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DEUXIÈME PARTIE

MORALE

LEÇON PRÉLIMINAIRE

De la Loi de Dieu en général .

- -

-

1. Transition à la morale. Sa définition . 2. Le dogme base de

la morale . - 3. De la fausse morale. - 4. Union du dogme et

de la morale. 5. Insuffisance de la foi pour être sauvé . Né

cessité de pratiquer la loi divine. · 6. . Plan de la DEUXIÈME

PARTIE de cet ouvrage.

7. Définition et division de la loi . 8. Loi éternelle. 9. Loi

naturelle . 10. Loi mosaïque. 11. Loi évangélique.

12. Unité de la loi. 13. Obligation pour tous de l'observer.

14. Elle est renfermée dans le Décalogue. 15. Elle se résume

dans l'amour de Dieu et du prochain . — 16. Et plus étroitement
dans le seul amour de Dieu . 17. Pourquoi Dieu ne nous a

imposé aucun précepte å l'égard de nous-mêmes. 18. Sa per

fection : 1° Tous ces préceptes sont parfaitement
raisonnables;

19. 20 Elle est éminemment efficace pour réprimer le vice,

20. 30 et nous faire pratiquer les vertus les plus sublimes.

21. Son accomplissement est possible , 22. facile et suave ,

23. avec le concours de la grâce . 24. Motifs que nous
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2 LEÇON PRÉLIMINAIRE.II. PARTIE .

avons de l'observer : lº notre devoir, 25. 2 ° notre intérêt :

Châtiments de ceux qui la violent, Récompenses de ceux qui

la gardent. - 26. Qu'il faut l'observer entièrement, toujours et

sincèrement. 27. Conclusion pratique. TRAITS HISTO

RIQUES.

.

DEMANDE. — Suffit - il, pour être sauvé d'avoir reçu le

baptême et de croire les véritis contenues dans le Sym

bole ?

RÉPONSE . Non, il faut encore observer la Loi de

Dieu.

>

1. EXPLICATION . — Jusqu'ici , mes enfants, je vous ai

expliqué les vérités qu'il faut croire . Ces vérités sont con

tenues dans le Symbole des Apôtres , et leur ensemble

constitue ce qu'on appelle le dogme chrétien .

Mais la religion ne se compose pas uniquement de

vérités à croire ; elle se compose aussi de préceptes à

observer , dont l'ensemble s'appelle la morale chré

tienne.

Le mot morale vient de deux mots latins, morum lex ,

et veut dire règle des mours .

2. Entre le dogme et la morale , c'est- à - dire entre les

vérités à croire et les préceptes à observer, il y a une

liaison très-étroite . Ce sont deux éléments qui forment

un tout indivisible, la religion . Otez à la religion samo

rale : vous n'avez plus que des théories abstraites, sans

action réelle et sérieuse sur le ceur et sur la conduite de

l'homme. Otez -lui son dogme : vous aurez ur code de

lois , sans législateur. Ce qui n'empêche pas les préten

dus philosophes de notre temps de prêcher ce qu'ils

sppellent lamorale indépendante, c'est- à -dire une morale

jans Dieu . Mais c'est là une pure chimère, - puisque en

dehers de Dieu, l'on ne conçoit ni autorité pour imposer

ane lei, ni puissance pour la garantir et la sanctionner.

En effet, sans Dieu , qui fera la loi ? Les hommes ? Maig

puisqu'ils sont tous égaux par nature, aucun ni plusieurs

ne pourront imposer aux autres une obligation quelcon



DE LA LOI DE DIEU EN GÉNÉRAI . 3

que. Qui garantira l'accomplissement de la loi ? La force ?

Mais l'action de la force est limitée, et ne peut offrij

qu'une garantie partielle. Et lors même que la force

réussirait à prévenir ou à châtier toutes les transgres

sions , qui oserait voir dans cet état de choses un ordre

moral ? Serait- ce autre chose qu'un système de pure ser

vitude ? De plus , la force n'est -elle pas toujours incapable

d'atteindre le ressort de toutes nos actions , je veux dire

le coeur ? Daus tous les cas , l'idée du devoir, ainsi
que

celle du droit, disparaissent absolument. Sans Dieu, l'on

ne peut donc pas concevoir de morale .

3. Pourtant, « de même qu'il y a dans le monde de la

fausse monnaie que l'on prend facilement pour de la

bonne, si on n'y regarde de près, de même y a-t-il une

fausse morale, bien répandue , hélas ! par suite de l'igno

rance et de l'incrédulité; une morale qui ne suffit pas

pour accomplir la volonté de Dieu , et que beaucoup de

gens se contentent de pratiquer : c'est ce que l'on appelie

par ironie la morale de l'honnête homme, fort différente,

oroyez -le bien , de la véritable, qui est la morale chré

tienne. Ceux qui n'en ont pas d'autre s'imaginent faus

sement être parfaitement en règle ; et cette tranquillité

trompeuse devient souvent un obstacle de plus à leur

retour au vrai service de Dieu.

« Rien de plus commode, de plus élastique que cette

prétendue morale de l'honnête homme ; on pourrait

même ajouter rien de plus immoral, ou du moins rien de

plus inutile pour rendre un homme vraiment vertueux.

Elle se résume en somme en ces deux paroles si banales

et si niaises : ne pas tuer et ne pas voler ; ce qui est sans

doute fort bon , fort louable, mais ce qui n'avance pas à

grand chose, vu que , hors le bagne, la plupart des gens ,

mauvais ou bons, qui peuplent le monde, peuvent en

toute conscience mettre cette glorieuse étiquette sur leur

sac. La morale de l'honnête homme ne va pas plus loin ,

et elle laisse tout le reste dans un vague fort agréable
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pour ceux qui veulent faire des sottises . Elle ordonne

pompeusement d'être bon père , bon fils, bon époux , bor

enfant, au besoin bon garde national ; mais s'agit-il d'en

trer dans le détail des devoirs de la vie , de régler la

conduite , les meurs , l'humeur, de combattre les vices ,

les mauvaises habitudes , les instincts égoïstes, elle ne dit

mot, ne défend rien et tolère tout. Avec elle on peu

être débauché, joueur, ivrogne , colère, querelleur,

égoïste ,dissipateur ou avare à volonté, sans amour pour

personne , si ce n'est pour soi-même, plein de paresse,

d'orgueil ou de sensualité . Qui ne voit le creux d'une

pareille morale, et combien il est impossible de trouver

dans ces maximes indéterminées la puissance nécessaire

pour maîtriser la fougue des passions ? A vrai dire , ce

n'est qu'un moyen honnête de pouvoir faire le mal sans

trop gêner la conscience . Malheureusement pour les pré

tendus honnêtes gens, le bon Dieu est plus exigeant

qu'eux, et il faut avouer qu'il n'a pas tort .

« La morale chrétienne, qu'il nous a donnée lui-même,

est la règle sur laquelle il nous jugera , et il n'est pas plus

en notre pouvoir de la modifier, qu'il n'est en notre pou

voir de changer le cours des astres et les lois de la

nature 1. »

Redisons-le donc : sans Dieu , il n'y a pas de morale,

pas de vraie morale ; par où vous voyez que la morale est

indivisiblement unie au dogme .

4. Mais ce n'est pas seulement la raison et l'expérience

qui nous amènent à cette conclusion ; l'Évangile nous

présente partout le même enseignement. Nous y voyons,

en effet, qu'à côté des vérités révélées par JÉSUS-CHRIST,

se trouvent toujours des maximes de conduite. Ainsi

quand le Sauveur envoya ses apôtres annoncer par tout

le monde sa religion , il ne leur dit pas seulement : Allez,

instruisez toutes les nations , il ajouta : Apprenez -leur à

observer toutes les choses que je vous ai prescrites 3. Com

Mgr de SÉGUR, Instr . famil. t . I. p. 301. - 9 Matth . XXylu, 19 et 20 %

9 9
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ment donc séparerions-nous des choses qui, dans la

volonté de Dieu, doivent rester étroitement unies , les

vérités de la religion et les préceptes de la religion ?

5. Le dogme et la morale étant ainsi étroitement et

indivisiblement unis, il en résulte que , comme il faut de

toute nécessité croire les vérités révélées, il faut pareil

lement de toute nécessité observer les préceptes imposés.

La foi seule ne suffit pas ' . C'est pourquoi, quand je vous

ai expliqué ce que c'est qu'un chrétien, je vous ai dit que

c'est celui qui , ayant été baptisé et professant la foi de

JÉSUS-CARIST , observe sa loi ? Car ce n'est qu'à celui qui

observe la loi de JÉSUS -CHRisT que la vie est promise,

ainsi que nous l'apprennent ces paroles du Sauveur lui

même : Si vous voulez entrer dans la vie, gardez mes com

mandements 3. Croire ce qui est de foi, pratiquer toute la

loi, voilà ce que doit faire le vrai chrétien pour être

sauvé.

6. Or, c'est cette loi vénérable que je vais vous expli

quer dans la DEUXIÈME PARTIE de nos entretiens, que

nous commençons aujourd'hui. Et pour que rien ne man

que à votre instruction, je traiterai successivement, et

d'une manière complète, de tout ce qu'il faut faire pour

se sauver, c'est-à-dire : 1° observer les commandements

de Dieu ; 2° observer les commandements de l'Église ;

3° pratiquer les vertus ; 4° éviter les vices .

D. Où la loi de Dieu est - elle renfermée ?

R. — Elle est renfermée dans ce qu'on appelle le Déca

logue, ou les dix commandements de Dieu .

7. Expl. - Le mot loi, d'après quelques philosophes,

vient du verbe latin legere, qui signifie lire, parce qu'elle

est donnée atin que l'homme puisse lire, s'instruire et

! Si quis hominem justificatum.... dixerit non teneri ad observantiam

mandatorum Dei ... quasi Evangelium sit nuda et absoluta promissio vita

seternæ , sine conditione observationis mandatorum, anathema sit (Cona.

TRIDENT. sess . Vi , can . 19 et 20) .

• Voir, tom. I, p . 76. – 3 Matth. XIX , 47.

-
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s'éclairer l'esprit ' . Cicéron le fait venir du même verbe

legere, mais en tant qu'il signifie choisir ? , parce qu'en

effet la loi enseigne comment on choisit le bien de préfis

rence au mal . Saint Augustin ' pense de même. Mais

saint Thomas le fait venir de ligare, qui veut dire lier,

parce que la loi est en effet un lien qui nous attache et

nous obligé à quelque chose . Ce dernier sens étymolo

gique nous paraît être plus exact , parca qu'il distingue la

loi du conseil , qui tout en nous éclairant, n'a pas unca

ractère rigoureusement obligatoire, comme la loi.

En général, les lois se divisent en deux grandes classes

les lois divines et les lois humaines. Cer dernières se sub

divisent elles-mêmes en lois ecclésiastiques, quand c'est

l'Église qui les fait ; et en lois civiles, quand c'est l'auto

rité séculière. Nous n'avons pas à nous en ocouper iei.

Quant aux lois divines , on distingue :

8. La loi éternelle, qui n'est autre chose, selon saint

Augustin , que la raison divine et incréée, la volonté éter

nelle de Dieu, volonté qui ordonne de censerver l'ordre

naturel de chaque chose et défend de le troubler. « C'est

par cette loi , ajoute le même Père, que nous sommes

obligés d'avoir notre cæur détaché des biens temporels,

et de nous attacher avec un cour pur aux bieng éter

nels * . »

9. La loi naturelle, qui est une raison gravée par Dieu

dans notre coeur , un retjet de son lumineux visage fixe

en nous , pour nous faire distinguer le bien du mal, le

juste et l'injuste , le vice et la vertu : Signatum est super

nos lumer, vultus tui , Domine ö . C'est par cette loi que

nous savons qu'il ne faut pas faire à autrui ce que nous

ne voulons pas qu'i nous soit fait. « Elle est, dit saint

Thomas , une impression de la lumière divine en nous,

une participation de la loi éternelle dans une créature

S. Isid . Orig. II , 10 . 2 De Ley. I, 19 . Quæst. x1 , in Lev.

. Cont. Faust. XXII, 27 et 28. - 8 Ps. iv, 7 . * Sum . theol. 1. 2. go

94 , a . % .

3
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misonnable. » Saint Paul avait déjà dit : Les gentils qui

n'ont pas la loi écrite font naturellement ce que la loi com .

mande ; ils sont à eux -mêmes leur propre loi ; ils montrent

que les préceptes de la loi sont gravés dans leur cæur er

qu'ils en ont le témoignage dans leur conscience 1. Cette loi

a été promulguée pour le genre humain dès le commen

cement. Dieu l'a enseignée de vive voix et par une révé

lation expresse à nos premiers parents. Il leur a donnda

T'esprit, l'intelligence, le sentiment pour connaître le bien

et le mal ; il y a ajouté des instructions, il les a rendus de

positaires de la loi de vie, il a fait avec eux une alliance

éternelle, il leur a montré les arrêts de sa justice, ils ont eu

C'honneur d'entendre sa voix , il leur a dit : Gardez-vous de

toute iniquité, et il a donné à chacun des préceptes à l'égard

du prochain. Pour chaque homme, c'est par l'éducation

qu'il arrive à la connaissance de cette loi ; quand on er

proclame les préceptes devant lui , il semble s'en souvenir

plutôt que de les apprendre, tant il en sent vivement la

justesse , tant il en admet aisément et pleinement la vé

rité ! Une fois connue, elle peut être obscurcie par les

passions , mais jamais oubliée . Elle fut en effet ainsi obs

curcie dans les premiers âges du monde, et c'est ce qui

donna lieu à une autre forme de la loi divine, qu'on

appelle

10. La loi positive mosaique. La loi naturelle ayant été

presque entièrement obscurcie par l'effet des passions,

comme nous venons de dire , Dieu daigna manifester de

nouveau aux hommes ses volontés, par l'intermédiaire de

Moïse , sur le mont Sinaï, environ 2,500 ans après la

création du monde. Il le fit en gravant lui-même sur deux

tables de pierre les lois que les hommes ne pouvaient plus

nettement lire au fond de leurs cours corrompus. En.

fin , l'on distingue

11. La loi chrétienne, qui n'est autre que la loi mo

maïque elle-même, simplement renouvelée, approuvée et

* Rom , IL 14 et 15. — Besl. xvu. 5 At son ,

-

1
.



II . PARTIE. LEÇON PRÉLIMINAIRE .

accomplie par JÉSUS-CHRIST, suivant sa propre déclarution :

Non veni solvere legem , sed adimplere ' .

12. On le voit , toutes ces lois divines sont une seule ei

même lui, communiquée aux hommes à plusieurs reprises

et de différentes manières . Elle comprend dix comman

dements distincts, ce qui lui a fait donner le nom de Dé

calogue. Ce nom vient en effet de deux mots grecs,

ôéxé , qui veut dire dit , et lóyos , qui signifie parole.

13. Ainsi entendue , et c'est ainsi qu'il faut l'enterdre,

la loi de Dieu , ou autrement le Décalogue, est rigoureu.

sement obligatoire pour tous les hommes indistinctement,

pour les mahométants et les idolâtres, aussi bien que pour

les juifs et les chrétiens . Peu importe que l'on ait ou non

connaissance de Jésus-Christ et de Moïse , dès que l'on

jouit pleinement de sa raison , on est obligé par cette loi.

Ceux qui la violent sans en connaître la formule mo

saïque , dit saint Paul , périront tout aussi bien que s'ils la

connaissaient , car sans connaître cette formule, ils con

naissent la loi : Quicumque sine lege peccaverunt, sine lege

peribunt . C'est donc partout et toujours un péché d'a

dorer les idoles , de mépriser ses parents, de commettre

l'homicide, le vol, l'adultère, le mensonge

1 Matth . V, 17 .

9 Voici le passage entier de saint Paul surcette matière (Rom . u, 9-16).

« Tribulatio et angustia in omnem animam hominis operantis malum .

Judæi primum et Græci : Gloria autem , et honor, et pax omni operanti

bonum , Judæo primum et Græco : Non enim est acceptio personarum

apud Deum . Quicumque enim sine lege peccaverunt , sine lege peribunt :

et quicumquein lege peccaverunt, per legem judicabuntur. Non enim au

ditores legis justi sunt apud Deum, sed factores legis justificabuntur.Cum

enim gentes, quæ legem non habent, naturaliter ea , quæ legis sunt , fa

ciunt, ejusmodi legem non habentes, ipsi sibi sunt lex : Qui ostendunt

opus legis scriptum in cordibus suis, testimonium reddente illis con

scientia ipsorum, et inter se invicem cogitationibus accusantibus , aut

etiam defendentibus, in die , cum judicabit Deus occulta hominum , secun.

dum Evangelium meum , per Jesum CHRISTUM . »

3 Quandoquidem manu Formatoris nostri in ipsis cordibus nostris Veri

tas scripsit : Quod tibi non vis fieri, ne facias alteri ( Tob. IV , ( 6) ? Hoc ei

antequam lex daretur, nemo ignorare permissus est , ut esset unde jadi.

rarentur et quibus lex non esset data . Sed ne sibi homines aliquid defu igne

7



DE LA LOI DE DIEU EN GÉNÉRAL .

Mais s'il y a toujours culpabilité dans la violatica de la

loi , il convient pourtant de faire remarquer que cette

culpabilité sera plus ou moins grande, suivant le degré

de lumière dans lequel on se trouvera .

D. Récitez les dix commandements de Dieu ?

A. - 1. Uu seul Dieu tu adoreras

Et aimeras parfaitement.

2. Dieu en vain tu ne jureras

Ni autre chose pareillement.

3. Les dimanches tu garderas

En servant Dieu dévotement.

4. Tes père et mère honereras

Afin de vivre longuement.

quererentur, scriptum est et in tabulis , quod in cordibus non legebant . Non

enim scriptum non habebant, sed legere nolebant. Oppositum est oculis

eorum quod in conscientia videre cogerentur : et quasi forinsecus admota

roce Dei , ad interiora sua bomo compulsus est... Sed quia homines ap

petentes ea, quae foris sunt, etiam a se ipsis exules facti sunt, data est

etiam conscripta lex : non quia in cordibus scripta non erat ; sed quia tu

fugitivus eras cordis tui , ab illo , qui ubique est, comprehenderis, et ad te

ipsum intra revocaris. Propterea scripta lex quis clamat eis , qui deserue

runt legem scriptam in cordibus suis : Redite prævaricatores ad cor. (I %

XLII, 8 ). Quis enim te docuit nolle accedi ab altero ad uxorem tuam ? Quis

te docuit , nolle tibi furtum fieri ? Quis te docuit , colle injuriam pati , et

quidquid aliud vel universaliter vel particulariter dici potest ? Mulla

enim sunt , de quibus singulis interrogati homines, clara roce respon

deant , nolle se pati . Age , si non vis pati ista, numquid solus es homo?

Nonne in societate vivis generis humani ? Qui tecum factus est , socius

tuus est ; et omnes facti ad imaginem Dei , aisi terrenis cupiditatibus con

terant quod ille formavit. Quod ergo tibi non vis fieri, nolioalteri facete.

Judicas enim malum esse in eo , quod pati non vis : et hoc te cogit nosso

lex intima , in ipso luo corde conscripta. Faciebas, et clamabatur inter

manus tuas : Quomodo cogeris redire ad cor fuum, tum hoc pateris inter

manus alienas ? Furtum bonum est ? Non . Interrogo, Adulterium bonum

est ? Omnes clamant, Non . Homicidium bonum est ? Omnes clamant do .

testari se . Concupiscere rem proximi bonum est ? Non , yox omnium est .

Aut si adhuc non confiteris, accedit qui concupiscat rem tuam : placeat

tibi , et responde quod vis . Omnes ergo de his rebus interrogati clamanı

hæc bona non esse ( S. Aug , in Ps: Lyd , Do 170

1 ,
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5 Homicide point ne seras

De fait ni volontairement.

6. Luxurieux point ne seras

De corps ni de consentement.

7. Le bien d'autrui tu ne prendras

Ni retiendras à ton escient.

8. Faux témoignage ne diras

Ni mentiras aucunement.

9. L'ouvre de chair ne désireras

Qu'en mariage seulement,

10. Biens d'autrui ne convoiteras

Pour les avoir injustement.

14. EXPL. Ce n'est pas en vers et dans ces termes,

mes chers enfants, que Dieu grava ses commandements

sur les deux tables de pierre qu'il remit à Moïse . Ce n'est

qu'au temps du concile de Trente, au XVI° siècle , qu'ils

furent ainsi traduits, afin de pouvoir être plus facilement

retenus . Nous ne connaissons pas l'auteur de ces vers,

qui d'ailleurs ont été retouchés en différents temps , et qui

malgré cela laissent encore aujourd'hui certainement

beaucoup à désirer ; il s'y trouve même certaines expres

sions qui sont peu d'accord avec la délicatesse actuelle de

notre langue . Mais il n'appartient qu'aux premiers pas

teurs de faire à cet égard, comme sur une infinité d'autres

points, les changements qu'ils jugeront convenables. -

La langue dans laquelle Dieu écrivit ses commandements

sur les tables qu'il remit à Moïse, est l'hébreu . En voici la

traduction faite sur la Vulgate :

1. Tu n'auras point de dieux étrangers devantmoi:

tu ne feras aucune image taillée, ni aucune

figure de ce qui est en haut au ciel , ni de ce

qui est en bas sur la terre ou dans les eaux

tu ne les adoreras point et ne les serviras

point.
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:

II . Tu ne prendras pas en vain le nom du Seigneur

ton Dieu .

III . Souviens-toi de sanctifier le jour du Sabbat.

IV. Honore ton père et ta mère, afin que tu vivea

longtemps sur la terre que te donnera le Sei

gneur ton Dieu.

V. Tu ne tueras point.

VI. Tu ne seras point adultère.

VII . Tu ne déroberas point.

VIII . Tu ne porteras point de faux témoignage contre

ton prochain .

IX . Tu ne désireras point la femme de ton prochain.

X. Tu ne désireras point sa maison , ni son servi

teur , ni sa servante, ni son boeuf, ni son âne,

ni rien qui lui appartienne.

15. Dieu, disons-nous, remit à Moïse deux tables de

pierre sıı lasquelles il avait gravé ces dix commande

ments , qui sont l'abrégé de tous les devoirs de l'homme

envers Dieu et envers le prochain . La première table con

tenait les trois premiers commandements, qui regardent

Dieu directement, puisque le premier nous ordonne de

l'aimer , le deuxième d'honorer son nom , et le troisième

de sanctifier les jours qu'il s'est réservés . La deuxième

table renfermait les sept derniers commandements, qui

regardent le prochain, et où il nous est ordonné d'honorer

nos pères et mères, et défendu de nuire à personne, soit

en paroles, soit en actions . Tout en regardant le prochain ,

les commandements de cette seconde table regardent

aussi Dieu indirectement, en ce qu'il veut être obéi, et

qu'il considère comme fait pour lui-même ce que nous

faisons pour nos frères ? .

• Plenitudo autem legis est charitas . Ibi enim sunt illa præcepta dile

Gtionis Dei et proximi, singulis tabulis explicata . Hoc ergo diptycbium ille

præmisit, qui tibi hæc duo præcepta veniens commendavit, in quibus tota

lex pendet et prophetæ ... Quæ duo præcepta , ipsa sunt decem : tria perti.

nent ad Deum, et septem ad proximum ( $. Aug. contr. Faust. xv, 4) .

Hæc tria præcepta quomodo pertineant ad dilectionem Dei quando capies,
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Voilà toute la loi et les prophètes , suivant la propre

déclaration de JÉSUS-CHRIST : Vous aimerez le Seigneur

votre Dieu , a -t - il dit , de tout votre cour , de tout votre

esprit, de toutes vos forces , voilà le premier et le plus grand

commandement. Et voici le second, qui lui est semblable :

Vous aimerez votre prochain comme vous-mêmes ' .

16. La loi divine, déjà réduite à ces deux points, peut

même se réduire à un seul : l'amour de Dieu 9. Car si

quando sapies, quando amabis? ... Quo pacto ergo te nunc doceam hæc tria

præcepta ad dilectionem Dei pertinere, ex quo et per quem et in quo sunt

omnia ? Unde hoc intelligis, quando nec illa septem , quæ ad dilectionem

proximi pertinent , qua humanæ vitæ societas continetur, erroris tui de

testanda perversitate nosse atque observare permitteris ? ... Illa tria, quæ

ad dilectionem Dei pertinent , omnino ignoras ... llæc autem septem , quis

bus societas bumana non læditur si quando custodis ... aut timore frange

ris, ne publicis legibus puniaris ;... aut ipsa naturali lege, quam injuste

alteri facias, quod tibi ab altero fieri non vis , advertis (Idem , Ibid . 7) . –

Cum tam multe locutus sit Deus , duæ tantum tabulæ dantur Moysi lapi

deæ, quæ dicuntur, tabulæ testimonii , futuræ in area. Nimium omnia cæ

tera quæ præcopit Deus, ex illis decem præceptis, quæ duabus tabulis

conscripta sunt, pendere intelliguntur , si diligenter quærantur, et bene

intellligantur, quo modo hæc ipsa rursus decem præcepta ex duobus illis ,

dilectione scilicet Dei et proximi, in quibus tota "des pendet et prophetæ

( Idem , Quæst. in Exod . lib . 11 , q . 140)

· Matth. Xk2 , 37 et seq .

* La loi se présente sous trois aspects, selon qu'on la regarde dans ses

rapports avec Dieu, avec le prochain et avec nous-mêmes : de là trois

sortes d'obligations qui sont étroitement liées l'une à l'outre et qui forment

un tout indivisible .

Tout devoir réunit , en effet, dans une proportion plus ou moins inégale, les

trois aspects auxquels tout se rapporte dans l'univers : Dieu , autrui et nous

mêmes. C'est toujours pécher contre Dieu et contre noi que de violer les

devoirs qui nous lient aux autres , et l'on ne saurait accomplir un seul de

tes devoirs sans en faire sentir à autrui l'avantage et le bienfait. Soit que

vous agissions, soit que nous nous abstenions d'agir, ce mouvement que

Jous faisons ou que nous évitons, est pour Dieu une louange ou une

Injare, pour les autres une perte ou un profit, pour nous - mêmes un
honneur ou une honte .

Nous nous devons à nous-mêmes, au prochain et į Dieu , et la loi , soits

ses trois aspects , se nomme dans le style de l'Homme-Dieu, l'amour.

C'est pourquoi l'Évangile a une phrase qui renferme ces trois termes ,

qui les rapproche dans l'indivisibilité du même devoir, et qui résuma

ainsi toute la loi - Tu aimeras le Seigneur tox,Dieu et b PROCHAIN comme

HOI-WÊNE.
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nous aimons bien le bon Dieu , chers enfants, nous aime

rons aussi notre prochain pour l'amour de Dieu , parca

qu'il nous le commande ; nous nous ferons un plaisir d'ac

complir en tout ses volontés adorables . C'est ainsi que la

dilection renferme toute la plénitude de la loi , comme dit

l'Apôtre : Plenitudo legis dilectio ! .

17. Une chose est encore à remarquer ici. D'où vient

il que Dieu, qui nous marque avec tant de précision nos

devoirs envers lui et envers notre prochain , ne nous im

pose aucun précepte en ce qui nous concerne nous

mêmes ? La raison peut en être que Dieu n'avait pas

besoin de nous prescrire de vous aimer nous-mêmes,

puisqu'il avait mis en nous une forte inchination à rer

chercher notre bonheur. On peut dire encore qu'il suffit

à l'homme, pour parvenir sûrement à sa fin dernière,

d'accomplir fidèlement tous ses devoirs envers Dieu et

Aimons Dieu, c'est la première expression du devoir ; mais cette obli

Ealion m'intéresse moi-même aussi bien que le prochain . Fuiser en Dieu

la lumière et la liberté, c'est s'assistor soi-même, c'est vivre plus si.vani

et pins libre ; c'est aussi assister le proebain , parce qu'on le regarde d'un

esprit plus élevé ot qu'on l'aime d'un cæur plus généreux. Qui aime Disa,

garde tous les préceptes. La religion est l'accomplissement de tous les

devoirs considérés comme preserits par la Divinité.

Aimer le prochain, c'est la seconde expression du devoir. Mais aimer be

prochain, c'est aimer Dicu, car la famille, la patria, la genre humaia,

l'Église, que nous assistons, aderent et servent Bieu par notre aide ; c'est

aussi s'assister soi -même, car ez conservant la vie, les biens et l'hcaneur

d'autrui, il est visible que nous travaillons pour nous; nous nous assu

rons, sous ce triple rappåt, la méme protection .

Saimer soi-même, c'est la troisième expression du devoir ; mais on

s'aimant soi-même , c'est Dieu et le proebain que l'on aime tout ensemble :

Dieu, parce qu'on honore et qu'on respeete en soi son image ; le prochain,

parce qu'en conservant en soi la re du corps et celle de l'àme , on gapdo

an instrument qui servira à l'utilité et au honheur d'autrui .

Aimer Dieu , c'est s'aimer soi-même et les autres ; aimer le prochain,

c'est aimer Dieu et s'aimer soi-même ; s'aimer soi-même, c'est aimer Dieu

et le prochain. Le devoir est triple . , mais la loi est une ; et la vie humain

dans laquelle cette loi s'accomplit est un commerce indefini, une commu.

nion perpétuelle de Dieu avec nous et de nous-mêmes avec nos semblables

(Besson , le Decalogue, ao confér.)

+ Rom. Xu , 40,
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envers le prochain . Enfin , bien que l'amour de nous

nêmes ne nous soit pas expressément commandé , il s'en

tend cependant, assez , puisque Dieu nous dit que nous

devons aimer le prochain comme nous nous aimons nous

mêmes ; or ce précepte serait sans résultat, s'il nous était

permis de nous haïr . Il est bien vrai que l'Évangile nous

recommande une certaine haine de nous-mêmes, en ce

sens que nous devons déclarer perpétuellement la guerre

à nos passions , qui nous poussent à ce qui flatte les sens .

Mais cette haine est, par ses résultats , un véritable amour,

puisque, si elle tient en bride et crucifie les inclinations

vicieuses, elle assure la vie éternelle à l'âme, suivant cette

parole de Jésus - CHRIST : Celui qui aime son âme la perdra,

et celui qui la hait la sauvera ,

D. — Que faut- il penser du Décalogue ?

R. - Que c'est la loi la plus parfaite qui ait jamais été

et qui puisse être jamais .

18. Expl . Par Décalogue, nous entendons ici la loi

divine dans toute son extension , c'est-à- dire la loimo

saïque complétée et accomplie par JÉSUS-CHRIST , et que

l'on peut appeler la loi chrétienne ou évangélique . Ceci

posé , nous disons que le Décalogue est la loi la plus par

faite qui ait jamais été et qui puisse être jamais , et voici

comment nous le prouvons . La fin du Décalogue est de

nous rendre le plus semblables qu'il Ast possible à notre

Père céleste ; mais comme notre Père céleste est infini

ment parfait , voilà pourquoi sa loi doit être très -parfaite.

Or, cette perfection de la loi divine consiste en trois

choses .

1° La première est que , de cette multitude de comman.

äements qui embrassent toutes les parties de la vie , il

n'en est pas un seul qui ne soit parfaitement raisonnable .

Ce n'est pas que la raison se soit jamais donné , par ses

seuls efforts, la connaissance de tous les préceptes chré

tiens ; mais aussitôt qu'ils lui ont été révélés, elle en a

-

1
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!

reconnu la justice, senti la convenance, éprouvé l'utilité ,

admiré la sagesse . Les plus ardents ennemis de la morale

chrétienne sont forcés de reconnaître que les maximes

fondamentales de toute morale, ces premiers principes,

nés avec nous , et plutôt sentis qu'enseignés , qui , selon le

grand Apôtre, sont la loi des peuples qui n'ont point de

loi, et d'après lesquels la conscience prononce ses juge

ments dans ce tribunal intérieur où nos pensées s'accu

sent et se défendent les unes et les autres, ont reçu dana

l'Évangile un développement qui les étend et les fixe , et

une sanction qui les consacre. Voilà donc, et de l'aveu

même de l'incrédulité, la portion la plus considérable de

la morale évangélique, parfaitement conforme à la raison .

I ne nous reste plus à défendre contre ses attaques, que

ces commandements plus sublimes qui étaient demeurés

dans le secret de Dieu, que les nations n'avaient pu de

viner, ni leurs législateurs dicter , ni leurs philosophes

découvrir , et dont JÉSUS -CHRIST a agrandi le domaine de

la morale . Les incrédules présentent ces préceptes d'un

ordre supérieur comme inutiles , et par là répréhensibles ;

comme rigoureux, et par conséquent insupportables ;

eomme exagérant les devoirs , et n'opérant que des vertus

faotices , comme donnant de fausses idées de perfection ,

et portant l'homme à un état de mysticité incompatible à

la nature . Mais ces lois saintes, qu'on accuse d'établir un

rigorisme odieux, ont constamment poursuivi le rigo

risme '. Voyez l'Église de JÉSUS -CHRIST repoussant de la

· Surrexerunt autem quidam de hæresi pharisæorum, qui crediderunt,

centes : Quia oportet circumcidi 80s, præcipere quoque servare legem

Moysi. Convenerunique apostoli et seniores videre de verbo hoc. Cum au

lom magna conquisitio fieret, surgens Petrus, dixit ad eos : Viri fratres ,

vos scitis quoniam ab antiquis diebus Deus in nobis elegit per os meuna

audire gentes yerbum Evangelii, et credere ... Nunc ergo, quid tentatis

Deum , imposéregum ' super cervices discipulorum , quod neque Patres

aostri, neque nos portare potuimus ?... Respondit Jacobus, dicens : Viri

fratres, audite me... Propter quod ego judico, non inquietari eos qui ex

gentibus convertuntur ad Deum ... Tunc placuit apostolis , et senioribus,

cum omni Ecclesia, eligera viros a eis, et mitters Antiochiam, cum Paulo
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même main le libertin qui, pour autoriser ses passions,

altère la sainte sévérité de la morale, et le novateur qui,

pour accréditer ses erreurs, se pare d'une sainteté exa

gérée, lançant contre l'un et contre l'autre les mêmes

anathèmes. Ce que de siècle en siècle nos pères ont re

proché aux hérétiques, ce que n'a cessé de condamner

l'Église, on a l'injustice de le lui impüter 1 Ainsi se con

tredisent toujours entre elles les erreurs. Les inorédulos

reprochent à l'Église sa sévérité, et les hérétiques son

indulgence ; on lui fait un crime tout à la fois de son

exactitude et de sa modération . La morale chrétienne

présente l'heureux tempérament de la sévérité et de la

douceur ; le point de perfection est toujours atteint et je

mais dépassé . L'esprit du christianisme est la modération ,

qui exclut l'un et l'autre excès, qui tempère jusqu'à l'exar

cice des vertus, et qui recommande la sobriété même de

la sagesse : Noli esse justus multum : neque plus sapias,

quam necesse est, ne obstupescas ' .

19. 2° La seconde perfection de la loi chrétienne con

siste en ce que, toute modérée qu'elle soit, elle est ce

pendant celle qui réprime le plus efficacement le vice , qui

réunit le plus de précautions pour l'arrêter ! Toutes les

autres lois qui ont régné successivement sur la terre ont

et Barnaba, Judam, qui vocabatur Barsabas, et Silam, viros primos in

fratribus; scribentes per manus eorum : Apostoli et seniores fratres, bis

qui suni Anticchiæ , et Syriæ, ei Ciliciæ fratribue a gentibus salutem .

Cuoniam audivimus, quia quidam ex nobis exeuntes, turbaverant vos ver

bis, evertentes animas vestras, quibus non inandavimus ... Visum est enim

Spiritui sancto et nobis nihil ultra imponere vokis operis , quam hæc ne

cessaria : ut abstineatis vos ab immolatis smelacrorum , et sanguine , et

suffocato, et fornicatione, a quibus custodientes vos, bene agetis ( Act. Ite

3-29). — Il serait trop long de citer tous les décrets de l'Église contre 16

rigorisme ; nous nous contenterons d'en indiquer quelques -uns : Constit.

Apost . lib . 11 , c . 12 et 42 . Concil . Cangrense, an . 324, can, 1 , 2, 9 el

( 0 . Conc. Andeg. an . 133 , can . 12. — Celestini I Epist. ad Episcop.

Vienn.et Narbon.- Tarasii Patriarch.Constani.Epist . in Coneii.Nic . II.

Ad consult. Bulgar. Respons. Nicol . I , cap . 68. Cloment. VI , epistola

Magellantium condemnat.

Escl. vi , 17.
6
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condamné les crimes ; mais là se terminait leur action :

tout ce qui n'est pas entièrement et par soi-même crimi

nel, elles le permettaient . La loi chrétienne a une tout

autre étendue : elle interdit non -seulement le péché , mais

tout ce qui peut y conduire . Le chrétien redoute presque

autant que la faute le danger d'y tomber ; l'Évangile va

au-devant du crime, le prévient , l'attaque avant même

qu'il ne soit formé. Dans l'ancienne loi, Dieu défendait

aux Nazaréeng non-seulement de boire de vin , mais de

manger des raisins, et même des raisins secs , quand il

n'y en aurait eu qu'un seul grain, afin de les détourner

davantage de l'ivrognerie 1. Le fils de Dieu en use à peu

près de la même sorte pour tous les préceptes de la loi

nouvelle , comme on peut le voir en parcourant quelques

uns de ceux qu'on appelle négatifs. Ainsi dans le second,

par exemple, pour nous empêcher de jurer mal à propos ,

il condamne toute sorte de jureronts, et ne veut pas

même que nous jurions par un cheveu de notre tête. Que

si nous affirmons quelque chose , il nous ordonne de dire

simplement : Cela est, ou cela n'est pas ? ; parce que hors

d'une nécessité reconnue , on ne peut rien ajouter à ces

paroles qui ne vienne d'un méchant principe , c'est - à -dire,

qui ne soit mauvais ou dangereux, ou qui ne marque du

moins une grande imperfection . Dans le cinquième , pour

nous faire haïr davantage l'homicide , il nous défend de

rien dire et de rien faire qui puisse offenser personne , et

il nous menace d'un sévère jugement si nous conservons

dans le coeur la moindre animosité contre notre frère S.

Que si quelqu'un nous maltraite , il veut que nous souf

frions patieniment l'injure, et que nous tendions la joue

gauche à celui qui nous aura frappé sur la droite * . Dans

le sixième, pour nous donner plus d'horreur de l'impu

reté , il nous commande de couper notre main droite, ei de

nous arracher læil droit, si notre main ou notre wil nous

2

7

. Num. YI , 3.- ' Matth . 7, 36 . : Matth . v, 23. - Matth , v , 39 .
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est un sujet de scandale ' ; ce qui signifie que nous devons

nous séparer de toute personne et de tout objet qui nous

porte au mal, quelque besoin qu'il semble que nous en

ayons, et quelques douleur que nous cause cet éloigne

ment. Dans le septième , afin de nous détourner de pren

dre le bien d'autrui , il nous exhorte à donner libérale

ment du nôtre , et à céder notre robe à celui qui nous en

lève notre manteau 4. Ainsi , il place sa loi à l'entrée du

ovur humain, comme une garde inflexible qui repousse

jusqu'à l'idée de tout péché. O pureté incomparable de

la Loi évangélique !

20. 3° La troisième perfection de cette loi divine , c'est

qu'en proscrivant le péché et tout ce qui peut y conduire ,

elle impose par là l'obligation de pratiquer les vertus les

plus sublimes . A la publication de l'Évangile , une révo

lution s'est opérée dans la morale : tout ce que les plus

beaux génies du paganisme avaient découvert et imaginé

s'est dissipé devant son éclat ou a été anéanti par son

autorité , comme on voit , à l'aspect de l'astre du jour,

s'évanouir les ombres de la nuit et se fondre la rosée du

matin . Leurs maximes si vantées ont été ou surpassées

et comme absorbées par l'abondance et la beauté des

préceptes chrétiens, ou contredites et confondues par la

sainteté de la loi évangélique : Toutes les idées morales

répandues sur la face de la terre, JÉSUS -CHRIST les a ré

formées ou perfectionnées; il a consacré les unes , et a

fixé leur juste étendue , il a condamne les autres , et les

a fait disparaître de l'opinion des hommes. Il a donné à

l'univers de nouvelles vertus . Ainsi , où trouvera - t -on

une humilité aussi profonde, une patience aussi héroïque,

une obéissance aussi prompte , une charité aussi ardente

que l'humilité , la patience , l'obéissance et la charité qu'il

nous a enseignées ? Où a -t - on jamais eu l'intention aussi

a

· Matth. v , 29. * Luc . VÍ , 99.

3 Narraverunt mihi iniqui fabulationes, sed non ut lex tua. ( P &. CHVILL,
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pure, que de cacher tellement ses bonnes cuvres qu'il

n'y ait que Dieu seul qui en soit témoin , et que la main

gauche ne sache pas ce que fait la droite ' ? Où a - t -on ja .

mais aimé son prochain jusqu'à aimer ses ennemis, jus

qu'à prier pour eux, jusqu'à les prévenir par des marques

de civilité et d'honneur, et à leur faire du bien , à l'imi

tation du Père céleste qui fait lever son soleil sur les

bons et sur les méchants, et qui donne également de la

pluie aux justes et aux pervers * ?

Mais ces vertus propres au christianisme, et que l'É-.

vangile a données au monde, l'incrédulité moderne af.

fecte de les déclarer fausses et sans objet, également in

compatibles et avec la bonté divine , et avec la faiblesse

humaine. L'humilité chrétienne, pour eux , n'est qu'un

exces ; elle outre la modestie, isole l'homme dans la

société, le dégrade en lui enlevant le plus précieux de ses

biens, l'estime de soi-même. L'amour des ennemis

anéantit la société, en livrant l'homme vertueux sans

défense à toutes les attaques injustes. Dieu peut-il pres

crire la mortification ? peut- il vouloir que nous soyons

sans cesse occupés à nous rendre malheureux ? Peut- il

exiger des privations, des austérités continuelles ? Les abs

tinences prescrites par la loi détruisent le corps , sans

profit pour l'âme: ce sont des suicides lents. L'abnégation

des richesses et des honneurs ôte à la société politique

son principal mobile. Que deviendra - t -elle quand elle sera

composée d'hommes à qui tous les intérêts emporels

seront étrangers ? Aveugles ! qui prennent pour des

excès une perfection à laquelle ils n'ont point le courage

d'atteindre ! Gens de mauvaise foi, qui dénaturent la

vertu pour se donner des prétextes de ne la pas prati

quer ! Pour nous, mes enfants, admirons cette loi incom

parable, plus pure que l'argent qui a été purifié sept foie

au feu ' , et surtout efforçons-nous de la garder fidèlo

ment. Il suffit pour cela d'aimer Dieu de tout son cour ,

' Matth . VI, 3. — * Matth . V, 5.14 . Ps. XI,
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car il est écrit : Si quelqu'un m’aime, il gardera mes com

mandements “ . Or , pourrions-nous ne pas aimer Dieu, qui

nous a créés , qui nous conserve , et nous comble à chaque

instant de mille bienfaits ?

D. -- N'a-t-on pas dit que la perfection même de

la loi chrétienne en rend l'accomplissement impossible ?

R. - Oui , mais c'est un blasphème impie ; car l'ac

complissement de la loi chrétienne est non - seulement

possible , mais il est même doux et facile avec la grâce de

Dieu .

21. Exp . — Prétendre que l'accomplissement de la

loi chrétienne est impossible , est sans nul doute un artifice

du démon, qui veut par la détourner les hommes de cet

accomplissement ; car dès qu'on est persuadé de l'impos

sibilité d'une chose, on l'abandonne sans même entre

prendre de la faire. Le protestant Calvin ' est l'un de

ceux qui ont le plus contribué à répandre cette impiété,

qui est un blasphème, comme vous venez de dire, puisque

Dieu déclare qu'il ne nous ordonne rien qui soit au -dessus

de nos forces 3. Non , la loi chrétienne ne part pas d'un

trône d'injustice et de rigueur, mais d'un trône de Père .

Elle se résume, nous le disions tout à l'heure , dans

l'amour : Plenitudo legis, dilectio " . « Comment donc , je

vous prie , s'écrie saint Augustin, peut-on dire qu'il est

1 Joan . XIV , 22.

* Minimum legis mandatum omni Etna gravius . Et prophetæ et patriar

chæ , et pii reges , utcumque Spiritu Dei adjuvarentur, ferendo legis jugo

pares non fuerunt ( In Antid . Conc. Trid .). Averroës , philosophe ara

be, avait dit auparavant : « Lex Moysi lex puerorum , lex Mahometis lex

porcorum , lex christianorum lex impossibilium . »

3 Mandatum hoc, quod ego præcipio tibi hodie, non supra te est , neque

procul positum , nec in cælo situm , ut possis dicere : Quis nostrum valet

ad cælum ascendere, ut deferat illud ad nos, et audiamus atque opere

compleamus ? Neque trans mare positum : ut causeris et dicas : Quis ex

nobis poterit transfretare mare , et illud ad nos usque deferre : ut postin

mus audire et facere quod præceptum est? Sed juxta te est sermo valde, in

are tuo , et in corde tuo, ut facias illum ( Deut . XXX, 44-44 ),

* Rom. zul, 40,
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impossible à l'homme d'aimer, d'aimer son Créateur qui

l'acomblé de biens , d'aimer un Père plein de tendresse,

et d'aimer ensuite sa propre chair dans ses frères ? Or ,

celui qui aime a accompli la loi " . » Les saints , de fait,

n'ont-ils pas tous accompli la loi , et n'est-ce pas parce

qu'ils l'ont accomplie qu'ils sont aujourd'hui dans le ciel ?

La foi et l'expérience s'accordent donc pour nousnon

trer que l'accomplissement des commandements de Dieu

n'est pas impossible . D'ailleurs , soutenir ce blasphème ne

serait plus seulement une impiété, ce serait aujourd'hui

une hérésie , depuis que le saint concile de Trente l'a fou.

droyé de ses anathèmes.

1 Serm . xlvii de Temp.

2 Nemo autem, quantumve justificatus, liberum se esse ab observations

mandatorum putare debet : nemo temeraria iHa et a Patribus sub anathem

mate prohibitavoce uti , Dei præcepta homini justificato ad observandum

esse impossibilia. Nam Deus impossibilia non jubet, sed jubendo monet

et facere quod possis, et petere quod non possis ; et adjuvat, ut possis (Ex

Aug. de Nat. ot Grat.). Cujus mandata gravia, non sunt ( Joan.v) , cujus

jugum suave et onus leve ( Matth . x ). Qui enim sunt alii Dei, Christum

diligunt; qui autem diligunt eum , ut ipsemet testatur ( Joan . XIV) , ser

vant sermones ejns : quod vtique cum diviño auxilio præstare possunt.

Licet enim in hac mortali vita quantumvis sarcti et justi in levia saltem

et quetidiana, quæ etiam venialia dicuntur, peccata quandoque cadant,

non propterea desinunt esse justi. Nam justorum illa vox est et humilis

et verax (Matth . vI ; Luc. XI) : Dimitte nobis debita nostra , Quo fit, ut

justi ipsi eo magis se obligatos ad ambulandum in via justitiæ sentire

debeant , quo liberati jam a peccafo, servi autem facti Deo ( Rom . v1), 80

bric, juste et pie viventes ( Tit. n ), proficere possint per CHRISTUM JESUM,

per quem accessum habuerunt in gratiam istam (Rom . v ). Deus namque

sua gratia semel justificatos non deserit , nisi ab eis prius deseratur (S. Aug.

lib . de Nat. et Grat. c . 26 ; et Prosp . Sent . 7 ad c . Gall.; et resp. ad 7

obj. Vincent. ) . Itaqur nemosibi in sola fide blandiri debet, putans kide sola

se bæredem esse 20gbtitutum , hæreditaremque consecuturum , etiam si

Christo non compatiatur, ut et conglorificelur (Rom .vnu) . Nam et Christus

ipse , ut inquit Apostolus, cum esset Filius Dei, didicit ex eis quæ passus

est , obedientiam ; et consummatus , factus est omnibus obtemperantibus

sibi causa salutis æternæ ( Philipp. II ; Heb. v ). Propterea Apostolus ipse

monet justificatos, dicens (I Cor. x ) : Nescitis quod ii qui in stadio cur

rant, omnes quidem currunt, sed unus accipit bravium sic currite ut

comprehendatis. Ego igitur sic curro, non quasi in incertum ; sic pugno,

Aon quasi aerem verberans: sed castigo corpus meum , et in servitutem

redigo, ne forte, cum aliis prædicaverium , ipse reprobus efficiar. Item

:
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22. L'accomplissement de la loi divine est donc possi

ble ; bien plus, il est facile, plein de douceur et de suavité

Et ne croyez pas que je veuille vous en imposer, car c'est

JÉSUS-CHRIST lui-même qui le déclare expressément :

Prenez sur vous mon joug , dit -il, il est suave, et mon far

deau est léger 1. Et ses apôtres ont enseigné exactement

la même chose : Les commandements de Dieu, dit saint

Jean , ne sont pas pénibles ? . Ces paroles sont-elles assez

formelles ? Quoi de plus doux en effet et de plus suave

que d'aimer Dieu, l'éternelle Beauté et l'inépuisable

Bonté ! Quoi de plus facile que de lui rendre hommage !

Quoi de plus avantageux et de plus glorieux que de le

servir ! Aussi voyons-nous dans l'Écriture qu'une grande

paix est accordée à ceux qui professent la loi, mais aucune

aux impies : Pax multa diligentibus legem tuam . - Non

est pax impies. Nous y voyons aussi que les martyrs, au

milieu des affreux supplices qu'ils enduraient pour rester

fidèles à la loi , surabondaient de joie : Ibarot gaudentes a

conspectu concilii, quoniam digni habité sunt pro nomine

JESU contumeliam pati 8 .

princeps apostolorum Petrus (II Petr. 1) : Satagite, ut per bona opera cer

tam vestram vocationem et electionem faciatis. Hæc enim facientes, non

peccabitis aliquando . Unde constat eos orthodoxæ religionis doctrinæ

adversari, qui dicunt , justum in omni bono opere saltem venialiter pec

eare, aut, quod intolerabilius est , pænas æternas mereri : atque etiam

eos qui statuunt is omnibus operibus justos peccate, si in illis suam

spsorum socordiam oxcitando , et sese ad currendum in stadio cohortando,

cum hoc, ut in primis glorificetur Deus, mercedem quoque intuentur

æternam ; cum scriptum sit : Inclinavi cor meum ad faciendas justifica

tiones tuas propterretributionem (Ps. cxvII) ; et de Moyse dicat Aposto

lus (Hebr. xi]. quod respiciebat in remunerationem (Conc. Trid . sess. W ,

de Justif. c . 44 ).

· Matth . II , 30. . : Joan.1, 3 .

8 Act. v, 41. – Omnia enim sæva et immania , prorsus facilia et prope

Dalla efficit amor. Quanto ergo certius, ac facilius ad veram beatitudinem

cbaritas facit, quod ad miseriam, quantum potuit, cupiditas fecit? Quam

facile toleratur quælibet adversitas temporalis ut æterna pena videtur , et

æterna requies comparetur ? non immerito ille vas electionis cum lætitia

dixit (Rom . vn , 18) :Non sunt condignor passiones hujus temporis, ad

superventuram gloriam , quæ revelabitur in nobis. Ecce unde illud ju

gum suâve est, et sarcina levis. Et si angusta est paucis eligentibus, facies
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23. Cependant vous ne devez pas vous faire illusion .

Qui sans doute , l'accomplissement des commandements

de Dieu est possible, facile même et rempli de douceur,

mais avec la grâce de Dieu . Cette condition est absolu

ment nécessaire . Un jeune homme ayant un jour demandé

à Notre-Seigneur Jésus-Christ ce qu'il devait faire pour

se sauver, et cet aimable Maître lui ayant répondu qu'il

devait observer les commandements de Dieu , le jeune

homme considera cette obligation comme presque im

possible à remplir, et les apôtres aussi ; c'est pourquoi ils

osèrent lui dire : Qui donc pourra être sauvé ? A quoi le

Sauveur répondit encore avec bonté : J'avoue qu'aban

donnés à leurs propres forces, les hommes ne peuvent pas

aocomplir les commandements de Dieu , à cause de la

corruption de leur nature ; mais ils le peuvent aisément

avec le secours de Dieu : Apud homines dioc impossibile

est, apud Deum autem omnia possibilia sunt ' . Parole pré

cieuse, et qu'il ne faut jamais perdre de vue . Tout en nous

encourageant, tout en nous donnant une pleine confiance,

elle nous retient néanmoins toujours dans une salutaire

défiance de nous-mêmes. L'Apôtre nous a enseigné la

même vérité dans des termes à peu près identiques :

Omnia possum et eo qui me confortat " , a - t- il dit. Nous

pouvons donc aocomplir les commandements de Dieu , si

nous voulons les accomplir ; car si nous le voulons sincès

rement, Dieu nous accordera sa grâce, et cette grâce,

fortifiant autant qu'il le faudra notre volonté, non-seule

ment nous fera acoomplir la loi, mais encore nous

fera goûter dans cet accomplissement toute sorte de

délices .

Écoutez une comparaison de saint Augustin sur ce

Its tamen omnibus diligentibus . Dicit Psalmista ( Ps. Xvi, 4) : Propter

verba labiorum tuorum , ego custodivi vias duras. Sed uæ dura sunt

toborantibus, eisdem ipsis mitescunt amantibus... Nibil enim tam facile

est bonæ voluntati , quam ipsa sibi : et hæc sufficitDeo (S. Aug. serm . LIA

de Verb. Dom. c. 3 , n . 3) .

1 Matth . XIX , 25 et 26. 2 Philip. IV , 13.

>
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sujet : « Il est vrai, dit- il, qu'il y a des fardeaux qui pe

sent à ceux qui les portent, et tels sont les fardeaux du

monde ; mais il n'en est pas de même du fardeau de la loi

divine . Celle-ci est plutôt un fardeau qui élève et exalte

celui qui s'en charge . Les premiers sont incommodes,

celui-ci semble avoir des plumes et des ailes . Avez - vous

observé les oiseaux ? Ils ont des ailes et des plumes qui

ne leur sont pas à charge ; au contraire , elles leur don

nent la faculté de voler, et plus les plumes sont grandes,

plus elles rendent le vol puissant . Essayez de couper

quelque peu les ailes de l'oiseau ; vous lui ôtez le fardeau

qu'il portait, mais en même temps vous lui enlevez les

moyens de voler encore, et il retombe à terre. Attendez

que ses plumes soient revenues et le chargent de nou

veau, vous le verrez s'élever et reprendre son vol vers les

cieux . Il en est de même de ceux qui observent parfaite

ment la lei de Dieu : elle leur sert, en guise d'ailes , pour

s'élever plus facilement vers lvi . C'est cet aimable far

deau de la loi divine dont les hommes sont chargás; puis

sent-ils ne pas montrer de lâcheté à le porter ! Ils éprou

veront par la pratique combien il est léger , agréable ,

consolant, combien il détache facilement les hommes de

la terre pour les élever au ciel 4.

Possible, facile, doux et suave pour le coeur , l'accom

plissement de la loi divine n'en exige pasmoins que nous

fassions violence à nos passions ? . C'est aussi ce que dé

>

>>

1 Serm . de Vent. Dom.

2 Dicendum absolute , præcepta Domini non esse difficilia , cum expresse

assurat Joannes Mandata ejas gravia non suni ; imo ipsemet Christus :

Jugum meum suave est, et onus meum leve. Et ratio est , quia quæcumque

apparet difficultas, non est ex parte legis , etenim non nisi bonum præ

cipit et conforme rationi, et materiam virtutis que suavis esse debel ; sed

est ex parte hominis , cui noxius concupiscentiæ humor, et passionum

tumulentia impodimento suat , ut suavitateur. legis ot virtutis non perci

piai . Nonne lax per se amabilis est ? Attamen oculis ægris est odiosa.

Nonne vinuia per se delectabile est ? Amarum tamen videtur febricitanti,

Nonne palato non sano panis pena est, qui sano est plane suavis ? Ideia

contingit circa legem hanc Christi, qua plane suavis este florida, amena,
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clare expressément Jésus- CHRIST : Regnum cælorum vim

patitur, et violenti rapiunt illud ' . C'est pourquoi il ne sera

pas inutile , chers enfants, pour exciter votre ardeur, de

vous proposer quelques motifs propres à vous porter à

cet accomplissement. La question suivante va vous

faire connaître les deux plus puissants. Je vous deman

derai donc :

D. Quels motifs avons -nous d'accomplir la loi de

Dieu ?

R. Notre devoir et notre intérêt.

24. EXPL. 1 ° Vous dites bien . Nous devons accoms

plir la loi de Dieu , d'abord parce que c'est notre devoir .

Le devoir du serviteur est sans doute d'obéir à son

maitre, celui du sujet est d'obéir à son roi, et celui de

l'enfant est d'obéir à son père . Or, Dieu est tout à la fois

notre maitre, notre roi, notre père ; il est plus que tout

cela, il est notre Dieu et notre Rédempteur. Quand dono

il parle, c'est à nous de nous montrer attentifs à sos

ordres et d'obéir. Je suis le Seigneur votre Dieu, a - t - il dit

avant de promulguer sa loi , montrant par là l'autorité

qu'il a sur les hommes, et son droit de leur commander .

Mais Dieu ne veut pas être obéi de nous seulement parce

qu'il est notre Maître, il veut l'être surtsat à cause de

son titre de Père . Or, que fạit un enfant bien né ? A - t- il

besoin qu'on lui commande expressément d'aimer son

père et de lui obéir ! Ne s'y sent- il pas porté par le seul

penchant de son coeur ? Ingénieux à prévenir ses désirs,

attentif à tout ce qui peut lui plaire, désolés'il lui manque

en quelque chose, il s'efforce constamment de lui donner

des marques de sa déférence et de son amour . Voilà pré

cisément ce que nous devons faire. Mais, hélas ! trop sou

vent, comme si nous ne devions rien au Seigneur, comme

animo tamen male constituto horrida videtur, spinosa et petrosa (MARCK .

Hortus pastor. lib . III. tr. 1, lect . 1 , pr. 3 ).
i Matth . 11 , 22.

7
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ci nous n'étions pas sous sa dépendance , nous méprisons

sa bonté et notre devoir.

- 25. 2° Le second motif que nous avons d'accomplir la

loi de Dieu , c'est notre intérêt. Notre intérêt est incontes

tablement d'être heureux ici-bas, et d'arriver au ciel ; or ,

tel est le résultat de l'accomplissement de la loi . Si vous

ne respectez point les commandements de Dieu, dit

Moïse aux Israélites de la part du Seigneur, vous serez

maudits et à la ville et aux champs ; vos enfants et vos

troupeaux seront maudits. Dieu vous enverra tout à la fois

la famine et la peste . Il vous châtiera par ia pauvreté, par

le froid, par le chaud , par la corruption de l'air , et il ne

cessera de vous affliger, jusqu'à ce qu'il vous ait entière

ment détruits et anéantis. Le ciel qui est au -dessus de vous

deviendra de bronze, et la terre qui est sous vos pieds de

viendra dure comme le fer; il ne pleuvra sur les champs

que vous aurez cultivés que de la poussière et de la cendre ;

VOUS serez livrés entre les mains de vos ennemis, et les

corps morts qui demeureront sur la place après votre di

faite seront la proie des oiseaux du ciel et des animaux de

la terre . Puis , comme si toutes ces malédictions et

d'autres encore qu'il énumère , ne suffisaient pas , l'au

guste législateur conclut en disant : Dieu augmentera ces

fléaux, et il en ajoutera encore de bien plus terribles . Et

comme la malédiction de Dieu ne consiste pas seulement

en paroles , mais surtout en effets, pas un de ceux qui

violent sa loi ne pourra échapper à sa vengeance. On
peut dire du moins que la malédiction que Notre-Sei

gneur lancera au dernier jour sur les pécheurs, les at

teindra infailliblement. Mais si vous accomplissez lo

loi, poursuit Moise, vous serez bénis et à la ville et aue

champs ; vos enfants, ros terres et vos troupeaux seroni

bénis : vos greniers et tout ce qu'il y a dedans seront bénis ,

vous serez bénis en entrant et en sortant; vous le serez dana

tous les ouvrages de vos moins ; Dieu ouvrira ses brésors

1

7

Deut. Exu , XXVIII.
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1

pour vous enrichir', et il ouvrira le ciel pour vous donner

de la pluie en abondance . Il vous fera commander ari

gistres nations, et ne permettra jamais qu'elles vous com

mandent , yos ennemis tomberont vaincus devant vous ;

Dieu vous choisira pour être son peuple saint et fidèle, eset

toute la terre vous respectera en vous voyant favorisés de

son saint nom ! Les Hébreux éprouvèrent souvent la vé

rité de ces menaces et de ces promesses. Fidèles, ils

étaient heureux ; prévaricateurs, les salamités de toute

sorte fondaient sur eux.

Mais ces bénédictions, quoique temporelles, étant pro

portionnées à l'état et au goût d'un peuple grossier , figu

rent d'autres bénédictions plus parfaites et toutes spiri

tuelles, que Dieu réserve au peuple chrétien , auquel il

ne laisse pas de donner des biens temporels d'une ma

nière incoraparablement plus avantageuse et plus noble.

Car comme la Providence s'est chargée d'en faire la dis

tribution, elia en donne comme par surcroit à ceux qui

ont soin d'accomplir ses volontés . Et, en effet, si elle

daigne ouvrir la main pour remplir les animaux mêmes de

jes bénédictions comment sera - t -elle avare avec ses en

fants ? A-t-on jamais vu le juste ahandonné, et sa famille

manquant de pain " ? -Les biens spirituels figurés

par les bénédictions temporelles dont nous venons do

parler, sont ceux de la vie future, où le Roi du ciel se

communique avec tous ses charmes à ses élus . JÉSUS

CARIST ne nous laisse aucun doute là - dessus : Si vis ad

vitam ingredi, dit-il, serva mandata . Quoide plus enga

geant pour nous porter à l'exacte observation des vou

lontés du Seigreur ? Cette cbservation , pour nous résu

mer, 1° nous préserve de l'enfer; 2° nous procure toute

sorte de biens du corps et de l'âme, la santé , une longue

vie , la paix du cour ; 34 enfin, nous mène au ciel. Die

sons donc , avec David , que la Loi de Dieu est préférable

1 Deut . XXVI et XXVIII . ? Maltb . vi , 33. .3 Ps. CZLIV, 46.

5 Maith XIX, 46.

.

>

>

-

IXXYI, 25 .
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à l'or, aux pierreries ' , et à toutes les richesses d'ici.

bas.

D. Comment faut-il observer la loi de Dieu ?

R. — Il faut l'observer entièrement, toujours, et since

rement.

26. ExPL. 1° Il faut observer la loi de Dieu entière

ment . Pour éviter les maux et mériter les biens dont nous

venons de parler, il faut être en grâce avec Dieu. Or, on

ne peut y être , si l'on n'accomplit pas toute sa loi . En

vain se glorifierait - on de l'observer en beaucoup d'ar

ticles, il suffirait de la violer en un seul point essentiel,

pour perdre le ciel et encourir la damnation éternelle .

C'est ce que saint Jacques nous déclare formellement dans

ces paroles : Quiconque, ayant observé toute la loi, la viole

en un seul point, est coupable et se perd comme s'il l'avait

violée toute entone ? . Ce serait donc une grande illusion

de croire qu'on peut composer avec elle, faire un choix,

en prendre tels articles et en rejeter tels autres, faire l'au

mône aujourd'hui, s'enivrer demain . La loi est une ; Dieu

en a fait tous les articles , et il faut par conséquent les ob

server tous , aussi bien ceux qui nous paraissent peu im

portants que ceux qui nous paraissent graves . Nous

sommes les sujets de la loi , nous n'en sommes pas les

juges . Moïse , pour une seule faute commise dans le dé

sert , n'a - t- il pas été exclu de la terre promise ? Ananie et

Saphire, pour un seul mensonge, n'ont-ils pas été punis

de mort ?

2° Il faut l'observer toujours , c'est - à -dire dans tous les

temps et dans toutes les circonstances, jusqu'au dernier

soupir de notre vie . Car Dieu est toujours le souverain

Maître. En quelque position que l'homme se trouve , Dieu

a toujours le droit de lui commander, et ce qu'il lui or

donne est toujours infiniment juste et infiniment sage.

Qu'on vous raille , qu'on vous méprise, qu'on vous persé

& Ps . XVIII, 41 . -- ? Jac . II . 10.
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cute pour votre attachement aux préceptes du Seigneur

peu importe, l'essentiel est de lui rester fidèles . Nous

devons nous attendre à tout de la part des ennemis du

Sauveur ; et nous devons aussi braver tout, quand il

s'agit de l'accomplissement de nos devoirs . Ayez Dieu

dans votre cæur tous les jours de votre vie, disait le vieux

Tobie à son fils, et gardez -vous de consentir jamais à aucun

péché et de violer les préceptes du Seigneur notre Dieu ".

Que ces sages paroles soient notre règle.

30 Enfin , il faut observer la loi sincèrement, c'est - à - dire

avec joie et par des motifs purs . Avec joie. La plus belle

euvre de charité, quand nous la faisons à contre coeur et

en murmurant, n'a auoune valeur. Le Seigneur, dit sain

Paul, uime celui qui donne avec joie *. Et saint Prospe

ajoute : « Quand vous faites quelque chose de bon,

faites - le volontiers ; car quand vous faites quelque bien

malgré vous, vous êtes plutôt l'instrument aveugle que

l'auteur de ce bien. » -- Par des motifs purs . Gardons

nous , quand nous observons les commandements de

Dieu , de n'avoir en vue que notre utilité particulière , ou

de n'être excités que par la crainte du châtiment que

nous nous attirerions en les transgressant. Le but que

nous devons nous proposer dans toutes nos pensées , nos

paroles et nos actions , consiste principalement à honorer

Dieu et à faire du bien à nos semblables. Rappelons-nous

sans cesse ces paroles qu'écrit le vénérable Thomas à

Kempis : « Tout ce que vous faites, faites-le pour la gloire

de Dieu ; » ou bien ce passage de saint Jean Chrysos

tome : « Faire toutes choses en vue du prochain , et mieux

encore en vue de JÉSUS- CHRIST, est l'ouvre des anges

1 Tob . iv, 5. — Audi, Israël , DominusDeus noster, Dominus unus est.

Diliges Dominum Deum tuum ex toto corde tuo, et ex tota animatua, et

ex tota fortitudine tua.Eruntque verba hæc,quæ ego præcipio tibie hodie,

in corde tua : et narrabis ea filiis tuis, etmeditaberisin eis sedens in do

mo tua , et ambulans in itinere, dormiens atque consurgens. Et ligabis

ea quasi signum in manu tua, eruntque et movebuntur inter oculos

tuos , scribesque ea in limine et ostiis domus tuæ (Deut. vi , 4-9) .

2 Cor , ix , 7. — 3 Hort,ros. cap . 16, in fine. - " In epist. ad Hebr.

3

?

»

.

2.
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Par contre, « quand un commandement, ajoute saint

Augustin , n'est observé que par la crainte du châtiment,

et non par amour de la justice , c'est une cuvre servile

et non volontaire , qui , par conséquent , n'a aucune vo

lonté ; car il y manque le bon fruit qui né germe que do

la racine de la charité : . »

27. La charité ! C'est dans elle, nous ne le répèterons

jamais assez , qu'est renfermée toute la religion chré

tienne . C'est, en effet, la charité qui distingue le chré

tien du juif, qui lui donne part à la nouvelle Alliance,

qui le fait proprement enfant de Dieu , membre du corps

mystique de Jésus-Christ , temple vivant et animé du

Saint- Esprit, héritier et citoyen du ciel; et sans elle, tout

est inutile , rien n'est efficace pour le salut, ni la foi, ni

les miracles , ni les dons les plus éminents, niles aumônes

les plus abondantes et la distribution de tous ses biens

aux pauvres , ni les actions les plus héroïques , ni le mar

tyre au milieu des flammes : Si charitatem non habuero,

nihil sum , nihil mihi prodest.

Pour observer les commandements de Dieu aveo cet

esprit d'amour, il n'est pas nécessaire de produire un

acte d'amour de Dieu à chaque action que l'on fait ; il

suffit de rapporter à Dieu toutes ses actions par l'impres

sion de cet amour qui subsiste en vertu de l'amour actuel;

qui a précédé , d'où vient qu'on l'appelle amour virtuel,

Par exemple , un chrétien fait le matin dans ses prières

un acte d'amour de Dieu, exprès et formel, par lequel il

offre à Dieu toutes ses pensées, ses paroles, ses affections

et ses actions , dans le seul dessein de lui plaire. Il vaque

ensuite aux différents devoirs de son état dans le cours de

la journée , sans faire un acte formel d'amour de Dieu ,

au commenceinent de chacun d'eux. Malgré cette inat

tention , l'accomplissement de ces différents devoirs ne

laissera point de se faire par l'impression, le principe et

le motif de l'amour divin , en vertu de l'amour divin , en

• De spiritu et littera, cap. 16 .

41



DE LA LOI DE DIEU EN GÉNÉRAL . 31

>

a

:

vertu de l'amour actuel qui a précédé , tant que cet acte

d'amour n'aura point été retranché par le péché mortel,

ou assez longuement interrompu pour qu'on ne puisse

plus le considérer comme moralement subsistant.

On doit raisonner de ce chrétien à peu près comme

d'un voyageur qui se met en chemin pourretourner dans

sa patrie, par le motif de l'amour qu'il lui porte , et du

désir qu'il a de la revoir . Quoique ce voyageur soit sou

vent distrait par les divers objets qu'il rencontre sur sa

route , et qu'il ne dise point à chaque pas qu'il aime sa

patrie et qu'il y veut retourner, il ne laisse pas de s'y

avancer en vertu et par l'impression du premier désir

qu'il en a formé, du premier acte d'amour qu'il en a pro

duit, et c'est dans cette impression que consiste l'amour

virtuel. C'est ainsi qu'un chrétien , quoique souvent dis

trait de la présence de Dieu , et sans faire à chaque action

des actes formels de son amour, ne laisse pas d'agir et

d'observer ses commandements, en vertu et par l'im

pression de l'acte d'amour qu'il a produit précédemment.

il doit cependant renouveler le plus souvent qu'il pourra

cet acte d'amour de Dieu , s'il a soin de son salut, et s'il

veut se soutenir et s'avancer dans les voies de la jus

tice .

Je finis. Dieu nous ayant faits créatures raisonnables,

ne pouvait nous dispenser de lui payer un tribut d'ado

ration et d'obéissance ; voilà pourquoi il nous a donné

l'admirable loi que nous venons d'étudier dans son en

semble. Méditez donc sans cesse cette loi, à l'exemple de

David, qui disait à Dieu : Tota die lex tua meditatio mea

est ; et soyez-lui invinciblement fidèles : Juravi et statui

custodire judicia justiliæ tuæ . Et pour vous y aider, de

mandez à Dieu que sa grâce vous accompagne toujours:

Justificationes tuas custodiam , non me derelinquasusque

quaque.
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TRAITS HISTORIQUES .

POINT DE MORALE SANS RELIGION. 1. Point de morale sans

religion. Entrons en discussion avec notre siècle, car s'il n'y

avait pas autrefois d'axiome plus in contesté, il n'y en a pas au

jourd'hui de plus méconnu. Une des entreprises les plus chères

à l'impiété a toujours été de séparer l'homme de Dieu, qui est

sa patrie , et le temps de l'éternité, qui le complète et qui le venge.

Mais ce cri de séparation est devenu le mot d'ordre de tous les

complots formés contre Dieu et l'Église. L'athée qui nie Dieu, le

panthéiste qui le confond avec l'homme, le matérialiste qui ne

le sépare pas de la nature, le positiviste qui le raille comme une

idée préonçue et sans fondement, le critique, à qui il ne parait

être qu'un vieux mot un peu lourd peut-être, mais difficile à

remplacer (M. RENAN , Études d'histoire religieuse, p.419), toutes

ces écoles qui n'adorent plus Dieu ou qui en défigurent la no

tion, parlent avec un respect profond de la morale , on écrivent

le nom en caractères pompeux , et font semblant d'en retenir les

lois . N'osant pas affirmer que l'homme est sans règle , ils ont

imaginé pour l'homme une règle sans Dieu. Dieu, à les entendre ,

n'est pour rien dans la morale, car la morale n'a son existence

que dans l'humanité (Revue du Progrès, novembre 1863, p . 181) ;

l'homme, à les en croire, fait la sainteté de ce qu'il croit, comme

la beauté de ce qu'il aime (M. RENAN , Revue des Deux -Mondes,

octobre 1864) . Cette règle , inconnue jusqu'à nos jours, ne relève

point de Dieu et ne dépend d'aucune croyance ; elle est bien au

dessus de tout culte et de toute religion ; enfin, tandis que la re

ligion divise les hommes , la morale seule peut les réunir, et une

fois que l'on aura extirpé le ferment de la haine en renonçant à

tous les cultes, l'union des esprits et des cours s'opèrera dans

fidéal de la morale pure (La Morale indépendante, octobre 1866).

Voilà ce que l'on nomme avec orgueil la morale indépendante .

ricoulaz, pour la comprendre et la juger , la dernière et la plus

brutal ; affirmation de cette doctrine destinée à régénérer le

genre humain :

« Ne craignons pas d'affirmer que la philosophe , quand elle

ontreprend de construire la science de la morale , doit écarter

Dieu de son @uvre, sous peine d'y introduire un germe de

corruption et de ruine. Ainsile veut la raison humaine (M. BOUT

TEVILLE, la Morale de l'Église et la Morale naturelle ).

Non , mille fois non, ce n'est pas ce que veut la raison hu

maine . La raison veut que l'on reconnaisse l'homme pour un être

responsable parce qu'il est libre, et libre parce qu'il est intelli
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gent. La raison nous atteste que la loi qui nous oblige n'est pas

hors de nous, mais qu'elle est en nous et qu'elle y reste . Enfin

la raison nous amène à conclure que, sous ce rapport, la loi na

turelle est véritablement une loi toute humaine. Voilà les droits

de la raison ; rien de moins , mais rien de plus,

Or, ces droits sont avoues et reconnus pas toutes les écoles ca

tholiques ; ils sont proclamés par la tradition et par l'Écriture ;

ils ont inspiré aux écrivains sacrés, interprètes infaillibles de

la pensée divine, des textes décisifs sur le respect que l'on doit,

jusque dans la révélation , à la loi naturelle et à la raison hu
maite.

C'est la loi naturelle que Moïse invoque, c'est à la raison de

l'homme qu'il en appelle dans ce passage fameux : « Écoute, &

Israël ; la loi que je t'ai donnée n'est pas loin de toi, elle n'est

pas au -delà des cieux, et tu ne peux pas dire : Qui est-ce qui

montera derrière les nuages pour chercher la loi ? Elle n'est pas

derrière la mer ; tu ne peux pas te récrier et te plaindre en di

sant : Qui passera les flots et qui ira à la découverte de cette loi

sacrée ? ... Non , ajoute Moïse, la loi est bien pres de toi : Jumta

est sermo valde; elle est dans ta bouche et dans ton coeur : in

ore tuo et in corde tuo (Deut. xxx , 14).

Ce que Moisè enseigne au peuple juif, saint Paul le répète à

tous les chrétiens : « Les Gentils, dit-il, n'ont pas reçu laloi de

l'Évangile, mais ils portent en eux -mêmes une autre loi , celle

de la nature, sur laquelle ils sont appelés à régler leurs actions.

Les préceptes ☺ cette loi sont gravés au centre de leur cæur, et

là, dans ce sanctuaire intime, la conscience leur rend térmoignage

par des pensées qui tour à tour les accusent ou les défendent, et

c'est d'après cette loi qu'ils seront jugés le jour où Dieu viendra

révéler les secrets cachés dans chacune des âmeshumaines. » En

deux mots, tous les hommes sont, par leur nature même, leur

propre loi : Ipsi sibi sunt lex (Rom . 11. 14, 15, 16 ).

Mais , prenez garde, saint Paul ze sépare point la loi du légis

lateur, car il ajoute : Dieu rendra à chacun selon ses autres

(Rom.11, 6 ). Et saint Thomas, le prince des théologiens catho

liques, en proclamant la raison et la loi qui sont dans l'homme,

les rattache du même coup à leur rạcine , qui est Dieu. Il définit

la loi morale, une participation à la loi éternelle , et la raison

humaine, une participation à la raison divine, déclarant ainsi

que si la loi marale est humaino parce qu'elle a son siège dans

la raison , elle est divine parce que cette raison où elle réside a

Dieu pour lumière et pour fondement.

« Il faut entendre, dit Bossuet , que l'âme , faite à l'image de

Dieu , capable d'entendre la vérité, qui est Dieu même, se tourne



34 II . PARTIE . LEÇON PRÉLIMINAIAR.

vərs son original, c'est-à -dire vers Dieu (Connaissance de Dieu et

de soi - lême, c. IV). »

« A la vérité, dit Fénelon , ma raison est à moi, car il faut que

je rentre sans cesse en moi-même pour la trouver ; mais la raison

supérieure qui me corrige dans le besoin et que je consulte ,

D'est point à moi , et eile ne fail point partie de moi-même. Cette

règle est parfaite et immuable ; je suis changeant et imparfait.

C'est un maitre intérieur ; ce mai est partout, et sa voix se

fait entendre d'un bout du monde à l'autre, à tous les hommes

comme à moi. Loin de juger ce maitre , c'est par lui seul que

nous sommes jugés souverainement en toutes choses. C'est un

juge désintéressé et supérieur à nous... Où est cette raison par

faite qui est si près de moi et si différente de moi ? Où est- elle ?

Il faut quelque chose du ciel , car le néant ne peut être parfait,

ni perfectionner les natures imparfaites. Où est-elle , cette raison

suprême? N'est- elle pas le Dieu que je cherche ( Existence de

Dieu, lre partie, chap . II . Id . , Nécessité de consulter Dieu ,

pre 18 ) ?

Ainsi, à entendre les grands maîtres, quand je pense, c'est

moiqui pense , moi être borné, changeant, imparfait, et ma pensée

est finie, mobile , misérable comme moi ; mais voici que je dé

couvre da: is una pensée quelque chose qui est ar -dessus de moi,

qui ne varie pas, qui, loin d'être dominé ou changé par mes

caprices, les domine et les assujettit , quelque chose qui, dans

toutes les langues, s'appelle la vérité , et cette vérité , c'est l'Être

- nécessaire, c'est Dieu .

Ainsi dans ma raison, sanctuaire de la loi morale , je découvre

un objet qui la domine : c'est le vrai , c'est le bien , c'est le beau,

et ce grand objet, vu dans la splendeur de ces trois faces, a le

même nom, c'est Dieu. Cette loi morale que je retrouve dans

tous les hommes est humaine comme eux . Mais aussi elle est

divine comme celui dont elle est en eux le rayonnement. La lo .

morale est divine, voila pourquoi quand vous la considérez dans

Dieu , vous la définissez : la raison divine qui établit l'ordre et

qui ne peut le troubler. Mais la loi morale est humaine, voilà

pourquoi quand vous la considérez dans l'homme, vous la défi .

Dissez : la raison qui lui prescrit d'observer l'ordre et qui lui

défend de le troubler. Divine ou humaine, éternelle ou naturello,

c'esi la même loi. Eu descendant de lui sur nous, elle change de

nom , mais elle ne cesse pas d'être la loi . Vous le voyez, à quelque

profondeur métaphysiquie que nous descendions , rious ne pou

vons pas trouver la foi de notre être, sans y trouver en même

temps la notion de l'Être supérieur , de l'Être nécessaire , qui est

Dieu. Dieu a gravé son nom à la base de la morale, et ce nom
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il n'y a ni pensée si hardie qui puisse le vier, ni philosophie si

curieuse qui puisse le disséquer et le mettre en pièces . Il faut

s'arrêter là .

Point da morale sans religion, si vous voulez donner à la morale

une force obligatoire.

Une loi qui n'oblige pas est une loi dérisoire . Or, qu'est-ce que

l'homme pour donner à la loi de son être une force obligatoire ?

pposez qu'il ait assez de sagesse pour apercercir au - dedans de

lui-même les veritables règies du bien, de quelle autorité en

exigera - t - il l'observation ? A cet ouvrage, il fane au ourrier pour

nous faire comprendre comment il a été créé et comment il est

debout. A cette loi il faut un législateur, non- seulement pour en

expliquer l'existence, mais pour en imposer l'accomplissement.

Co Dieu que nous trouvons en creusant la loi morale et en la

pénétrant jusqu'à sa racine, ce n'est pas un Dieu indifférent au

bien et au mal, sans souci de l'âme humaine et de ce qui fait

l'homme moral. C'est un Dieu qui voit, un Dieu qui entend, un

Dieu qui impose et qui commande, Ne dites pas que « la loi de

la volonté humaine étant de faire le bien, Dieu n'a rien à y voir ,

ni que cette loi seraitarbitraire si Dieu nous l'imposait (M.BOUT

TEVILLE, la Morale de l'Église et ia Morale naturelle). » Est-ce

que l'homme étant créé et dépendant peut sortir de cette cor

dition que sa nature lui fait ? Qu'est-ce que cette volonté arbitraire

de Dieu , si redoutable à la sagesse moderne . Comme s'il pouvait

y avoir en Dieu quelque fantaisie ou quelque caprice! Comme si

sa volonté, toujours droite, n'était pas eternellement la loi,

l'unique loi, qui ne saurait contredire la loi naturelle, puisqu'elles
m esi le principe et la source ! Non , ce n'est pas asscu pour moi

d'entendre la loi morale, c'est le Législateur, c'esi Dieu que je

cois voir, connaitre, adorer, pour sentir de quelle hauteur cette

loipèse sur ma tête et jusqu'à quelle profondeur elle vient remuer

ma conscience ,

Point de morale sans religion si vous voulez assurer une sanc

tion à la loi.

Une loi dépourvue de sanction est une loi incomplète et ineffi

caco . Or, si vous déclarez la morale affranchie de Dieu, quel en

sera désormais le juge et le vengeur ? Et quelle sanotion rester

filici- bas à cotte loi découronnée ? Où sera la crainte assez vive

pour arrêter l'homme sur la pente du mal, l'espérance assez enim

trainante pour l'attiror et le pousser sur la pente du bien? Qubi

donc ! la ho naturelle d'avoir mal fait ! Mais il s'y accout

à la longue, il la porte avec moins de dégoût, il finit par labra

yer sans rougir. La satisfaction intérieure d'avoir bien faité Mais

l'habitude l'émousse, l'opinion la combat, l'injustice la décona
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certe, et les plus honnêtes gens finissent par se demander s'ils

ne s'abusent pas en se consolant dans leur conscience . Tant il

est vrai qu'il n'y a pas plus de morale sans religion que de reli

gion sans morale, et que rêver une morale sans Dieu, c'est rêver

une justice sans tribunal et sans juges.

-- Lève donc les yeux, o homme, et pour porter le joug de la loi,

regarde le Dieu qui te voit , qui t'entend ; le Dieu qui punira ta

prévarication, le Dieu qui récompensera ta fidélité . Tu le trouves,

ce Dieu, au dernier terme de tes méditations, parce que c'est

par lui que tout comience, et c'est par lui aussi que tout finit .

Pour moi, je le déclare, j'ai faim et soif de la justice ; cette faim

dirrite, cette soif me brûle à mesure que le monde vieillit ; et

moins je suis satisfait de la terre et de l'homme, plus je crie vers

Dieu , plus je l'implere, plus j'en sens le besoin dans l'intérêt de

cette loi morale, qui est si grande et cependant si méconnue. Je

demande justice contre Caïn, qui a versé le sang de son frère, et

justice pour Abel , qui est tombé si injustement sous les coups

de Caïn 0 homme! qu'as-lu fait pour punir l'un et pour ré

compenser l'autre ? Justice contre les cruautés de Neron et contre

les folies de Domitien ! O homme! qu'as-tu fait pour venger la

loi morale outragée par leurs violences ? Justice pour Pierre et

Pau!! justice pour Jean l'apôtre bien-aimé ! justice pour tant de

chrétiens qui sont morts le pardon à la bouche! Les anciens se

demandaient, en cherchant les dieux absents de la terre : Où es

la récompense de Régulus, si fidèle à la loi morale du serment

Les modernes se sont demandé avec un aussi grand scandale :

Où est la punition de Cromwell , mort si tranquillement au mi

lieu de l'Europe étonnée de tant de crimes et de prospérités ?

Quand le brave échappe à la mort et rapporte son drapeau crible

de balles , le prince le félicite et le récompense ; mais le brave

qui tombe dans les plis de ce drapeau , mais le héros du devoir,

emporté par la mitraille et dont vous ne pouvez pas même dé

mêler les restes sanglants, qui l'accueille, qui le félicite, qui le

décore ? Justice ! justice ! où es-tu ? Où es- tu pour la calomnie

qu'on écoute , et pour l'innocence qu'on dédaigne ? Où es -tu pour

la verty qui se dévoue ? où es-tu pour le vice qui triomphe ? Où

étais-iu dans le XVIII° siècle , qui a vu l'échafaud de Louis XVI

et l'apothéose de Marat ? Où es- tu dans ce xixe siècle, qui voit

se dresser la croix de Pie IX ? ... O balance éternelle, quand pè

seras-- tu les âmes au même poids ? 0 Dieu, c'est en vous que la

morale a son principe, parce que vous êtes l'auteur des êtres et

de leurs rapporis ; en yous qu'ella a sa force obligatoire, parce

que vous êtes le législateyr; en vous qu'elle a sa sanction der

nière, parce que vous êtes le souverain juge. L'homme la sene
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9et la lit dans son âme, mais : elle n'est pas de lui : elle est de

vous , puisque c'est de vous qu'elle vit , qu'elle s'impose et qu'elle
se consomme

J'en appelle à l'expérience et à l'histoire . Quand la loi morale

a - t -elle été violée, sinon quand l'homme a détourné ses yeux

pour pécher avec plus de liberté ? Élevez en face de l'âme hu

maine les grandes images de Dieu, du ciel et de l'enfer, les pas

sions quigrondent en elle, à quelque niveaụ qu'elles montent et

avec quelque fureur qu'elles bouillonnent,uemeureront empris

sonnées entre ces rivages dominés par de tels remparts, et pas

seront sous l'æil de Dieu et sous le jorg du devoir, entraînant

avec une rapiditéplus impétueuse la vie contenue dans les li

mites de la loi. Mais ces barrières une fois rompues, dès que

vous n'avez plus à opposer aux passions que les remords ou les

éloges de l'âme , vous verrez si les convoitises du ceur et des

sens ne débordent pas, en répandant autour d'elles la fange et

la désolation. Le peuple juif en est un exemple. A -t - il oublié

Dieu, la morale croule de toute part : il regrette les festins des

Gentils, il adore les divinités de l'Égypte, il sacrifie sur les hauts

lieux, il contracte des alliances réprouvées avec les Madianites,

il égorge les pontifes entre le vestibule et l'autei, il devient vo

leur, parjure, adultère et sacrilége . Les exomptes des Grecs et

des Romains établissent la même vérité . Athènes gut des mours

tant qu'elle crut à ses dieux ; Rome aura des Fabricius,des Paul.

Émile, des Scipions, c'est-à-dire des prodiges de pauvreté, de

désintéressement et de vaillance, tant qu'elle croira à l'éternité

de son Capitole. Mais le jour où Epicurs doutera des dieux et où

Horace se mettra à les plaisanter, c'en sera fait et d'Athènes et

de Rome. Partout où l'athéisme envahit les États et pénètre l'es

prit public, le niveau moral s'abaisse à mesureque les croyances

diminuent: les vertus s'en vont, les vices s'acclimatent; l'égoïsme

qui les résume tous, étend partout son empire, jusqu'au moment

terrible, inévitable, où ces nations , à force d'avoir bu aux coupes

de Babylons et de Tyr, tombent sous les foudres de Dieu dont

elles ont bravá la Justice et provoqué les . vengeances. Chaque

peuple a là-dessus des exemples domestiques, et il nous est en

core moins permis d'oublier nos annales, que de fermer les yeux

sur celles des peuples étrangers. La France eut aussi , vous le

savez, des jours d'une immoralité délirante, où elle déifia l'im

pureté sous le nom de la raison, et où l'encens et les hommages

des hommes furent apportés aux pieds d'une idole de chair . Cet

encens, d'où venait- il ? il avait été volé dans les trésors de

l'Église mis au pillage. Ces hommesqui le brûlaient , qui étaient

ils ? des moines apostats et des prêtres qui s'étaient dégradés de

2
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leurs propres mains, en renonçant au Dieu de leur sacerdoce.

Ces temples , ces autels prostitués à des usages aussi indignes,

ces ornements jetés sous les pieds des idoles, avaient- ils étédes

tinés à ces pompes païennes ? Non, mais les temples étaient

vides, les autels dépouillés de leur parure , les vases saints pro

fanés ; Dieu était banni, et dans nos cours comme dans nos

temples, partout où il se retire, ce n'est pas la morale qui prend

sa place, c'est le crime. Robespierre en palit, tant l'aspect du

monde lui parut horrible. Il en trembla pour sa dictature et

pour sa vie ; et , voulant mettre fin à l'orgie de la Babylone nou

velle, avant que la main du Très-Haut le condamnat comme un

autre Balthazar, de cette encre qui avait tant de fois écrit des

sentances de mort, de cette main qui avait abattu tant de têtes,

il écrivit, avec une secrète épouvante, au seuil de nos temples,

ce décret de la Révolution sortie de son premier délire pour sa

luer le premier dogme : « Le peuple français reconnaît l'exis

tence de Dieu et l'immortalité de l'âme . »

Morale et religion sont donc deux choses qui s'appellent, so

répondent et ne saurajent être séparées.

Point de morale sans Dieu, car la morale cesse d'être solide,

si l'idée de Dieu n'en est pas la base ; elle cesse d'être efficace , si

la justice de Dieu n'en est pas la sanction .

Voilà la morale que Cicéron appelle la loi véritable : ratio,

mais il ajoule aussitôt que Dieu en est l'inventeur, l'interprète et

le promulgateur : Deus ille legis hujus inventor , disceptator,

lator.

Voilà la morale que Platon nomme la raison souveraine :

Acyos ; et, se demandant dès les premières lignes de son Traite

des lois , si c'est Dieu ou l'homme qui en est l'auteur, c'est Dieu ,

répond-il aussitôt, c'est Dieu , et il faut le proclamer haute

ment : Deum, Deum, inquam, ut decet asserere.

Eh bien i vous qui ne voulez plus ni des vieilles tables du Si

naï, ni des douces pages de l'Évangile, avez- vous gardé au moins

la doctrine de Platon ? Vous vous vantez de mourir selon les iois

de la morale antique ; mais cette morale reconnaissait, procla ·

mait, bénissait un Dieu, et le nom de Dieu répugne à vos lèvres

mourantes. O ignominiel ô douleur ! ils -veulent mourir sans

Dieu, et ils invoquent le sage qui a appele Dieu à son aide, qui

on a répété partout le nom béni, qui s'est glorifié de dépendre de

la loi , de la raison, de la vérité, du souverain maitre de l'âme,

du type éternel du beau, du juste et du vrai, de Dieul Ah ! c'est

insulter à Platon et à l'antiquité tout entière. Dépouillez ces liye

pocrites , il en est temps , du masque qu'ils empruntent et du

nom qu'ils usurpent. Otez à cet orgueil la prétention de faire re

>
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monter jusqu'à la philosophie ancienne tant d'impiété el de cro

nisme. Non , le divin génie de la Grèce ne leur appartient pas.

S'il leur faut à tout prix des recrues, qu'ils les cherchent dans

les héros du bagne, aussi étrangers à la morale qu'à la religion,

à la religion qu'à l'humanité . Qu'ils choisissent entre ce con

damné de Cayenne qui égorge un vieillard pour lui voler son or,

et ce mar, las de sa femme, qui , après l'avoir assassinée , s'est

penché sur le cadavre pour mieux savourer sa yengeance, et ce

meurtrier de Toulouse, qui a coupé sa domestique en morceaux

et qui a jeté à la Garonne son corps mutilé. Voilà les crimes

dont ils sont solidaires , parce qu'ils ont ôté à l'homme le frein eis

la religion ; voilà l'application forcenée que l'on peut faire de leur

doctrine ; voilà ce que devient la morale quand elle est séparée

del'idée d'un Dieu créateur de l'homme , législateur de sa vie et

juge de ses crimes. Prenez garde , docteurs de la morale indé

pendante, l'inscription de votre école , la devise de vos disciples

est toute faite, c'est Montesquieu qui l'a écrite : « Celui qui n'a

point du tout de religion est cet animal terrible qui ne sent sa

liberté que lorsqu'il déchire et qu'il dévore » ( BESSON , Le Déca

logue. Confér. 3e) .

DE LA MORALE INDÉPENDANTE. Personne n'ignore que

MM . Jouffroy, Cousin et Guizot professent le principe de la mo

rale indépendante.

« Ce n'est pas dans les dogmes religieux, dit M. Cousin, qu'il

faut chercher le titre primitif des vérités morales ; elles se légi

timent elles-mêmes et n'ont pas besoin d'une autre autorité que

celle de la raison qui les proclame. »

« Pour ceux d'entre vous qui ont fait des études philosophiques

un peu étendues, dit M. Guizot (Civilisation en Europe,veleç . ) ,

D est, je crois, évident que la morale existe indépendamment des

idées religieuses. »

Je ne citerai pas M. Jouffroy : son opinion est assez connue.

Il est hors de doute que la morale indépendante ne peut avoir,

dans la pensée de ces philosophes, qui se sont toujours faits les

défenseurs de la religion naturelle, et qui ne sont pas de ceux

qui méprisent leur lecteur, que ce système ne peut avoir, dans

lour pensée, le caractère d'impiété grossière qu'il a pris de nos

lours.

Quel est donc, au fond, leur système ? Il consiste, me parati

il , à concevoir le procédé moral de la même manière que l'on

peut concevoir le procédé logique.

De même qu'un athée peut être géomètre, quoique la géomé

trie ait Dieu pour fondement, et que sans lui, elle n'existerait

pas , de même un athée peut être moraliste, quoique la morale
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ait Dieu pour base, et que, sans lui , elle serait dépourvue de sa

raison dernière .

L'homme peut, sans penser à Dieu , agir conformément à la loi

morale de la même manière que, sans penser à Dieu, il raisonné

conformément à la loi logique. Les principes de la moralo

comme ceux de la logique, sont des nécessités de la raison, des

exigences de l'ordre universel dont Dieu ne peut se départir sans

se constituer en état de désordre et de déraison. Quant à rendre

compte de la morale, à l'expliquer scientifiquement, on ne le

peut évidemment sans recourir à Dieu, précisément comme

on ne peut rendre compte de la logique sans recourir à la méta

physique . Tel est , me semble -t - il, l'idée de Jouffroy et de

M. Cousin , quand ils disent que la morale se conçoit sans reli

gion , et je ne sais si ce n'est pas cette idée qu'a eue en vue un

théologien belge, le P. Van der Velden, en disant ( Théologie mo

rale, t . I , p . 10) : In ipsa natura rationabili aliquod est etiam

Moralitatis principium , scilicet suojectioum et secundarium ,

licet imperfectum .

Quoi qu'il en soit, le système de la morale indépendante, même

ainsi conçue, suppose , de la part de ces philosophes, une véri

table inconséquence.

Ils sont les premiers à proclamer que les principes absolus

n'ont leur subsistance absolue qu'en Dieu .

Or, dire que les principes ne sont absolus qu'à la condition

de subsister en Dieu , c'est dire que la morale n'est absolue qu'à

la condition de reposer sur la religion . Ainsi , de deux choses

l'une : ou bien, ôter à la morale son caractère apodictique, ou

bien la tenir unie à la religion . Sans doute, la morale est dis

tincte de la religion : mais autre chose est distinguer, autre

chose, séparer.

Quand je dis : il faut faire le bien et éviter le mal, j'énonce une

vérité distincte de celle-ci : Il existe un Être éternel et néces .

saire . Mais où la placez-vous, cette vérité ? où la concevez -vous

subsistante ? où réside - t - elle ? Dans la raison divinet vous ne la

concevez donc pas séparée de Dieu , mais, au contraire, résidant

en Dieu, et , comme elle est le fondement de la morale , il s'ensuit

que vous appuyez la morale sur l'idée de Dieu.

Est-ce, au contraire, dans votre raison que vous la placez , à la

inanière de Kant ? Le principe de la distinction du bien et du mal

n'est - il qu'unen forme de l'entendement, une loi de la conduite

humaine, une condition sine qua non de l'ordre universele s'il

n'est que cela, il est sans valeur apodictique : il est nécessaire, si

vous voulez, mais d'une nécessité relative à l'état actuel de

l'univers, à la structure actuelle de la raison humaine, aux exi

gences actuelles de l'ordre ,

:
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Vous dites : nous admettons la nécessité de l'idee de Dieu

pour rendre compte de la morale, mais non pas pour la con

cedoir .

Je réponds : s'il vous suffit de concevoir la morale comme une

nécessité hypothétique, oui, vous pouvez vous passer du dogme
de l'existence de Dieu.

Je répondrai de même à un athée qui prétendrait être géo

mètre : votre géométrie n'est qu'un art, tandis que la géométrie

véritable est une science, une philosophie. La vôtre est un

ensemble d'axiomes qu'il faut bien admettre sous peine de ne

pouvoir raisonner, at un ensemble de déductions qu'il faut bien

admettre sous peine d'être inconséquent, mais qui auraient très

bien pu ne pas être, étant donnée une autre raison . Mais la géo

métrie , telle que Dieu l'a donnée à la raison humaine, est un

ensemble d'axiomes et de déductions qui sont vrais pour toute

intelligence, qui ne peuvent pas ne pas être, qui sont de toute

éternité, qui sont la loi non -seulement de votre intelligence et de

la mienne, mais de l'intelligence divine et de toute intelligence

possible.

Kant fait une distinction dont nous pouvons nous servir ici :

« Il y a, dit-il, trois sortes d'impératifs : celui de l'habileté :

fais le bien, pour t'attirer le crédit et réussir dans ton commerce ;

celui de la prudence : fais le bien pour être heureux ; et celui de

la morale : fais le bien pour faire le bien ; fais ton devoir pour

faire ton devoir.

» Les deux premiers, continue - t- il, sont conditionnels : fais

le bien , si tu veux faire de bonnes affaires, si tu veux être heu

reux ; le troisième seul est inconditionnel, absolu, apodictique :

fais le bien, car le bien doit être fait; le bien est obligatoire par

lui-même. »

Eh bien ! dans le système de la morale indépendante, il n'existe

pas d'impératif absofu . Quand on ne parle à l'homme qu'au nom

de sa raison, tout ce qu'on peut lui dire est relatif, contingent,

conditionnel : si tu veux vivre conformément à la raison , confor

mément aux lois de l'ordre moral, fais le bien, évite le mal . Sila

volonté demande : suis - je obligée de vivre conformément à la

raison , on ne peut lui répondre que par l'impératif de la pru

dence : oui, si tu veux vivre en paix avec toi-même, et avoir la

tranquillité chez toi.

Supposé que la volonté continue : je ne demande pas ce qui

m'est utile , ni ce qui est nécessaire à un but ultérieur, mais si

obéir à la raison est une nécessité en soi, si je suis obligée , en

un mot ; supposé que la volonté tienne ce langage, il n'y a pas de

réponse dans le système de la morale abstraite . Car la raison , sé
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parée de Dieu, n'est qu'une faculté, un instrument, un dingen ;

sile ne devient une FIN, une loi , une nécessité en soi que quand

on la considère comme l'écho de la Raison absolue (PIRENNE,

Études philos. sur les princip. quest . de la religion révélée,

liv. 6 , ch . I , n . 67).

POINT DE BONNE MORALE HORS DU CATHOLICISME . De tous

les incrédules de ces derniers temps , il n'en est aucun qui ait

montré autant de haine et d'acharnement contre la religion que

le fameux Diderot, qui porta la rage et le fanatisme philosophique

jusqu'à dire un jour : « Je voudrais pouvoir étrangler le dernier
des rois avec les boyaux du dernier des prêtres ! » Voici cepen

dant une anecdote qui prouve que, malgré lui, il estimait et res

pectait cette même religion qu'il semblait se glorifier de haïr

avec tant de fureur. « Un jour, dit M. Beauzée, de l'Académie

française, j'allai chez Diderot, dans le dessein de causer avec lui

sur quelques articles de grammaire qu'il m'avait demandés pour

l'Encyclopédie, et j'entrai dans son cabinet sans m'être annoncé :

il faisait dans ce moment répéter le catéchisme à sa fille . L'ayant

renvoyée après sa leçon , il rit de la surprise où j'étais de ce que

je venais d'entendre. « Eh ! quels meilleurs fondements, dit- il en

suile, puis-je donner à l'éducation de ma fille , pour la rendre

* ce qu'elle doit être un jour, fille respectueuse et tendre, digne

> épouse et digne mère ? Est -il, au fond, puisque nous sommes

» forcés d'en convenir, une morale qui vaille celle de la religion,

Det qui porte sur de plus puissants motifs ? »

Nous tenons ce fait de M. Gérard, auteur du Comte de Val

mont, à qui M. de Beauzée, son ami, l'avait raconté , et qui l'a

consigné dans un de ses ouvrages , intitulé : la Théorie du bon

keur.

i ÉNORMITÉS DE LUTHER . Luther a été le champion le plus

opiniâtre de la doctrine qui prétend que la loi seule suffit pou

la justification, et par là même, il a été aussi celui qui a le plus

puissamment contribué à l'affaiblissement et à la perte totale da

la foi chez un grand nombre de chrétiens. « Celui qui croit, di

sait -il (de Captio. Babyl. , t. III), ne saurait être damné quand

même il le voudrait ; il pourra pécher aussi souvent et aussi

grièvement qu'il le voudra , pourvu seulement qu'il ait la foi. » —

« Péchez fortement, écrivait - il à son ami Melanchton, mais croyez

encore plus fortement. Nous devons pécher aussi longtemps que

nous sommes ici. Il nous suffit de croire à l'Agneau qui efface les

péchés du monde ; le péché ne saurait nous arracher à cet

Agneau , quand même nous forniquerions et nous tuerions mille

fois par jour. » Cette effroyable doctrine, Luther la présentait

comme la pierre angulaire de son évangile . « Cet article, disait

-
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Il, subsistera en dépit de l'univers entier ; il le faut; c'est moi quł

le dis : Martin Luther, évangéliste. C'est pourquoi je ne laisserai

approcher personne pour le détruire , ni empereurs , ni papes , ni

rois, ni princes, ni tous les diables de l'enfer . Puissent les flammes

de l'enfer être leur récompense, s'ils tentaient jamais de le faire !

Ce que je dis ini, on doit le considérer comme une révélation de

l'Esprit -Saint. » — Aussitôt après la mort de Luther, Melanchton

et autres lathériens publièrent dans toute sa crudité cet article

dont Mælher dit avec raison qu'il n'a pu être écrit que dans un

état complet de fanatique dénience. L'expérience.Journalière nous

offre d'ailleurs suffisamment d'exemples qui nous prouvent avec

quelle faveur est accueilli ce principe de Luther, même hélas !

chez les catholiques, puisque la foi s'est presque complétement,

éteinte chez un grand nombre d'entre eux qui, tout en préten

dant croire, monent encore une vie toute païenne.

LE DÉCALOGUE . Voici la traduction du Décalogue que M.

de Châteaubriand donne mot à mot de l'hébreu. Les mots eu

italiques sont ceux qu'aucune version n'a encore rendus :

Ecoute, à toi Israël, moi Jéhovah ' , tes Dieux, qui t'ai tiré de

la terre de Mitzraïm , de la maison de servitude.

1. Il ne sert point à toi d'autres dieux devant ma face .

II . Tu ne feras point d'idole par tes mains, ni aucune image de

ce qui est dans les étonnantes eaux supérieures , ni sur la terre

au-dessous , ni dans les eaux sous la terre. Tu ne t'inclineras

point devant les images, et tu ne les serviras point, car moi, je

suis Jéhovah, tes Dieux, le Dieu fort, le Dieu jaloux , poursuivant

l'iniquité des pères, l'iniquité de ceux qui me haissent, sur les

fils de la troisième et de la quatrième génération, et je fais mille

fois grâce à ceux qui m'aiment et qui gardent mes commande

ments.

III . Tu ne prendras pas le nom de Jéhovah , tes Dieux, en vain .

car il ne déclarera point innocent celui qui prendra son nom el

vain .

1V. Souviens-toi du jour du Sabbat pour le sanctifier. Six jours

• Le mot Jéhovah exprime les trois présences de Dieu ; il comprend les

trois temps du verbe étre, unis par une combinaison sublime : Havah ,

il fut; hovah, était, où il est ; et je, qui , lorsqu'il se trouve placé devant

les trois lettres radicales d'un verbe, indique le futur, en hébreu, il sera .

. Cette traduction est loin de donner une idée de la magnificence du

terie. Shamajim est une sorte de cri d'admiration, comme la voix d'un

peuple qui, en regardant le firmament, s'écrierait : Voyes ces eaux mira

culeuses suspendues en voûtes sur nos têtes ! ces dômes de cristal et de

diamant ! On ne peut rendre en français, dans la traduction d'une loi,

cette poésie qu'exprime un seul mot .
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tu travailleras, ' et tu feras ton ouvrage , et le jour septième de

Jéhovah , tes Dieux, tu ne feras aucun ouvrage, ni toi , ni ton fils ,

ni ta fille , ni ton serviteur, ni ta servante, ni ton chameau , ni ton

hôte , devant tes portes ; car en six jours Jéhovah fit les merveil

leuses eaux supérieures, la terre et la mer , et tout ce qui est

en elles , et se reposa le septième : or, Jéhovah le bénit et le

sanctifia .

V. Honore ton père et ta mère , afin que tes jours soient longs

sur la terre, et par de là la terre que Jéhovah , tes Dieux, t'a

donnée .

VI . Tu ne tueras point .

VII . Tu ne seras point adultère.

VIII . Tu ne voleras point .

IX. Tu ne porteras point contre ton voisin un faux témoi

gnage .

X. Tu ne désireras point la maison de ton voisin, ni la femme

de ton voisin , ni son serviteur, ni sa servante, ni son boeuf, ni

son âne, ni rien de ce qui est à ton voisin.

LOIS DU SECOND ZOROASTRE, Le temps sans bornes et incréé

est le créateurde tout. La parole fut sa fille ; et de sa fille naquit

Orsmus, dieu du bien , Arimhan, dieu du mal.

Invoque le taureau céleste, père de l'herbe et de l'homme .

L'æuvre la plus méritoire est de bien labourer son champ.

Prie avec pureté de pensée, de parole et d'action (Zend.

Avesta ).

Enseigne le blon et le mal à ton fils agé de cinq ans (XENOPH ,

Cir.; PLAT. de Leg. lib . II) .

Que la loi frappe l'ingrat (XENOPH. id.)

Qu'il meure, le fils qui a désobéi trois fois à son père.

La loi déclare impure la femme qui passe à un second hymen .

Frappe le faussaire de verges.

Méprise le menteur.

A la fin et au renouvellement de l'année, observe dix jours de

fêtes.

LOIS INDIENNES. - L'univers est Wichnou .

Tout ce qui a été, c'est lui ; tout ce qui est, c'est lui; tout ce

qui sera , c'est lui .

Hommes, soyez égaux .

Aime la vertu pour elie; renonce au fruit de tes cuvres.

Mortel, sois sage, tu seras fort comme dix mille éléphants.
L'âme est Dieu.

Confesse les fautes de tes enfants au soleil et aux hommes, et

purifie - toi dans l'eau du Gange ( Pr. des Br. Hist. of Ind.; DIOD.

Sic ., etc. ) .

-
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LOIS ÉGYPTIENNES.— Chef, dieu universel, ténèbres inconnues,

scurité impénétrable.

Osiris est le dieu bon ; Typhon le dieu méchant.

Honore tes parents.

Suis la profession de ton père .

Sois vertueux; les juges du lac prononceront après la mort sur

tes cuvres.

Lave ton corps deux fois le jour et deux fois la nuit.

Vis de peu.

Ne révèle point les mystères (HEROD . lib . } ) ; PLAT de Leg.

PLUT. de Is . et Os.) .

LOIS DE MINOS. Ne jure point par les dieux.

Jeune homme , n'examine point la loi .

La loi déclare infâme quiconque n'a point d'ami.

Que la femme adultère soit couronnée de laine et vendue.

Que vos repas soient publics, votre vie frugale, et vos danses

guerrières (ARIST. Pol.; Plat. de Leg. ).

(Nous ne donnerons point ici les lois de Lycurgue, parce
qu'elles ne font en partie que répéter celles de Minos.)
LOIS DE SOLON . Que l'enfant qui néglige d'ensevelir son père,

que celui qui ne le défend point, meure.

Que le temple soit interdit à l'adultère .

Que le magistrat ivre boive la ciguë.

La mort au soldat lâche.

La loi permet de tuer le citoyen qui demeure neutre au mi

lieu des dissensions civiles .

Que celui qui veut mourir le déclare à l'archonte et meure.

Que le sacrilége meure.

Épouse, guide ton pous aveugle.

L'homme sans mæurs ne pourra gouverner (PLUT. in vit . Solo

Trt. Liv.).

LOIS PRIMITIVES DE ROME. Honore la petite fortune.

Que l'homme soit laboureur et guerrier.

Réserve le virtaux vieillards.

Condamne à mort lelaboureur qui mange le boeuf (PLUT. in

Num .; Tit. LIT.

LOIS DES GAULES QU DES DRUIDES. L'univers est éternole

l'âme est immortelte.

Honore la nature.

Défendez votre mère, votre patrie, la terre.

Admets la femme dans les conseils. ?

Honore l'étranger, et mets à part sa portion dans la récolte .

Que l'infame soit enseveli dans la boue. 8.

.
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N'élève point de temple, et ne confie l'histoire du passé qu'a ta

mémoire ,

Homme, tu es libre : sois sans propriété !

Honore le vieillard, et que le jeune homme ne puisse déposer

contre lui .

Le brave sera récompensé après la mort; et le lâche punit

( Tacit. de Mor. Germ.; SRAB . Cæs. Com . Eddu, etc.).

LOIS DE PYTHAGORE . - Honore les dieux immortels, tels qu'ils

sont établis par la loi .

Honore tes parents.

Fais co qui n'affligera pas ta mémoire.

N'admets point le sommeil dans tes yeux avant d'avoir exami

né trois fois dans ton âme les auvres de ta journée.

Demande-toi : Où ai-je été ? Qu'ai-je fait ? Qu'aurais-je dû faire ?

Ainsi, après une vie sainte , lorsque ton corps retournera aux

éléments, tu deviendras immortel et incorruptible : tu ne pourras

plus mourir.

(Quant au Coran , ce qui s'y trouve de saint et de juste est

emprunté presque mot pour mot de nos Livres sacrés; le reste

est une compilation rabbinique. )

ABRAHAM. - Dès que Dieu commande, il faut obéir, sans rai

sonner. Quel plus admirable exemple de docilité à la voix de

Dieu que celui du patriarche Abraham ! Dieu lui ordonne de

quitter son pays, de se détacher de ses parents, de ses amis ;

Abraham obéit , il part sans savoir où Dieu le conduira. Il semble

qu'il n'y aurait eu ni témérité , ni indiscrétion à s'informer du lieu

où il devait aller ; il semble que la prudence humaine conseillait

même de le faire, et que Dieu n'en eût pas été offensé. Abraham

n'a aucune de ces pensées : Dieu parle, Dieu sera son guide, il

lui suffit.

Ce saint patriarche devait être le père d'un grand peuple ; il a

un fils, dans son extrême vieillesse. Mais voici que sa foi est

exposée à la plus rude épreuve : Dieu lui commande le sacrifice

de ce fils unique ; et en quels termes ! Nul ménagement pour la

tendresse paternelle. Dieu lui apparaît et lui dit : « Prenez votre

fils... ce fils unique... que vous aimez... Isaac... l'enfant des pro

messes . » Chaque parole augmentait la blessure du cour pater

nel. Abraham n'hésite pas, il se lève de grand matin , en preuve

de son empressement à obéir. Que de raisons cependant se pré

sentaient à son esprit ! Les promesses de Dieu étaient si précises !

Comment s'exécuteront- elles , si Isaac est immolé ? Que de diffi

cultés n'eût pas opposées à cet ordre une obéissance moins

simple! - Dieu m'a donné ce fils par miracle ; ne me l'a - t - il

donné que pour me l'ôter ? Il m'a promis que de ce fils naltraient
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et une postérité nombreuse et le Messie lui-même, le Libérateur

d'Israël : Dieu peut-il se contredire ? Détruira-t-il dans un temps

ce qu'il a réglé dans un autre ? Est-ce bien lui qui m'intimo ce

nouveau commandement ? Au moins ne me défend - il pas de

prendre du temps. N'est -il pas permis de faire, le plus tard que

l'on peut, un sacrifice qui coûte tant à la nature ? — Abraham ne

diffère pas d'un moment. Il se lève avec empressement, il part ,

il court à la montagne de vision, il est prêt à immoler son fils,

lorsque l'ange du Seigneur arrête son bras. Que ce ne soit pas en

vain que le prophète nous dise : Souvenez -vous de votre père

Abraham (IS. LI , 2) . Soyons fidèles et obéissants comme lui .

AUTRES EXEMPLES BIBLIQUES. - 1.- Le patriarcheJoseph s'at

tira, à cause de son respect pour la loi de Dieu, la haine et la
vengeance d'une femme séductrice.

2 . Daniel et ses compagnes aimèrent mieux se contenter

d'une chétive nourriture, que d'être exposés à violer la loi du

Seigneur, en s'asseyant autour d'une table splendide.

3. — Suzanne préféra à sa vie la conservation de sa chasteté et

l'accomplissement de la loi de Dieu.

4. – Tobie préférait déjà, dans sa jeunesse, aller seul à Jéru

salem pour y adorer le vrai Dieu, plutôt que de courir après la

foule du peuple se prosterner aux pieds des idoles; et à Ninive,

la volonté de Dieu eut plus de puissance sur lui que la colère et

les menaces du roi.

5. L'impie Antiochus ayant offert à Mathathias de ne pas

l'inquiéter non plus que tout le peuple juif, s'il voulait sacrifier

aux idoles : « Vive Dieul s'écria ce noble héros, jamais cela ne

sera ! Périsse Mathathias et ses fils, mais respect à la loi de Dieu

qui défend l'idolâtrie . » Et il perça de son glaive un misérable

juif qui avait osé sacrifier aux idoles en présence du peuple.

6. Le même roi Antiochus ayant pressé un vieillard juif,

nommé Éléazar, de manger de la chair de pourceau, ce qui était

défendu par la Loi de Dieu, celui -ci ne voulut jamais y consentir,

et déclara qu'il ne commettrait jamais rien d'illicite même pour

conserver sa vie . Cependant quelques-uns, qui étaient émus de

compassion, . cause de l'ancienne affection qu'ils avaient pour

lui, le menèrent dans un lieu secret où ils lui firent apporter de

la chair dont il était permis de manger, afin qu'on pût feindre

qu'il avait mangé de la chair du sacrifice des idoles, comme le

roi l'avait commandé, et qu'on le sauvât ainsi de la inort. Mais

Jui considéra son âge avancé, les nobles ancêtres dont il était

descendu , et enfin la vie irréprochable qu'il avait menée depuis

son enfance, et il leur répondit ensuite qu'il aimait mieux des

cendre dans la tombe. « A notre âge, dit- il, il ne convient pas de
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feindre. Plusieurs jeunes gens s'imagineraient qu'Éléazar, à l'âge

de quatre-vingt-dix ans, aurait cédé aux étrangers : ils seraient

trompés par cette feinte dont j'aurais usé pour me consorter un

faible reste de vie corruptible, et j'attirerais la honte et l'exécra

tion sur ma viellesse . Et quand même j'échapperais maintenant

aux supplices des hommes, je ne pourrais fuir la main du Tout

Puissant, ni durant ma vie, ni après ma mort; au lieu que,

mourant courageusement, je paraitrai digne de ma vieillesse, et

je laisserai auxjeunes gens un exemple de fermeté, en souffrant

avec constance et avec joie une mort généreuse pour nos lois

saintes et vénérables. » A peine eut- il fini ces mots, que coux

qui lui avaient témoigné de la compassion un instant auparavant

entrèrent en fureur et le conduisirent eux -mêmes au supplice ; et

comme on le tourmentait, il dit, élevant les yeux au ciel : « Vous

voyez , Seigneur, que je souffre de fort grandes douleurs en mon

corps , quoique je pouvais être délivré de la mort , si j'eusse voulu

transgresser votre loi ; mais dans mon âme j'endure tout cela

volontiers pour l'amour de vous . » Quand il eut dit ces paroles,

il mourut, laissant la mémoire de sa mort pour servir d'exemple
de force et de vertu à toutes les nations.

7. Se sanctifier eux -mêmes et sanctifier le peuple, telle fut

l'unique , mais pénible et dangereuse mission à laquelle se

vouèrent les prophètes : Ex. saint Jean - Baptiste.

8. - La loi nouvelle commence par plusieurs grands actes de

soumission à la loi et à la volonté de Dieu ; ? JÉSUS- CHRIST,

Marie, Joseph.

LA LÉGION THÉBAINE. L'an 286, l'empereur Maximien passa

dans les Gaules pour réprimer les Bagaudes, faction qui s'y était

formée contre les Romains. Il crut nécessaire de renforcer son

armée, et fit venir d'Orient la légion Thébaine. Elle était com

posée de six mille six cents hommes, tous chrétiens, et remar

quables à la fois par leur courage et leur piété, sachant allier

l'exercicedes armes avec la pratique de l'Évangile. Maurice en

était capitaine ; Exupère et Candide étaient après lui les princi

paux officiers. Elle joignit, avant le passage des Apes, le corps de

l'armée, qui fit quelque séjour à Octodure, aujourd'hui Martigny

en -Valais. Maximien , qui avait encore plus à cour d'exterminer

les chrétiens que les ennemis de l'État , commanda la légion

Thébaine pour persécuter les fidèles, et voulut, en même temps,

les obliger à prendre part aux sacrifices qu'il faisait à ses dieux

en entrant dans les Gaules. Les braves soldats répondirent qu'ils

étaient venus pour combattre les ennemis de l'État, et non pas

your tremper leurs mains dans le sang deleurs frèros, ou pour

les souiller par un culte impie. Maximien fut si irrité de cetta

រ
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réponse qu'il fit aussitôt décimer la légion . Ceux sur qui le sort

tomba se laissèrent égorger sans la moindre résistance . Lorsque

cette boucherie fut terminée, et en présence des cadavres de

leurs compagnons, on demanda à ceux qui survivaient s'ils vou

laient maintenant sacrifier aux dieux, ils s'écrièrent avec une in

dịgnation nouvelle qu'ils détestaient les dieux païens. Maximien

ordonna que la légion fut décimée une seconde lois . Pressés

d'obéir à l'empereur, les autres lui présentèrent la remontrance

suivante : « Nous sommes vos soldats, seigneur, mais nous

sommes aussi les serviteurs de Dieu. Nous vous devons le service

de la guerre, mais nous devons à Dieu l'innocence des meurs..

Nous recevons de vous la paye, mais c'est lui qui nous a donné

la vie et qui nous la conserve . Nous ne pouvons donc vous obéir

en renonçant à notre Créateur, notre Maître et le vôtre. Nous

sommes disposés à exécuter vos ordres en tout ce qui n'offense

pas le Seigneur ; mais s'il faut choisir entre désobéirà Dieu ou à

un homme, nous préférons l'obéissance à Dieu. Menez - nous à

l'ennemi, nos mains sont prêtes à combattre les rebelles et les

impies; mais elles ne savent pas répandre le sang des citoyens et

des innocents . Nous avons fait serment à Dieu avant de vous le

faire ; or, comment pourriez-vous compter sur notre fidélité, si

nous manquions àcelle que nous lui avons jurée ? Si vous cher

chez à faire mourir des chrétiens, nous voici : nous confessons un

Dieu créateur de toutes choses, et JÉSUS -CHRIST son Fils unique;

nous sommes disposés à nous laisser égorger comme nos compa

gnons , dont nous envions le sort . Ne craignez pas de révolte ; les

chrétiens savent mourir et non se révolter; nous avons des armes,

mais nous ne nous en servirons pas : nous aimons mieux mourir

innocents que de vivre coupables. »

Une réponse si généreuse et si mesurée ne fit qu'allumer la

fureur de Maximien . Désespérant de vaincre leur constance

héroïque, il prit la résolution de fairemassacrer la légion en

tière. ll fit marcher des troupes pour l'envelopper et la tailler

en pièces. Ces braves guerriers jetèrent bas leurs armes , se dé

pouillèrent de leurs cuirasses, et présentèrent le cou à leurs

Jourreaux . On n'entendit ni plaintes, ni gémissements. Ils ne

parlèrent que pour s'animer les uns les autres à mourir pour

l'accoinplissement de la sainte loi de Dieu.

LE PORTEFEUILLE . — Quel respect de la loi de Dieu dans le

trait que voici :

Une pauvre veuve, chargée de pourvoir aux besoins de quatre

enfants en bas âge , trouva un jour un portefeuille qu'elle rap

porta chez elle . Comme elle ne savait pas lire , elle pria une

voisine de lui dire ce qu'il contenait. La voisine l'ouvrit, et

-
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compta une très-grosse somme de billets de banque. Aussitor

la veuve renferme les billets dans le portefeuille , en disant

qu'elle allait le porter chez monsieur le curé de l'endroit, afin

que celui - ci fit les recherches nécessaires pour en trouver le

maitre. En vain sa voisine lui représenta d'un côté sa misère, et

de l'autre côté l'aisance qu'elle pourrait donner à ses enfants en

gardant cet argent trouvé; elle resta inébranlable, en disant que

garder cet argent serait désobéir à Dieu,et que ce qu'elle avait ;

de plus à coeur n'était pas d'être riche ici-bas, mais d'observer la

sainte loi de Dieu . Le propriétaire du portefeuille se retrouva

le jour même.En récompense de la belle conduite de la veuve, il

prit soin d'elle et de ses enfants, qui n'en servirent tous Dieu

qu'avec plus d'amour et de reconnaissance.

LES CHRÉTIENS DU CANADA . Le récit qu'on va lire, écrit par

un missionnaire du Canada, montre à la fois et le zèle qu'on doit

avoir pour s'instruire de la loi divine, et la force avec laquelle

il faut l'accomplir.

« Après le saint sacrifice, Oskiloë, un des chefs, suivi de plu

sieurs hommes de sa tribu, vint nous demander audience; s'a

dressant à M. Marault, il lui parla ainsi : « Mon père, te voilà en

fin au milieu de nous ; qu'il y a longtemps que nous t'attendions !

Cinq dimanches sont passés depuis que nous sommes ici ; nos

provisions sont toutes consommées, et nous ne prenonspresque
pas de poissons, parce que l'eau est trop haute. Les endroitsoù

il y en avait beaucoup, en sont aujourd'hui tout à fait dépour

vus. Qu'allons-nous devenir, mon père ? Cependant nous aimons

mieux mourir que de nous passer de confession cette année .

Voici ce que nous avons résolu : Si la pêche est toujours malheu
reuse , nous jeûnerons pendant dix jours pour demeurer avec

toi ; nous souffrirons, mais n'importe : nous le ferons avec plai

sir pour sauver notre âme. Au bout de dix jours, si le grand Es

prit ne nous envoie pas de poissons, la nécessité nous forcera de

partir ; nous te quitterons enſin avec beaucoup de peine (Annoles

de la Propag. de la Foi, t . xvu) ! »

AU PARAGUAY. Les nouveaux chrétiens du Paraguay ont

donné l'un des plus beaux exemples qu'on puisse voir de la loi

chrétienne mise en action. Autrefois, ils faisaient partie de ces

Bauvages qui se nourrissaient de chair humaine. Par les efforts

des missionnaires, ils avaient été convertis au christianisme, et

l'édification de leur conduite montait à un tel degré qu'on pouvait

les comparer aux premiers chrétiens de Jérusalem . Chez eux

l'ivrognerie, l'impudicité , la haine et l'orgueil étaient des noms

inconnus. Chaque matin , avant le lever du soleil , ils se réunis

valent à l'église pour faire en commun la prière du matin ; plus
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tard, ils entendaient la sainte messe, qui était suivie d'une courto

instruction religieuse ; puis ils se rendaient au travail. Le soir,

au déclin du jour, ils s'assemblaient de nouveau à l'église , et

faisaient la prière du soir en commun . C'est ainsi que chaque

réduction formait une grande famille, dont les missionnaires

étaient les pères . Comme ils partageaient leur temps entre la

prière et le travail, ils étaient toujours gais et contents, la paix

du ciel brillait sur leur figure. Parmi eux , il n'y avait pas de pau

vres, on ignorait de même ce que c'était que l'aumône et les

hôpitaux, car ils avaient tout en commun comme les premiers

fidèles. L'un d'eux avait-il commis quelque crime, il était conduit

à l'église, avouait sa faute, et recevait un châtiment public, 804

vent dans le moment même. Rarement il retombait. Celui qui

avait péché en secret, le déclarait spontanément et demandait

même une pénitence publique. Beaucoup s'approchaient chaque

matin de la Table du Seigneur ; mais la plupart, à l'exemple des

premiers chrétiens, recevaient tous les dimanches le pain des

anges, et la solennité d'une des fêtes du Seigneur les enivrait de
joie et de délices .

L'OBSERTATION DES COMMANDEMENTS EST POSSIBLE . - Au mo

ment où saint Augustin se convertit à Dieu, les passions le rete

naient par la robe de sa chair et lui criaient: « Tu nous a aban

données ! De ce moment nous ne serons plus jamais avec toi ? Et

de ce moment, telle ou telle chose ne te sera plus permise ?...

Mais pourras-tu vivre sans nous, sans ces plaisirs ? » Mais la cha

rité, lui apparaissant avec un front serein et pur, et lui adressant

de douces et attrayantes paroles, lui disait, en lui montrant des

enfants et des vieillards, des vierges et des jeunes gens : « No

pourras-tu pas ce qu'ont pu ceux -ci et celles-là ? Et ce qu'ils ont

pu, est-ce par eux-mêmes ? n'est -ce pas dans le Seigneur, leur
Dieu ? »

CONSOLATION QUE DONNE L'ACCOMPLISSEMENT DE LA LOI DI.

VINE. – 1. – Un pieux religieux de la Compagnie de JÉSUS done

pait un jour une mission . Il sut parler au cour de ses auditeurs

en des termes si touchants que plusieurs éclatèrent en larmes et

promirent de se corriger. Parmi ses auditeurs se trouvait un

jeune homme qui jusqu'alors avait vécu dans les voluptés et les

réjouissances mondaines , mais qui, ébranlé par les paroles de

zélé missionnaire, voulait retourner à Dieu. Il déplora les égare

ments de sa jeunesse , se sépara du monde, et se rendit dans un

couvent, pour ne plus s'occuper que de Dieu et de l'éternité

Quelques années après, le missionnaire étant venu à passer dans

le monastère où se trouvait le jeune homme converti, exprima le

désir de le revoir, ce à quoi l'abbé accéda volontiers. — Êtes-vous

-

-
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content ? demanda le missionnaire au jeune religieux ; comment

vous trouvez -vous de ce nouveau genre de vie ? Le joug du Sei

gneur ne vous paraît- il pas agréable ? — Ah ! mon père, répondit

le jeune homme, il m'arrive souvent de passer des heures bien

tristes ! le silence, le jeûne, les veilles, tout cela m'est aussi

étrange et aussi pénible qu'aux premiers jours de mon noviciat;

mais quand je viens à réfléchir que par ces peines et ces afflic

tions j'échappe aux tourments de l'enfer, et que dans sa miséri

corde infinie Dieu m'en récompensera un fuur par une félicité

ineffable, tout cela me devient doux et facile ; aussi tous les jours

jo remercie le Seigneur du bonheur qu'il me fait goûter.

2. Madame de Maintenon parvint d'un état voisin de l'indi

gence à l'insigne honneur d'être l'épouse de Louis XIV. C'était

certainement la plus grande fortune qu'elle put faire; et il semble

que, dans la place éminente qu'elle occupait, elle ne pouvait

manquer d'être heureuse . Aussi elle fut d'abord comme enivréc

des douceurs qu'elle goûtait au milieu des splendeurs royales.

Mais cette ivresse, selon qu'elle le marquait elle-même, ne dura

que trois semaines. Bientôt elle sentit le vide de l'appareil impo

sant qui l'environnait ; et , écrivant un jour au comte d'Aubigné,

son frère, elle lui disait expressément : « Je ne puis plusy tenir

je voudrais être morte. » Ce qui fit que le comte lui répondit

plaisamment : « Voudriez -vousdonc épouser le Père éternel ? »

Ce ne fut qu'en s'élevant à une haute piété qu'elle parvint au

bonheur que toutes les grandeurs de la terre n'avaient pu lui

donner; et c'est le témoignage qu'elle rendait elle-même en dé

veloppant ses sentiments à une pieuse personne qu'elle exhortait

à se donner entièrement à Dieu. « J'ai été jeune et jolie, lui di

sait-elle ; j'ai goûté des plaisirs, j'ai été aimée partout. Dans un

age plus avancé, j'ai passé des années dans le commerce de l'es

prit ; je suis venue à la faveur; et je vous proteste , ma chère fille ,

que tous les états laissent un vide affreux, une inquiétude, une

lassitude, une envie de connaître autre chose, parce qu'en tout

cela rien ne satisfait entièrement. On n'est en repos que lors

qu'on s'est donné à Dieu. Alors on sent qu'il a'y a plus rien à

chorcher, qu'on est arrivé à ce qui seul est bon sur la terre. On a

des chagrins, mais on a aussi une solide consolation et la paix au

fond du cœur, au milieu des plus grandes peines. »

COMBIEN IL EST AVANTAGEUX D'ACCOMPLIR LA LOI DE DIEU.

Dans une compagnie où se trouvait un père capucin, survint un

officier, homme brave, sachant bien son métier, mais qui passait

pour avoirpeu de religion . Le capucin se leva aussitôt pour se

retirer, l'officier s'arrêta. « Pourquoi fuyez - vous, mon père ? lui

dit - il ; est - ce que je vous fais peur ? Restez, et ne craignez rion .

9
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Je sais que mes pareils s'amusent quelquefois aux dépens des

vôtres; mais je n'approuve point ce procédé. Je trouve qu'il y a
de la lâcheté à insulter des gens qui ne peuvent pas nous répon

dre sur le même ton, comme il y en aurait à tirer l'épée contre

un homme sans armes. Ainsi, mon père, n'appréhendez de ma

part aucun mauvais propos. Bien loin de vouloir vous chagriner,

je vousplains très-sincèrement ; car je ne connais point d'état
plus dur que le vôtre. » Là -dessus, il se mit faire le détail de

tout ce qu'il trouvait d'incommode et de pénible dans le régime

des capucins ; la radité des pieds, la grossièreté et la rudesse des

habillements, la mauvaise nourriture ; qu'il faut encore mendier

de porte en porte, etc. , etc.

Quand il eut tout dit : « Monsieur, répondit le père, je suis

très-flatté de l'intérêt que vous voulez bien prendre à ma situa

tion, et je vous en remercie très -affectueusement. Mais permet

tez -moi de vous dire que je ne suis pas si à plaindre que vous le

pensez ; j'ose même ajouter que vous êtes vous -même beaucoup

plus à plaindre que moi . Cette proposition vous surprend ; peut
à

être même vous paraît-elle absurde : il est cependant très- facile

de la prouver . Et d'abord, ne trouvez-vous pas votre état bien

rude, lorsqu'au premier signal de la guerre , il faut vous arracher du

sein d'une famille chérie sans savoir si vous la reverrez jamais ?

Ensuite, pendant le cours de la guerre , vous paraît-il bien doux

et bien agréable de camper quelquefois au milieu des neiges,
sous une simple toile, de faire des marches et des contre-marches

continuelles souvent par des chemins affreux, d'essuyer tantôt un

roid excessif, tantôt une chaleur accablante, de passer des nuits

entières à la belle étoile , quelque temps qu'il fasse ? Mais ce ne

sont là que des bagatelles. Lorsque, pendant un siége , vous êtes

commandé pour la tranchée ou pour l'assaut; lorsque, dans un

jour de bataille , vous êtes chargé d'attaquer l'ennemi ou de gar

der un poste exposé à tout le feu de son artillerie, sans qu'il vous

soit permis de faire aucun mouvement ; en un mot, lorsque les

balles, les boulets, les bombes, les grenades sifflent à vos oreilles,

éclatent à vos côtés, renversent tout ce qui vous entoure, et vous

menacent à chaque instant du même sort, sans parler des baïon

gettes, des sabres, des épées, que vous voyez briller devant vous,

et qu'il faut affronter, n'êtes - vous pas plus à plaindre que le plus

misérable capucin ? Ce capucin, quelque rude que soit son ré

gime, du moins ne risque point sa vie ; il ne risque pas même

d'être blessé ou estropié. Et combien d'officiers reviennent dans

leurs foyers , couverts de blessures, quelquefois même privés

d'une partie de leurs membres !

Et comptez- vous pour rien , reprit vivement l'officier, la
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gloire que l'on acquiert, en s'exposant à tant de dangers pour soni

prince et pour sa patrie ? C'est le désir et l'espérance de cette

gloire , qui nous soutient et qui nous fait braver mille morts.

Je m'attendais à cette réponse, répliqua le capucin ; mais je

la tourne contre vous, car, en menant une vie bien plus dure que

la nôtre, vous ne vous proposez pour récompense de vos travaux ;

de vos dangers, de vos blessures , qu'une gloire temporelle ; av

lieu que si le capucin se fait violence et se mortifie, c'est pour s'en

assurer une éternelle . Donc, sous ce second rapport, vous êtes

encore plus à plaindre que lui . » Toute la compagnie convint que

le raisonnement du père était juste ; et l'officier n'y répondant

pas d'une manière satisfaisante, on changea de discours.

Combien de gens sur la terre à qui il en coûte plus, je ne dia

pas pour faire une fortune brillante, mais pour gagner du pain ,

qu'il ne leur en coûterait pour gagner le ciel ! Combien seraient

de grands saints, s'ils faisaient, pour plaire à Dieu et pour lew

Balut, ce qu'ils font pour plaire au monde, et pour leur bien - être

tomporell Que cethommese condamne, pour expier ses fautes, au

régime austère, à l'abstinence rigoureuse, aux privations de toute

espèce, dont il porte le joug pendant dix ans pour rétablir sa

santé, et je le mettrai au rang des plus saints anachorètes. Que

cette jeune femme donne tous les jours à la prière , à la médita

tion des vérités saintes, à la lecture des livres depiété, autant de

temps qu'elle en a donné jusqu'ici au soin de sa parure ;qu'elle

s'impose des mortifications qui équivaillent seulement àl'ennui,

à la gêne, à la contrainte , au martyre d'une toilette complète, et je

u regarde comme une personne d'une haute vertu ( Suite des

Harab ., par CHAMPION DE NILON) .

>

1 :



LA FOI : SA NATURE ET SA NÉCESSITÉ. 55

SECTION PREMIÈRE

OBSERVER LA LOI

I. - COMMANDEMENTS DE DIEU

LEÇON PREMIÈRE

Premier commandement de Dieu :

UN SEUL DIEU TU ADORERAS ET AIMERAS PARFAITEMENT

De la Foi : sa Nature et sa Nécessité.

___

11. Préambule : adorer Dieu, c'est lui rendre, par la foi, l'espé

rance et la charité, le culte intérieur et extérieur qui lui est đu.

2. Définition de la Foi. – 3. Foi humaine. - 4. Division de

la Foi.- 5. Éloge que l'Écriture fait de la Foi.- 6. La Foi, re

pos de l'esprit. -7. Accord de la raison et de la Foi. - 8. La

Foi nous fait un devoir de raisonner nos croyances . - 9. Néces

sité de la Foi pour être sauvé, établie surl'Ecriture, 10. dé

montrée par la raison. ll . Reconnaissance à Dieu pour le

don de la Foi. 12. Combien il est important de la conserver

pure . — TRAITS HISTORIQUES .

DEMANDE . Récitez le premier commandement de

Dieu .

RÉPONSE. Un seul Dieu tu adoreras

Et aimeras parfaitement.

1. EXPLICATION Après les quelques observations
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générales que je vous ai proposées , dans ma dernière

leçon , sur la loi de Dieu , nous allons maintenant entrer

dans le détail , et expliquer successivement les dix com

mandements dont cette loi est composée.

Le premier commandement, que vous venez de réciter,

nous ordonne d'adorer Dieu .

Que veut dire ce mot adorer ? Il signifie, en général,

soumettre sa volonté à un autre dont on reconnaît l'ex

cellence, et manifester cette soumission par un signe

extérieur. Ce signe est communément aujourd'hui une

profonde inclination, un prosternement, une génuflexion .

Autrefois , et dans l'Orient surtout , l'adoration intérieure

s'exprimait extérieurement par le baisement de sa propre

main . Ainsi nous lisons dans l'Écriture, que Pharaon ,

parlant à Joseph , lui dit : Tout mon peuple baisera la

main à votre commandement ; il recevra vos ordres comme

ceux du roi " . Nous y lisons aussi que Job proteste de

n'avoir point baisé sa main en regardant le soleil , ce

qui eût été une action idolâtrique. Dans le troisième livre

des Rois, le Seigneur s'exprime ainsi : Je me réserverai

sept mille hommes qui n'ont pas fléchi le genou devant Baal,

et toutes les bouches qui n'ont pas baisé leurs mains pour

l'adorer 8. L'action d'adorer a été en usage , comme vous

le voyez , à l'égard de Dieu, des hommes et des idoles .

Puis donc qu'adorer, en général, est la même chose

que soumettre sa volonté à quelqu'un dont on reconnaît

la supériorité ; adorer Dieu , en particulier, c'est se sou

mettre tout entier à lui en le reconnatssant pour l'Être

par excellence, pour le Créateur, pour le Conservateur et

le souverain Seigneur de toutes choses , et lui rendre les

hommages qui lui sont dus en cette qualité .

Or ces hommages comprennent la Foi , l'Espérance et

la Charité, ce qui constitus le culte intérieur Par la Foi,

en effet, nous lui faisons hommage de notre intelligence,

en reconnaissant qu'il est la souveraine Vérité . Par l'Es

1 Gen. XI, 41. - 2 Job . XXXI, 17. — 3 III Reg. XIX , 18 .

a

-
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pérance, nous reconnaissons qu'il est la souveraine Bonté,

puisque nous attendons de lui cette félicité suprême, pour

laquelle nous nous sentons créés. Par la Charité enfin,

nous reconnaissons qu'il est l'Amour même , le Bien par

excellence, et l'assemblage de toutes les perfections, en

conséquence de quoi nous lui dévouons toutes les affec

tions de notre cour. Ainsi, par ces trois vertus, nous

adorons Dieu dans toute l'étendue de ce mot, c'est- à -dire

que nous le reconnaissons pour l'Être par excellence , et,

que nous l'honorons suivant cette qualité . Sans elles , au

contraire, nous n'adorerions pas Dieu en esprit et en

vérité ; et ne lui rendant pas le culte intérieur qui lui est

dû , nous manquerions au premier commandement.

La Foi , l'Espérance et la Charité , constituent donc le

culte intérieur que nous devons à Dieu , et qui nous est

prescrit par le premier commandement. Mais l'homme

étant composé d'un corps et d'une âme qu'il tient tous

deux de la bonté de Dieu , il faut que ce corps et cette

âme participent et concourent au service du Créateur.

Nous venons de voir comment l'âme y participe. Quant

au corps , il doit adorer Dieu à sa manière ; mais il ne le

peut que par des actes extérieurs, tels que des prières

vocales, des signes de croix , des prosternements, des

génuflexions, et autres marques de respect et de soumis

sion . Pour être agréable à Dieu , ce culte corporel doit

être la fidèle expression des sentiments de l'âme, c'est

à-dire des vertus de Foi , d'Espérance et de Charité , en

un mot, du culte intérieur . Autrement, ce ne serait

qu'une dérision et une hypocrisie .

La pratique du culte intérieur et du culte extérieur

constitue ce qu'on appelle la vertu de Religion .

Soumettre à Dieu notre intelligence par la vertu de

Foi, attendre tout de lui par la vertu d'Espérance, l'ai

mer par la vertu de Charité , lui rendre par la vertu de

Religion un culte complet, voilà donc ce que nous pres .

crit le premier commandement, et ce que je vous expli
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querai dans nos instructions suivantes. Commençons au

jourd'hui par la Foi .

-

D. Qu'est-ce que la Foi ?

R. La Foi est un don de Dieu par lequel nous

croyons fermement, comme révélées de lui , toutes les

vérités qui , écrites ou non écrites, nous sont proposées

par l'Église.

2. Expl. – Le mot Foi, dans les saintes Écritures, a

plusieurs significations. Quelquefois il veut dire la même

chose que fidélité à la parole donnée . C'est ainsi que l'a

pôtre saint Paul , parlant des juifs rebelles à l'Évangile ,

dit : Leur incrédulité pourra -t- elle anéantir la fidélité de

Dieu : Numquid incredulitas illorum fidem Dei evacuabit 1 .

En d'autres endroits, le mot foi désigne la voix de la

conscience . Tout ce qu'on ne fait pas conformément à la

foi, dit le même Apôtre, est péché : Omne quod non est ex

fide, peccatum est . Saint Paul veut dire évidemment ici

qu'on pèche dès que l'on n'agit pas suivant sa conscience.

L'usage autorise cette interprétation , car l'on dit agir de

bonne foi et de mauvaise foi, pour agir suivant sa cons

cience et contre sa conscience . On entend encore le mot

foi dans le sens de confiance et d'espoir. Que celui qui

prie , dit saint Jacques , le fasse avec foi et sans nulle há

sitation : Postulet autem in fide, nihil hæsitans » . Enfin

l'on emploie souvent ce mot pour désigner l'ensemble des

vérités qu'il faut croire ; c'est ainsi que l'on dit la foi ca

tholique, ce qui veut dire non pas la vertu de foi, mais la

totalité de ce que l'Église propose à notre croyance.
.

Ce n'est dans aucune de ces acceptions que nous pre

aons ici le mot foi. Mais nous entendons par ce terma la

vertu surnaturelle que vous venez de définir : un don de

Dieu par lequel nous croyons fermement, comme révé

.

! Rom . ni, 3.- ) Rom . XIV , 23 , 3 Jac . 1, 6 .
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lées de Dieu , toutes les vérités qui, écrites ou non écrites,

dous sont proposées par l'Église .

Cette définition comprend plusieurs choses d'une im

portance capitale, qui ne se trouveront pleinement éclair

cies et évidentes qu'après les instructions, que je dois

vous faire sur la Foi . Je vais me borner pour aujourd'hui

à vous en donner une explication sommaire .

La foi est un don'de Dieu. C'est ce que déclare formel

iement l'Apôtre : C'est la grâce , dit-il, qui vous a sauvés

par la foi : et cela ne vient pas de vous, mais c'est un don

de Dieu ? . Notre-Seigneur , du reste , n'avait pas été moins

précis . Un jour la foule lui ayant demandé ce qu'il fallait

faire pour opérer les oeuvres de Dieu, il répondit : Hoc est

opus Dei, ut credatis : . Une autre fois, après que saint

Pierre eut confessé sa divinité, il lui dit : Beatus es , Si

mon Barjona, quia caro et sanguis non revelavit tibi, sed

Pater meus qui in cælis est " . La foi n'est dùnc pas une

production de l'esprit et du raisonnement, mais un fruit

surnaturel de la grâce que Dieu nous donne gratuitement

dans sa libérale bonté pour nous . Nous verronsplus tard'

comment et à quelles conditions.

La foi est un don de Dieu par lequel nous croyons ferme

ment. Quelquefois le tot croire signifie être d'une opinion ,

pencher vers un sentiment, présumer , estimer comme

vrai ; mais lei il veut dire acquiescer pleinement et sans

réserve, avec une conviction entière et une certitude
par

Est donum Dei ac lumen, quo illustratus homo firmiter assentitur

omnibus, quæ Deus revelavit, et nobis per Ecclesiam credenda proposuit,

sive scripta illa sint, sive non sint (LOHNER, Bibl. verbo Fides). — Juxta

S. Paulum (Hohr. XI, 11) est sperandarum substantia rerum , argumen

tum non apparentium. Super quæ verba sic loquitur S. Bernardus (Ep.

449 ad Innocent. ) : Audis substantiam ? Non licet tibi in fide putare, vet

disputare pro libitu, non bac illacve vagari per inania opinionum, per

devia errorum . Substantiæ nomine aliquid certum tibi fixumque præfigi

kur. Non est enim fides æstimatio, sed certitudo.

Bph . 11 , 8.- : Joan . VI, 29.- * Matth. XVI, 17 .

6 Sacrorum quæ de Deo sunt, eloquiorum prædur osto fides plano, non

item demonstratio. Fides, inquam, animam invitans, immò et persuadens

id consentionem præ cunctis rationalibus methodis . Neque enim fides

-



60 LEÇON PREMIÈRB.II . PARTIE . SECTION .

faite . Le mot fermement, qui lui est joint , donne encore

une nouvelle force à ce sens .

Comme révélées de lui, toutes les vérités qui, écrites

ou non écrites. Je vous ai parlé plusieurs fois déjà des dif

férentes révélations que Dieu a daigné faire aux hommes,

soit par le ministère des anges, soit par le ministère des

patriarches et des prophètes, soit par le ministère de son

divin Fils . Or ce sont ces révélations qui sont l'objet de

notre foi. Les faits historiques, les principes scientifiques,

les systèmes philosophiques ne sont pas des objets de notre

foi. Mais comme JÉSUS -Curist n'avait pas donné ordre à

ses apôtres d'écrire sa doctrine, mais seulement de la pre

cher , beaucoup de ses actes et de ses paroles ne nous sont

parvenus que par la tradition , et cependant nous ne de

vons pas les croire moins fermement que ce qui est écrit.

Voilà pourquoi nous disons que la Foi nous fait croire

toutes les vérités révélées de Dieu, écrites ou non écrites .

Qui nous sont proposées par l'Église. C'est ici la règle

de la foi, dont nous avons parlé précédemment . Nous ne

devons croire en effet que les vérités que l'Église nous

geometricis nititur probationibus , quas necessitates vocitant : sed animis

nostris se insinuat efficaci operatione Spiritus sancti (S. Basil . in Ps.

815) . — Illud etiam initium fidei hominum donum Dei esse nos admonet,

cum hoc significet Apostolus in epistola ad Colossenses (c . IV) : Orationi

instate , vigilantes in illa in gratiarum actione , orantes simul et pro nobis,

ut Deus aperiat nobis ostium verbi sui ad loquendum mysterium Christi,

propter quod etiam vinctus sum, ut manifestem illud ita ut oportet me

loqui . Quomodo aperitur ostium verbi, nisi cum sensus aperitur audientis

ut credat, et initio fidei facto, ea quæ ad ædificandam salubrem doctrinam

prædicantur etdisputantur, admittat ; ne per infidelitatem corde clauso ea

quæ dicuntur, improbet ac repellat ? Quid est enim , Orantes simul et pre

nobis, ut Deus aperiat nobis ostium verbi : nisi apertissima demonstratio,

etiam ipsum initium fidei esse donum Dei ? Non enim orando peteretur

ab eo, nisi ab ipso tribui crederetur . Hae donum cælestis gratiæ in illam

purpurariam descenderat , cui , sicut Scriptura dicit in Actibus Apostolo

rum ( C. XVI ) , Deus aperuerat sensum ejus , et intendebat in ea quæ a Paulo

dicebantur : sic enim vocabatur, ut crederet (S. Aug. de Prædest. sanel .

6. 20) .

Estizitur fides, eorum quæ dicta sunt , assentiens approbatio sine

ulla hæsitatione, cum animi persuasione , de eorum veritate quæ Dei mi

nere sunt prædicata (S. Basil. serm. de Fidei confess .).
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>

propose , mais nous devons les croire toutes , sans distinc.

tion, sans exception . Car c'est de l'Église que nous avons

reçu l'Écriture et la Tradition et c'est elle seule qui peut

nous en donner le vrai sens , puisqu'elle est la colonne et

le fondement de la vérité !

Telle est la foi divine .

3. Mais il y a aussi une foi humaine, qui consiste à

croire une foule de choses dont nous n'avons pas la con

naissance immédiate par nous-mèmes, Ainsi, dans l'é

tude de l'histoire , nous passons notre vie à croire ce que

nous n'avons ni vu ni entendu . C'est uniquement sur la

foi ou la confiance au témoignage d'autrui que repose la

certitude historique; car , si nous ne voulions croire que

ce que nous avons vu ou entendu nous-mêmes, tous les

faits du passé seraient incertains pour nous , et nous vi

vrions à leur égard dans un scepticisme universel. -

L'étude de toute science commence aussi par un acte de

foi de la part du disciple à la parole du maître qui sait et

qui enseigne. Or si nous croyons bien à la parole des

hommes, pourquoi ne croirions-nous pas à celle de

Dieu ?

D. - Ne distingue - t-on pas plusieurs sortes de Foi ?

R. Oui , on en distingue trois : la foi actuelle et la

foi habituelle, la foi habituelle infuse et la foi habituelle

acquise, la foi vivante et la foi morte .

4. Expl. — Il n'est question ici, bien entendu, que de

la foi divine, et non de la foi humaine, dont nous venons

de dire quelques mots. Or, on distingue trois sortes de foi

divine .

-

-

1 I Tim . III , 15 . Quisque credit vicinis suis et matri, licet nesciat ,

quando fuit genitus ab illo patre , et natu ab illa matre; tamen requisitus

statim incunctanter respondet, illum esse suum patrem , et illam suam

matrem , licet nesciat nisi ex auditu suorum, nec alienis crederet de con

trario . Sic per peccatum Adæ in hoc carcere nati et nutriti, debemus

credere matri Ecclesiæ et vicinis , sanctis filiis ejus de his , quæ pertinent

ad fidem , licet ea non viderimus (FELL . Spec. mor. lib . I, dist . 14) .

4
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1 ° La foi actuelle et la foi habituelle. Lorsqu'un chré

tien fait profession de sa croyance , récite le Symbole, fait

un acte de foi, adhère présentement à une vérité ou à

toutes les vérités que nous propose l'Église, il a la foi aca

tuelle ; lorsque, faute d'y penser, par suite d'occupations

ou de distractions , il n'adhère pas présentement aux vé.

rités que l'Église propose à notre croyance, et que d'ail

leurs, n'ayant fait aucun acte positif d infidélité et d'in.

crédulité , il conserve la volonté implicite d'y adhérer, il

a la foi habituelle ou l'habitude de la foi.

2 ° La foi habituelle infuse et la foi habituelle acquise.

Lorsque nous recevons le baptême, Dieu dépose dans

notre âme une disposition , une facilité particulière à

croire toutes les vérités révélées : c'est ce qu'on nomme

la foi habituelle infuse. Quand on a atteint l'âge de rai

son , et que l'on répète souvent les actes de foi, on ac

quiert une nouvelle facilité à croire , et cette disposition

out nommée foi habituelle acquise .

3° La foi vivante et la foi morte. La foi vivante est

celle qui est animée par la charité ; elle est jointe à la

grâce sanctifiante, qui fait que l'âme a la vie surnaturelle:

telle est la foi des justes . La foi morte est celle qui n'est

pas jointe à la grâce sanctifiante ; c'est celle des pécheurs,

qui sont privés de la charité, sans pourtant avoir perdu

la foi.

D. - Qu'est- ce que l'Écriture dit de la Foi ?

R. - Elle en fait continuellement l'éloge .

5. Expl. --- Il n'y a point de vertu dans l'Écriture plus

souvent et plus magnifiquement louée et récompensée

que la foi. Saint Paul en fait partout des éloges sublimes .

C'est par la foi, dit - il, qu'Abraham , Isaac et Jacob ont

mérité d'être les amis de Dieu , et les glorieux ancêtres

du Messie. C'est par la foi que Moïse et les prophètes ont

vaincu le monde et triomphé de l'erreur. Enfin, après

avoir parcouru tous les héros , tous les saints de l'ancienne

>

-



DE LA FOI : SA NATURE ET SA NÉCESSITÉ . 63

loi , l'Apôtre conclut que leur foi a été le principe de leur

vertu , le premier germe de leur admirable sainteté ! .

Voici le texte entier du magnifique éloge que saint Paul fait de la foi,

en son Épitre aux Hébreux, ch . XI :

Est autem fides sperandarum substantia rerum, argumentum non appa

rentium . In hac enim testimonium consecuti sunt senes . Fide intelligimus

aptata esse sæcula verbo Dei ; ut ex invisibilibus visibilia fierent, Fide

plurimam hostiam Abel ; quam Caïn , obtulit Deo, per quam testimonium

consecutus est esse justus , testimonium perhibente muneribus ejus Deo ;

et per illam dafumetus adhuc loquitur . Fide Henoch translatus est ne vi.

deret mortem, ai con inveniebatur, quia transtulit illuin Deus : ante

translationem enim testimonium habuit placuisse Deo . Sine fide autem

impossibile est placere Deo . Credere enim oportet accedentem ad Deum

quia est, et inquirentibus se remunerator sit . Fide Noë, responso accepto

de iis quæ adhuc non videbantur, metuens aptarit arcam in salutem do

mus suæ, per quam damnavit mundum : et justitiæ, quæ per fidem est,

bæres est institutus . Fide qui vocatur Abraham obedivit in locum exire,

quem accepturus erat in hæreditatem : et exiit, nesciens quo iret . Fide

demoratus est in terra repromissionis , tanquam in aliena , in casulis ba

bitando, cum Isaac et Jacob cohæredibus repromissionis ejusdem . Exspe

ctabat enim fundamenta babentem civitatem : cujus artifex et conditor

Deus. Fide et ipsa Sara sterilis virtutem in conceptionem seminis acce

pit , etiam præter tempus ætatis : quoniam fidelem credidit esse eum qui

repromiserat. Propter quod et ab uno orti sunt (et hoc emortuo) tanquam

sidera cæli in multitudinem , et sicut arena quæ est ad oram maris, innu

merabilis . Juxta fidem defuncti sunt omnes isti , non acceptis repromis

sionibus, sed a longe eas adspicientes, et salutantes, et confitentes quia

peregrini et hospites sunt super terram. Qui enim hæc dicunt, sigạificant

se patriam inquirere. Et si quidem ipsius meminissent de qua exierunt,'

habebant utique tempus revertendi : unc autem meliorem appetunt, id

est , cælestem. Ideo non confunditur Deus vocari Deus eorum : paravit

enim illis civitatem . Fide obtulit Abraham Isaac, cum tentaretur, et uni

genitum offerebat, qui susceperat repromissiones ; ad quem dictum est :

Quia in Isaac vocabitur tibi semen : arbitrans, quia et a mortuis suscitara

potens est Deus : unde eum et in parabolam accepit . Fide et de futurie

benedixit Isaac " acob et Esaü . Fide Jacob, moriens, singulos filioruna

Joseph benedixit : et adoravit fastigium virgæ ejus. Fide Joseph, moriens,

de profectione filiorum Israel memoratus est, et de ossibus suismandavit.

Fide Moyses, natus, occultatus est mensibus tribus a parentibus suis , eo

quod vidissent elegantem infantem , et non timuerunt regis edictum . Fide

Moyses grandis factus negavit se esse filium filiæ Pharaonis, magis eli

gens affligi cum populo Dei , quam temporalis peccati habere jucundita

tem, majores divitias æstimans thesauro Ægyptiorum, improperium Chri

ati : adspiciebat enim in remunerationem . Fide reliquit Ægyptum , non

veritus animositatem regis : invisibilem enim tanquam videns sustinuit.

Fide celebravit pascha, et sanguinis effusionem : ne qui vastabat primi

>
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Beata quæ

>

L'Évangile est un éloge continuel de la foi. Elisabeth y

relève le mystère de la foi de Marie. Il semble que ce

serait mieux de louer sa pureté sans tache , son humilité

sans égale , sa charité sans borne ; cependant elle ne loue

que sa foi ; c'est à sa foi qu'elle attribue tout son bonheur

credidistil.

Le Sauveur guérissait des malades sans nombre; ce

pendant il semble que ce n'est pas lui qui opérait ces

guérisons 'mira yuleuses, mais la foi de ces malades eux

mêmes : Allez ex: paix, disait- il , votre foi vous a guéri,

votre foi vous a sauvé . En un mot, ce n'est dans les

quatre Évangiles que l'histoire fidèle et continue des

miracles opérés par la foi, des reproches faits à ceux qui

n'ont point de foi, ou qui n'en ont qu'une chancelante ;

qui croient pouruntemps, quicroient selon des conjectures,

qui succombent à la moindre épreuve , à la plus légère

tentation . Mais rien n'approche du témoignage que JÉSUS

CHRIST rend à la foi du centenier : Je vous disen vérité que

je n'ai point trouvé une si grande foi en Israël : Amen dico

vobis, non inveni tantam fidem in Israël”. Quel bonheurpour

cet homme ! Mais ce bonheur sera le nôtre, chers enfants,

tira, tangeret eos . Fide transierunt mare Rubrum tauquam per aridam

terram : quod experti Ægyptii, devorati sunt . Fide muri Jericho corrue .

runt, circuitu dierum septem. Fide Rahah meretrix non periit cum incre

dulis, excipiens exploratores cum pace . Et quid adhuc dicam. Deficiet

enim me tempus enarrantem de Gedeon , Barac, Samson, Jophte, David,

Samuel et prophetis : qui per fidem vicerunt regna , operatisuntjustitiam ,

adepti sunt repromissiones, obturaverunt ora leonum , extinxerunt impe

tum ignis, offugerunt aciem gladii , convaluerunt de infirmitate, fortes

facti sunt in bello , castra verterunt exterorum : acceperuut- mulieres de

resurrectione mortuos suos . Alii autem distenti sunt, non suscipientes

redemptionem , ut meliorem invenirent resurrectionem . Alii vero ludibria

et verbera experti, insuper et vincula et carceres . Lapidati sunt, secti

sunt, tentati sunt , in occisione gladii mortui sunt : circuierunt in melo

tis, in pellibus caprinis, egentes, angustiati, afilicti : quibus dignus non

erat mundus ; in solitudinibus errantes, in montibus, et speluncis , et in

cavernis terræ . Et hi omnes testimonio fidei probati, non acceperunt re

promissionem , Deo pro nobis melius aliquid providente, ut non sine nobis

consummarentur .

: buc. 1 , 45. 2 Matib , AR . ~ Matth . Fili,

.
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D.

si nous faisons à Dieu le sacrifice de nos esprits et de

nos ceurs .

Quel est le premier bienfait de la Foi ?

R. C'est de nous donner la paix de l'esprit.

6. Expl. - La paix est un bien si précieux que gans

lui les autres ne sont rien ; car la paix, c'est le repos, la

tranquillité.

Il y a dans l'homme deux puissances qui constituent sa

vie morale, c'est son esprit et son coeur, par lesquels il vit

d'intelligence et d'amour. Dès que la paix ne règne pas

dans ces deux puissances, il n'y a pour l'homme aucun

bonheur véritable . Or la paix de l'intelligence, c'est son

repos dans la certitude, dans la possession de la vérité ;

la paix du cour, c'est la satisfaction de ses désirs dans

l'amour permanent du bien . L'apôtre saint Paul signalait

cette double paix, sa mature et son principe, lorsqu'il

écrivait aux hilippiens : Que la paix de Dieu, quisurpasse

tout sentiment,gardevos esprits et vos cæurs en JÉSUS-CHRIST .

Rien ne surpasse, rien n'égale les joies de cette paix , et

c'est le fils de Dieu qui seul l'a communiquée aut

hommes ; lui seul a pu leur dire efficacement : La paix

soit avec vous !

Pour ne parler ici que de la paix de l'esprit, elle est im

possible au milieu des travaux et des inquiétudes qui ac

compagnent la recherche de la vérité. Aussi longtemps

que l'esprit est en marche pour la trouver, il n'y a point

pour lui de repos"; vainement il essaye de s'arrêter à des

opinions, à des systèmes qui le séduisent ; l'erreur est sté

rile, variable, et ne peut l'entretenir longtemps. Il n'y a

de paix constante pour lui qu'au sein de la vérité . En de

hors du point d'arrêt de la foi, il n'y a pas moins de mo

bilité, l'inconstance dans les pensée de l'esprit de

l'homme que dans les désirs de son coeur : « Mon âme

souffrante, disait saint Augustin en s'adressant à Dieu,

que la foi seule pouvait guérir, se refusait à sa guérison .

2

4.
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Elle résistait à ce puissant remède préparé par vos mains,

et que vous prodiguez à l'univers avec une efficacité sou

veraine. » Tertullien disait de son côté : « Après l'Évan

gile, il n'est plus besoin de rien chercher. » A son époque,

en effet, on vit les philosophes du paganisme se sou

mettre à l'autorité de l'Évangile pour n'avoir plus rien à

chercher, ou , du moins , pour ne plus raisonner que dans

les limites de la foi. Les Justin , les Tatien , les Athéna

gore, les Clément d'Alexandrie, et tant d'autres, quit

tèrent l'école de Platon pour venir croire humblement à

l'école de JÉSUS-CHRIST , et goûter la paix qu'il avait ap

portée aux intelligences. Ces hommesn'étaient pas , certes,

de faibles esprits, et ce ne fut pas légèrement qu'ils se

firent disciples de l'Évangile; il suffit, pour s'en con

vaincre , de les entendre raconter eux-mêmes par com

bien de travaux et de vicissitudes ils étaient parvenus

au repos de l'esprit dans la connaissance de l'immuable

vérité

Ceux qui, par une insouciance coupable, n'ont jamais

cherché à connaître la vérité religieuse, ne peuvent ap

précier le bienfait de cette foi diğine sans l'autorité de

laquelle l'esprit de l'homme sera toujours errant, sans

repos . Quant à ceux qui , depuis que la foi a été donnée

au monde, s'obstinentà la rejeter et à marcher à tâtons

au milieu de la lumière du christianisme, nous les plai

gnons sincèrement de porter le poids si lourd de leurs

pensées incertaines et de ne pas comprendre que , si la

raison peut commencer la recherche de la vérité reli

gieuse , elle ne suffit pas pour mener à bonne fin cet im

portant travail. Nous leur souhaitons de n'être pas , en

punition de leur orgueil , condamnés pour toujours au

même supplice que ce grand coupable dont parle la Fable,

qui roulait continuellement une lourde pierre au sommet

d'une montagne, d'où elle retombait aussitôt par son

propre poids. C'était après s'être fatigué à rouler une

pierre non moins lourde et aussi incapable de demeurer
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fixe, que Platon, le prince des philosophes , disait en gé

missant : « Tout ce que nous établissons par la raison

semble tourner autour de nous et ne jamais tenir en

place . » !l appelait alors celui qui viendrait nous instruire

de nos devoirs envers Dieu et envers les hommes, « car

nous ne pouvons connaître la vérité qu'autant que nous

l'apprenons de Dieu lui-même, ou de ceux qui sont sortis
de lui . »

D. La Foi ne bannit- elle pas la Raison !

R. Non , elle la suppose au contraire et réclame son

secours .

7. EXPL . On dispute depuis bien longtemps sur les

droits de la foi à la soumission absolue de la raison,

comme sur les forces naturelles et les prérogatives de la

raison . Les uns ont accusé la foi d'anéantir la raison , en

lui ôtant l'exercice de ses facultés; les autres ont pro

.

· Plat . Timée. - Hanc nobis fidem velut lampadem Christus adre

biens errantibus exhibuit, viam monstraturus, per quam possit Deus

ignotus requiri , quæsitus credi, creditus inveniri . Quemadmodum Ecclesia

Davi, ita fides anchoræ assimilatur, dicente Hugone Victorino : Quicum

que ab initio mare præsentis sæculi salubriter transfretarunt, quicumque
ad portum salutis pervenerunt, omnes in navi fidei navigaverunt, et trans

ferunt. Anchora navim assecurat ; ita quoque, teste D. Chrysostomo, fides

in Deum, quasi secura quædam ancbora ; quam eamdem doctrinam in

Psalm. Civ, commentario, ubi de fide tractans , idem repetit S. Doctor in

hæc verba : Ejusmodi res est fides quædam sacra anchora, quæ undique

sustentat mentem, quæ ei adhæret . Et in Th . v, sermone quodam eamdem

idem Doctor prosequitur allusionem , verbis sequentibus : Quemadmodum

Davim ventorum impetu jactatam et luctuum assults demissa anchora

omnino stabilit , et vel in medio pelago radicat ; ita etiam mentem no

stram extraneis cogitationibus jactatam adventu suo fides ex imminenti

naufragio liberat, tanquam in tranquillum portum, in conscientiæ certi

tudinem , deducens. In quorum confirmationem prædictus Sanctus illum

A postoli ad Hebræos textum adducit , dicentis : Quam sicut anchoram ha

bemus animæ tutam ac firmam (Euseb . Emis. hom. i de Symb. ) . - Fides

prava desideria frenat , effrenes appetitus cohibet , feroces cordis motus

sedat, vitia pellit , virtutes inserit , mollia calcat , aspera tolerat, in prospe

ris non erigitur , in adversis non dejicitur, nihil est tam arduumet tam

durum quod non aggrediatur propter Deum, qui vira fide credit in Deum

(S. Thom. Vill. in Oct. Pasch .).
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clamé l'omnipotence de la foi. On a présenté ainsi deux

rayons de lumière qui émanent également - de Dieu ..

comme contraires et ne pouvant luire simultanément

dans l'esprit humain .

Les préjugés contre l'accord possible entre la raison et

la foi sont profondément enracinés dans le monde ; on

s'imagine presque généralement que croire , ou avoir la

foi, c'est admettre comme vrai , sans raison aucune , et

souvent contre toute apparence de raison, ce qui ne peut

ni se démontrer ni se comprendre . S'il en était ainsi , rien

ne serait plus déraisonnable ,et par conséquent plus opposé

à la dignité de l'homme que la foi. Mais, dès les premiers

jours du christianisme, l'apôtre saint Paul a proclamé en

présence des philosophes païens que l'obéissance de notre

foi est raisonnable : RATIONABILE obsequium vestrum ' ; et

depuis dix - neuf siècles, les philosophes chrétiens ont

prouvé avec évidence que la foi et la raison ne sont pas

deux rivales iconciliables. Ils ont montré que toutes

deux ont leur mission dans le monde intellectuel, la rai

son pour connaître avec évidence les vérités naturelles,

la foi pour élever l'homme jusqu'aux vérités du monde

divin ou surnaturel dont l'esprit ne peut avoir l'évidence

dans l'état de la vie présente . La raison , cet oeil de l'âme,

a son horizon infranchissable, comme l'oeil du corps , qui

ne voit qu'à une certaine distance ; la foi pénètre au -delà

de cet horizon borné , non pour s'engager témérairement

dans des routes inconnues, mais pour marcher sous la

conduite d'une autorité infaillible ? . C'est la raison qui

fournit la certitude que cette autorité est celle de Dieu

lui-même, d'où il résulte que l'obéissance de la foi est rai

sonnable, et que la foi suppose la raison , loin de la dé

Truire . Nous croyons donc en religion des autorités qui

i Rom . Xu, k . Voy. plus loin , p . 71 , note 1 .

· La foi est le télescope de la raison . Sans télescope, l'æil ne peut pas

voir, au-delà de la portée de sa vue, des objets qui existent réellement ;

Mais le télescope tout seul ne peut pas les voir davantage. Ainsi de la foi

et de la raison .

)
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surpassent la raison ; nous ne pouvons les démontrer, et

nous les croyons néanmoins avec certitude . On nous ob

jecte que cela répugne , implique même contradiction ,

puisqu'en dehors de l'évidence il ne peut y avoir certi

tude , et que le doute seul est permis .

Nous répondons qu'il faut distinguer entre l'évidence

directe des vérités objet de la foi, et l'évidence des motifs

qui nous déterminent à croire ces vérités. Si tout était

obscur , aussi bien les motifs que l'objet de la croyance ,

la foi serait absurde . Si l'évidence se trouvait des deux

côtés, nous aurions la science des vérités révélées, la foi

serait détruite. Tel n'a point été le plan de Dieu , qui a

voulu imposer à notre esprit le devoir de l'obéissance ;

hommage rendu par l'intelligence finie de l'homme à

l'intelligence infinie, à la vérité suprême de Dieu.

Comme je vous l'ai déjà dit tout à l'heure, le motif de

notre foi, ou de la soumission de notre raison à des vé

rités qu'elle ne peut comprendre, c'estl'autorité de Dieu

qui les a révélées . Tout consiste donc dans la certitude

du fait de la révélation . Dès que ce fait est démontré avec

évidence, la raison, forcée de l'admettre, ne peut plus

sans impiété se refuser à croire . Or , le fait de la révéla

tion est démontrable, comme tous ceux de l'histoire ; il

offre même à la raison , nous ne craignons pas de l'affir

mer, des motifs de crédibilité beaucoup plus puissants

que les faits historiques les moins contestés , tant les cir

constances qui l'ont accompagné sont extraordinaires,

tant les conséquences qu'il a eues dans le monde sont

marquées d'un caractère tout divin .

Quoique la foi ne comprenne pas comme la science la

vérité qui est son objet, elle ne laisse donc pas d'avoir

elle -même un motif évident, rationnel, qui bannit le doute

et établit la certitude . Elle ne voit ni ne démontre ce

qu'elle croit ; mais elle entend la voix de Dieu qui révèle,

et cette voix est sa raison , sa lumière et son évidence.

Celui qui croit a conscience qu'il a raison de croire.
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N'oublions pas la nature de la foi divine : elle doit

avoir un motif surnaturel ; elle doit être un hommage

raisonnable , libre , méritoire , que l'esprit rend à Dieu.

Or, la foi n'aurait rien que de naturel ou d'humain dans

son motif, si elle ne reposait que sur des raisonnements.

Elle ne serait pas raisonnable, si notre esprit ne pouvait

la saisir par aucun côté , s'il ne connaissait quelque chose

qui l'induisît à croire les mystères qu'il ne comprend pas.

Elle ne serait pas libre , si elle n'avait rien de mystérieux,

d'incompréhensible, puisque l'évidence force l'assenti

ment de l'esprit et rend le doute impossible . Enfin, elle

cesserait d'être méritoire aux yeux de Dieu , si elle n'était

pas un acte de la volonté déterminée par sa grâce à la

soumission qu'exige la foi ”.

Le commencement de la foi, considérée comme vertu

surnaturelle, vient de Dieu , il est vrai , et non de la rai

son humaine ; mais cette foi, chez l'adulte , peut avoir

ses préparations extérieures, ses préambules dans la pré

dication, dans l'étude des preuves de la religion , le rai

sonnement et tant d'autres moyens dont Dieu se sert pour

attirer à lui ceux qui ne croient pas encore , et qui con

tinueraient à ne pas croire, dit saint Thomas d'Aquin ,

s'ils ne voyaient auparavant qu'ils doivent croire.

Quoiqu'il soit écrit : Si vous ne croyez d'abord, vous ne

comprendrez pas ' , il y a une certaine intelligence qui

précède la foi, c'est l'intelligence des motifs de croire

9

1 Sciendum nobis est, quod divina operatio , si ratíono comprehenditur,

non est admirabilie. Necfides habet meritum , cui humana ratio præbet

experimentum. Et quibusdam interpositis , cum Paulus apostolus dicat

(Hebr. XI ) : Est autem fides sperandarum substantia rerum , argumentum

non apparentium : profecto liquet , quia fides illarum rerum argumentum

est, quæ apparere non possunt. Quæ etenim apparent, jam fidem noe

habent , sed agnitionem . Dum ergo vidit Thomas, dum palpavit ,

dicitur (Joan. xx) : Quia vidisti me, credidisti ? Sed aliud vidit, aliud cre

didit . A mortali quippe homine divinitas videri non potuit . Hominem

ergo vidit , et Deum confessus est (S. GREGOR. Magn. Hom. Xiva , in
Evang.).

cur

Is. Vil
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fournis par la raison . C'est ce qu'a heureusement exprimé

Notre Saint-Père le Pape Pie IX , dans une de ses ency

cliques, quand il a dit : « La raison démontre la vérité

de la foi. » Il faut, en effet, avant de croire , comprendre

que l'autorité de ceux qui enseignent est diving ' ; comme

aussi ce n'est que par une foi docile qu'on peut obtenir

un certain degré d'intelligence des vérités révélées ? .

« Dieu nous garde , dit saint Augustiri, de penser qu'il

baisse en nous cette prérogative de la raison par laquelle

il nous a élevés au -dessus des animaux . A Dieu ne plaise

· Etsi enim fides sit supra rationem , nulla tamen vera dissensio , nul .

lamque dissidium inter ipsas inveniri unquam potest, cam ambæ ab uno

eodemque immutabilis æternæque veritatis fonte Deo Optimo Maximo

oriantur, atque ita sibi mutuam opem ferant, ut recta ratio fidei veritatem

demonstret , tueatur, defendat; fides vero rationem ab omnibus erroribus

liberet , eamque divinarum rerum cognitione mirifice illustret , confirmet

atque perficiat.,, Humana quidem ratio , ne in tanti momenti negotio de

cipiatur et erret , divinæ revelationis factum diligenter inquirat oportet ,

ut corto sibi constet Deum esse locutum, ac eidem , quemadmodum sapien.

tissime docet Apostolus (Rom. XII, 1 ) , rationabile obsequium exhibeat.

Quis vero ignorat , vel ignorare potest omnem Deo loquenti fidem esse ha

bendam , nihilque rationi ipsi magis consentaneum esse, quam iis ac

quiescere firmiterque adhærere, quæ a Deo qui nec falli nec fallere potest

revelata esse constiterit ? Sed quam multa, quam mira, quam splendida

præsto sunt argumenta, quibus humana ratio luculentissime evinci om

dino debet , divinam esse Christi religionem... Itaque humana ratio ex

splendissimis hisce, æque ac firmissimis argumentis, clare aperteque co

gnoscens Deum ejusdem fidei auctorem existere , ulterius progredi nequit,

sed quavis difficultate ac dubitatione penitus abjecta atque remota, omno

eadem fidei obsequium præbeat oportet, cum pro certo habeat a Deo tra

ditum esse quidquid fides ipsa hominibus credendum, et agendum propo

nit (Pius IX, Epist. Encycl . Quipluribus, 9 nov . 1840 ).

* Subdere Deo, et- humilia sensum tuum fidei, et dabitur tibi scientiæ

lumen , prout tibi fuerit utile ac necessarium (THOMAS A KEMPIs, De Imit.

Christi, iv, 18). Quidquid intelligere non vales , Deo omnipotenti seco

a committe .Non fallit te Deus ; fallitur, qui sibi ipsi nimium credit. Plus

talet Deus operari, quam homo intelligere potest (Idem, ibid . ). — Gradi

tar Deus cum simplicibus, revelat se humilibus, dat intellectum party

Us, aperit sensum puris mentibus, et abscondit gratiam curiosis et super

bis (Idem , ibid .). - Fili , caveas disputare de altis matoriis et de occullis

Dei judiciis. Ista omnem humanam facultatem excedunt, nec ad investi

gandum judicium divinum ulla ratiņ prævalet, vel disputatio (Idem , II,

-

48).
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que la soumission à tout ce qui fait partie de la foi nous

empêche de chercher et de demander raison de tout ce

que nous croyons , puisque nous ne pourrions pas même

croire si nous n'étions capables de raison ' . Quant à ce

qu'il faut rechercher par l'effort de la raison , je désire

impatiemment arriver à saisir le vrai , non - seulement par

la foi, mais encore par l'intelligence * . »

« Si la divine Sagesse qui nous instruit , dit de son côté

Pascal , ne prétend pas nous rendre raison de toutes

choses , elle n'entend pas non plus que nous soumettions

notre croyance sans raison , ni nous assujettir avec tyran

nie. Si elle nous révèle des mystères , elle ne veut pas

pour cela que notre foi soit aveugle ; elle lui fournit des

preuves qui motivent, qui justifient sa soumission . »

8. Loin de bannir la raison , la foi nous fait, au con

traire, une obligation de travailler à comprendre par

l'étude et la méditation les vérités qu'elle enseigne ; l'a

pôtre saint Pierre rous ordonne d'être toujours prêts à

répondre pour notre défense à tous ceux qui nous deman

deront raison de l'espérance que nous avons par la fois.

La doctrine sacrée est une science que nous devons

cultiver pour nourrir, défendre et fortifier notre foi. S'il

est écrit : Ne cherchez pas ce qui est plus élevé que vous ,

ces paroles ne nous interdisent qu'une recherche curieuse

et stérile des mystères en eux -mêmes . « Si l'on demande

compte de sa foi à un homme du monde qui fait profes

sion du christianisme , et qu'il réponde : Je ne raisonne

pas , mais je veux croire ; ce langage bien entendu peut

être bon ; mais, dans son sens ordinaire , il marque peu

de foi, et même une secrète disposition à l'incrédulité ;

car qu'est-ce à dire : Je ne raisonne point ? Si ce prétendu:

chrétien savait bien là-dessus démêler les véritables sens

1 Epirt. CX, 3 rm 2 Contra Academ . 3 I Ep . 111. 16 .

Curiositas nostra sæpe nos impeditin lectione Scripturarum , cum ro

lumus intelligere et discutere , ubi simpliciter esset transeundum (Trom

A KEMPIS, de Imil. Christi, 1 , 5) .
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timents de son cœur, ou s'il les voulait nettement décla

rer , il reconnaitrait que souvent cela signifie : Je ne rai

sonne point , parce que , si je raisonnais, ma raison ne

trouverait rien qui la déierminât à croire ; ma raison

même m'opposerait des difficultés qui me détourneraient

absolument de croire ; or , penser de la sorte et être ainsi

disposé , c'est manquer de foi ; car la foi , je dis la foi

chrétienne , n'est point un pur acquiescement à croire ,

ni une simple soumission de l'esprit , mais un acquiesce

ment et une soumission raisonnables, et si cette soumis

sion , si cet acquiescement, n'étaient pas raisonnables, ce

ne serait plus une vertu ; mais comment sera - ce un ac .

quiescement, une soumission raisonnables, si la raison

a'y a point de part ?

« Il faut donc raisonner , mais jusqu'à un certain point

et non au- delà . Il faut examiner, mais sans passer les

bornes que l'Apôtre marquait aux premiers fidèles quand

il leur disait : Mes frères, en vertu de la grâce qui m'a été

donnée, je vous avertis tous sans exception de ne point por

ter trop loin vos recherches dans les matières de la foi, mais

d'user sur cela d'une grande retenue et de n'y toucher que

très-sobrement. Quelles preuves, quels motifs me rendent

la religion que je professe, et conséquemment tous les

mystères qu'elle m'enseigne , évidemment croyables ?

Voilà ce que je dois tâcher d'approfondir, voilà ce que

je dois étudier avec soin et bien pénétrer, voilà où je

dois faire usage de ma raison et sur quoi il ne m'est pas

permis de dire : Je ne raisonne point. Car sans cet exa

men et cette discussion exacte , je ne puis avoir qu'une

foi incertaine et chancelante, qu'une foi vague, sans prin .

cipes et sans constance. Aussi est-ce pourquoi la prince

des apôtres, saint Pierre , nous ordonne denous tenir tou

jours prêts à satisfair.ceux qui nous demanderont raison

de ce que nous croyons et ce que nous espérons. Il veut que

nous soyons toujours là - dessus en état de répor i e, de

justifier le sage parti que nous suivons, de faire voir qu'il
V. 5
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n'en est point de mieux établi, et produire les titres légi.

times qui nous y autorisent et nous y attachent inviola

blement ' . »

En résumé donc, le disciple de la foi chrétienne ne re

pousse pas la raison , il lui laisse tous ses droits , fait appel

à sa lumière pour établir et défendre les motifs de sa

croyance; mais , comme pour lui la raison n'est pas la

mesure de toute vérité, il n'admet pas qu'elle suffise seule

et qu'il faille ne tenir aucun compte de ce qu'elle ne peut

ni trouver ni démontrer.

Tout ce qui est contraire à la raison qui nous vient de

Dieu est par cela même contraire à la vérité divine; mais

il faut bien se garder de confondre ce qui est supérieur à

cette noble faculté avec ce qui lui répugne .

La foi, loin de bannir la raison, la suppose ; car ello

est son supplément nécessaire pour la croyance d'un ordre

de vérités qui continuent sans interruption la chaîne des

vérités naturelles. C'est ainsi que la grâce soppose la na

ture , à laquelle nécessairement elle doit venir en aide

pour la pratique des vertus surnaturelles . La foi n'est pas

le suicide de la raison. « Celui qui croit retrouve le con

sentement de soi-même à soi -même . » La foi n'aura

jamais de ténèbres assez épaisses pour éteindre la lumière

de la raison ; de son côté , la raison ne projettera jamais

des clartés assez vives sur les mystères de la religion

pour en donner l'évidence et en détruire la foi.

Concluons que le chrétien est tout ensemble unhomme

de foi et un homme de raison . S'il cessait de croire, il ne

serait plus chrétien ; s'il cessait de raisonner, il ne serait

plus homme.

La foi est - elle nécessaire pour être sauvé ?

R.Eile est absolument indispensable .

D.

9. ExPL. — Jean-Baptiste , dit l'Evangile , fnt envoyé.

pour rendre témoignage à JÉSUS-CHRisT afin que tous

1 BOURDALOue. - 2PASCAL .
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9

:

crnissent en lui ; et c'est à ceux qui croient en son nom

qu'il donne le pouvoir de devenir enfants de Dieu : Dedit

potestatem filios Dei fieri his qui credunt in nomine ejus !

Le royanme de Dieu est proche, dit Jésus-Christ , faites

pénitence et croyez à l'Évangile : Appropinquavit regnum

Dei, pænitemini et credite Evangelio . Vos péchés vous

sont remis, dit- il à la pécheresse, allez , ne péchez plus :

Remittuntur tibi peccata tua ' . Pourquoi JÉSUS -CHRIST se

conduit -il ainsi ? C'est pour nous apprendre que la foi est

absolument nécessaire pour être sauvé . Et cette vérité , il

n'épargne rien, par lui-même et par les siens, pour la

faire pénétrer et la graver toujours plus profondément

dans nos cours. Dieu , dit- il par la bouche du disciple

bien -aimé, a tellement aimé le monde, qu'il lui a donné

son Fils unique , afin que quiconque croit en lui ne pé

risse point, mais obtienne la vie éternelle : Ut omnis qui

credit in ipsum non pereat, sed habeat vitam æternam .

Tout au contraire , ajoute le même apôtre , celui qui ne

croit pas est déjà condamné; il ne verra pas la vie , et la

colère de Dieu demeure sur lui : Qui autem non credit,

jam judicatus est , non videbit vitam , sed ira Dei manet

super eum 5. En un mot, conclut saint Jean , tous les pron

diges et tous les miracles de JÉSUS-Christ n'ont été opé

rés et n'ont été transmis jusqu'à nous , qu'afin que nous

croyions que Jésus -Christ est Fils de Dieu , et que le

croyant nous puissions avoir la vie éternelle en son nom :

Ut credatis quia Jesus est Filius Dei, et credentes vilam

habeatis in nomine ejus 6. C'est donc en vain que nouspra

tiquerions toutes les cuvres de la loi, poursuit à son

tour l'apôtre saint Paul , si nous n'avions pas la foi. Nul

en effet, ajoute -t-il, ne peut être justifié par les ceuvres

de la loi , car en Jésus- Christ ni la circoncision , ni l'in

circoncision ne servent de rien ; mais la foi, qui est ani

mée de la charité , opère notre justification : Neque cir

1 Joan . 1 , 42 . 2 Marc. I, 45. 3 Matth. ix , 2. 4 Joan . III , 45. -

5 Joan . III, 36 . 6 Joan . XX, 31 .
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cumcisio aliquid valet, neque præputium ,sed fides quæ per

charitatem operatur 1. Le même apôtre établit ailleurs la

nécessité de la foi, en disant nettement qu'il est impos

sible de plaire à Dieu sans la foi : Sine fide impossibile est

placere Deo 2. Ce qui a fait dire à saint Clément d'Alexan

drie , que la foi est le premier pas vers le salut "; et à

saint Cyrille , qu'elle est la porte et la voie qui conduit à

la vie * Voilà pourquoi le concile de Trente, s'appuyant

sur toutes ces autorités , et sur la sieme propre , appelle

la foi le commencement du salut de l'homme, le fonde

ment et la source de toute notre justification : Fides est

humanæ salutis initium , fundamentum et radix omnis justi

ficationis

10. Cette doctrine évangélique et conciliaire, qui est

elle-même une vérité de foi, est fondéo sur l'ordre géné

ral de la divine Providence , qui veut que tous les hommes

qui ont l'usage de leurs facultés concourent par des actes

personnels, par l'exercice de leur libre arbitre, prévenu

et aidé de la grâce, à l'oeuvre de leur salut. Cet ordre est

digne de Dieu , dont il fait éclater d'une part la sagesse ,

puisqu'il ne veut pas avoir donné inutilement à l'homme

la raison et la liberté, et d'autre part la bonté, puisqu'il

daigne faire quelque cas de nos actes ; et digne aussi de

l'homme, dont il consacre et relève la dignité, puis

qu'il est admis à concourir à l'ouvre de son éternelle féla

licité.

Or, pour que les hommes concourent ainsi à l'oeuvre de

leur salut, pour qu'ils se disposent à la grâce de la justi

fication , pour qu'ils tendentà leur fin surnaturelle, il faut

qu'ils la connaissent. Cependant la raison ne peut pas

leur faire connaître cette fin ; sa lumière n'est pas assez

vive, sa puissance est trop faible pour parvenir jusque-là ;

l'expérience de tous ceux qui n'ont eu que sa ressource

Patteste. Il y a bien la lumière de gloire et la vision béa

1 Gal . vi, 15 . 2 Hebr. XI, 6. 3 Strom . lib . VIII. * Comment

in Joan . lib. IV . - 6 De Justif, sess . VI , c. 8 .
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tifique : mais ce moyen n'a pas été mis à notre disposition

pour connaître notre fin ; il est réservé pour être le moyen

de notre récompense et de notre bonheur. Reste donc ia

foi, pour connaître notre fin , et à ce premier titre elle

nous est tout à fait indispensable.

Mais pour l'homme, connaître sa fin ne suffit pas , de

même qu'il ne suffit pas au naufragé de voir le port ; il

faut à l'un et à l'autre les moyens d'atteindre leur bat. Or

ces moyens sont, pour celui -oi une barque avec son gou

vernail, et pour celui- là des actes animés par la foi . Je

dis des actes animés par la foi, puisqu'il est écrit : Sine

fide impossibile est placere Deo. La foi seule en effet peut

élever nos actions à la hauteur de nos destinées, puisque

ces destinées ne nous sont connues que par la foi. C'est

pourquoi saint Augustin dit qu'il ne faut pas regarder

comme bonnes les actions qui , si pures et si saintes qu'elles

soient en elles -mêmes, sont faites hors de la foi : Nemo

computet bona opera sua ante fidem ; ubi fides non erat, be-.

num opus non erat . Saint Jean Chrysostome emploie une

comparaison qui rend sensible cette vérité. De même,

dit-il, qu'une pièce de monnaie qui ne porte pas l'effigie

du prince, ne peut pas, quelque précieuse qu'elle soit en

elle-même, avoir cours dans le commerce ; ainsi une

bonne ouvre , quelque honnête et louable qu'elle soit de

99 nature, n'a aucune valeur pour le salut.

Nécessaire pour nous faire connaître notre fin, néces

saire pour approprier les moyens qui nous la font 'at

teindre, la foi est absolument indispensable à l'homme

pour faire son salut. Sans doute , tout le mérite de nos

bonnes cuvres ne consiste pas dans la foi, mais c'est par

• Sicut unicuique homini voienti pervenire ad destinatum locum duo

sunt necessaria , oculus et spes: síc volenti introire in regnum cæloruna,

oculus fidei et pes operis . Unde S. Gregorius (Moral. xix , 24 ) ait : Po

pulus gentilis quasi oculos non habuit , quia non recepta lege san ridit,

quo ire debuisset ; at contra judaicus babens oculos, claudus fuit, quia

legem quidem tenuit, sed in ea gressum operis recti non tetendit (LCANIA ,

Biblioth , verbo Filles !
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elle qu'il doit commencer, c'est par elle seule qu'il peut

commencer. Et voilà pourquoi le concile de Trente dit

d'elle ce que je vous rapportais plus haut, et que vous

devez très -bien comprendre maintenant, savoir, qu'elle

est le commencement du salut de l'homme , le fondement

et la source de toute notre justification : Fides est huma

næ salutis initium , fundamentum et radix omnis justifica

tionis " .

11. De là et de toute cette instruction, nous conclurons

deux choses . La première, c'est qu'il faut témoigner à

Dieu, incessamment et du fond du cour, une très-vive et

très -tendre reconnaissance pour un si grand donque celui

de la foi, en vertu duquel , si nous souffrons quelque

chose, nous pouvons nous consoler par la pensée que

nous ne souffrons pas en vain .

12. La deuxième chose qu'il faut conclure des ré

flexions que nous avons faites dans cette instruction , c'est

qu'il faut apporter les soins les plus attentifs et les plus

jaloux pour conserver notre foi pure et intacte , puisque

c'est d'elle que dépend tout le reste, et d'elle aussi que le

Symbole de saint Athanase dit : Nisi quique integram in

violatamque servaverit, absque dubio in æternum peribit.

1 Potest utilitas fidoi demonstrari ex comparatione fidei cum grano si

napis, et 4. Quidem ostendi, quod, sicut granum sinapis minimum est ex

seminibus; ita et fides christiana minima appareat ex doctrinis , utpoto

rationi absurda, contraria cupiditatibus, ideoque a plurimis neglecta ot

contempta . 2. Quod , sicut sinapis granum excrescit in arborem magnam ,

in qua volucres cæli habitant ; ita et fides miris modis per orbem sit pro

pagata, ita ut sapientissimi viri , et summi principes, imo toti populi, ad

eam confugerint. 3. Quod sicut granum sinapis caliginem oculorum de

tergit; sic fides tenebras intellectus depellat. 4. Quod sicut granum sina

pis vim ignitam habet, et corpus calore accendit , si quidem comminutum

aut contritum fuerit ; ita et fides mentem hominum amore divino accen

dat, si ejus mysteria bene perpendantnr. 6. Quod, sich granum sinapis

stomachum et pulmones contra vitiosos bumores, caput vero contra mali

gnas qualitates, defendit et purgat ; ita fides intellectum et cor hominis a

peccatis et erroribus præservet, autliberet . Uti fusius ostendit Faber, Dom .

6post Epiph. conc. 6, et Staplet . them . 2 in eadem Dom. Ubi pulchre

bæc omnia ex textu S. Augustini probat (LOHNER, Biblioth . verbo Fides ):
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Cet avis est de la dernière importance, surtout en ces

temps où l'affaiblissement de la foi est si général , et où

une trop grande multitude de obtiens font même parade

d'incrédulité, tournant en ridicule les ministres et les vé

rités de la religion, se moquant de ceux qui croient, et

traitant tout de fanatisme, de faiblesse d'esprit et de su

perstition , toutes phrases qui leur tiennent lieu de profond

savoir .

Qui, je le répète, conservez avec une sainte jalousie

l'intégrité de votre foi. Ce vous sera d'ailleurs à la mort

un motif d'espérance, lors même que vous auriez eu le

malheur de ne pas mener une vie toujours parfaitement

régulière et juste ; c'est ce que l'Église nous faii entendre

dans ses prières de la recommandation de l'âme, lors

qu'elle met dans la bouche du prêtre qui assiste le mori.

bond cette prière : « Vous savez , Dieu tout- puissant, que

cette créature, qui vous appartient, par un effet de la

'fragilité et des miseres humaines, a eule malheur de vous

offenser ; mais si elle a péché contre vous, contre le Père ,

le Fils et le Saint-Esprit, souvenez-vous , Seigneur, qu'au

milieu de ses égarements elle n'a jamais renoncé à la

vraie foi, ni jamais cessé de croire en vous . » Quel puis

sant encouragement! Foi dono, car tout dépend de là .

TRAITS HISTORIQUES.

.

LA FOI, DON DE DIBU .-1. - Au même momentoù Saul, cet een

Demi acharné des chrétiens, perdit, sur le chemin de Damas, la

lumière des yeux du corps, les rayons de la grâce divine illumi

nèrent les regards de son intelligence ; celui qui était privé de la

lumière des yeux du corps, obtint la vue de l'esprit ; et comme la

main compatissante de ceux qui l'accompagnaient le dirigea dans

la ville, ainsi la main miséricordieuse du Seigneur le conduisit

dans le royaume de la vérité ( Act. XI).

2 - Comme l'Apôtre des nations prêchait un jour do sabbat

dans la maison du Seigneur, à Philippes, il y avait parmi les au

diteurs une femme craignant Dieu , nommée Lydie, marchando

do pourpre à Thyaline. Or, inscriture dit de cette femme que lo
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Seigneur lui ayani ondert le crur pour entendre ce que Paur

disait , aussitôt elle se fit baptiser avec toute sa maison , et prouve

sa foi par une charité active (Act. xvi).

3. -- La belle conversion du juif Alphonse Ratisbonne, sur

venue à Rome le 20 janvier 1842 , nous offre un autre exemple qui

prouve avec la plus grande évidence qu'il est nécessaire que Dieu

nous donne la foi pour que nous l'ayons .

LE BON INDIEN . Nous trouvons un exemple de vif ernpresse .

ment à chercher la vraie foi, et une preuve des dispositions

qu'apportent à l'embrasser ceux dont le cour est resté innocent,

dans la conduite d'un Indien , citée dans la vie de saint François

Xavier. Bien qu'élevé dans l'idolâtrie , il avait constamment vécu

dans l'innocence . Ne trouvant aucune satisfaction dans les

croyances du paganisme, il alla chez les Turcs pour y apprendre

à connaitre la religion de Mahomet; mais il n'en fut pas plus sa

tisfait que de la sienne. Il se mit ensuite à étudier la religion

juive ; mais celle- ci, non plus que les deux autres , ne lui procura

pas le repos qu'il cherchait. S'adressant alors à Dieu : « O mon

Dieu, lui dit-il, faites -moi connaître qui vous êtes et comment je

puis vous être agréable ; je ne demande que cela .» Dans ce même

temps, saint François arriva dans la ville habitée par l'indien .

Notre personnage apprend que l'apôtre prêche sur la place pu

blique. Attiré par la foule des spectateurs, et s'étant approché

plus près de lui, il lui sembla entendre une voix qui lui disait :

* Va, et tu trouveras ton Dieu . » ll obéit, prête l'oreille aux pa

roles du saint, et se sent profondément touché. I demanda et

secut le baptême ; après quoi il avoua qu'il était devenu par

faitement tranquille, et que, pour cela , il avait la ferme convic

tion que l'Église catholique était la vraie religion du salut.

LE PHILOSOPHE JUSTIN.- Le récit suivant, extrait des ouvres

du philosophe Justin , qui devint l'apologiste si éloquent et le

martyr si courageux de la foi chrétienne, contient plus d'une utile

leçon :

« Je voulus connaître, dit-il, les divers systèmes de philoso

phie. Je m'attachai d'abord à un stoïcien ; mais, voyant qu'un

long séjour chez lui ne m'avait rien åppris de plus sur Dieu que

je n'en savais ( faut- il s'en étonner 9 il ne le connaissait pas lui

même et ne pensait pas que cette connaissance fût nécessaire ), je

le quillai pour in'adresser à un péripatéticien, homme très-habile,

du moins c'est ce qu'il croyait . Après m'avoir souffort près de lui

les premiers jours , il me pria de fixer ce que je voulais lui donner

pour ses leçons, afin , disait-il , qu'elles fussent utilus à tous

deux. Là-dessus je le quitte, jugeant qu'il n'était rien moins que

phulasopbe ; mais comme je voulais avant tout savoir ce qui faia
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sait le fond et l'essence de sa philosophie, j'allai trouver un py

thagoricien qui était en grande réputation , et il avait lui-même

one haute idée de sa sagesse.Je lui exprimai le désir d'être admis

Au nombre de ses auditeurs et de jouir de son intimité . Volon

tiers, me dit- il, mais savez -vous la musique, l'astronomie, la géo

motriot Penseriez-vous comprendre la science qui mène au bon

heur aans posséder les connaissances premières qui dégagen!

l'ame des objets sensibles , la rendent propre à saisir les choses

intellectuelles, à contempler le beau , le vrai, dans son essence ?

Il me fit le plus grand éloge de ces diverses connaissances, et me

dit qu'elles étaient indispensables ; je lui répondis que je les

ignorais complétement, et là - dessus il me congédia. Je fus,

comme vous le pensez , fort affligé de me voir ainsi trompé dans

mes espérances, d'autant plus que je lui croyais quelque sa

voir , mais songeant à tout le temps que me demanderaient ces

études, je ne pus supporter l'idée de me voir rejeté si loin de mon

but. Je ne savais plus à quoi me résoudre, lorsque je pensai aux

platoniciens ;ils étaient en grande vogue. Un des plus célèbres

venait d'arriver à Naplouse ; c'est avec lui que je me liai princi

palement. Je gagnais beaucoup à ses conversations ; mon esprit

grandissait tous les jours ; ce que je pus comprendre des choses

immatérielles me transportait, et la contemplation des idées don

nait comme des ailes à ma pensée ; je croyais être devenu sage

en peu de temps, et telle était ma folie que je conçus l'orgueilleux

espoir de voir bientôt Dieu lui-même, car c'est là le but que se

propose la philosophie de Platon .

Cette disposition d'esprit me fit chercher les plus profondes

solitudes et fuir toute trace d'hommes. Je me retirai dans une

campagne à peu de distance de la mer ; comme j'approchais de

l'endroit que j'avais choisi pour être seul avec moi-même, je

m'aperçus qu'un vieillard, d'un aspect vénérable et d'une physio

pomie pleine de douceur et de gravité, me suivait d'assez près ;

jo m'arrêtai en me tournant vers lui, et je le regardai avec beau

ooup d'attention :

Vous me connaissez donc ? me dit- il.

-Non, lui répondis - je.

Pourquoi donc me regarder ainsi ?

Jo m'étonne, lui répondis-je, de vous voir avec moi dans ce

lou , je m'y croyais seul.

- Je suis inquiet , me répondit le vieillard , de quelques-uns de

mes amis ; ils sont partis pour un long voyage ; je n'en ai pas de

nouvelles. Je suis venu sur les bords de la mer pour tâcher de les

découvrir de quelque côté. Mais vous, quel motif vous amène en

ce lieu ?

៖ .
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J'aime , répondis -je, les promenades solitaires , où rien ne

distrait l'esprit , où l'on peut librement causer avec soi-même.

Ces lieux sont bien propres aux graves études .

- Je le vois, vous êtes philologue, c'est- à -dire ami des mots

et non des euvres et de la vérité; vous aimez mieux être un rai.

sonneur qu'un homme d'action.

Eh ! lui dis-je, quoi de plus grand et de plus utile que de

montrer aux hommes que c'est la raison qui doit commander en

nous ; que d'étudier, en la prenant soi-même pour guide et pour

appui, les passions et les erreurs qui travaillent les autres; que

de sentir combien leur conduite est insensée et déplaît à Dieu !

Sans la philosophie et sans une raison droite , il n'y a pas de sa

gesse dans l'homme ; tout homme doit donc s'appliquer à la phi

losophie, la regarder comme la plus noble , la plus importante des

études, et placer les autres au second et au troisième rang. D'ail

leurs , cerles-ci, selon moi , ne sont utiles , estimables, qu'au

tant qu'un peu de philosophie vient s'y mêler ; mais sans phi

losophie , elles sont fastidieuses, indignes d'un homme libre
et bonnes à être reléguées parmi les arts purement méca

niques. »

Le vieillard, qui écoutait avec plaisir le jeune philosophe, lui

fit encore diverses questions et lui prouva que Platon , Pythagore

et leurs disciples avaient ignoré d'importantes vérités.

« A quels maîtres recourir, reprit Justin, quel appui réclamer

pour nous soutenir, si ces grands génies eux -mêmes ont ignoré
la vérité ? »

Le vieillard répondit : A une époque fort éloignée de la nôtre,

bien avant tous vos philosophes, vivaient des homməs justes,

saints, agréables à Dieu, remplis de son esprit. Inspirés d'en

haut, ils annoncèrent tous les événements que nous voyons s'ac

complir sous nos yeux. Ces hommes, ce sont les prophètes :

seuls, ils ont connu la vérité et l'ont fait connaître. Etrangers à

la crainte , exempts de vanité, mais remplis de l'esprit de Dieu ,

ils publiaient ce qu'ils avaient vu et enteudu ; leurs écrits

existent encore. Ceux qui les lisent attentivement et sans pré

vention comprennent le principe et la fin de toutes choses of

savent bientôt tout ce que doit savoir un véritable philosophe.

Ils ne discutaient pas quand il fallait parler, ils étaient les té

moins de la vérité , et combien leur témoignage est supérieur à

tous les raisonnements ! Les événements passés et ceux qui

arrivent tous les jours nous forcent impérieusement de croire à

leurs paroles. Ils célébraient la gloire de Dieu le Père , le sou

verain arbitre de l'univers ; ils annonçaient aux hommes Celui

que Dieu a envoyé , c'est- à -dire le Christ, son Fils. Vous ne trou
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verez rien de semblable chez ces faux prophètes que remplit

l'esprit impur, l'esprit de mensonge ; ils cherchent à éblouir par

des prestiges , et ne célèbrent que l'esprit d'erreur qui les anime,

je veux dire le démon . Mais, avant tout, demandez que les portes

de la lumière s'ouvrent pour vous ; qui peut voir et comprendre,

si Dicu et son Christ ne lui donnent l'intelligence ? »

Ainsi me parla le vieillard . Il me lit encore beaucoup d'autres

choses qu'il est inutile de rapporter ici, et disparut, en me recom

mandant de méditer ses paroles . Je ne l'ai pas revu depuis ; mais

un feu secret me dévorait ; je brûlais du désir de connaître les

prophètes et les hommes divins amis du Christ. En repassant

dans mon esprit tout ce que m'avait dit le vieillard, je pensais

que là devait se trouver la seule philosophie utile et certaine.

Vous savez maintenant comment et pouquoi je suis philosophe.

Je n'ai plus qu'un désir, c'est de voir tous les hommes entrer

dans la même voie et ne pas s'éloigner de la doctrine du Sauveur.

En elle respire je ne sais quelle majesté terrible, bien capable

d'effrayer les hommes qui ont abandonné le droit chemin . Ceux

qui méditent celle doctrine y trouvent, au contraire , le plus déli

cieux repos. Si vous vous intéressez à vous-même, si, avec le

désir du salut , vous avez confiance au Dieu qui veut vous le

procurer, venez vous instruire à l'école du Christ, faites -vous

initier à ses mystères , vous pourrez connaître le bonheur. »

LES MARTYRS DU XVIIE SIÈCLE . Si les premiers siècles chré.

tiens nous ont fourni de beaux modèles d'attachement à la Foi,

des milliers de prêtres, de simples religieuses, des laïques mêmes,

ant prouvé à la fin du dernier siècle, qu'on sait mourir, encore

aujourd'hui, pour JÉSUS - CHRIST, tout comme du temps des om

pereurs païens. Rien de plus glorieux pour la religion, que la

fermeté admirable que déploya le clergé de France, dans la fa

meuse séance où, selon un décret de l'Assemblée nationale, tous

les ecc ésiastiques qui en étaient membres, devaient être nom

mément et individuellement sommés de prêtrer, en face du corps

législatif, le serment de maintenirla constitution civile du clergé,

c'est -à - dire de renoncer solennellement aux vrais principes de

!a Foi catholique. De toutes parts retentissaient à leurs oreilles

des cris furieux, des hurlements de mort : A la lanterne les

évêques et les prétres quine feront pas le serment! Le premier

sommé de jurer ast M. de Bonnac, évêque d'Agen : Monsieur,

dit- il, les sacrinces de la fortune me coûtent pe mais il en

lest un que je ne saurais faire , celui de votre estime et de ma

foi. Je serais trop sûr de perdre l'un et l'autre , si je prêtais

le serment qu'on exige de moi . DM. Fournel, du diocèse

d'Agen, fut appelé ensuite et s'exprima ainsi : « Je dirai avec la
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simplicité des premiers chrétien .; à laquelle vous voulez vous

ramener, que je me fais gloire de marcher sur les traces de

mon évêque, comme saint Laurent marcha sur celles de Sixte,

son pasteur ; je le suivrai jusqu'au martyre. » M. Leclerc, curé

de Cambre, diocèse de Séez , se lève ensuite et dit : « Je suis né

catholique, apostolique et romain ; je veux mourir dans cette

Foi, je ne le pourrais pas en prêtant le serment que vous me

demandez, » Les ennemis de la religion commençaient déjà à se

repentir d'avoir provoqué des professions de Foi si éclairées

et si précises , et on allait mettre fin à l'appel nominal ,

lorsque M. Beaupoil de Saint -Aulaire , évêque de Poitiers,

craignant qu'on ne le prive d'une si belle occasion de rendre

hommage à la foi, s'avance vers la tribune et prononce ces

paroles : « Messieurs, j'ai soixante et dix ans , et j'en ai trente

cinq d'épiscopat. Je be souillerai pas mes cheveux blancs par le

serment que vous me demandez ; je ne jurerai pas. » Tous refu

sèrent ainsi, à l'exemption d'un seul curé . L'assemblée se sépara;

et les évêques, heureux de leur fidélité, traversèrent d'un pas

lent et ferme les rangs des groupes qui les accablaient d'invec .

tives et de meraces. Plusieurs furent maltraités ; aucun ne reçut

de blessures dangereuse. On se bornait encore à un martyre

d'ignominie. Mais, plus tard, combien payèrent de leur tête leur

fidélité à JÉSUS-CHRIST ! En un jour, dans l'église des Carmes, à

Paris, il y eut jusqu'à cent quatre - vingt-cinq prêtres massacrés

en haine de la religion . Une si affreuse exécution fut imitée par

tout où l'on put trouver des brigands assez féroces pour immoler

les victimes qu'on leur offrait.

JES FORÇATS CONSOLÉS PAR LA FOI . En 1819, une mission

fut donnée aux forçats des galères de Toulon. Dans le petit

ouvrage qui fut publié à ce sujet, il est raconté comment les

ceurs les plus endurcis se laissèrent ébranler, et quelle douce

consolation la foi de JÉSUS-CHRIST, le Sauveur même des plus

grands pécheurs, produisit chez ceux qui naguère n'avaient plus

de ressources que le désespoir. La foi, tout en les délivrant des

shaines du démon , adoucit encore les liens de leurs corps, et leur

inspira la force et le courage d'accepter généreusement lespeines

cruelles qu'ils enduraient en vue de l'expiation de leurs péchés.

« On avait le droit, écrivait l'un d'eux dans une de ses lettres , de

me charger de chaines ; mais maintenant j'ai le courage de les

porter. Autrefois, après un travail pénible , je m'étendais sur deux

planches, et je pleurais ; mais ce n'étaient pas des pleurs d'une

contrition salutaire que je répandais , c'étaient des larmes d'un

désespoir sans bornes ; maintenant, qu'on me jette dans le plus

obscur cachot, je ne laisserai pas de supplier mon Dieu , comme

-

>
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un enfant supplie son père , et il abrégera mes souffrances ! »

Telle était sur ces hommes, objets du mépris de la société et qui

semblaient inaccessibles à tout sentiment, la puissance de con

solation de la foi qu'avaient su leur inspirer des prêtres zélés,

par l'ardeur brûlante de la charité dont ils étaient enx-mêmes

animés.
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LEÇON DEUXIÈME

Premier commandement de Dieu (1re suite)

Objet , motif, caractères et preuves de la Foi .

1. Objet de notre Foi : toutes les vérités enseignées par l'Église.

- 2. Distinction entre les vérités de foi divine et les vérités de

foi catholiqué. - 3. Ce qui n'est pas expressément proposé par

l'Église à notre croyance n'est pas de foi. – 4. Nécessité de

moyen et nécessité de précepte . 5. Vérités qu'il faut croire

de nécessité de moyen. - 6. Vérités qu'il faut croire de néces

sité de précepte. 7. Ohjet de la foi des païens. - 8. Motif de

notre foi : la parole de Dieu . 9.Ce qui fait de la foi une vertu

théologale. - 10. Foi humaine . - 11. Que notre roi doit être

le Ferme. - 12. Doute involontaire, ses sources, et comment y

remédier. - 13. Doute délibéré, combien coupable. 14.20

Aveugle. 15. Convenance que la foi soit aveugle. - 10. Foi

aux mystères, pourquoi juste et comment raisonnable. -- 17. La

foi n'empêche pas d'examiner si la religion qui propose des

mystères à croire vient de Dieu. -- 18. Preuves de la Foi .

19. Nature de la certitude qu'elles donnent . 20. De ceux qui

vivent hors de notre foi, la connaissant. TRAITS HISTO

RIQUES .

-

.

DEMANDE. Quel est l'objet de notre Foi ?

RÉPONSE . L'objet de notre Foi , c'est tout ce qui nous

est proposé par l'Église comme révélé de Dieu .

1. EXPLICATION. Après vous être occupés , dans notre

dernière leçon , de la nature et de la nécessité de la foi,

nous allons parler aujourd'hui de son objet, de son motif,

de ses caractères et de ses preuves.

Quand nous avons défini la foi « un don de Dieu par

lequel nous croyons toutes les vérités révélés de Dieu et

proposés à notre croyance par l'Église , » nous avons ex
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primé, par ces dernières paroles , l'objet de notre foi.

Oui, l'objet de notre foi, c'est , comme vous venez d'ail

leurs de le dire, tout ce que l'Église nous propose comme

révélé de Dieu .

2. Mais avant d'aller plus loin , je dois vous signaler

une distinction que font ici les théologiens , et qui n'est

pas sans importance. Les théologiens distinguent donc,

parmi les vérités religieuses, celles qui sont de foi divine

et celles qui sont de foi catholique. Une vérité est de foi

divine quand elle est révélée dans l'Écriture , mais non

proposée par l'Église à la foi des fidèles. 'On doit sans

doute croire fermement une telle vérité, car Dieu est tou

jours également véridique en tout ce qu'il dit ; cependant

il faut que vous sachiez qu'on ne serait pas héré

tique en la niant, puisque l'on n'est hérétique que

quand l'on nie une vérité expressément enseignée par

l'Église. - Une vérité est de foi catholique quand elle

nous est expressément proposée par l'Église comme ré

vélée de Dieu , qu'elle soit d'ailleurs clairement consignée

dans la sainte Écriture, ou non.

Cette distinction vous aide beaucoup , je n'en doute pas ,

à comprendre la réponse que vous venez de me faire,

que « l'objet de notre foi est tout ce que l'Église nous

propose à croire comme révélé de Dieu . Vous y voyez en

effet qu'à proprement parler une seule chose est néces

saire pour déterminer l'objet de notre foi, la proposi .

tion expresse que nous en fait l'Église 1. C'est ainsi que

1 Toutchrétien est tenu sous peine de damnation à un double dovoir

envers l'Église : celui de la foi ei colui de l'amour.

L'homme qui admettrait dans son intégrité le symbole catholique, mais

par suite de ses propres recherches, parce que l'étude de l'Écriture saints

et de la Tradition l'aurait convaincu que la doctrine révélée ne se trours

intacte et complète que dans l'Églige romaine, cet homme n'aurait pas

encore pour cela la foi catholiqur , qui est de nécessité de précepte pour le

salut.

Il lui reste un pas à faire : c est de croire les articles révélés , parce qu

l'Église les propose comme tels et que l'Église , étant assistée du Saint

Esprit,ne saurait ni se tromper ni le tromper. Tant qu'il n'a point fait
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Dieu l'a voulu , comme je vous l'ai prouvé précédemment

Et rien ne fait mieux briller sa sagesse , que le choix d'ur.

moyen si simple et si à la portée de tout le monde pour
fixer nos croyances.

L'objet de notre foiest donc, disons-nous, tout ce que

l'Église propose à notre foi comme révélé de Dieu. Tout,

c'est - à -dire ce qui regarde le cœur comme ce qui regarde

l'esprit : c'est- à - dire les préceptes de morale comme les

vérités spéculatives ; c'est-à-dire les dogmes obscurs ,

comme la transsubstantiation , aussi bien que les dogmes

démontrables, comme l'existence de Dieu . Tout, dis-je:

et sans rien excepter . Car la foi est indivisible , à raison

de son motif, que nous étudierons tout à l'heure, et qui

est la véracité de Dieu ; et à raison aussi de l'Eglise, à qui

Dieu a communiqué sa propre infaillibilité . Unus Domi

nus; una fides', dit l'Apôtre . La foi est comme la charité :

a

ce pas suprême, il a beau admettre tous les articles du Symbole : sa foi est

purement humaine, historique, fondée sur des motifs d'érudition, et sans

valeur pour le salut .

Ce n'est pas tout : il faut encore aimer l'Église, et il peut arriver que

ce devoir soit méconnu , même parmi les catholiques, et qu'on se contente

d'une soumission matérielle , qui n'exclut pas l'esprit d'orgueil . On ne doit

jamais oublier que l'Église remplace Jésus -Christ, que le Fils de Dieu ,

en venant parmi nous, nous a apporté, outre le bienfait de sa doctrine,

celui de sa précence, et nous a inposé, outre le devoir de la soumission à sa

parole , celui de l'aliachement à sa personne ; qu'en nous quittant , il a mis à sa

place l'Église , et que nous ne pouvons pas plus séparer l'Église de la religion

que Jésus -Christ de sa doctrine ; qu'elle n'est pas le simple véhicule do

la grâce et de la vérité , mais la Mère des enfants de Dieu ; qu'elle n'est

pas une simple messagère qui transmet des ordres, et qu'on traite aveco

indifférence; qu'elle est l'épouse de Jésus - CHRIST & que, par conséquent,

elle ne doit pas seulement être whéie dans son enseignement et dans ses

préceptes , mais encore aimée et respectée dans la personne de ses pasteurs ;

qu'il faut done en toutes choses tenir avec l'Église comme le soldat tient

avec ses chefs, prendre en toute occasion son parti et la défendre par tous

les moyens (PIRENNE, Études Philosoph sur les principales quest. de la

religion révélée, liv . III, sect . 2 , ch . s) .

1 Epli. Iv, 8. Magnum præsidium est fides integra, fides vera , in qua

nec augeri ab ullo quidquam , nec minui potest : quia nisi una est , fides

non est, dicente Apostolo : Unus Dominus, una fides, unum baptisma,

WIUS Deus et Pater omnium , qui super omnes et per omnia , et in ont
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?

pour perdre celle- ci , il suffit de violer un seul comman

dement; et pour perdre celle-là , il suffit de nier une seule

vérité proposée par l'Eglise. S'il en était autrement , l'on

pourrait dire que l'on aime Dieu tout en l'effensant, et

que l'on a la foi tout en considérant l'Église comme

trompée ou trompeuse. Alors les juifs, les hérétiques , les

turcs et les païens seraient aussi bien que nous fidèles,

puisqu'ils croient plusieurs vérités que nous -mêmes

croyons. Alors la foi, qui est un don de Dieu , serait di

verse et opposée à elle -même, et Dieu par conséquent ne

serait plus lui-même qu'un abîme de confusion et de con

tradiction .

L'Église propose aux fidèles les vérités à croire de deux

inanières : soit par les conciles oecunémiques ou généraux,

soit par son chef suprême, le Pape, parlant ex cathedra,

ce qui se reconnait à diverses marques que nous avons

fait connaître en son lieu ' .

Il faut ajouter maintenant que si tout ce que l'É

zlise propose expressément à notre croyance est l'objet

de notre foi, il n'y a que cela seulement qui le soit. Ainsi

ne sont pas objet de notre foi, lº même les doetrines

Condées sur l'écriture et enseignées par les Pères , mais

aon proposées par l'Église ; 2° les révélations faites à

certains saints et que nous lisons en leurs vies ; 3 ° les

miracles opérés pareillement par certains saints, en con .

firmation de la foi, encore qu'ils soient mentionnés dans

les actes des conciles généraux ou dans les bulles de

canonisation ; 4 ° à plus forte raison les opinions des

nibus nobis. Huic unitati, dilectissimi , inconcussis mentibus inhærete, et

in hac omnem sectamini sanctitatem , ét in hac præceptis Domini deser

rile ; quia sine fide impossibile est placere Deo, et nihil sine illa sanctum ,

dibil castum est, nihil viyum . Justus enim ex fide vivit (Habao. II) . Quam

qui diabolo decipiente perdiderit , vivens mortuus est . Quia sicut per fidem

justitia , ita etiam per fidem veram vita obtinetur æterna, slicente Doming

Salvatore ( Joan. XVII ) : Hæc est autem vita æterna , ut cognosetit te 80

lum veruire Deum , et quem misisti Jesum CHRISTUM (S. LEO MAGN . sezma.

, de Nativ . Doin . ).

+ Voir, plus haut, Première partie , leçon 300



歌 LEÇON DEUXIÊNR.II . PARTIE . I. SECTION

.

théologiens, même solidement et sûrement fondées sur

l'Écriture ; 50 la pratique de l'Église en ses lois et or

donnances ne constitue pas non plus des articles de foi " ,

parce que la foi n'a pour unique objet que la vérité. Mais

si l'on peut avoir son sentiment particulier sur ces divers

points , on doit cependant bienprendre garde de ne pas

s'éloigner sensiblement de l'opinion commune , et surtout

des doctrines romaines ; agir autrement pourrait n'être

pas sans danger.

D. – Suffit- il de croire en général toutes les vérités

qui nous sont proposées par l'Église, sans en avoir une

connaissance distincte ?

Non, il y en a certaines que les chrétiens doivent

connaître distinctement ; ce sont : les trois principaux

mystères , le Symbole des apôtres , les commandements de

Dieu et de l'Eglise , l'Oraison dominicale, et les actes de

foi, d'espérance, de charité et de contrition.

4. EXPL. Commençons par distinguer, avec les

théologiens, une double nécessité , la nécessité de moyen

et la nécessité de précepte . Nécessité de moyen répond à

nécessité absolue ; on l'appelle ainsi parce que la con

naissance des vérités qui sont ainsi nécessaires est absolu

ment indispensable au salut . Nécessité de précepte

P
u.

! Souvent l'Église procède selon les opinions probables, et cette proba

bilité suffit pour exempter ses actes d'erreur : par exemple, Vasquez, in

NI. p. disp. 228 , cap. 3 , enseigne qu'elle priait anciznnement à la messe

pour les infidèles vivants et pour les caiéchumènes trépassés , et qu'elle

offrait le sacrifice de la messe pour eux ; et il tient néanmoins que ce n'est

qu’une opinion probable que cela se puisse faire. Le même enseigne que

de droit divin le secrifice ne doit être offert que pour les fidèles baptisés, vi .

vants et trépassés : d'après quoi la même Église, selon cette seconde opinion

probable , n'offre plus le même sacrifice pour les susdits . Il faut répondre,

dit Vasquez , que l'Église , suivant quelque temps en sa pratique une opi .

nion non au tout certaine , mais probable, a fait quelque chose, bien qu'elle

De l'ait pas déclaré comme un dogme certain de foi , et pour cela pour

lors elle offrait la messe pour les catéchumènes , par l'ordre romain ; oi

maintenant elle de l'offre pas (VÉRON, Règle générale de la fui crlkcligio,

ek . 11
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répond à nécessité relative ; c'est - à - dire que la connais

sunce des vérités nécessaires seulement de nécessité de

précepte, n'est requise que si l'on s'est trouvé dans la

possibilité de l'acquérir '. L'ignorance involontaire et non

coupable, qui n'excuse pas d'ignorer les vérités néces

saires de nécessité de moyen , excuse d'ignorer les vérités

nécessaires de nécessité de précepte .

5. Cela posé , nous disons qu'il faut savoir, de néces

sité de moyen , c'est - à -dire de nécessité absolue, qu'il y

a un Dieu , et de plus , que ce Dieu récompense la vertu

et châtie le vice . Saint Paul exprime formellement la

nécessité de croire distinctement ces deux vérités ; car

après avoir dit : Sine fide impossibile est placere Deo, il

ajoute aussitot : Credere oportet accedentem ad Deum quia

est, et inquirentibus se remunerator sit. Il est vrai que saint

Paul ne dit pas expressément qu'il faut savoir que Dieu

punit les méchants ; mais c'est là une chose corrélative

de ce qu'il dit expressément, savoir, qu'il faut croire en

un Dieu rémunérateur des bons . Il est donc absolument

nécessaire de croire, premièrement, en un Dieu unique,

rénumérateur des bons et vengeur des méchants. Ensuite,

· Fides necessaria necessitate medii ea est quæ ex natura ipsius rei ne- ,

cessaria est ; fides necessaria necessitate præcepti ea est quæ solum ex

præcepto Dei positivo requiritur ad salutem (Tueol. WICEBURG , n . 102 ).

* Il est impossible de se sauver sans connaître les vérités dites vérités de

moyen : pourquoi ? parce que si la foi peut exister à l'état de germe chez

un enfant, elle ne le peut chez un adulte ; une fois les facultés naturelles

satrées en exercice, il faut que la vic surnaturelle entre également en

exercice. Or, l'exercice de la foi est impossible , sans la connaissance des

rérités fondamentales : car pour croire , il faut savoir ce que l'on croit, il

fant avoir au moins une première idée de l'ordre surnaturel, il faut en

connaître les tout premiers principes ; en un mot, il ne faut pas dépasser

une certaine limite d'ignorance, et cette limite est marquée par les

vérités de moyen. Volontaire ou non , l'ignorance des vérités de moyen

empêche le salut , par la raison toute simple qu'elle empêche la foi. -

Autre chose est, par exemple , le dogmede l'Église. Un infidèle, un

hérétique peut se sauver sans connaître l'Église, parce que le milieu

catholique est pour la foi une simple condition de développement,

non un élément essentiel. Ecclesiæ propositio non est ex NATURA rei

requisita (SCHOUPE . Dogmatique, no 175) .
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il faut savoir, et par la même croire explicitement , que

C8 Dieu unique subsite en trois personnes distinctes et

égales, le Père, le Fils et le Saint-Esprit ; qu'il s'est fait

homme pour nous ; qu'il est mort comme homme sur la

croix pour nous sauver ; enfin , que nous avons une âme

immortelle pour être éternellement récompensés ou punis,

suivant que nos actions auront été bonnes ou mauvaises

sci-bas.

La connaissance de ces vérités, nous le répétons, est

kbsolument nécessaire et indispensable ; aussi nécessaire

et indispensable que le baptême lui -même. Aussi l'Église

déclare - t - elle incapable d'absolution les chrétiens qui les

ignorent. Et il ne suffit pas de les avoir sues, puis

oubliées ; il faut les savoir et les croire toujours actuelle

ment. D'où vous devez conclure que vous seriez en état

de damnation si, les ignorant, vous ne travaillez pas
aussitôt à les apprendre.

6. Mais ce n'est pas tout . Il faut en outre savoir, de

nécessité de précepte , tous les articles du Symbole des

apôtres, au moins quant à la substance ; les comman

dements de Dieu et de l'Église ; l'Oraison dominicale,

et les actes des vertus de foi, d'espérance , de charité

et de contrition ; la doctrine relative au sacrement de

Baptême, que fon peut se trouver dans le cas d'ad

ministrer ; celle relative à la réception fructueuse des

sacrements, de ceux au moins que l'on doit recevoir : .

C'est encore une obligation fondée sur la pratique générale et sur la

pratique des premiers Pasteurs, de savoir par cæur le Symbole des

Apôtres, l'Oraison dominicale et la Salutation Angélique , ainsi que de

savoir faire le signe de la croix, en prononçant ces mots : Au nom du

Père, et du Fils, et du Saint-Esprit . Mais cette obligation n'est pas telle

qu'on ne puisse y manquer sans péché mortel.Cependant les parents,

les instituteurs, ceux qui sont chargés de l'éducation des enfants, doi

vent leur apprendre ces choses, d'abord à la lettre , et ensuite quant à

l'esprit . Les pasteurs veilleront à ce que tous leurs paroissiens, jeunes

et vieux , sachent en langue vulgaire le Credo, le Pater et l'Ave . Ils

reviendront fréquemment, dans les instructions familières qu'ils doi

vent faire aux fidèles, sur les premières vérités de la religion . Malheur
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Sur ces différents articles , l'instruction peut être plus

au moins parfaite. Le degré de connaissance dépend

beaucoup du degré de capacité. Toutefois, nous le re

pétons , il faut savoir ces articles au moins quant à la

substance . On ne peut excuser de péché mortel que celui

qui est tellement borné d'esprit qu'il ne peut les ap

prendre, ou celui qui , bien que capable de les apprendre,

n'a personne pour les lui enseigner .

Telles sont les choses que tout chrétien doit savoir de

nécessité de moyen et de nécessité de précepte . Pourvu

qu'on les connaisse autant qu'on le peut suivant sa capa

sité et sa condition , pour le reste, il suffit d'être disposé

à croire en général tout ce que croit la sainte Église.

7. Mais, nous n'avons parlé jusqu'ici que pour les chré

tiens. Et les païens ? sont- ils tenus de croire ? et quel est

l'objet de leur foi ? Oui , l'Église professe que les païens

sont obligés de croire aussi bien que nous , car la parole

de saint Paul , sine fide, impossibile est placere Deo, est

gépérale et n'admet pas d'exception . Ceci est d'ailleurs

conforme à la raison , car il n'y a rien qui ne parte d'un

point de foi. Quand à l'objet de la foi des païens, l'Église

le réduit à la croyance d'un Dieu unique, rémunérateur

de la vertu et vengeur du vice . L'on ne saurait donc in

sriminer l'Église sur ce point, et dire qu'elle demande

encore trop. Car est -ce trop exiger de quelqu'un qu'il

connaisse son principe et sa fin ? La première question

à eux sils u'évangélisent pas ! Ils seront responsables devant Dieu et

devant l'Église des désordres qui résultent de l'ignorance des peuples

(GOUSSET, Theol. mor. t. 1, p . 130) . — Confessarius quisque antequam

confessionem audiat, efficiat ut pænitens , ipso audiente , recitet Ora

tionem Dominicam , Salutationem Angelicam , Symbolum fidei ac Deca

logum , ad præscriptum Concilii Provincialis V, nisi ejus recitationis

certis personis aliquando remittendæ facultatem habeat, ut VI Provin

ciali Concilio et diocesano XI permissum est : cum ils vero qui ea ca

pita recitare pesciunt , aut difficile discere possunt , agat ad præscrip

tum eorumdem Conciliorum . At vero omnino perquicat , si rudes

quidam homines ad confessionem accedentes fidei articulos ignorent,

et si opus esse viderit, eos doceat, ita ut explicite eos et intelligenter

scient,non autem quasi recitantes tantum (S. CAROL.Instr . ad Confess.).
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que doit s'adresser un homme raisonnable, n'est -ce pas

celle - ci : D'où viens-je ? Et la seconde : Où vais -je ? Orla

réponse à ces deux questions est très-facile à trouver ;

elle est écrite partout , dans la conscience de l'homme

qui nous parle de Dieu et de la vie future, et dans tous

les êtres qui nous environnent. Les cieux , chante le pro

phète , annoncent la gloire du Créateur, et les hommes

avec lesquels nous pouvons converser nous parlent tous

de Dieu et de la vie à venir. Car il n'y a pas un peuple

si barbare , une nation si sauvage, qui ne sache qu'il y

a un Dieu , et qui n'attende dans l'autre vie la récom

pense de ses peines , de ses travaux , de ses mérites .

Concluez de là que l'Église ne demande , sur l'objet

de la croyance comme sur la croyance elle -même, que

ce que commande la raison, et que par conséquent l'on

ne saurait taxer sa doctrine de dureté ou d'impossibilité ,

>

" A moins d'avoir l'esprit aliéné , qui pensera jamais que les âmes des

justes et des pécheurs soient enveloppées dans une même condamnation ,

outrageant ainsi la justice de Dieu ... ? Il était digne de ses conseils , que

ceux qui ont vécu dans la justice, ou qui, après s'être égarés , se sont

repentis de leurs fautes, que ceux- là , dis-je, quoique dans un autre lieu ,

étant néanmoins incontestablement du nombre de ceux qui appartiennent

au Dieu tout-puissant, fussent sauvés par la connaissance quechacun d'eux

possédait ... Le juste ne diffère point du juste , qu'il soit Grec, ou qu'il ai

vécu sous la loi , car Dieu est le Seigneur non-seulement des Juifs, mais

de tous les hommes, quoiqu'il soit plus près, comme père , de ceux qui

l'ont connu davantago. Si c'est vivre selon la loi que de bien vivre , ceux

qui , avant la loi , ont bien vécu, bont réputés enfants de la foi, et recon

bus pour justes (S. CLÉMENT D'ALEX. Strom . liv. Vi}.-- Sous prétexte que

JÉSUS-Curist, né sous Quirinus, n'a commencé que sous Ponce- Pilate à

enseigner sa doctrine, on prétendra peut-ete justifier tous les hommes qui

ont vien dans les temps autérieurs . Mais la religion nous apprend que

Jésus-Christ est le Fils unique, le premier-né de Dieu, et , comme nous

l'avons déjà dit , la souveraine raison , dont tout le genre humain parti.

cipe. Tousceux donc qui ont vécu conformémentà cette raison sont chré

tiens , quoiqu'on les accusat d'être athées . Tels étaient, chez les Grecs,

Socrate , Héraclite, et ceux qui leur ressemblaient; et, parmi les barbares

Abraham, Ananias, Azarias, Mizaël , Élie , et beaucoup d'autres, dont il

serait trop long de rapporter les noms et les actions. Au contraire, ceux

d'entre les anciens quin'ont pas réglé leur vie sur les enseignements du

Verbe et de la raison éternelleétaientennemis de JésUS-CHRIST,etmeur
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Revenons maintenant à la foi chrétienne, qui offre

encore à notre étude plusieurs questions du plus haut

friers de ceux qui vivaient selon la raison Mais tous les hommes qui ont

vécu ou qui vivent selon la raison , sont véritablement chrétiens et à l'abri

de toute crainte (S. Justin. Apolog . 11, p . 83 , éd . de Paris, 1516) . — Quoi

donc ! Dieu est-il injuste envers ceux qui ont vécu avant son avénement ?

Non , sans doute : car ils pouvaient être sauvés sans confesser Jésus

CARIST. On n'exigeait pas d'eux cette confession, mais la connaissance du

vrai Dieu , et de ne pas rendre de culte aux idoles , parce qu'il est écrit ,

Le Seigneur ton Dieu est l'unique Seigneur ( Deut . vi) . Alors donc , comme

je viens de le dire , il suffisait pour le salut de connaître seulement Dieu ;

maintenant ce n'est pas assez : il faut connaître encore Jésus- Christ .. Il

en est ainsi pour ce qui regarde la- conduite de la vie . Alors le meurtre

perdait l'homicide, aujurd'hui la colère même est défendue . Alors l'adul

tère attirait le supplice, aujourd'hui les regards impudiques produisent le

même effet. Enfin , ceux qui , sans avoir connu Jésus- Christ avant son

incarnation , se sont abstenus du culte des idoles, ont adoré le seul vrai

Dieu et mené une vie sainte, jouissent du souverain bien , selon ce que dit

l'Apôtre : Gloire, honneur et paix à tous ceux qui ont fait le bien , soit

juils, soit gentils (S. JOAN. CHRYSOST. Hom . 36, al . 37 in Matth .).-- Dieu

dongera le nécessaire à tous ceux qui font ce qui dépend humainement

d'eux, quand mêmeil faudrait le faire par miracle . De sorte qu'il y a une

infinité de chemins ouverts à Dieu , qui lui donnent moyen de satisfaire

sa bonté, et " out ce qu'on peut objecter, c'est qui nous ne savons pas de

quelle vore il se sert : ce qui n'est rien moins qu'une objection valable

(LEIBNITZ, Théodicée, n° 98). —- Tous les théologiens distinguent l'infi .

délité negative de l'infidélité positive . L'infidélité négative n'est pas un

péché. Elle se trouve dans les personnes qui ne croient pas à la révelation,

parce qu'elles l'ignorent sans que ce soit de leur faute. L'infidélité positive

est un péché, parce qu'elle domine en ceux auxquels la révélation a été

suffisamment proposée et intimée . Ceux- ci seront certainement condamnés

à la peine du dam et à celle du sens , parce qu'ils sont coupables d'un

péché actuel d'infidélité positive. Mais pour les autres dansjlesquels se

trouve l'infidélité négative, ou parce qu'ils n'ont pas encore eu le libre

exercice de la raison , ou parce qu'ils ont ignoré invinciblement les vérités

nécessaires à croire, s'ils meurent avec le seul péché originel et sans péché

grave aetuel, l'Église enseigne, il est vrai , qu'ils seront privés de la gloire

dernelle, mais non qu'ils seront condamnés aux tourments éternels ...

One grande partie des théologiens, et c'est assurément la plus nombreuse

pour ne pas dire la plus grave , assigne au péché original, comme sa puni

tion propre, la seule privation de la félicité surnaturelle (vue de Dieu )

qui, d'ailleurs, n'est pas due à la nature humaine... Saint Thomas soutient

que les enfants morts sans baptême non-seulement ne souffriront pas de

douleur de sens, mais pas même de tristesse pour la peine du dam... Des

théologiens accrédités soutiennent que ces enfants jouiront d'une béatitude

naturelle plus ou moins parfaite (MUZZARELLI, Du salut des païens ). – On

-
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intérêt. Ainsi nous savons bien à présent ce quelle est

sa nécessité pour le salut, et son objet. Mais ce n'est pas

tout. Il nous reste à apprendre sur quel motif doit être

basée notre foi pour être une vertu surnaturelle. Car

comme il ne nous servirait de rien de nous repentir de

nos péchés si notre douleur n'était pas excitée par le

motif qui doit la produire, ainsi ne nous servirait-il de

rien de croire tous les articles de la foi, si notre croyance

n'était pas fondée sur le motif qui doit nous porter à

croire . Comme c'est le motif principalement qui donne

de la valeur à notre contrition , c'est aussi le motif qui

doit donner la valeur à notre foi.

D. - Quel est le motif de notre Foi?

B. - C'est la parole de Dieu

8. Expl .-- En définissant la foi, dans notre précédente

leçon , « un don par lequel nous croyons toutes les vé

rités que l'Églisenous propose, » nous en avons indiqué

le motif en ajoutant, « comme révélées de Dieu. » Oui ,

le motif de notre foi, c'est la révélation qu'en a faite

Dieu par le moyen de sa parole. En d'autres termes , le

motif pour lequel nous devins croire les vérités que

l'Église nous propose, c'est parce que Dieu les a ré

vélées. La révélation , la parole, la véracité de Dieu,

voilà donc le motif de notre foi, et il n'y en a pas

d'autre ! .

peut résoudre, en trois mots, la question du salut des païens : si , en

mourant , ils ont la charité , ils seront sauvés ; s'ils ne l'ont pas , el que

Be soit de leur faute , ils seront punis'; si ce n'est pas de leur faute et qu'ils

n'aient pas , d'ailleurs, offensé Dieu mortellement , ils seront dans le cas

des enfants morts sans bapteme (PIRENNE, loc . cit .). Ajoutons que ce qui

86t dit des infidèles s'applique aux héréliques et aus schismatiques (Voy.

en outre , 1. Partie , leç . 10e de cet ouvrage) .

1 Christianæ fidei solus Deus veritatis, immo Deus veritas testis est,

quapropter S. Thomas de Villanova fidem testimonio divino debitam ac

curate ponderans , ita unumquemque interrogat Christianorum : Quid

multum facis, ô homo, si Deo credis quamvis ardua et difficilia dicenti ?

Nonne attendis , quis est, quidicit ? Erubescamus merito , siquidem quo
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9. C'est ce motif qui fait d'elle une vertu théologale,

c'est - à - dire une vertu qui honore Dieu . En effet, en

croyant les vérités que nous propose l'Église, et qui sont

le plus souvent très-obscures et très -incom prébensibles,

en les croyant, dis-je, par le seul motif qu'elles sont ré

vélées de Dieu , nous faisons à Dieu le sacrifice de notre

Intelligence ; or ce sacrifice est un hommage rendu à la

véracité de Dieu , puisque nous mettons notre véracité

au-dessus de notre raison . Le disciple n'honore- t - il pas

grandement son maître, ne l'honore- t -il pas autant qu'il

peut , lorsqu'il soumet respectueusement son jugement

au sien , sa raison à la sienne ? Ainsi l'homme par rap

port à Dieu . Car c'est comme si nous lui disions : Sur

votre parole , je crois que vous êtes un seul Dieu en trois

Persones égales et distinctes ; que vous vous êtes fait

homme et que vous êtes mort pour nous ; que vous vous

êtes ressuscité ; que tout en montant au ciel vous êtes

cependant demeuré au milieu de nous , sous les voiles du

pain et du vin, etc. J'avoue que ces vérités sont absolu

ment incompréhensibles pour moi ; mais vous les avez

révélées, et cela me suffit, parce que vous êtes la science

et la vérité même : Scio cui credidi et certus sum .1. Ce sa

tidie personis auctoritate poiientibus ie rebus etiam verisimilibus fidem

præbemus, verbi gratia, dum secreta ab iis audimus naturalia, aut opere ,

arte, industria , studioque nobis incognito perpetrata ? O homo , regi aut

imperatori sine testimonio credis , et non credis Deo ? Deo, inquam, totius

Scripturæ sacræ Auctori ; siquidem dum Pentateuchum, sancti Pauli ot

nacti Petri Epistolas, sancti Matthæi Evangelium, sancti Joannes Apo

calypsim legimus, non scriptoribus , sed horum librorum dictatori , sancto

kilicet Spiritui credimus, fidemque præstamus ; ita ut merito omnibus

librorum canonicorum auctoribus dici possit : « Non estis vos , qui loqui

miai, sed Spiritus Patris vestri , qui loquitur in vobis . » Ideoque et dictus

S. Præsul subtiliter observat , Prophetas in vaticiniorum exordio hanc ple

rumque præmittere protestationem : « Hæc dicit Dominus : Audite ver

bum Domini, etc. » quasi dicerent . Non nobis fidem adhiberi postulamus ,

non nostra sunt verba, quæ loquimur, sed Dei . Ad quod comprobandum

S. Pauli adducit exemplum, qui de Eucharistiæ institulione , cui ipse

præsens non interfuerat, tractaturus præmittit : Ego enim accepi a Do

mino, quod et tradidi robis (S. BERN. serm. I , in Quinquag . ).

1 II Tim . I, 12 .

6.
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crifice de notre raison à la véracité de Dieu constitue

répèterons-nous, un hommage ; et cet hommage cons

titue à son tour la principale partie du culte que nous lui

devons , puisque c'est ce que nous avons de plus élevé que

nous lui soumettons .

10. Il en serait tout autrement si , tout en croyant les

vérités que nous propose l'Église , nous les croyions pour

un autre motif quelconque ; par exemple , parce que cela

nous plairait ainsi , ou bien parce que les autres les croi

raient avant nous . Dans ce cas , notre foi ne serait plus

une foi divine , mais une foi humaine , et nullement hono

rable pour Dieu , puisqu'il n'y entrerait pour rien ,

Retenons donc bien ceci : que le motif pour lequel nous

devons croire les vérités que l'Église nous propose, ce

n'est pas parce que nous sommes nés dans son sein , ni

parce qu'elles nous sont enseignées par ses prêtres, ni

parce que nos pères les croyaient, ni parce que țels savants

les croient, mais c'est uniquement parce que Dieu nous

les a révélées. Sajis doute , pour faire parvenir jusqu'à

nous ces vérités, Dieu se sert des hommes, de nos parents,

de nos maîtres , et surtout des ministres de son Église,

mais c'est toujours à lui, comme à la vérité substantielle,

que doit remonter notre foi, car les hommes, quels qu'ils

soient , ou pourraient se tromper , ou pourraient nous

tromper. c . que ne peut faire Dieu !

* Il y a 'ine objection qui a été souvent répétée par les protestants, et à
laquelle il faut satisfaire . Ils demandent quel est motif de la foi d'u : 1

enfant au moment qu'il reçoit l'usage de la raison , ou d'un catholique

simple et ignorant ? Si nous répondons qu'il croit tel dogme parce que

l'Église le lui enseigne, ils veulent savoir par quel motif ces deux igno

pants croient que cette Église est la véritable , et que, lorsqu'elle enseigne,

c'est Dieu qui parle . Il est évident, disent nos adversaires, qu'un ignorant

eroit parce que son père et son curé lui disent qu'il faut croire ; qu'il n'y

& aucune différence entre la foi d'un catholique , celle d'un grec schisma

tique , d'un prorestant ou de tout autre sectairo : tous croient sur parole

et sans pouvoir rendre raison de leur foi.

Nous soutenons qu'un catholique a des motifs certains , raisonnables et

solides, et que les autres n'en ont point. 1 ° Il sait que la mission de son

curé est divine ; les autres n'ont point de certitude à l'égard de leurs
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-D. Quels caractères doit avoir notre Foi ?

R. Elle doit être ferme et aveugle .

11. Expl . Si le seul motif de croire les vérités qui

pasteurs. 2. Il sait que l'enseignement de son curé est le même que celui

de son éréque, puisque c'est son éveque qui a dressé le catéchisme . 3• 11.

uit que son évêque est en communion de foi avec ses collègues et avec le

Souverain Pontife, qu'il regarde et qu'il représente comme le chef de l'É

glise . Il est donc certain que la doctrine de son curé est celle de toute

l'Église. 4. Dès qu'il est en état de savoir l'article du Symbole, Je croi

la sainte Église catholique, on lui fait comprendre que cette Église est

celle qui prend pour règle de sa foi le consentement universel des églises

particulières qui la composent. A ce caractère seul , il est bien fondé à

juger que c'est la véritable Église de Jésus -Christ, puisqu'elle conduit ses

enfants en véritable mère, en leur donnant pour motif de confiance un

fait éclatant duquel ils ne peuvent pas douter. La catholicité de l'Église

est donc pour lui un signe certain de la divinité de son enseignement.

Un grec schismatique croit , à la vérité, aussi bien qu'un catholique,

qu'il y a une véritable Église de Jésus-Christ, que quand elle enseigne,

c'est Dieu qui parle, et qu'il faut y croire. Mais sur quel fondement juge

t-il que cette Église est l'Église grecque schismatique et non l'Église

latine 9 La catholicité ne convient, en aucune manière , à une société

schismatique,

Un protestant ost persuadé qu'il ne faut croire ni à l'Église , ni à ses

fasteurs, mair seulement à la parole de Dieu · mais comment sait - il que
sa Bible est la parole de Dieu ; que c'est une traduction fidèle de l'original;

qu'en la lisan il on prend le vrai sens, et s'il ne sait pas lire, qu'on ne le

trompe point en la lui lisant ? Un'catholique ignorant a donc des motifs

de foi raisonnables, solides, mis à sa portée ; motifs qu'un hérétique et un

schismatique ne peuvent pas avoir .

Mais, nous l'avons déjà observé, pour que la foi d'un catholique soit

réellement fondée sur la chaîne des faits et des motifs que nous venons

d'exposer , il n'est pas nécessaire qu'il soit en état de les ranger ainsi par

ordre et d'en faire l'analyse . Un ignorant n'est pas plus en état de rendre

raison de sa foi humaine que de sa foi divine ; il ne s'ensuit pas

néanmoins que sa foi humaine n'est ni certaine ni raisonnable . « Il faut do

nécessité, dit à ce sujet un protestant très - sensé (BOULIER, Traité de la

sertitude morale, c . 8 , n . 20) , ou bien refuser aux simples toute assurance

raisonnable des vérités qu'ils croient, tout discernement de ce qui est

certain d'avec ce qui ne l'est pas , ou reconnaître avec moi quo suurent

l'osprit est solidement convaincu par un amas de raisons qu'il lui est

impossible de démêler ni d'arranger d'une manière distincte, pour dérao2

trer aux autres sa propre persuasion. Ces principes , qui frappent à la fois

vivement, quoique confusément, l'esprit, établissent une croyance solide

dans ceux-là même qui , faute d'en pouvoir faire l'analyse quand on leur

dira : Prouvez-nous ce dont vous êtes persuadés, sont réduits au silence . »

(BERGIER, Diction . de théol. art. Foi.)
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1

nous sont proposées par l'Église est la parole de Dieu , il

en résulte nécessairement que notre foi doit avoir les

deux caractères que vous venez d'énoncer , c'est - à -dire

qu'elle doit être ferme et aveugle,

* Notre foi doit être ferme . Il faut entendre par se mot

que notre foi doit exclure tout doute et toute hésitation .

Dites-moi : si quelqu'un vient vous raconter une chose

que vous ne connaissez pas , et dont vous n'avez pas été

témoin , vous le croyez plus ou inoins selon que vous êtes

plus ou moins certain , d'une part , qu'il est bien informó

et qu'il ne s'est pas laissé tromper ; et d'autre part, qu'il

est honnête, véridique , et incapable de tromper lui-même

par intérêt ou par simple plaisanterie, Ainsi votre foi est

toujours plus ou moins grande , plus ou moins ferme, se

lon les qualités du témoin et du témoignage.

Cela posé , je vous dis à mon tour : comme c'est Dieu

qui nous a révélé les choses que nous devons croire, et

qu'étant la vérité substantielle il ne peut ni se tromper ni

nous tromper, nous devons donc le croire de la manière

la plus absolue, pleinement, sans restriction ni réserve ,

sans doute ni hésitation . Nous devons le croire avec cette

parfaite certitude qui nous fait regarder les choses de la

foi comme plus certaines et plus indubitables que celles

que nous connaissons par l'évidence , que nous voyons de

nos yeux , que nous touchons de nos mains ; avec une cer

titude telle que ni la force des raisons , ni les menaces des

tourments , ni la vue de la mort même, ne soit capable de

l'ébranler. Quel que soit votre assentiment , s'il ne s'élève

pas à ce degré de solidité et d'immobilité , il est imparfaió,

défectueux , injurieux à Dieu, destructif de la vraie foi ! .

1 In quocumque tandem humanarum artium exercitio (id modo via ad

ordine ad præstitutum sibi progrediatur finem ) impossibile est primarum

propositionem inquirere demonstrationes. Immo necesse est , ut cum ad

miseris earum artium quæ certa ratione nituntur, principia ut confessa ,

nec proinde ullam requirentia demonstrativam probationem , id demum

inspicias , quidquid ex præsuppositis ordine consequitur. Nihilo secius et

theologiæ mysterium requirit assensum , nulla prævia inquisitione niten
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C'est là un point d'une importance capitale , et que je

vous prie de bien remarquer, car c'est un point contre

lequel on pèche très -facilement et très -souvent. Pour

?ordinaire, on ne va pas jusqu'à nier ouvertement les ar

ticles de la foi; on s'en ferait un grand scrupule, comme

d'un péché évidemment grave. Mais douter, hésiter,

chanceler, croire en quelque sorte à moitié, oh ! c'est là

une chose qui n'est pas rare, et dont ordinairement on ne

rougit guère . Sachez cependant qu'en matière de foi, le

doute et la négation sont une même chose .

12. J'entends le doute volontaire , et je m'explique. Le

doute est une suspension de l'esprit entre deux opinions

qui paraissent aussi vraies ou aussi fausses l'une que

l'autre . Dans le doute , il n'y a donc ni affirmation ni né

gation . Or il peut arriver que quelquefois votre esprit, en

considérant les vérités de notre sainte foi, se trouve tout

à coup assailli par des difficultés qui lui semblent insur

montables, et le font hésiter dans sa foi. Si ces assauts

vous peinent et si vous vous hâtez de reprendre posses :

sion de vous-mêmes en faisant du fond du cour un sine

cère acte de foi, il n'y a pas de péché, parce que votre

hésitation , votre doute , si doute il y a , est bien certaine.

ment involontaire. Ce peut être une défaillance naturelle,

ou l'effet d'une tentation du démon, et dans ce second

cas , l'occasion de vous fortifier dans la foi et de vous pro

tem . Sane ait Apostolus:( Hebr. 1 ): Credere enim oportet quia Deus est,

non item in quæstionem vocare , aut controversim opponere illud : Quid

est Deus ? Atque adeo in universum , fides si substantia earum est , quæ

sperantur, rerum, et eorum quæ non videntur, argumentum ; ne mihi tu

anxius contendas videre jam, quæ longiore seposita sunt intervallo, neu

quæ speras te olim consecuturum, in ambiguam revoces dubiamve partem,

quod ad ea nondum potueris certa notione pertingere (S. Basil . in Ps.

CXV) . — Quid proprium fidei ? Certissima animi expletio de divinorum

verborum veritate, quæ nulla , neque a naturali necessitate inducta ratione ,

neque ad veræ pietatis simulationem conformata ullo modo possit labe

factari. Quid proprium fidelis ? Ut cum ejusmodi certa animi expletione

veram esse illorum vim credat , quæ dicta sunt in Scriptura , nihilque re

jiciat, aut novum statuere audeat (Idem. Moral. Reg. LXXX, c . 21 ) .

6 .
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curer du nouveaux mérites, si vous êtes attentits à la re

pousser.

13. Mais si , au lieu de repousser ces assauts , au lieu de

rejeter aussitôt ces hésitations, on s'y complaît ; si on les

accijeille , disant : Qui sait , après tout , si telle chose est

bien giasi ? si surtout on les provoque par des lectures et

d'aveugles discussions , oh ! alors, les doutes qui naissent

sont bien volontaires, et les péchés que vous commettez

très -graves, car vous mettez en balance la parole de Dieu

et votre raison ou celle d'autres hommes, ce qui est faire

à Dieu une affreuse injure. C'est lui faire la même injure

que de renoncer totalement à sa religion, suivant cette

règle généralement admise par les théologiens : Dubius

in fide, infidelis est. C'est enfin lui dire : Vous avez dit

telle chose , c'est vrai ; mais qui m'assure que vous ne

vous êtes
pas trompé ou que vous n'avez pas voulu me

tromper ? On ne peut prononcer sans frémir de pareilles

paroles de blasphème; cependant c'est là le langage que

tient à Dieu celui qui doute volontairement. Veillons donc

avec une attention soutenue sur notre esprit , afin de

chasser tout doute ou toute tentation qui pourrait nuire

à la fermeté que doit avoir notre foi.

14. 2° Notre foi doit être aveugle. Par foi aveugle, il

faut entendre une foi qui nous fait croire simplement,

candidement; une foi qui ne cherche pas curieusement

le pourquoi et le comment des vérités adorables qui nous

sont révélées ; en un mot, une foi qui se contente de la

parole de Dieu , et qui met sa joie à ne s'appuyer que sur

elle . Or telle doit être notre foi. Pour vous le faire sen

tir, il n'est pas besoin de longs et profonds arguments ,

une simple analogie suffira . Vous conviendrez aisément

avec moi que nous ne devons pas à Dieu une moindre dé

1 Est enim fides innocens ac pura credulitas : qua ad Deum accedimus,

qua præceptis insistimus , qua expiata mente Dominum veneramur. Hæc

excludit dubia, tenet certa , promissa consignat . Hanc qui tenet , felix est ;

qui deseruerit, miser . Hæc in Ecclesia signa ostendit, virtutes exercet,

charismata complet (S. Chrysost. in serm . de Fide, spes et charitate ).
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férence que celle qu'on a pour les grands de ce monde .

Or, qu'un personnage considérable par son autorité, son

savoir ou sa science , vienne à nous affirmer une chose

que nous ne comprenions pas bien , nous ne laisserons

pas que de le croire absolument, et nous regarderions

comme un outrage de lui demander des preuves de ce

qu'il avance, des garanties de sa parole ; ainsi , et à beau

coup plus forte raison , devons-nous croire respectueuse

ment et aveuglement Dieu , lorsqu'il daigne nous parler et

nous révéler des vérités que nous ne comprenons pas.

Nous savons qu'il est la sagesse , la vérité et l'intégrité

même ; que voulons-nous de plus ? Scio cui credidi et cere

tus sum ' , disait ''Apôtre. Répétons après lui ces justes et

respectueuses paroles , et qu'elles soient notre règle sur ce

point. En agissant autrement , nous imiterions dans sa

faute l'apôtre saint Thomas, qui pour croire voulait voir,

sentir et toucher , ce qui est à proprement parler, détruire

la nature de la foi, que saint Paul appelle, argumentum

non apparentium .

15. Au reste , pourquoi , au lieu de nous confier douce

ment et aveuglement en la parole de notre Dieu , nous

acharnerions- nous à vouloir comprendre les vérités et

les mystères de la foi ? Ces vérités et ces mystères déa

passent notre intelligence, dont le regard ne peut les

atteindre et les pénétrer. Que diriez - vous, je vous prie ,

de quelqu'un qui , avec les yeux du corps , aurait la pré

tention de voir les choses invisibles, comme sont le vol

des vents, le mouvenment de l'air, la diffusion des par

fums, les esprits ? Vous le traiteriez d'insensé , d'illuminé ,

et vous auriez raison . Or , dit saint Augustin, scrutari

incrustabilia est la même chose que videre invisibilia .

C'est- à - dire prétendre pénétrer les choses impénétrables

est la mêmechose que prétendre voir les choses invi

sibles . Prétendriez -vous donc , avec les faibles lumières

9

>

1 IT , Tim . I , 12 .
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de votre raison bornée, comprendre la nature et les

perfections infinies de Dieu ?

16. Mais de ce que nous necomprenons pas les profonds

mystères qui font l'objet de notre foi, s'ensuit - il qu'ils ne

soiewi pas, ou seulement qu'ils soient moins croyables ?

Non assurément. L'obscurité et l'incompréhensibilità

d'une chose ne s'opposent pas à ce que cette chose existe .

Et que croirions-nous donc en ce monde, si l'on ne devait

admettre que ce que l'on comprend ? Nommez-moi une

chose que vous compreniez , et dont vous puissiez rendre

raison . Je ne vous demande pas de m'expliquer le

mystère de l'union de notre âme avec notre corps, ni

comment ma pensée, qui est esprit, communique avec

la vôtre , par le moyen de mon organe vocal, qui est

matière ; expliquez -moi seulement comment un grain de

blé, que vous jetez en terre, y pourrit d'abord, puis

donne naissance à une tige qui bientôt se charge de cin

quante ou oent autres grains de blé . Eh quoi ! vous ne

comprenez rien à ce que vous mangez et buvez , et vous

voudriez comprendre les trésors de beauté et de vérité

qui sont en Dieu ! Direz-vous que les faits de l'ordre

naturel , vous les admettez , appuyés sur l'évidccce du

fait ? Mais je vous répondrai : la parole de Dieu est-elle

donc une moindre garantie que l'évidence du fait * ?

L'incompréhensibilité du mystère de la très -sainte Tri

nité ne va donc pas plus contre Dieu , que l'incompréhen
2

« Bene ponderet (christianus), memoriæque imprimat aliqua principia,

quæ in hac materia ad evitandum omne periculum observanda sunt, qualia

a Rosignollo sequentia censentur. Primum est Salomonis ( Eccl. III, 22) :

« Altiora te ne quæsieris, et fortiora te ne scrutatus fueris ; sed quæ præ

cepit tibi Deus, illa cogita semper, et in pluribus operibus ejus ne fueris

curiosus . » Secundum ( S. GREG. hom . xxvi in Evang.): « Fides non ha

bet meritum , qui humana ratio præbet experimentum. » Tertium (S. BAS.

in Ps . cx) : « In quocumque humanarum artium exercitio impossibile est,

primarum propositionum inquirere demonstrationes. » Quartum (S. AUG.

de Civ . Dei, xxi, 7 ) : « In rebus miris , summa credendi ratio est omni

potentia creatoris. » Aut ut alibi proponit : « Demus Deum aliquid posse,

quod nos fateamur investigare non posse . »
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sibilité du mystère de la germination des plantes ne va

contre l'existence de la rose . Ces deux incompréhensibilités

prouvent une chose que nous oublions trop aisément :

c'est que notre esprit , qui est sans doute une admirable

faculté, puisque par lui nous sommes rois de la création,

est borné , limité , et qu'il ne nous a pas été donné pour

sonder les mystères, mais sealement pour honorer Dieu,

en lui en faisant un constant hommage. Si nous sommes

bien persuadés de cette vérité , notre foi sera aisément

ferme et aveugle, et alors nous connaîtrons par expérience

le bonheur qu'il y a à être parfait croyant, suivant ces

paroles de JÉSUS-CHRIST : Beati qui non viderunt et credi
derunt '.

17. Je dois cependant vous dire que , si la foi nous inter.

dit toute recherche vaine et curieuse sur la nature même

des mystères, elle ne nous défend pas d'examiner si la

religion qui nous propose ces mystères vient de Dieu, et

si par conséquent elle a le droit de nous les propeser . Et

non-seulement elle ne nous le défend pas , mais elle nous

en fait un devoir, comme nous l'avons déjà vu . Qu'on

examine donc cette question , rien n'est plus légitime, et

rien même n'est plus utile ; mais une fois bien convaincu

de ce point, il ne faut pas aller au -delà : Non plus sapere,

dit saint Paul, quam oportet sapere . Or nous avons déjà

établi longuement, et d'une manière invincible, nous le

croyons , la divinité de notre sainte religion , en dévelope

• Joan xx, 29. – Ostendi potest , quomodo juxta dicta Christi : Beati

qui non viderunt et crediderunt, illi, qui veram fideni corde, ore, er

opere profitentur, sint vere beati . 1 • In acceptatione fidei; quia est libe

ratio a cæcitate spirituali , cujus damna ostendenda , quod scilicet præci

pitet in scrobom peccati et inferni, privet gaudio temporali et æterno, etc.

Item ostendatur magnitudo hujus beneficii ex paucitate, qui eam arripiunë .

2. In usu et exercitio fidei, quia scilicet fides est scutum contra tentatioe

nes , myrothecara contra deliquia animi , et perspicillum seu tuhus opticus

ad coelestia gaudia consideranda. 3. In remuneratione , quæ maxima est

propter dillicuitatem , diuturnitatem, humilitatem (LOINER, Bibliotk.

verbo Fides ) .

* Rom. XII , 3 .

* Voir plus haut, I , Partie , I. Section , Leçon 3 .

a

.

3

2
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pant ses motifs de crédibilité, qu'on peut aussi appeler

les preuves de notre foi. C'est pourquoi nous n'y revien

drons ici que pour les rappeler et lesrésumer en peu de

mots.

C

D. - Quelles sont les preuves de notre Foi ?

R. -- Ce sont : l'accomplissement des prophéties, les

miracles de JÉSUS -CHRIST, le courage des martyrs, la pro

pagation merveilleuse de cette foi, et sa perpétuelle con

servation ,

Si

18. EXPL. - On appelle preuves de la foi, les faits qui

servent à prouver la divinité de cette foi. Ces faits rentrent

dans le domaine de la raison , et sont par conséquent dis

cutables. Le chrétien zélé ne manquera pas de s'en ins

truire à fond, afin d'être à même de pouvoir toujours ré

pondre, comme le veut l'apôtre saint Pierre, à ceux qui

nous demandent raison de l'espérance que nous avonspar la

foi . Ces preuves se réduisent aux suivantes , que vous

venez d'énumérer : l'accomplissement des prophéties, les

miracles de JÉSUS-CHRIST, le courage des martyrs, la pro

pagation merveilleuse de cette foi, et sa perpétuelle con

servation . Elles constituent la base de la foi, ou si vous

aimez mieux son avant-garde logique ; c'est pourquoinous

les avons étudiées avant d'entrer dans l'explication du

2

Po

>

.

" I Ep. 111, 15. –Bene apprehendat ( christianus) motiva credibilitatis,

qualia a sanctoAugustino et aliis enumerantur sequentia ( Ep. adv. Ma

nich. c . 4) : « Consensus populorum , miraculorum frequentia, successio

Pontificum continua, catholicæ nomen justissimo titato possessam, mar

tyrum constantia , propheiiæ donum , sanctimonia et sapientia Doctorum

et aliorum catholicorum , conformitas cum Scriptura sacra , et in articulis

fidei.. Do quibus omnibus recte Ricardus sic discurrit ( De Trinit. lib . 1 ) :

« Utinam attenderent judæi , utinam attenderent pagani , cum quanta con

scientiæ securitase pro hac parte ad divinum judicium poterimus acce

dere. Nonne cum omni fiducia Deo dicere poterimus : Domine, si error

ast, a te ipso decepti sumus. Nam ista tantis signis et prodigiis confir

mata sunt, et talibus , quæ non nisi a te fieri non possunt, certe a summæ

sanctitatis viris sunt nobis tradita, cum summa attestatione probata , te

ipso cooperante, et sermonem confirmante sequentibus signis.

$

»
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Symbole des Apotres, qui renferme en abrégé tous les

mystères et toutes les vérités de la foi catholique .

19. La certitude qu'elles produisent par leur ensemble

est une certitude rationelle morale ; mais voe certitude

morale poussée à un si haut degré, qu'elle équivaut à

une certitude métaphysique produite par une démons

tration .

Par haine contre la foi, l'incrédulité s'applique sans

cesse à amoindrir l'autorité et la force de la certitude moe

rale, en prétendant que loin d'être équivalente à la cer

titude métaphysique , qui résulte d'un raisonnement évi

dent, elle n'est pas même équivalente à la certitude

physique, qui vient du témoignage de nos sens . Mais rien

n'est plus vain que ce dire. Nous sentons en effet le con

traire par une expérience continuelle : nous ne sommes

pas plus tentés de douter de l'existence de la ville de

Rome ou de la vile de Pékin , qui est un fait , que de l'exis

tence du soleil que nous voyons, et nous ne sommes pas

moins convaincus de la vérité de ce qui nous est attesté

par nos sens , que d'une proposition métaphysiquement

prouvée.

Appuyés sur les bases inébranlables de la foi, nous de

vons donc croire les mystères et les vérités incompréhen

sibles de la foi. Par ce moyen, notre foi, tout en restant

ferme et aveugle sur les objets de sa croyance, est aussi

raisonnable, comme le veut saint Paul, puisqu'elle a des

preuves évidentes qui la portent à croire, et qui sont in

vincibles à la raison elle-même.

20. Il suit de là que ceux qui vivent hors de notre

minte religion sont inexcusables, s'ils ne l'embrassent pas

dès qu'ils la connaissent suffisamment. Cependant il faut

bien se garder de les condamner avec trop de précipite .

tion , parce qu'ils ont à vaincre, pour acquérir une par

faite certitude, une foule de préjugés de naissance et

d'éducation dont il nous est difficile de nous faire une

juste idée. Remercions donc Dieu de nous avoir fait naître
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dans son Église, et de nous avoir épargné, de préférence

à tant d'autres , les difficultés qni se rencontrent pour re

venir de l'erreur à la vérité .

Mais comment se fait - il, me demanderez -vous, qu'il se

trouve des personnes qui , étant nées et ayant grandi dans

le christianisme, l'ayant étudié et en connaissent toute la

force et toute la certitude , cessent d'en faire profession ,

etmême quelquefois l'abjurent solennellement pour em

brasser une autre foi ? . Cela n'est que trop vrai , hélas !

Mais je remets à ma prochaine instruction pour vous

expliquer ce secret de malice , qui pourrait être pour

vous , chers enfants, une tentation dangereuse , mais qui ,

je l'espère , deviendra au contraire un nouveau motif

de vous faire chérir toujours davantage notre sainte

foi.

--

TRAITS HISTORIQUES.

COMPARAISONS . La moindre fêlure dans une cloche gate son

"harmonieuse résonnance et la met hors d'usage ; une fente dans

un navire suffit pour le faire couler ; une petite quantius de le

vain pénètre dans la masse et corrompt toute la pâte. Ainsi une

seule erreur renverse et corrompt toute la foi. De même encore :

dans la musique, il suffit d'un seul faux ton pour détruire touto

l'harmonie , quand même tous les autres tons seraient parfaitement

d'accord . Or, l'harmonie de la foi dans les différents articles, est

une musique spirituelle. Il ne faut qu'un faux ton , - une seule
erreur, ne fût- ce que dans un article, pour anéantir tout ac

cerd (MARCHANT) .

LE MANICHÉEN ET LE CATHOLIQUE. Les manichéens étaient

des hérétiques qui admettaient deux principes, deux dieux au

teurs de toutes choses : l'un du bien, qui est Dieu ; l'autre du

mal , qui est le démon . Ils n'oubliaient rien pour leur parti. Un

catholique, qui s'impatientait contre les mouches qui ne cessaient

de l'importuner, reçut la visite d'un manichéen auquel il conta

l'incommodité qu'il en recevait et les mouvements d'impatience

que cela lui causait. Le manichéen crut avoir trouvé une occasion

favorable de lui insinuer son erreur. « Qui , croyez-vous, lui dit

il, a créé les mouches ? » Le catholique , qui les trouvait si incom

modes , n'osa pas répondre : « Dieu . Mais si ce n'est pas Dieu

qui les a faites, qui est- ce donc ? » L'autre répondit qu'il croyait

-
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que c'était le démon. Le manichéen presse de nouveau et dit :

Mais sic'est le démon qui a fait les mouches, les abeilles , qui

sont un peu plus grosses, qui les a faites ? » Le catholique, qui

venait do dire que ce n'était pas Dieu qui avait fait les mouches,

n'osa pas dire qu'il ent créé les abeilles. Le manichéen insiste ;

de l'abeille il passe à la sauterelle, de la sautereile au lézard , du

lézard au moineau, du moineau à l'aigle , de l'aigle au mouton , de

là au beuf, puis à l'éléphant, enfin à l'homme même, et persuade

enfin à ce catholique que Dieu n'avait pas créé l'homme : le con

duisant pas à pas d'erreur en erreur, et d'abîme ese abime ( Tiré

de saint Augustin).

Je vous l'ai dit : il faut croire toutes les vérités , car dans la foi

tout s'enchaîne ; nier un seul article du Symbole, c'est nier impli

ditement le Credo tout entier.

LE FIDÈLE GARDIEN . — Arius, comme on le sait , avait nié la di.

vinité de JÉSUS-CHRIST, et avait été déclaré hérétique par le con

cile de Nicée . Néanmoins sa détestable hérésie ne laissa pas de

trouver de zélés partisans. Un de ses approbateurs les plus en

thousiastes fut l'empereur Valens, qui voulant attirer dans cette

nouvelle hérésie le saint évêque Basile, chargea de l'exécution

de ce plan satanique Modeste , préfet du prétoire. A cet effet,

Modeste se rendit à Césarée, et employa tous les moyens de per

suasion qui étaient en son pouvoir, pour rendre l'évêque, comme

il disait,accessible à des idées qui fussent à la hauteur de l'époque.

« Ne croyez pas, lui disait- il entre autres choses, qu'il s'agisse d'un

changement total à faire dans le Symbole de la foi catholique ; il

n'est question que d'en ôter un seul mot, celui de consubstantiel,

pour indiquer que le Fils de Dieu n'est pas égal au Père , mais

seulement semblable. » A ce propos séducteur, Basile répondit

avec fermeté : « Loin d'en ôter ou d'y ajouter des paroles, je ne

souffrirais pas même qu'on y changeåt l'ordre des paroles. En ma

qualité de gardien établi et consacré rour veiller sur la doctrine
catholique, je la défendrai au prix de mon sang de ma vie.

Allez le dire à l'empereur. » Modeste, irrité d'une résistance aussi

courageuse « Je vous donne, lui dit-il, la luit pour y penser.

C'est inutile, répondit Basile , je serai demain tel que je suis au.

jourd'hui. Le préfet eut encore recours aux plus brillantes pro

messes pour tâcher de l'amener à ses fins, mais lout fut inutile ;

et il se vit contraint de s'en retourner auprès de l'empereur sans

avoir rien obtenu. « Nous sommes vaincus , lui dit-il , en lui ren .

dant compte de sa mission, nous sommes vaincus par cet évèque :

il est au -dessus des menaces et des caresses , il n'en faut rien

attendre que par force (THÉODORET . , Hist. Eccles . liv . IV ) . »

Cette conduite nous fait clairement comprendre que vous ne

>

.

V. 7
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saurions enlever à notro foi le moindre mot, parce que tel est

l'objet de la révélation divine, qu'elle ne souffre ni partage ni di
vision.

L'HOSTIE MIRACULEUSE . - Nous devons croire,parce que Dieu ,

qui est infaillible, a parlé. Il est rapporté dans la vie de saini

Louis, roi de France, qu'un saint prêtre célébrant la messe à la

Sainte-Chapelle du palais , à Paris, tomba en extase au moment

de la consécration . Ceux qui assistaient à la messe, virent avec

svrprise et admiration, entre les mains du prêtre, le plus beau et

le plus aimable de tous les enfants ; ce qui dura près d'un quart

d'heure. Plusieurs sortirent pour aller en avertir d'autres de ve

air voir ce miracle ; ils y vinrent et le virent. Saint Louis était

fort proche de l'endroit ; on alla lui raconter le prodige qui avait

lieu, en le priant de venir lui-même en être le témoin ; muis il ré

pondit : « Je crois si parfaitement que JÉSUS-CHRIST est présent

dans l'Eucharistie, que je n'ai pas besoin d'aller voir ce miracle

pour m'en persuader ; je l'y crois présent plus fermement que si

Pe l'y voyais de mes propres yeux, et je ne veux pas perdre le

mérite de ma foi . »

Abraham , dans un age fort avancé, avait obtenu

miraculeusement un fils, en qui Dieu lui avait promis de lui

donner une nombreuse postérité, dans laquelle naîtrait le Ré

dempteur des hommes. Or, quand ce fils, sur qui reposaient de

si précieuses espérances, eut grandi , Dieu demanda un jour à

Abraham de le conduire sur une montagne voisine, et de le lui

sacrifier en holocauste. Que fit Abraham ? Douta - t - il de la pro

messe que Dieu lui avait faite ? Pas un seul instant. Plein de fož

en la parole de Dieu, il prit tout ce qu'il fallait pour le sacrifice ,

et se rendit sur la montagne désignée. Là, il construisit tran

quillement l'autel, plaça dessus son fils, et levait le bras sur lui,

quand un ange l'arrêta . Quel exemple, et quelle foi!

CHATIMENTS INFLIGÉS AU DOUTE. - 1.- Sara rit en secret lors

qu'elle apprit qu'à son âge elle serait favorisée des bénédictions

de la maternité ; mais son doute orgueilleux reçut une sévère ré

primande .

2 . Moise et Aaron, pour avoir douté que , sur l'ordre de Jée

hovah , l'eau jaillirait d'un rocher, ne purent entrer dans la terre

promise .

3. Naaman n'aurait pas été guéri de la lèpre si, cédant aux

conseils de ses serviteurs, il n'avait pas repoussé les inspiration

du doute pour obéir à l'invitation du prophète qui l'exhortait à se

laver dans le Jourdain (IV Reg . V ).

4. Zacharie perdit le don de la parole , parce qu'il avait ose

révoquer en doute les paroles de l'archange ; voila pourquoi ne
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femme Élisabeth disait à la Mère de Dieu : Vous êtes heureuse

d'avoir cru que les choses qui vous ont été prédites s'accompli

ront (Luc. 1,45 ).

5.- Le Seigneur laissa s'éloigner de lui tous ceux qui avaient

doute qu'il leur donnerait sa chair à manger et son sang à boire

( Joan , vi , 5) .

6. Le Sauveur lui-mêmefut indigné de l'esprit d'incrédulité

de ceux qui, tout en désirant toujours de nouveaux miracles, ne

voulaient cependant pas croire (Luc. XI , 29).

REVENEZ DANS HUIT JOURS.- Plusieurs personnes venues chez

un philosophe lui dirent : « Nous sommes envoyés vers vous pour

vous prier de nous dire bien clairement ce que c'est que Dieu. »

Le philosophe leur dit : « J'y penserai, revenez dans huit jours. »

Les huit jours étant écoulés, les députés revinrent, et il leur dit :

« Revenez dans huit jours. » Huit jours après ils reçurent la même

réponse. Les députés s'ennuyèrent enfin de n'entendre sortir de

la bouche du philosophe que les mêmes paroles ; ils lui deman

derent jusqu'à quel temps il leur dirait de revenir dans huit jours.

Il leur dit alors : « Je vous ferai la même réponse aussi souvent

que vous me ferez la même demande . Je sais bien que Dieu est,

je sais qu'il existe, mais je ne puis et ne pourrai jamais dire ce

qu'il est. »

L'AVEUGLE-NÉ. Une princesse qui avait perdu la foi eut un

songe qui fut, selon l'expression de Bossuet , comme la « première

touche » d'une providence miséricordieuse qui voulait la ramener

à la vérité. Elle crut que marchant seule dans une forêt, elle y

avait rencontré un aveugle dans une petite loge ; elle s'approcha

pour lui demander s'il était aveugle de naissance, ou s'il l'était

devenu par quelque accident ; il répondit qu'il était aveugle -né.

« Vous ne savez donc pas, reprit-elle, ce que c'est que la lumière

qui est si belle et si agréable, et le soleil qui a tant d'éclat et

de beauté ? Je n'ai, dit- il, jamais joui de ce bel objet, et je

n'en puis former aucune idée. Je ne laisse pas cependant de

croire, continua - t- il, qu'il est d'une beauté ravissante. » L'a.

veugle parut alors changer de voix et de visage, et prenant un

ton d'autorité : « Mon exemple , dit-il , doit vous apprendre qu'il

ya des choses très - excellentes et très -admirables qui échappent

à notre vue, et qui n'en sont ni moins vraies, ni moins désirables,

quoiqu'on ne les puisse ni compreudre ni imaginer. »

LA GOUTTE D'EAU ET LE GRAIN DE BLÉ. — Ily a , dit- őn, contra

diction entre la raison humaine et la raison catholique. Comment

cela ? C'est que, de notre propre aveu, nos dogmes sont incom

préhensibles. Il est vrai, nous l'accordons, et non - seulement nous

l'accordons, mais nous voulons qu'il en soit ainsi. Os, est - il con
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tradictoire à la raison humaine d'admettre des dogmes incompree

hensibles ? Je soutiens le contraire. Qu'est-ce que comprendre !

C'est connaître une chose avec un tel degré de perfection , qu'on

De puisse plus faire une question sur cette chose. Du moment

que vous dites : Pourquoi i vous n'avez pas compris. Vous

pouvez connaitre ; je ne dis pas que vous ne connaissez pas ;

mais vous ne comprenez pas, puique vous faites une question. Si

vous compreniez, vous n'auriez plus de question à faire . Or, je

vous le demande, quel est le livre, quel est le système, quelle

est l'idée, quelle est la vérité après lesquels on ne demande pas :

Pourquoi ? Voici un grain de blé. La science a analysé ce grain

de blé ; elle sait tout ce qu'il renferme; et pourtant je dirai de

ce grain de blé ce que disait La Bruyère à propos d'une goutte

d'eau : 0 princes de ce monde , vous avez des armées , des ar

senaux ; des milliers d'hommes obéissent à un souffle de vos

lèvres : nous autres, simples hommes, nous creusons péniblement

la terre, et nous avons besoin d'eau pour faire fructifier nos

sueurs ! O princes , potentats, majestés, faites une goutte d'eau !

Et moi, je dis : Nous autres , simples hommes, qui creusons péni

blement la terre, et qui avons contre nous la grêle, le soleil, la

pluie, les vents, nous a vons besoindeblé ; ô princes de la science,Ô

potentats de l'analyse, majestés des académies, faites un grain de

blé ! Vous ne le pouvez pas, et pourquoi ? Car enfin vous avez

décomposé ce grain de blé, vous savez tout ce qu'il contient ; oui,

tout, excepté ce qui constitue un germe, excepté la force, parce

qu'on ne voit une force que par ses effets, et que c'est la force !

qui fait le germe.

Une chose digne de remarque, c'est la naïveté de la logique

humaine, qui établit comme une règle fondamentale de l'art de

raisonner que le progrès indéfini n'est pas admissible, c'est- à - dire

qu'on ne peut pas toujours demander : Pourquoi ? Et, sans

doule, elle a raison ; car, bien que ce soit un désir invincible de

l'esprit humain de connaître et d'avancer toujours dans la con

naissance, cependant il vient un point où il est insensé de dire

encore : Pourquoi ? un point où la logiquo nous arrête, et où

nous sommes contraints de nous écrier, comme ces voyageurs

parvenus aux extrémités du monde :

Sistimus hic tandem nobis ubi defuit orbis .

Comprenez donc qu'il n'est pas contradictoirs à le aison hue

maine d'admettre des choses incompréhensibles, et qu'au con

traire elle n'admet rien qui ne soit incompréhensible (LACOR

DAIRE, Confér. de N. R.de Paris, confér. 20.).
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LEÇON TROISIÈME

Premier commandement de Dieu (2° suite)

Des Ennemis de la Foi

-

-

-

1. La foi a toujours eu et aura toujours des ennemis, 2. Nom

général qu'on leur donne : Incrédules . — 3. Titre qu'ils s'arro

gent : Philosophes. – 4. Diverses classes d'incrédules : athées,

matérialistes, panthéistes, spinosistes, déistes . — 5. Du natura

lisme : sa définition . - 6. Son auteur. – 7. Ses conséquences au

point de vue dogmatique et au point de vue moral. – 8. Diffé

rentes formes du naturalisme : rationalisme – positivisme

libre pensée- criticisme progrès. --- 9. Courte réfutation de

ces divers systèmes. Note sur le progrès chrétien . 10.

Ignorance et vile crédulité des incrédules. - 11. Leur désunion

entre eux. - 12. Comment ils pratiquent la tolérance . --- 13. Ce

qu'ils disent de l'homme et de la société. 14. Sources de

l'incrédulité : 1° l'orgueil ; 15. 2 ° l'ignorance. -- 16. Les in

crédules savants. - 17. 3. la corruption du cour. - TRAITS

HISTORIQUES.

C

.

-

DEMANDE . La Foi n'a -t - elle pas d'ennemis ?

RÉPONSE . Oui, elle en a toujours eu et elle en aura

toujours.

1. EXPLICATION . Être ennemi de la foi, c'est la com

battre et chercher à la détruire, n'importe pour quelles

causes, n'importe par quels moyens . Or, il y a toujours

eu et il y aura toujours des hommes qui combattront la

foi, et qui travailleront à la détruire . Efforts insensés sans

doute, puisque ce qui vient de Dieu ne saurait périr ;

mais efforts qui seandalisent souvent les simples et font

naufrager les ignorants. Chaque siècle a apporté ses en

nemis particuliers : Néron, Julien l'Apostat, Mahomet,

Lather, Voltaire, Renan , la férocité, les hérésies, le rire ,
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l'astuce . Cette matière est immense , comme vous le

voyez ; c'est l'histoire entière de notre sainte religion .

Mais nous ne la traiterons pas ici dans toute son éten

due ; je me bornerai à vous donner quelques explications

sur les ennemis actuels de la foi considérée en elle

même.

D. Sous quel nom général designe-t-on ces enne

mis ?

R. - On les désigne sous le nom général d'incré

dules .

2. Expl. On peut ne pas croire les vérités et les

mystères de la révélation de deux manières. Lorsqu'on

ne les connaît pas , ou lorsque les connaissant on les re

jette . Lorsqu'on ne croit pas les vérités et les mystères de

la révélation parce qu'on ne les connaît pas , parce qu'on

ne les soupçonne même pas , et qu'on est dans l'impossi,

bité matérielle de les apprendre , comme sont les païens,

on est incroyant ; ce qui veut dire non croyant , mais non

pas ennemi de la foi. Mais lorsqu'on connaît les vérités

et les mystères de la révélation , ou qu'on peut les con

naître , et qu'on ne veut pas les croire , qu'on fait au con

traire profession de ne pas les croire , on est incrédule,

c'est-à - dire opposé à la foi, c'est-à- dire ennemi de la foi.

Oui , l'incrédule est celui qui , connaissant la révélation et

les mystères qu'elle enseigne , rejette ces mystères et la

révélation elle-même.

3. Les incrédules , il est vrai, n'acceptent pas ce nom

par lequel on les désigne ; je ne saurais dire pourquoi,

puisqu'il exprime très -bien ce qu'ils sont et ce qu'ils pro

fessent d'être . ils se donnent, ou plutôt s'arrogent le titre

de philosophes, ce qui signifie amisde la sagesse ; « comme

si la philosophie, dont l'essence est la recherche des vé

rités, aaturelles, devait rejeter ce que le Dieu très-clément,

souverain auteur de toute la nature , a daigné manifester

lui-même aux hommes pour leur procurer lavraie félicité

1
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et le salui éternel ; comme s'il n'était pas , au contraire .

tout à fale conforme à la raison et à la sagesse d'admettra

i de croire fermement une doctrine dont la révélation

st certaine incontestable, Dieu ne pouvant se tromper

ni nous trcmper ' . » Le nom de philosophes que s'arro

gent les incrédules ne leur convient donc pas ; c'est une

enseigne dont ils se servent pour tromper le vulgaire sui

la qualité de la marchandise , et lui donner du prix . Ne

nous laissons donc pas imposer par ce titre usurpé ,

et fuyons les incrédules surtout lorsqu'ils se déguisent .

D. - Les incrédules ne se divisent- ils pas en plusieurs

classes ?

R. - Oui , il y a les athées , les matérialistes, les spino

sistes, les panthéistes .

4. EXPL. - 1 ° Les athées sont ceux qui nient complète.

ment et absolument l'existence de Dieu . L'athéisme spi

ritualise la matière et matérialise l'esprit. Comment

admettraient- ils une révélation divine , ceux qui n'admet

tent même pas Dieu ? « Ce système , ditMontaigne, est une

opinion dénaturée et monstrueuse, difficile à établir dans

l'esprit humain , tout insolent et déréglé qu'il puisse être . »

Nous avons déjà eu occasion de nous entretenir de cet

abominable système, et je vous ai fait voir les absurdités

dans lesquelles tombent ceux qui l'embrassent .

2° Les matérialistes n'admettent d'autre existence que

celle de la matière, et nient, par conséquent, celle de

l'âme et de Dieu ; sans pouvoir, du reste, donner aucune

preuve de leur système , qui repose uniquement sur des

objections contre la spiritualité. On ne conçoit pas , disent

ils, la nature d'un être spirituel, ni ses opérations, ni

comment il peut être renfermé dans un corps , et lui im

primer le mouvement. Mais conçoit -on mieux une matière

éternelle, nécessaire, incréée , et cependant bornée , et dont

1 Encycl . de notre Saint Père le Pape Pie IX , du 5 nov. 1846.

2 Voir tom . I , lec. , Existence de Dieu.

>
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les attributs ne sont ni éternels , ni nécessaires , puisqu'ils

changent ? Conçoit-on un être purement passif, indifférent

au mouvement et au repos , et qui est cependant principe

du mouvement ; un être composé et divisible , et qui est

sependant le sujet de modifications indivisibles, etc. ? Ce

ne sont pas là seulement des mystères inconcevables,

mais des contradictions formelles. Il nous paraît qu'il est

moins absurde d'admettre des mystères incompréhensi

bles que des contradictions grossières , et qu'il y a de la

démence à vouloir étouffer le sentiment intérieur qui nous

assure que nous sommes autre chose que de la matière ' .

- Quant aux conséquences morales que peut avoir ce

vil système , écoutez Virey : « Si le matérialisme , dit-il,

ne fait pas nécessairement de malhonnêtes gens , du moins

il devient la justification de tous les vices et de tous les

crimes . »

3° Les spinosistes admettent dans la nature une subs

tance unique , savoir : Dieu, l'être infini, doué d'une infi

nité d'attributs , et , entre autres , de l'étendue et de la

pensée . Selon le spinosisme encore, tous les corps qui

existent sont des modifications de cette substance en tant

qu'étendue , et tous les autres êtres, tels que les âmes des

hommes, sont des modes de cette substance en tant que

i

1 Il n'est pas rare d'entendre dire à de jeunes et même à de vieux mé

decins : Quand j'aurai découvert dans le corps la place de l'âme , je croirar

à l'âme . On peut répondre . Eh bien ! je vous annonce une triste , une dé

plorable nouvelle, c'est que vous n'en avez jamais vu ? Qu'avez - vous re ,

en effet, dans ce que vous nommez un corps ? certaines propriétés,

l'étendue, la pesanteur , la couleur, la figure ; mais la substance, ce qui

est là-dessous , je vous dis que jamais vous ne l'avez vue . Si vous en voulez

la preuve, indépendamment de toute réflexion , élevez la température de

quelques degrés : que deviennent ces propriétés , l'étendue , la pesanteur ,

la couleur, la figure ? Tout change, tout échappé, comme la bulle de

savon qui s'évanouit dans l'air . Vous ne tenez que l'extérieur, ei vous vous

y attachez comme si c'était quelque chose de substantiel ; mais pour peu

que les conditions changent , que la chaleur de l'atmosphèrs monte de

quelques degrés, tout vous est ravi , vous restez seul dans votre labora

toire. Et, cependant , vous croyez à l'existence des corps, vous y croyar

termoment (LACORDAIRE, Confer. de N.-D. de Paris, Confér. 42o).

SA

13
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pensée . Le spinosisme veut que tout ce qui existe soit une

partie ou une modification de Dieu ?.

4. Les panthéistes. On appelle , en général, système par.

théiste, celui qui considère Dieu comme l'âme du nionde,

et le monde comme le corps de la divinité . Ce n'est qu'une

modification du spinosisme . Mais on distingue plusieurs

sortes de panthéismes : celui que nous venons de définir

s'appelle psychologique. Il y a encore :

Le panthéisme cosmologique : celui qui considère l'uni

vers et Dieu comme étant identiquement le même être.

C'est le panthéisme de l'école éléatique .

Le panthéisme ontologique : celui qui ne reconnaft

qu'une substance éternelle se manifestant ici par la pen

sée, là par l'étendue . C'est le véritable spinosisme.

Nous avons encore le panthéisme mystique : c'est celyi

qui considère l'ensemble des choses comme un être dont

l'idéal et le réel , l'objectif et le subjectif, sont , pour ainsi

dire, les deux pôles opposés. Le panthéisme mystique a

quelques rapports avec le naturalisme allemand.

Le panthéisme de l'Inde est aussi un panthéisme mys

tique.

Au moyen -âge, on trouve le panthéisme idéaliste d'A

maury de Chartres, et le panthéisme matérialiste de son

disciple David , de Dinant * .

5° Les déistes ne nient pas l'existence de Dieu , commo

les athées ; ils ne confondent pas , n'identifient pas , comme

les diverses branches de panthéistes, l'esprit de l'homme

avec l'Esprit divin . Mais ils ne définissent pas le Dieu

qu'ils admettent , et ne déterminent pas le culte qui lui

Les spinosistes ont pour père Benoît Spinosa, juif portugais , mort en

Hollande, en 1677.

' On peut regarder comme les pères du panthéisine, les philosophes

Nénopbane, Parménide et Zénon, qui vivaient vers le milieu da vje siècle

ayant notre ère. Leucippe et Démocrite, qui donnèrent une nouvelle forme

à cefto osreur, ue vinrent que dans le ve siècle avant notre ère . Épicure,

qui la modifia à son tour , ne parut que vers 350 , du temps d'Alexandrs .

1o -Grani. - Pour la réfutation, voir plus haut, i Par : ie , 1. section , leg

det k .

7 .
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est dû . Ils nient sans examen toute révélation divine,

toute communication du Créateur avec la créature, parce

que, disent-ils, ils ne sauraient comprendre que l'Être in

fini et spirituel par sa naturé, se soit rendu accessible aux

sens ? . Tout leur système, comme on le voit, se réduit

donc à ane pitoyable objection . Je dis pitoyable , car on

peut leur répondre : Est- il donc si étrange que celui qui

a eu assez de puissance pour créer l'homme en ait égale

ment assez pour se manifester à lui ? D'ailleurs , la vie de

JÉSUS -CHRIST, l'établissement du christianisme, sans par

ler de la révélation primitive et de la loi donnée à Moïse ,

n'est-ce pas là un fait incontestable qui prouve, jusqu'à

l'évidence , que Dieu a parlé aux hommes, et s'est, par

3

• Les protestants ne sauraieni se justifier du reproche d'avoir donné

naissance au deisme en Europe en y faisant éclore le socinianisme,

puisque le système des déistes n'est qu'une extension de celui des soci

niens . Dès que les protestants eurent posé pour principe que la seule

règle de notre foi est l'Écriture sainte, entendue dans le sens que cbaque

particulier juge le plus vrai, les sociniens conclurent que tous les pas

sages de l'Écriture qui concernent la Trinité des Personnes en Dieu ,

l'Incarnation, le péché originel , la rédemption du genre humain , etc. , ne

doivent pas être pris à la lettre , parce qu'il en résulterait des dogmes con

traires à la raison , et que c'est la raison qui doit nous servir de guide

pour l'intelligence de l'Écriture sainte . En suivant toujours ce principe,

il est évident que tout ce que nous appelons mystère doit être rejeté,

puisqu'il paraît contraire à la raison , et c'estpour cela même que les pro

testants nient la transsubstantiation dans l'Eucharistie . C'est donc à la

raison qu'il appartient de juger souverainement si tel dogme est révélé,

ou s'il ne l'est pas ; par conséquent de décider si Dieu a révélé ou non ce

qui nous parail enseigné dans l'Écriture sainle . Or , en écoutant le juge

ment de leur raison , les déistes décident qu'il n'y eut jamais de révélation,

et qu'il ne peut point y en avoir . Ils reconnaissent les protestants pour

leurs pières ; mais ils disent que ce sont des raisonneurs pusillanimes , qui

se sont arrétés en beau chemin sans savoir pourquoi . Ainsi un protestant

ne peut réfuter solidement un déiste , sans abandonner le principe fonda

merital de la prétendue réforme . - La généalogie de ces systèmes est

prouvés d'ailleurs par les faits et par les dates . Les premiers déistes ont

paru imediatement après les sociniens , et ils avaient commencé par etre

protestants. El Angleterre , ils firent du bruit sous Cromwel , au milie

des débats des anglicans, des puritains et des indépendants. C'est de cette

source impure que le déisme a passé en France et en Hollande, pour de

générer bientôt en athéisme (BERGIER, Dictionn . de théoi. art . Déisme ).

.
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conséquent, rendu accessible aux sens ? La morale da:

déistes répond à leurs dogmes : Die! n'exige rien pour

lui-même , ne commande rien aux hommes , les laisse agir

selon leurs penchants , et ne punit pas plus le crime qu'il

ne récompenso la vertu .

D. - Quelle est la principale forme de l'incrédulité

moderne ?

R. - C'est le naturalisme.

5. ExPL. — Le naturalisme est ce système qui veut dé

truire entièrement l'union nécessaire qui existe , par la

volonté de Dieu , entre l'ordre naturel et l'ordre surnatu

rel : Ab hujusmodi hominibus nlane destrui necessariam iba

lam cohæsionem , quæ, Dei roluntate, intercedit inter uirum

que ordinem , qui tum in natura, tum supra naturam est ' .

Nier toute action de Dieu sur les hommes et sur le monde

et prétendre que l'homme, en se retranchant pour ainsi

dire dans les moyens que lui fournit la nature, peut ace

quérir les connaissances et la perfection convenables à

son état en cette vie , et arriver à un bonheur quelconque

dans l'autre , si tant est qu'il y en ait une autre , telle est

la principale forme de l'incrédulité d'aujourd'hui. Et, bier

qu'il soit vrai qu'il n'y ait que peu d'hommes qui veulent

détruire entièrement l'union qui existe entre l'homme et

Dieu, il est vrai aussi que généralement on voit cette

union diminuée, amoindrie à un tel point qu'il en reste

peu de chose dans l'individu , moins encore dans la fa

mille, et rien absolument dans la société . Voilà ce qu'on

remarque communément, même chez les personnes qui

se croient, se disent , et sont peut-être encore sincèrement

catkoliques; sans s'en apercevoir , et bien certainement

dans le vouloir, elles respirent ces funestes miasmes dont

l'atmocphère est empestée , et au sein de laquelle néan

moins elles sont obligées de vivre .

6. Le premier auteur du naturalisme, contre de tous

• Alloc , Maxima quidem , 9 junii , 1862.
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les systèmes hostiles à la foi qui l'ont précédé , c'est Sa

tan . Oui , Lucifer est le premier, le grand auteur du na

turalisme ; c'est là ce qui , à proprement parler, le préci

pita des hauteurs des cieux ; et c'est là encore ce qui ,

grâce à ses satellites , c'est-à-dire aux démons et aux

hommes qui leur ressemblent , maintient son empire si

florissant dans le monde de nos jours . Et ne croyez pas

que ce que j'avance soit une exagération , c'est une as

sertion rigoureusement vraie, ainsi que je vais vous le

prouver .

La foi nous enseigne , et nous croyons tous qu'une des

intelligences célestes les plus élevées, peut-être même la

première et la plus sublime , fut, en punition d'une faute

d'orgueil , précipitée dans le feu éternel . Or , qui pourra

dire ce que fut précisément cette faute ? Quelle révolte

porta Dieu à infliger à de si belles et si sublimes intelli

gences, un aussi affreux châtiment ? Que Lucifer, en pro

nonçant ce similis ero Altissimo , entendu par le prophète

Isaïe, ait vraiment voulu s'égaler à Dieu dans l'infinie

perfection de sa nature, cela n'est pas croyable, vu la

souveraine perspicacité de cette sublime intelligence. Il

faut donc chercher ailleurs la matière du péché dont il

se rendit coupable ; et, en suivant de graves Docteurs,

nous la trouverons avec Suarez dans le refus qu'il fit

d'adorer l'humanité du Verbe fait homme . Car le Christ

fut prédestiné par son Père à sanctifier et à glorifier non

seulement les hommes, mais encore les hiérarchies

sélestes. L'acte par lequel l'épreuve des anges se trouva

consommée, fut donc l'acte d'adoration, qu'ils devaient

rendre au Christ fait chair, que Dieu leur proposait comme

devant être de nouveau introduit dans le monde, 'après

avoir été glorifié déjà par sa résurrection . Cette adoration ,

ou plutôt ce consentement donné à une adoration future,

constituait pour les anges cet ordre surnaturel d'épreuve ,

qui devait leur mériter la gloire ; comme nous autres

IL. XIV , 11 .
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mortels, après une épreuve plus longue , nous arrivons au

même terme, par une foi agissante en Jésus -Cheist. Et

ce n'est point , gardez-vous de le penser , une pure

supposition théologique ; saint Paul fait à cette doctrine

plus qu'une allusion manifeste, dans ce passage où il dit :

Cum iterum introduxit primogenitum in orbem terræ , dicit :

Et adorent eum angeli ejus '. Voici donc le Christ proposé

par Dieu à l'adoration de tous les anges . Or, c'est ici que

se révolta l'orgueil de Lucifer. Il se croyait déjà profondé

ment blessé , en voyant que le Verbe éternel, par son

union hypostatique avec notre pauvre nature , accordait

à l'homme cet ineffable privilége qu'il n'accordait pas à

l'ange : Nusquam angelos apprehendit, sed semen Abraha

apprehendit. Mais l'adorer : Et adorent eum omnes angeli

ejus / Oh ! c'est vraiment trop fort !

Lucifer allégua les droits de sa nature ; il ne voulut pas

en franchir le cercle , et c'est ainsi qu'il faut comprendre le

similis ero Allissimo. « Comme Dieu , se dit- il, reste dans

sa nature, ainsi je resterai moi-même dans la mienne,

libre et indépendant. » En un mot, il ne voulut entendre

parler ni d'ordre surnaturel, ni du Christ, qui devait être

le moyen nécessaire pour s'y élever . Ainsi le premier et

le père de tous les orgueilleux, comme l'a nommé Job,

s'imagina trouver dans sa perfection native tout ce qui

suffisait à son propre bonheur et à sa propre gloire, sans

avoir besoin d'incliner sa fierté devant une nature

aussi inférieure à la sienne que l'est la nature humaine,

fût- elle même unie hypostatiquement à la nature divine.

Or, quelles furent les suites d'un tel orgueil ? Vous le

savez : foudroyée en quelques instants par la toute puis

sance divine , cette créature tout à l'heure si belle fut

précipitée du haut des cieux , et le Seigneur nous dit dans

l'Évangile qu'il la vit tomber du ciel , commela foudre qui

se précipite avec fracas des flancs de la nue léchirée :

Videbam Satanam, sicut fulgur, de cælo cadenteus.

1 Hebr. 1, 6. — * Luc . III , 18
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Pour confirmer tout ceci, je veux vous citer une auto

rité qui le rendra beaucoup plus évident encore. Le divin

Sauveur, dans le huitième chapitre de l'Évangile selon

saint Jean , nous assure que Lucifer fut homicide dès le

commencement : Ille homicida eratab initin , n'est- à - dire

dès l'instant même de sa réprobation . Or, comme il est

certain que l'homme alors n'était pas encore creó , ces pa

roles doivent s'entendre de la volonté de tuer un hommo

qu'il savait devoir paraître dans le monde , à une époque

pour lui inconnue. Et quel est cet homme , sinon l'Homme

Dieu , devant lequel il refuse de s'incliner . Et cela est si

vrai que , quand déjà les Juifs tramaient la mort du Ré

dempteur, celui- ci, qui voyait leur criminels desseins,

put leur dire : Vous êtes les enfants de Satan, et vous vou

lez accomplir les désirs de votre père : Vos ex patre dia

bolo estis , et desideria patris vestri vultis perficere . Or,

quels étaient ces désirs, sinon la mort de l'Homme-Dien

jurée dès le commencement par cet homicide ? Et ils

furent accomplis à la lettre ; car la passion et la mort du

Sauveur furent tout simplement une cuvre satanique ;

les exécuteurs de cet affreux attentat ne furent que les

aveugles et coupables instruments de l'antique advere

saire .

7. Vous comprenez maintenant ce que c'est que le na

turalisme , et quel chef suivent et imitent les audacieux

contempteurs de la grâce apportée au monde par le

Christ. Pour ce qui concerne son étendue , qu'il nous suf

fise de dire que la malheureuse influence de cette si fu .

neste erreur attend aussi loin que peuvent aller les pas.

sions désordonnées dans les individus, aussi loin que s'é- '

tend l'action des gonvernements, là où ce système fut

implanté. Voyez , en effet, si , à cette négation , à çette
ré

pudiation du surnaturel , ne doivent pas venir se joindre

une sacrilége aversion et une haine vraiment infernale

contre le Christ , qui est l'instituteur et le conservateur du

1 Joan . v , 44. 1 Joan . viii ,
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surnaturel dans le monde . Il est vrai que les hommes

n'ont pas les motifs que la jalousie et l'orgueil inspirerert

aux anges rebelles. Il semble même que de puissantes

raison devraient les porter à tenir une condui e tout op

posée ; car le Verbe ayant pris notre nature , cette préfé

rence, qui a. excité la jalousie et la haine de Lucifer, est

toute à notre avantage , en ce que nous en fûmes haute

ment honorés ; et lorsque nous nous prosternons devant

lui , nous savons que nous nous prosternons en présence

d'un Seigneur qui a daigné prendre toutes nos infirmités ,

moins la faute, et porter la bonté pour nous jusqu'à s'ap

peler notre frère. En sorte que l'envie et l'orgueil seraient

de rotre part tout à fait inexplicables, et même impos

sibles ; et surtout ils ne devraient per trouver grande dif

ficulté à se prosterner devant le Christ , ces misérables,

qui s'en vont se traîner honteusement aux pieds de toutes

les grandeurs, mêmes les plus avilies , pourvu qu'ils en

puissent espérer seulement le moindre avantage temporel

pour leur avarice, un peu de fumée pour leur vanité , et,

je puis ajouter encore, une coupable condescendance pour

leur luxure ; car cette espèce de grandeur elle -même a été

mise en honneur, à l'époque où nous vivons. Tout cela

est très -vrai sans doute , mais il ne l'est pas moins que

dans les hommes se trouvent des tendances tout animales,

qui ne se rencontrent pas dans les anges , et il ne faut

point s'étonner si, pour exciter la haine contre le Christ,

dont la pure morale combat toutes ces tendances , celles

ci produisent dans les premiers ce que l'envie et l'orgueil

produisirent autrefois dans le monde. C'est ainsi que,mûs

par des motifs différents, les architectes et les maneuvres

travaillent dans le même but, c'est - à-dire pour elever

dans le monde cette nouvelle Babel du naturalisme, afin

de pouvoir l'opposer au surnaturel , qu'on veut oblitérer

entièrement, et au Christ, qu'on veut chasser, non-seu

iement du coeur, mais même de la pensée du genre hu

a

maiu .
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Les conséquences du naturalisme sont des plus désas .

treuseset pour la croyance et pour la morale chrétienna.

En affirmant que « la raison humaine est l'unique arbitre

du vrai et du faux , du bien et du mal et entièrement in

dépendante de Dieu , » et que , dès lors , « elle est à elle

même sa loi , et peut par ses seules forces naturelles, pro

curer le bien des individus et des peuples , par une déduc

tion facile et toute naturelle, ce systèrne en vient à cette

conclusion exhorbitante : « La foi de Jésus-Christ est op

posée à la raison humaine ; et non-seulement la révélation

divine ne sert de rien , mais elle est même nuisible à la

perfection de l'homme 1. » Ce qui nous prouve de la façon

la plus manifeste que la société , non contente de rejeter

le surnaturel comme inutile , devrait encore le détester et

le combattre comme préjudiciable.

8. Dans la naturalisme viennent se confondre :

Le rationalisme . C'est une doctrine qui admet la puis

sance absolue et l'indépendance illimitée de la raison hu

maine. C'est un système qui fonde les croyances reli

gieuses sur les principes fournis par la raison seule . Mais

il est impossible de faire jamais sortir du rationalisme

moderne une religion pratique , car on ne peut tirer des

arguments invincibles de la nature vague et hypothé

tique des croyances fondées sur cette doctrine.

Le positivisme. Les auteurs de cette doctrine affectent

de n'admettre aucun principe qui ne soit démontré rigou

sement et appuyé sur les faits, sans plus d'extension ou

de généralité que ceux - ci n'en contiennent.

La libre pensée. L'école de la libre pensée a pour au

teurs et sectateurs ceux qui admettent le principe d'une

entière liberté d'examen, d'une complète indépendance

de la raison humaine en matière de foi.

Le criticisme. Le criticisme n'est qu'un système déguisé

du rationalisme pur. Son but est de fixer d'une manière

3

Syllabus, II- VL.

3
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soaveraine les limites et l'exercice légitime de notre fa

culté de connaître et de croire .

Le progrès. Système qui consiste surtout à donner à la

raison le droit et la mission de soumettre à son jugement

et à sa sanction tout ce qui se rapporte à la foi et aux lois

positives divines , dans la mesure et les proportions d'une

soi-disant progression de l'esprit humain ? .

9. Pour réfuter ces divers systèmes , qui tous s'appuient

sur la force et l'indépendance de la raison , et sur la né

gation de l'action de Dieu sur les hommes et le monde, il

suffit de quelques paroles .

D'une part donc , si la raison suffit pour éclairer

l'homme , et lui faire découvrir les vérités de l'ordre spi

rituel et moral, pourquoi les premiers principes de la mo

rale ont- ils été universellement méconnus , tant que le

* L'Église ne combat pas tout progrès ; voici les termes par lesquels

saint Vincent de Lérins (Avertissements, ch . 18, 19, 20, etc.) explique

celui qui s'accomplit dans le christianisme .

« Tout en vous gardant bien d'inventer des dogmes nouveaux, présen

tez - les sous un nouveau jour . Quelqu'un demandera peut-être si la religion

ne peut point augmenter en quelque chose . Elle le peut sans doute, et

beaucoup. Il faudrait etre bien ennemi de Dieu et des hommes pour nier

que cela se puisse, et pour essayer d'arrêter ce progrès . Mais il faut qu'il

soit en réalité un développement et non un renversement de la foi ... Il est

nécessaire que dans tous les siècles et dans tous les temps on augmente

en connaissance , en science et en sagesse . Mais il faut que la même foi, le

même sens de la parole de Dieu , la même doctrine , qui produit tous ces

bons effets, demeure éternellement la même . En cela la religion des âmes

imite en quelque sorte la condition des corps qui , pour croître et se for

tifier avec l'âge , ne laissent pas d'être toujours les mêmes ... Il faut que la

religion cbrétienne soit étendue par la succession des temps , affermie par

le cours des années, et élevée par la suite à ce comble de perfection qu'elle

attend de son origine toute céleste . » Saint Jean Climaque (Scala

Parad. UN , 155) dit que ce progrès est infini, que « pous ne cessons

jamaay faire de nouveau progrès, ni dans le temps présent, ni dans le

temps à venir où les lumières de nos connaissances recevront toujours un

nouvel accroissement, » et applique « ce progrès bang hornea » meme aux

anges. Cassien , saint Thomas, Suarez , Bellarmin . Bessuel, Malle

branche, Newman et mille autres ont proclamé cette loi universelle du

progrès , dont le R. P. Félix a , pendant plusieurs années, précisé le carac
tère et la nature, dans ses Conférences à Notre -Dame de Paris . Voy

plus loin , p 414 , l'article intitulé · Du progrès dans l'Églies.

-
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monde , perdant de vue la révélation primitive , n'a eu

pour guide que la raison , et jusqu'au moment où JÉSUS

CHRIST , le soleil de justice , est venu répandre ses rayons

sur la terre ? L'histoire de la raison humains, avant que

le christianisme l'éclairât , est-elle autre chose que le ré .

cit déplorable de monstrueuses erreurs et d'incroyables

absurdités ? Les passions les plus honteuses divinisées ;

les actions les plus criminelles, non-seulementcommunes

dans la pratique , mais consacrées par les lois ; l'idolâtrie

la plus grossière régnant partout , les excès les plus

monstrueux justifiés par l'exemple des divinités que l'on

adorait : voilà quelle était la morale des peuples , avant

que Jésus-Christ vint la renouveler. On ne rougissait

d'aucun vice; chaque crime avait son autel . Aussi un

poète ! nous représente-t -il un grand couvable trou

vant sur l'autel même l'excuse du forfait qu'il allait com

mettre !

Si la raison suffit pour éclairer l'homme et lui ensei

gner les devoirs qu'il a à remplir envers Dieu , le pro

chain et lui-même, pourquoi les graves erreurs sur les

fondements de la religion et des mours où sont tombés

les plus beaux génies de l'antiquité ? Pourquoi les hon

teux préjugés dont ils furent imbus, les maximes infâmes

qu'ils ont proclamées ? Cicéron n'a-t-il pas dit , il y a plus

dedeux mille ans, « qu'on ne pourrait pas citer une seule

opinion absurde qui n'eût quelque philosophe pour au

teur ou pour patron ? » Que faut- il de plus pour nous con

vaincre que la raison abandonnée à elle-même ne saurait

découvrir les Förités de l'ordre spirituel et moral, et que

par conséquent lo fondement du naturalisme est rui

neux?

Ce que peut homme aidé de sa seule raison , ce n'est

ni créer ni même découvrir les grandes vérités de l'ordre

moral et spirituel , mais seulement les reconnaître , les ap

profondir, les développer par la réflexion, lorsqu'il les a

1 Térenco .

-

51
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reçues, en quelque sorte passivement du simple ensei

quement traditionnel. Les vérités traditionnelles ont entre

elles des rapports nécessaires , des points de contact par

lesquels elles s'enchaînent mutuellement et se déduisent

les unes ( les autres . L'homme qui a reçu de la tradition

cette chaîne de vérités peut , s'y tenant toujours attaché

comme au fil conducteur nécessaire à sa faiblesse, en re

monter tous les anneaux par r’étude et la méditation, les

approprier davantage à son intelligence, démontrer par le

raisonnement ce que celui- ci n'aurait pu découvrir, ou ,

s'il s'agit des vérités supérieures à la raison, voir encore

dans ces vérités , dans leur enchaînement , leur harmonie,

des points de contact avec les vérités accessibles à

l'entendement ; faire , en un mot, que la foi devienne

science : Quærens fides intellectum . Voilà ce que peut la

raison dans l'ordre spirituel '. Mais , nous le répétons , dé

couvrir un principe ou une vérité primordiale quelconque ,

jamais.

D'autre part, nier l'action de Dieu sur ses créatures,

c'est rendre inutile son existence ; c'est méconnaître sa

toute -puissance, si l'on prétend par là lui épargner la

peine de veiller sur ce qu'il a fait, ou son infinie sagesse,

si l'on veut qu'il abandonne tout au hasard ; c'est, en

outre , supposer que les hommes et le monde pourraient

se soutenir et subsister d'eux -mêmes et sans l'appui per

sévérant de Celui qui leur a donné l'être : or, tout ceci

est absolument contraire à toute vraie philosophie,

comme nous l'avons fait voir précédemment .

D. Les incrédules ne forment-ils pas an parti re .

doutable contre la Foi ?

R.- Nullement, car ils ne sont ni savamis, ni unis entre

-

eux ,

10. EXPL, Oui, certes, les incrédules s'imaginent

1 Annales de philosophie chrétienne, ayril 1847 - dóce,abre 1846. -

Voir, I. Partie , II . Section leç . 6º.
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être un parti redoutable contre la foi, et ils ne se font

pas faute de le crier haut , et de dire qu'ils er suront

bientôt fini avec elle . Mais il suffit de les contraître pour

ne pas les craindre ; comme les mannequins qu'on place

dans les arbres chargés de fruits pour en tenir loignés

les oiseaux , de loin c'est quelque chose , mais de près ce

n'est rien . Approchons-donc , et connaissons -les.

1 ° Et d'abord , ils ne sont pas savants . Lorsqu'on parle

des incrédules , on a le tort , qu'ils provoquent, il est vrai,

par leurs réclames , de se représenter aussitôt des hommes

qui ont fouillé dans tous les monuments de l'antiquité , où

ils ont fait des découvertes , et qui ont trouvé des objec

tions et des systèmes dont on n'avait jamais entendu par

ler : il n'en est rien . Ce sont de vils plagiaires, qui ne

cessent de se copier les uns les autres , et de répéter la

même chose. Renan n'est que l'écho de Strauss , qui n'est

lui-même quel'écho des mécréants qui l'ont précédé.Pour

attaquer la religion en général et les premières vérités,

ils ramènent sur la scène les principes et les objections

des épicuriens, des pyrrhoniens et des cyniques ; mais ils

ne daignent pas examiner les raisons par lesquelles Pla

ton , Cicéron , Plutarque et d'autres anciens ont réfute

toutes ces visions . Contre l'Ancien Testament et la reli

gion juive, ils rajeunissent les difficultés des marcionites,

des manichéens , de Celse , de Julien , de Porphyre , des

philosophes du 11jº et du iye siècle. On les retrouve dans

Origène, dans Tertullien, dans saint Augustin et dans les

autres Pères de l'église. Mais les incrédules laissent de

côté les réponses de ces Pères , ils ne copient que les ob

jections. Lorsqu'ils veulent combattre le christianisme,

ils vont puiser dans les livres des juifs et dans ceux des

mahométants. Ils les hachent et en cousent dans leurs

ouvrages les lambeaux, sur quoi ils font miroiter l'éclat

factice de leur style . Contre le catholicisme, ils extraient

les reproches de tous les hérétiques, depuis lesariensjus

qu'aux protestants ; mais ils se gardent bien de dire un

*

&
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seul mot des victorieuses réfutatious que leur ont opposées

les Pères , les docteurs et les théologiens . S'ils avaient un

peu de probité et de bonne foi, après avoir compilé les

anciennes objections, ils devraient aussi présenter à leurs

lecteurs les réponses qui ont été faites , essayant d'en

montrer la faiblesse et l'insuffisance ; mais c'est ce

qu'ils ne font jamais, afin de passer pour des esprits nou

veaux .

Croirait - on , après cela , qu'ils nous accusent , nous , fl

dèles , d'être des gens crédules, dominés par le paéjugé,

asservis à l'autorité de l'Église, dont nous connaissons

tous les titres à notre soumission ! Mais eux-mêmes ne

sont - ils pas infiniment plus crédules que nous, et plus

sottement crédules ? Car nous, je le répète , nous savons

pourquoi nous croyons , tandis qu'eux ne savent pas

pourquoi ils ne croient pas . Sans parler du fretin des in

crédules, « qui renoncent aux préjugés sur parole, qui

n'ont rien examiné par eux -mêmes, mais s'en rapportent

à d'autres qu'ils supposent avoir pesé les choses plus mû

rement ', » les hommes importants de la secte , en agis

sant comme nous venons de voir qu'ils le font, ne tom

bent-ils pas dans la plus triste et la plus misérable crédu

lité ? Car copier aveuglément Celse , Julien , Porphyre , les

juifs et les turcs ; compiler , répéter, extraire, affirmer ou

nier au hasard, parce que d'autres ont fait de même, est

ce autre chose qu'être crédule ? Il y a quelques années ,

M. Renan , dans un livre sacrilégement coupable, ayant

prétendu prouver que Notre-Seigneur JÉSUS-Christ n'est

pas Dieu , n'avons-nous pas entendu la troupe docile faire

un acte de foi sur la parole de l'otarle, et déclarer sans

plus ample informé qu'admettre la divinité de Jésus

Christ est absurdité ? Les plus incrédules en fait do

preuves sont toujours les plus crédules en fait d'objec

tions

11.2° Sans science réelle , les incrédules, plus crédules

1 Système de la Nature, t. II , C. 13 .

1
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que nous, sont aussi sans union entre eux, bien qu'ils

soicat unis contre nous , ce qui détruit complétement

l'importance qu'ils pourraient avoir. Si tous, en effet,

étaient- réunis dans le même système, ce concert serait

capable de faire impression ; mais il n'y en a pas deux

qui pensent de même , pas un seul qui soit constant dans

l'opinion qu'il avait embrassée d'abord . Renan s'élève

contre Proudhon , qui s'élève contre Comte, qui s'élève

contre Cousin , qui s'élève contre Cabanis. Ce que l'un

établit, l'autre le détruit ; ordinairement, tous se bornent

à détruire sans rien établir. La plupart des incrédules de

ce temps, pour ne parler que d'eux, ont été tour à tour

éclectiques, fouriéristes, saint- simoniens, matérialistes,

athées . Sans union entre eux et sans conviction person

nelle , ils vous laisseront au reste embrasser la religion

que vous voudrez, celle de Mahomet ou celle de Brahma,

pourvu que vous ne soyez pas catholiques .

12. Car ils préconisent la tolérance et s'en font tous les

apôtres. Mais savez -vous comment ils la pratiquent ? Hé

las ! l'athéisme socialiste en a donné récemment à Paris,

où il régnait en maître et dont il criait qu'il voulait faire

le sanctuaire inviolé de toutes les libertés, des preuves

trop sanglantes, pour que j'aie besoin de m'appesantir

sur ce sujet ! Les églises profanées, pillées et retirées au

culte , les fidèles malmenés, les prêtres insaltés, traqués,

emprisonnés, fusillés, assassinés , voilà ce qu'on a vu sous

le règne libéral de l'athéisme. S'il n'agit pas toujours

ainsi, c'est que la possibilité lui manque , car « ce n'est

qu'à l'impuissance, a dit l'un de ses grands prêtres , qu'on

est redevable de sa modération .

13. Dat- il besoin que je vous édifie encore sur le compte

des iòcrédules ? Ils affectent, dans leurs ouvrages, de dé

grader I'lumme et de le réduire au niveau des brutes ;

ils peignent la société comme une troupa de malfaiteurs

condamnés à la chaîne ; ils déclament contre les maux

• De l'Esprit, 2e disc. c. 3.
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que la religion produit dans le monde, contre les suites

funestes de toutes les institutions sociales ; ils ne sont

contents de rien . Pourtant ils vantent le bonheur de ceux

qui sint parvenus à se débarrasser de tous les prejugés

de religion ; mais pour nous le mieux faire comprendre,

ils décident qu'il n'y a rien de si beau que de se délivrer

promptement de la vie par le suicide .

D. Quelles sontles sources de l'incrédulité ?

R. — Il y en a trois principales qui sont : l'orgueil de

l'esprit, l'ignorance, et la corruption du ceur.

14. EXPL. Je vous ai promis dans une dernière ing

truction , chers enfants, de vous mettre en garde contre

un scandale qui pourrait être fort préjudiciable à votre

foi. Vous pourriez, en effet, vous dire : S'il est vrai que

le christianisme est établi sur de preuves invincibles,

comment se fait - il qu'il y a tant is gens qui refusent d'y

croire ? Or, je vais faire disparaître aujourd'hui, avant

de finir, le scandale que ce raisonnement et le spectacle

de l'incrédulité pourraient vous donner, en vous faisant

connaître avec quelques détails les sources coupables et

empoisonnées de l'incrédulité .

La première source de l'incrédulité, c'est l'orgueil de

l'esprit. Un esprit rempli de lui-même, persuadé de son

excellence, qui se croit capable de tout pénétrer, et en

droit de tout soumettre à son examen, même les ouvres

de la divinité, peut- il admettre les dogmes du christia

nisme, qui s'imposent à la raison humaine ? Peut-il croire

one religion qui montre à l'homme sa corruption origi.

Delle et toute l'étendue de sa misère ? une raligion qui

met tous les hommes au même niveau, et qui enseigne

que l'ignorant et le pauvre sont plus grands devant Dieu

que le savant et le riche , s'ils sont plus vertueux et plus

justes 1 Que dis- je ? une religion qui se glorifie dans sa

faiblesse et son néant, car il est écrit : Je perdrai la sa

gesse des sages, et je réprouverai la science des savants. Our
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sont les investigateurs de ce siècle ? Est-ce que Dieu n'a pas

fait de la sagesse de ce monde une folie ? ? Une religion

enfin qui veut que nous triomphions nous-mêmes dans

l'idée de notre imbécillité personnelle : Voyez, mes frères,

s'écrie sairit Paul , votre vocation ; il n'y a pas beaucoup

de sages selon la chair parmi vous , ni d'hommes puissants et

nobles, mais Dieu a choisi ce qui est fou pour confondre ce

qui est sage ; il a choisi les faibles pour confondre les forts,

ce qui est méprisable et ce qui n'est pas , pour détruire ce

qui est'. D'ailleurs , voudrait-il penser comme le vulgaire,

comme les gens simples , qu'il méprise ? Pour se faire

donc ou se conserver la réputation de bel esprit,

d'honnme supérieur, il traite la religion de préjugé et de

superstition, la révélation de chimère , l'enfer de vain

épouvantail. Mais vienne la mort , alors il se dédit, il se

rétracte , et cherche à se réconcilier avec cette religion

qu'il a jusque-là outragée et insultée .

15. La deuxième source de l'incrédulité, c'est l'igno

rance . On peut le dire avec vérité : la plupart des gens

du monde en savent moins, sur la religion , qu'un enfant

qui, depuis quelques mois , fréquente le catéchisme.

L'ignorance, à ce sujet, est véritablement incroyable . Le

peu qu'ils avaient appris dans leur jeunesse, ils l'ont

oublié, et n'ont jamais rien appris depuis . Or, lorsqu'on

ignore la morale , les dogmes du christianisme , et les

preuves qui en démontrent la vérité, qu'on n'est livré

qu'à des occupations frivoles et aux objets sensibles , est

il étonnant qu'on manque de foi ?

16. Mais , dit -on , il y a parmi les incrédules des hommes

remplis de science . - Remplis de science humaine, c'est

à - dire très - forts sur les mathématiques, sur la physique,

la chimie et la mécanique, c'est possible ; mais remplis

de science religieuse , non . Ils sont au contraire sur ce

point d'une ignorance fabuleuse . Ils ne l'ont jamais étu

diée . Quenous fait donc leur science étrangère, et que

• I Cor. 1 , 49 et 20. - I. Cor. 1, 26 et seq

>
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prouve-t- elle contre la religion ? Prendriez-vous, pour

vous guider dans la conduite d'un grave procès , les con

seils d'un habile astronome, qui n'aurait jamais duvert

un livre de droit ni de procédure ??

17. Enfin, la troisième source de l'incrédulité , la plus

large de toutes , c'est la corruption du caur . Car la foi

n'est pas seulement un acte d'intelligence , mais aussi un

acte de volonté . La volonté est la faculté d'aimer. On aime

ce qui plaît . Or , comment un cour corrompu aimerait -il

le catholicisme , qui est l'ennemi déclaré des plaisirs des

sens et de toutes les passions ? Peut- il au contraire dé

fendre de le haïr et de le combattre ? L'esprit serait en

core assez volontiers pour lui, mais le coeur est ouverte

ment contre lui ; et le cour pervertit l'esprit plus

aisément que l'esprit ne peut ramener le cour. Aussi

peut-on dire que, s'il n'y avait point d'hommes vicieux

se

Quant aux savants, à ceux qui ont remué beaucoup de livres et d'idées,

et auxquels j'accorde , s'ils le veulent , d'avoir serré de près le christianisme

dans leurs investigations, ai- je besoin de leur contester la certitude ? Qui

de connaît l'âme d'un savant ? Qui n'a ouï les gémissements douloureus

de ces bommes qui ont tout exploré , et qui , de leurs longues navigations

dans l'océan des choses, n'ont rapporté , avec une science plus vaste , que

des doutes plus profonds ? Messieurs , la vérité donne rendez-vous à tous à

l'heure de la mort : c'est là qu'il faut juger de la sincérité et de la valeur

des deux doctrines , de la valeur du catholicisme et de la valeur de l'incré

dulité . Quel est le catholique , à l'heure de la mort, qui regrette sa foi ? EX

combien , au contraire , d'incrédules qui posent leurs lèvres mourantes sur

un crucifix , en adorant ce qu'ils avaient blasphémé et en maudissant co

qu'ils avaient adorél D'Alembert, ce grand géomètre, était à son lit do

mort . Un jeune bomme s'approcha et lui dit avec une naïveté affec

treuse : « Monsieur d'Alembert, vous avez toujours été bon pour moi,

Laissez-moi vous demander une chose : maintenant, tout ce que vous et

los amis avez écrit du christianisme vous parait-il certain 9 D'Alombert,

ému d'un mouvement généreux , répondit : « Ah ! certain ! » Voilà , Mes

sieurs, le dernier mot de la science et du génie à l'égard de la religion,

lorsqu'ils s'en sont tenus à eux-mêmes, et n'ont voulu conclure que par

la raison isolée du témoignage divin . La science creuse la vie et ne la

somble pas. Oui , princes de la pensée terrestre , vous avez creusé un puits

profond et admirable, mais vous ne l'avez pas rempli . Entre vous et nous,

pour tout achever par un seul mot, voici la différence : nous croyons, et

sous doutes (LACORDAIKB, Confér. de N.-D. de Paris, confér. 146) !

8



134 LEÇON TROISIÈME .II. PARTIE ,
MUR

I. SECTION .
-

qui eussent besoin de s'étourdir, il n'y aurait jamais d'in

crédules. Vit-on jamais un homme sensé qui , après une

jeunesse innocente, après une vie régulièrs si irrépro

chable, après une étude constante et réfléchie de la reli

gion, ait fini par ne rien croire ? L'on peut donc dire des

incrédules de nos jours ce que saint Paul disait des apos

tats de son temps : Leur foi a fait naufrage, parce qu'ils

n'ont point écouté la voix de leur conscience, et qu'ils se sont

livrés aux penchants déréglés de leur cæur i Bien des

siècles auparavant , le roi prophète s'était déjà écrié : Ils

n'ont pas voulu comprendre, de peur d'être obligés à bien

agir !

2

Les philosophes intègres tiennent le même langage ? :

« Si les hommes, dit Mallebranche avec Leibnitz , avaient

quelque intérêt à ce que les côtés des triangles semblables

ne fussent pas proportionnels, et que la fausse géométrie

fût aussi commode pour leurs inclinations perverses que

la fausse morale, ils pourraient bien faire des paralogismes

aussi absurdes en géométrie qu'en matière de morale,

parce que leurs erreurs leur seraient agréables , et que la

vérité ne ferait que les embarrasser, que les étourdir et

que les fâcher. »

Oui , la corruption du coeur est la principale cause pour

laquelle tant de gens, instruits comme ignorants, se font

les ennemis de la religion, et s'attirent de la part de Dieu

1

$

1

1 1 Tim . 1 , 19 .

? Pourquoi l'incrédulité ne manque- t-elle jamais d'éclore c'nez les na

tions perverties par le luxe et par l'amour effréné du plaisir ? Les sectes

irréligieuses parurent dans la Grèce après les victoires d'Alexandre, et à

mesure que los mæurs se dégradèrent ; l'athéisme infecta les Romains

lorsqu'ils furent enrichis des dépouilles de l'Asie ; les Anglais ont vu

paître cbez eux le déisme au moment qu'ils touchaient au plus haut degré

de prospérité. Nos pbilosophes politiques ont remarqué que 'les,memes

vaisseaux qui ont voituré dans nos ports les trésors du Nouveau monde,

ont dû rous apporter le germe de l'irréligion avec la maladie boulenge qui

empois de les sources de la vie. Est - il étonnant qu'un peuple devenu

commerçant, calculateur, avide et ambitieux , ne veuille plus avoir d'autre

dieu que l'argent (BERGIER, Dictionn . de théol. art . Incrédulité) ?
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un funeste aveuglement : Spargens penales cæcitates oor

per illicitas cupiditates.

Leur incrédulité n'est donc pas le résultat de leurs

lumières et de leurs connaissances , mais uniquement du

désordre de leurs moeurs. Par conséquent, ne nous lais

sons pas séduire par ces gens ; et loin de nous laisser

ébranler par leurs discours ou leurs exemples, prenons-en

au contraire occasion de raviver notre respect et notre

amour pour notre religion , qui est si sainte qu'elle ne peut

avoir pour ennemis que des ignorants, des orgueilleux ou

des gens sans vertu !.

9

TRAITS HISTORIQUES.

DIVERS. 1. --Satan flatta Ève en lui promettant que ses yeux

s'ouvriraient et qu'elle deviendrait semblable à Dieu, et aussitôt

elle rejeta, comme un fardeau importun, la foi qu'elle avait eue

jusqu'alors au Seigneur.

2. - Les Israélites , sur le mont Sinai, avaient fait la promesse

de ne croire qu'au seul vrai Dieu ; mais leur passion pour les

viandes d'Égypte ne tarda pas à les faire chanceler de nouveau

dans la foi

3. Les dissolutions et les jeux scandaleux qui avaient lieu

chez les païens , le jour de la fête de leurs dieux, étaient pour les

fidèles des attraits qui les faisaient passer du culte du vrai Dieu à

celui des idoles ; car, quand le cœur se passionne pour quelque

chose, l'intelligence a bien vite trouvé une excuse.

4. — Judas avait, comme les autres apôtres , entendu tous les

enseignements du Sauveur ; il avait vu ses miracles ; mais il était

impossible que la foi prît racine dans un caur dominé par l'ava

rice et autres faiblesses mondaines. Là où l'esprit du monde

s'établit avec le cortége de ses soucis, la foi ne trouve plus la

moindre place, et le cœur, rongé par la cupidité, perd de vue,

dans sa fureur pour les biens de la terre, les récompenses de

l'autre vie.

5. L'orgueil des pharisiens et la sensualité raffinée des sad

ducéens, telles furent les causes pour lesquelles ils n'ajoutèrent

pas foiaux paroles du Sauveur.

6. La morale relâchée de Luther fit sortir les religieux et les

religieuses de leurs couvents, et l'appât des biens de l'Église de

• Cfr. tome I , leg . Existence de Dieu.

C

-
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termina les princes temporels à se faire les soutiens de la nou

velle hérésie .

7. •- Ce fut l'impureté qui, d'un défenseur de la foi, fit, du roi

d'Angleterre HenriVIII, son ennemi le plus acharné ( Cités par

Schmid. )

LA DAME INCRÉDULE . Notre religion repose sur les fonde

ments les plus inébranlables. Ce ne sont donc pas les savants

qui sont ses ennemis, mais bien les passions et l'ignorance.

Un jour que M. Boyer, le savant et saint directeur de la société

de Saint-Sulpice, se trouvait en voyage , une daine s'avisa de lui

adresser la parole et de lui dire : « Savez-vous, monsieur l'abbé,

que je suis incrédule, et qu'en fait de religion je ne crois à rien ?

- Madame croit pourtant à l'existence de Dieu , reprit M. Boyer.

· Pour l'exista ace de Dieu, soit ; toutefois, s'il existe , il ne s'in

quiète guère de ce qui se passe ici- bas. – Madame croit- elle à

l'immortalité de l'âme ? Oui, mais sans croire à l'enfer.

Madame admet-elle une révélation ? Oh non ! la révélation et

tout ce qu'on en dit n'est qu'un pur conte. — Madame a - t -elle

examiné les preuves de la révélation ? Non. Connaissez

vous les écrits de Bossuet et de Fénelon , les sermons de Bour

daloue et de Massillon ? Non. Eh ! madame , reprit

M. Boyer, si vous ne connaissez rien de tout cela , dites donc que

vous êtes une sotte et une ignorante, et non une incrédule. » (No

tice sur M. Boger .)

HORACE DÉPOSANT CONTRE LES MIRACLES DE JÉSUS -CHRIST.

Le P. de la Berthonie a écrit dans son temps avec zèle contre les

incrédules. Un d'eux le rencontra dans une société , et l'atta.

quant avec peu de politesse, il se mit d'abord sur la question des

miracles de JÉSUS-CHRIST, il lui en demanda les preuves . Elles

élaient faciles à donner. Elles le furent avec plus d'évidence que

de succès , car, pour toute réponse à ses démonstrations , le bon

Père reçut ce conseil qui lui fut donné d'un ton magistral :

« Lisez, mon père , lisez votre Horace , et vous saurez alors ce

que ce poète pensait des miracles de JÉSUS -CHRIST, et vous

rabattrez beaucoup de l'opinion que vous en avez . » Le Père

toujours modeste, commença par remercier de l'avis ; et, sans

faire paraitre d'érudition, il fit observer que JÉSUS- CHRIST n'avait

fait son premier miracle, aux noces de Cana, que la quinzième

année du règne de Tibère, tandis qu'Horace avait kanté Mécéna

et paru avec éclat sous le règne d'Auguste . L'incrédul' rougit,

se tut, at alla citer ailleurs son Horace déposant après sa mort
contre los miracles de JÉSUS-CHRIST. (MÉRAULT, Apuloy . inool. ).

UN AVEU. – M. Bouguer, célèbre académicien , eut avani sa

mort, arrivée en 1758, plusieurs entretiens avec le P. de la Ber

1

11

1

}
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thonie. Dans un de ces entretiens, il Rt cet aveu remarquable :

* Je n'ai été incrédule que parce que j'étais corrompu. » Et id

ajouta - aussitôt après : « Allons au plus pressé, mon père ; c'est

mon coour plus que mon esprit, qui a besoin d'être guéri,» (Con .

version de J. Bouguer, par le P. de la Berthonie ).

LE CONVENTIONNEL ISMARD . —Le célèbre conventionnel1smard

a fait l'expérience que, pour embrasser et conserver la foi chré

tienne, il est nécesssaire d'avoir un caur pur et tout entier tourné

à la verlu .Pendantla Révolution française, il avait complétement

perdu la foi, et était devenu incrédule de profession . Les hasardø

de la fortune avaient en même temps voulu qu'il perdît tous ses

biens, et même que sa vie fût exposée à de graves dangers.

Obligé, pendant une année et demie qu'il passa à Paris , de se

soustraire aux regards de ses ennemis , c'est dans cette affreuse

solitude qu'il ouvrit les yeux à la lumière. Il se livra avec ardeur

à l'étude des vérités du christianisme , et consigna le résultat de

ses études dans un cuvraga qui fut publié (De l'immortalité de

l'âme, 1802). « Dans cette étude , dit- il , je ne tardai pas à recon

naître que la recherche des vérités divines consiste moins dans

les efforts de la pensée, que dans les dispositions et la situation

du cæur. La raison s'égare quand la vertu ne lui donne pas la

main, et que l'amour ne déchire pas le bandeau que la déprava

tion et le vice avaient jeté devant l'ail de l'intelligence . La vérité

ressemble à une lumière qu'allume l'humilité de la prière et

qu'éteint l'orgueilleuse présomption. Je commençai donc par la

prière. En jetant sur Dieu un regard plein de confiance , je

devins, meilleur, et me sentis plus disposé à apprendre , à con

naître la vérité. » Le reste de sa vie fut exemplaire, et il mourut

de la mort des justes .

Un jour que Chateaubriand se

trouvait dans un salon avec plusieurs hommes d'un grand esprit,

la conversation tomba sur la religion . On était naturellement

unanime à déclarer que l'Église propose à la rai - on des choses

tout à fait inacceptables , et qu'il faudrait abdiquer son titre

d'homme pour les admettre et les croire . Chateaubriand, qui

n'avait rien dit jusque-là , éleva la voix : « Messieu , dit- il avec

une noble franchise, la main sur la conscience , refuserions -nous

ce croire aux vérités que l'Eglise propose à notre croyance , si

nous avions le courage d'être chastes ?

LA TEMPLE. Volney faisait une promenade sur mer, avec

quelques amis, le long des côtes de Baltimore ; le veut s'éleva

tout à coup et le pe !! navire américain, qui portait la fine fleur

des incrédules des deux mondes , parut vingt fois au moment de

no perdre. Chacun s'était déià mis en prières, lorsque la tour

UN MOT DE CHATEAUBRIAND .
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mente s'apaisa subitement . Quelqu'un qui avait vu M. de Volney

se saisir d'un rosaire et réciter des Ave, Maria, avec une ferveur

édifiante , tant que le péril avait duré, s'approcha de lui au retour

du calme : Molè cher monsieur, lui dit- il avec une malicieuse

bonhomió , á qui donc vous adressiez-vous tout à l'heure ? - On

est philosophe dans son cabinet, répondit Volney, uu peu confus

de l'aventure ; mais on ne l'est plus dans une tempête (Histoire

de la Vierge, par Orsini).

MORT CHRÉTIENNE DE LAPLACE . Laplace, le plus grand ma

thématicien qui ait paru depuis un siècle , après avoir émis, dans

quelques -uns de ses ouvrages, des principes d'incrédulité, cour

ba enfin la tête sous le joug de la foi. Non -seulement il appela à

lui un prêtre à l'heure de la mort, mais de plus li reçut l'extrême

onction et le saint-viatique avec des marques non -équivoques de

piété et de ferveur, et par conséquent, mourut en catholique, le

6 mars 1827 .

DERNIERS MOMENTS DE M. BELLART. N. F. Bellart (mort

en 1826 ), procureur général près la cour de Paris, un des hommes

les plus éloquents et les plus célèbres de notre siècle , se montra

toujours pénétré d'un profond respect pour les vérités de la foi.

Dès qu'il pressentit sa fin comme prochaine, il exprima le désir

de recevoir les sacrements , ordonna lui-même les disposilions à

faire, et désira que toute sa famille fût présente à l'auguste céré

monie . Alors, recueillant ce qu'il conservait de force, il adressa à

l'assemblée cette noble et touchante exhortation : « Dans cemo

ment où je vais recevoir le corps de JÉSUS-CHRIST, mon Sauveur,

je me dois de déclarer que j'ai toujours été convaincu de la vé

rité de la religion. J'ai vécu et je veux mourir dans la religion

catholique, apostolique et romaine. J'ai commis une grande

faute . Je n'ai pas eu le courage d'en remplir tous les devoirs .

Qu'on ne croie pas que ce soit éloignement et lâche désertion de

ma part, si je n'ai pas mis dans la pratique la suite qu'exigeaient

les principes que j'ai toujours professés ; c'est l'âge des passions

et l'entraînement des affaires ..... Je sens que j'aurais dû donner

un meilleur exemple : je le devais comme chrétien pour moi

même, comme chef de famille pour les miens, comme maître

pour mes domestiques . A l'avenir, je promets de mieux pratiquer

mes devoirs de chrétien ( Biographie des hommes célèbres, art.

BELLART).

DÉCLARATION TESTAMENTAIRE DU BARON SYLVESTRE DE PACY . -

M. le basran Sylvestre de Sacy, mort il y a peu d'années, a

laissé an testament qui commence ainsi :

* Avanů de rien régler de ce qui concerne mes affaires tempo

relles et les intérêts de ma famille, je regarde comme un devoir
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sacré pour moi , qui ai vécu dans un temps où l'esprit d'irréligion

est devenu presque universel , et a proưuit tant de catastrophes

funestes, de déclarer , en présence de Celui aux regards de qui

rien n'est caché, que j'ai toujours vécu dans la foi de l'Église ca

tholique, et que, si ma conduite n'a pas toujours été, ainsi que

j'en ai fait l'humble aveu , conforme aux saintes règles que cette

foi m'imposait, ces fautes n'ont jamais été chez moi le résultat

d'aucun doute sur la vérité de la religion chrétienne , et sur la di

vinité de son origine . J'espère fermement qu'elles me seront par

données par la miséricorde du Père céleste , en vertu du sacrifice

de JÉSUS-CHRIST mon Sauveur ; ne mettant ma confiance dans

aucun enérite qui me soit propre et personnel , et reconnaissant,

du fond du cour, que je ne suis par moi-même que faiblesse,

misère et indigence. »

Le vieillard octogénaire qui rendait ainsi témoignage, sur le

bord même de la tombe , aux croyances de ses pères, à la foi de

sa jeunesse, était à coup sûr celui auquel il avait été donné d'exa

mirer de plus près les fondements du christianisme, et d'étudier

plas profondément les moindres circonstances de son apparition

sur la terre. L'humble chrétien qui s'exprimait ainsi sur lui-même

et sur les infirmités de notre nature , dans le langage et selon les

enseignements de l'Évangile , était peut-être, de tous les hommes,

celui auquel il aurait été le plus permis de s'enorgueillir des

dons de la Providence et de l'emploi qu'il en avait fait ( L'Uni

ver's, 30 avril 1810 ).

PHALANGE DE CROYANTS. Les plus grands hommes ont eu la

foi, c'est l'aveu des plus fameux incrédules eux -mêmes. « On

pourrait, dit d'Alembert (Éloge de Bernouilli), produire aisé

ment la liste des grands hommes qui ont regardé la religion

comme l'ouvrage de Dieu, liste capable d'ébranler, même avant

l'examen , les meilleurs esprits , mais suffisante au moins pour

imposer silence à une foule de conjurés, ennemis impuissants de

vérités nécessaires aux hommes, que Pascal a défendues, que

Newton croyait , que Descartes a respectées . » - Sans invoquer,

en faveur des vérités de la foi, les témoignages des Pères de

l'Église , esprits aussi éloquents que vastes et sublimes , ni ceux

des pontifes et des prélats les plus célèbres, nous avons l'assen

timent des hommes les plus élevés dans la science : ainsi dans la

métaphysique, Malebranche, Leibnitz, Bacon , Descartes; dang

les mathématiques, Pascal, Bernouilli , Euler, Cauchy ; dans l'as

tronomie, Copernic, Galilée, Képler; dans la physique, Bayle,

Newton ; dans l'histoire naturelle, Linnée, Réaumur Bonnet,

Haüy ; dans la médecine, Hoffman , Haller; dans la jurisprudence

Domat, d'Aguesseau, MontAsmuieu : dans les lettres. Dante , Cha

>
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teaubriand, de Maistre, etc. , etc. La réunion de tous ces beaux

génies, qui tous ont rendu hommage aux vérités de la foi, est un

argumrat bien capable de faire réfléchir ceux qui jugent en ma

tière do reiigion d'après les misérables sophismes de quelques

écrivaiks modernes, sans avoir jamais étudié les preuves sur

lesquelles est basé notre symbole Voir : La Religion triomphante

par les plus grands hommes, dans toutes les carrières, dans tous

les pays, et dans tous les siècles, par Henri Bretonneau) .

LE SAINT-SIMONISME . De tout temps, les philosophes se sont

ingéniés à fabriquer une religion, vu , cela s'entend, que la reli

gion catholique n'est pas en harmonie avec les besoins de l'esprit

et du caur humain ; qu'elle n'est qu'un tissu d'absurdités, etc.

etc. Une des sectes qui a fait le plus de bruit pendant quelques

années était le saint-simonisme . Les détails suivants, fournis par

ces messieurs eux -mêmes sur l'enterrement d'un des leurs, don

neront la mesure de leur extravagance.

« Le 17 juillet 1832, dit la relation , le corps en costume aposto

lique et en grand appareil fut exposé sur un lit de parade, dans

un appartement de la maison de Ménilmontant, où le public

était admis à le visiter. Un chậur de saint-simoniens, placé dans

une pièce voisine séparée seulement par des rideaux de gaze,

faisait de temps en temps entendre des chants et des prières; des

accords tristes et graves remplissaient les intervalles du chant.

Le 18 au matin , le corps fut placé à une des portes extérieures,

recouvert de tentures portant le nom du défunt et gardé par deux

saint- simoniens en costume . A une heure, les portes du jardin

s'ouvrirent au public. A quatre heures, la famille saint-simonienne

vint enlever le corps et le transporter sur le char pour se rendre

au cimetière. Sur le cercueil était placé le gilet symbolique du

défunt, et le pavillon saint-simonien avec ces mots : TALABOT,

APÔTRE . Autour du char étaient placés quatre membres de la

famille saini-simonienne et quatre fidèles de Paris. Ensuite ve

naient deux apôtres que Talabot aimait le plus, Eichtal et Lam

berl , l'un portant sa ceinture , l'autre sa toque.

« Derrière eux étaient quatre saint- simoniens, avec des bêches

et des proches, car ils avaient résolu de recouvrir eux-mêmes le

cercueil de terre... Le gros de la famille suivait, les béophytes en

têtt . ve P. Enfantin venait après , escorté de plusieurs des

membres principaux de la famille . Ensuite marchait un groupe

de femmes saint-simoniennes, au nombre d'environ . cinquante.

Elles étaient suivies d'une longue file de saint-simoniens de

Paris. Tous les saint-simoniens portaient un costuine composé

d'une court2 (unique blanche, d’un gilet blanc très-découvert et

boutonnant par derrière (ce gilet est pour eux le symbole de

4
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l'association , parce qu'un nommene peut le mettre seul), et d'un

pantalon blanc. Tous portaient la barbe longue , tous étaient

tête nue et avaient le cou très - découvert...

« Le cortège défila par les boulevards extérieurs . Arrivée à la

fosse, la famille saint- simonienne se plaça en deux groupes, l'un

à droite du Père, l'autre à gauche. M. E. Larrault, prédicateur,

raconta la vie de Talabot, comment il avait été procureur du roi

à Dreux, sa conversion , son caractère bouillant chevaleresque,

le rôle que les femmes ont joué dans sa vie , la puissance de con

version qu'il avait exercée sur des élèves de l'école polytech

nique, les douleurs et la foi de sa dernière nuit... Ces paroles

furent entrecoupées à diverses reprises par les chants religieux

des saint-simoniens. Ces chants et leur costume ont beaucoup

étonné le public ; la stature et l'attitude du P. Enfantin, se.

longs cheveux noirs et sa barbe touffue excitaient la curiosité .

Les saint-simoniens ont ensuite recouvert le cercueil, et le cor

tége a défilé de nouveau en retournant à Ménilmontant. Dès qu'il

a été hors du cimetière , ils ont commencé un chant qu'ils nom

ment l'appel, dont la musique et les paroles ont été composées

par eux comme celles de tous leurs chants.Ils ont chanté jusqu'à

leur rentrée à Ménilmontant, où la foule les a suivis, curieuse de

7oir jusqu'au bout ce singulier spectacle. »

Quelles pouvaient être les praires de gens qui n'ont encore ni

doctrine ni culte ? Est-il rien de plus ridicule qu'un costuine apos

tolique imagine de la veille , et qu'un gilet symbolique improvisó

depuis deux jours? Que dirons-nous de ce langage mystique,

les fidèles, la conversion de Talabot , la foi de sa nuit dernière ?

Quelle peut être la foi d'un homme qui ne croyait à rien ?

N'est- il pas visible qu'on avait voulu parodier ici le langage usité

chez les chrétiens ? Mais ce langage n'avait point de sens chez

les saint-simoniens, puisqu'ils n'avaient point encore de croyance

fixée. Faut-il dire que ce fantôme de religion , qui devait effacer

et éclipser entièrement le christianisme, n'a vécu que quelques

années ?

LES FOURIÉRISTES . - Une école s'est élevée en France, il y a

une quarantaine d'années. Son fondateur était Fourier don !

les disciplw ont pris le nom. Les fouriéristes donc, los inalans

térions, ont eu pour maître un philosophe qui, entre autres ex

travagances, à imprimé celles-ci :à

« Notre globe est , pour le moment, des plus malheureux qu'il

y ait dans l'univers . Si d'autres planètes peuvent éprouver autant

de mal-être, elles ne peuvent pas souffrir davantage . Le plus pé

nible, c'est que notre propre sottise est pour beaucoup dans nos

souffrances; cependant on doit reconnaître que Dieu ne nous a
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pas traités aussi bien que les solariens , les saturniens, etc. Les

habitants des soleils et des planètes annulaires, comme Saturne,
ne subissent pas la disgrâce de devenir sauvages , barbares et

civilisés ; ils conservent l'organisation en sectes pendant tout le
cours de leur carrière sociale . » Ce qui veut dire qu'ils n'ont

jamaismanqué de sacripantes, qu'ils ont constamment fait er

digéré leurs cinq repas par jour, et que leur Océan leur a toujours

fourni de la limonade aigre de cèdre.

« Ce serait pour nous une connaissance bien vaine que celle

du système de la nature, si elle ne nous donnait pas les moyens

de corriger le mal existant et de remplacer les produits scission

naires, les êtres nuisibles à l'homme , par des contremoulés ou

serviteurs utiles . Que nous importerait de savoir en quel ordre

chaque astre est intervenu dans la création ; de savoir que le

cheval et l'âne furent créés par Saturne en telle modulation ; le

zèbre et le quagga par Protée (étoile non découverte et bien exis

tante, puisqu'on voit ses ouvrages en tout genre) ; que, dans cette

modulation , Jupiter donna le beuf et le bison, et Mars le cha

meau et le dromadère ? Après ces notions acquises , il nous res

terait la fâcheuse certitude que les astres qualifiés de prome

neurs oisifs ont, au contraire , fait sur notre globe sept fois trop

d'ouvrage , en nous donnant un mobilier dont les sept huitièmes

sont malfaisants.

« Ce qui nous sera précieux, ce sera l'art de les ramener en

scène de création par un travail contremoulé, par lequel celui

(l'astre) qui nous a donné le lion nous donnera en contremoulé

un superbe et docile quadrupède , un porteur élastique, l'anti-lion,

avec des relais duquel un cavalier, partant le matin de Calais ou

de Bruxelles , ira déjeuner à Paris, dîner à Lyon , et souper à

Marseille, moins fatigué de cette journée qu'unde nos courriers

à franc étrier... Les nouvelles créations, qu'on peut voir commen

cer sous cinq ans , donneront à profusion de telles richesses en

tous règnes, dans les mers comme sur les terres : anti-baleine,

traînant le vaisseau dans les calmes ; anti -requin , aidant à traquer

le poisson ; anti-crocodile, etc. , etc. »

Un journal ajoutait avec raison : Nous nous arrêterons-là ; et

tout en reconnaissant aux fouriéristes le droit de nous dire que

Fourier ne peut avoir tort, nous continuerons de croire que l'on

sert mieux l'humaniié en suivant les lois de l'Église qu'en se ren

dant à la barrière du Maine, chez le restaurateur Tonneller, pom

y décerner lo diadème omniarchal à l'inventeur des bacchantes,

des yéniteurs, åes choux au jasmin et des anti-punaises. Que la

Démocralie pacifique nous pardonne cette opinion extravagante :

nous sommes civilisés et catholiques:
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LA TOLÉRANCE DES INCRÉDULES . Nous empruntons à l'Uni

vers de ce jour même (14 juillet 1871 ) , le récit suivant, qui fera

voir comment l'impiété pratique la tolérance ," dès qu'elle

triompha. Ia scène se passe à Rome, où le roi- voreur, Victor

Emmanuel , a fait son entrée solennelle douze jours auparavant :

Mercredi matin a commencé le tirage pour la classe de 1870 .

A 6 heures, se sont réunis sur la place du Peuple les jeunes

gens convoqués pour cette opération et appartenant, pour la

plupart, aux derniers rangs de la populace. D'autre part arrivait

une troupe non moins grossière , payée au prix fixe de cinq francs

par tête pour faire du désordre. Ces deux bandes réuniesse sont

mises en marche , bannière en tête , à travers le Corso et autres

grandes rues, en criant comme de coutume : Vive l'Italie ! mort

aux prêtres ! mort aux jésuites ! Arrivée devant le Gesù , les hur

lements ont redoublé. Quelques prêtres qui ont été rencontrés

par ces vauriens , ont été hués, insultés et frappés.

Au Capitole , ils ont trouvé la grande salle encore encombrée

des tables et de tout ce qui avait servi la veille au festin royal.

Cette horde, composée principalement de juifs , s'est jetée là

dessus, a mis en pièces et volé tout ce qui lui est tombé sous la

main . Cinq cents plats en porcelaine, deux cents verres et une

lampe splendide en cristal , des fauteuils sans nombre ont volé

en éclats . On arrachait le velours, les galons, les franges et cré.

pines, tout ce qui paraissait avoir quelque valeur. Attiré par cet

épouvantable vacarme, le syndic est sorti de ses appartements,

mais il n'a gagné que de se faire insulter et de s'entendre traiter

de « bossu ».

Pendant toute cette scène de vandalisme, la jarde municipale

est demeurée impuissante . La loi du respect est partout abolie.

Le soleil levant avait vu commencer ces désordres , à son cou

cher ils duraient encore. Toute la ville a été sillonnée par ces

bandits avinós et furieux . La Société romaine pour les intérêts

catholiques a reçu deux fois leur visite , aux bureaux de la prési

dence, alle slimmate, etdansla cour du palais Altieri où est pro

visoirement installé le Cercle de la Société. J'ai moi-même en

tendu parmi les cris que poussaient ces forcenés ceux de : Mort

au Papel le feu au Vatican ! l'heure est venue d'assassiner les

prêtrea! La questure n'est pas sortie pour cela de sa quiétude ha

bituelle et & laissé faire . Le désordre n'a pas cessé et ne cassera

pas tant que dureront les opérations pour la conscription. :

Ce matin, toutes les colères de ces Vandales ont éclaté contre

le journal la Frusta qui, en si peu de temps , est parvenu à se

rendre si populaire et défend intrépidement la cause catholique.

Les vendeurs du journal, ceux qui l'achetaient, se sont vus sou
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dain menacés d'énormes bâtons . Les premiers numéros vendus

ont été saisis et mis en lambeaux . Les bureaux du journal sont

restés fermés tout le jour. Voilà la liberté que nous ont apportée

pos soi-disant régénérateurs, liberté de faire le mal, oppression

pour quiconque veut faire le bien .
DU PROGRES DANS L'ÉGLISE. Le progrès dans l'Église n'est

jutre chose que le développement des principes posés par JÉSUS

CHRIST. Les principes posés par JÉSUS -CHRIST sont ou des insti

jutions ou des doctrines. Le développement des doctrines se fait

ou par le procéde logique qui va des prémisses aux consequences,

ou par le travail psychologique qui , de confrises que sont ordi

nairement les idées , les rend claires et distinctes , ou par l'ac

croissement des matériaux , dans les recherches d'érudition . De

là quatre sortes de développements : le développement des insti

tutions, le développement logique des dogmes, le développement

psychologique des idées , le développement critique des connais

sances.

Exemple de développement dans les institutions :

M. de Broglie, dans son Histoire de l'Église et de l'Empire au

pro siècle (Discours préliminaire) , expose , de la manière suivante,

le développemenè de l'autorité épiscopale : Dès l'origine du chris

tianisme, « le lien de l'unité catholique fut avant tout la fraternité

de l'épiscopat à travers le monde , sous la prééminence de la

chaire et du successeur de saint Pierre. Mais le pouvoir épis

copal .... prend , au ili . siècle, une régularité universelle qui

n'avait pu exister à son originé. La dispersion des communautés

chrétiennes, leur isolement et leur petit nombre au milieu des

contrées païennes , la rareté de l'instruction et des lumières

įvaient laissé subsister quelque défaut d'uniformité dans le

régime de l'Église primitive . Tantôt il avait fallu retenir, sous la

mais d'un seul délégué apostolique, plusieurs troupeaux pour

'lesquels il n'y eut pas eu assez de pasteurs. Tantôt l'évêque

seul, dans une petite église éloignée, , ressemblait plutôt à

un de nos chefs de paroisse qu'à un membre d'une hiérarchie

supérieure. De là la difficulté qu'on éprouve souvent , dans les

premiers textes, à distinguer le caractère de l'évêque de celui

d'un simple prêtre. Mais, à mesure que les chrétiensse multi

plient et que la foi se répand, la dignité épiscopale s'élève avec

plus d'évidence. Dans les écrits du 11. siècle, elle se détache

avec une incomparable majesté ; elle devient même l'objet d'une

ambition parfois trop vive chez ceux qui la rechercbent, et d'un

orgueil impudent chez ceux qui la possèdeni. C'est le temps du

schisme des novatiens à Rome et en Afrique, qui sert de prétexte

È l'instrusion de toute une série d'évêques usurpateurs. C'est le
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temps aussi où l'évêque hérétique de Samosate , Paul , ne craignait

pas de se dresser à lui -même un trône fastueux dans sa propre

égiise , et d'y paraître au milieu de ses peuples comme un petit

souverain parmi ses sujets. Ces excès mêmes, ces abus du pou

voir épiscopal sont des témoignages du respect profond que les

fidèles éprouvaient pour ce fondement de toute l'organisation

ecclésiastique. Les conciles se multiplient sur tous les points de

l'empire ; partout, en un mot, l'autorité épiscopale fait sentir son

autorité et son poids. »

Exemple de développement logique :

L'Église a déclaré dans trois conciles successifs qu'il y a, er

JÉSUS -CHRIST, une seule personne, deux natures , deux volontés.

Ces trois définitions ne sont que le développement logique d'une

même vérité , laquelle , sous sa forme primitive, sous sa forme ré

vélée, a été connue et enseignée de tout temps : JÉSUS -CHRIST
est à la fois vrai Dieu et vrai homme.

Exemple de développement psychologique :

J'entends par développement psychologique celui qui a lieu

chaque fois qu'une pensée, qui n'était d'abord que pressentie,

arrive à être formellement exprimée. C'est ce genre de dévelop

pement qui fait le charme principal de la littérature : « L'esprit

de l'homme, dit Boileau, est naturellement plein d'un nombre

infini d'idées confuses du vrai, que souvent il n'entrevoit qu'à

demi ; et rien ne lui est plus agréable que lorsqu'on lui offre

quelqu'une de ces idées bien éclaircie et mise dansun beau jour.

Qu'est-ce qu'une pensée neuve , brillante , extraordinaire ? Ce

D'est point, comme se le persuadent les ignorants, une pensée

que personne n'a jamais eue, ni dû avoir. C'est au contraire, une

pensée dù venir à tout le nde, et que quelqu'un s'avise

le premier d'exprimer » ( Préface des Eudres de BOILEAU).

Ce développement, ou passage de l'idée confuse à l'idée claire

a lieu dans l'Église à l'égard des vérités révélées . Le dogme

de l'Immaculée -Conception en est un exemple. On a toujours

eonnu distirictement la sainteté absolue de Marie. Mais ce n'est

qu'avec le temps mo l'attention s'est portée sur les conséquences

particulières de se principe. Je dis conséquences : car le prin

cipe de la sainteté de Marie , tel qu'il est aperçu dès les premiers

siècles, conduit à celui de l'Immaculée -Conception par voie de

conséquence logique. Je dois donc ajouter , your être complet,

que la proclamation de ce dernier dogme est à la fois un deve

loppement psychologique et un développement logique.

Exemple de développement dans les connaissances :

Il y a développement dans les connaissances aussitôt qu'une

série d'observation on d'événements étant arrivée à son terme,

V. . 9
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on possède assez de données pour asseoir un jugement . Les pro .

testants , par exemple , qui s'obstinent à mesurer les pouvoirs

divins du Pape par ce qui s'en est manifesté dès l'origine, se

privent d'un moyen d'investigation ou plutôt d'une condition

essentielle à toute recherche sérieuse . Ils étouffent l'histoire :

autant vaudrait, en botanique, n'étudier que les graines ; ou, en

anatomie, ne disséquer que des enfants. Les faits primitifs, d'or

dinaire rales et obscurs, doivent être déterminés à l'aide des faits

subséquents, comme 'es formes vagues et indécises qu'on trouve

dans un germe , se classent à l'apparition des organes qui consti

tuent la plante ou l'animal . Cette apparition des organes, s'il

s'agit d'un être vivant ; des résultats, s'il s'agit d'un mouvement

social; des droits , s'il s'agit d'un pouvoir ; cette apparition fait

faire un pas à la science, et donne lieu à ce que j'appelle un déve

joppement de la connaissance.

M. Newman , raisonnant contre les anglicans sur la suprématie

papale , explique parfaitement cet effet rétroactif , cet effet de

Jumière, par lequel les événements qui suivent éclairent ceux

qui ont précédé. Il suffira pour se faire une idée du “enre de dé

veloppement dont nous parlons ici , de relire le passage cité plus

haut. Seulement, il faudra remarquer qu'on y voit deux sortes de

développements : le développement de l'institution elle-même,

qui va déployant de plus en plus ses prérogatives originaires, et

celui de la connaissance qu'on en a ou de la notion du pouvoir

papal, laquelle va s'éclaircissant de plus en plus.

Un autre exemple de développement des connaissances est

celui que nous fournit l'histoire du Canon des Écritures. Le Con

cile de Trente a mis dans le Canon des livres qui n'y étaient pas

avant lui. A - t - il pour cela innove, comme l'en accusent les pro

testants ? Il a simplement rendu obligatoire pour la foi ce qui était

devenu certain pour la science. Le progrès de l'érudition et celui

des communications entre les peuples avaient mis hors de doute

ce point de fait que tel et tel livre avaient été originaire

ment regardés par le gros de l'Église comme inspirés (PIRENNE ,

Études philos . sur les principales questions de la religion ré

pélée, liv . III , ch . 4. n. 40) .

1
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LEÇON QUATRIÈME

Premier commandement de Dieu (36 suite)

Obligations que la Foi nous impose

C

-

i Nécessité que la foi agisse.-2. Il faut la confesser devant Dieu.

- 3. Précepte de la foi en tant que positif et en tant que

négatif. – 4. Circonstances où il y a obligation sub gravi de

faire des actes de foi. : 1° lorsqu'on atteint l'âge de raison ;

5. 2° lorsqu'on reçoit quelque sacrement ; - 6. 3° lorsqu'on est

tenté entre la foi; - 7. 4• lorsqu'on a eu le malheur de tomber

dans l'hérésie ; 8. 5 ° à l'article de la mort. — 9. Comment on

peut satisfaire à cette obligation , — 10. Nécessité de confesser

extérieurement notre foi. - 11. Sur le respect humain. – 12 .

Conduite à tenir lorsque la foi est outragés en notre présence.

13. Manifestation de la foi par les actes . - 14. Atteinte qu'une

mauvaise conduite porte à la foi. - 15. Devoir d'honorer la foi

par ses cuvres. – 16. Péchés contre la foi. l• infidélité positive ;

17. 2º reniement ; - 18. 3º rejet de quelque verié; – 19. 41

doute ; — 20. 5° s'exposer au danger de la perdre par les mau

vaises compagnies et les mauvaises lectures ; --21.6 . en rougir ;

22. 70 négliger de s'en instruire . - 23. Moyens pour conserver

et fortifier sa foi. - 24. Acte de foi. TRAITS HISTORIQUES.

DEMANDE . Qušlles sont les obligations que la Foi

nous impose ?

RÉPONSE . - Il y en a deux principales : la première

est de la confesser devant Dieu par des actes formels et

positifs ; la seconde est de la confesser aussi devant lee

bommes par nos paroles et par nos actions .

1. EXPLICATION . Toute vertu est nécessairement

egissante. Sa nature le veut . Qui dit vertu, dit force; et

une force n'aime pas le repos , mais l'action. Sa conser«

vation l'exige. Ce qui, fait pour l'action , n'agit pas , so

détériore et finit par a'anéantir. Vous savez ce qu'on
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appelle l'aimant; eh bien ! laissez longtemps en repos un

vorceau de fer aimanté , sa propriété d'attirer les métaux

s'affaiblira peu à peu jusqu'à ce qu'elle finisse par n'exis

ter plus aucunement. Il en est de même de la foi, qui est

une force parce qu'elle est une vertu : sa nature et sa

conservation exigent qu'elle agisse , qu'elle fasse les actes

qui lui sont propres, en la confessant devant Dieu et

devant les hommes ; par où vous voyez que cette double

confession est pour nous un devoir rigoureux , si nous ne

voulons pas négliger et laisser se perdre le premier don

spirituel que Dieu nous a fait.

2. Nous devons donc premièrement, dis -je, confesser

notre foi devant Dieu . Qu'est-ce que confesser sa foi

devant Dieu? c'est faire des actes de foi intérieurement,

devant Dieu . Or, il est certain , dit saint Thomas, que

tous les chrétiens sont tenus , par la loi divine , de faire

de temps en temps, devant Dieu, des actes de foi : De

actibus fidei dantur præcepta in lege divina.

Être dans la disposition de demeurer toujours immua

blement attachés à toutes les vérités qui nous sont ensei

gnées par l'Église comme révélées de Dieu, est fort bien

sans doute, et c'est même la première chose qu'exige de

nous la vertu de foi; mais cela , qui nous distingue des

infidèles et des hérétiques , ne suffit pas . Il faut de plus

que nous en fassions de temps en temps des actes posi

tifs, des protestations formelles : l'honneur et le culte que

nous devons à Dieu l'exigent . Les sujets et les serviteurs

d'un prince sont sans doute toujours dans la disposition

intérieure de lui demeurer fidèles; mais ils doivent de

temps en temps lui exprimer formellement leurs senti

ments, en renouvelant le serment de fidélité qu'ils lui ont

fait . Ainsi en est - il de nous envers Dieu . Dieu est notre

Prince, notre Roi ; nous sommes ses sujets et ses servi

teurs. Nous devons donc de temps en temps lui témoi.

guer , par des actes positifs, la soumission de notre esprit ,

en renouvelant l'acte de foi que nous avons fait au jour
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de notre baptême, qui est le jour où nous sommes entrés

dans sa famille, à son service , et en lui protestant et lui

jurant de nouveau que, plutôt que de révoquer en doute

une seule des vérités qu'il nous ordonne de croire, nous

sommes prêts à faire tous les sacrifices, à souffrir tous

les maux , et jusqu'à mourir, comme faisaient autrefois

et comme font encore les saints martyrs. Quiconque laisse

s'écouler un temps notable ! sans renouveler ainsi à Dieu

sa soumission , ne peut être excusé de faute grave ; les

théologiens le déclarent unanimement .

3. Cependant il s'élève ici une difficulté. Le précepte

de la foi est négatif et affirmatif. En tant qu'il est négatif,

il nous défend de jamais nier ou douter des vérités révé

lées de Dieu et enseignées par l'Église; le violer un seul

instant serait un péché . Mais en tant qu'il est affirmatif,

c'est - à - dire en tant qu'il nous commande de produire

des actes formals de foi, et c'est ainsi que nous venons

de l'envisager dans ce qui précède , on ne saurait dire

qu'il oblige à tout instant. Mais s'il n'oblige pas toujours

et à tout moment, il oblige néanmoins, de l'obligation

qui vient d'être dite, dans certaines circonstances que

vont nous faire connaître la question suivante .

D.- En quelles circonstances sommes -nous obligés de

faire des actes formels de foi devant Dieu ?

1 Beaucoup de théologiens croient qu'il faut faire un acte de foi formet

au moins une fois dans l'année . D'autres , plus sévères, pensent qu'il y a

obligation de faire chaque mois des actes de foi . Quoi qu'il en soit, les

âmes timorées ne doivent pas etre inquiètes là-dessus ; d'après les théolo

gions les plus autorisés, tels que Suarez, de Luge, Lacroix, et saint Li

guori, les fidèles satisfont à ce précepte en récitant le Symbole, en enten

dant la Messe, en recevant les Sacrements, en faisant le signe de la croix

ou d'autres actes religieux dont la foi est le principe. « Non necesse est,

dit Lacroix, ut actus fidej fiant reflexe ex motivo fidei, sive ex motivo Doi

revelantis ; qui enim sæpius posuit fidem tanquam regulam suarum actio

Qum quibus ad Deum vult tendere, quidquid postea boni agit, ex eadem

regula jam ad Deum dirigit exercite, licet non advertat: unde dicendum bor

actus esse vere actus fidei, quia implicite et radicaliter ex motivo fidei

oruintur.
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R. Nous y sommes obligés : 1 ° lorsque nous attei

glions l'âge de raison , 2 ° lorsque nous recevons quelque

sacrement, 3 ° lorsque nous sommes tentés contre la foi,

4 ° lorsque l'on est tombé dans l'hérésie , go à l'article de

la mort.

4. ExPL. — Nous sommes obligés, dites-vous, de faire

des actes de foi, 1° lorsque nous atteignons l'âge de raison .

Rien n'est plus juste que cette obligation . Le premier

usage de la raison ne doit- il pas être employé à consacrer

la raison à son sublime Auteur ? Le premier acte de l'ame

raisonnable ne doit - il pas être de poursuivre sa fin ? Or,

nous ne pouvons évidemment pas faire ces choses sans

produire un acte de foi. Quand donc l'enfant commence à

avoir l'usage du jugement, et qu'il devient capable de

connaître les vérités de la religion , il est obligé de faire

des actes de foi ' . De cette obligation qui incombe aux

enfants lorsqu'ils atteignent l'âge de raison , découle pour

les parents le devoir de les instruire , et de tourner leurs

jeunes coeurs vers Dieu , par des actes de foi, d'espérance

et de charité . Si les enfants, par ignorance , manquent à

leur devoir , c'est sur les parents négligents que la faute

en retombe.

5. 2° Nous devons faire des actes de foi, lorsque nous

recevons quelque sacrement. Recevoir un sacrement est un

acte de religion qui ne peut être indifférent; il est plus

ou moins bon ou plus ou moins mauvais, suivant qu'on

reçoit le sacrement plus ou moins bien ou plus ou moins

mal, mais il est toujours l'un ou l'autre, mauvais ou bon.

Or, l'on ne peut pas bien recevoir un sacrement sans la

foi ; car nos actions, si excellentes qu'elles soient, dit

saint Augustin, ne sont méritoires devant Dieu qu'autan !

7

>

i

1 Non est scrupulose agendum cum pueris ; sæpe enim accidit mysteria

fidei eis non sufficienter proponi , aut eos non apprehendere obligationem

gravem credendi : unde raro peccant contra præceptum fidei, non statim

post usum rationis obtentum eliciendo hujus virtutis actum (BILLUART).
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qu'elles sont précédées de la foi : Nemo bene operatur,

nisi fides præcesserit.

6. 3° Nous sommes obligés de faire des actes de foi,

lorsque nous sommes tentés contre la foi. En vous parlant

précédemment des doutes en matière de foi, je vous ai

dit qu'il suffit de les rejeter, d'en détourner son esprit et

de l'appliquer à autre chose . Cependant , il est mieux,

surtout lorsque ces doutes viennent de tentation , de les

combattre ouvertement, de les prendre corps à corps et

de les étouffer dans les étreintes d'un ardeni acte de foi :

Cui resistite fortes in fide 1 , dit l'apôtre saint Pierre. Ain

si , quand un fidèle sujet est excité à la révolte , il saisit

l'instigateur et le livre à la justice du prince, ce qui est lui

donner une plus grande preuve de fidélité et de dévoue

ment que s'il se fût contenté de dédaigner le pervers.

Mais l'acte de foi est encore un préservatif puissant contre

toute autre tentation , d'orgueil, d'envie, A'impureté,

etc. , suivant cette parole de saint Paul : In omnibus su

mentes scutum fidei, in quo possimus omnia tela nequissi

mi ignea extinguere : et galeam salutis assumite, et gladium

Spiritus, quod est verbum Dei ?. Opposez cette formule de

· I Petr. V , 9.

• Eph. vi , 16 et 17. Ex occasione hujus sententiæ Apostoli, ostendi

potest, quomodo militia sit vita hominis super terram , atque adeo is

sempor gladium in manibus habere debeat . Optimum autem esse verbum

Dei, in symbolo apostolorum contentum , uti sanctus Petrus martyr usur

pavit. 1.Itaque si quis tentatur pusillanimitata ob inopiam, dicat : Credo
in Deum Patrem omnipotentem , etc., et occina, sibi illud Christi : Si vos,

cum sitis mali , nostis bona daré filiis vestris , quanto magis Pater vester

de cælo dabit spiritum bonum ( et panem quotidianum ) petentibus se

flac. II, 13) . Nonne dedit manna, coturnices , aquam ex silice Israelitis ?

2. Si quis tentatur desperatione, dicat : Credo in Jesum CARISTUM, etc. ;

Quis dominus servum suum magno pretio emptum perire tam facile si

nịt ? Annon dixit ille Deus : Nolo mortem impii , sed magis convertatur

a via sua , et vivat ? Annon ipse, ut homo, dixit (Matth. XI, 23 ) : Venite

ad me , omnes qui laboratis , et onerati estis , et ego reficiam vos ? Dicat

ergo cum sancto Bernardo : Quid est Jesus , nisi Salvator ? Ergo, o JESU,

propter nomen sanctum tuum esto mihi Jesus , et salva mel

tentatur aliqua necessitate auxilii , vel doni impetrandi, dicat : Credo in

eum , qui natus est ex Maria Virgine . Meminerit ergo , quod sanctus Ber

:

30 Si quis
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résistance : Je crois un Dieu juste , une éternité de boia -3

heur ou de supplices . Si vous avez une conviction intime

dos vérités éternelles, voilà de quoi résister à tout ; vous

o.vez une victoire assurée contre toutes les tentations.

7. 4 ° On est obligé de faire des actes de foi, lorsqu'on a

eu le malheur de tomber dans l'hérésie. L'héresie est la

destruction de la foi ; et si nous ne la faisons pas revivre,

nous périrons infailliblement. Or le moyen de la faire

revivre est , avec la grâce de Dieu , de faire un acte

formel et explicite de foi sur la vérité ou les vérités que

nous avons niées obstinément. Il en faut faire autant s'il

.

nardus dixit : Modicum illud , quod offerre desideras, gratiosissimis Mariæ

manibus offerre memento, si non vis sustinere repulsam ; illa enim audit

a Filio ; Pete , mater mea, neque enim fas est , ut avertam faciem tuam.

bo Si quis impatientia tentatur, dicat : Credo quod Christus pro me pas

sus sit sub Pontio Pilato , ete . Si ergo caput talia tulit , cur non et mem

brum ? Si Dominus , cur non et- sorvus ? Si Magister, cur non et diæcipu

lus ? Nolo vivere sine vulnero quando video Christum vulneratum. Nec

bove hinc golatium , ca piet, nam, teste sancto Gregorio , nihil adeo grave

est , quod non aguanimiter toleretur , si Christi Passio ad memoriam revo

cetur. jo si quis tentatur ob contemptum, dicat · Credo, quia ascendit

iņ cælos ; cum prius se bumiliaverit usque ad mortem crucis. Qui se hu

miliat , exaltabitur. Itaque et ego elegi abjectus esse in domo Dei mei.

Ludam et vilior fiam plus quam factus sum , etc. -6° Si quis ad pecca

tum allicitur, dicat : Credo , quia venturus est judicare vivos et mortuos.

Pugiant fures, ubi præsens est Judex ; hinc Sapiens • In omnibus operibus

tuis memorare novissima, et in æternum non peccabis. - 7. Si quis de

solatus est , dicat : Credo in Spiritum sanctum , meminerit, quia Paracletus,

id est , Consolator dicitur, dicat proinde : Consolator optime, dulcis how

spes animæ, dulce refrigerium . - 8. Si quis tentatur por diffidentiam

salutis obtinendæ, dicat : Credo in sanctam Ecclesiam catholicam, memi

meritque hanc esse Arcam noeticam , per quam ab interitu liberantur quot

quot in ea usque ad mortem per fidem formatam perseveraverint. - 9o Si

quis tentatur ob gravitatem laborum , dicat : Credo in carnis resurrectio
pem ; quod enim est corruptibile carnis nostræ, induet olim immortalita

lom ; nunc fatigatur, sordidatur , gravatur, sed paulo post summa agili.

fate, claritate , quiete donabitur. -10° Si quis tentatur alia adversitate

quacumque, dicat : Credo in vitam æternam . Non sunt condignæ passio

nes hujus temporis ad futuram gloriam , quæ revelabitur in nobis . Mo

mentaneum , quod cruciat, æternum, quod delectat. Verbo, vocabitur

illud Petri (I Ep. I , 6) : Credentes exultabitis lætitia inenarrabili et glo

rificata reportantes finem fidei vestræ , salutem animarum (LOHNER, Bi

blioth . verbo Fides).
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s'agit de doutes volontaires et délibérés , puisque ces

sortes de doutes équivalent à l'hérésie ; car sachant que

l'Église tient pour article de foi la vérité sur laquelle on

est en suspens , on est censé juger avec opiniâtreté

malgré son jugement, que ce dogme est incertain : Qui

dubius est in fide, hæreticus est 1. C'est le seul noyen de

réparer l'injure qu'on a faite à Dieu en niant sa parole od

en doutant, d'obtenir sa justification et de rentrer en

grâce.

8. 5° Nous sommes obligés de faire des actes de foi de

l'article de la mort. Par l'article de la mort, on entend le

moment ou la mort s'approche, et où la raison peut d'un

instant à l'autre s'affaiblir sensiblement ; ce qui vous fait

comprendre qu'il ne faut jamais trop attendre , car l'on

est souvent surpris par des défaillances imprévues et irré

médiables. Quand donc l'approche de l'heure solennelle

et suprême se fait sentir , l'on est obligé plus que jamais

de faire des actes de foi, afin d'honorer de son mieux le

Dieu tout- puissant devant qui l'on va paraître. Dans un

instant peut- être, l'on ne croira plus , l'on verra . Oh !

que cette pensée doit nous exciter vivement à multiplier

les actes d'une vertu qui va cesser d'être en notre pou

voir ! Et puis , qu'il est consolant , alors que tout ce qui

nous entoure nous échappe, de répéter qu'on croit en

Dieu et en la vie éternelle ! Il faut donc s'attacher à la

foi comme à une ancre immuable. Aussi bien c'est ordi

nairement l'heure des grandes obscurités et des redouta

bles tentations; car le démon, qui voit que sa proie va

lui échapper, met en oeuvre toutes ses ruses. Notre meil

leure arme contre lui, notre bouclier impénétrable à ses

traits, c'est la foi. D'un autre côté , la foi, à cette heure

des suprêmes souffrances, adoucit tous nos maux , en

nous en faisant entrevoir la fin et en même temps la ré

compenses . Toutes ces raisons nous font évidemment com

1 Le doute ne constituant qu'une hérésie intérieure n'est pas sujet à la
réserve (LAYMAN GORITIA ToLET . et alii) .

9 .
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prendre que , la foi étant alors notre unique mais toute

puissant secours , nous devons en faire des actes, et des

actes répétés. C'est pourquoi l'Église recommande à ses

ministres , qui assistent les moribonds , de leur en sug

gérer plusieurs . Et nous ne saurions trop engager les fi

dèles de prendre cette recommandation pour eux , s'ils

se trouvent dans le cas d'assister des mourants . Qu'ils le

fassent avec un zèle charitable, en pensant qu'un jour

ils seront heureux qu'on leur rende le même suprême

service.

Telles sont les circonstances où les théologiens ensei

gnent qu'on est obligé de faire des actes de foi. Cette

obligation est sub gravi, c'est - à -dire sous peine de péché

mortel, si ce n'est dans le cas d'impossibilité et d'i

gnorance non coupable , c'est - à - dire tout à fait invo

lontaire .

Mais si l'on n'est rigoureusement tenu de faire des

actes de foi que dans les circonstances qui viennent d'être

indiquées, le fidèle qui a souci de son salut ne laissera

pas d'en faire beaucoup plus souvent. Il se rappellera

que , suivant la doctrine du grand Apôtre , le juste vit de

foi, c'est - à -dire que la foi est la nourriture du juste . Or,

comme on ne vit pas en prenant de la nourriture une

fois seulement tous les mois , mais qu'on en prend tous

les jours et même plusieurs fois par jour , ainsi le juste ,

pour conserver et augmenter sa vie spirituelle , recourra

tous les jours et même plusieurs fois par jour à la nourri

ture spirituelle de l'âme, qui est la foi.

9. Je dois au reste vous faire remarquer que, s'il est

convenable de se servir des formules qui se trouvent

dans les catéchismes et les livres de prières, cela n'est

pas nécessaire ni requis . Nos pères ignoraient ces for

mules. Tout acte de religion est un acte de foi suffisant.

Une pensée religieuse, une génuflexion faite avec respect,

un Pater, un Ave, un Credo, un simple signe de croix,

renforment un acte de foi; parce que ces prières et ces

1
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D.

-

actions expriment la soumission de notre esprit à Dieu .

Nous suffit - il de faire des actes int3rieurs de

Foi ?

R. Non, il faut de plus professer extérieurement

notre Foi , par nos paroles et par nos actions .

10. EXPL. - Qu'entendez-vous par professer extérieu

rement notre foi ? C'est la professer devant les hommes ;

c'est tenir des discours religieux et faire des actions reli

gieuses en présence des hommes. Or, outre que nous de

vons professer notre foi devant Dieu , comme il a été ex

pliqué dans la question précédente, nous devons aussi la

professer devant les hommes . Rien n'est plus manifeste,

puisque JÉSUS - CHRisT déclare formellement qu'il recon

naîtra devant son Père ceux qui l'auront reconnu devant

les hommes, mais qu'il reniera aussi devant son Père

ceux qui l'auront renié devant les hommes : Omnis ergo

qui confitebitur me coram hominibus, confitebor et ego eum

coram Patre meo , qui in cælis est ; qui autem negaverit

me coram hominibus, negabo et ego eum coram Patre meo,

qui in cælis est ' . Il n'y a pas de milieu : si l'on veut être

avec JÉSUS-CHRIst dans le ciel , si l'on veut passer à sa

droite au grand jour des rétributions, il faut être ouver

tement avec lui ici-bas, et n'avoir pas honte d'être son

disciple , ni rougir de professer sa foi.

Cette profession publique de la foi chrétienne, qui nous

est si solennellement commandée, nous la devans à Dieu,

aux hommes, et à nous-mêmes.

A Dieu , pour qu'il en soit honoré et glorifié. Sang

doute, la profession intérieure de la foi, c'est-à -dire l'a.

dhésion de notre esprit aux vérités révélées , honore et

glorifie Dieu ; mais ce n'est là que l'hommage du coeur

et de l'esprit, non l'hommage de l'homme tout entier,

Cependant l'homme doit honorer Dieu par son corps

arbsi bien que par son âme , c'est-à-dire par son être

} Mattb . x , 32 et 33.
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oomplet, total, et voilà pourquoi, à la profession inté

rieure de la foi, il faut joindre la profession extérieure .

J'ai ajouté que nous devons aux hommes de professer

publiquement notre foi. Pourquoi ? parce que la charité

que nous leur devons nous fait un devoir de les édifier.

Or, on édifie le prochain en mettant sous ses yeux des

actions justes , et en lui adressant des paroles qui le por

tent au bien . Mais y a -t -il des paroles et des actions plus

propres à atteindre ce but que les actions et les paroles

exprimant la foi catholique ? N'est- ce pas le vrai , le seul

moyen d'arriver à ne plus faire tous ensemble qu'un seul

esprit et un seul cour , suivant le veu qu'en exprimait

Notre-Seigneur Jésus-Christ : Ut omnes sint unum , disait

il à son Père, sicut et nos unum sumus 1 ?

J'ai dit enfin que nous nous devons à nous-mêmes de

professer publiquement notre foi. Je ne parle pas de

l'honneur qu'il y a à affirmer loyalement ses convictions,

ni de la gloire qu'il y a à être chrétien, serviteur de

JÉSUS-CHRIST. Mais professer publiquement sa foi est né

cessaire au salut, comme la professer intérieurement est

nécessaire à la justification , suivant ces paroles de saint

Paul : Corde creditur ad justitiam , ore autem confessio fit

ad salutem ? Voilà pourquoi l'Église a toujours exigé de

ses enfants une manifestation de leur foi; voilà pourquoi

elle faisait prononcer une profession de foi aux catéchu

mènes en les admettant au baptême; voilà pourquoi nous

faisons encore aujourd'hui nous-mêmes cette profession

publique de notre foi dans les assemblées des fidèles, au

milieu des cérémonies du saint sacrifice.

11. Malgré la netteté de ce précepte et la rigueur de

sette obligation , l'on n'en voit pas moins une immense

quantité de chrétiens prévariquer sur ce point par le res

pect humain, qui « est peut-être la plus terrible de nos

plaies, » vient de dire une voix épiscopale ' . On trouve

1 Joan. XVI, 22. · Rom . I. 10.

3 Mgr l'évêque de Versailles, Lettre aux Membres de l'Assemblée

nationate, 12 juillet 1871 .

-

1
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en effet encore assez de fidèles ayant dans le cour la foi;

mais qu'ils sont rares ceux qui la pratiquent, ceux qui la

confessent par leurs paroles et leurs actions ! Et parmi

ces rares braves, il y en a beaucoup encore qui ne mar

chent qu'en tremblant. O honte l 0 faiblesse ! ô lâcheté !

On veut bien être disciple de JÉSUS-CHRIST; mais secrète

ment, par peur, comme Nicodème ; on entoure sa vie de

ténèbres, et si l'on va au Maître, c'est pendant la nuit ' .

Pour le monde, on le sert ouvertement, avec ostentation ;

on respecte ses maximes, si perverses et si bêtes qu'elles

soient ; on suit ses usages et ses modes, si ridicules qu'il

les crée , on lui sacrifie ses goûts, son repos , sa dignité.

Oh ! que l'exemple des premiers chrétiens devraitnous

faire rougir ! On étalait à leurs yeux les bûchers, les

échafauds, les tenailles, les grils ardents, et tout l'appareil

redoutable des plus affreuses tortures. Les tyrans leur

disaient : Abjure, ou meurs. Non, répondaient- ils

avec une sainte audace ; nous sommes chrétiens , nous

croyons au seul Dieu véritable et à Jésus- Christ, son Fils

unique. Et ils mouraient dans leur sang , dont ils scollaient

la foi qu'ils avaient dans le coeur.

Mais nous, une raillerie, un sarcasme, moins que cela ,

un sourire, moins que cela encore, un simple regard, in

différent, nous fait trembler et trahir notre devoir. Ah !

chers enfants, ne craignez donc pas ainsi ; mais professez

hautement et fièrement votre foi, votre belle foi, vos

grands dogmes, vos mystères d'amour, dédaignant tous

ses ennemis, qui ne sauraient être que des ignorants et

des libertins.

12. Toutefois, vous n'êtes pas obligés d'entrer en dis

cussion toutes les fois que vous entendez outrager votre

foi. Si personne ne s'adresse directement à vous , il vaut

mieux généralement vous taire , tout en faisant voir par

votre maintien grave et sérieux que vous désapproxvex

ce qui se dit . Je dis généralement; car à raison de cercano
Joan, lll, I et seq
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circonstances, comme si vous occupiez une position éle

vée , ou s'il s'agissait d'empêcher la perversion des

simples, vous devriez parler. Que si vous êtes interrogés

publiquement par des particuliers, ou à plus forte raison

par l'autorité, vous devez confesser votre foi, parce

qu'autrement de serait y renoncer, ou tout au moins en

rougir, refuser à Dieu l'hommage qui lui est dû , et scan

daliser le prochain ; ce qui, comme vous le voyez , cons

tituerait plusieurs péchés fort graves .

13. Mais non-seulement nous sommes tous tenus de

manifester notre foi par nos paroles , mais nous le sommes

encore de la manifester par nos actions . Manifester sa

foi par des actions , c'est faire des actions conformes à la

foi qu'on professe. Les adorateurs de Molock manifes

taient leur foi en offrant au monstre leurs enfants ; les

Juifs manifestent leur foi en s'abstenant de la viande de

porc ; les Turcs en s'abstenant de vin . Les adorateurs de

JÉSUS -Chast doivent manifester leur foi par la pratique

de toutes les vertus , parce que toutes les vertus sont

commandées par leur foi, après avoir été pratiquées par

leur Chef et leur modèle.

14. Que si , au lieu de pratiquer toutes les vertus qui

nous sont commandées par notre foi, nous nous adonnons

au contraire aux vices qui leur sont opposés , loin que

nos actions confessent notre foi, elles l'outrageront et la

discréditeront dans l'esprit de ceux qui ne la connaissent

pas . C'est ici un point d'une grande importance pour

l'honneur de la religion et pour le salut des hommes par

le
moyen de la vraie foi.

Je m'explique . L'honneur de la religion exige que ceux

qui la professent mènent une vie irréprochable ; et dans

les vues de Dieu, cette vie irréprochable des fidèles doit

contribuer pour beaucoup au salut de ceux qui n'ont pas

la vraie foi, en la leur faisant estimer, aimer, puis em.

brasser. Mais qu'arrive-t-il si nous déshonorons notre foi

par nos actions ? Ceux qui ne la connaissent pas l'élu
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dient naturellement en nous ; et s'ils nous voient aussi

vicieux et même plus vicieux qu'eux , injustes, emportés,

menteurs, blasphémateurs, adonnés à l'ivrognerie et à la

luxure, ils jugent que notre foi est mauvaise, et au lieu

d'avoir pour elle l'estime dont elle est digne , de l'aimer

et de l'embrasser, ils la méprisent, la haïssent, et s'obs

tinent de plus en plus dans leur erreur. Sans doute , ils la

jugent mal ; car encore que ceux qui en croient la doc

trine la déshonorent par leur conduite , elle n'en demeure

pas moins toute sainte et toute pure . Sans doute aussi ils

ne seront pas excusables, si à cause de cela seulement ils

ne l'embrassent pas . Mais convenez pourtant que, par le

scandale de notre vie , nous sommes un grand obstacle à

leur conversion ; tandis qu'au contraire la bonté et la

sainteté de notre conduite devraient être pour eux un

motif de se convertir, de reconnaître la vérité de notre

religion , et enfin d'abjurer leurs erreurs pour embrasser

la vraie foi. Certes, il n'est pas indifférent qu'ils demeurent

dans l'erreur ou qu'ils entrent dans la vérité . Car s'il est

vrai qu'à la rigueur ils peuvent se sauver dans leur

croyance , quand la bonne foi les excuse , il n'est aussi

qu'ils ne se sauvent que plus difficilement, puisqu'ils

manquent des plus efficaces moyens de salut , qui sont les

sacrements . S'il en était autrement , ce serait donc tout à

fait superflu que JÉSUS - Carist nous aurait enseigné pen

dant trois ans la doctrine de la vraie toi , et superflu aussi

qu'il aurait envoyé ses apôtres la porter par toute la terre.

Mais non ; encore qu'on puisse se sauver en dehors de la

vraie foi, il est certain qu'elle est le moyen ordinaire par

lequel Dieu veut que nous opérions notre salut; et l'un

des moyens ordinaires et des plus efficaces pour la pro

pigation et l'extension de la vraie foi, c'est, dans les vues

de Dieu , nous le répétons, la bonté de nos ouvres et l'in

tégrité de notre conduite, qui est comme une lumière

propre à éclairer ceux qui ne voient pas encore , suivant

ce qui est écrit : Luceat lux vestra coram hominibus, ut

>



160 !! PARTIE . LEÇON QUATRIÈNE.I. SECTION .
-

:

videant opera vestra bona , et glorificent Patrem nostrum ,

qui in coelis est ' .

Mais, maintenant, sans parler davantage de ceux qui

ne professent pas notre religion et que scandalise notre

mauvaise conduite ,'n'est - il pas vrai que cette même

mauvaise conduite scandalise aussi les catholiques, en les

portant à la débauche et par suite à l'incrédulité ? Et

croit-on que ce soit là un faible mal ? Regardez : les

exemples pernicieux corrompent tou : les jours de nou

veaux chrétiens , qui le lendemain donnent à leur tour de

nouveaux exemples corrupteurs ; et les choses vont d'un

tel train que bientôt le monde entier ne sera plus qu'une

effroyable sentine d'impiétés et d'ordures . Cependant, que

ce triste état de choses, chers enfants, ne vous décourage

pas ; mais qu'au contraire il enflamme votre ardeur et

votre zèle à multiplier vos bonnes oeuvres, pour que leur

lumière bienfaisante éclaire enfin ces aveugles et les ra

mène à Dieu : Ut videant opera vestra bona, et glorificent

Patrem vestrum qui in coelis est.

16. Car non -seulement la foi nous fait un devoir d'évi

ter de la déshonorer et de la discréditer par de mauvaises

actions, mais elle nous en fait un aussi de l’honorer et de

la glorifier par de bonnes. Voilà un père de famille : il a

une femme, des enfants, des domestiques; mais jamais les

personnes qui l'entourent n'ont pu découvrir quels sont

les jours de l'année où il s'approche des sacrements, ni

quel est son confesseur, ni quels sont les moments du jour

qu'il consacre à la prière ; on ne le voit jamais assister à

aucune des cérémonies où tant d'autre ' ont coutume

d'assister . Que veut dire ceci ? Peut-être ne manque-t-il

pas à ses devoirs de chrétien , et trouve-t-il , sans que les

autres le sachent , le moyen de les accomplir . Mais pour

quoi veut- il donc faire un mystère de sa religion ? En at

tendant, on ylose sur son compte et non sans raison , co.r

sa conduite donne fortement à suspecter sa croyance. I

Matth. v, 1 for
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poche donc contre l'obligation de professer sa foi; et il

est obligé, sous peine de damnation, de faire cesser ce

scandale préjudiciable à la foi, et de donner des marques

publiques et visibles de sa piété et de sa religion .

D. - Qui sont ceux qui pèchent contre la Foi ?

R. Ce sont ceux qui , la connaissant, ne i'embrassent

pas; ceux qui la renient ; ceux qui rejettent quelque ve

rité révélée ; ceux qui douterit ; ceux qui s'exposent au

danger de la perdre ; ceux qui en rougissent; et enfin

ceux qui négligent de s'en instruire .

16. Expl. - Je vous ai signalé, dans les explications

qui précèdent, plusieurs péchés que l'on commet contre

la foi ; je vais vous résumer ici les principes d'après les

quels vous pourrez toujours reconnaître quandl'on pèche

contre cette vertu .

1° On pèche contre la foi par in fidélité positive, c'est-à

dire lorsque, étant né (hors de la vraie foi, comme sont

les juifs, les parens, les turcs , les protestants, on refuse

de l'embrasser, après qu'on la connaît suffisamment. Je

dis par infidélité positive; car l'infidélité négative, qui

est le manque de foi en ceux qui n'ont jamais entendu

parler de Jésus -Christ, n'est pas un péché , mais plutôt

une peine du péché , parce qu'une telle ignorance des

choses divines est une suite du péché de notre premier

père.

17. 2 ° On pèche contre la foi lorsqu'on la renie, ce qui

se fait de plusieurs manières. Ainsi on la renie par l'a

postasie, qui est le crime de ceux qui, après avoir pro

fossé la vraie foi, y renoncent pour en embrasser une

autre . Un catholique qui se ferait juif,turc ou protestant,

pécherait contre la vraie foi par apostasie. – On renie sa

foi quand on l'abjure, ce qui a lieu lorsqu'on débite des

principes et des maximes contraires à la foi, par bizar

rerie du par vanité, ou lorsqu'on tient certains discoun

qui donnent lieu de douter que l'on ait la foi, comme sont

?
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ces dictons : Il faut passer joyeusement le peu de jours

que l'on a à vivre ; il ne faut pas être si scrupuleux dans:

les choses spirituelles ; Dieu est indulgent et bon, il se;

contente de peu ; on peut se sauver dans toutes les reli

gions . On renie sa foi par sa mauvaise conduite ,

lorsque, tout en croyant les vérités de la foi, on s'aban

donne effrontément à toutes sortes de vices, suivant ce

que dit l'Apôtre : Confiteniur se nosse Deunc, tai tis autem

negant " . Et le monde lui-même pense commo l'Apôtre,

puisque , quand il voit quelqu'un dont ilne peut attribuer

les fautes à la faiblesse humaine, il dit : C'est une impie,

il ne croit et ne craint rien ; il n'a plus ni religion, ni foi ,

ni conscience . - On renie sa foi lorsqu'on en affecte une

autre que celle qu'on professe, c'est- à - dire lorsqu'on fait

quelque chose qui est propre à une autre religion ,

puisque au moins extérieurement on rejette la sienne, car

on ne peut pas être à la fois, par exemple , catholique et

juif, catholique et protestant. Tel fut le péché de certains

chrétiens qui , tout en détestant le paganisme, offraient

de l'encens aux idoles et fléchissaient le genou devant les

fausses divinités, pour se soustraire aux tourments et à

la mort. Tel serait aujourd'hui le péché d'un catholique

qui , se trouvant en pays hérétique, et forcé de faire gras

un jour d'abstinence par haine de la foi catholique, cède

rait et ferait gras. Quoi qu'il lui: en coutåt, il devrait

s'abstenir. Mais il ne serait pas tenu de faire maigre si,

n'étant pas connu pour catholique, il craignait de se

faire connaître pour tel puis persécuter, en observant la

loi da l'abstinence ; car cette loin'est point prescrite en

signe de la vraie religion . — Enfin , on renie sa foi en la

dissimulant ou en la cachant, dans ces circonstances el

ees occasions où se taire et dissimuler équivalent à une

véritable négation de la foi. Ainsi, par exemple, vorig

entendez énoncer en votre présence des propositions im

pies, hérétiques, injurieuses à la foi, et vous gardez le

• Tit. 1, 16.
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silence, quand vraisemblablement vous avez lieu de

croire que ce silence est pris et regardé pour une appro

bation tacite de l'erreur : vous péchez contre le précepte

qui défend de renier sa foi, car il est évident que dans

ce cas , ne pas vous déclarer en sa faveur, c'est vous dé

Carer contre elle .

18. 3° On pèche contre la foi quand on rejette quelque

vérité révélée de Dieu et proposée par l'Église; c'est ce

qui constitue le péché d'hérésie . Pour que ce péché existe

véritablement, il faut qu'il y ait , de la part de celui qui

rejette la vérité, connaissance assurée ' et obstination

Quand ces deux conditions sont réunies, que l'on reste

encore joint extérieurement au corps des fidèles ou non,

que l'on fréquente encore ou non les mêmes églises

qu'eux , que l'on assiste ou non aux mêmes exercices et

aux mêmes cérémonies qu'eux , on est hérétique , on est

séparé d'eux , on n'a plus la même foi qu'eux . Il en serait

de même si , également avec connaissance et obstination ,

on croyait comme article de foi ce qui n'est pas admig

par l'Église. Tertullien nous donne la règle à suivre à cet

égard dans son livre des Prescriptions contre les héré

tiques : Nihil ex nostro arbitrio inducere licet, sed nec eli

gere quod aliquis de arbitrio suo elegerit. Ajoutons main

tenant que , si l'hérésie est purement intérieure, elle n'en

court pas l'excommunication ; mais si l'hérétique mani

feste extérieurement son erreur, par quelque signe que

ce soit , action ou parole, il est excommunié ipso facto.

Ainsi l'a décidé le quatrième concile de Latran . Toute

fois, celui qui tiendrait des discours hérétiques par légè

reté et sans y croire n'encourrait pas l'excommunication ;

car elle n'est portée que contre ceux qui sont réellement

* Qui negal articulum ab Ecclesia définitum , ignorans invincibiliter

Ecclesiam catholicam esse veram Ecclesiam , nec est hæreticus, nei penis

contra hæresim subjectus. Hinc hæreticus non est apud sectarios outri

tor, qui nihil unquam de Ecclesia nisi fortasse irrisorie audivit, nec du

bitat ullatenus ; hæresis enim est ab electione . Hic ergo , si cætera præ

stot,est in ia salutis et ad Ecclesiam pertinet (VERNIER, qui citat DEXB).
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hérétiques , c'est - à -dire intérieurement et extérieurement ?.

Je dois dire encore que l'excommunication n'est portée

que contre les contumaces, c'est- à-dire que pour l'en

courir il faut savoir que ce que l'on fait est défendu sous

peine d'excommunication .

19. 4° On pèche contre la foi par doute . En vous par

lant de la fermeté avec laquelle il faut croire, nous avons

expliqué ce qu'il faut savoir sur la question du doute en

matière de foi ; c'est pourquoi je vous prie de vous rap

peler ce que nous en avons dit , car nous n'y reviendrons

pas ici.

>

20. 5° On pèche contre la foi en s'exposant à la perdre.

La même loi qui nous commande d'être fidèles à la foi,

nous défend de nous exposer au danger de la perdre; car

celui qui s'expose au danger, dit l'Écriture, périra infailli

blement. Or , deux choses sont dangereuses pour la foi et

peuvent nous la faire perdre : les mauvaises compagnies

et les mauvais livres.

Il faut donc premièrement éviter les mauvaises com

'pagnies. Par mauvaises compagnies, l'on entend ici la

compagnie des incrédules , celles des hérétiques , celle des

sociétés secrètes , franc -maçons , carbonari, interna

tionaux, et celle même de certains catholiques scan

daleux . Ces derniers sont peut-être plus dangereux pour

notre foi que les autres , parce qu'on s'en défie moins. On

vit familièrement avec eux , et le venin de leurs discours

moqueurs, comme la mauvaise odeur de leurs actions,

sont très -pernicieux pour la foi. Pour préserver la foi

des Hébreux , Dieu leur avait expressément défendu de se

mêler aux peuples infidèles, et de contracter avec eux

aucune alliance ni aucune amitié : Cave ne unquam cum

habitatoribus terræ illius jungas amicitias '. L'Église, pour.

1 Attamen hæretici tantum externi in foro externo Ecclesiæ pro excom ,

municatis habentur, et pænis ecclesiasticis subjacere coguntur, quia Eo

clesia judicat secundum exteriora et præsumit merito actus internos hæ

resis , et punit nisi oppositum probetur (SPORFR) .

2 Exod. XXXIV , 12 .
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préserver la foi des chrétiens , leur défend pareillement

de contracter des mariages avec les infidèles, et même

elle annule le mariage légitimement contracté entre deux

païens, lorsque l'un des deux reçoit le baptême et que

l'autre persiste dans l'idolâtrie . Que cette sollicitude de

notre Mère pour la foi de ses enfants nous éclaire et nous

anime à la garder nous-mêmes. En général donc, évitez

toute mauvaise compagnie : Hæreticum hominein devita ",

vous dit saint Paul ; n'assistez jamais ni aux cérémonies

des hérétiques, ni aux assemblées des sociétés secrètes ,

ce qui est défendu on plusieurs endroits sous peine d'ex

communication. Qae si vous avez besoin de communiquer

pour la vie civile avec ces sectaires, vous pouvez le faire

sans péché ? ; mais vous ne devez pas converser familiè

rement avec eux , ni surtout nouer amitié, ce qui pour le

moins ne serait pas sans danger, et par conséquent sans

péché. Ce serait même péché mortel, si le danger était

grave .

Il faut, en second lieu , éviter les mauvaises lectures,

qui sont un autre danger pour la foi. Par mauvaises lec

tures, on entend la lecture de livres et de journaux hé

rétiques, impies , contraires à la vraie religion. Ces

mauvais livres et mauvais journaux se sont multipliés

dans ces derniers temps surtout d'une manière si ef

froyable, que notre Saint- Père le Pape Pie IX vient de se

croire obligé d'attirer sur eux l'attention des pasteurs et

des fidèles, en déclarant expressément qu'on fait, en les

lisant, « non pas un péché véniel , mais un péché

mortel : . » Certes, ce n'est pas que notre sainte religion

1 Tit . II, 10 .

* Ubi abest periculum subversionis in fide vel moribus, maxime ubi per

mixti vivunt hæretici cum catholicis, nulla culpa erit communicare cum

hæreticis in politicis alias indifferentibus (SPORER). On peut donc, sans

blosser la foi, servir de témoin au mariage civil d'un hérétique, mais non

au mariage religieux .

8 Lettre de N. S. P. le Pape Pie IX au Cardinal vicaire (Univers,

46 juillet 1871). — Il entre dans la volonté du Saint-Père que vous ayer

tissiez vos paroissiens en particulier et en public de ne point preter
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ait à craindre d'être comparée avec les doctrines que ren .

ferment toutes ces odieuses et impudentes publications ,

car la vérité est toujours la vérité , et méprise les attaques

de l'erreur ; mais c'est la séduction insidieuse et les men

songes dont elles sont remplies , et contre lesquels les

lecteurs ignorants et bénévoles ne sont pas assez en

garde ; en sorte que suçant peu à peu le venin qui s'y

trouve caché , ils finissent par douter, puis par nier toute

vérité. Mes enfants, par grâce , ne lisez jamais ces pro

ductions méprisables et déloyales ; et vous , parents ,

éloignez-les de la main de vos enfants avec une infati

l'oreille aux maîtres de mensonges qui , sous le prétexte menteur de poli

tique et de progrès, cherchent à enlever le plus précieux trésor que vos

paroissiens possèdent , à savoir la foi catholique, pour y substituer l'a

Théisme et la tolérance religieuse, leur promettant, comme dit l'apôtre

saint Pierre , la liberté , pourvu qu'ils soient esclaves de la corruption (II

Petr. 11, 29) : Libertatem illis promittentes, cum ipsi servi sunt corru

ptionis. Or, ces libertins et ces incrédules ont pour organes certains jour

naux et spécialement ceux qui se publient à Rome, lesquels n'ont d'autre

souci que d'attaquer, de calomnier et de ridiculiser tout-se qu'il y a de

plus saint, et de nier les vérités révélées par Dieu même . De plus, ils

publient des images immondes destinées à parodier les mystères les plus

augustes, et ils compilent tantôt avec un masque hypocrite, tantôt avec

impudence et à découvert, des articles hostiles à l'Église et à son chefi

vénérable ; ils citent et commentent à leur fantaisie des textes de la sainte

Bible pour combattre les dogmes de la foi catholique . Il y a même des

fidèles qui , par curiosité , lisent ces feuilles impies ; elles s'introduisent

dans les familles chrétiennes sans qu'on réfléchisse au grave dommage

qu'en ressentent les esprits et les cœurs, surtout parmi les jeunes gens

qui s'abreuvent ainsi du poison de l'incrédulité , peut-être avant d'avoir

goûté le lait de la religion .

Les RR . curés derront donc oéclarer que, même selon les règles du

droit paturel , il est défendu aux catholiques de lire ces journaux à cause

du péril prechain où ils s'exposent d'être ébranlés dans la foi ; qu'il s'agit

d'un précepte en matièr grave, et que ceux qui l'enfreignent se rendent

exhapables devant Dieu , non pas d'une faute vénielle, mais d'une fauta

grave. Quo si les lumières de la droite raison font voir qu'il n'est pas

permis de iire des écrits impies et obscènes, puisque les lois païennes

elles-mêmes en prohibaient la publication à Rome, combien plus grave est

l'obligation des catholiques, quand le souverain Pontife leur en fait un

devoir, lui , dont les paroles pleines d'autorité réclament notre consente

ment et notre obéissance (Circulaire de Mgr Patrizzi, card. vid. aus

curés de Rome. Univers, 16 juillet 1871).
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gable vigilance, si vous tenez à ce qu'ils restent attachés

à notre sainte foi, et soumis envers vous -mêmes. S'il s'en

trouve présentement chez vous , brûlez-les sans hésita

tion , vous y êtes rigoureusement obligés ; s'il ne s'y en

trouve heureusement pas , que votre porte leur soit abso

lument fermée. Que feriez - vous s'il y avait un serpent

dans votre maison ? vous ne voudriez prendre ni votre

repas ni votre repos avant de l'avoir mis à mort. Faites

de même à l'égard des mauvaises publications , d'autant

qu'elles sont infiniment plus dangereuses que tous les

serpents du monde ; car tous les serpents du monde ne

peuvent noas faire perdre que la vie du corps , tandis

qu'un seul mauvais papier peut nous faire perdre la vie de

l'âme.

21. 6° On pèche contre la foi, lorsqu'on en rougit. Rou.

gir de la foi, c'est avoir honte d'elle , c'est ne pas oser l'a

vouer franchement et courageusement. Or une telle fai.

blesse est véritablement injurieuse à la majesté de la

religion , et ne saurait être excusée de faute plus ou moins

grave, selon les conséquences scandaleuses qu'elle a pu

avoir '. Nous exhortons ceux qui sont assez lâches pour

ôter de leur front, coinme un titre de honte et d'infamie,

le glorieux titre de chrétien, de se remettre souvent des

vant les yeux ces menaçantes paroles de Celui qui n'a pas

eu honte de se faire homme pour nous , passer pour un

démoniaque et un fou, toujours pour nous, et enfin de

mourir pour pous sur un gibet entre deux voleurs : Je

rougirai devant mon Père de celui qui aura rougi de moi

devant les hommes,

de

" Ce n'est point abjurer la foi que de se cacher ou de fuir en temps de

persécution ; souvent même il est expédient aux faibles de s'éloigner, S :

l'on vous persécute dans une ville, fuyez dans une autre (Matth . 1 , 23 ).

Mais il ne serait pas permis à un pasteur d'abandonner son troupeau , si

sa présence était nécessaire pour le prémunir contre l'erreur (GOUNDET,

Théol. mor. t . 1 , p . 134 ). Qui ad vitandam persecutionem se negat

clericum aut religiosum , non peccat contra fidem , sed mentitur ( Théol

praci .).
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22. 7° On pèche contre la foi en négligeant de s'en ing

truire. Rien n'est plus commun que ce péché , parce que

rien n'est plus commun que les personnes qui ne connais

sent pas les saintes vérités de notre foi, et qui n'ont nul

souci de s'en instruire. En haut , en bas , riches , pauvres,

presque tous ignorent, je ne dis pas la religion dans son

entier, mais les vérités essentielles de la religion . On ne

sait pas ce qu'il zaut croire , ni ce qu'il faut demander à

Dieu , ni ce qu'il faut observer pour lui rendre un culte

religieux , ni ce que l'on doit au prochain , ni ce que l'on

se doit à soi -même . Et pourquoi ne connaît -on pas, pour

quoi ne veut-on pas connaître ? Le prophète en a signaló

la raison quand , parlant d'un impie , il a dit : Noluit in

telligere, ut bene ageret ". On va à l'église, mais on n'é

coute pas la prédication ; il y en a même qui osent sortir

pendant qu'on la fait. Or il est clair qu'une telle igno

rance et une telle conduite sont un mépris manifeste pour

la foi, et pour les mystères adorables qu'elle enseigne. Ne

seriez -vous pas indignés contre des enfants et des servi

teurs, s'ils ne voulaient point connaître les volontés du

chef de la famille, et s'ils s'éloignaient de lui quand il

s'approche pour les leur manifester ? Telle est cependant

la manière dont vous agissez vous-mêmes.

Mais outre le mépris criminel pour la foi que renferme

votre ignorance, cette ignorance vous met dans l'impos

sibilité absolue de faire votre salut , car JÉSUS - Curist a

dit expressément : Hæc est vita æterna ut cognoscant te ,

solum Deum verum , et quem misisti JESUM-CHRISTUM . En

conséquence de ces paroles , l'Église défend à ses minis

tres de conférer les sacrements à ceux qui ignorent les

principales vérités de la foi, jusqu'à ce qu'ils les connais

sent . S'ils ne peuvent pas s'en instruire seuls, ils doivent

s'en faire instruire par d'autres. Bien plus , si un prêtre

leur donnait l'absolution, cette absolution serait complè

tement nulle , c'est - à -dire que les péchés ne seraient DRS

PB. XIIV, 3. -.. Joan . xv), 3
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remis . C'est ce qui résulte d'une proposition condamnée

par le pape Innocent XI , et où il était dit « qu'on est ca

pable d'absolution dans quelque ignorance que l'on soit

des mystères de la foi, lors même que, par une ignorance

coupable, l'on ne connaîtrait pas les mystères de la trèse

sainte Trinité et de l'Incarnation ? . »

Ah ! si nous savions combien le don de la foi, que Dieu

nous présente , est précieux , nous ne le mépriserions pas

ainsi! Que de vastes pays où ces vérités salutaires ne sont

pas annoncées ! Combien de millions d'hommes, dans des

terres idolâtres ou infidèles, qui n'ont point entendu

parler de nos mystères ! Hél qui a pu engager Dieu à

nous donner si libéralement ce qu'il refuse à tant d'autres ?

Tremblons que le Seigneur n'exécute entièrement sur

nous les menaces qu'il fit autrefois aux juifs : « Mes peu

ples ne font plus cas de ce que je leur dis ; ils se moquent

de mes oracles, et ne tirent aucun profit des avis que je

leur donne, ni des vérités que je leur fais annoncer ; eh

bien ! ils n'entendront plus ma voix : Mandabo nubibus

meis ne pluant super eos imbrem ? . » Ils chercheront alors

quelqu'un qui leur annonce ma parole, et ils n'en trouve

ront point ; ils n'auront plus que de faux prophètes , qui,

au lieu de leur annoncer la parole de vie , leur prêcheront

la parole de mort. Menace effrayante, chers enfants, et

dont nous n'avons que trop d'exemples sous nos propres

yeux dans les contrées voisines qui nous environnent.

Combien de malheureux séparés de l'unité de l'Église, qui

gémissent sous la tyrannie de l'erreur, et qui sont ensevelis

dans les ténèbres,demandent avec instance le pain de la

parole , et ne trouvent personne qui le leur rompe ! Ah !

rendons à Dieu de continuelles actions de grâces de ce

que , par une miséricorde particulière, malgré nos ini.

quités et l'ahus que nous avons fait de sa parole, il veut

bien encore nous la faire annoncer. Répondons enfin à

tant de faveurs, ne les recevons pas en vain ; que le reste

* Decretum Innocentii XI, anni 1679, prop. 64. als, 4. 6.

.
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de notre vie ne soit plus employé qu'à apprendre la loi de

Dieu, qu'à la méditer et à la pratiquer.

D. Quels sont les moyens de conserver et de fortifier

sa foi ?

-

R. - Les moyens sont : la pratique de l'humilité,

la prière, la fréquentation des sacrements, l'audition

fréquente de la parole de Dieu , et la lecture des bons

livres.

23. ExpL. - De même qu'il y a des choses qui affai

blissent et détruisent la foi, de même il y en a qui la ra

niment et la fortifient; et s'il est important de connaître

les premières pour les éviter ou les combattre , il ne l'est

pas moins de connaître les secondes pour nous en servir

et les mettre en pratique.

Les moyens propres à conserver et à fortifier la foi

viennent d'être énumérés, du moins les principaux . C'est,

1 ° la pratique de l'humilité . Comme le principal ennemi de

la foi est l'orgueil, la première arme à lui opposer pour

défendre et conserver la foi est l'humilité. Comprenez

par là que , plus les fondements que l'huhullité creusera

dans notre cour seront profonds, plus les racines que

poussera la foi seront profondes et solides . Il ne faut pas

oublier, d'un autre côté , que la foi est une grace de Dieu ,

et vous savez que si Dieu renverse les superbes, il donne

sa grâce aux humbles et se fait leur soutien. Aussi

voyons-nous que ce ne sont jamais les humbles qui de

viennent fauteurs d'hérésies, mais les orgueilleux,

Soyez donc humbles, et votre foi na courra aucun

danger. ;

2° Le zèle pour la prière est le deuxième moyenindiqué

pour conserver et fortifier la foi. Car Dieu accorde tout

ce qu'on lui demande avec instance, il en a pris l'engage.

ment. Tout ce que vous demanderez à mon Père en mon

nom , a dit JÉSUS - CHRIST, il vous l'accordera " . Et il Tons

Joan . I\ 1 , 23
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accordera d'autant plus volontiers la foi, que vous ne

pouvez rien lui demander qui lui soit plus agréabie, puis

qu'il n'y a rien qu'il ait plus recommandé que la foi.

Empruntant les paroles des apôtres, disons doncsouvent

avec eux : Seigneur, augmentez notre foi '.

3° Le troisième moyen pour conserver et fortifier sa

foi, c'est la réception fréquente des sacrements de Péni

tence et d’Eucharistie . Car par la réception de ces sacre

ments, nous tenons constamment éloigné de notre cour

l'esprit de ténèbres , qui est le père de l'orgueil et l'en

'nemi-né de la foi. De plus , notre vie s'améliore toujours

davantage . Or, s'il est vrai que c'est parce qu'on aban

donne la vertu qu'on fait naufrage dans la foi, comme

l'atteste saint Paul : Quam quidam repellentes, circa fidem

naufragaverunt? ; si l'on avance dans la vertu , on doit

pareillement progresser dans la foi.

4º Vous avez énoncé l'audition fréquente de la parole de

Dieu comme étant le quatrièmemoyen propre à conserver

et à fortifier sa foi. Rien n'est plus facile à comprendre .

Car si l'on perd peu à peu sa foi en n'assistant pas aux
à

instructions que donne l'Eglise par le moyen de ses mi

nistres, si l'on y assiste fréquemment et attentivement,

non -seulement on l'entretient, mais on la perfectionne,

on la fortifie et on l'éclaire de plus en plus .

50 Enfin le dernier moyen que vous avez énoncé

comme propre à conserver et à fortifier la foi, c'est la

lecture des bons livres. Cette lecture complète les connais

sances que l'on acquiert aux instructions de l'Église, où

y supplée si l'on ne peut pas y assister . Dans l'un et

l'autre cas, elle est aussi utile que la lecture des mauvais

livres est pernicieuse ; car par celle -ci !'on apprend le

mal, mais par l'autre on apprend le bien . Un pieux au

téur compare les bonnes lectures à l'huile d'une lampe,

et dit que , comme la lampe cesse bientôt d'éclairer si

l'on n'y met pas fréquemment de l'huile, ainsi la lumière

* I.uc. X'II, 8. — * I Tim . 1 , 19.I ,
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de la foi n'est pas longtemps sans s'éteindre si on ne l'en .

tretient pas par de bonnes lectures .

D A

- Faites un acte de Foi ?

R. Mon Dieu , je crois fermement tout ce que la

sainte Église catholique et apostolique romaine m'or

donne de croire, parce que c'est vous , o vérité infaillible,

qui le lui avez révélé.

24. Expl. - Sachons tous par cour, c'est - à -dire de

mémoire, cet acte de foi, et disons-le souvent , au moins

le matin et le soir . Mais pour le bien réciter, pesons en

toutes les paroles , et prononçons -les avec attention, avec

adhésion et de tout cour. Mon Dieu : c'est à notre Père

qui est dans les cieux , et qui de là vous regarde, que

vous vous adressez ; il faut donc le faire avec la plus

grande attention et le plus profond respect. Je crois :

c'est- à -dire je considère et tiens pour vrai, pour certain

et incontestable . Fermement : c'est - à - dire avec plénitude,

avec conviction , sans nul doute ni hésitation . Tout ce que

la sainte Eglise catholique et apostolique romaine m'or

donne de croire : c'est-à - dire toutes les vérités , sans ex

ception, que l'Église enseigne. Vous mentez donc au Sei

gneur s il y a un seul point que vous ne croyiez pas , si

vous admettez eci et si vous rejetez cela. Qui dit tout

n'excepte rien , et c'est particulièrement en matière de

foi, que celui qui manque en un point manque en tous

les autres : Qui peccat in uno factus est omnium reus ' .

Remarquez bien que c'est l'Église qui nous propose de

croire tout ce que nous croyons . Elle est donc pour nous

l'organe de Dieu et de ses vérités saintes ; c'est par elle

qu'il nous les annonce ; si donc nous refusons de croire

à l'£ glise, c'est à Dieu que nous résistons et nous ne

croyons plus rien . Parce que c'est vous, o Vérité infail

lible, qui le lui avez révélé : voilà la raison , le motif de

ma foi; je crois toutes les vérités que l'Église enseigne,

" Jac . 11, 40.
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parce qu'elles viennent de Dieu . Or Dieu étant infiniment

parfait, tout ce qu'il dit est donc la vérité même , puis

qu'il ne peut ni se tromper ni tromper qui que ce soit, ce

qui serait ou ignorance ou mensonge .

TRAITS HISTORIQUES.

LE SOLITAIRE CONSOLÉ A LA MORT. On lit dans la vie des

Pères du désert qu'un saint solitaire avait pris l'habitude de rapa

porter toute sa vie et toutes ses actions aux trois vertus théolo.

gales de foi, d'espérance et de charité . Il répétait sans cesse les

actes de ces vertus, les méditant, les goûtant, et s'y affectionnant.

Il ne faisait rien et n'allait nulle part qu'il ne protestat à Dieu

combien il était heureux de croire en lui , d'espérer en lui , et de

l'aimer par -dessus toute chose. Une si sainte habitude méritait une

récompense particulière . Lorsque son heure dernière approcha,

notre pieux solitaire, étendu sur le sol, était torturé par la crainte

des jugements de Dieu, comme cela arrivait souvent à ces

hommes qui avaient du péché une idée si vraie, et partant si

différente de celle que nous nous en faisons. Mais au moment où

sa tristesse était devenue sans bornes , son ange gardien lui

apparut et lui dit : « Ne crains pas, car je viens t'annoncer que tu

vas voir le Dieu en qui tu as mis ta foi, que tu vas posséder le

Dieu en qui tu as mis ton espérance , et que tu vas être à jamais

uni au Dieu que tu as aimé par -dessus toute chose. » Le solitaire

consolé par cette miséricordieuse vision, passa avec calme de la

lumière de cette vie à la lumière immarcessible de l'éternité.

L'EXEMPLE DU SAUVEUR ET DES APÔTRES. 1. - Le Sauveur

répondit d'une manière évasive aux questions curieuses qu'Anne

lui adressa, et il ne répondit absolument rien aux interrogations

captieuses de Caſphe. Mais ce dernier l'ayant adjuré de lui dire

s'il était le Christ , le Fils de Dieu, il répondit ouvertement et en

termes formels, bien qu'il sût d'avance que ses ennemis se

réjouiraient de trouver dans cet aveu un prétexte pour le con

damner, et qu'ils ne manqueraient pas de s'écrier qu'il avait

blasphémé (Matth. XXVI, 63 ).

i 2. — Il est aussi dit au sujt des apôtres (Act. iv , 33): Ils ren

daient témoignage avec grande force à la résurrection de Notre

Seigneur JÉSUS -CHRIST. Partout ils prêchaient la doctrine du

crucifié, cette doctrine qui était une folie et un objet de répulsion

pour les païens et lesjuifs.

LE DEVOIR DE LA PAROLE . On voulait forcer saint Maxime à

garder le silence sur un article de foi vivement attaqué de son

10 ,
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temps. « On ne vous demande que de vous taire, lui lisait-on :

vous croirez dans votre cœur tout ce que vous voudrez. Ce

n'est pas seulement dans le cæur, répartit Maxime, que Dieu a

renfermé notre devoir ; nous sommes aussi obiigés de confesser

JÉSUS-CHRist devant les hommes. » Et , pour prix de sa cons

tance, il fut battu de verges ; on lui arracha la langue, et on la

confina dans une prison pour le reste de ses jours.

NE ROUGISSEZ PAS DE VOTRE FOI. – Victorin avait été attaché

jusque dans un age très-avancé à la philosophie païenne . Mais

ayant fait connaissance avec les saintes Écritures, il devint

chrétien ; toutefois, n'ayant pas le courage de manifester ses

convictions en public , il se contenta de professer sa foi en secret.

Cependant un jonr il confia ce secret à son ami Simplicien,

chrétien commelui; voici la réponse qu'il reçut : « Je nepuis le

croire, ni vous compter au nombre des chrétiens, aussi longtemps

que je ne vous aurai pas vu dans une église chrétienne. » L'autre

répliqua sur un ton railleur. « Les murs de l'église font- ils donc

le chrétien ? » Néanmoins, à mesure que sa foi devint plus vive,
le

soin de la professer publiquement se fit sentir plus fortement

à son cœur. Il vint à l'improviste trouver son ami , et le lui

déclara franchement. Lorsqu'il fut baptisé, au moment de pro

noncer la formule de la profession de foi, on voulut lui accorder

romme un privilége de ne le faire que devant un petit nombre de

témoins, et non devant toute la communauté chrétienne . Mais il

fópondit : « Je n'ai pas craint de professer publiquement de folies

erreurs ; pourquoi craindrais-je de professer publiquement la

vérité ? »

TROIS NÉOPHYTES MARTYRS EN CORÉE. Les premiers chré

tiens confessaient leur foi devant les tyrans avec une magnani

mité incomparable ; mais il y en a beaucoup encore de nos jours

qui consolent l'Église de l'indifférence ou même de l'infidélité

des autres. On sait en effet que, par suite d'une cruelle persé

cution qui a sévi en Corée en 1866, neuf missionnaires français

ont été martyrs. Une lettre du pro-vicaire apostolique de cette

contrée fait connaître la mort également glorieuse de trois néo

plytes ou convertis coréens. Les disciples n'ont pas été au -des

sous de leurs maîtres, les enfants se sont montrés digues de leurs

peres dans la foi. Ce qu'il y a de grandeur dans le sacrifice du

nuissionnaire n'échappe à personne, car en disant adieu à sa på .

tris, il sait qu'au terme du voyage il trouvera les privations, les

souffrances, la mort. A côté de cet héroïsme , il en est un autre :

c'est celui du néophyte donnant sa vie en témoignage de la foi

qu'il vient de recevoir. Pour conserver cette foi, il lui faut

résister aux obsessions de la famille, à l'entraînement de l'exem

-
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ple , a la perspective des tortures et des plus cruelles souffrances,

car c'est pour les néophytes que les bourreaux semblent réserver

les raffinements de la cruauté.

Paru O Pan -Tsi, l'un de ces néophytes, avait été baptisé en

1858. Issu d'une famille noble et dans l'opulence, il avait été COL

duit à la misère par les débordements de sa jeunesse. Depuis sa

conversion , il supportait son état avec une résignation chrétienne,

et remplissait ses devoirs avec beaucoup d'exactitude.

Arrêté le 10 mars 1866, il fut amené à la prison de Isian -Tsiou,

Il commença par subir un interrogatoire et souffrir le supplice du

tsioul ou ploiemenl des os des jambes. La torture ne lui arrachia

que quelques soupirs ; dans le trajet vers le prétoire, un des

bourreaux asséna sur la tête du confesseur un coup de bâton qui

fit jaillir le sang. Paul se contenta de dire : « Lorqu'on voudra me

tuer, qu'on me tue ; mais, en atiendant, pourquoimefrapper sans

l'ordre du mandarin ? »

Cette observation lui attira de nouveaux coups et de nouvelles

injures.

Le mandarin míi en vain tout en æuvre pour lui arracher un

acte d'apostasie. Un de ses secrétaires demanda à Paul ce que

signifiaient les mots JÉSUS , Marie, qu'il prononçait au milieu des

tourments. C'est , répondit-il , notre manière de demander le

secours de Dieu. »

Paul fut étranglé à l'âge de cinquante ans.

Hyacinthe Hong demeurait à Niong-Tsiou ; il était aveugle de

puis cinq ans et sexagénaire. Arrêté et conduit en prison , il se

déclara chrétien et refusa d'apostasier :

Après avoir été dépouillé de ses vêtements, il fut lié par les

pieds, les mains et les cheveux. Frappé avec une extrême vio.

lence, et remis en prison chargé d'une lourde cangue , il y resta

sept jours dans cet état.

Le mandarin lui faisait serqir à manger ; mais comme il y avaity

dans la prison une quinzaine de chrétiens, hommes , femmes et

enfants , qui mouraient de faim , Hyacinths leur distribuait

presque tout ce qui lui était apporté. Désespérant de vaincre sa

fermeté, le mandarin l'envoya au gouverneur de la province . Le

dernier jour du voyage, les satellites , sous prétexte que l'argent

leur manquait, le laissèrent sans nourriture , et durant les cing

jours suivants, c'est- à -dire jusqu'à sa mort, on ne lui donna pas

Biême une goutte d'eau.

Quand on lui appliqua la torture , huit bourreaux le frappaient

sans relâche, et ne s'interrompaient que pour laisser au man

darin le temps de lui adresser cette question :

« Es -tu encore chrétien ?
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-

Oui, répondait le martyr. »

On ne l'entendit même pas pousser un soupir.

Le supplice recommença trois fois, ce fut toujours la même

réponse.

La nuit précédente, les satellites l'avaient dejà torturé en lui

ramenant la tête jusque sur les pieds, tandis qu'il avait les bras

étendus en croix.

Hyacinthe Hong fut étranglé le lundi saint, 26 mars.

Thomas Song, âgé de 28 ans , était fidèle à ses devoirs . Arrête,

il subit des tourments de tout genre . Un jour, pendant qu'il était

suspendu par les pieds, les bourreaux lui couvrirent le visage

d'ordures ; en recevant cet ignoble outrage, Thomas dit simple

ment : « C'est bien . »

« Et pourquoi ? demandèrent les bourreaux.

Parce que c'est bien pour un pécheur qui a fait suer le sang

à Notre-Seigneur JÉSUS-CHRIST. J'avais soif , ce que vous

me faites est le fiel et le vinaigre que lui ont fait boire nos

péchés. »

Une autre fois que ses compagnons de captivité voulaient fric

tionner ses membres enflés, il ne le souffrit pas : « Ce n'est pas

la peine, répondit- il. Du reste, JÉSUS et Marie sont venus toucher

mes blessures. »

Le mandarili aurait voulu sauver Thomas Song ; mais ne

pouvant obtanir ni un acte ni même un mot qui lui permît de

le renvoyer comme apostat, il s'avisa d'un expédient singulier,

ce fut de lui dire que, s'il ne s'arrachait avec ses dents un mor

ceau de sa propre chair , il le regardait comme ayant obéi et le

renverrait .

* Quand je proteste que je n'apostasierai jamais, répondit

Thomas, pourquoi voulez -vouss me faire passer pour apostat ?

Mon corps appartient à Dieu, et il ne m'est pas permis de lui

faire du mal, mais le mandarin a sur moi l'autorité paternelle,

et puisqu'il exige cette preuve de mon attachement à la foi, la
voici. »

Et d'un coup de dent, il s'arracha un morceau de chair à

chaque bras. Ces blessures durent être bien douloureuses, car,

après sa mort, on les trouva affreusement en Fenimées.,

Ce fut le samedi saint qu'il fut étranglé dans sa prison .

Laos corps de ces trois martyrs ont été pieusement recueillis.

Ainsi, dans tous les siècles, sous toutes les latitudes, l'Église

affirme son immortelle jeunesse, et tire de l'héroïsn surhumain

de ses enfants, une démonstration toujours vivante de sa divinité.

Apprenons de là à vénérer et à accomplir généreusement cô

qu'elle nous commande de la partde Dieu .

>
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LB NÈGRE INVINCIBLE . - Un propriétaire du Kentucky avait un

nègre d'une piété remarquable , qu'il traitait habituellement

avec douceur et humanité. Ce maître, bien qu'il ne fait pas un

des modèles de vertu de la contrée, prenait plaisir à voir la con

duite execīšlaire de son esclave , et faisait passer sa conduite

toute chrétience pour un miracle .Un jour que ce propriétaire avait
reçu des visites , on jnua et l'on but fortement . La conversation

étant tombée coinme de coutume sur le nègre , le propriétaire se

répandit en éloges pompeux à son sujet. « Ce garçon , disait - il , a

conquis la religion , et il s'y tient fortement cramponné. » Ces

paroles firent sourire l'un des hôtes. « Quelle illusion est la vôtre !

s'écria -t -il. Je me fais fort de chasser de son corps, en moins

d'une demi-heure, le Dieu de cet esclave ! » Le maître repoussa

cette supposition , et on finit par en venir à un défit. On fit donc

venir le pauvre nègre, et nos deux vaillants champions lui indi

quèrent une formule d'abjuration pleine d'horreurs et de blas

phèmes , en lui signifiant qu'il n'avait pas le droit de simuler le

chrétien , et qu'il devait abjurer sur- le -champ sa foi au Sauveur,

sinon qu'il allait être frappé de coups jusqu'à la mort. L'infortuné

vieillard tressaillit d'effroi à cette nouvelle : il connaissait la sé

vérité barbare de ces sortes de plaisanteries ; mais reprenant

bientôt son calme ordinaire , il s'écria : « Oh non ! Massa ! Je prie

Massa ! C'est moi ne pouvoir pas . JÉSUS -CHRIST mort pour moi !

Je prie Massa ! » Mais ces prières ſurent inutiles . L'épreuve

commença, et le nègre , accablé sous les coups de ses deux bour

reaux , ne tarda pas à perdre connaissance . Lorsqu'il fut revenu à

lui-même, on lui fit de nouvelles instances pour le déterminer à

renier sa foi. Mais le malheureux, tout ensanglanté et respirant à

peine, jetail sur eux des regards suppliants et s'écriait : « Le

Seigneur soit béni ! Massa , peux pas . JÉSUS-CHRIST lui mourir

pour moi, moi mourir pour JÉSUS-CHRIST. » L'hôte ayant exigé

que l'épreuve fût poussée jusqu'au bout, sous prétexte qu'il ne se

regardait pas comme vaincu, on continua les coups jusqu'à ce

qu'il eût... perdu. Le nègre mourut au milieu des tourments .

( Pittsburgh Journal).

En face du cadavre de ce nègre, notre frère et notre modèle

demandez-vous, chers enfants, si vous seriez disposés à souffrir

d'aussi affreuses tortures pour la conservation de votre foi, et

demandez pardon à Dieu d'être si faibles dans votre croyance et

si ennemis de sacrifices .

UN CONFESSEUR SOUS LA COMMUNE DE PARIS . La maison des

PP. de Picpus avait été envahie et occupée par une troupe de

communeux armés ; les Pères avaient été emmenés prisonniers,

mais les frères avaient été laissés pour le service des bandits. Ils

>

-



178 II . PARTIE . 1. SECTION . LEÇON QUATRIÈME.

étaient traités en esclaves et outragés de mille manières . Un jour;

dit une relation, on en vint envers eux à la persécution ouverte .

Le citoyen Clavier, chef de la bande, « assemble une espèce de

conseil composé de ses soldats citoyens et de son état-major. Il

y fit comparaitre un des frères , du nom de Stanislas, agé de

trente-six ans . Après différentes questions ou observations adres.

sées à ce malheureux frère tout tremblant, le citoyen délégué

arme son revolver, le lui applique sur la poitrine et lui dit à

brûle -pourpoint : « Jure qu'il n'y a pas de Dieu, ou je te tue. »

Ce courageux serviteur de Dieu lui répond avec une impertur-

bable assurance : « Je jure que je crois qu'il y a un Dieu et que

je l'adore. » Le proconsul de la Commune, déconcerté par cette

énergique réponse , s'adressant alors à ses satellites avinés :

« Faut-il tirer ? leur demande -t -il avec colère . Oui, tirez !

s'empressent- ils de s'écrier d'une voix unanime ; oui , tirez ! »

Mais, désarmé par l'inébranlable fermeté du serviteur de Dieu, le

délégué retira son arme et s'écria tout étonné : « Il se serait

pourtant laissé tuer, ce coquin -là . » La conduite de ce simple

frère prouvera une fois de plus quede nos jours, comme dans les

siècles de la primitive Église, l'esprit de foi produit toujours

les mêmes effets donne la même force d'âme pour confesser ses

convictions et proclamer la vérité ( L'Univers, 24 juillet 1871 ).

HEUREUSE RÉPARTIE . · Il n'est jamais permis de déguiser sa

foi ; mais il n'est pas non plus opportun, en général, d'entrer en

discussion avec ceux qui l'attaquent.

En 1818, un voyageur arrivait bien tard dans la soirée dans

une petite ville de l'Allemagne méridionale, et descendait dans le

premier hôtel venu, pour y passer la nuit. En entrant dans la

salle commune de l'hôtel, il y trouva réunie une société vive et

animée. L'un des principaux interlocuteurs faisait de violentes

sorties contre les catholiques , les appelant les esclaves des

princes , des hommes ennemis de la lumière, ennemis de la liberté

nouvelle et du bien-être du peuple, et autres déclamations

sonores qui étaient accueillies par de chaleureux applaudis

sements. L'orateur qui venait d'être ainsi applandi, se tournant

tout-à -coup vers le voyageur :

« Monsieur, dont l'attitude est si sérieuse , lui dit- il d'un ton

moqueur, no serait - il pas de mon avis, qui est celui de tous les

gons sensés ? A quelle religion appartient monsieur ?

Puisque vous m'adressez la parole, répondit avec calme,

mais en même temps avec dignité, le voyageur, vous me per

mettrez de vous poser à mon tour une question : Veuillez , s'il

vous plait, avoir l'obligeance de me dire s'il y a ici liberté de

parole

-
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- Eh ! sans doute, s'écrièrent à la fois plusieurs des assistants :

la liberté complète de la parole est, chez nous , plus grande

encore qu'au célèbre parlement de Francfort, auquel nous sou

haitons de longues années de prospérité !

- Eh bien, si l'on a ici la liberté de parler, on doit aussi avoir

celle de se taire ; or, comme je désire profiter de cette dernière,

j'ai l'honneur de vous souhaiter une bonne nuit. »

Et en terminant ces paroles, l'étranger se leva, entra dans sa

chambre, laissant la foule qui l'entourait dans le pius profond
ébahissement.

LES CHRÉTIENS DU JAPON. - C'est au seizième siècle que saint

François-Xavier convertit au christianisme les habitants du

Japon . Leur foi avait une vivacité singulière qui faisait l'admi

ration du saint apôtre. Aussi tout ce qui porte le nom de vertu

était, chez ces nouveaux convertis, dans l'état le plus florissant.

Leur zèle avait quelque chose de prodigieux, et jamais cependant

ils n'étaient contents d'eux -mêmes. Ils ne cessaient de se repro

cher leur lâcheté et leur indifférence , et à peine se croyaient- ils

dignes du nom de chrétiens. Leur délicatesse de conscience était

si grande que, quand ils avaient commis une faute, même légère,

il était difficile de les tranquilliser. Ils étaient animés d'un tel

esprit de pénitence, que souvent les missionnaires, dans leur

inquiétude, étaient obligés de veiller avec soin à ce qu'un excès

de zèle ne leur fît entreprendre des pratiques qui auraient altéré

leur santé. Un portugais, qui en avait été lui-même témoin ocu .

laire, écrivait en Europe qu'il n'existait pas un seul ordre reli

gieux que les chrétiens du Japon ne surpassassent, par la rigueur

de leur jeûne et par toute espèce de mortifications ; que, quand

on les voyait prier, on s'imaginait voir des saints ; il lui semblait,

en un mot, que depuis qu'il avait vu les chrétiens du Japon , il

n'était plus chrétien lui-même (Histoire du Japon, liv . iv) .

FOI RECOUVRÉE . La foi comme toutes les autres vertus sur•

naturelles est une grâce , un don gratuit de Dieu, un bienfait du

Seigneur. Un jeune incrédule, abusant de ce principe , prétendait

y trouver une excuse à son incrédulité . « Si je ne crois pas les

vérités sainles , disait-il souvent à ses pieux parents, profondé

ment désolés de le voir imbu des maximes du philosophisme

voltairien , si je ne pense pas comme vous en malière de religion ,

est -ce ma faute ? Non, bien certainement ; mais c'est parce que

le don de la foi me manque , et qu'il n'est pas en mon pouvoir

de me le donner. » Un vénérable ecclésiastique, l'entendant un

jour parler de la sorte , lui répondit : « Cette défaite illusoire à la -

quelle vous avez recours a été positivement proscrite par le divin

Maître, quand il reprochait å ses disciples leur peu de foi, et
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aux juifs leur incrédulité formelle. Le malade n'a pas la puis

sance de détruire lui-même sa mortelle infirmité ; mais il dépend

de lui d'appeler le médecin qui le guérisse, de se soumettre aux

remèdes qu'il lui prescrit . Implorez de même la grâce de la foi,

et elle viendra au secours de votre faiblesse . Dieu ne vous la

doit pas, mais il la promet à vos væux , à vos efforts, il ne vous

la doit pas , mais il la doit à lui-même et à ses promesses. Ne

prétexlez donc plus la nécessité de la grâce pour vous y sous

traire. La foi est tout ensemble un don gratuit et une récompense.

Dieu la donne à qui il veut, et il ne la refuse jamais à coux qui

s'en rendent dignes, en la désirant, en la sollicitant. » Le jeune

homme profita ao la leçon ; il unit ses prières à celles de sa

famille, et il ne tarda pas à abjurer les fausses maximos qui

l'avaient séduit.

DU RÔLE DE LA PRIÈRE DANS LA GÉNÉRATION OU LA RÉGÉNÉRA

TION DE LA FOI . -- Nous avons dit, Messieurs, que la génération

de la foi, semblable dans ses procédés à la génération de la raison ,

suppose des gerines divins de connaissance et d'amour semés en

nous par la main de Dieu . Le concours de Dieu nous est donc

nécessaire pour arriver à la foi, et ce concours est libre de sa

part, au moins lorsque , ayant abusé de ses dons, nous en avons,

par notre faute , altéré la vertu. La liberté de l'homme appelle

évidemment pour contre-poids la liberté de Dieu, et Dieu étant

éloigné de l'homme, le mystère de la foi ne peut plus s'accomplir

en nous, si nous n'avons la puissance d'y appeler l'action de

Dieu . Mais par quelle voie rappeler cette action ? Qui sera assez

brt pour faire violence à Dieu , et pour lui faire violence sans

blesser la liberté ?

Messieurs, quand Achille eut tué Hector, et l'eut trainé sept

fois autour de la ville assiégée, le soir, au seuil de sa tente, un

vieillard désarmé se présenta. C'était Priam. Il venait redeman

der à l'impitoyable vainqueur le corps meurtri de son fils, et lui

ayant baisé la main, il lui dit : « Juge de la grandeur de mon

malheur, puisque je baise la inain qui a tué mon fils ! » Achille

pleura , et rendit le corps de son ennemi. Quelle était la puis

sance qui avait brisé ce cour farouche ? Quel chaine avait

triomphe de lui ? Cette puissance, ce charme, c'était la prière.

Si la force n'avait pas rencontré quelque part une barrière pour

l'arrêter, s'il n'y avait eu ici -bas que la force contre la force, c'en

était fait des petits et des malheureux. Dieu devait à la faiblesse

et au malheur une arme qui fit tomber l'épée, calmât lo colère,

Steignt l'injure, réparât l'inégalité du sort : il leur a donné la

prière. La prière est la reine du monde. Couverte d'humbles ha

bits, le front baissé, la main tendue , elle protège l'univers de sa
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majesté suppliante ; elle va sans cesse du ceur du faible au cậur

du fort, et plus sa plainte s'élève de bas, plus le trône où elle ar

rive est grand, plus son empire est assuré . Si un insecte pouvait

nous prier, quand nous allons marcher dessus, sa prière nous

toucherait d'une immense compassion : et comme rien n'est plus

haut que Dieu , nulle prière n'est plus victorieuse que celle qui

monte vers lui . C'est la prière, Messieurs , qui rétabiit nos rap

ports avec Dieu, rappelle à nous son action, lui fait violence sans

nuire à sa liberté, et est par conséquent la mère de la foi. C'est

pourquoi JÉSUS-CHRIST a dit : Demandez, et il nous sera donné;

cherchez, et dous trouverez ; fruppez, et il nous sera ouvert ; car

qui demande reçoit, qui cherche trouve, qui frappe, il lui est ou

dert (Matth. vii , 7 et 8) .

Je vois bien l'objection : est -ce que pour prier il ne faut pas la

foi ? et s'il faut prier pour avoir la foi n'est-ce pas un cercle vi

cieux ? Je crois l'avoir déjà dit , le monde est plein de ces cercles

vicieux ? Mais voyez comment Dieu se tire de celui - ci . Pour

prier, j'en conviens, la foi est nécessaire , au moins une foi com

mencée : mais savez -vous ce que c'est que la foi commencée ?

La foi commencée, c'est le doute ; le doute est le commencement

de la foi, comme la crainte est le commencement de l'amour. Je

ne parle pas de ce scepticisme qui affirme en doutant, mais de ce

doute familier peut-être à beaucoup de mes auditeurs , de ce

doute sincère qui leur fait se dire : Maispeut- être, après tout ,

être imparfait et chétif, je suis l'æuvre d'une Providence qui me

gouverne et veille sur moi ! Peut- être ce sang qui , tout à l'heure,

a coulé sur l'autel, c'est le sang d'un Dieu qui m'a sauvé ! Peut

être puis -je arriver à la connaissance, à l'amour de ce Dieu ! Peut

être ! ce doute -là , Messieurs, est celui qui est le commencement

de la foi, et cette foi commencée, vous ne l'arracherez pas aisé

ment devotre cæur ; Dieu l'y a rivée avec le diamant. C'est la foi

à l'état vague, qui passera à l'état de conviction, si vous le vou

lez ; qui n'y passera pas , si vous ne voulez pas ; qni se prête à

tout, à affirmer Dieu ou à le nier , à l'aimer ou à le haïr. Vous

l'avez si bien, cette foi, que vous la combattez , que vous voudries

vous en défaire. La persécution même est un hommage que vous

lui rendez : on ne persécute que ce que l'on estime . La persé

cution vient d'une foi qui ne s'avoue pas et qui a peur d'elle .

même; la persécution est un acte de foi. Les philosophes de l'an .

siquité méprisaient le paganisme ; aussi en laissaient -ils les dieux

tranquilles; ces dieux ne donnaient pas la foi, c'est pourquoi les

philosophes ne les craignaient pas. Jamais le doute n'était des

cendu dans leur cæur du front de Jupiter et de Neptune. Mais

quand est venu le christianisme, ces princes qui ne croyaient pas

V. 11
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à leurs idoles, et qui étaient si aises d'être grands sacrificaleurs,

ces opulents qui se plaisaient dans l'orgueil de leurs hécatombes,

ces écrivains qui flattaient Apollon et Mercure, tous ces hommes

se sont levés contre la vérité. Ils se sont levés quand la vérité leur :

a fait peur, quand la foi est entrée en eux avec le doute. Oui , on

ne nous laît que parce qu'en nous il y a trop de vérité, une vé

rité trop visible. Sai si nous apportions le mensonge, on nous

adorerait, on nous mettrait sur des autels ; on nous dirait : Don

nez la ſoi à la multitude, et faites qu'on nous serve. Mais comme

nous prétendons faire croire aussi bien les grands que les petits,

comme nous pénétrons à travers leurs vices et leurs passions pour

porter au moins le doute dans leur cour, ils s'élèvent contre

nous, ils voudraient nous imposer silence , ils voudraient que dé

sormais rien dans l'univers ne leur parlât de Dieu, pour voir si

leur conscience ne leur en parlerait plus.

Tous, Messieurs, nous pouvons donc prier, parce que tous nous

croyons, ou nous doutons. Insectes d'un jour, perdus dans un

brin d'herbe, nous nous épuisons en vains raisonnements, nous

nous demandons d'où nousvenons , où nous allons ; mais ne pou

vons-nous pas dire ces paroles : 0 toi , qui que tu sois, qui nous

as faits, daigne me tirer de mon doute et de ma misère ! Qui est

ce qui ne peut pas prier ainsi ? Qui est excusable s'il n'essaie pas

de fonder sa foi sur sa prière ? (LACORDAIRE, Confér. de N.-D. de

Paris, Confér . 13e.)

FOI VIVE ET AGISSANTE . 1 . Le P. Bruyère m'écrit qu'un

riche païen , nommé Tsang -kué- gnio, avait, depuis plusieurs an

nées, entendu parler de la religion chrétienne, mais ne se déci.

dait pas à quitter l'idolâtrie. Enfin la grâce triompha de ses ré

sistances, et bientôt il fut assez instruit pour recevoir le bap

tême avec son fils unique, agé de six ans . Quatre mois après, sa

foi fut mise à une terrible épreuve : son enfant tomba malade, et

les médecins déclarèrent qu'il n'y avait aucun espoir de le sauver .

Aussitôt lui arrivent de tous côtés des reproches sanglants. « Tu

as abandonné la religion de tes pères, pour la superstition euro

péenne, lui disait-on ; le ciel te punit, ton fils va mourir . -- Dites

plutôt, répond le néophyte, que le ciel me récompense : il se hâte

de retirer mon enfant de ce monde, pour que dans la suite il n'y

perde pas la grâce et ne tombe en enfer. Maintenant qu'il est in

nocent et pur, Dieu veut l'appeler à lui, et le mettre pour tou

jours avec ses saints ; n'est-ce pas une grande faveur pour mon

fills, et une pieuse évidence que le Seigneur nous aime ? » Puis

s'adressant aux chrétiens : « Si mon fils meurt, dit - il, je promets

ole préparer dix catéchumènes au baptême ; s'll guérit, je veux

qu'un égal nombre de convertis paie la rançon de mon enfan ! At
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la detts de una reconnaissance . » Sur-le -champ, il s'est mis à

l'œuvre, et nous a déjà présenté une vingtaine de Chinois, dont

dis ont été jugés dignes de recevoir le sacrement de la régéné

ration ; les autres se disposent à la même grâce. Dieu veuille

que ce nouvel apôtre ne se ralentisse point dans son zèle , et que

le fils, qui a recouvré la santé , marche un jour sur les traces d'un

tel père !

2. Tout près de là, une autre famille songeait aussi à em

brasser notre sainte religion ; parmi ses membres était aussi un

enfant de huit ans, que sa tante, obstinée dans l'idolâtrie , vou

lait adopter et faire héritier de tous ses biens . L'aîné dit un jour

à son petit frère : « Pour toi , tu ne seras pas baptisé maintenant,

puisque ta mère adoptive reste païenne ; plus tard , tu verras toi

même ce que tu auras à faire. Comment, reprit l'enfant, est

ce que vous ne voulez pas que j'aille au ciel ? Auriez -vous la

pensée d'y aller sans moi ? Vous prenez le bonheur et me laissez

la fortune, la part n'est pas égale. » Et il fondait en larmes. Surces

entrefaites, je vins dans la chrétienté, je vis cet enfant, et, après

m'être assuré de ses dispositions, de sa capacité et de son ins

truction précoce, je fis tout régler au gré de ses desirs, et lui

conférai le baptême . A peine régénéré, il devint l'apôtre des en

fants de son âge, m'en amena plusieurs, et il leur expliquait les

principales vérités du salut d'une manière admirable (Lettre de

Mgr. MARESCA. - Annales de la Prop . de la Foi, t. XXVIII, p. 39

et 40 ).

UN MODÈLE . Eclairé de lumières surnaturelles par un con

tact habituel avec la Divinité, si je puis ainsi dire, François de

Sales mettait sa gloire à abaisser son esprit et son cour devant

la véracité de Dieu nous révélant ce que nous devons croire, et

devant l'autorité de l'Église, interprète de la révélation divine.

Loin que cette soumission de sa raison eûtpour lui quelque chose

de pénible, ce lui était au contraire un bonheur incomparable de

n'être point abandonné aux versatilités et aux ténèbres de son

propre esprit, et d'être dirigé dans sa croyance par l'autoritéin

faillible de l'Église, « Je sens en moi, disait - il à sainte Chantal,

de si vifs transports d'amour pour la foi, que toute ma vie j'ai dé

siré mourir pour elle ; et c'est ce qui m'a conduit diverses fois

dans Genève au milieu des hérétiques qui en voulaient à ma vie. »

Aussi, ni la lecture des livres enfantés par l'hérésie, qu'il étudie

pour les réfuter; ni la fréquentation des hérétiques, parmi les

quels il vécut pour les convertir, ne put porter aucune atteinte à

sa foi; et il voyait en cela un bienfait du ciel, dont il se plaisait à

le remercier avec un cøur tout pénétré de reconnaissance.

« Quelles actions de grâces ne dois- je pas à Dieu , disait- il, de ca
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que mon jeune et faible esprit a pu parcourir les livres les plus

empestés des dérétiques sans ressentir la moindre impression de

leur mal ! 0 Dieu ! quand je pense à ce bienfait, je tremble d'hor

reur de mon ingratitude . » — « Remerciez, dit-il ailleurs, la sou

verainu clarté de Dieu, qui répand si miséricordieusement ses

rayons dans mon cæur, qu'à mesure que je vis parmi ceux qui en

sont privés, je vois plus distinctement sa grandeur et sa désirable

suavité. » Sa foi, en effet, semblait aller toujours croissant . « Il

suffisait de le fréquenter, dit sainte Chantal , pour reconnaître

que Dieu lui avait communiqué le don de la foi dans une perfec

tion éminente , et donné sur nos mystères , sur le sens des Écri

tures et la vraie doctrine de l'Église, des connaissances tout à

fait extraordinaires : l'Esprit - Saint avait répandu au centre de son

âme une lumière si claire, qu'il voyait les vérités de la foi d'une

simple vue, avec une certitude , un goût et une suavité incom

parables qui lui causaient des ardeurs intérieures, des extases,

des ravissements de volonté, et faisaient acquiescer délicieuse

ment son esprit et son cour aux belles vérités qui lui étaient

montrées. » Écoutons-le parler lui-même à ce sujet : « 0 Dieu !

écrivait - il, mon âme ne trouve rien de difficile à croire parmi les

effets du divin amour : la beauté de notre sainte foi me parait si

ravissante, que j'en meurs d'amour, et m'est avis que je dois ser

rer le don précieux que Dieu m'en a fait dans un caur tout par

fumé de dévotion ... Lorsque notre esprit , élevé au-dessus de la

lumière naturelle, commence à voir les vérités sublimes de la

foi, ô Seigneur ! quelle allégresse ! L'âme se fond de plaisir en en

tendant la parole de son céleste Époux , qu'elle trouve plus

suave que le miel de toutes les sciences humaines, ou en voyant

sa face, non, il est vrai, au plein jour de la gloire , mais dans la

faible clarté du point du jour... Oh ! quelles délices donne à

l'âme la sainte lumière de la foi, qui montre avec une certitude

incomparable, non-seulement l'origine de la destination des

créatures, mais la naissance du Verbe divin , qui, avec le Père et

le Saint-Esprit, est un seul Dieu très -adorable et béni dans les

siècles des siècles ! Le docte Platon ne sut jamais ceci, l'éloquent

Démosthènes l'a ignoré : Hoc doctus Plato nescidit , hoc Demo

athenes eloquens ignoravit. Les heureux pèlerins d'Emmaüs

disaient en entendant les paroles de la foi : Notre ceur n'était

il pas tout ardent tandis qu'il nous parlait en chemin ? Or, si les

vérités divines procurent de si grandes suavités lorsqu'elles ne

sont encore proposées que dans la lumière obscure de la foi, o

Dieu ! que sera -ce quand nous les contemplerons dans la clarté du

midi de la gloire ! La reine de Saba s'écriait, après avoir entendų

les paroles de sagesse qui sortaient de la bouche de Salomon,

a

>
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que ce qu'on lui avait dit de cette sagesse n'était pas la moitié de

ce que l'expérience lui en faisait connaître ; mais quand , arrivés

en la céleste Jérusalem, le roi de gloire nous manifestera avec

une clarté incompréhensible les merveilles de la souveraine vé .

rité , et que nous verrons à nu ce que nous avons cru ici-bas, oh !

alors, quels ravissements, quelles extases, quelle admiration ,

quel amour, quelles douceurs ! Non , jamais , dirons-nous dans

l'excès de nos transports, nous n'aurions pensé voir des vérités

si délicates. » A la vue d'une telle foi, on conçoit ce que nous

rapportent les témoins qui ont déposé dans le procès de sa canoni

sation. « Il avait, disent- ils, une grâce spéciale pour expliquer et

faire entendre les plus hauts mystères ; il les développait avec tant

de facilité et de grâce, que les plus simples comprenaientaisément

Il excellait à ramener à la foi les âmes égarées, à affermir les es

prits chancelants, à consoler et calmer les personnes tentées sur

la profondeur de nos mystères. « Où l'entendement, leur disait

il, rencontre plus d'obscurité, la foi a plus de lustre. » Mais en

général il enseignait que, dans les tentations contre la foi, il faut

vaincre en fuyant plutôt qu'en combattant et raisonnant, qu i

fani imiter ceux qui défendent une place assiégée, et qui, voyant

los ennemis attaquer un poste ou donner l'escalade d'un côté ,

font une sortie par une autre porte et prennent l'ennemi à dos ;

qu'ainsi, quand la tentation contre la foi assiége l'entendement et

veut emporter la raison, il faut, au lieu de s'amuser à disputer

et à raisonner, sortir par la porte de la volonté et faire une bonne

charge, s'élançant de vive force, par de saintes affections et de

très -humbles soumissions de notre volonté à l'autorité de la

sainte Église, disant, par exemple : « Vive JÉSUS en qui je crois,
vive la sainte lise à qui j'adhère! O mère des enfants de Dieu i

jamais je ne me séparerai de vous, je veux mourir en votre

seip . »

Pour afformir la foi, le saint évêque disait qu'il ne connaissait

(rien de mieux que de marcher à sa lumière et de vivre de sa vie .

C'était une de ses maximes, raconte M. de Belley, qu'il faut

marcher devanı Dieu selon l'esprit de la foi et non selon le sens

humain, c'est- à -dire, emprunter à la foi la règle de ses actions, de

ses paroles et de ses désirs, se laisser constamment guider par

elle, comme les Israélites dans le désert suivaient la colonne qui

les précédait, et retracer en toute sa conduite les maximes de l'É

vangile les exemples de JÉSUS-CHRIST et des saints, Il ne

voulait point qu'un se portat à une chose parce qu'on y a du

goût, ou qu'on s'en abstint parce qu'on y a du dégoût ; c'était co

qu'il appelait vivre selon la chair et les sens, et non selon la foi.

« Une personne, disait -il, est bien douce, bien agréable ; elle
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m'aime et me rend service ; la chérir uniquement pour cela, c'est

aimer selon la chair et les sens ; car les animaux, qui n'ont pour

guide que la chair et les sens , aiment leurs bienfaiteurs et ceux

qui les traitent avec douceur et affection. Mais une personne est

rude, apre, incivile : je l'aborde, je lui témoigne de l'affection , je

lui rends service, non que j'y aie du plaisir, mais parce que cela

est selon le bon plaisir de Dieu ; c'est là agir en esprit de foi. Je

suis triste , et à cause de cela je ne veux pas parler ; les perroquets

font ainsi. Je suis triste ; mais, parce que la charité veut que je

parle, je le ferai ; c'est là vivre de la foi. Je suis méprisé, et je

m'en fåche : les paons et les singes font ainsi . Je suis méprisé,

et je m'en réjouis, c'est là imiter les apôtres . Vivre donc de la

foi, c'est faire les actions, dire les paroles, avoir les pensées que

l'esprit de foi requiert de nous. L'âme, appuyée sur l'esprit de

foi, s'encourage parmi les difficultés, parce qu'elle sait que Dieu

aime, supporte st secouet les misérables qui espèrent en lui ; elle

g'attache à Dieu et dit souvent que tout ce qui n'est pas Dieu

n'est rien , que ce qui n'est pas pour l'éternité n'est que vanité

(HAMON, Vie de S. François de Sales, liv . Vii, ch . 3) .
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LEÇON CINQUIÈME

Premier commandement de Dieu (46 suite)

De l'Espérance

-

:

-

1. Comment la foi engendre l'espérance. 2. Définition de l'es

pérance. 3. Espérance humaine et espérance divine. 4.

Comment l'espérance divine est une vertu théologale. 5.

Hommage que nous rendons à Dieu par l'espérance .- 6 . Néces

sité de l'espérance pour aller au ciel . - 7. Biens spirituels qu'il

faut espérer : l• la vie éternelle ; – 8. 2 ° les secours dont nous

avons besoin pour y arriver. 9. Qu'on doit aussi espérer de

Dieu les biens de ce monde. - 10. Sous quellos réserves et à

quelles conditionsDieu nous les a promis. -- 11. Que nous ne

pouvons point fonder notre espérance sur nos propres mérites .

12. Qu'elle se fonde : lº sur la bonté de Dieu ; 13. 2 ° sur

ses promesses; – 14. 3. sur les mérites de Notre -Seigneur. --

15. Elle doit avoir pour qualités d'être : lº ferme ; 16. 2

mêlée de crainte ; – 17. 3º accompagnée de bonnes euvres .

18. Ses effets sont : lº de nous gagner ie ceur de Dieu ; 19

20 de nous consoler dans nos maux ; -20. 3 ° de nous soutenir

dansnos tentations ; — 21. 4. de nous détacher de cette vie ;

22. 5° de nous animer au service de Dieu. — 23. Obligation de

produire des actes d'espérance, et en quelles circonstances.

21. Moyens d'obtenir et d'enraciner en nous cette vertu . 25 .

Péchés contre l'espérance : désespoir , présomption . - 26. Dė

finition du péché de désespoir et sa gravité. – 27. On pèche

par désespoir : l• en désespérant du pardon de ses péchés ;

28. 2° en désespérant de vaincre ses mauvaises habitudes ;

29. 3. en désespérant de pouvoir accomplir la loi de Dieu.

30. Remède. –31. 4º en manquant de confiance en la Providence.

32. Définition et fréquence du péché de présomption · 33 .

On pèche par présoniption : lº en se flattant d'éviter le mal e!

de pratiquer le bien par ses propres forces; -- 34.20 en atten .

dant de Dieu les grâces nécessaires , sans rien faire pour les

-

-
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obtenir ; 35. 3o en commettant le péché par l'espérance

même du pardon . — 36. Manière de combattre la présomption .

- 37. Acte d'espérance . — TRAITS HISTORIQUES .
C

-

-

1. Après avoir parlé de la Foi dans nos instructions

précédentes , nous allons nous entretenir aujourd'hui de

l'espérance. Car l'espérance naît de la foi, qui est son

fondement " . En effet, la foi, en nous montrant d'un côté

notre fin , et de l'autre la bonté de Dieu , produit en nous

la confiance d'atteindre cette fin , malgré potre faiblesse

et notre misère . Or , c'est cette confiance même qui est

l'Espérance, ainsi que vous le feront comprendre les

explications qui vont suivre.

DEMANDE . — Comment définit -on l'Espérance ?

RÉPONSE . On définit l'Espérance , une vertu surna

turelle par laquelle nous espérons de la bonté de Dieu ,

avec une ferme confiance, par les mérites de JÉSUS

CARIST , la vie éternelle et les secours nécessaires pour y

parvenir.

2. EXPLICATION . - Cette définition comprend en abrégé

la nature , l'objet et le motif de l'espérance , et toute cette

leçon n'en sera que le pur développement. Commençons

par en expliquer les termes .

Espérer, qu'est -ce que cela veut dire ? Cela veut dire

être dans l'attente d'un bien à venir, le désirer, et en

1 Est autem fides sperandarum substantia rerum (Hebr. II, 1 ) . — Se

quitur fidem spes eo ordine, quem virtutes inter se habent , cum generan

tur in anima, easque Deus illi infundit. Siquidem virtute fidei, quæ in

intellectu est , cognoscimus et apprehendimus bonum infinitum , quod est

Deus, idque cognoscimus ut bonum nostrum, in quo nostra consistit bea

titudo , ot ut bonum, quod arduum ac difficile , ad consequendam tamen

ejusdem Dei ope possibile est . Ex hac cognitione oritur involuntate desi

derium possidendi Deum , eoque fruendi, ac post desiderium spes , quæ

desiderio addit certum quemdam conatum, ejusdemque voluntatis eleva

tionem, qua anima Deo magis appropinquat, ipsum Deum adipisci cona

tur, et ad eum in æterna vita possidendum, videndum , ac fruendum acce

dere, idque per media a Deo ad hunc finem consequendum ordinata qnæril

(ARIAS, Thesaur. 111, 1 ) .

>
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même temps avoir la confiance de pouvoir l'obtenir.

Ainsi trois choses constituent l'espérance : la penséo ou

la vue d'un bien , d'un bien qu'on ne possède pas présen

tement, mais d'in bien qu'on a confiance de pouvoir pour

séder plus tard . Je dis d'abord la pensée ou la vue d'un

bien ; car l'on n'espère pas le mal ; ou si l'on espère un

mal déterminé, c'est qu'on le considère comme un bien .

Par exemple, un malheureux désire la mort, non comme

un mal, mais comme un bien , puisqu'elle le délivrera de

ses souffrances ; tel jeune homme pusillanime désire être

estropié, non comme un bien , mais pour être exempté

du service militaire. Je dis en second lieu , d'un bien

qu'on ne possède pas présentement ; puisque là où il y a

possession, il n'y a plus confiance de posséder plus

tard. Enfin je dis , d'un bien qu'on a confiance de posséder

plus tard ; car si l'on n'a pas cette confiance, on n'est pas

dans l'attente de posséder, on n'espère pas.

« L'espérance, dit un philosophe catholique , est un des

aiguillons les plus vifs de la volonté, qu'elle stimule sur

tout par l'imagination : elle adoucit singulièrement les

maux de la vie présente, qu'il serait impossible de sup

porter sans elle. Elle soutient, elle relève chacun dans sa

route, si diverse qu'elle soit, depuis le chrétien fidèle qui

croit aux promesses divines, et salue de loin le terme

désiré qu'elle lui fait entrevoir , jusqu'à l'homme du

monde qui a le malheur de poser son amour dans les

biens de la terre, et qui appelle toujours de ses voeux une

fortune plus propice, un plus grand bonheur pour l'avenir ..

L'adolescence et la jeunesse sont surtout animées par

l'espérance, ayant devant elles l'immensité de l'avenir dans

le besoin et l'ardeur de vivre, elles s'y précipitent par le

désir , en prennent possession par l'imagination '. »

3. Cette citation mentionne une chose qu'il importe de

bie préciser, c'est que l'espérance peut être considérée

à deux points de vue : comme espérance humaine, at

• L'auté BAUTAIN, Philosophie mor.

11.
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comme espérance chrétienne . L'espérance humaine, qui

est toujours accompagnée d'incertitude , consiste à

attendre, avec une confiance plus ou moins grande,

quelque bien , quelque avantage temporel, le laboureur

une abondante récolte , le soldat la victoire, le négociant

la fortune . L'espérance chrétienne comporte certitude et

incertitude, certitude du côté de Dieu, et incertitude de

notre côté ; certitude que Dieu nous donnera le ciel après

notre mort, si nous l'avons mérité par notre fidélité.

L'espérance chrétienne , la seule dont nous devons nous

occuper ici, est , avons-nous dit, une vertu surnaturelle.

Par ces mots , il faut entendre que l'espérance est une

sainte habitude de notre âme , une disposition à faire des

actes agréables à Dieu , que nous ne pouvons contracter

ni nous donner par nos propres forces, mais que Dieu met

dans notre âme par le moyen du baptême , en même

temps qu'il y met l'habitude de la foi et de la charité.

Voilà pourquoi saint Paul appelle Dieu , le Dieu d'espérance

qui nous comble de paix et de joie dans notre foi, afin que

notre espérance croisse toujours de plus en plus par la

vertu et la puissance du Saint- Esprit '.

- Ne dit-on pas de l'Espérance qu'elle est une

vertu théologale ?

R. -- Oui , parce qu'elle a pour objet Dieu même.

4. Expl. - Une vertu théologale, nous l'avons déjà

expliqué, est une vertu qui a Dieu même pour principe et

pour objet, c'est- à - dire qui vient immédiatement de

Dieu , et qui se rapporte immédiatement à Dieu . Or

Pespérance est appelée vertu théologale parce qu'elle

Be trouve dans ce cas . Elle vient immédiatement de Dieu,

c'est ce que nous venons de voir , quand nous avons dit

qu'elle est une vertu surnaturelle. Elle se rapporte im

médiatement à Dieu, puisqu'elle le considère comme

notre fin dernière, qui doit faire notre bonheur éternel,

1 Rom. XV, 13.

D
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1

et comme la cause efficiente de notre salut, que nous no

pouvong espérer sans le secours de sa grâce .

5. On peut encore dire de l'espérance qu'elle est une

vertu théologale pour une troisième raison , savoir, que

par elle nous rendons à Dieu un culte particulièrement

honorable et glorieux. En effet, par l'espérance, nous re .

connaissons qu'il n'en est pas de Dieucomme des hommes,

qui sont sujets à l'inconstance et au changement, et qui

se trouvent souvent dans l'impuissance d'exécuter ce

qu'ils ont promis ; qu'étant infiniment parfait, il ne peut

faillir, et qu'il est , par conséquent, souverainement fidèle

à ses promesses ' . Nous reconnaissons en outre que toutes

les créatures ne sauraient combler l'immense aspiration

de notre cour ; que Dieu seul peut nous rendre vérita

blement heureux, et nous lui disons avec saint Augustin :

« Vous nous avez faits pour vous, Seigneur, et notre

ceur est dans le trouble et l'agitation jusqu'à ce qu'il re

pose en vous . » Voilà , chers enfants, comment nous ho

norons Dieu par l'espérance ; tel est l'hommage que nous

lui rendons en attendant de sa bonté , avec une ferme

confiance, la vie éternelle et les moyens nécessaires pour

y parvenir. Or ce culte , cet hommage n'est -il pas tout

particulièrement glorieux pour Dieu, puisque nous le re

connaissons pour ce qu'il est ? On comprend donc qu'on

puisse , aussi à ce titre , donner à la vertu par laquelle nous

glorifions ainsi Dieu, le nom de théologale.

D. La vertu d'Espérance est-elle nécessaire au

salut ?

In te ergo , Domine Deus , pono totam spem meam et refugium ; in to

omnem tribulationem et angustiam meam constituo, quia totum infimum

et instabile invenio , quidquid extra te conspicio . Non enim proderunt

multi amici , neque fortes auxiliarii adjuvare poterunt, nec prudentas

consiliarii responsum utile dare, neque libri doctorum consolari , nec ali

qua pretiosa substantia liberare , nec locus aliquis secretus et amonus

contutari, si tu ipse non assistas, juves , confortes, consoleris, instruas et

custodias ( THOM . A Keup. de Imit . Chr. IV, 59) .
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R. Elle est aussi nécessaire au salut que la foi et la

charité .

6. EXPL. - La vertu d'espérance est indispensable

ment nécessaire au salut pour deux raisons . D'abord,

parce que Dieu nous en fait un commandement. Que tout

le peuple espère par le Seigneur , dit - il par la bouche de

David . Espérez toujours en Dieu ", répète-t- il par celle du

prophète Osée . Espérez, écrivait saint Pierre aux fidèles

de l'Église primitive, dans la grâce qui vous est offerte. Le

commandement divin de l'espérance, vous le voyez , ne

saurait être plus formel. Mais les commandements de

Dieu sont toujours justes et sages ; et cette réflexion m'a

mène à vous expliquer la seconde raison qui rend la vertu

d'espérance tout à fait nécessaire au salut.

Pour aller au ciel, en effet, il ne suffit pas de savoir,

par la foi, qu'il existe, et que nous y sommes destinés ; il

faut de plus espérer pouvoir y arriver. Car si nous n'es

pérons pas le ciel, nous ne ferons pour y arriver rien de

ce qui est nécessaire. Ce sera pour nous comme si le ciel

n'existait pas . Notre vie n'ayant plus de but et de fin ,

nous n'aurons plus de motif de faire le bien $ . « L'amour

que nous pratiquons en l'espérance, dit saint François de

Sales, va certes à Dieu , mais il retourne à nous : il a son

regard en la divine bonté, mais il a de l'égard à notre

utilité ; il ne nous porte pas à Dieu, para que Dieu est

1

i Po. LXI. 9 . Os, XII , 6.

8 'Tolle spem, torpet humanitas tota . Tolle spem , artes, virtutesque

universæ cessabunt . Tolle spem , et interempta sunt omnia. Quid facit

apud litteratorem puer, si litterarum non sperat fructus ? Quid ratem pro

fundo gurgiti , nauta committit, se ei numquam lucrum , numquam portus

desideratus occurrit ? Quid miles, non dicam borridæ hyemis, ut torridæ

ætatis injurias, sed seipsum contemnit, si gloriæ spem futuræ non gerit ?

Quid agricola semina spargit, si sudoris sui præmium non colligit,mes

sem 9 Quid christianus credit in Christum , si promissum ab eo perpetuæ

felicitatie tempus non sperat esse venturum (B. Zeno . serm. de fide, spe

a charit. ) ? Viator, quando laborat ambulando, ideo laborem tolerat,

quia sperat . Tolle illi spem perveniendi , continuo franguntur rires ambue

landi (S. Aug. form . xvu de vero Apost.).
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souverainement bon en soi-même, mais parce qu'il est

souverainement bon envers nous-mêmes ; où, comme

yous voyez , il y a du notre et de nous-mêmes. Et partant,

cet amour est voirement amour, mais amour intéressé 1. »

Yous le voyez, l'on ne fait pas le bien absolument et uni

quement pour lui-même, mais aussi parce qu'il doit nous

en revenir de l'utilité * . » Or, Otez l'espérance, vous dé

truisez la raison des bonnes cuvres . D'ailleurs la charité

sans l'espérance n'est pas une vraie charité . Conçoit-on

qu'un homme aimerait Dieu véritablement, s'il n'avait

pas en même temps le désir de le posséder ? L'amour

tend à l'amour, à la possession réciproque.

Ajoutons que , Dieu ayant promis de se donner comme

récompense à la créature qui l'aime , ce serait manquer

de respect que d'être indifférent à cette promesse . De plus,

1 Traité de l'amour de Dieu , liv . II, ch . 17.

9 Le dogme de la nécessité de l'espérance se trouvait détruit dans le

système de Fénelon sur les voies intérieures. Fénelon soutenait qu'il peut

y avoir un amour de Dieu pur, désintéressé, dégagé de tout retour sur soi

méme; quo ce peut etre un état habituel, et que c'est un état de perfec

tion ; que l'âme peut, sans etre coupable, pousser le désintéressement

jusqu'à ne plus désirer son salut et ne plus craindre la damnation

(Maximes des saints, passim). Mais Bossuet répondait : « Quand le con

cile de Trente a défini que les justes qui se devaient animer eux-mêmes

par le motif de la gloire de Dieu y pouvaient et y devaient ajouter la vue

de la récompense éternelle pour s'animer davantage , il a défini en mémo

temps que le motif de la récompenso, bien éloigné d'affaiblir la charité,

au contraire la rendait plus forte : et cela, non -seulement dans les justes

du commum , mais encore dans les plus parfaits dont ce concile allègue

l'exemple. Il faut donc conclure de la que le motif de la récompense est

né pour animer ceux qui se proposent pour fin dernière la gloire de Dieu .

M. de Cambrai dit : « Je peux Dieu sous cette précision qu'il est mon

« bien : mais je ne le veux point pour cette raison précise. » Si cette raison

précise n'est plus mon motif, ne me meut plus , ne me touche plus, quo

me sert d'avoir un objet dont je ne suis plus touché ? C'est , sous prétexto

de reconnaître la décision de Trente , l'éluder manifestement ; et, en

arouant en parole qu'on propose aux plus parfaits la vie éternelle en tant

qu'elle est récompense, on cesse de la proposer comme un motif qui

touche... Mettre Que espérance qui n'existe point, c'est ôter l'espéranco,

puisqu'il est égal de l'ôter ou de la laisser sans effet ; ... c'est n'en con

Hervor que le som , puisque son motif n'agit plus , ne meut plus, n'influr

plur . (Coniroverso acc Fénelon , Passim ).

:



194 II . PARTIE. 1. SECTION . LEÇON CINQUIÈME.

le désir du bonheur étant inné à l'homme, étant natu

rel , ce serait détruire la nature qui est l'ouvrage de Dieu,

que d'éteindre en soi l'espérance; ce serait prétendre

être plus sage que celui qui a bien fait tout ce qu'il a

fait .

Fondée sur la parole de Dieu , sur le respect qui est dû

à sa magnificence, sur l'ordre de salut établi par lui, sur

notre propre nature , la nécessité de l'espérance est donc

rigoureuse, absolue, et son défaut rend le salut impos

sible 1 .

Aussi voyons-nous que s'il est dit dans les Écritures

qu'on ne peut plaire à Dieu sans la foi, il y est aussi écrit :

Malheur à ceux qui perdent l'espérance, et qui manquent

de confiance en Dieu . D'où vous devez conclure que l'es ..

pérance n'est pas moins nécessaire au salut que la foi :

* Si adeo graviter tulit Deus , quod Israelitæ post Ægypti tot plagas ef

miracula necdum confisi sunt ; quid faciet , si post tot filii plagas,vulnera ,

aliaque amoris evidentissima signa illi minus fidamus ? Certe profecto, nisi

homo speret , se a Deo servandam ipsius legem adjutum iri , ac nisi ab

eodem propter bona opera beatitudinem speret , neque animum ad laboran

dum, neque vires ad faciendum, neque omnino voluntatem ad quidquam

boni desiderandum habebit. Quare ut in vita bona elaborare , et siquidem

peccator est , pænitentiam agere ; sin autem justus , perseverare , mala suf

ferre, difficultatesque vincere possit, necesse est, ipsum a Deo auxilium ad

bonum , nec non bonorum operum præmium ac mercedem , sperare. Debet

enim , Apostolo teste , in spe, qui arat , arare ; etqui triturat , in spe frun

clus percipiendi, id est , quemadmodum , qui agriculturam exercet, a terra,

quam colit , bona sperare debet, quæ nisi speret, nec propterea laborabit;

sic qui in Dei obsequio elaborat, ab eodem favores, auxiliaque ad laboran

dum , et suorum laborum præmia speret, necesse est , qua spe si careat,

nec laborabit , nec omnino salvabitur. Ilinc divina Scriptura passim tradit,

spem nos salvos facere, spe nos salvos fieri. Deus, inquit Daniel , salvat

sperantes in se . At Apostolus : Spe salvi facti sumus. Salvat spes, quia

homo sperans in Deum, facit, quidquid debet , ut eum idem Deus ab omni

malo liberet; et quia spes viva principium ac pignus est æternæ salutis ac

gloriæ . Verbo : w demo vineam aut agrum colii , qui spem messis aut

Vindemiæ non habet ; ita nec animæ suæ vineam aut agrum excolere stude

bit , qui æternæ beatitudinis spem non habet (Arias, loc. cit.; GRANAT. in
loc. comm.)

; Jer . XVII , 6.

. Nempe germana fidoi speique cognatio est, ut quod illa futurum credit,

bæc sibi incipiat sperare futurum ... Dicit ergo fides : Parata sunt magna
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La foi est appelée, il est vrai, un bouclier ; mais l'Apôtr )

donne à l'espérance le nom d'ancre " . Et comme l'anor::

empêche que le navire ne soit emporté, et quoiqu'il soit

au milieu des ondes , l'établit sur la terre , lui faisant en

quelque sorte rencontrer un port entre les vagues dont il

est battu ; ainsi, quoique nous flottions encore ici-bas ,

d'espérance, qui est l'ancre de notre âme, nous don

nera de la consistance, si nous savons la jeter dans le

ciel.

Voyez donc , chers enfants, comment Dieu en agit avec

nous, dans sa libéralité et sa magnificence ! Il nous com

mande la pratique d'une vertu qui fait notre félicité ici

bas , qui nous soutient , qui nous anime dans nos maux ;

il nous fait jouir par anticipation du bonheur qu'il nous

prépare, puisqu'une ferme espérance est déjà une jouis

sance anticipée d'un avantage promis ; et, outre cela , il

nous récompense encore d'une vertu si douce et si con

solante ? !

et inexcogitabilia bona a Deo fidelibus suis . Dicit spes : Mihi illa servan .

tur (S. Bern. serm . 10 , in Ps. xc) .

• Confugimus ad tenendam propositam spem , quam sicut anchoram has

bemus animæ tutam ac firmam (Hebr. vi , 19 ) . Ex occasione hujusce

thematis , potest natura et utilitas spei explicari . Et in priori quidem parte

natura ejus per comparationem cum anchora explicari.Nam sicut anchora

debet esse ex ferro, ita spes quoque firma ac solida esse debet , utpote bo

nitati et fidelitati Dei innixa . Deinde sicut anchora babet duas laterales

cuspides ; ita spes quoque duabus virtutibus sociata esse debet , nimirum

timore Dei , et longanimi patientia . Denique sicut anchora a fune dependere

debet, sicque in imum mare demitti ; ita spes quoque funiculo caritatis

divinæ juncta esse debet , sicque immenso mari bonitatis divinæ infigi. Io

posteriori parte ostendatur finis et fructus hujus anchoræ , scilicet ut na..

vem cordis nostri a fluctibus variarum tentationum et tribulationum illa

sam servet , id quod variis exemplis facile demonstrari potest (LOANER ,

Biblioth . verbo Spes).

· L'Espérance est la nourrice des infortunés : placée auprès de l'homms

comme une mère auprès de son enfant malade, elle le berce dans ses bras,

le suspend à sa mamelle intarissable, et l'abreuve du lait qui calme ses

douleurs... Quoique l'espérance soit un sentiment naturel de l'âme, ia

religion le transforme en une vertu rigoureusement exigée , qui aura le

bonbour éternel pour récompense (CHATEAUBRIAND, Génie du Christian

Wisme).
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D. Quels sont les biens que nous devons espérer?

R. La vie éternelle, et les secours dont nous avons

besoin pour y arriver .

7. Expl. - C'est ici ce qu'on appelle l'objet de l'espo

rance , et il est clairement expliqué dans la définition qui

a été donnée plus haut de cette vertu , comme nous en

avons fait la remarque. Cet objet de l'espérance a deux

parties, mais la seconde est la conséquence forcée de la

première . Expliquons-les toutefois séparément.

1 ° La vie éternelle. - Le premier et principal objet de

notre espérance, c'est la gloire du paradis et l'éternelle

béatitude, qui n'est autre chose que la vision et la jouis

sance de Dieu : c'est Dieu vu et possédé éternellement.

Dui, Dieu est le premier objet de notre espérance, puis

qu'il est lui-même la fin dernière pour laquelle il nous

a créés. Tu es , Domine, spes mea, s'écriait David ravi

d'admiration , et portio mea in terra viventium ' . Il pou

vait nous destiner pour une récompense purement tem

porelle, pour une félicité terrestre, mais il ne l'a pas

voulu . Par un effet de sa seule bonté , il nous a destinés

à une fin plus noble et plus élevée, qui est de participer

à cette béatitude dont il jouit essentiellement en lui

même. Voilà donc le premier grand bien qu'il propose à

notre espérance comme notre héritage certain La foi

nous dit que le ciel est la plénitude inépuisable des déli

ces de Dieu ; et l'espérance nous apprend que ce royaume

est fait et préparé pour nous , qu'un jour nous le posséde

rons véritablement, si nous ne nous en excluons pas

nous-nuêmes
par notre faute et notre malice . Et ici , remar

quez-le bien , il n'y a de distinction pour personne. Tous,

qui que nous soyons, grands et petits , riches et pauvres,

savants et ignorants, nous devons espérer d'être admis à

ce bien infini. Nous ne pouvons pas tous aspirer en ca

monde à certaines dignités et à certaines distinctions,

ila . CXLI , 6.
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sans pous montrer déraisonnables et sans nous rendre

ridicules; mais tous nous pouvons et nous devons aspi

rer à la sublime dignité de régner dans le ciel , puisque

Dieu nous commande de nourrir dans notre cæur cette

si consolante espérance, sous peine d'encourir son indi.

gnation et de la perdre : Nolite timere, pusillus grex, quia

complacuit Patri vestro dare vobis regnum . Quel com

mandement plus doux, quelle promesse plus magnifique

Dieu pouvait- il nous faire! O paradis, ô bien-aimé séjour,

Ô félicité suprême , on a dit de vous des choses merveil

leuses ; mais tout ce qu'on en peut dire ou penser est

encore mille fois au -dessous de la réalité ! L'ail n'a point

vu, dit le grand Apôtre , l'oreille n'a point entendu , l'esprit

de l'homme n'a jamais compris, son cæur n'a jamais senti

ce que Dieu a préparé pour ceux qui l'aiment Portons

donc sans cesse nos regards, chers enfants, vers cette

céleste patrie, où des torrents de joie et de volupté cou

leront sur nous , où l'esprit, le cour, la raison , toutes nos

facultés, ici -bas soumises à tant d'épreuves, seront am

plement satisfaites et trouveront un contentement parfait,

à l'abri de toute sollicitude ; où la possession , la seule

vue de Dieu nous remplira d'un charme ineffable, d'une

paix sans trouble , de délices sans mélange , d'une gloire

éternelle et infinie. Si nous étions bien pénétrés de ces

vérités, ferions -nous grande estime du monde et de ses

trompeurs attraits ? Oh ! que la terre me semble vile et

méprisable quand je regarde le ciell disait un grand

saint.

2° Les secours dont nous avons besoin
pour y arriver .

Ce n'est pas assez d'avoir un bel avenir en perspective,

il faut des moyens pour y arriver ; notre divin Bienfai

teur ne se contente pas de nous montrer le ciel qu'il nous

promet , il nous offre encore les secours dont nous avons

besoin pour y parvenir. Ces secours , ce sont les lumières,

les instructions nécessaires pour connaître le bien et le

Luc. xii 32. - $ I Cor. 11 , d .

.
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mal , la force suffisante pour éviter le péché, vaincre les

tentations , accomplir la loi de Dieu , et se relever si on a

ta maiheur de tomber. Enfin , c'est le don précieux de la

persévérance, qui seule sera couronnée . Or, ces moyens,

notre Dieu nous les a promis , et il tiendra sa parole ; sa

grâce ne nous manquera pas , pourvu que nous la lui de

mandions sincèrement, et que nous n'y mettions point

d'obstacles . Ainsi , comme dit le roi-prophète, ji nous

donnera la grâce et la gloire : Gratiam et gloriam dabit

Dominus " . D'où vous devez conclure que l'espérance du

ciel n'appartient pas seulement à ceux qui ont conservé

intacte l'innocence de leur baptême, ni à ceux qui, après

avoir été pécheurs, se sont repentis et sont revenus à

Dieu ; mais aussi à ceux qui sont encore actuellement

dans le péché . Il est vrai que tant qu'ils restent en cet

état ils sont ennemis de Dieu , indignes du ciel , et ne mé

ritent que l'enfer ; mais ils doivent cependant espérer,

en faisant ce qui dépend d'eux , de rentrer dans le bon

chemin et d'avoir part, eux aussi , au royaume du ciel,

par
le moyen d'une sincère conversion . Saint Pierre ,

saint Paul , sainte Marie-Magdeleine , sainte Marie -Égyp

tienne, sainte Marguerite de Cortone , saint Augustin , et

tant d'autres , nous sont des preuves qu'après avoir été

pécheur , l'on peut encore parvenir au ciel.

D. Devons-nous aussi espérer de Dieu les biens de

ce monde ?

R. Oui, puisqu'il est le dispensateur de tous les

biens, et dans l'ordre de la grâce et dans l'ordre de la

nature,

9. ExPL . L'espérance, lorsqu'elle se rapporte aux

choses temporelles de la vie présente , prend particu

lièrement le nom de confiance en Dieu . Or, nous devons

avoir aussi cette sorte d'espérance ; car Dieu étant le

souverain dispensateur de tous les biens spirituels et

i Ps. LXXXII, 1%

-
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temporels, nous devons le reconnaître comme tel, of

nous tourner avec confiance vers lui dans tous nos be

soins de la vie présente. Et parmi les moyens qui con

duisent au salut, moyens qui sont l'objet secondaire de

notre espérance , il faut absolument placer aussi les

choses nécessaires à notre subsistance , puisque Dieu nous

a formés d'une âme et d'un corps , et qu'il a voulu que

nous passassions ici-bas un certain nombre d'années.

Ainsi donc, de même que nous sommes tenus d'espérer

de Dieu les moyens de salut, ainsi nous le sommes for.

mellement d'attendre de lui tout ce qui est nécessaire à

la conservation et à l'entretien de la vie présente . Voilà

pourquoi, quelle que soit la nécessité qui nous presse , le

danger qui nous menace, les tribulations qui nous ac

cablent, dans tous nos besoins, dans toutes les vicissi

tudes de la vie , quand même notre position semblerait

désespérée et complétementperdue , nous devonstoujours

fermement espérer en lui , ne jamais nous décourager ni

nous abattre ; nous devons nous confier pour tout à sa

paternelle providence , en attendre secours en toute cir

constance, et faire des moyens humains que nous avons

le meilleur usage possible : Omnem sollicitudinem nostram

projicientes in eum ; quoniam ipsi est cura de nobis !!

Autrement, c'est faire à Dieu une injure positive, que de

laisser aller son coeur à la défiance, à l'irritation, à la

crainte .

10. Mais sous quelles réserves et à quelles conditions

Dieu nous a - t- il promis les biens temporels ? C'est ce

que je vais vous expliquer, afin que vous ne vous scan

dalisiez pas et que vous ne perdiez pas confiance en Dieu,

si vos espérances ne se réalisent pas toujours.

1 ° La promesse de Dieu ne regarde que le nécessaire,

et non le superflu , le surabondant. Il veut bien pourvoir à

nos besoins réels , mais non pas contenter tous nos désirs .

C'est pourquoi il nous enseigne, dans l'Oraison domini.

I Petr. V, 7 .
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cale, à ne demander que le pain : Panem nostrum quo

di tianum da nobis hodie. Vous donc qui vous plaignes

d'avoir espéré en vain , examinez avant tout quel est

l'objet de vos désirs et de vos espérances. D'ordinaire,

vous attendez de Dieu des biens vains et inutiles, sinos

dangereux : des honneurs, des richesses, la prospérité,

la fin de vos maladies et de vos travaux, et autres choses

semblables qui , au lieu d'être des moyens de salut, ne sont

le plus souvent que des obstacles et des empêchements.

Il ne faut donc pas s'étonner que Dieu trompe notre at

tente ; ce n'est pas pour ces sortes de biens qu'il nous a

engagé sa parole , et il se montre beaucoup plus miséri

cordieux en s'opposant à nos désirs qu'en les exauçant.

2° La promesse de Dieu ne regarde pas toutes sortes

de personnes, mais seulement ses fidèles serviteurs. Il est

libéral envers tout le monde, c'est vrai, même envers ses

ennemis , mais il ne s'est proprement obligé qu'envers

ses serviteurs ; il nous a promis de pourvoir à toutes nos:

nécessités , pourvu que le service de Dieu et le salut de

notre âme soient notre première occupation : Quærite

primum regnum Dei. Vous donc qui vous plaignez d'avoir

espéré en vain , mettez la main sur votre conscience, et

voyez un peu comment vous avez rempli cette condition,

et de quelle manière vous vivez. Si vous ne pensez pas

à Dieu , comment pouvez -vous présumer qu'il pense à

vous ? Si vous n'avez pas de zèle pour les intérêts de

Dieu , comment pouvez-vous prétendre qu'il veille sur

les vôtres ? Bien loin de vous plaindre de lui , remerciez

le de ce qu'il vous conserve la vie , bien que vous ne

l'employiez uniquement qu'à l'offenser . Ce n'est certes

pas là un petit bienfait.

3° La promesse de Dieu n'a pas un temps déterminé ,

de telle sorte qu'au premier regard que vous jetez et au

premier soupir que vous poussez vers le ciel , il en doive

descendre aussitôt le secours et les grâces que vous dé

sirez . Oui, Dieu veut vous les accorder, mais dans le
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temps le plus opportun pour vous . Vous donc qui vons

plaignez d'avoir espéré en vain, plaignez -vous plutôt de

vous être trop vite lassés d'attendre , et accusez l'impa

tience de vos désirs qui ne savent souffrir de longs retards.

Si vous aviez été résignés et confiants pendant quelques

semaines ou seulement pendant quelques jours, Dieu

serait venu vous consoler.

4 ° Mais il y a sur cette matière une autre réflexion

très-importante, et qui tranche toute difficulté. La pro

messe que Dieu nous a faite par rapport aux biens d'ici

bas n'est pas absolue , mais toujours conditionnelle, c'est

à -dire qu'il n'accordera ces biens qu'autant qu'ils sont

nécessaires au salut de l'âme . C'est ainsi que
le

corps n'a

été fait que pour l'âme , et le temps pour l'éternité . Si dono

Dieu sait que la privation de ce que nous nous croyons

nécessaire, nous sera avantageuse, sans manquer à sa

parole , il peut nous le refuser en vue de notre fin princi

pale, qui est notre salut.

Cette vérité incontestable étant admise, nous ne de

vons pas nous étonner de voir quelquefois réduites à la

dernière extrémité des personnes justes, craignant Dieu

et se confiant en lui . Et même il n'y aurait pas encore

lieu d'être surpris , lors même que nous en verrions quel

ques - unes mourir de misère et de faim . Dieu , qui est le

maître absolu de la vie, a le droit, par conséquent, de

nous l'enlever par les moyens qui lui plaisent, sans en

excepter ce genre de mort plus qu'aucun autre . Il importe

peu d'ailleurs au chrétien de mourir de faim ou d'une

chute, par le fer, par la foudre, ou de maladie ; pourvu

qu'il meure dans le Seigneur, toute espèce de mort sera

toujours avantageuse pour lui et glorieuse à Dieu . Je dis

ceci pour détromper cés personnes qui, se trouvant dans

: la nécessité , se croient en droit de recourir à des moyens

illicites. Faites plutôt le sacrifice de votre vie . Dieu saura

bien vous en récompenser : mais n'ayez jamais recours à

aucun moyen criminel.
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Concluez donc que l'espérance des choses temporelles,

pour être juste et selon Dieu , doit toujours se rapporter

au salut de notre âme ; et que , par conséquent, elle doit

être résignée, paisible et soumise à la volonté de Dieu,

qui seul connait ce qui nous est le plus avantageux . Il a

promis de veiller sur nous et de nous assister, espérons

donc fermement en lui . Mais comme il ne l'a promis

qu'en vue de notre salut , c'est aussi vers ce but que nous

devons , en dernière analyse , diriger tous nos désirs et

toutes nos espérances ' . C'est pourquoi saintAugustin dit

que nous ne sommes chrétiens que pour aspirer aux biens

du siècle futur ; et que nous ne méritons pas ce nom, si

ce désir ne l'emporte pas sur tout autre désir : Non sumus

christiani, nisi propter futurum sæculum .

· Si veniat tentatio ducendi martyrii , illi qui habent in fundamento

Christum , et ædiAcant aurum , argentum , lapides pretiosos , quid dicunt

ex hac opportunirute ? Bonum est mibi dissolvi et esse cum Christo. Ala

tres currunt, aut nihil, aut niodice de terrena fragilitate contristantur. Ili

autem amantes res proprias , domos proprias, graviter conturbantur, fenum

st stipula et ligna ardent . Habeut ergo ligna, fenum et stipulam super

fundamentum ; sed rerum concessarum, non illicitarum . Dico enim, fra

tres, passides fundamentum , hære cælo , calca terram : si talis es , non ædi

ficas nisi aurum , argentum , et lapides prelidsos (S. Aug. Enarr. in Ps.

LUX, n . 24 ) . Ergo non est ista felicitant aut dukent eam justi defuge

re ? aut non invenis et domum justi abundaniom rebus his omnibus, plo .

nam ista felicitate ? Non erat domus Abrabæ abundans auro, argento,

šliis , familia, pécoribus ? Nonne Jacob sanctus patriarcha fugiens a facis

Esaü fratris sui in Mesopotamiam, serviens ditatur, regressus est at egit

gratias Domino Deo suo, quia in virga sua transiit fluvium, et regressus

est cum tanta abundantia pecorum atque filiorum ? Quid dicimus i non est

ista felicitas 9 sit licet , sed sinistra . Quid est, sinistra ? temporalis, mor

talis corporalis . Nolo illam jam diffugias, sed neque dexteram putes.Non

enim isti ideo maligni , ideo vani , qui his abundabunt : sed quia in quod

sinistrum esse debuit , in dextera ponebant... Quid enim in dextera po

aere debuerunt ? Deum, æternitatem , annos Dei non deficientes, de qui

bus dicitur ( Ps. c1 , 28) : Et anni tui non deficient. Ibi dextera, ibi esse

debet desidrrium nostrum . Sinistra utamur ad tempus, dexteram deside

remus in æternum . Quid dicit sponsa de sponso (Cant. viii , 3) ? Sinistra

ejus sub capite meo , et dextera ejus complectetur me... Sinistra, inquit,

ejus sub capite meo . Non enim me deseret in temporalibus necessariis :

sed tamen ipsa sinistra sub capite erit, non capiti præponetur, sed erit

sub capite; ut dextera ejus complectatur me, pollicens vitam æternam

( Idem , Enarr. in Ps. CXLIII, n. 8) .

ܪܪ
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Peasée parfaitement juste , mais qui montre clairement

aussi qu'il y a peu de vrais chrétiens; car pout le plus

grand nombre, ou ils n'espèrent pas l'éternelle félicité,

ou ce n'est pas du moins le premier objet de leurs espé

rances . Si le ciel était le premier objet de leurs espéran

ces , il serait aussi le premier objet de leurs désirs, puisque

l'espérance d'un bien est toujours unie au désir de le pos

séder : or, il en est peu qui puissent affirmer avec vérité

que le ciel est le but principal de leurs désirs.

Le monde, reprend le saint docteur, est plein d'espé.

rances et de désirs : le pauvre espère améliorer sa con

dition , le riche espère accroître sa fortune, le malade

espère recouvrer la santé, celui-ci espère une chose,

celui -là une autre . Mais pour les biens du ciel, il n'y a

qu'indifférence et froideur. On pense peu au paradis, et

on le désire moins encore . De là cet attachement excessit

à la vie , cette crainte extrême de la mort, ces supersti

tions nombreuses, ces soins pour la santé, cette applica

tion incessante à se former ici-bas une espèce de paradis,

et ces nombreux travaux pour se procurer les commodités

de cette vie.

Or, sachez, conclut le même saint, que tous ces désirs

et toutes ces espérances, si vous ne les rapportez pas à

Dieu et si leur but n'est pas de nous approcher de lui,

sont tout autant de fautes contre cette vertu ; car l'es

pérance n'attend, ne désire , ne cherche rien autre chose

que Dieu , et que ce qui peut nous servir d'aide et de

moyen pour le posséder. Cette doctrine vous étonne

peut- être, car elle doit vraiment étonner quiconque n'a

que les yeux de la chair ; mais c'est une vérité fonda

mentale de notre religion , et je m'en rapporte ici à la

doctrine, au sentiment et à la vie des saints

· RAINERI, Inst. fam . — At vero si quis optet semper in hac vitamang

re desiderando hac vita non privari , quatenus id secundum se bonum

est , sine ullo expresso respectu vel comparatione ad beatitudinem æter

Qam, a peccato saltem mortali merito excusatur. Nemo negabit nos licite

posse desiderare longam vitam, etsi eo tempore, longiori beatitudine prin

>
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D. -- Sur quoi est fondée notre Espérance ?

R. Notre Espérance est fondée sur la bonté et sur

les promesses de Dieu , inais principalement sur les mé

rites de JÉSUS-CHRIST .

11. Expl. - L'objet de notre espérance , c'est- à -dire ce

que nous devons espérer , c'est premièrement et princi

palement la vie éternelle , la possession éternelle de Dieu .

Mais sur quoi nous fondons-nous pour espérer le ciel ?

Ce ne saurait être sur nos mérites , puisque par nous

mêmes nous n'en possédons aucun . Et lors même que ,

par nos propres forces, nous accomplirions les comman

dements , cela ne saurait nous faire espérer d'aller au

ciel. Car qui oserait dire que l'accomplissement de la loi

donne droit à un paiement, et qu'il fait de l'homme le

créancier de Dieu , et de Dieu le débiteur de l'homme ? Le

ciel est une récompense , convenable, sans doute , c'est- à

dire exigée par la bienséance, mais cependant toute gra

tuite . Par où vous voyez que notre espérance ne peut se

fonder qu'en Dieu , qui du reste est appelé Deus spei.

Maintenant, les titres qui nous engagent à mettre en Dieu

notre espérance sont, comme vous venez de le dire , sa

bonté infinie, ses promesses formelles, et les mérites

de Jésus - CHRIST 1. Expliquons séparément ces trois ti

tres .

12. 1 ° La bonté de Dieu . Cette bonté se fait voir en ce

qu'il nous a tirés du néant, où nous n'étions rien , pour

vati simus, quia nimirum non intendimus, delicias vel commoda bujus

vitæ pro tanto tempore beatitudinis æternæ præferre : solum enim desi

deramus hac vita non cito privari, præcise utnobis bonum est . Ergo eadem

ratione qui posset desiderare semper manere in hac vita , ut sibi bonum

est, quin censeatur voluptates hujus vitæ præponere beatitudini 9 Adde te

nescire an salvandns post hanc vitam, aut damnandus. Ergo potes deside

rare in hac vita perpetuo permapere, ut periculum damnationis effugias.

Sed hoc periculum lugere non est malum . Ergo non est mortalo tale de

siderium absolute (SPORER, qui citat pro se SANCHEzium) .

* Tria considero, in quibus tota spes mea consistit , caritatem adoprio

nis, veritatem promissionis; potestatem redditionis (S. Bern. serm .3 de

y pan.)

A
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nous faire jouir de lui , qui est la bonté infinie et la beauté

éternelle , après un moment d'épreuve : labemus fructus

sanctificationem , finem vero vitam æternam : Cette bonté se

fait voir encore en ce qu'il nous a préparé toutes sortes

de moyens et de secours pour que l'épreuve qu'il doit

nous faire subir tourne à notre avantage : grâces, prières,

sacrements , il n'a rien omis ; il s'en est occupé avec une

sollicitude incomparable. Dès notre entrée en ce monde,

il nous revêt d'innocence , de lumière , de force pour le

baptême et la confirmation ; et si ces précautions ne suf

fisent pas , si malgré elles nous avons un moment de dé

faillance, il ne veut pas que cela compte, il nous pardonne

dans le sacrement de Pénitence, et ensuite nous donne,

pour nourriture , la chair même de son Fils . Y a - t -il, je

vous le demande, bonté comparable à la bonté de Dieu ?

On croirait , à voir sa conduite envers nous , que nous lui

sommes nécessaires, et que son propre bonheur dépend

du nôtre ; on dirait que si nous sommes malheureux, il

est malheureux lui-même ' . Voilà donc un premier titre

| Asceta bene percipiat potissimum fundamentum , cui spes nostra in

piti debet , quod est bonitas divina , uti Salomon monuit, dicens : Sentite

de Domino in bonitate, et in simplicitate cordis quærite illum . Certe

ipse Christus S. Mechtildi quondam revelavit, et dixit : Perplacet mihi

videre homines confidentes de mea bonitate : talis enim quicumque est,

et in hoc perseverat, singulariter eum in hac vita remunerabor, et in al

tera uberrimam ei mercedem conferam . Et quanto plus de me confidet,

tanto plus etiam a me consequetur ; impossibile enim est , ul, quod quis

sancte de me credidit , et consequi speravit , non obtineat , cum hoc ipsum

ego promiserim . Mihi igitur fidat, qui grandia a me expectat. Alias vero

S. Gertrudi dixit : Fiducia illa , quam bomo in me solo collocat, credendo,

posse , scire et vaile me ipsum fiducialiter juvare in omnibus, cor mihi

transfigit, tantamque pietati meo violentiam facit, ut non possim non ej

gratificari, el manus porrigere ob gustum , quem ex eo quod totuş a me

pendeat, capio. Et merito ; si enim Artifex, qui opus aliquod præcipuum

ad artem suam et ingenium in eo ostendendum fecit, cupit illi suam per

lectionem dare, cavetque sedulo , ne quis dicto vel facto male id tractet, of

Bi forte detrimentum passum est , omnimodo restaurare studet ; quanto

minus Deus patielur, ut homo , in quo omnem suum amorem et sapien

tiam ostendit , non pereat, sed omnem perfectionem ezguirat (BLOBLOG.

Monilis spir. 6. 14 ) :

3

12
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singulièrement propre à nous faire pleinement espérer

en Dieu . Voyons le deuxième, qui est :

13. 2° Les promesses formelles de Dieu . Ouvrez les Écri

tures : elles sont pleines des assurances qu'il nous donne,

qu'il veut être lui-même notre récompense dans le ciel :

Ego ero merces tua magna nimis . Merces vestra copiosa

est in cælis ! Votre récompense sera grande, très -grande

dans le ciel , dit - il. En entendant Dieu employer ces ex

pressions de grande et très- grande récompense, lui qui

est l'incompréhensible grandeur, n'y a-t-il pas lieu de

nous étonner ? Oui, sans doute , il y a lieu de nous

étonner ; mais il y a bien plus lieu encore d'admirer

quand nous l'entendons ajouter : Car c'est moi-même qui

serai votre récompense . Quoi ! Dieu sera notre récom

pense l est-ce possible ? est-ce croyable ? Cela est possible

et croyable, puisque Dieu l'a dit et promis ; il y a plus, il

a confirmé sa promesse par le serment, il a juré par lui

même : Volens Deus ostendere pollicitationis hæredibus

immobilitatem consilii sui, interposuit jusjurandum '. Or ,

qui doutera de la parole de Dieu, du serment de Dieu ?

Quand les hommes promettent, ils ne peuvent souvent

pas tenir ce qu'ils ont promis , car ils sont faibles ; quel

quefois ils ne le veulent plus , car ils sont changeants ;

d'autres fois ils ne l'ont jamais voulu , et ont trompé en

promettant , car ils sont menteurs. Mais il n'en est pas

ainsi de Dieu : en lui , il n'y a et ne peut y avoir ni men

songe, ni inconstance, ni impuissance ; mais il veut ce

qu'il dit, et peut ce qu'il veut ; et autant il est véridique

dans ses promesses, autant il est fidèle à les accomplir,

puisqu'ii ne saurait y manquer sans cesser d'être Dieu :

Impossibile est mentiri Deum ". Le ciel et la terre passe

ront, mais ses paroles ne passeront pas ; lui-même l'a for

mellement déclaré : Cælum et terra transibunt, verba ar

tem mea non præteribunt ".

I Gen. xv, 1. - ? Matth , 1, 12. a Hebr . VI, 17. * Hebr. 1 , 48 .

* Mattb xwv, bilang

2
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?

14. 3 ° Les mérites de JÉSUS-CHRIST. Dieu , par pure

bonté, nous tira du néant et nous destina av -ciel,

dont il nous aplanit la route avec un soin qu'on pourrait

en quelque sorte croire intéressé . Et non content d'agir

ainsi , il nous révèle dès ici-bas le dessein qu'il a formé

d'être lui -même notre récompense après l'épreuve ; il

nous promet ce bonheur par serment. Mais ce n'est pas

tout encore : à son serment, il ajoute un gage, gage su

périeur s'il se peut à son serment lui-même, car c'est son

Fils unique, JÉSUS-CHRIST, la seconde personne de la très

sainte Trinité. Oui , en gage de sa promesse et de son

serment, Dieu nous a donné son Fils, et il l'a immolé sur

la croix, pour nous racheter l'espérance du ciel que nous

avions perdue. Or, dit saint Paul, Celui qui n'a point

épargné son propre Fils, mais qui l'a livré à la mort pour

nous, que ne nous donnera - t - il point après un pareil don ' ?

Saint Augustin, saisi d'étonnement et de douleur à la vue

d'un spectacle aussi atroce que l'est celui du Fils unique

de Dieu crucifié entre deux larrons, se demandait à lui

même : « Dieu , dont la sagesse et la puissance sont in

finies, n'avait donc pas d'autres moyens pour sauver le

genre humain , sans en venir à cette extrémité de faire

prendre un corps à son Fils unique , et d'exiger avec la

dernière rigueur le sang et la vie de ce Fils innocent en

satisfaction de nos péchés ? » A quoi le saint docteur ré

pond : « Assurément , Dieu avait beaucoup d'autres

moyens ; mais pour chasser toute défiance de notre cour

et le remplir d'une confiance sans bornes, le moyen le

plus efficace, c'était précisément, par ce grand excès

de charité, de condamner pour nous à une mort cruelle

son Fils unique . Dieu ne pouvait nous donner et nous ne

pouvions lui demander une assurance plus grande,

gage plus précieux . » Non, et voilà pourquoi saint Paul

dit de Jésus -CHRIST, qu'il est la base souveraine et infail.

un

* Rom . Tru , 32 .
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lible de notre espérance : CHRISTI JEsu spei nostræ '.

Bonté infinie de Dieu , promesses de Dieu, mérites de

JÉSUS-CHRIST , tels sont les motifs sur lesquels se fonde

notre espérance. Comme ces motifs sont exprimés dans

l'acte d'espérance que vous récitez en faisant vos prières

le matin et le soir, ne anquez pas , chers enfants, de les

dire avec attention , de les peser, et de vous y affectionner

en vous rappelant en gros les explications que je viens

de vous donner.

D. - Quelles qualités doit avoir notre Espérance ?

R. - Notre Espérance doit être ferme, mêlée de crainte,

et accompagnée de bonnes cuvres .

15. Expl.— 1° Notre espérancedoit être ferme.Par espé

rance ferme, il faut entendre une espérance exempte de

doute , d'incertitude, d'hésitation . Cette première qualité

de l'espérance est exprimée dans la définition qui a été

donnée de cette vertu , « par laquelle nous espérons fer

mement, » est-il dit. Notre espérance doit donc être

ferme, pleine , entière , absolue. La raison en est claire,

après ce qui vient d'être dit dans la question précédente.

' I Tim. 1, 1.- Tu, Domine, es vita mea, qua vivo ; spes , cui inhæreo ;

gloria, quam adipisci desidero. In to, Deo meo, et Domino nostró JÈSU

CHRISTO dulcissimo et benignissimo uniuscujusque nostrum et portio, et

Sanguis , et Caro est , quia vere naturam bumanam assumpsisti , et divinæ

tuæ personæ unitam babes . Ubi ergo portio mea regnat , ibi regnare me

credo. Ubi caro mea glorificatur, ibi gloriosum me essecognosco . Quamvis

peccator sim , de hac tamen communione gratia non diffido. Et si peccata

mea prohibent , substantia mea requirit . Et si delicta propria me exclu

dunt , naturæ communio non repellit . Non enim tam immitis est Domi

nus, ut non diligat carnem suam, membra sua, et viscera sua . Desperare

utique potuissem , propter nimia peccata mea et vitia, culpas, et infinitas

negligentias meas , quas egi , et quotidie indesinenter ago corde, ore et

opere, et omnibus modis, quibus humana fragilitas peccare potest ; nisi

Verbum tuum , Deus meus, Caro fieret, et habitaret in nobis . Sed sperare

jam audeo , quoniam subditus ille tibi usque ad mortem, mortem autem

crucis, tulit chirographum peccatorum nostrorum, et affigens illud cruci,

peccatum crucifixit, solvendo pro eo , et mortem destruxit , merendo nobis

vitam . In ipso confido, me per virtutem ac merita ejus salvum fore, me.

diante pænitentia , ejusque mandatorum observantia , ad fruendam tuam

beatitudinem me perventurum spero (S. AUG . Manuale, c. 12 et 13) .
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tes que

>

Quand, en effet, un Dieu tout-puissant nous promet une

chose, qu'il s'engage par serment à nous la donner , et

que pour gage de sa parole il nous livre son Fils unique,

en faut- il davantage pour que notre assurance soit com

plèté, et douter encore ne serait-ce pas une folie ? Je sais,

disait saint Paul, je sais quel est celui en quije me confie

etje suis certain qu'il est assez puissant pour me sauver as

grand jours. C'est pourquoi, si grands que soient nor

crimes, si fougueuses que soient nos passions, si violen

soient les tentations qui se ruent sur nous, nous

ne devons jamais perdre confiance. Donnez-moi un pé

cheur qui soit plongé dans les plus profonds abîmes du

vice ; qui soit en même temps débauché, parricide, apos

tat : s'il veut se relever, il le peut ; car sa malice est tou

jours infiniment au-dessous de la bonté et de la compas

sion de Dieu , qui se plaît souvent à favoriser de ses plus

puissantes grâces ses ennemis les plus acharnés ; qu'il se

repente seulement, et il se retrouvera aussitôt sur le che

min du ciel, avec l'espoir d'y arriver et d'y jouir de Dieu

durant toute l'éternité . Chers enfants, ayez donc toujours

en Dieu une ferme confiance ; ne doutez jamais de son

empressement à vous pardonner et à venir à votre aide ,

puisque c'est précisément pour vous pardonner et vous

assister qu'avant même votre venue en ce monde il a

établi les sacrements de pardon et de force . Ne l'oubliez

pas : quelque nombreux et graves que soient vos péchés,

ils ne sont rien à côté de la bonté de Dieu et des mérites

de JÉSUS-CHRIST ; ils ne sont pas ce qu'est un atome de

poussière à côté de tout le globe de la terre , ni ce qu'est

une goutte d'eau à côté de l'Océan . Réunissez tous les

péchés de tous les hommes, de tous les pays et de tous

les siècles ; mettez le fratricide de Caïn avec les abomi

tions de Sodôme et de Gomorrhe ; ajoutez - y les crimes

de Néron et de tous les persécuteurs; joignez à tout cela

le déicide de Juda, et cet affreux et épouvantable amon

" Tim . 1, 12
ܐܕ

12 .
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cellement ne sera rien encore devant Dieu ; un simple

mouvement de repentir lui fera tout oublier , tellement sa

miséricorde est sans limites . Ubi abundavit delictum , dit

saint Paul, superabundavit gratia !

Que si , sans avoir la conscience chargée d'aussi nom

breux et d'aussi graves crimes, vous éprouvez cependant

beaucoup de difficultés pour faire le bien et éviter le mal,

à cause des tentations sans cesse renaissantes de l'enne

mi, ne vous découragez pas non plus pour cela ; mais es.

pérez toujours fermement en Dieu , et sa protection ne

vous fera point défaut · Viriliter agite, et confortetur cor

vestrum , omnes qui speratis in Domino * .

2° Notre confiance doit être mêlée de crainte . Pour

faire notre salut , il est de foi que nous devons y travail

ler et agir de concert avec Dieu . Or, pour ce qui est du

côté de Dieu , nous sommes assurés qu'il ne manquera

pas de faire ce qu'il doit, ce à quoi il s'est engagé ; mais

nous ne sommes nulement assurés, de notre côté, de

faire entièrement et toujours ce qui nous incombe, et de

ne pas manquer à la grâce , et voilà pourquoi l'Apôtre

nous dit avec raison : Cum metu et tremore salutem ve

stram operamini '. Si ferme donc que doive être notre

Rom. v, 20. — Nemo diffidat : nemo veterum conscius peccatorum ,

desperet præmia divina . Novit Deus mutare sententiam , si tu noveris

mutare delictum (S. AMBR . in Luc. ) . - Si impius es , cogita publicanum ;

si immundus es, attende meretricem ; si homicida es , perspice latronem ;

Bi iniquus es , cogita blasphemum , considera Paulum prius persecutorem,

postea annuntiatorem (S. Chrysost. hom. Il in Ps. L).

: Ps. XIX, 25 .

3 Philip. 11, 12 · Dic, rogo, Paule, quid tibi vis ? Non ut me audialis,

sed,utcum timore et tremorevestram salutem operemini. Nefas est enim

eum , qui sine timore vivit , quippiam rectum et admirandum edere ; neque

tantum dixit timore, sed addidit , et tremore , qui major quidam et vehe

mentior timor est , nimirum id studens , ut illos attentione reddat . Hunc,

habebat timorem Paulus , propterea etiam dicebat : Timeo , ne quo modo,

cum aliis prædicaverim ipse reprobus efficiar. Nam si quæ ad vitam

hanc pertinent, sine timore recte acquiri non possunt , multo minus spi

ritualia ? Quis artem sine timore tenuit ? Quod si , ubi non imminet dia

bolus , sed sola negligentia impedimento est, tanto opus est labore , ut

solam illam naturalem negligentiam vincamus ; ubi tantum impendet



DE L'ESPÉRANCE . 211

espérance , elle ne doit cependant jamais exclure , de notre

part, une crainte salutaire ; autrement elle deviendrait de

la présomption , ce qui est un péché contre l'espérance ,

dont nous parlerons tout à l'heure.

Les motifs que nous avons de craindre, de la part de

nous -mêmes, sont fort nombreux . Nous devons craindre

i cause de notre propre fragilité ; vous savez combien

-10tre nature est d'elle-même portée au mal, et que sous

prétexte de satisfaire nos besoins , nos appétits, nos incli

uations, il n'est pas de crimes dans lesquels elle ne nous

rasse tomber. Outre que cette fragilité devient toujours

plus grande , à mesure que loin de la soutenir, nous nous

abandonnons à de mauvaises habitudes. Nous devons

craindre à cause des dangers qui nous entourent : dan

gers de la part des hommes , dangers de la part du dé

mon. Ne savez-vous pas qu'Adam a été porté au mal par

Ève, et qu'Ève y a été portée par le serpent ? Un geste,

une parole , un sourire, il n'en faut pas davantage pour

perdre une âme. Les tentations et séductions extérieures

de volupté, d'ivrognerie, de vengeance sont innombrables,

Nous devons craindre à cause du passé . Nous avons

péché, cela est certain ; mais sommes-nous assurés de

nous être repentis ? avons-nous fait tout notre possible

pour obtenir notre pardon ? Nous devons craindre encore

à cause de l'avenir. Car lors même que nous serions pré

sentement en grâce avec Dieu , qui nous assure que nous

ne faillirons pas d'ici à notre mort ! Notre inconstance

n'égale-t-elle pas notre fragilité ? Et sont-ils rares, ceux

qui ayant bien commencé ont mal fini ? 0 Dieu , que
de

motifs de crainte ! Et que celui-là connaîtrait mal la vie

bellum, tanta impedimenta, qui fieri unquam potest , ut sine timore salu

tem consequamur (S. CHRYSOST, serm . 2 ad Philipp .) ? — Etsi neno sine

speciali revelatione omnino certus sit se fore prædestinatum , potest tamen

in hominibus piis dari spei certitudo moralis anxietatem excludens , tum

ob singularem Dei circa ipsos providentiam , tum quia sibi conscii non

sunt peccati mortalis in quo animus hæreat , et in se experiuntur firmius

propositum in posterum Deo serviendi (S. BERNARDUS ).
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chrétienne qui s'imaginerait qu'on peut fournir toute sa

course dans une parfaite et complète quiétude !!

Cette crainte dont doit être aocompagnée notre espé.

rance est d'ailleurs très agréable à Dieu , puisqu'elle ho

nore ses attributs comme l'espérance elle-même. En ef

fet, si en espérant en Dieu nous l'honorons parce que

nous le reconnaissons comme l'Être souverainement

puissant et miséricordieux , en le craignant nous l'hone

rons parce que nous le reconnaissons comme l'Être sou

verainement juste et puissant ? . Et cette doctrine ne re

pose pas seulement sur une déduction logique , mais sur

l'Écriture, où nous voyons que Dieu lui-même nous re

commande de le craindre : Timebis DominumDeum tuums.

Et pour qu'on ne croie pas que ceux-là seulement doivent

le craindre qui sont dans sa disgrâce , il fait un précepte

formel aux justes de le craindre, ce qui indique claire

ment que la crainte est un hommage dont il se tient ho

noré : Timete eum, omnes sancti ejus. D'ailleurs la raison

qu'il donne en nous commandant de le craindre est aussi

claire que possible , puisqu'il dit que c'est parce qu'il est

notre Maître : Quia ego sum Dominus.

Ajoutons maintenant que cette crainte est très-avan -

Beatus es , si cor tuum triplici timore repleveris, ut timeas quidem

pro accepta gratia , longe amplius pro amissa, longe plus pro recuperanda ;

lime ergo, cum accesserit gratia ; time, cum abierit ; time , cum denuo

revertitur. Succedant sibi vicissim in animo isti tres timores secundum

quod gratia vel adesse dignetur, vel offensa recedere , seu iterum placata

rodire sentietur. Cum adest, tims, no indigne opereris ex ea ; nam hoc

monet Apostolus : Videte, inquiens, Bo in vanum gratiam recipiatis. Si

recesserit, multo magis timendum , quia ubi libi deficit gratia, ibi deficis

et tu. Time ergo subtracta gratia, tanquam inox casurus . Time, quia reli

quit le custodia tua . Pro omni tempore time Deum , et ex omni corde

tuo . Tunc demum, si plene, si perfecto timueris, dabit tibi saporem cha .

ritatis (S. BERN. strm , 54 in Cant. )

2 Nulla est sanctitas, si manum tuam , Domine, subtrahas. Nulla pro

dest sapientia, si gubernare desistas. Nulla juvat fortitudo, si conservare

desinas. Nulla secura est castitas, si eam non protegas . Nulla propria

prodest custodia , si non adsit tua vigilantia ; nam relicti mergimur, et

perimus (Thom. A KEMP . de Imit. Chr. III, 14) .

3 Lev. xix , 14 et 32 ; xxv, 17 et 36 .
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tageuse pour nous . C'est elle en effet qui nous rend pru

dents et circonspects, attentifs et vigilants, qui nous fait

peser attentivement les choses et toujours prendre le

parti le plus sûr . La crainte est le lest de l'espérance ;

elle en règle les élans . Que fait l'avocat qui se charge

d'un procès ? Ilespère le gagner sans doute , mais la crainte

de le perdre lui fait étudier soigneusement ses dossiers.

Que fait un général qui livre bataille ? Il espère sans doute

remporter la victoire , mais la crainte d'être battu lui fait

bien étudier le terrain et disposer habilement ses troupes.

Il en doit être ainsi du chrétien . La vertu d'espérance

doit sans doute lui faire attendre de Dieu la vie biernelle ,

mais la crainte de n'y pas arriver doit le porter à s'hu

milier, à se vaincre , à prier , à recourir en un mot à tous

les moyens propres à assurer sa fidèle et constante coopó.

ration à la grâce. Voilà pourquoi la crainte est glorifiée

dans l'Écriture , et appelée le commencement de la sa

gesse : Initium sapientiæ timor Domini '. Aussi voyons

nous que les saints ont toujours vécu dans la défiance

d'eux -mêmes et dans la crainte de leur faiblesse, suivant

ce conseil de saint Paul : Que celui qui est debout et qui se

croit ferme, prenne bien garde de ne pastomber ,

17. 3° Notre espérance doit être accompagnée de bonnes

cuvres. Espérer la vie éternelle et ne rien faire pour la

mériter, ce n'est pas là l'espérance chrétienne , mais une

impudente et lâche présomption. Aide -toi, le ciel t'ai

dera, dit le proverbe. Avez - vous jamais vu un laboureur

espérer moissonner là où il n'avait rien semé ? N'espé

rons donc pas nous-mêmes aller au ciel sans rien faire.

! Ps . cx , 10 . Aliud est multas divitias scire, aliud possidere, nou

notitia divitem facit, sed possessio . Sic prorsus aliud est , nosse Deud , et

aliud timere ; nec cognitio sapientem , sed timor facit, qui afficit ; et beno

initium sapientiæ timor Domini quia tunc primum Deus animæ sæpit,

cum eam afticit ad timendum, aon cum instruit ad sciendum. Times Dei

justitiam, times potention , et sapit tibi justus , potens Deus , quia timor

sapor est . Porro sapor capientem facit, sicut scientia scientem , sicut dia

vitiæ divitem ( S. BER , serm . 43, in Candido

• Cor, 1, 12

-
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Dieu sans doute nous appelle à lui ; il nous encourage,

nous excite , nous aide même ; mais il ne nous sauvera

pas tout seul et sans nous ; il faut que portés sur ses bras

nous marchions de nos pieds . Persuadons-nous bien de

cette vérité , et ne suivons pas l'exemple de ceux qui vou

draient bien aller au ciel , mais sans s'en donner la peine .

Ce n'est pas au ciel qu'iront ces paresseux , mais en enfer ;

car pour aller au ciel , nous le répétons avec le prophète ,

il ne suffit pas d'en nourrir l'espoir , il faut faire le bien :

Spera in Domino , et fac bonitatem ".

D. — Quels sont les effets de l'Espérance ?

R. Elle en a cing principaux : elle nous gagne le

cour de Dieu , elle nous console dans nos maux , elle nous

soutient dans nos tentations , elle nous détache de cette

vie et nous anime au service de Dieu .

18. EXPL . Quelques pieux auteurs ont justement

comparé l'espérance à la corne d'abondance, d'où les an

ciens poètes avaient feint qu'il naissait toutes sortes de

fruits les plus délicieux . Les fruits qu'elle produit sont les

effets que vous venez d'énoncer , et l'on ne saurait certes

rien imaginer de plus précieux. Mais ce n'est pas fictive

ment qu'elle produit de tels effets ; elle les produit véri

tablement et réellement , comme vont vous le faire voir

les explications dans lesquelles nous allons entrer .

1 Ps . XXXVI , 3 . Ex occasione thematis : Spera in Domino, et fac

bonitatem , et pasceris in divitiis ejus, ostendi possunt tria præcipuæ ca

pita , in quibus tota spei exercendæ ratio et paxis consistunt . Nempe

1 ° Causæ sperandi : quas tacite indicare voluit David , dum sperare nos

in Domino jubet, non quocumque, sed tali, qui ob summam sapientiam

sciat, et ob infinitam omnipotentiam possit, et ob bonitatem infinitam

velit , suos servos juvare . - 20 Modussperandi : scilicet ut ita speretur,

ut tamen se quis per observationem mandatorum dignum efficiat, qui

exaudiatur. Hinc David dixit : Spera in Domino et fac bonitatem.

30 Fructus et effectus spei, qui indicantur illis verbis : Et pasceris in di

vitiis ejus. Nam per verbum pasceris indicatur abundantia liberalitasque

divinæ beneficentiæ ; per divitias autem significatur varietas ac præstantia

donorum, quæ per spem obtinentur ; ut enim per divitias omnia acquirere

aut emere possumus, ita per spem omnia, quæ animus desiderat , ipsam

videlicet beatitudinem , obtinere possumus (LOHNER , Biblioth . verbo Spes ).
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Il y a

on les

1 ° L'Espérance nous gagne le cour de Dieu .

pour gagner les hommes, vous le savez, différents moyens :

gagne en se rangeant à leurs avis et en adhérant à

leurs sentiments ; en favorisant leurs inclinations, et leur

faisant à propos des prévenances et des libéralités, et

autres choses semblables. Mais Dieu , comment le gagne

t-on ? Si vous ne le savez pas , apprenez-le : on le gagne

principalement par la confiance. Nous ne pouvons en

effet rien faire qui lui soit plus agréable que de jeter dans

son sein nos inquiétudes , de nous reposer en lui et de tout

attendre de lui, en comptant justement sur sa puissance,

sur sa bonté et sur sa miséricorde . Aussi l'Écriture nous

dit que nul n'a vraiment espéré dans le Seigneur et a été

confondu : Nullus speravit in Domino et confusus est . Et

quand Notre -Seigneur vivait sur la terre, et que les ma

lades venaient de toutes parts lui demander leur guéri

son , il exigeait premièrement qu'ils eussent confiance, et

n'accordait ses faveurs qu'à cette condition : Credite quia

accipietis , omnia possibilia sunt credenti . Oh ! si dans

une foule de circonstances nous avions un peu plus de

confiance en Dieu, combien nos affaires spirituelles et

temporelles en iraient mieux ! Savez - vous pourquoi taut

de chrétiens lâches et indolents demeurent dans l'état.

misérable où ils sont, malgré l'horreur qu'ils ont de leur

situation et leur volonté d'en sortir ? C'est parce qu'ils

n'ont pas de Dieu et de sa bonté l'idée qu'ils devraient en

avoir. S'ils connaissaient le cœur de Dieu et ses amou

reuses dispositions, ils ne tarderaient pas un seul instant

à revenir à lui. Or il n'y a que l'espérance seule qui puisse

nous faire connaître Dieu sous cet aspect. Et comme de

tous ses attributs sa bonté et sa miséricorde sont ceux

qu'il aime le plus à exalter , voilà pourquoi, quand nous

les lo.crons par notre espérance, nous faisons ce qui luk

est le plus agréable, et par conséquent le plus propue à

nous gagner son cour .

· Eccl. u, 14 – 3 Marc. ix , 28.

.
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19. % Espérance nous consoledansnos maul.-k n'est

pas besoin que je vous fasse ici le tableau des maux que

nous avons à endurer ici-bas . On dirait que notre vie a

été raccourcie exprès pour que les douleurs y soient plus

pressées. Homo natus de muliere, brevi vivens tempore , re

pletur multis miseriis ' . Ces sobres paroles du saint hom

me Job ont quelque chose d'austère qui fait frémir. On

y voit , sous trois traits aussi nets que caractéristiques,

la vie misérable de l'homme en ce monde : sa naissance

cruelle , la rapidité avec laquelle elle fuit, les épreuves

sans nombre dont elle est pleine : fatigues, peines , soucis,

inquiétudes, alarmes, injustices, trahisons, maladies,

maux de l'âme et maux du corps . Cependant , malgré ce

déluge de maux , le chrélien ne vit pas dans la tristesse

et le découragement; mais il conserve toujours un calme

et une paix inaltérables, parce qu'il sait que tout lui vient

également de la main de Dieu , et que tout doit concourir

à son salut. Car il ne voit pas seulement la vie présente,

qui est une épreuve, mais il pense surtout à la vie future ,

qui sera sa récompense. Voilà pourquoi il dit avec saint

Paul : Je souffre, mais je ne suis pas abattu ? . Le chrétien

est si peu découragé et si peu abattu par les souffrances,

que ce sont les plus grandes qui lui sont chères ; il les

considère comme des marques d'une spéciale bonté de

Dieu pour lui , comme des témoignages d'une préférence

inestimable. Car par elles ses fautes sont effacées ; par

elles ses mérites sont accrus ; par elles surtoutsa ressem

blance avec le divin modèle JÉSUS se perfectionne. En

faut - il davantage au chrétien pour lui faire désirer et

chérir les plus formidables épreuves ? Par où vous voyez

20n -sculement que l'espérance nous console dans nos

maax , mais nous y fait encore goûter des joies aussi

solides que nouvelles, car ce sont des joies sans repen

tanice .

& Job . XIV , 1 .

1 II Tim . 1 , 12. Spes,in æternitatem animum erigit ; et ideo nulla

mala, quæ exterius tolerat, sentit (S. Bern. in Ps . Qui kabilat).



DE L'ESPÉRANCE. 217

20. 3° L'Espérance nous soutient dans nos tentations.

Comme les maux de cette vie , les tentations sont aussi

sans nombre . Tentations de la part du démon, qui rôde

sans cesse autour de nous pour nous perdre ; tentations

de la part du monde, qui étale partout à nos yeux ses sé

ductions ; teulations de la part de notre propre i ature ,

qui n'a de goût que pour le péché , la corruption et la

jouissance. Et non-seulement les tentations sont sans

nombre, mais elles sont le plus souvent irrésistibles par

leur énergie. Cependant le chrétien ne tremble pas àà

leur aspect, ni ne s'émeut pas devant leurs efforts . Car sa

confiance est en Dieu, qui est plus puissant que les tenta

tions et les tentateurs, et qui ne permettra pas que son

serviteur soit tenté au -delà de sa force. Quel encourage

ment et quel soutien que cette espérance ! Viennent sur

moi tous les assauts de mes ennemis : si Dieu est avec

moi, qui triomphera de ma faiblesse ? In Domino sperans,

non infirmabor.-- In spe erit fortitudo vestra '.

21.4° L'Espérance nous détache de la vie.- Si misérable

que soit cette vie , nous sommes assez fous pour nous y

attacher. Et ce n'est pas là un petit malheur, puisque

nous nous attachons à ce qui ne saurait nous rendre heu

reux . C'est donc un aveuglement funeste, une véritable

folie . Que fait l'espérance pour y remédier ? Elle nous fait

envisager cette terre comme un lieu d'exil, et nous mon

tre le ciel comme notre véritable patrie. Or cette claire

notion de la vie présente et de la vie future suffit pour

redresser nos idées et régler nos affections. Si cette terre

est un lieu d'exil où nous ne faisons que passer, pourquoi

y borner nos désirs et y fixer notre amour? N'en fau

dra - t-il pas bientôt enlever no re tente ? Et si le ciel est

notre véritable patrie , ne devons-nous pas être impatients

d'y arriver , y tendre par toutes les puissances de notre

âme , nous complaire à l'avance dans la pensée de l'ha

biter , et gémir en le voyant encore si loin de nous , à

1 Ps. XXV , 1 .

V. 13
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l'exemple de Lavid qui s'écriait : Heul quia incolatus

meus prolongatus est ! Multum incola fuit anima mea ??

Est- ce que les Israélites bâtirent des villes dans le désert ?

Est-ce qu'ils ne marchèrent pas toujours en avant, impa

tients d'arriver dans leur patrie ? Est-ce qu'ils cessèrent

de pleurer sur Sion , tant qu'ils demeurèrent en exil à

Babylone : Super flumina Babylonis, illic sedimus et fie

rimus, cum recordaremur Sion " ? Voilà ce que fait l'espé

rance : en nous montrant notre vraie patrie , qui est le

ciel, et les joies que nous y devons goûter en Dieu , elle

vous détache des choses passagères d'ici -bas , qui sont

indignes de nous , et ne peuvent que contribuer à rendre

notre épreuve plus pénible et plus périlleuse .

22. 5° L'Espérance nous anime au service de Dieu .

En nous montrant le ciel comime récompense , l'espérance

contribue puissamment à nous animer au service de Dieu .

Car l'espoir et la vue de la récompense joue un grand

rôle dans les actions humaines . C'est par l'espoir d'une

abondante moisson pour récompense, que le laboureur

affronte les fatigues de la semaille par la pluie et les fri

mats . C'est par l'espoir d'un gain considérable pour ré

compense , que le marchand traverse les mers et livre sa

vie aux caprices des flots, ou qu'il passe péniblement ses

jours dans un magasin , derrière un comptoir. C'est par

l'espoir de la gloire pour récompense que le soldat af

fronte les périls des combats . C'est par l'espoir de la

renommée et de la considération pour récompense, que

l'homme de lettres passe ses nuits sur ses livres . Tous

les hommes, quels qu'ils soient et en quelque condition

qu'ils agissent , travaillent en vue d'une récompense , et

surmontent les difficultés qu'ils rencontrent en vue d'une

récompense. Aussi je ne sais plus quel philosophe a con

seillé au travailleur de ne jamais perdre de vue la récom

pense à laquelle il aspire, afin que cette vue le garde

contre le découragement : Si labor terret , merces invitet.

5 . 2 Ps. CXXXVI, 1 .1 Ps . CXIX ,
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Or l'espoir et la vue du ciel joue , dans la vie spirituelle

du chrétien , le même rôle que l'espoir et la vue d'une

récompense matérielle dans la vie temporelle : elle l'ani

me au service de Dieu . Et cette récompense céleste ani

me d'autant plus le chrétien , qu'elle est d'une part infi

niment plus considérable que tout ce qu'on peut conce

voir, et de l'autre absolument certaine. Le plus souvent ,

après de longs travaux, l'on ne recaeille qu'une maigre

moisson , que quelques rares écus , qu’une gloire contes

tée ; parfois même, loin de récolter, tout est perte . Mais

il n'en est pas ainsi pour le chrétien : la récompense qu'il

recueillera de ses travaux l'emporte en grandeur sur tout

de qu'on peut concevoir ; elle lui procurera un contente

ment entier, une paix parfaite ; elle comblera ses désirs ,

non pour un temps, mais pour toujours ; et cette récoms

pense magnifique, il est assuré de l'obtenir, s'il le veut :

il sait qu'il lui suffit de vouloir sincèrement. Que cet

espoir est donc propre à l'animer au service de Dieu !

D'où vous devez conclure que vous seriez peu chrétiens ,

si l'espoir du ciel ne vous animait pas vous-mêmes à évi.

ter le mal et à faire le bien. Il en coûte sans doute sous

vent beaucoup, mais je vous répèterai avec le philo

sophe : Si labor terret , merces invilet.Le travail sera court,

mais la récompense sera pleine et éternelle : Merces invi

tet ! Quelle récompense que le ciel , c'est -à -dire la vision ,

la possession et la jouissance de Dieu ! Oh ! qu'après tout1

cela l'on goûte délicieusement la vérité de ces paroles du

Psalmiste : Deati omnes qui confidunt in Domino !

Tels sont les effets de l'espérance. Ils sont , vous le

voyez, infiniment précieux , et doivent par conséquent

nous animer à nous rendre familière cette divine vertu ,

en en produisant souvent des actes, comme la question

suivante ya nous l'apprendre.

D. - Devons-nous produire souvent des actes d'Es

pérance ?
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R. Oui , surtout lorsque nous sommes tentés de dé

sespoir, et aux approches de la mort.

23. EXPL.- Vous vous souvenez , chers enfants, de ce

que nous avons dit au sujet des actes de foi ; c'est la

même chose pour les actes d'espérance. Nous devons

donc en produire souvent dans le cours de notre vie , à

l'exemple du voyageur, qui , tout le long du chemin,

tourne de temps en temps ses yeux et ses pensées vers

le but de son voyage . S'il n'y pensait jamais , pourrait

on dire qu'il désire sincèrement y parvenir ? Et , si nous

ne pensions jamais au ciel , si nous ne témoignions jamais

au Seigneur le désir d'y arriver, ne serait - ce pas une

preuve que nous en faisons peu de cas ? Et par
là même ne

serait-ce pas nous en rendre indignes ? Les bons chrétiens

ne manquent donc jamais de faire des actes d'espérance,

du moins dans leurs prières journalières . Il n'y a d'ail

leurs rien de plus propre à nous faire avancer dans la

voie du salut, que de ranimer notre confiance en Dieu.

Mais à part cette obligatoin générale de faire des actes

d'espérance, il est des circonstances particulières où nous

devons en produire. Les principales sont comme pour

la foi :

1° Quand on a atteint l'âge de raison , et qu'on est suffi

samment instruit de la sublime fin à laquelle Dieu nous

destine . Alors nous devons y tendre de toute l'ardeur de

notre âme, témoigner à Dieu notre désir d'y arriver, et

lui exprimer notre confiance en l'infaillibilité de ses pro

messes.

2° Quand on se prépare à recevoir quelque sacrement.

C'est une excellente disposition et un acte agréable au

Seigneur que de s'abandonner alors, avec une entière

confiance , à sa divine conduite . Mais lorsqu'il s'agit de

se réconcilier avec Dieu , la vertu d'espérance , comme

1 Per se obligat præceptum spei saltem semel singulis annis, quæ sen
tentia communis est (CONCINA).
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l'a défini le Concile de Trenle ' , est absolument néces

saire pour obtenir la justification, puisque sans elle il

manquerait quelque chose d'essentiel à la contrition .

3° Dans les tentations du désespoir, car on guérit les

contraires par les contraires, les vices par les vertus .

Vous sentez- vous donc abattus, découragés par le sou

venir de vos péchés et par le sentiment de votre fai

blesse, vite , ayez recours à Dieu . Dites comme le pro

phète : Je mets ma confiance dans le Seigneur ? Vous êtes,

Seigneur, non refuge, ma ressource et mon appui 3. Et

aussitôt vous sentirez votre courage renaître , et la pusil

lanimité fera place à la force et à la générosité .

40 Dans les épreuves et les adversités. Si le monde nous

délaisse, si la fortune nous trahit, si de faux amis nous

trompent, si la santé nous abandonne, si la mort frappe

des personnes chères à notre cour, redoublons alors de

confiance en Dieu , nous consolant des privations présentes

par l'attente des biens futurs, et disant avec saint Paul :

Soutenus par l'espérance de la gloire des enfants de Dieu,

nous vous glorifions dans nos afflictions, sachant que l'aflio

tion produit la patience, la patience l'épreuve, l'épreuve

l'espérance. Or, l'espérance ne confond point “.

gº Mais c'est surtout à l'article de la mort qu'il faut re

courir au remède consolant de l'espérance ; car alors l'en

nemi du salut cherche à jeter les moribonds dans la

crainte. Recourez donc en ces moments aux miséricordes

du Seigneur, vous rappelant qu'il ne vous a créés que

pour vous sauver. Recourez d'abord aux remèdes établis

par sa clémence, aux derniers secours qu'il offre lui

même aux mourants . L'espérance doit vous y préparer,

faire 'naître et accompagner vos dispositions ; et ces

bonnes dispositions vous inspirerontla confiance si néces

saire en ces derniers moments . Car, hélas ! si vous ne les

recevez pas , ou si vous les recevez mal, votre confiance

1 Sess . vi , de Justif. cap . 13 . . 2 Ps . X, 4. : * Rom .

1, 2 et seq.

3 Ps . XVII , 3 .
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ne sera qu'une présompteuse sécurité . Quand donc vous

aurez satisfait à ce devoir avec les dispositions néces

saires, alors élevez-vous au-dessus de la terreur ; répétez

avec confiance ces douces paroles : Misericordiæ Domini

quia non sumus consumpti ' . C'est par un effet des grandes

miséricordes du Seigneur que je n'ai point été saisi par

la mort dans le malheureux état de péché où j'étais . J'ai

mis en vous ma confiance, ô mon Dieul et je ne seraipas

confondu dans l'éternité : In te , Domine, speravi, non con

fundar in æternum. - Mon Dieu , mon Dieu , pourquoi?

m'avez -vous abandonné * ? Mais non , vous ne délaissez

pas mon âme " . - Vous m'avez racheté, Seigneur, Dieu de

vérité, je remets mon esprit entre vos mains 8. L'Écriture

vous fournira mille élans pareils de confiance et d'espoir

pour vous soutenir et vous consoler dans ces tristes mo

ments, et vous encourager à ce triste passage de cette

vie à l'éternité . Chers enfants, s'il vous arrive quelquefois

de vous trouver près du lit funèbre des moribonds , ras

surez -les dans ces instants de crise et d'alarmes ; suggé

rez -leur ces actes de confiance ; hélas ! ils sont incapables

de les produire eux-mêmes . Prononcez-les pour eux ;

vous ne savez pas ce qui se passe dans leur âme ; elle est

peut-être dans le trouble ; faites-leur entendre ces pa

roles de consolation et de paix , c'est un service essentiel

leur rendre . Ah ! vous serez bien aises qu'on vous en

rende un jour un pareil ; faites pour vos frères ce que

vous désirez que l'on fasse pour vous lorsque vous seres

vous-mêmes étendus sur le lit de mort.

Ajoutons, comme pour la foi, qu'il n'est pas néces

saire , pour satisfaire au précepte de faire des actes d'es

pérance , d'en faire des actes explicites . On y satisfait

toutes les fois qu'on déteste ses péchés ou qu'on accom

plit un acte religieux quelconque , puisque si l'on n'espé

rait pas en Dieu l'on ne ferait rien de tout cela.

* Thren . III , 22. — * Ps . XXX, 1. – 3Ps . XXI , 1. - 4 Ps . XV, 10. — 5 Ps.

XXX , 6 ,
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D. — Quels sont les moyens d'obtenir et d'enraciner en

nous la vertu d'Espéranse ?

R. - Ce sont : la prière , la méditation , et la pratique

des bonnes cuvres .

24. Expl. — 1 ° La prière. Pour obtenir la vertu d'es

pérance et son accroissement , il faut, comme pour ob

tenir toute autre vertu ou tout autre bien , la demander

avec beaucoup d'instance au Seigneur , parce qu'elle est

un don de Dieu et le fruit de sa grâce , et que Dieu s'est

engagé à accorder ce qu'on lui demanderait ' . 2° La mé

ditation . La méditation propre à obtenir et à enraciner

dans notre cour la vertu d'espérance, doit porter princi

palement sur les motifs que nous avons d'espérer en lui ,

savoir , sa bonté , sa miséricorde, sa fidélité, les mérites

infinis de JÉSUS-CHRIst notre médiateurs, et enfin sur les

preuves particulières qu'il nous a déjà données de son

amour et de sa bonté . 3 ° La pratique des bonnes auvres.

La confiance et la ferveur, ce sont là deux choses qui s'ai

dent mutuellement, qui se nourrissent et s'entretiennent

>

• Cum enim præcipuum speš nustræ fulcrum fi indamentumque sit auxi.

líum divinum , crescente hoc par continuam , qua petitur, orationem, cre

seit etiam valde spes ipsa , quæ in illo fundatur. Quod sanctus Augustinus

monet his verbis (serm . 1 , de jejunio Quadrag. ) : Spem tuam semper in

Deo pone, et in quacumque rs , quæ tibi occurrit, sive bona , sive mala,

lam ut facias, quod bonum fuerit, quam ut feras, quod malum , dic sem

per Deo ex toto corde tuo , et pura sinceraque cum intentione ( Ps. LXIX ,

3 ) : Domine in adjutorium meum intende, ad adjuvandum me festina Si

vis salyari , stude hunc versicutum semper in corde tuo dicere, nec an

quam tibi inde excidat , cum hoc dormi , et cum hoc vigila ; quasi diceret ,

cum hoc dormitum concede , er cum hoc expergiscere (LOHNER , Biblioth .

serbo Spes).

2 Ad erigendam spem nostram nihil convenientius fuit, quam ut demon.

giraret nobis Deus, quantum nos diligeret ; atqui , ut sapienter Salvianus

de Provid. iv) advertit, evidens est, quod super affectum filiorum nos

Deus diligit , qui propter nos Filio proprio non pepercit ; et quid plus

addo ? et hoc Filio justo, et hoc Filio unigenito , et hoc Filio Dei; et quid

dici amplius potest? et hoc pro nobis, id est, pro malis, pro impiissimis,

pro iniquis . Quis hunc Dei erga nos amorem æstimare queat , nisi quod

justitia Dei tanta est, ut in eum aliquid injustum cadere non possil

(S. Aug. de Trinit. XIII , 10) .
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l'une l'autre . Plus nous nous appliquerons à faire le bien,

plus notre confiance en Dieu deviendra vive ; et plus

notre confiance en Dieu sera vive , plus nous nous senti

rons portés à bien vivre et à mener une vie plus sainte .

Car il en est des bons actes comme des mauvais : ils de

viennent d'autant plus aisés à faire qu'on les fait plus

fréquemment .

En employant ces moyens , notre espérance s'affermira

toujours davantage en nous , et deviendra l'un des plus

puissants mobiles de nos actions ; et la conséquence heu

reuse qui résultera pour nous de ceci , c'est que Dieu ne

cessera pas un moment de nous entourer de sa miséri

corde, suivant cette parole de l'Écriture : Sperantes em

Domino misericordia circumdabit.

D. — Comment pèche -t-on contre l'Espérance ?

R. On pèche contre l'Espérance par désespoir et par

présomption.

25. Exp . En vous ex.pliquant tout à l'heure les qua

lités de l'espérance , je vous ai dit qu'elle doit être à la

fois ferme et miiee us crainte . Mais ces deux sentiments ,

si utiles et si né cessaires pour mener une vie régulière,

doivent se tenir dans un juste équilibre ; autrement, pour

peu qu'il y ait d'excès d'un côté ou de l'autre , ils devien

nent pernicieux, étant également nuisibles à l'espérance

' Cum enim spes præter principale fundamentum , quod est auxilium

divinum , fundetur etiam in meritis hominis justi , ideo postquam divina

virtute generata est , crescit in nobis per exercitium bonorum operum, via

tæque puritatem ; hæc enim bona opera , quia ex gratia Dei procedunt,

merentur argumentum virtutis inſusæ spei ; unde quo plura opera bona

homo justus facit, quoque majore cum puritate ac devotione ea facit, hoc

illa amplius crescit. Et quia hæc bona opera sunt secundum spei funda

mentum ac culcrum , eadem virtus epei cum ipsis fortificatur, filque indios

robustior ac perfectior. Quamobrem Spiritus sanctus , qui in divinis Scri.

pturis dos docet jubetque sperare in Deum , jubet nos simul bene operari,

ut spes tit viva , hortaturque nos ad operandum fortiter ac ferventer, ut

sper' perfecta sit . Expecta Dominum, inquit David , et dùm expectas,

Doli esse negligens et otiosus , sed viriliter age, operaque Domini operare

( AnAs, Thesaur, tr . III, c . 24 ) .

>
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chrétienne. Si l'on craint trop , la crainte se change en

défiance et en désespoir ; si l'on espère trop , l'espérance

dégénère en présomption. Tels sont donc les deux vices

contraires à l'espérance, et diamétralement opposés l'un

à l'autre, le désespoir et la presomption . Le désespoir est

un péché contraire à l'espérance par défaut, et la pré

somption par excès ; mais l'un et l'autre , quoique par des

voies diverses , nous mènent au même terme , à la dam

nation . C'est même à ces deux péchés que sait Augustin

rapporte la perte de tous les hommes : Duo sunt vitia hu

mani generis, quibus homines peccant, alii sperando nimis,

alii desperando. Appliquons-nous donc à bien connaître

ces deux écueils , afin de les éviter, et de tenir ce justo

milieu dans lequel consiste l'espérance chrétienne. Com

mençons par le désespoir .

D. - Qui sont ceux qui pèchent par désespoir ?

R. — Ce sont ceux qui désespèrent du pardon de leurs

péchés, de vraincre leurs mauvaises habitudes , de prati

quer la loi de Dieu , et ceux qui manquent de confiance en

la Providence.

26. Expl. -- Le désespoir est une persuasion volontaire

et délibérée de ne pouvoir obtenir la béatitude éternelle,

ou les moyens nécessaires pour y arriver ? . Je dis volon

taire et délibérée, parce qu'il y a certaines fantaisies mé

lancoliques , certaines frayeurs sombres qui viennent nous

assaillir relativement à notre salut, et dont ne sont pas

exemptes les âmes les plus pieuses elles -mêmes. Ces âmes

1 Et spes et desperatio timenda est in peccatis. Audi vocem desperantis :

Jam, inquit, damnandus sum , quare non facio quidquid rolo ? Audi et

Tocem sperantis : Misericordia Domini magna est ; quando ine couvertero,

dimittet mili omnia; quare non facio quidquid volo ? Desperat ut peccet ;

sperat ut peccet. Utrumque metuendum est , utrumque periculosum ; væ a

desperatione , ve a perversa spe (S. Aug. in Ps. cxLIV) .

2 Est vitium , quo homo ex falsa existimatione de Dei omnipotentia et

misericordia credit, eum nonposse, aut nonvelle peccata remittere , atque

adeo consecutionem æternæ beatitudinis sibi impossibilem esse (S. Thom.

Sum . theol. 2. 2, q . 20. a . 1 ) .

13 .
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doivent promplement se rassurer , en déposant leurs trou

bles dans le sein amoureux de Dieu .

Le désespoir est un péché très grave en lui-même . Il

est un de ces péchés qu'on appelle contre le Saint-Esprit,

parce qu'il lui est spécialement opposé, en tant qu'il

blesse les perfections divines qu'on attribue spécialement

au Saint -Esprit. Mais outre que ce péché est très-grave

de sa nature , il est de plus une source abondante d'une

infinité d'autres péchés . Un homme désespéré se trouve

exposé à la tentation de tout négliger, de tout abandonner,

et de se laisser aller aveuglement à sa destinée , quelle

qu'elle soit . Bien plus , un homme persuadé qu'il n'y a

plus de remède pour lui et qu'il est infailliblement perdu,

en tire l'horrible conséquence qu'il doit jouir de tous les

plaisirs possibies en cette vie , parce qu'il aura assez de

maux à souffrir dans l'autre ; et de là , il se livre avec

frénésie et s'abandonne sans retenue à toute sorte de

péchés. Saint Paul nous a marqué cette conséquence

quand il a dit : Desperantes tradiderunt semeti, sos impu

dicitiæ in operationem immunditiæ carnis ? ; et elle ne nous

est que trop confirmée par l'expérience , qui nous montre

qu'il n'y a pas de scélératesse et d'excès auxquels ne se

porte une personne livrée au désespoir.

27. On pèche par désespoir,

1 ° Lorsqu'on désespère du pardon de ses péchés. Ainsi

une personne , considérant l'horrible et Gesolant tableau

de sa vie passée , le nombre incalculable et la grièveté de

ses fautes, se dit en elle -même : Comment est-il possible

que Dieu me pardonne et que je me sauve ? Je suis

perdue , il n'y a plus de miséricorde pour moi. -Si elle

consent réellement à cette pensée , et si elle se juge de la

sorte avec réflexion , son péché est mortel . Tel fut le péché

de Cain, lorsqu'après avoir tué son père il s'écria avec

désespoir : Mon péché est trop énorme pour que je puisse

1

-

1 Ephes . IV, 10.
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en obtenir le pardon '. Tel fut encore le péché de Judas,

lorsqu'il se pendit après avoi vendu son adorable Maître.

Et tel serait votre crime , si vous vous abandonniez aux

mêmes sentiment que ces deux infortunés. « Que la

crainte du Seigneur , dit saint Augustin , ne détruise pas

en vous l'espoir en sa bonté . Vous craignez Dieu, dites

vous , parce que vous êtes pécheur ? Mais de qui attendez

vous du secours contre Dieu ? A qui recourrez-vous ? Que

ferez - vous ? Vous voulez fuir loin de lui ? Fuyez plutôt

vers lui . Vous fuyez sa colère ? Jetez-vous dans les bras

de sa clémence . Vous obtiendrez votre grâce , si vous

avez confiance en sa miséricorde, et si vous évitez à l'a

venir le péché ? »

28. 2° Lorsqu'on désespère de vaincre ses mauvaises habi

tudes. Par exemple , vous êtes sujets aux jurements, à la

colère, à la médisance , à l'impureté, à l'ivrognerie , de

manière à retomber souvent dans ces défauts ; voilà de

mauvaises habitudes, il faut travailler à les vaincre et à

vous en corriger. Si vous les laissez croître , si vous vous

découragez, si vous dites en laissant tout là : Non, je ne

pourrai jamais venir à bout de me réformer . Dans ce

but , j'ai prié ,j'ai fréquenté les sacrements, je n'ai épargné

ni soins ni efforts ; et malgré tout cela, je suis toujours

comme dès le commencement , je retombe sans cesse et

ne puis me conserver dans la grâce de Dieu . Il n'y a

donc plus rien à espérer , mon malheur est sans remède

:

1 Gen. iv, 13.

2 In Ps. CXVI . Nolo mihi dicas : Blasphemus sum. Nolo dicas : Per

secutor sum , immundus sum . Habes omnium ostensiones . Vis in novo ,

vis in veteri ? In veteri David , in novo Paulus . Nolo excusationes mihi

afferas. Nolo ignaviam prætendas . Peccasti ? Pænitere . Millies peccasti ?

Millies pænitere . Hæc assidue infundo medicamenta , etc. Si lapsus es,

poteris surgere . In utramvis partem habes liberum arbitrium . Si vulne

ratus es , adhibe tibi curam , dum vivis dum spiras, etiam ipso lecto

positus , etiam si dici potest , animam ellians , ut jam de hoc mundo exeas .

Non impeditur temporis angustia misericordia Dei. Quid enim est pecca

tum ad Dei misericordiam ? Tela araneæ , quæ vento flante nusquam com

paret (S. CHRYSOST. hom . III , in Ps. 1 ).
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et je ne puis une sauver. - C'est encore ici un désespoir,

car c'est manque de confiance en la force qui vient

d'en haut. Au lieu de vous décourager, dites plutôt : 1 ]

est vrai, je ne puis rien par moi-même , mais je puis tout

en celui quimefortifie '.

29. 3 Lorsque, par une crainte excessive des difficultés

que l'on rencontre nécessairement sur le chemin de la

verta, mais que l'on croit plus grandes qu'elles ne sont

en réalité, on désespère de pouvoir accomplir la loi de Dieu .

Qui pourra se sauver : Quis poterit salvus esse ? ? disaient

un jour à Jésus-Christ les apôtres , vivement effrayés en

l'entendant prescrire certaines maximes qu'ils regar

daient comme impraticables à la fragilité humaine. Et

o'est ce que se répètent à eux-mêmes tant de chrétiens

pusillanimes qui s'exagèrent les difficultés d'observer la

loi, de fuir le péché , de triompher de ses passions , de

pratiquer l'Évangile : Quis poterit salvus esse ? En consé

quence , ils ne veulent avancer d'aucun pas et refusent

de faire ce qu'ils pourraient, sous prétexte qu'ils ne

peuvent faire ce qu'ils devraient. C'est là un péché au

quel sont surtout exposées les personnes lâches , pares

seuses et ennemies du travail, et qui ne savent pas se

résoudre aux violences, aux mortifications, aux rigueurs

qu'exige la vie chrétienne.

30. Le remède à opposer à ces différentes sortes de dé

sespoir , c'est la méditation fréquente des motifs propres

à ranimer l'espérance. L'un des plus puissants est cette

protestation solennelle de JÉSUS-CHRIST : Non venivocare

justos, sed peccatores . Que ces paroles en effet sont con

solantes ! L'apôtre saint Paul, se les appliquant à lui

même, en retrait une grande force : Christus Jesus venit

in hunc mundum peccatores salvos facere, quorum primus

ego sum . O très-doux JÉSUS vous êtes venu en ce monde

pour chercher les pauvres pécheurs , et moi en particu

lier, qui suis en tête de la liste et le premier des égarés !

• Philip. iv, 13. - Matth . XX. 20. Vatth. 11 , 13.

:

4

1
3
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Oui , chers enfants : si le Fils unique du Père est descendu

ici-bas pour y prendre un corps , s'il a supporté pendant

trente - trois ans toutes sortes de peines et de fatigues,

s'il a donné sa vie sur une croix au milieu de mille tor

tures , tout cela a été pour vous et pour votre salut. Votre

salut a été la fin de sa vie si laborieuse, de sa passion si

cruelle, de sa mort sì ignominieuse . Recouvrer nos âmes

qui étaient perdues, les sanctifier, les racheter, les faire

siennes, tel a été le but sublime de son incarnation , de

sa passion et de sa mort : Venit Filius hominis quærere et

salvum facere quod perierat. Or , si cela est vrai, comme

cela est réellement très- vrai, que venez-vous donc m'op

poser, comme un invincible obstacle à votre salut, et la

multitude de vos péchés, et la perversité de vos habitu

des, et la force de vos passions , et la rigueur de la loi

divine ? Pouvez-vous croire qu'étant venu uniquement

pour vous , il ne s'inclinera pas miséricordieusement vers

vous ; qu'étant venu uniquement pour vous , il n'allégera

pas les fardeaux qui vous écrasent , et n'aplanira pas les

difficultés que vous craignez ' ?

31. 4° Enfin, quand on manque de confiance en la Fro

vidence. Ceci regarde le temporel. C'est le péché de ceux

qui craignent de manquer des choses nécessaires à la vie ,

qui s'inquiètent pour l'avenir. Cette défiance est un ou

trage que nous faisons à la bonté de Dieu . Écoutez, mes

enfants, comment notre bon Père nous appelle à la douce

confiance que nous devons avoir en sa prévoyance pa

ternelle : Ne soyez point inquits, dit-il, du lendemain , di

sant : Que mangerons -nous, que boirons -nous ? Votre Père

céleste aura soin de vous ; lui qui nourrit les oiseaux du

ciel, et qui embellit les fleurs de la campagne, comment

· Peccavi peccatum grande, turbatur conscientia, sed non perturbabi

tur, quoniam vulnerum Domini recordabor; nempe vulneratus est propter

iniquitates nostras. Quid tans ad mortem , quod non Christi morte salva

tur 9 Si ergo in mentem venerit tam potens, tamque efficax medicamen.

tum , nulla jam possum morbi malignitate terreri (S. Bern. serm

in Cant.).
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n'aurait-il pas soin des enfants, qui sont bien plus chers

à son couri ? Abandonnez-vous entre ses bras , jetez

vous dans son sein , et il vous nourrira : Jacta super Do

minum curam tuam, et ipse te enutriet '.

Cependant la confiance qu'il faut avoir en la divine

Providence a ses bornes, et les paroles que nous venons

de citer pe défendent certainement ni une sollicitude rai.

sonnable , ni une sage prévoyance relativement aux be

soins de la vie . Telle est même la condition de l'homme

ici-bas que sa subsistance doit être le produit de son tra

vail. Tu mangeras ton pain à la sueur de ton front , fut- il

dit au premier des pécheurs . Et , pour apprendre

l'homme que c'est à ce prix que l'on acquiert les biens de

ce monde, le Saint-Esprit le renvoie à la fourmi, qui

amasse en été , dans les petits souterrains qui lui servent

de greniers , les provisions dont elle se nourrira pendant

l'hiver * . Attendre tout de la Providence sans rien faire

serait même une folie et un crime, puisque ce serait ten

der Dieu , en voulant qu'il fasse pour nous un miracle .

D. — Qui sont ceux quil péchent contre l'Espérance,

par présomption ?

R. Ce sont ceux qui se confient trop en eux -mê .

mes, ceux qui espèrent la grâce de Dieu sans rien faire

pour l'obtenir, et enfin ceux qui pèchent par l'espérance

du pardon .

32. Expl. – La présomption est une vaine et témé

raire attente des biens que Dieu a promis , quoiqu'on ne

fasse rien pour les obtenir . Le péché de présomption est

beaucoup plus commun que le péché de désespoir ; car

s'il y a parmi les chrétiens des âmes très -timides qui, à

la vue de leurs péchés passés , de leurs mauvaises habi

-

1 Matth . VI , passim. 2 Ps . LIV , 23 . 3 Gen. III , 19 .

4 Vade ad formicam, o piger , et considera vias ejus , et disce sapien

tiam ;que... parat in æstate cibum sibi , et congregat in messe quod como

dat ( Prov. VI , 6) .
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ludes , des obstacles et des difficultés qu'il faut vaincre

pour mener une vie sainte , perdent lâchement courage ,

désespèrent d'obtenir leur pardon , la grâce de Dieu et la

force nécessaire pour se sauver , il faut avouer qu'il y en

a infiniment plus qui , dans les choses relatives au salut ,

prennent la voie large et s'abandonnent à une témérairo

confiance là où il n'y a pas ombre de sécurité , espérant

contre toute espérance, mais dans un sens complétement

opposé à ce que les Écritures disent d’Abraham : Contra

spem in spem credidit 1 .

33. On pèche par présomption,

1 ° En se flattant d'éviter le mal et de pratiquer le bien

par ses propres forces, sans avoir besoin du secours de

Dieu . Ce n'est pas que je suppose qu'aucun chrétien, en

théorie , puisse se persuader de faire tout cela sans la

grâce divine . Ce serait une présomption hérétique , une

hérésie véritable , puisque c'est une vérité de foi que sans

le secours de Dieu nous ne pouvons rien dans l'ordre du

salut : Sine me , nihil potestis facere * . Mais je dis que

dans la pratique , beaucoup agissent comme si la pratique

du bien et la fuite du mal dépendaient essentiellement

d'eux et nullement de Dieu . En effet, ne voit -on pas que

lorsqu'il s'agit de repousser une tentation , de vaincre

une habitude , d'obtenir une vraie douleur de leurs fautes,

ou la fermeté et la persévérance dans le bien , ils n'ont

aucun soin ni aucun empressement de se recommander

à Dieu , qu'ils n'y pensent que fort peu ou pas du tout ?

Quelles que soient donc leur persuasion et leur croyance

relativement à la pratique et au fait, ils ne témoignent

pas que la grâce leur soit nécessaire, puisqu'ils ne la de

mandent pas , et par conséquent ils se conduisent comme

s'ils se suffisaient à eux -memes sans le secours de Dieu .

Cette secrète présomption n'est que trop fréquente en

nous : sans la remarquer, nous nous appuyons sur nous

mêmes au lieu de nous appuyer en Dieu, qui est l'unique

1 Rom . IV , 18. - 2 Jean . XV, 5 .
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soutien de notre espérance : Sola spes nostra misericor

dia tua . Or, on ne saurait dire , chers enfants, combien

de vice est odieux à Dieu , qui veut en nous une sir.cère

connaissance de notre néant, de notre faiblesse et de notre

impuissance pour le bien , et par conséquent une sainte

défiance de nos forces, qui nous porte à nous confier uni

quement en lui et en sa grâce . Aussi le punit-il ordinai

rement en nous retirant son appui et en permettant que

nous tombions dans des fautes plus graves, parce que

Dieu résiste aux superbes et confond les présomptueux :

Deus superbis resistit ' . Nous en avons un exemple mémo

rable dans l'apôtre saint Pierre, qui, après avoir fait le

brave et le courageux , finit par renier jusqu'à trois fois

son divin Maître avec un horrible parjure. La même chose

arrive à ces chrétiens qui , contents et pleins d'eux

mêmes , se complaisent vainement dans une certaine fer

veur passagère, et qui , oubliant leur faiblesse, se jugent

suffisainment forts par eux -mêmes et se croient assurés

de ne pas tomber. Ne vous confiez donc pas en vous

mêmes, chers enfants, mais dites à Dieu : Seigneur, de

moi-même je n'espère rien, mais je mets en vous toute

ma confiance ? .

1 Jac. iv , 6 .

• Quidam nimium arrogant bumanæ voluntati, quam lege data putant,

ad eam implendam sibi posse sufficere, nulla super doctrinam legis gratia

sanctæ inspirationis adjutam : per quorum disputationem infirmitati ho

minum miseræ atque indigæ suadetur, ut nec orare debeamus ne intre

mus in tentationem . Non quia hoc audent aperte dicere ; sed eorum sen

tentiam, velint nolint, boc utique sequetur . Nam ut quid nobis dicitur

(Matth. IXVI, 44 ) : Vigilate, et orate ne intretis in tentationem 9 Ut quid
etiam secundum hanc exhortationem , cum doceret orare (Matth . vi, 13,

præcepit ut dicamus : Ne nos inferas in tentationem , si boc non implom

tur ex adjutorio gratiæ divinæ , sed id totum est io arbitrio voluntatisbu .

ibanæ ?... Orate ergo pro nobis, ut justi simus ; quod quidem homo nor

potest nisi norit et velit, et erit continua qui pleno voluerit ; sed hoc ipsune

in eo non erit , nisi gratia Spiritus sanetus; et adjuvetur, ut possit (S. AUG .

Ep. exlv, ad Anast.). - Ad virtutis perfectionem quisque contendere

adorietur, sciet profecto quam sic ascensus arduus, et cassus conatur

absque Verbi adjutorio ... Alioquin frustra nititur, si non innititur. Sane

etiam contra se innitens invalescet, et facta seipsa validior coget pro ra

월
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34. 2° En attendant de Dieu les grâces nécessaires sans

rien faire pour les obtenir . Par exemple, en espérant le

pardon de ses péchés sans en avoir un sincère repentir ;

la victoire sur ses passions et l'acquisition des vertus ,

mais sans combats ni efforts ; le salut éternel, sans en

prendre les moyens . Oh ! combien une pareille présomp

tion est commune et répandue chez les chrétiens ! On

peut dire que si on la détruisait , on couperait le mal par

la racine. Examinez plutôt : il n'y a peut-être pas un

chrétien qui, interrogé s'il espère se sauver, ne réponde

que oui , et il n'y en a peut-être pas un non plus qui s'a

buse au point de se promettre le ciel sans rien faire pour

le mériter. Mais quoi ?' il n'y en a que peu , que très-peu,

qui suivent la voie indiquée par Dieu ; le plus grand

nombre s'en va à la recherche des voies détournées , les

ans s'en tracent une selon leur caprice , ceux-là en pren

Jione universa ; iram, metum , cupiditatem et gaudium veluti quemdam

animi currum bonus auriga reget ; et in captivitatem rediget omnem car

halem affectum , et carnis sensum ad nutum rationis , in obsequium vir

tutis. Quid omnia possibilia sint innitenti super eum qui omnia potest .

Quantæ fiduciæ vox : Omnia possum in eo qui me confortat (Philip. iv,

13 ). Nil omnipotentiam Verbi clariorem reddit, quam quod omnipotentes

facit omnes, qui in se sperant . Perique (Marc. ix, 22) omnia possibilia

sunt. An non omnipotens cui omnia possibilia sunt ? Ita animus si non

præsumat de se, sed si confortetur a Verbo , poterit utique dominari sui ,

ut non dominetur ei omnis injustitia . Ita , inquam , Verbo innixum , et

indatum virtute ex alto, nulla vis , nulla fraus , nulla jam illecebra poterit,

vel stantem dejicere, vel subjicere dominantem . Vis non timere impul

sorem ? Non veniat tibi pes superbiæ, et manus impellentis non movebit

te . Ibi ceciderunt qui operantur iniquitatem (Ps. XXXV, 13) . Ibi diabolus

at angeli ejus corruerunt, qui licet non impulsi extrinsecus, expulsi

sunt tamen, nec potuerunt stare . Denique in veritate non stetit, qui non

innixus est Verbo, qui in sua virtute confisus est . Et ideo fortassis sedere

voluit ; quia stare non valuit . Dicebat enim ( Is. xiv , 13) : Sedebo in monte

restamenti. Cæterum Deo aliter judicanto, nec stetit , nec sedit, sed ceci

dit : dicente Domino (Luc. x, 8) : Videbam Satanam sicut fulgur de

solo cadentem . Ergo qui stat , si non vult cadere , non fidat sibi , sed nita

lur Verbo . Verbum loquitur (Joan. IV, 5) : Sinemenihil potestis facere.

Ita est, nec surgere ad bonum ,necstare in bono possumussine Verbo. Tu

ergo qui stas , da gloriam Deo, et dic ( Ps. XXXIX,3 ). Statuit supra petram

pedes meos, et direxit gressus meos. Cujus manu erigeris , ipsius necesse

est virtute tenearis (S. BERN . serm . Lxxxv, in Cant.) .
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nent qui n'ont rien de conforme à l'Évangile . Il faut donc

dire que l'espérance du plus grand nombre est fausse et

présomptueuse, puisqu'ils veulent aller au ciel par un

autre chemin que celui qui nous a été enseigné par

JÉSUS- CHRIST!.

38. 3 ° En commettant le péché, par l'espérance même dri

pardon . Il n'est pas rare , il est même très -fréquent d'én

tendre des personnes exalter et glorifier la bonté , la do u

ceur , la miséricorde de Dieu . Elles ont raison , car cette

miséricorde est au-dessus de tous nos éloges . Mais je

voudrais bien savoir pourquoi ces louanges excessives se

trouvent dans la bouche de certains chrétiens peu édi.

Neque enim quia dixit Deus (Ps. XLII, 15) : Invoca me in die tribula-.

tionis, et eximam te , et glorificabis me ; propterea non debuit fugere Apo

stolus , et per -murum in sporta submitti, ut manus persequentis evaderet,

sed exspectaret potius ut comprehenderetur, et eum sicut tres pueros de

mediis ignibus liberaret. Aut propter hoc nec Dominus dicere debuit

(Matth. x , 23) : Si vos persecuti fuerint in una civitate , fugite in aliam ,

quia ipse dixit (Joan. xiv, 23) : Si quid petieris Patrem in nomine meo,

habit vobis. Sicut ergo quisquis persecutionem fugientibus discipulis

Christi objiceret hujusmodi quæstionem , cur non stetissent potius, el

invocato Deo , per ejus mirabilia sic eruerentur, ut Daniel a leonibus, ui

Petrus ex vinculis : responderent non se oportuisse tentare Deum, sed tunc

eum talia , si vellet , esse facturum , cum ipsi quid facerent non baberent ;

cum vero eis fugam in potestatem dedisset, etiamsi per illam liberarentur,

non nisi ab ipso liberari . Sic etiam Dei servis vocantibus et valentibus

exemplo el præcepto apostolico manibus suis victum transigere , si quis

ex Evangelio moverit quæstionem de volatilibus cæli , quæ non seminant,

neque metunt, neque congregant in apothecas, et de liliis agri , quia non

laborant neque nent : facile respondebunt . Si et nos per aliquam vel

infirmitatem , vel occupationem non possimus operari, sic ille nos pascal

et vestiet , quemadmodum aves et lilia quæ nihil operantur hujusmodi :

cumautem possumus, non debemus tentare Deum nostrum ; quia et hoc

quod possumus, ejus munere possumus, et cum binç vivimus, illo largiente

vivimus , qui largitus est ut possimus . Et ideo de istis necessariis solliciti

non sumus; quia cum hæc possumus agere, ille nos pascit et vestits a que

pascuntur bomines et vestiuntur cum vero hæc non possumus agere
idem ipse nos pascit et vestit, a que avea pascuntur et lilia vestiuntur :

quoniam nos pluris sumus illis . Quapropter in ista militia nostra , nec in

crastinum cogitamus : quia non propter temporalia , quo pertinetcrasti

nus, sed propter illa sempiterna , ubi semper hodiernus est , nos illi pro

bavimus, ut ei nullis negotiis sæcularibus impliciti placeamus (S. Aug. de

opere Monach . XXVII, 35) .
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Aants, scandaleux même, et qui ne semblent être vrai

ment catholiques que sur ce point . Parlons ouvertement :

ne serait -ce point afin de s'en faire un titre pour se tran

quilliser dans leurs mauvaises habitudes, et continuer de

s'y abandonner impunément et sans crainte ? Telle est

évidemment la conséquence, qu'ils prétendent en tirer .

Dieu est bon et miséricordieux ; je puis donc différer

ma conversion , je puis donc continuer à vivre dans le

péché , car il me supportera et m'attendra , et quand je

reviendrai à lui , il m'accueillera . - Car le Seigneur, dit

on encore, sait et connaît très-bien la fragile matièro

dont nous sommes formés ; il a compassion de notre fai.

blesse et pardonne facilement. Un peccavi, un miserere

mei, suffit à la fin de la vie pour tout réparer. C'est ainsi

que l'on compte sur deux choses très-incertaines, le temps

et la grâce divine . Oh ! quel amas d'erreurs ! Ces raison

nements sont un péché très-grave contre le Saint-Esprit,

puisque vous abusez de la bonté de Dieu en la faisant

servir d'occasion et de motif de l'offenser ; vous vous en

couragez à l'outrager par cela même qui devrait surtout

vous le faire respecter et aimer , c'est- à -dire parce que

vous le savez bon et miséricordieux ; et, ce qui est le

comble de la perfidie humaine, et je dirai même d'une

ignorance et d'une folie injurieuse pour lui, vous lui at

tribuez une bonté stupide , déraisonnable, insensée , ridi

cule , et tout à fait indigne d'un Dieu tel qu'il est ' .

Anceps animus humanus, et fluctuans inter confessionem infirmitatis

et audaciam præsumptionis, plerumque hinc atque inde contunditur , el

ita impellitur, ut ei in quamlibet partem cadere præcipitium sit . Si enim

se infirmitati propriæ omni ex parte donaverit, et in banc cogitationem

je inclinaverit, ut dicat , quia misericordia Dei omnibus peccatoribus, in

quibuslibet peccatis perseverantibus, tantum credentibus, quia Deus libe

rat , Deus ignoscit ita in fine parata est, ut nemo pereat fidelium iniquo

rum, id est, nemo pereat eorum qui sibi dicunt : Quidvis faciam , quibus

libet facinoribus et flagitiis inguiner, quantumlibet peccem, liberat me

Deus misericordia sua, quia credidi in eum . Qui ergo dicit neminem pe

rire talium, cogitatione mala inclinatur in impunitatem peccatorum ; et

Deus ille justicia invenit hominem male de se præsumentem , ad inte
ritum suum misericordia Dei abutentem, et necesse est ut damnet. Talis

1
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Pensez-vous par hasard honorer Dieu en le supposans

aussi indulgent et aussi bénin que vous vous le figurez ?

Certes,vous vous estimeriez vous-mêmes déshonorés, si

l'on vous attribuait une pareille bontó. Si l'on disait

d'un chef de famille que , dans sa maisoli, chacun peut

violer impunément ses ordres , se rire de ses menaces et

lui faire mille outrages, parce qu'il est si bon, si doux

et si indulgent, qu'il ne sait point s'irriter et se fâcher,

ou que du moins il s'apaise aussitôt ; serait-ce là pour

lui un éloge ou un blâme ? Comment donc pouvez-vous,

sans blasphème , attribuer à Dieu une bonté dont rougi.

rait un homme ?

Comprenez donc bien ceci, et redressez sur ce point

vos idées . La miséricorde divine, disent les théologiens,

est infinie ab intra , mais non ab extra ; c'est -à -dire

qu'elle est infinie en elle -même, en ce sens qu'il n'y a pas

de péchés, si nombreux qu'ils soient, qu'elle ne puisse

itaque cogitatio præcipitat hominem : qua quisque territus, si se in au

daciam quamdam præsumptionis erexerit , et de suis viribus justitiaque

præsumpserit, et proposuerit animo implere justitiam , et omnia quæ

præcipiuntur in lege ita facere, ut in nullo offendat, atque in potestate

sua se babere vitam suam, ut omnino nusquam labatur, nusquam de

fciat, nusquam titubet, nusquam caliget , sibique hoc tribuat , et poton

talui voluntatis suæ, etiam si forte impleverit omnia , quæ justa videntur

coram oculis hominum , ita ut nihil inveniatur in vita ejus, quod possit
reprehendi ab hominibus, ipsam præsumptionem jactationemque super

biæ damnat Deus. Quid igitur fit., si se bomo justificaverit , et de justitia

sua præsumpserit ? Cadit . Si considerans et cogitans infirmitatem suam,

et præsumens de misericordia Dei , neglexerit vitam suam mundare a

peccatis suis, et se omni gurgite flagitiorum demerserit ; et ipse cadit...

Ne præsumas ad regnum de justitia tua , ne præsumas ad peccandum de

misericordia Dei . Ab utroque te revocat præceptum divinum , et ab ille

altitudine, et ab ista profunditate. Illuc si ascenderis, præcipitaberis ;

hac si lapsis fueris, demergeris ( S. Aug. serm . I in Ps XX1, D. 1 ).

Mansuetus Dominus, longanimis Dominus , misericors Dominus : sed of

justus Dominus, et verax Dominus. Largitur tibi spatium correctionis :

sed tu plus amas dilationem quam emendationem. Malus fuisti heri ?

hodie honus esto . Et hodiernum diem in malitia peregisti 9 rol cras mu

tare. Semper exspectas, et de misericordia Dei tibi plurimum polliceris ·

quasi ille, qui tibi per pænitentiam promisit indulgentiam , promiserit

tibi etiam prolixiorem vitam (Idem . Tr. 33 in C. 8 Joan . n. 7).
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pardonner, et qu'elle ne pardonne effectivement bien des

fois; mais elle n'est pas infinie en ce sens qu'elle sup

porte le péché un nombre infini de fois ; autrement, per

sonne ne serait damné et tout le monde serait sauvé .

Il n'y a pas en Dieu que la miséricorde , il y a aussi la

justice ; il est bon, inais il est de plus juste et saint, et

comme tel , il ne peut souffrir que sa bonté serve à favo

riser la malice des hommes, mais il est porté à la venger ;

aussi , quiconque présume de sa bonté , s'en rend par là

même indigne , et ne mérite plus d'obtenir miséricorde .

Remarquez en effet que la miséricorde divine , tant cé.

lébrée dans les saintes Écritures, est toujours pour celui

qui s'humilie, pour celui qui se repent, pour celui qui

s'empresse de revenir à Dieu , et jamais pour celui qui

s'en fait un motif pour pécher ; et même, pour celui quii

s'appuie sur cette bonté et se promet miséricorde, il n'y

a que les sévères menaces de la justice : Ne dicas :

Viseratio Domini magna est, multitudinis peccatorum

meorum miserebitur . Misericordia enim et ira cito proximant

et in peccatores respicit ira illius 1. C'est ainsi que s'ex

prime le Saint-Esprit en empruntant votre propre lan

gage : Ne dites pas : La miséricorde de Dieu est grande,

il aura pitié de mes fautes ; car sa colère est bien près de

sa miséricorde quand on en a longtemps abusé, et elle

frappe implacablement le pécheur. Et de là , le Saint

Esprit lui-même conclut qu'il ne faut pas différer de se

convertir et toujours remettre , de peur que la colère du

Seigneur ne nous frappe brusquement : Ne tardas con

perti ad Dominum , et ne differas de die in diem . Pouvait

il s'exprimer plus clairement pour nous tirer de la fatale

illusion où nous sommes, et nous faire connaître combien

est mal fondée la présomption de celui qui , se confiant

dans la miséricorde de Dieu, continue, par ses péchés , à

provoquer sa justice ?

Je finis par cette sentence de saint Augustin, qui ren

7 .
A Eccl. v,
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*

verse d'un seul coup toutes les espérances mai fondées

dont nous venons de parler : Nemo sibi promittat, dit-il,

quod Evangelium non promittit. Que personne n'ose se

promettre ce que l'Évangile ne promet pas ; et qu'on ne

se figure pas en Dieu une volonté différente de celle qu'il

nous a déclaré avoir. Or, que nous dit l'Évangile ? Si vis
ad vitam ingredi, serva mandata '. L'observation entière

et parfaite de la loi , telle est donc la condition requise

pour le salut. Mais cette observation embrasse tout, et la

fuite du mal, et la pratique du bien, et la haine du péché,

et l'amour de Dieu, et la fermeté et la persévérance dans

les voies du Seigneur.

Espérons donc le ciel, mais prenons les moyens d'y ar

river ; espérons en Dieu, mais faisons le bien : Spera in

Domino et fac bonitatem . Est -il besoin que nous fassions

quelque sacrifice ? faisons-le ; que nous prenions une ré

solution généreuse ? prenons- la ; que nous fassions une

revue générale et sincère de notre conscience , qui ne peut

raisonnablement pas être tranquille pour le passé ? fai

sons-la promptement. En un mot, espérons , mais aussi

agissons : Spera in Domino et fac bonitatem . Ces deux

moyens unis ensemble vous tiendront également éloignés

des deux excès que je viens de vous expliquer , puisqu'en

travaillant de toutes vos forces vous n'aurez jamais sujet

de désespérer, mais vous aurez toujours au contraire un

solide motif de confiance ; et en fin de compte , vous ne

serez point frustrés dans vos espérance, comme il arrive

malheureusement à tant de chrétiens quand est venue

l'heure des désillusions , parce qu'ils n'ont été chrétiens

qu'en apparence, à l'extérieur et non en réalité : chrétiens

à moitié et non pas en entier, comme le veut la sainte

loi de Dieu ? .

36. Une excellente manière de combattre la présomp

tion , c'est de se souvenir sans cesse que tous les saints

ont fait de grands efforts pour mériter le salut; que

· Matth . ix, 17. — * RAINERI, passim .-
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Notre-Seigneur a dit que personne ne serait couronné s'il

n'avait vaillamment combattu ; que pour être glorifié il

faut souffrir ; que le royaume des cieux souffre violence ,

qu'il faut l'acheter , l'emporter d'assaut .

D. - Faites un acte d'Espérance ,

R. Mon Dieu , jespère avec une ferme confiance que

vous me donnerez , par les mérites de Jésus -Christ , votre

grâce en ce monde , et , si j'observe vos commandements,

votre gloire dans l'autre , parce que vous me l'avez pro

mis , et que vous êtes souverainement fidèle dans vos

promesses.

37. Expl. Vous avez ici résumées , dans l'acte que

rous venez de réciter , toutes les explications que je viens

de vous donner sur l'espérance . Et d'abord , sa nature,

qui est une ferme confiance d'obtenir quelque chose de

Dieu . Ensuite , ses principaux motifs, qui sont les mé

rites infinis de JÉSUS-CHRist , les promesses de Dieu, et sa

fidélité à tenir ses promesses . Puis son double objet, qui

est la grâce de Dieu ici-bas, et la vie éternelle après la

mort. Enfin, la condition que nous devons observer,

savoir, l'accomplissement des commandements. Récitez

donc lentenient et avec attention , comme l'acte de foi,

cet acte d'espérance ; pesez-en chaque moi ; méditez -en

la signification et l'étendue ; pénétrez-en tout le sens. En

agissant ainsi , vous entretiendrez vos connaissances reli

gieuses et vous nourrirez votre piété , en sorte que vous

aurez toujours sous la main les armes nécessaires pour

vous défendre du mal et les moyens de faire le bien .

TRAITS HISTORIQUES.

EXEMPLES BIBLIQUES. - I. Quels plus excellents modèles

d'espérance peut-on proposer que les justes et les patriarches de

l'ancienne loi ! Ils ont attendu et désiré avec la plus vive ardeur,

pendant des milliers de siècles, l'effet des promesses divines , se

regardant comme des étrangers et des voyageurs sur la terre ; car
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ils soupiraient après une meilleure patrie , qui est la patrie céleste

Ils sont morts , dit saint Paul , sans recevoir les biens que Dieu

leur avait promis; mais ils les ont vus et connus, salués de loin,

et enfir , au jour marqué par la divine Providence , ils ont obtenu

l'accomplissement de leur bonheur. - Le grand objet de la reli

gion des Juifs a été d'attendre la délivrance du genre humain par

le Messie.

2. — Abraham était inébranlable dans sa confiance aux pro .

messes du Seigneur, ce qui fit dire à saint Paul : Il espéra contre

toute espérance , et crut qu'il deviendrait le père de plusieurs

nations. Jamais on ne le vit désespérer des promesses que Dieu

lui avait faites ; mais il demeura ferme dans son espérance ,

persuadé que Dieu était assez puissant pour tenir sa promesse ;

et ce fut précisément ce qui le rendit agréable au Seigneur

(Rom. iv, 18 et seq . ) .

3. Job , souffrant dans tout son corps, privé de ses enfants,

sans forture , méprisé de ses amis , ne cessait d'espérer au Sei

gneur, et s'écriait encore : Lors même que le Seigneur m'oterait

la vie, je ne laiss ?rais jamais d'espérer en lui (Job . XIII , 15).

4.- Joseph attendit pendant treize ans qu'on vînt à son secours

ət qu'on le délivrât , et il ne fut pas déçu dans son espérance.

C'est dans une citerne et dans une prison qu'il trouva le chemir

du trône ; car les voies de Dieu , pour être obscures, n'en sont

pas moins infaillibles.

5. La confiance que Josué et les siens mirent au Seigneur

fit tomber les murs de Jéricho ; la fermeté de leur confiance fit

qu'ils conquérirent des royaumes entiers et triomphèrent d'in

nombrables ennemis.

6. - David errait comme un malheureux dans les montagnes,

poursuivi par Saül qui avait levé toute une armée pour décou

vrir le fils détesté de Jessé ; et bien qu'il ne fût nulle part en

sûreté, il ne laissait pas de s'écrier : J'ai mis ma confiance en

DOUS , O Mon. Dieu , ne permettez pas que je suis confondu (Ps.

XXIV , 2) .

7 . Lorsqu'Ézéchias se vit menacé par le puissant roi d'As

syrie , Sennachérib; qui se trouvait à la tête d'une grande armée,

il dit aux siens : Ne craiyrez pas le roi d'Assyri et sa puis

sante armée ; car il se confie cu des bras de chair, tandis que

nous avons avec nous le Seigneur notre Dieu, qui combat pougo
nous .

8 . Lorsque le vénérable Mathathias fut sur le point de mou

rir , il fit appeler tous ses fils, et, leur montrant que le Seigneur

avait toujours été avec leurs pères, il ajouta ces paroles : Par

courez ainsi toute l'histoire de génération en génération, par
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tout vous trouverez ia verification de cette parole : Celui qui

espère au Seigneur ne sera pas confondu.

9. La sainte Vierge donna surtoul dans trois circonstances

des preuves de la force de son espérance. lº Lorsque Joseph

voulut l'abandonner en secret, elle mit toute sa coniance dans

le Seigneur, sans lui faire part du mystère que l'ange lui avait

révélé . 2. Après avoir vu sou Fils naître dans une étable, et avoir

entendu Siméon lui adresser ces paroles : Un glaive transpercera

ootre caur, elle ne perdit ceper ant jamais courage . 3º Au pied de

la croix de son fils, elle vit qu'elle allait perdre Celui qui faisaiſ

les plus chères délices de son cour maternel, et cependant elle

demeura inébranlable, et, après la mort de JÉSUS, elle n'alla pas

à son tombeau avec les autres femmes, mais elle espéra ferme .

ment qu'il ressusciterait.

10. -- Un autre exemple de confiance, c'est celui que nous a

donné cette femme qui, affligée d'un flux de sang depuis douze

ans, se traina aux pieds de JÉSUS, dans la pensée qu'il lui suffirait

de toucher le bord de son rêtement pour être guérie .

11. -- Mais le plus bel exemple d'une confiance fidèle envers

le Père ccleste, c'est celui que nous donne le Sauveur dont les

ennemis se contentaient de dire : Il a mis sa confiance en Dieu ,

que Dieu le déliore maintenant (Matth. XXVII, 43).

L'ESPÉRANCE EST LA CONSOLATION DU JUSTE A SON LIT DE MORT.

Le juste meurt avec calme, parce qu'il espère que la mort , en

le retirant de cette vie, va l'introduire dans une vie meilleure ; et

l'attente de la glorieuse récompense qui lui est promise le remplit

d'une sainte joie .

1. - C'est par l'effet de cette espérance que saint Paul , sur le

point de terminer sa carrière , écrivait à son disciple Timothée :

Le temps de ma mort approche ; j'ai livré un glorieus combat ;

j'ai achevé ma course ; j'ai gardé la foi ; il ne me reste plus

qu'à attendre la couronne de justice et d'immortalité.

2 . C'est par l'effet de cette espérance que l'illustre saint Mar

tin, évêque de Tours, apercevant à sa dernière heure l'ennerni du

salut le mit en fuite en lui adressant ces paroles : « Que viens- tu

faire ici , monstre sanguinaire ? Malheureuxi tu ne trouveras rien

en mọi : je vais être reçu dans le sein d'Abraham .

3. – C'est par l'effet de cette même espérance que saint Hila

rion étant près de descendre dans le tombeau, se rassurait eu s'en.

courageait, en se disant à lui-même : « Sortez, ô mon ame ! Pour

quoi hésitez-vous ? Il y a près de soixanta et dix ans que vous

servez JÉSUS -CHRIST, et vous craignez la mort ! »

4. -- Un bon vieillard , atteint d'une maladie grave, avait désiré

recevoir la bénédiction de son évêque, qui étaitsaint François de

.

14



242 II . PARTIE . 1. SECTION . LEÇON CINQUIÈME,

Sales . Francois s'étant rend :i aussitôt à son désir : « Monseigneur,

lui dit le malade , mourrai- je ? J'ai vu revenir de plus loin,

répond François ; confiez -vous en Dieu , qui est le mettre de la

vie et de la mort , -- Mais, enfin , mourrai-je , a fotre 2199 -- Un
à

médecin répondrait à cela mieux que moi. Ce que vous avez de

mieux à faire, c'est de ne pas vous en inquiéter, et de vous aban

donner à la Providence de Dieu , qui fera ce qui sora le mieux

pour vous. O Morseigneur! répond le paysan , ce n'est pas de

crainte de mourir que je vous demande ceci ; c'est de peur de ne

pas mourir . J'ai peine à me résoudre à ma guérison . Mais vous

avez donc bien des peines dans votre position , puisque la vie

vous est si à charge ? Non , Monseigneur, j'ai ici tous les con

tentements qu'on peut souhaiter ; mais dans les prédications j'ai

tant entendı: célébrer l'autre vie et les joies du paradis, que ce

monde me semble une prison . » Et là - dessus le bon paysan , par

lant de l'abondance de son cour, dit du ciel des choses si belles

et de la vanité du monde des choses si fortes, que le saint

évêque, tout ravi , en versa des larmes de joie , admirant l'esprit

de Dieu qui avait si bien instruit cet homme sans lettres et sans

culture. Le vertueux malade fit ensuite des actes de résignation à

vivre et d'indifférence à mourir, selon la volonté de Dieu ; et peu

d'heures après , muni des derniers sacrements , il expira dou

cement dans le Seigneur (HAMON , Vie de saint François de Sales,

Iv, 5) .

5. — Mademoiselle Sophie Perrinelle , décédée au Mans le 19

novembre 1829, à l'âge de vingt-huit ans , fut dans sa vie et dans

så mort un bel exemple d'esperance chrétiende . Tant qu'elle fut

en santé , elle ne voulut jamais mettre son espoir dans les choses

de la terre , mais uniquement en Dieu. Elle ne désirait pas ,

comme les autres jeunes filles, de la toilette , des parures, un

mariage opulent; elle n'aimait que Dieu seul et n'aspirait qu'au

ciel. Mais c'est surtout dans sa dernière maladie que ses ver

tus ont brillé du plus vif éclat . Elle parlait volontiars de la

mort , qu'elle envisageait comme le portique du ciel . « Com .

ment , s'écriait-elle , serait-il triste d'aller voir Dieu ?

pour aller voir Dieu , ne faut - il pas mourir ? » Quelques jours

avant sa mort, elle disait à une de ses amies : « Je ne demande

pas à Dieu de ne pas mourir ni de souffrir moins ; je le prie seu

lement de m'accorder assez de force pour recevoir mon Sauveur

avant de m'en aller . « La veille de la Toussaint, elle répéta plu

sieurs fois . « Je ne puis aller célébrer cette fête à l'église ; oh ! si

j'avais le bonheur d'aller la célébrer au ciel ! » On le voit, ello

n'avait aucune attache à la terre , et son væu le plus doux'etait

d'arriver promptement dans sa patrie. Quand elle sentit sa fie

- Or ,
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- O mou

arriver : « Je vais donc avoir enfin le bonheur de voir mon Dieu ,

fit- elle, et de le contempler face à face . Mon désir de voir

inon Dieu est si ardent, si véhément, ajouta - t -elle, que je na

regrette absolument rien sur la terre ; j'y laisse des personnel

qui me sont bien chères, mais nous nous reverrons.

Dieu ! je ne vous aime pas encore assez . Ceur de JÉSUS , foyei

brûlant d'amour, embrasez mon reur des flammes de la divini

charité, et faites que mon dernier soupir soit un acte d'amour ! »

Son âme était mûre pour le ciel ; aussi passa - t- elle des hommca

Dieu.

FORCE QUE PONNE L'ESPÉRANCE POUR RÉSISTER AU DÉMON .

Un jeune espagnol avait mené une vie très-répréhensible,

lorsque tout à coup , touché par la grâce de Dieu qui voulait sau

ver son âme , il se consacra tout entier à la pratique des vertus

chrétiennes. Mais le démon conçut une grande rage de ce chan

gement. Il essaya de tous les moyens pour effrayer le jeune

homme et le jeter dans le désespoir, mais ce fut en vain . Un jour

qu'il lui était apparu sous un aspect épouvantable , traînant des

chaines à sa suite et faisant semblant de vouloir l'emmener en

enfer pour lui faire expier les désordres de sa jeunesse, le jeune

homme lui dit sans s'émouvoir : « Satan , tu ne m'effraies pas, et

je n'ai pas peur de toi ; parce que Dieu est plus fort que toi , et

que JÉSUS -CHRIST m'a mérité qu'il me protége contre toi. Je ne

crains pas Dieu , je l'aime ; il ne veut pas ma perte , mais mon

salut. Pour toi , je te le répète , je ne te crains pas non plus, mais je

te déteste, et tu ne réussiras pas à me faire offenser mon Dieu en

doutant de sa bonto. » Le démon, confus de sa défaite, s'évanouit

aussitôt.

UNE RÉPONSE D'ALEXANDRE -LE -GRAND.- Alexandre- le-Grand,

sur le point de partir pour sa célèbre expédition d'Asie, distribua

presque toutes ses richesses entre ses capitaines et ses soldats .

* Que vous reste - t -il donc, seigneur ? lui dit Perdiccas. - L'espé

rance, répondit Alexandre . Elle nous sera commune avec

vous, » lui répliqua Perdiccas ; et il lui rendit son présent.

Eh quoi! si la seule perspective d'une vaine gloire animait

ainsi ces généreux guerriers et les portait à se dépouiller de tout,

pour se rendre invincibles , que ne devons-nous pas faire, nous

qui n'avons pas simplement un royaume terrestre à conquérir,

mais un royaume immortel ? Pourquoi tant s'attacher aux frivo

lités de ce monde ? L'espérance chrétienne ne doit-elle pas nous

suffire ? Quoi qu'il puisse lui arriver de fåcheux, quelque perte

qu'il essuie, un chrétien est toujours assez riche , tant que l'espé

rance lui reste . Mais quand il a perdu l'espérance , c'est son der

nier bien qu'il a perdu.
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SAINT FRANÇOIS-XAVIER . Saint François-Xavier avait en Dieu

une confiance qui lui faisait braver tous les périls. « Nous allons

pleins de confiance en Dieu , écrivait-il , et nous espérons que

l'ayant pour guide , nous triompherons de tous nos ennemis. Nous

ne craignons pas d'entrer en lice avec les savants du Japon ; car,

que peut savoir die bon celui qui ne connait pas le vrai Dieu et

son Fils unique JÉZUS-CHRIST ? Et d'ailleurs, que peut-on crain

dre lorsqu'on n'a en vue que la gloire de Dieu et le salut des

âmes ? Quand nous serions non-seulement dans le pays des bar

bares , mais dans l'empire des démons, quand nous y serions

nus , dis-je, et désarmés , ni la barbarie la plus cruelle , ni la rage

de l'enfer conjuré ne sauraient nous nuire sans la permission de

Dieu. »

« Notre Dieu tient dans sa main les tempêtes des mers de la

Chine et du Japon ; les rochers , les gouffres et les lancs famous

par tant de naufrages, sont en sa puissance. Il est le maître de

tous ces pirates qui courent les mers et qui exercent d'horribles

cruautés sur les Portugais ; c'est pourquoi je ne crains rien de

tout cela . Je crains seulement que Dieu me punisse de ce que je

suis si lâche à son service et si peu propre par ma faute à étendre

le royaume de son Fils JÉSUS -CHRIST, parmi les nations qui l'i

gnorent . »

« J'ai tant de confiance en Dieu, écrivait-il encore une autre

fois, que si cette année je ne trouve pas de vaisseau portugais

qui me transporte à Malacca, je me jetterai dans la barque de

quelque païen , voire même dans le plus frêle esquif qui veuille

partir. Poussé par le vent du Saint-Esprit , je défierai tous les

orages de l'Océan, car j'ai toutes mes espérances attachées à

Dieu, et non pas suspendues aux voiles des navires, ni aux

cordages des matelots ( Bouhours). » Il ne craignait qu'une

chose au monde, dit Turselin, c'était de manquer de confiance
en Dieu .

SAINT PRANÇOIS DE SALES. Un jour qu'il était contrarié dans

un projet qui lui tenait fort à cæur, il écrivit à sainte Chantal :

« La Providence l'a ainsi disposé, et vous savez quelle fidélité

mon cæur lui a vouée : je la laisse régler et gouverner toutes

choses comme il lui plaît , sans m'embarrasser de mes affections. »

« J'attends une grande tempête, » écrivait - il dans une autre cir

constance à la même confidente de ses pensées, mais je l'attends

joyeusement. Je regarde la providence de Dieu, j'espère que cet

orage sera pour sa plus grande gloire et pour mon repos, et cette

attente me remplit de consolation . Que le ciel s'arme contre moi,

que la terre et les éléments se mutincnt, que toutes les créatures

me déclarent la guerre, je ne crains rien . Il me suffi- de savoir

:
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que je suis avec Dieu et que Dieu est avec moi. « Un jour qu'il pas

sait sur le lac de Genève dans une petite embarcation peu solide ,

il éprouvait une jouissance ineffable à voir sa vie si pleinement

entre les mains de la Providence, qu'il n'était séparéde la mort

que par une planche de trois doigts... Comment, lui deman

dait-on un jour, vous êtes-vous exposé tant de fois entre les mains

des hérétiques ? Ce n'est point , répondit- il, par hardiesse ni

simplicité d'esprit, mais simplicité de confiance en la Providence

céleste . Ne faut- il pas laisser notre vie et tout ce que nous sommes

i la pure disposition de cette adorable Providence ? Car enfin

nous ne sommes plus à nous-mêmes , mais à celui qui, pour nous

rendre siens, a voulu d'une manière si amoureuse être entière
ment nôtre. »

Toujours animé de cette ferme confiance, avait- il à entrepren

dre quelque affaire qu'il croyait dans l'ordre de Dieu, il commen

çait par la placer sous la conduite de la Providence ; et,cela fait,

il se tenait calme et assuré du succès. Lorsqu'il ne trouvait point

d'appui à sôs desseins, ou qu'il prévoyait, selon la prudence hu

maine, de l'impossibilité dans l'exécution, loin de concevoir

qugque inquiétude ou d'être ébranlé dans sa confiance, il n'on

était alors que plus ferme et plus content. « Je ne vois point de

jour à l'établissement de notre institut, disait- il un jour à sainte

Chantal, mais je suis sûr que Dieu le fera réussir, » comme, en

effet, la chose arriva peu après. Cette confiance ne l'empêchait

pas cependant d'agir de soncôté . Hardi et intrépide parce qu'il

espérait, il poussait l'entreprise par tous les moyens , sans jamais

se décourager; et sa maxime était que, quand Notre-Seigneur

nous commet une affaire, il faut la poursuivre jusqu'au bout , en

dépit detoutes les difficultés, et ne jamais l'abandonner.

Était - il en butte à des tentations terribles , car Dieu, pour per

fectionner sa vertu, voulut qu'il y fut exposé, sa confiance le ren

dàit plein de courage . « Je suis fort tourmenté, écrivait-il un jour

à sainte Chantal; il me semble que je n'ai nulle force pour résis

ter, et que si l'occasion se présentait, je succomberais ; mais plus

je me sens faible, plus je mets ma confiance en Dieu , et je tiens

pour certain qu'en présence de l'occasion Dieu me revêterait de

sa force et que je dévorerais mes ennemis comme des agnelets. »

Sa prière tardait -elle quelquefois à être exaucée, il ne se décou

rageait point . « La Providence ne diffère son secours, disait- il ,

que pour provoquer notre confiance. Si notre Père céleste ne nous

accorde pas toujours ce que nous demandons, c'est pour nous

retenir auprès de lui et nous donner sujet de le presser par une

amoureuse violence, ainsi qu'il le fit bien voir à ces deux pèle.

>
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rins «l'Emmaüs, avec lesquels il ne s'arrêla que sur la fin du jour

ei quand ils le forcèrent... )

Enfin, dirigeait-il des âmes éprouvées, il leur préchait la con

fiance avec un accent propre à la leur inspirer . « Viennent l'orage

et la tempête, écrivait- il à l'une d'elles , vous ne périrez pas, vous

êtes avec JÉSUS . Si la peur vous saisit, criez fort : 0 Sauveur!

sauvez-moi. Il vous tendra la main, serrez- la bien et allez

joyeusement, sans philosopher sur votre mal. Tant que saint

Pierre a confiance , la tempête ne peut le faire enfoncer; dès qu'il

craint, il enfonce. La peur est un plus grand mal que le mal

même. Il ne faut pas vouloir qu'aucune feuille de votre arbre soit

agité, mais il doit vous suffire qu'il demeure profondément enra

ciné . Si vous faites des chutes, prosternez- vous devant Dieu pour

lui dire en esprit de confiance et l'humilité : Miséricorde, Sei

gneur, car je suis infirme . Relevez-vous ensuite en paix et allez

en avant, bannissant toute défiance par la pensée que Dieu est

plus miséricordieux que nous ne sommes misérables ... »

Un gentilhomme que la crainte de la mort et des jugements de

Dieu avait jeté dans une profonde tristesse le consultait un jour .

« Hélas ! lui répondit- il, que c'est un étrange tourment que

celui-là ! Mon âme , qui l'a enduré six semaines durant, est bien

capable de compatir à ceux qui en sont affligés, mais il faut que

je vous parle cour à cæur et que je vous dise que quiconque a

un vrai désir de servir Notre-Seigneur et de fuir le péché ne

doit nullement se tourmenter de la pensée de la mort et du jugem

ment. S'il favt craindre l'une ou l'autre , ce ne doit pas être de

cette crainte qui abat et déprime la vigueur de l'âme, mais d'une

crainte mêlée de confiance et pour cela douce . Dieu nous aidera,

pourvu que nous l'en priions . Puisque vous désirez être tout à

Dieu , espérez en lui : qui espère en lui ne sera point confondu

(HAMON , Vie de saint François de Sales, vii , 4 ).
CONFIANCE D'UN ENFANT. Pendant qu'un missionnaire pas

sait aux Indes orientales, pour y annoncer l'Évangile, une tempête

affreuse éclata sur mer. Des éclairs de feu sillonnaient l'espace, le

tonnerre faisait résonner sa voix terrible sur la vaste étendue de

l'Océan, et les vagues s'entassaient comme des montagnes et

s'élevaient jusqu'au ciel, menaçant d'engloutir le vaisseau. Tous

les passagers pleuraient et se lamentaient, et les matelots les

plus audacieux désespéraient eux -mêmes de leur salut. Seul , le

Hils du gouverneur, petit enfant de six ans, restait impassible et

souriait avec l'impassibilité d'un ange. « Pourquoi, mon petit

ami, lui demanda le missionnaire tout étonné , pourquoi dans un

pareil danger es-tu si joyeux ? – Eh ! répondit l'enfant, pourquoi

craindrais-je la tempête , puisque c'est mon père qui tient le gou

>
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vernail ? il saura bien diriger le vaisseau de manière que la

tempête ne puisse nous nuire . » En effet, le gouverneur, grâce à

son sang -froid et à son intrépidité , réussit à préserver son vais

seau et à conserver la vie à tous ceux qui s'y trouvaient.

Le missionnaire , racontant plus tard cet événement, ajouta :

« Ce petit enfant attendait sans doute trop de son père , en espé

rant qu'il commanderait à la mer et qu'il éloignerait la tempête ;

néanmoins ses paroles renferment pour nous une grande leçon.

Car si ce faible enfant, au moment d'un danger terrible, a tant

de confiance en son père dont les forces sont cependant si limi

tées , combien plus, dans nos souffrances, devons-nous espérer en

la bonté de Dieu dont la puissance est infinie , et qui protège les

bons avec un amour tout paternel..

LE PÈRE ANDRÉ. — Le cardinal de la Luzerne raconte quelque

part le touchant exemple de confiance en Dieu que voici :

Il existe dans le Chili, à Valparaiso, un vénérable religieux

récollet, le père André , qui a demeuré vingt-quatre ans au milieu

des sauvages . Toute la vill, le respecte comme un saint ; il vit

dans une grande pauvreté ; il n'a que ce qu'on lui donne. « Il y a

vingt ans , disail - il un jour, que je ne pense jamais au lendemain;

le bon Dieu sait que je n'ai pas de quoi vivre , il doit donc me

nourrir ; et s'il ne me donne rien poui ma subsistance , il me

donnera au moins la patience de souffrir ! »

Voyez d'autres Traits sur cette matière à la suite de la

Leçon sur la Providence, T. II .

DÉFIANCE . 1 . Les Israélites péchèrent souvent par dé

fiance. Combien de fois ne murmurèrent- ils pas dans le désert

contre Dieu, et contre le chef qu'il leur avait donné, Moise !

« Ah ! que ne sommes -nous morts par la main de Dieu au pays

d'Égypte, quand nous étions assis près d'un amas de viande, et

que nous mangiors du pain a satiété ! Pourquoi nous avez-vous

amenés en ce désert pour faire mourir de faim tout un peuple ? »

(Epod . xvi , 3) .

2. Mhise lui-même pécha un jour par défiance, en doulant

de la puissante de Dieu , lorsque le Seigneur lui ordonna de

frapper de sa verge le rocher pour en faire sortir de l'eau ; voilà

pourquoi Dieu lui imposa camme châtiment de ne pas entrer

dans la terre promise.

DÉSESPOIR DE MIRABEAU.- Mirabeau, l'un de ceux qui, au dé

but de la révolution française , contribuerent le plus à plonger la

France dans le deuil où elle gémit si longtemps , après avoir

mené une vie remplie par tous les excès de la débauche, vit

bientôt ses forces physiques s'épuiser, et le trouble pénétrer

dans son dme en proie à toutes les horreurs de la mort. Ce fut on

-
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vain qu'il essaya par tous les moyens de baunir les terreurs qui

i'assiegeaient. Le dernier jour, sentant sa fin approcher, il fil ap

porter dans sa chambre des fleurs et autres parfums odorants ; là

musique même dut contribuer par ses accents harmonieux à dis

siper ses ennuis et ses alarmes,mais tout fut impuissant à étouffer

les remords de sa conscience . Tous les paradoxes dont il s'était

nourri et bercé pendant sa vie le laissèrent dans un donla affreux,

il fit entendre les plaintes les plus amères. Ayant demandé à son

médecin un moyen d'abréger sa vie , et celui-ci le lui ayant re

fusé, il s'écria avec violence et en jetant sur lui un regard féroce :

« Mes douleurs sont insupportables, j'ai encore des forces pour

des siècles, mais je n'ai plus de courage pour un seul instant. »

Alors on vit ses yeux errer çà et là, chacun de ses traits indiquait

le trouble et les tourments de sa conscience. Tout à coup, il fut

en proie à de violentes convulsions, il poussa un cri et mourut

dans le désespoir.

LE TERRORISTE. Voici un autre exemple de désespoir

fourni pareillement par des mémoires sur la révolution fran

çaise :

Un homme, qui s'était abandonné sous le règne affreux de la

Terreur à toute la férocité de son caractère , entendit plus tard, par

hasard ou plutôt par la volonté de Dieu qui voulait encore sauver

son âme, un sermon sur la confiance qu'il faut toujours avoir en

Dieu dans l'ouvre de notre salut. Ce sermon produisit sur le ter

roriste un effet tout opposé à celui que se proposait le prédica

teur, il commença à devenir taciturne et triste ; puis ses yeux de

vinrent hagards, et bientôt une fièvre violente se déclara. Il ra

conta au médecin qu'on fit appeler les crimes de sa vie, et lui

avoua que c'était l'effroi que lui causait la pensée des jugements

de Dieu qui occasionnait son mal . Le médecin ordonna des cal

mants que la femme du malade s'enpressa d'aller chercher. Lors

qu'elle revint, son mari était entré dans un délire furieux et s'é

cria qu'il était damné . La pauvre femme courut prévenir un

prêtie ; mais pendant qu'elle était absente , le malheureux, dé .

voré par la soif et par son mal, se leva et but d'un seul trait une

bouteille de vin liquoreux. Son corps devint un brasier . Lorsque

sa femme revint suivie d'un prêtre, il se mit à injurier l'un et

l'autre , à crier qu'il était maudit, damné, qu'il n'avait pas de par

don à attendre , et que puisqu'il était condamné à l'enfer, autant

valait en finir tout de suite. Et, avec la rapidité et la violence que

lui donnait son exaltation, il se saisit d'un couteau qu'il se

plongea dans le cæur en exbalant ce dernier mot : Damna

tion

PRÉSOMPTION . - I. C'est par un excés de confiance en la mia
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séricorde divine que péchèrent les contemporains de Noé , les

queís, peu soucieux de ses avertissements, persévérèrent dans

leurs crimes jusqu'à l'arrivée du déluge .

2. – Il en fut de même des habitants de Sodôme et de Go

morrhe.

3. Le Sauveur poussa un cri effroyable de menaces sur les

gilles de Corozain et de Bethsaïda, en voyant que, malgré les

miracles et les preuves nombreuses qu'il leur donnait de sa mis

sion, elles ne voulaient pas se convertir (Matth . XI , 20 ).

4.-Quelles plaintes lamentables le même Sauveur ne poussa

t- il à pas la vue de l'endurcissement de Jérusalem , dont il voulait

protéger les habitants, comme une poule assemble et protége

ses petits (Matth. xxII, 37 )!

5. - C'est la présomption qui fut la principale cause de la chute

de saint Pierre ; il l'avait poussée jusqu'à se préférer à tous les

autres, jusqu'à ne rien croire de ce que Jésus lui disait, jusqu'à

négliger les moyens de vaincre la tentation , qui sont la vigilance

et la prière, jusqu'à se mêler à la compagnie des ennemis du Sau

veur ; et cet apôtre, qui se croyait plus ferme et plus courageux

que tous les autres, renia honteusement son divin Maître, à la

voix d'une servante. Mais il ne renvoya pas sa conversion à une

époque éloignée : un regard de JÉSUS suffit pour le faire rentrer

en lui-même ; et il n'y eut presque pas d'intervalle entre sa faute

et sa pénitence.

6. — Un solitaire se recommandant aux prières de saint Pa

come, à l'effet d'obtenir la grâce dumartyre, le saint abbé s'efforça

de lui faire comprendre que c'étaitlà une véritable présomption :

il n'y réussit point. « Hé bien , dit- il, je prierai Dieu pour vous,

mais gardez -vous de manquer au martyre, lorsque l'occasion s'en

présentera . » Le lendemain , il l'envoya chercher du bois dansune

forêt voisine d'une peuplade encore idolatre. Tout à coup ces

barbares fondent sur lui , l'épée à la main, en lui criant : « Re

nonce à ta religion, ou tu es mort. » Le futur martyr montra

d'abord quelque résolution ; mais quand il vit le fer briller à ses

yeux, il se rendit ou plutôt trahit lâchement sa foi. Puis il revint

en sanglotant trouver le saint abbé. Pacôme releva son courage

par des paroles de bonté, lui inspira une sincère pénitence el la

préserva du désespoir, après l'avoir guéri d'une présomption qui

eût pu lui devenir à jamais funeste.

7 . Hélas ! s'écrie saint Augustin, combien la présomption en

a conduit au péché, à l'impénitence, à la perdition ! Il ne faut,

dit- on, qu'un bon peccavi. - Qui, mais aurez - vous la grâce, au

rez - vous la force, aurez-vous le temps de le prononcer, ce bon

peccavi ? Le bon larron s'est converti, s'est sauvé à la mort.
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Oui, mais il était à côté de JÉSUS-CHRIST, et comme inondé de

son sang ; oui encore , mais le mauvais larron n'a pas eu la même

faveur. En voilà un qui se sauve à la mort , no désespérez pas ;

n'en voilà qu'un , ne présumez pas .

OPÉRER SON SALUT AVEC CRAINTE ET TREMBLZMENT. 1.

Il en est de nous comme du philosophe Aristippe, dont saint

Augustin nous raconte le trait suivant : Cet homme si exalté par

Bes contemporains, étant un jour en mer, fut surpris par une

tempête atlreuse, et la gravité du danger le mit dans une terreur

telle qu'il devint påle comme un mort et se mit à trembler de

tous ses membres A peine la tempête se fut- elle calmée qu'un

homme grossier et de mæurs ignobles l'abordant , lui dit d'un air

moqueur : « O grand Aristippe , voici devant vous un homme qui

l'a emporté sur votre sagesse ; car pendant qu'une misérable

peur vous jetait dans l'abaitement, je montrais aussi peu de

crainte que si j'eusse été sur la terre ferme. » Aristippe ne se dé

concerta pas cette fois. « Mon ami, répondit-il , nous avons bien

agi l'un et l'autre, chacun à sa manière. Vous restiez indifférent

et intrépide au milieu des dangers , parce que votre âme est telle

inent rude , ignorante et basse, que sans douts tous n'aviez à

craindre aucune perte considérable ; mais Aristippe, riche en

science et en instruction , avait raison de frembler, car il a de

grandes choses à perdre ! »

2. - Saint Isidore, malgré toutes les grâchs qu'il reçut, était

toujours en proie à la crainte et à la tristesse ; et quand on lui en

demandait la raison , il répondait : « Celui qui attend un magni.

fique héritage et craint de le perdre, ne peut être tranquille ;

celui qui a un procés d'où dépend ou sa fortune ou sa ruine com

plète, ne saurait avoir de repos jusqu'à ce que le jugement soit

prononcé . »

3. – Les commerçants qui sont en mer, dit saint Macaire, ne

sont jamais sans crainte, même quand le vent ne souffle pas et que

les pirates ne se font pas voir, et leur crainte ne cesse que lors

qu'ils sont rentrés heureusement dans le port ; cette conduite, du

reste, est louable. Il en est de même du chrétien par rapport au

salut ; quand même il n'est coupable d'aucune faute, qu'il ob

serve fidèlement les commandements de Dieu, et obéit aux ins

pirations du Saint-Esprit; qu'en outre il n'y a pour lui aucune

occasion de pécher ; cependant il vivra toujours dans la crainte

et l'inquiétude de son salut, et cette crainte ne cessera que lors

qu'il abordera au port du salut éternel . »

4. — Un architecte , dit saint Jean Chrysostome , quelque habile

qu'il soit , et quel que soit le nombre de grands édifices qu'il ait

construits , marche cependant toujours en craignant et en trem

-
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blant sur les échafaudages, de peur qu'il ne tombe et n'éprouve

in funeste accident. Il en est de même de l'homme : bien qu'il

ait pratiqué beaucoup de bonnes euvres, et atteint un haut degré

de perfection , il opérera cependant toujours son salut avec crainte

et tremblement, il portera attentivement la vue partout autour de

iui, de peur qu'il ne tombe et ne roule dans l'abime. »

INSOUCIANCE D'ARCHIAS. - Pendant qu'Archias, roi de Thèbes,

donnait un brillant festin à ses amis , on lui apporta une lettre

qui, lui dit-on , traitait d'affaires très-importantes ; mais il se

contenta de dire, en la mettant de côté sans l'ouvrir : A devnain

les affaires importantes ! La même nuit, il succombait sous le

glaive d'assassins . C'était précisément de quoi le prévenait la

lettre que lui envoyait un de ses amis .

Combien de pécheurs qui ressemblent à ce roi , et qui , plongés

dans les voluptés du siècle , n'ont gue des sarcasmes à opposer à

ceux qui les sollicitent de ne pas rvavoyer au lendemain l'affaire

de leur salut !

LE BUCHERON . La lsgende suivante, tirée de la vie de saint

Bernard , sert à nous faire comprendre quelle est la folie de

ceux qui, se reposant uniquement sur la miséricorde divine,

entassent péchés sur péchés . Arsène vit en songe un bûcheron

qui liait ensemble le bois qu'il avait fendu , pour le porter à la

maison . Mais ii arriva que le fardeau se trouva trop lourd. Au

lieu de diminuer sa charge, il y ajouta encore de l'autre bois, ei ,

naturellement, il ne fit qu'augmenter le fardeau . A cette vue,

Arsène, ne sachant s'il devait rire ou prendre en pitié la folie de

cet homme, entendit une voix qui lui cria : Voyez , Arsène,

ceux -là ressemblent à ce bûcheron , qui, au lieu d'alléger le far .

deau de leurs péchés, ne font que l'accroitie en y ajoutant tou

jours de nouveaux crimes, et en se mettant ainsi dans l'impossi

bilité d'entrer jainais au ciel ( D'après Surius) .

MORT D'UN HONNÊTE HOMME. Un honnete père de famille,

qui accomplissait avec une rare exactitude tous les devoirs de

son état, négligeait presque complétement ses devoirs envers

Dieu. Il se bornait à une prière le matin et le soir, et à une messo

tous les quinze jours ou tous les mois . Et lorsque sa fille, qui

blait pieuse , l'engageaii doucement à accomplir ses obligations

de chrétien , il répondait qu'il était honnête homme , qu'il n'avait

rien à se reprocher ; et que quant à Dieu , il le croyait si bon

qu'il était assuré qu'il lui ferait miséricorde et ne le damnerait

pas ; que d'ailleurs il servirait mieux Dieu après qu'il serait dé

barrassé des affaires . Mais lorsqu'il s'en fut retiré, il n'en ft pas

davantage pour Dieu , prétendit qu'il lui suffirait de se con

fesses et de communier å sa dernière heure. Cette dernière heure
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arriva en effet, et plus tôt qu'il ne s'y attendait. Un jour, au mo

ment où il revenait d'une promenade, il se sent défaillir . On

l'assied dans un fauteuil, on lui donne de l'air, on lui fait respirer

des sels . Mais tout cela fut inutile ; il était mort. Tel est le

grand danger auquel sont exposés surtout les hommes honnêtes

et non chrétiens.

QUAND IL FAUT SE CONVERTIR . On demandait au rabbin

Éléazar : « Quand faut- il se convertir ? — Il faut, répondit - il, se

convertir un jour avant sa mort. Mais, lui répliqua -t -on , nous

ne savons pas quand la mort nous prendra. Il faut donc,

ajouta-t-il , se convertir dès aujourd'hui, car peut-être demain

nous ne serons plus. »

ܘܗ
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LECON SIXIÈME

Premier commandemeut de Dieu (4• suite)

De la Charité envers Dieu

-

1. La charité vient après l'espérance. -- 2. Définition de la charité .

Ce que c'est qu'aimer. -- 3. Notions sur l'amour , et qu'il ré

s'ime tous les mouvements de l'âme . --4. Dieu est tout amour.

-- 5. La charité est un don de Dieu . 6. Triple objet de la

charité. -- 7. Son excellence : la charité l'emporte sur toutes les

autres vertus : 1• Par son essence et sa nature; -- 8. 2 ° par sa fin

et son motif; -- 9. 3. par son efficacité et sa force ; -- 10. 4. par

son mérite et sa valeur ; -- 11. 5° par sa durée. 12. Elle est

la plus facile à pratiquer . -- 13. Elle est la plus précieuse et la

plus nécessaire des vertus. 14. De quel amour nous devons

aimer Dieu : amour de reconnaissance et amour d'amitié.

15. Motifs pour lesquels nous devons aimer Dieu : 1. Son com

mandement , 16. 2° ses perfections divines , 17. 3. sea

bienfaits et son propre amour. -- 18. 4• les châtiments dont il

menace ceux qui violent son commandement . -- 19. Résumé

en forme d'exhortation à l'amour de Dieu . 20. Nous devons

aimer Dieu par-dessus toutes choses . 21. Amour de préfé

rence , sa nature , et qu'il ne consiste pas dans l'intimité et la

sensibilité, 22. mais dans l'intime conviction du cour.-.-- 23.

Que l'amour de préférence est d'obligation . --24 . Degrés supé

rieurs d'amour qui ne sont pas d'obligation.-- 25. Ce qui est de

nécessité et ce qui est de perfection dans le précepte de l'amour.

-- 26. Degrés dans l'amour de préférence .-- 27. Marque pour re

connaître si l'on aime Dieu . - 28. Marques pour reconnaître à

quel degré l'on aime Dieu. --- 29. Comment l'on pèche contre la

charité enversDieu : lº Eus le haissant ; --- 30. 2° en l'oubliant ; -a!

31 , en raillant ceux qui ne servent; -- 32.4º en s'aimgpt plus que

lui; 33. 5º en aimant quelque chose plus que lui; -- 31.6• en

aimant quelque chose sans rapport à lui. 35. Coinment on

perd la charité. 36. Que la charité est nécessaire de néces

sité de moyen . -- 37. Circonstances où l'on est tenu d'en faire

desactes : 1. Dès qu'on a atteint l'age de raison ; -- 38.2° à l'arm

-

.

V.
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ticle de la mort ; 39. 3. quand on est tenté ; 4. 4 quand

on s'approche des sacrements ; -- 41. 5° aux fêtes de précepte ,

42.6• souventpendant la vie . --- 43.Comment on peut accom

plir ce précepte. - 44. Manière de témoigner à Dieu son amour

par toutes ses pensées et toutes ses actions. 45. Résumé pre

lique. -- TRAITS HISTORIQUES.

-

SO

1

1. I ne suffit pas, chers enfants, de connaître Dieu par

la foi, et de tendre vers lui par l'espérance : il faut de

plus l'aimer de tout notre cour, ce qui est la charité :

Diliges Dominum Deum tuum ex toto corde tuo et ex tota

anima tua ' . L'amour de Dieu est même le point essentiel :

sans lui , tout le reste n'est rien et ne sert à rien , comme

le proclame saint Paul : Si charitatem non habuero, nihil

sum , nihilmihi prodest . C'est pourquoi, après vous avoir

parlé de la foi et de l'espérance, je vais maintenant vous

expliquer ce qui concerne la charité. Cet ordre est dé

terminé par la logique . Car si la foi, comme nous en

avons fait la remarque, conduit à l'espérance, celle - ci

conduit à son tour à la charité , en ce que l'on aime vo

lontiers et mieux celui de qui l'on espère du bien ,

encore que l'amour qu'il y a dans l'espérance soit bien

différent de l'amour qu'il y a dans la charité , comme cela

sera expliqué bientôt. Aussi Origène a-t - il dit excellem

ment : La foi est la base de l'édifice, l'espérance en est le

corps, et la charité le couronnement : Puto quod prima

salutis initia, et ipsa fundamenta fides est ; profectus vero

augmenta ædificii spes est ; profictio autem et culmen

3

1 Deut. 1,6. – ? 1 Cor xin, .

* Spes introdurit ad charitatem , in quantum aliquis sperans renme

nari a Deo, accenditur ad amandum Deum , et seryandum præcepta ejus....

Adveniente charitate spes perfectior redditur. Quia de amicis maximo

speramus, et hoc modo dicit Ambrosius, quod spes est ex charitate

8. Thou . Sum. theol. 2. 2. q . 17 , a. 8, in corp . ) . - Spes et omnis motos

&ppetitivüs ex amore provenit aliquo, quo scilicet aliquis amat bonum
expectatum ; sed non omnis spes provenit a charitate, sed solum motus

spei formalæ , qua scilicet aliquis sperat bonum a Deo ut ab amico ( ldema
ibid . ad 2 ) .
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totius operis charitas est, et ideo major omnium dicitur
charitas .

DEMANDE . - Qu'est-ce que la Charité ?.

RÉPONSE , - La Charité est un don de Dieu, par lequel

nous aimons Dieu par-dessus toutes choses à cause de ce

qu'il est en lui- niême, et notre prochain comme nous

mêmes pour l'amour de Dieu.

2. EXPLICATION . La charité est un don de Dieu , par

lequel nous aimons Dieu . Qu'est-ce qu'aimer ? Aimer,

c'est tendre vers un objet qui plaît, et se complaire dans

cet objet. On aime ses parents, on aime une fleur, on

aime sa patrie , on aime la gloire. Voilà l'amour en gé

néral : c'est une loi d'affinité et d'attraction morale, qui

gouverne les esprits , comme il y a une loi d'affinité et

d'attraction physique qui gouverne les corps. Par où

i In Ep. ad Rom. C. IV.

Charitas Dei est virtus , qua Deus non ob simorem pænæ, nec ob

spem præmii, sed propter seipsum, et ob suam bonitatem , diligitur. San.

etus Dionysius eam sic describit (de divino Cullu, c . 6) : Est virtus unio

nem (cum Deo scilicet) faciens. Quam descriptionem sic exponit : Amor

facit unionem , vel effective, ut amor concupiscentiæ movens ad deside

randam præsentiam amati, quasi sibi convenientis ; vel formaliter ut

amor amicitiæ , qui est talis unio vel nexus . Unde sanctus Augustinus

dicit , quòd amor est quasi junctura quædam duo aliqua copulans, vel co

pulare appetens, amantem scilicet et quod amatur. Quod enim dicit

(copulans) refert ad unionem affectus, sine qua non est amor : quod vero

dicit ( copulare intendens) pertinet ad unionem realem . Utramque amoris

rationem et vim exprimit David ; priorem quidem illis verbis : Quemad

modum desiderat cervus ad fontes aquarum , ita desiderat anima mea

ad te, Dous ; posteriorom vero sequentibus : Quando veniam et apparebo

ante faciem Dei ? Sic S. August . Quis mibi dabit , ut venias in cor meum ,

et inebries illud , ut obliviscar mala mea et unum bonum amplectar te !

Noli abscondere faciem tuam. Moriar, et eam videam (LOHNER, Biblioth.

verbo Caritas Dei) ! — Charité se prend encore pour l'amour que Dieu

témoigne aux hommes . Dieu , dit saint Paul , a fait éclater sa charité envers

aous, en ce que Jésus-Curist est morî pour nous, lorsque nous étions

encore pécheurs (Rom. xv, 8) . De même que la charité de Bieu envers

nous éclate par des bienfaits, ainsi notre amour pour Dieu et pour le pro

chain doit se prouver par nos euvres (BERGIER, Dictionn. de théol. art.

Charité ).

-
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vous voyez la constante unité des vues de Dieu dans

l'oeuvre de la création .

3. L'amour, c'est tout l'homme ; c'est - à - dire que c'est

la première et principale loi à laquelle il obéit. Il est la

première loi à laquelle l'homme obéit, en ce sens qu'il

précède tous les autres sentiments. Il précède le désir :

et en effet, qu'est -ce que l'on désire, sinon ce que l'on

aime? Il précède le plaisir de la jouissance , car on ne

peut trouver de la satisfaction dans un objet qu'autant

qu'on l'aime . Il précède l'espérance, on n'espère que ce

qui est aimé. Il précède la haine , nous ne haïssons le

məl que pour l'amour que nous avons du bien . Il pré

cède l'intelligence : l'enfant s'attache naturellement au:

sein maternel, et personne ne lui apprend à aspirer le

fluide nourricier; il tourne spontanément ses yeux

vers la lumière, il l'aime, il la cherche, sans la con

naître.

L'amour est la principale loi à laquelle l'homme obéit,

puisque tous les autres mouvements de notre âme, la

crainte, la joie , le désir , la tristesse, sont ramenés à

l'amour par les plus grands moralistes. « L'amour, dit

saint Augustin, tendant à posséder ce qu'il aime, s'ap

pelle désir; l'ayant et le possédant, il se nomme joie ;

fuyant ce qui lui est contraire, c'est la crainte ; s'il ne

peut échapper à l'atteinte de la douleur, et qu'il ressente

les aiguillons du mal, l'amour devient tristesse .

4. Mais si l'amour c'est tout l'homme, l'homme ayant

été fait à l'image de Dieu, l'amour ce doit aussi être tout

Dieu . Oui , l'amour c'est aussi tout Dieu . Mais parce que

l'homme n'est que l'image de Dieu , l'amour qui est tout

Dieu est infiniment supérieur à l'amour qui est tout

l'homme. En effet, tandis que l'amourqui est tout

l'homme est créé , fini, borné, l'amour qui est tout Dieu

est infini, incréé , éternel . Aussi l'amour est encore bien

plus la loi de Dieu que la loi de l'homme , puisque

c'est sa nature et sa propre essence , suivant ce qu'a

>
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turmellement déclaré le disciple d'amour : Deus charitas

est !.

Voilà donc ce que c'est qu'aim ?r, et ce que c'ost que

l'amour.

5. Cependant, quoique l'homme soit tout amour, il

n'aimerait pas Dieu , si Dieu ne lui en faisait pas la grace.

Non que Dieu ne soit pas aimable, c'est - à -dire un objet

bon en qui nous devions nous complaire ; mais parce que

notre âme est dépravée, et que depuis cette dépravation

elle tend non au-dessus , mais au -dessous d'elle-même.

Voilà pourquoi la charité, qui est l'amour de Dieu et l'a

mour régulier de soi et des autres, est appelé un don de

Dieu. Je dis l'amour régulier, parce qu'il y a un amour

défectueux qui n'est pas la charité, et dont nous parle

rons plus loin . La charité donc est un don de Dieu , soit

qu'on la considère en tant qu'elle est une habitude, soit

qu'on la considère en tant qu'elle est actuelle. La charité

est une habitude, lorsque, dès avant l'usage de raison ,

elle nous est conférée par le saint baptême , en mêmo

temps que la foi et l'espérance. Or c'est bien alors un pur

don de Dieu , puisque nous n'y avons aucune part, et que

cette habitude de la charité nous est accordée unique

ment en vertu des mérites de JÉSUS-CHRist. Et si plus

tard, ayant perdu par le péché cette habitude de la cha

rité, nous la recouvrons au moyen du sacrement de

pénitence, ici encore elle est évidemment un don de

Dieu .

Nous avons ajouté qu'elle est pareillement un don de

Dieu quand on la considère en tant qu'elle est actuelle.

En effet, la charité actuelle n'est autre chose que tout

acte bon que nous faisons pour l'amour de Dieu. Mais s'il

est vrai que tout acte de cette mature provient de notre

libre arbitre, il est vrai aussi que notre libre arbitre no

peut s'y porter sans le secours de la grâce divine, car il

est dit que de vous -même none 2 pouvons pas senle.

1960 , iv, 8 .
.
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1

.

ment avoir une bonne pensée , bien loin de pouvoir faire

un bon acte : Non sumus sufficientes cogitare aliquid ex

nobis, quasi ex nobis, sed sufficientia nostra ex Deo est !,

Ce qui vous fait clairement voir que la charité actuelle

elle -même est un don de Dieu , aussi bien que la charité

habituelle .

Que la charité , habituelle ou actuelle , soit un don de

Dieu , o'est ce qui résulte encore de ce que nous disions

tout à l'heure , que Dieu est tout charité , charité incréée,

éternelle , infinie. Car si Dieu est ainsi lout charité, charité

par son essence, il est nécessairement charité ; et s'il est

nécessairement charité, il est seul tout charité ; et s'il est

seul tout charité, il est seul source de charité. Si donc il

est seul source de charité , quand nous avons la charité en

nous, c'est qu'elle vient de lui ; et si elle vient de lui,

c'est un don , puisque nous ne pouvons la mériter . C'est

évidemment cette doctrine que l'Apôtre a voulu nous en

seigner quand il a dit : Charitas Dei diffusa est in cordi

bus nostris per Spiritum sanctum qui datus est nobis ? ; car

c'est aussi celle des Pères , parmi lesquels nous ne cite

rons que saint Bernard, qui
écrit ceci : Nativitatis amo

ris locus Deus est; ibi est natus, ibi alitus; ibi civis est, non

advena, sed indigena ; a Deo enim solo Amor, datur, et in

ipso manet, quia nulli nisi ipsi, et propter ipsum debe

tur 3 .

6. Nous savons ce que c'est qu'aimer, et que
l'amour

juste , régulier , légitime , méritoire, est un don de Dieu.

Mais qui faut - il aimer ? La définition de la charité que

vous venez de réciter nous l'apprend : Dieu , et notre pro

chain comme nous-mêmes. Ainsi la charité a deux objets :

Dieu, et notre prochain . On peut même dire, et justement,

qu'elle en a trois , et que le troisième c'est nous-mêmes ;

puisque devant aimer notre prochain comme nous

mêmes , il faut que nous commencions par nous : jmer,

l'amour que nous avons pour nous devant être la règle

• Il Cor, ui, 5.- ? Rom . v, 6.- 8 Apud LOBNER.

2

>
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R.

de notre amour pour notre prochain . Autremesi, si par

impossible nous ne nous aimions pas , nous pourrions

alors ne pas aimer non plus notre prochain . Cependant

ces trois amours ne sont distincts qu'en apparence et pour

la raison ; mais au fond , ils sont un seul et même amour,

appliqué à trois objets différents . C'est ce qui sera bien

tôt éclairci. Toutefois, dans cette instruction , nous ne

parlerons de la charité qu'en tant qu'elle s'applique et se

rapporte à Dieu.

D. - La Charité n'est - elle pas la plus excellente de

toutes les vertus ?

Oui , la Charité l'emporte sur toutes les autres

vertus pas son essence et sa nature , par sa fin et son

motif, par son efficacité et sa force, par son mérite et sa

valeur, et enfin par sa durée.

7. Expl. La charité l'emporte sur toutes les autres

vertus.

1 ° Par son essence et sa nature. En effet, d'après la

définition que nous venons d'expliquer, par la charité

nous aimons Dieu ; c'est-à-dire que cette vertu est le

lien vivant qui unit notre âme à Dieu , vers qui la foi

et l'espérance ne font quenous diriger, la foi en nous le

faisant connaître, et l'espérance en nous le faisant désirer .

Par la charité donc, notre âme vit , ce qu'elle ne peut pas

faire par la foi et l'espérance seules : Qui non diligit,

manet in morte ' ; et non-seulement elle vit, mais encore

elle jouit du bien de Dieu, se complaît dans les infi

nies perfections de Dieu , le contemple , l'embrasse , et

trouve en lui le calme et le repos . Par elle encore, nous

rendons à Dieu un hommage égal à celui que lui rendentà

dans le ciel les saints et les anges, ce qui nous fait par

tager en quelque sorte leur dignité . Bien plus , par la

" I Joan , ti, 14.

• Charitas omnium ars est virtutum , promissio regni , præmium sam

mum sanderum in cielo ; quia in perenni gaudio nihil gratius , nihil

dulcius habent sancti perfecto amore Dei . Quem quia præşqatem vident,



260 LEÇON SIXIÈME.II . PARTIE. I. SECTION .

.

charité nous sommes en quelque sorte transformés en

Dieu , nous participons à sa propre nature , nous ne fai

sons avec lui qu'un comme il ne fait qu'un avec son Fils

unique JÉSUS-CHRist, puisque cet aimable Sauveurl'a de

mandé pour nous à son Père : Sicut tu Pater in me, et

ego in te , ut et ipsi in nobis unum sint ' . Après cela , que

parlerai-je des vertus morales , qui ne se rapportent même

pas immédiatement à Dieu , mais à quelque objet fini ?

8. 2° Par sa fin et son motif. – La fin de la charité se

confond avec sa nature , car cette fin est de nous unir à

Dieu par l'amour. C'est pour que nous atteignons cette

fin que Jésus-Christ est venu du ciel sur la terre , ainsi

qu'il le déclare formellement lui-même. Je suis venu, dit

il , apporter sur la terre le feu du divin amour,
et mon

plus ardent désir est qu'il s'y allume et s'y propage ;

Ignem veni mittere in terram , et quid volo nisi ut accen

datur ? ? Il est dit aussi que la charité est la fin de la loi :

Finis præcepti est charitas , c'est-à-dire que tous les com

mandements n'ont pour but que de nous unir à Dieu par

la charité » . Quant au motif de la charité , c'est la bonté

de Dieu en lui-même ; par où vous voyez que ce motif

est pur et parfaitement désintéressé , et que par consé

quent, à ce titre encore , la charité l'emporte sur les

autres vertus .

9. 3. Par son efficacité et sa force. -- Rien ne saurait

être comparé à l'efficacité et à la force de la charité ; a

elle seule elle suffit pour accomplir la loi : Plenitudo legis

est dilectio * ; tandis que toutes les autres vertus réunies

sont incapables de rien faire de méritoire . Donnez-moi en

1

-

suavius diligunt, et dulcius fruuntur ipso bono (S. Aug. serm . 53 de

Temp .).

1 Joan. XVII , 21 . 2 Luc. XIII, 49 .

3 In omnibus præceptis Dei charitas obtinet principatum , sine cujus

perfectione nihil Deo placere posse Paulus Apostolus testatur ( 1 Cor.

XIII); qui nec martyrium , nec sæculi contemptum , nec eleemosynarum

largitionem sine charitatis officio quidquam proficere posse ostendit

(S Aug. serm. 53 de Temp.).

* Rom. XIII, 10.
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ettet"un chrétien qui aime vraiment Dieu , et je vous mets

au défi de lo prendre en faute grave ; car son amour lui

fera éviter non -seulement le mal, mais l'apparence et jug.

qu'à l'occasion du mal . Et non-seulement il ne commet

tra volontairement aucun péché , mais il sera orné des

plus nombreuses et des plus rares vertus . Il sera honnête

dans tous ses actes et avec tout le monde ; et je ne parle

pas de cette honnêteté mondaine qui se vante et s'affiche

d'autant plus qu'elle est moins pure et moins solide , mais

de cette honnêteté rigoureuse , jalouse, pour qui un cen.

time dérobé serait un péché qu'il faudrait confesser et

détester devant Dieu , outre que le vol serait sans profit

puisqu'il faudrait restituer. Il sera chaste , non pas seule

ment dans ses actes et dans ses paroles , mais jusque dans

ses pensées et dans les derniers replis de son coeur . Il sera

sobre, non pas qu'il s'abstiendra seulement de se griser,

mais il s'arrêtera toujours un peu en deçà de son appétit ,

et ne se plaindra jamais de la qualité de ce qui lui sera

servi . Il sera doux , il sera affable , il sera obligeant, il

sera généreux , il sera humble , non à la manière des gens

du monde et des mauvais chrétiens, qui n'ont que la gri

mace des vertus , parce qu'ils n'ont pas la charité ! . Telle

est l'efficacité de la charité qu'elle nous rend capables

des plus grands sacrifices, et même des actions les plus

héroïques . Que si l'amour purement humain a une très

grande puissance , que n'a-t-on pas vu accomplir par l'a

mour de Dieu ? Est-ce que des jeunes filles n'ont pas re

noncé à toutes les douceurs et à toutes les séductions de

la vie pour plaire au divin Époux qu'elles s'étaient choisi ?

>

* Charilas, quam fide ac spe majorem dixit Apostolas (1 Cor. II),

quanto in quocumque major est , tanto melior est in quo est . Cum enim

quæritur, utrum quisque sit bomo boniis , non quæritur quid credat, aat

speret , sed quid amet . Nam qui recte amat , procul dubio recte credit et

sperat ; qui vero non amat , inaniter credit, etiamsi sint vera quæ credit ;

inanitar sperat, etiamsi ad veram felicitatem doceantur pertinero yun

sperat,nisi et hoc credal ac speret, quod sibi petenti donari possit, al

imet (S. Aug. Enchir . ad Laurent. c . 147) .

18 .
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Est-ce que de tendres adolescents n'ont pas fatigué la fa

reur des bourreaux pour ne pas trahir le Dieu à qui ils

avaient juré fidélité ? Est-ce que des mères n'ont pas

excité leurs enfants à périr au milieu des tourments, pour

témoigner à Dieu l'ardeur de leur amour ? Aussi l'Écri

fure nous dit-elle de la charité qu'elle est forte comme la

mort : Fortis est sicui mors dilectio ' . Car de même qu'on

ne saurait résister à la mort, quand une fois elle est ve

nue ; que tous les remèdes , que tous les moyens qu'on

emploierait ne la feraient pas reculer, parce qu'après tout

itous sommes nés mortels ; ainsi rien ne peut contre l'ef

fort impétueux de la charité . - Ajoutons que l'efficacité

de la charité est prompte et même soudaine. Ainsi, il faut

de longues années à la pénitence pour effacer le péché ;

mais il ne faut qu'un instant à la charité , et le bon larron

en mourant entra aussitôt dans le ciel . Charitas, dit saint

Pierre , operitmultitudinem peccatorum '

10. 4° Par son mérite et sa valeur. · Le mérite de la

charité consiste à faire vivre nos âmes en la présence de

Dieu , puisqu'elle n'est jamais séparée de la grâce sanc

tifiante : Qui diligitme,diligitur a Patre meo 3. C'est pour

si nous en sommes privés , notre âme est morte

spirituellement : Qui non diligit, manet in morte " . De là

vient aussi qu'en perdant la charité , nous perdons tous

les mérites que nous avions acquis dans le cours d'une

longue vie : Omnes justitiæ ejus quas fecerat non recor

dabuntur ; comme aussi , en recouvrant la charité,

tous les mérites perdus refleurissent dans notre âme.

Mais la charité ne se borne pas à faire vivre nos âmes,

elle anime aussi toutes nos actions , jusqu'à nos plus pe

cela que

· Caut. fin , 6. Merito dicta est : Fortis sicut mors , sive quia nemo

dam vincit , sicut mortem , sive quia in hac vita usque ad mortem, est

mensura charitatis ; sicut Dominus ait ( Joan . xv , 13) : Majorem hac cha

ritatem nemo habet, quam ut animam suam ponat quis pro amicis suis ;
sive potius , quia sicut mors animam avellit a sensibus carnis , sic charitas

a concupiscentiis carnalibus ( S. Aug. Ep. clxvii ad Hieron . lu , 14).

· I Petr. iv , 8. - ' I Joan. IV, 24 . * I Joan. 1 , 14.-
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tites , ef les rend méritoires de la vie éternelle . Ainsi vous

saluez un passant, vous lui indiquez son chemin, vous le

faites asseoir sur le seuil de votre porte , vous lui donnez

un verre d'eau pour étancher sa soif, voilà autant d'ac

tions, faites pour l'amour de Dieu, qui nous mériteront un

accroissement de gloire dans le ciel . Mais si vous n'avez

pas la charité , donneriez-vous aux pauvres tous vos

biens , affronteriez -vous les plus grands dangers pour

obligez vos semblables , feriez - vous des miracles, tout

cela n'aurait aucun mérite pour l'éternité : Si charitatern

non habuero , nihil prodest.

11. 5° Par sa durée. - La charité en Dieu est éternelle ;

dans l'homme , elle est seulement immortelle , comme

l'âme où elle habite, c'est- à - dire qu'elle a un commence

ment, mais qu'elle n'aura pas de fin . Il n'en est pas de

même des autres vertus , qui toutes cessent à la mort.

Ainsi la foi, qui nous est donnée pour croire les vérités et

les mystères que nous ne voyons pas , cesse à la mort,

puisque l'obscurité se dissipe et est remplacée par la

claire vision de toutes choses . L'espérance nous est

donnée ici-bas , où nous sommes dans l'attente de l'objet

aimé ; mais la mort nous mettant pour toujours en posses

sion de cet objet, l'espérance cesse par là même . La cha

rité, au contraire, dure toujours : Charitas nunquam

excidit ', dit l'Apôtre . Elle est toujours bonne , parce

qu'elle a toujours son objet, qui est Dieu . Elle l'a ici - bas ,

elle l'a en purgatoire, elle l'a dans le ciel . Nous ne par .

lons pas de l'enfer, parce que la charité n'y entre pas; si

elle y pouvait entrer , elle le détruirait, ce qui montre

encore son excellence sur les autres vertus . La charité

l'emporte donc sur toutes les autres vertus par sa durée,

commme elle l'emporte sur elles par son mérite et sa va

leur, par son efficacité et sa force, par sa fin et son motif,

par son essence et sa nature .

12. Ajoutons en dernier lieu , avec saint Augustin, que

1 I Cor . iui, 13
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cette vertu est celle qui s'oppose le moins de toutes à

notre liberté, puisqu'il n'y a pas pour nous de chose plus

naturelle que d'aimer. « Vous pourriez peut-être vous

excuser , dit ce grand saint, en disant que vous ne pouvez

pas jeûner, que vous ne pouvez pas faire de longues

prières , que vous ne pouvez pas vous livrer aux autres

@uvres pénibles et fatigantes de sainteté ; je le com

prends : votre état , votre tempérament, les circonstances

dans lesquelles vous vous trouvez ne vous le permettent

pas ; oseriez-vousmedire que vous ne pouvez pas aimer :

Numquid etiam potes dicere : Non possum amare ? » Ab !

c'est qu'il n'y a pas d'état ni de condition où l'on ne puisse

aimer Dieu ; or, avec cela seul , chacun peut devenir un

grand saint, puisque cet amour est la plénitude de la loi :

Plenitudo legis dilectio .

13. Les détails dans lesquels nous venons d'entrer doi

vent vous faire comprendre, chers enfants, que la cha-;

rité est non -seulement la plus éminente de toutes les

vertus, mais qu'elle en est aussi la plus précieuse et la

plus nécessaire . Aussi les saints Pères se sont-ils plu à

lui donner les noms magnifiques de mère et de reine de

toutes les vertus; ils l'ont appelée aussi la vie de l'ame,

le plus grand des dons de Dieu, le tout du chrétien.

Ayons donc pour cette vertu divine une vive estime , et

faisons tous nos efforts pour l'acquérir, si nous ne vou-:

lons pas nous fatiguer en vain ; nous souvenant que toute

dévotion qui n'a pas pour fin l'amour de Dieu , et qui ne

nous conduit pas à lui , est forcément trompeuse et fu «

neste . Et quand nous l'aurons acquise , conservons-la

avec un soin jaloux et une infatigable sollicitude , comme

un trésor dont personne ne saurait dire le prix .

D. - De quel amour devons-nous aimer Dieu ?

Nous devons aimer Dieu d'un amour d'amitié, of

son pas seulement d'un amour de reconnaissance.

14. EXPL. - On distingue en général deux sortes d ' «

9

-

R.
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moyr, suivant les motifs qui les font naître : l'amour

d'amitié et l'amour de reconnaissance. Il y a amour

d'amitié quand celui qui aime se complaît dans l'objet

aimé uniquement à cause de la bonté et de la beauté de

celui-ci. Les moralistes l'appellent amour parfait. Il y a

amour de reconnaissance quand celui qui aime s'attache

à l'objet aimé principalement à cause de ses qualités

bienfaisantes. Les moralistes l'appellent amour jropar

fait ^ . Or, nous pouvons et nous devons avoir pour Die

ces deux sortes d'amour . Nous avons pour Dieu un

amour de reconnaissance dans l'espérance, où nous

aimons Dieu comme notre souverain bien , tanquam

bonum nobis, dit saint Thomas , en tant qu'il est bon pour

nous , et qu'il nous comble de ses biens et de ses faveurs.

Nous avons pour Dieu un amour d'amitié dans la cha

rité, où nous aimons Dieu précisément à cause de ses

amabilités et de son infinie bonté , et comme bon en lui

même, tanquam bonum in se, dit encore saint Thomas;

si bien que , lors même qu'il n'y aurait ni récompense

pour celui qui l'aime , ni cbâtiment pour celui qui ne

l'aimerait pas, nous ne laisserions pas pour cela de

t'aimer

Amor quidam est perfectus, quidam in perfoctus. Porfectus quidam

amor est quo aliquis secundum se amatur, ut puta cum aliquis secundum

se vult alicui honum ; sicut homo amat amicum. Imperfectus amor ost

quo quis amat aliquid , non secundum ipsu sed ut illud bonum sibi

ipsi proveniat , sicut homo amat rem quum concupisait . Primus autem

amor pertinet ad caritatem quæ inhæret Deo secundum seipsum , sed spes

pertinet ad secundum amorem , quia ille qui sperat, aliquid sibi obtinere

intendit (S. Thom. Tum . theol. 2 , 2 , q . 47 , a . 1 ) .

• Unde justis et sanctis Dei placuit Deus, etiam flagellans cos. Quando

iniquis omnibus displicet, placuit illis ; et sub flagello ejus, in ærumna,

in laboribus , in vulneribus, in egestate constituti laudaverunt Deum : non

nis displicuit , nec torquens. Hoc est gratis amare, non quasi proposita

Boxeptione mercedis; quia ipsa merces tua summa Deus ipse erit , quen

gratis diligis : et sic amare debes , ut ipsum pro mercede desiderare nov

desinas, qui solus te satiet (S. Aug. in Pe. CXXXIV ,1:11). -- Ob duplis

cem autem causum Deum dixerim propter seipsum diligendum : sive

quia nihil justius , sive quia nil diligi fructuosius potest . Meretur amari

propter seipsum Deus, ut ab infideli : qui etsi nesciat Christum, scit ta
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Cependant nous disons que l'amour de reconnaissance ,

qu'il y a en l'espérance , ne suffirait pas , s'il existait à

l'exclusion de l'amour d'amitié ; mais que nous devons

aimer Dieu d'un amour d'amitié , le seul qui constitue la

charité. En effet, Dieu seul est la fin des intelligences,

comme il en est le principe absolu . Or , si l'homme aimait

la divinité, seulement comme bienfaitrice à son égard, le

terme dernier, absolu , de l'amour, serait l'homme , et non

pas Dieu . Ce qui serait le renversement de l'ordre. Car

l'ordre est que tout retourne à Dieu , que tout aboutisse

à lui et se repose en lui , comme tout vient de lui . Le

Dieu de l'espérance (en tant que séparée de la charité)

est un Dieu relatif : c'est Dieu béatifiant, et non pas Dieu

parfait et aimable en lui-même.

Il est impossible que Dieu se contente de cette posi

tion : le règne essentiel de Dieu est un règne absolu , in

dépendant , qu'il ne tient que de lui . Comme Dieu existe

men seipsum . Proinde inexcusabilis est omnis etiam infidelis, si non dili

git Dominum Deum suum ex toto corde , tota anima, tota virtute sua.

Clamat nempe intus ei innata et non ignota rationi justitia , quia ex toto

se illum diligere debeat, cui se totum debere non ignorat , etc. Et quibus

dam interpositis : Hic primum vide, quo modo, immo quam sine modo a

nobis Deus amari meruerit , qui prior ipse dilexit nos tantus et tantum, et

gratis lantillos et tales . Et cum dilectio quæ tendit in Deum , tendat in

immensum , lendat in infinitum (nam et infinitus Deus est, et immersus),

quisnain quæso debeat finis esse nostri vel modus amoris ? Quid quod

amor ipse noster non jam gratuitus impenditur, sed repenilitur debitus ?

Amal erro immensitas, amat æternitas, amat süpereminens scientiæ cha

ritas , amat Deus , cujus magnitudinis non est finis, cujus sapientiæ non

est numerus, cujus pax exuperat omnem intellectum , et vicem rependimus

cum mensura , Non sine præmio diligitur Deus, etsi absque præmii ina,

tuitu dirigendus sit . Vacua namque vera charitas esse non potest, nec

tamen mercenaria est . Quippe non quærit quæ sua sunt (1 Cor. xiu ). Affo

ctus est , non contractus, nec acquiritur pacto, nec acquirit. Sponte affi .

cit , et spontaneum facit. Verus amor seipso contentus est. Habet præ

mium, sed id quod amatur . Nam quidquid propter aliud amare videaris,

id plane amies, quo amoris finis pertendit , non per quod tendit. Paulus

non evangelizat ut comedat , sed comedit ut evangelizet, eo quod amet non

cibum, mær? Evangelium . Verus amor præmium non requirit , sed meretur,

Præmium sane necdum amanti proponitur, amanti debetur, perseveranti

redditur (S. Bern. Tract. de dilig . Deo) .
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par lui-même, et éclaire les intelligences par sa propre

lumière , de même il échauffe les volontés par sa propre

amabilité. ! les attire par sa grâce, à l'amour de lui

même pour lui-même, et , si elles résistent à son attrait,

elles encourent sa disgrace.

C'est ce que Fénelon explique très -bien par la notion

de l'amitié humaine. « Chacun , dit- il, veut , dans la so

ciété de ses amis , être aimé sans motif d'intérêt, et uni

quement pour lui-même.

« Hélas ! si l'homme ne peut souffrir d'être aimé par

intérêt, comment osons-nous croire que Dieu n'aura pas

la même délicatessa ? On est pénétrant jusqu'à l'infini

pour démêler jusqu'aux plus subtils motifs d'intérêt , de

bienséance , de plaisir ou d'honneur qui attachent nos

amis à nous ; on est au désespoir de n'être aimé d'eux

que par reconnaissance , à plus forte raison par d'autres

motifs plus choquants ; on veut l'être par pure inclina

tion , par estime , par admiration . L'amitié est si jalouse

et si délicate , qu'un atome qui s'y mêle la blesse ; elle ne

peut souffrir dans l'ami que le don simple et sans réserve

du fond de son coeur. Celui qui aime ne veut , dans le

transport de sa passion , qu'être aimé pour lui seul , que

l'être au-dessus de tout et uniquement, que l'être en

sorte que le monde entier lui soit sacrifié, que l'être en

sorte qu'on s'oublie et qu'on se compte pour rien , afin

d'être tout à lui : telle est la jalousie forcenée et l'injus

tice extravagante des amours passionnées : cette jalousie

n'est qu'une tyrannie de l'amour -propre. Il n'y a qu'à se

sonder soi-même pour y trouver ce fond d'idolâtrie ; et

quiconqve ne l'y démêle pas ne se connaît point encore

assez soi-même .

« Ce qui est en nous l'injustice la plus ridicule et la

plus odieuse est la souveraine justice en Dieu .

« Rien n'est si ordinaire et si honteux aux hommes que

d'être jaloux ; mais Dieu , qui ne peut céder sa gloire à
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un autre, se pomme lui-même le Dieu jaloux , et sa jae

lousie est essentielle à sa perfection ' . »

Tel est le caractère nécessaire , apodictique , de la cha

rité . Tel est par conséquent l'amour que nous devons à

Dieu . Quand donc nous diseas, dans la formule de l'acte

de cnarité que nous récitons dans nos prières : « Mon

Dieu , je vous aime , parce que vous êtes infiniment bon,

il ne faut pas entendre ici qu'il est bon pour nous, mais

bien qu'il est bon en lui-même ; autrement nous n'aurions

pas un amour d'amitié , mais un amour de reconnaissance .

Cependant , si l'on regarde les bienfaits de Dieu comme

un effet de sa bonté , si on les aime pour Dieu et non

pour soi-même, alors on fait un acte de charité ; car, dans

ce cas , ce ne sont point les bienfaits qu'on aime, mais la

bonté divine , source de tout bien , de tout don. Pareille

ment, le désir de posséder Dieu rentre dans la charité

parfaite, si nous tendons vers cette possession, plutôt

pour la gloire de Dieu que pour nous -mêmes. C'est ainsi,

per exemple , que le désir de l'apôtre saint Paul, de

mourir et d'être avec JÉSUS-CHRIST , est un acte de charité

d'un amour parfait. Charitatem voco , dit saint Augustin ,

motum animi ad fruendum Deo propter ipsum ',

En général, l'on reconnaît que l'amour est parfait,

lorsque, en aimant Dieu pour lui-même , on met habi

1 Opuscules théologiques . — Videat enim charitas vestra primum, ami.

citiæ amor qualiter debeat esse gratuitus . Non enim propterea debes ha

bere amicum , vel amare, ut aliquid tibi præstet. Si propterea illum

amas, ut præstet tibi vel pecuniam , vel aliquod commodum temporale ;

non illum amas, sed illud quod præstat . Amicus gratis amandus est,

propter sese, nun propter aliud. Si bominem te hortatur amicitiæ regula ,

at gratis diligas : quam gratis amandus est Deus, qui jubet ut hominem

diligas ! Nihil delectabilius Deo . Nam in homine sunt quæ offendant, per

amicitiam tamen cogie te , ut etiam illa quæ offendunt in homine toleras

propter amicitiam . Si ergo non debes poster quædam toleranda dissol

Tere hominis amicitiam : Dei amicilia quibus rebus debet cogi , at dissol.

satur a te ? Nibil invenis delectabilius Deo . Deus non est qui te offendat,

si tu eum non offendas, nihil illo pulchrius, nihil illo dulcius (S. Ade.

bom . XXXVII ex libro l Humiliorum , c. 2) ,

' De doctr . Christ al, 12 .
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tuellement tout son coeur en lui , de maniere à ce qu'on

ne se permette aucune pensée , aucune affection , aucun

désir qui soit contraire à la charité " .

Au reste , remarquons ici , avec saint Augustin , que

l'amour même de charité a des degrés . Charitas meretur

augeri, dit ce saint docteur , ut aucta mereatur et perfici ?.

Et quand il est parfait, il est encore suceptible du plus

ou du moins . Tous ceux qui ont la charité aiment véri

tablement Dieu de tout leur cour, et l'aiment par-dessus

toutes choses ; mais cet amour peut être plus ou moins

fort, plus ou moins intense : Non omnis charitas est in

summo, quantum ad intentionem actus 3 , dit saint Thomas

d'Aquin .

Maintenant, de ce que nous devons aimer Dieu d'un

amour d'amitié , n'allez pas croire qu'il soit nécessaire ,

pour concevoir un véritable amour de Dieu , d'exclure de

notre esprit tout motif intéressé , tels que ceux qui en

gendrent l'amour de reconnaissance . Non, chers enfants ,

ce serait même quelque chose d'irrégulier , de fautif,

puisque nous sommes obligés d'aimer Dieu pour tous les

titres , quels qu'ils soient , qui lui méritent notre amour.

Or, Dieu le mérite non-seulement pour ce qu'il est en lui

même , c'est - à -dire la bonté infinie, mais encore pour ce

qu'il est par rapport à nous , c'est-à-dire notre créateur,

n re conservateur, notre bienfaiteur, notre protecteur ,

notre rédempteur, notre sanctificateur, et pour ce qu'il

sera plus tard si nous n'y mettons pas obstacle , notre

rémunérateur. Si Dieu a pris tous ces titres , ce n'est pas

en vain , croyez-le ; mais c'est afin de nous stimuler et de

nous exciter à l'aimer. Nous ne pouvons donc, sans in

justice , lui refuser notre amour même pour ces motifs,

bien qu'ils soient imparfaits. Certes , le dévouement n'est

7

1 Ex parte diligentis tunc est charitas perfecta, cum aliquis habituali

ter totum cor suum ponit in Deo , ita scilicet quod nihil cogitet vel velit

quod divinæ dilectioni sit contrarium ; et hæc perfectio est communis

omnibus charitatem habentibus (S. Thom . Sum . theol. 2. 2 , q . 24 , a . 8) .

2 Tract. 4 in Joan . - 3 Sum theol . 2. 2 , q . 24 , a . 4.
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autre chose que l'amour désintéressé ; cependant le dé.

vouement n'exclut pas l'intérêt bien entendu . Est -ce qu'un

magistrat, pour servir l'État avec un sincère dévouement

doit refuser ses honoraires ? Est-ce qu'un soldat, pour

donner sa vie à son pays , a besoin de repousser sa paie ?

Bien que l'amour du soldat et du magistrat pour la patrie

soit pur et désintéressé , ils doivent cependant l'aimer

aussi pour ce qu'ils reçoivent d'elle, bien loin d'exclure

de motif. De même du chrétien . Pour aimer Dieu parfai

tement, d'un amour d'amitié , il n'est pas besoin qu'il

exclue les motifs d'amour de reconnaissance ; il suffit

qu'il ne s'arrête pas à ces motifs , mais qu'il aille plusloin ,

et aime Dieu parce qu'il est infiniment bon en lui-même;

si bien qu'il l'aimerait encore et tout autant, lors même

qu'il n'y aurait ni enfer à craindre ni ciel à espérer, puis

que Dieu , dans cette supposition , n'en serait pas moins

infiniment bon et infiniment aimable en lui-même.

Au reste , si l'on veut bien comprendre cette matière,

l'on peut raisonner ici comme l'on raisonne au sujet de la

douleur des péchés . Or , pour faire un acte de douleur

parfaite, ou de contrition , il n'est pas nécessaire d'exclure

les motifs d'attrition , et de dire : Seigneur , je me repens

de mes péchés , non à cause du ciel que j'ai perdu et de

l'enfer que j'ai mérité, mais parce que je vous ai offensé,

vous qui êtes la bonté souveraine et infinie . Non, il n'est

pas nécessaire de dire cela , et il serait d'ailleurs difficile

de le dire avec vérité ; car comment serait-il possible que

l'on pût être indifférent à la perte du ciel et à l'acquisi

tion de l'enfer ? Mais il suffit de dire : Mon Dieu , vos per

fections sont infinies ; je vous ai outragé par le péché ;

je déteste cet patrage, moins pour le lórt qu'il m'a cause

à moi-même, que pour l'affront qu'il a fait à votre sou

veraine majesté, que j'aime pour elle -même et au -dessus

de tout ce qui est au monde . Ainsi l'on n'exclut, pas les

motifs d'attrition, qui sont la perte du ciel , les peines de

l'enfer, et autres ; mais l'on place avant elles et au -dessus
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les znotifs de contrition, qui sont la bonté de Dieu mé

connue, et ses infinies perfections outragées . Pareille

ment, dirons-nous encore une fois, pour avoir la charité

parfaite, il n'est pas nécessaire d'exclure les motifs

d'amour de reconnaissance , qui sont les bienfaits dont il

nous comble ; il suffit de placer avant et au-dessus les

motifs d'amour d'amitié,qui sont sa bonté intrinsèque et

ses infinies perfections.

Mais s'il est utile de savoir de quel amour nous devons,

aimer Dieu , il l'est bien davantage de faire naitre en neus

cet amour. Or l'amour divin naît comme l'amour humain,

o'est- à - dire par un rapport qu'on établit entre celui qui

aime et celui qui est aimé ; que ce rapport d'ailleurs se

fasse par la vue, par la pensée , ou par tout autre moyen.

Car que l'on ne dise pas qu'on ne peut aimer Dieu sans

le voir, puisque l'on aime certainement beaucoup de

personnes et beaucoup de choses que l'on n'a jamais

vues , mais dont on a simplement entendu parler. Dono,

si nous ne pouvons pas établir entre Dieu et nous un

rapport direct par la vue , pour qu'il en naisse l'amour

que nous lui devons , nous pouvons en établir un par la

pensée, et par la considération des oeuvres de sa puis

sance, de sa sagesse et de sa bonté ; en d'autres termes ,

par la considération fréquente des motifs pour lesquels

nous devons l'aimer . C'est à vous faire connaître ces mo

tifs qu'est consacrée la question suivante .

>

Sed dicturus est mihi : Non illum (Deum ) video ; quomodo sum ama

turus quem non video ? Et quomodo discis amare quem non vides 9 Modo

ostendo unde coneris videre , quod istis oculis non potes videre . Ecce

amas amicum , quid in illo amas ? Gratis eum amas . Sed forte amicus

iste tuus, ut alia omittam, senex bomo est : ficri enim potest , ut habeas

emicum senem . Quid amas in sene ? Incurvum corpus, album caput, rugas

in fronte , contractam maxillam ? Si corpus quod vides , nibil deformius

præ senectute : et tamen aliquid amas, et corpus quod vides non amas,

quia deforme est : unde vides quod amas ? Si enim quæram a te : Quaro

amas ? Responsurus es mihi : Homo est fidelis. Ergo fidem amas . Si

lidem anas, quibus oculis videtur fides , ipsis oculis videtur Deus (S. AUG .

Bom , 38 ex libro 50 Homiliarum , a . 2) ,
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D. Quels sont les motifs pour lesquels nous devons

aimer Dieu ?

R. Nous devons aimer Dieu parce qu'il nous le com

mande, parce qu'il mérite d'être aimé, et parce qu'il sob

licite notre amour par son propre amour .

15. FxPL . - Nous devons aimer Dieu, 1° parce qu'il

nous le commande. Le précepte d'aimer Dieu est le pre

mier et le plus grand de tous les commandements, suivant

la déclaration formelle de JÉSUS -CHRIST : Hoc est maximum

et primum mandatum ! . Il a donc été donné à nos pre

miers parents dès l'origine du monde. Plus tard, les pro

phètes ne cessèrent de le rappeler à ceux qui l'oubliaient,

jusqu'à ce que JÉSUS-CHRIST vînt le confirmer, et pro

mettre à son accomplissement la vie éternelle. Il est for

mulé en ces termes dans la loi de Moise : Tu aimeras le

Seigneur ton Dieu de tout ton cæur, de tout ton esprit, de

toute ta force ?

Ce précepte solennel est d'ailleurs basé sur la nature

même de l'homme. Car puisque Dieu est tout amour, et

que l'homme, fait à son image, est aussi tout amour, tout

acte de l'homme est un acte d'amour, ou qui peut se

rapporter à l'amour, comme nous l'avons dit plus haut,

après saint Augustin. Or puisque tout acte de l'homme

est un acte d'amour, par sa nature même, Dieu, en lui

commandant de l'aimer, lui a donc fait un précepte fondé

'sur sa propre nature .

Ajoutons que Dieu, en tant qu'il est tout amour et

'amour substantiel, ne saurait être parfaitement honoré

que par l'amour : Non colitur Deus, nisi amando ', dit

mit Augustin. Voilà précisément pourquoi il a fait

l'honnme tout amour, et pourquoi on retrouva la loi de

l'amour dans toute la création . Il est vrai que Dieu est

honoré aussi par la foi et par l'espérance , mais imparfai

tement et incomplètement ; ce n'est que par la charité

a

* Matth . IXU , 38 .
& Deut. 14 , Ep . 480 ad Honor .
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que le culte que nous lui rendons acquiert sa plénitude et

toute sa perfection : Domus Dei credendo fundatur, dit

encore saint Augustin , sperando erigitur, diligendo perfi

citur 1

Tout cela cependant ne doit pas vous empêcher d'ad

mirer, ou plutôt doit vous porter à admirer sans réserve

l'infinie amabilité de Dieu , qui daigne nous demander

notre amour et s'en montrer jaloux. Quoi donc , s'écriait

le prophète étonné à ce commandement, et qu'est - ce que

l'homme, Seigneur , pourque vous lui fassiez cet honneur

de lui demander son amour : Quid est homo quia magni

ficas eum ? aut quid apponis erga eum cor tuum ? ? Les

princes de ce monde dédaignent l'amitié des misérables,

encore qu'ils soient pétris de la même glèbe ; mais Dieu ,

dont la majesté est infinie , veut notre amour, et témoigne

que son bonheur serait en quelque sorte incomplet , si cet

amour lui manquait . Peut-on imaginer puissance plus

magnifique et plus généreuse ! Chers enfants, si Dieu

nous défendait de l'aimer, comme étant des créatures

trop indignes d'aspirer à cet excès d'honneur, nous de

vrions passer notre vie à lui offrir à genoux notre amour ;

mais il nous le commande : quelle folie et quel crime ne

seraient pas les nôtres , si nous ne lui obéissions pas !!

>

1 Serm . 27. - Job. VII, 17 .

8 Dic mihi per miserationes tuas, Domine Deus meus, quid tibi sum

ipse, ut amari a te jubeas me, et nisi faciam , irascaris mihi ? Hinc igitur

infinita cognoscitur æstimatio, quam Deus de nobis habet ; id quod con

tinui calcaris et stimuli loco ad illum quoque æstimandum et amandum

esse merito deberet . Totum Evangelium , omnesque hactenus datæ leges

ad hunc amorem ordinantur : Plenitudo legis est dilectio (S. Aug. Con

fess. V , 20) . Sed nequeo satis mirari , et intra me obstupesco, Domine

mi, quid est hoc, quod sic amari vis a me, ut mihi mortem et æternos

cruciatus mineris , si non amavero te ? Tanti facis amorem meum ? Quis

ego sum , ut sic æstimes amari a me (S. Thom . A VILLANOVA , serm . de

S. M. Magdal.). — Inter tot et tanta cælestium et spirituum agmina, et

tam splendidam, tamque decoram te diligentium multitudinem , despica

bilis hujus ac vilis vermiculi tu , Domine , non solum non despicis amo

rem , sed insuper velut grande aliquid et pretiosum cum minis et lerrori

bus reddi tibi efflagitas et indicas ! Multum dignificas me , dum sic amari
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16. Nous devons aimer Dieu , 2° parce qu'il mérite d'éire

aimé . Quand même Dieu ne nous commanderait pas de

l'aimer, nous n'en devrions pas moins l'aimer pour cela ,

car il mérite notre amour par les perfections infinies dont

sa nature est l'ensemble . Son origine est avant la nais

sance des siècles ; sa durée , l'éternité ; ses connaissances,

l'infini; les bornes de son pouvoir , sa volonté ; son ac

tion , un désir ; le fond d'où il tire ses productions, le

néant ; son empire , tout ce qui existe ; sa loi , la sainteté

de son être ; sa félicité, lui -même ; le ciel et les astres , le

pavillon sous lequel il repose ; la terre et les mers, la

base de son trône ; les feux du soleil et des étoiles , un

faible écoulement de sa splendeur ; la nuit , l'image des

profondeurs impénétrables de ses conseils ; le jour, l'au

rore de la lumière qu'il habite ; la foudre et les tonnerres ,

l'essai de ses vengeances ; le passé , le présent et l'avenir ,

un instant indivisible dont il saisit l'ensemble et les événe

ments d'un simple coup d'ail . N'entreprenons pas , chers

enfants, de sonder plus avant cet océan immense de

gloire , de majesté, de sainteté , de grandeur, de perfec

tion . Mais quoique nous ne fassions que l'entrevoir, nous

en sentions assez pour faire comprendre à notre cœur

combien Dieu est aimable en lui-même et pour lui-même,

combien il mérite d'être aimé , et combien par conséquent

nous devons l'aimer' .

vis ame; sed intelligo , Domine, quoniam in amore meo non tuam , sed

meam inquiris utilitatem (Idem, ibid. ) .

1 Amor, teste Philosopho , est naturalis inclinatio quædam in bonum,

quanto ergo aliquid melius, tanto amore dignius. Primum igitur ac sum

mum bonum, in quo omne bonum , quo amore prosequendum erit ! Die

mihi , obsecro te, anima mea , quid tibi potest placere, quod in Deo tuo

non reperies ? Si delectat te sapientia , sapientissimus est, si potentia ,

omnipotens est ; si pulchritudo , candor est lucis æternæ ; si divitia, si

gloria, Gioria et divitiæ in domo ejus; si delectatio , si vita,Delectationes

in dextera ejus usque in finem , et vita in voluntate ejus ( S. Thom.

Villan . oc . cit . ) . Quis amore dignior, quam Deus ? Quis præstan

tior? Quis perfectior ? Quis gloriosior ? Nihil nobis contulerit Deus, nihil

pro nobis passus fuerit, nihil nobis promiserit, certe propter hoc, quod
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17. Enfin , nous devons aimer Dieu, 3° parce qu'il sol

licite notre amour par son propre amour. Si l'amour doit

être payé et ne peut être payé que par l'amour, nous de

vons donner à Dieu tout le nôtre , parce que Dieu n'a

jamais cessé de nous témoigner le sien par ses bienfaits.

Rappelons-en les principaux. Dès le commencement, il

nous crée dans un état de gloire et d'innocence ; il im.;

prima en nous l'image glorieuse de sa divinité ; il souffle

dans notre boue un esprit de vie , une âme spirituelle et

immortelle, capable de connaître et d'aimer , oriiée des

dons lumineux de la science , de la sainteté et de la jus

lice ; il nous établit maîtres des créatures de la terre ; il

nous place presque sur le rang des anges ; il fait de nous

le chef- d'oeuvre de la création visible . Cependant nous

succombons sous le poids de tant de gloire et de bon

heur. Nous violons la loi de Dieu , et de rois des créatures

que nous étions , nous nous en faisons les esclaves . La

mort entre dans le monde à la suite du péché , la misère

les accompagne. Hideux cortége ! C'en était fait de nous .

Mais la miséricorde de Dieu nous considère attendrie , le

Verbe divin se revêt de notre nature , il en prend les infir

mités , il assume nos crimes qu'il expie dans son sang :

nous sommes sauvés i nous avons le droit d'aller nous

asseoir à la droite du Christ, dans le séjour des anges !

Cependant; O misère ! nous répondons à ces tendresses

par de nouveaux outrages. Nous crucifions sans cesse

notre Sauveur . Mais notre ingratitude ne peut suspendre

les effets de la bonté de Dieu . Pour accorder le pardon

des plus grands crimes , Dieu ne demande que le repentir . "

Comme un tendre père reçoit son fils qui revient de ses

erreurs , ainsi Dieu oublie nos égarements, il court au

devant de nous, nous embrasse, nous presse sur 808

cour , nous rétablit dans tous les droits de l'innocence

7

spse est , omni amore a nobis amandus est , quia scilicet ejus excellentin

infnita' infinito etiam amore dignissima est fidem ibid .).
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O bonté divine , seule digne d'être aimée , seras -tu la

seule à n'être pas aimée 1 ]

18. Ajoutons que Dieu , qui veut employer toute sorte

de moyens pour nous attacher à lui , menace de terribles

châtiments ceux qui violent le précepte de l'amour . Car

quiconque n'est pas dans la charité , n'est pas dans la

grâce , et par conséquent il est hors d'état de mériter la

gloire éternelle . Il ne doit attendre qu'une mort funeste,

suivant ces paroles de saint Jean : Celui qui n'aime pas

est dans un état de mort ? spirituelle , et de cette mort il

passera à une autre qui ne finira jamais . Si quelqu'un

n'aime point Notre-Seigneur Jésus -CARist , disait saint

Paul , qu'il soit anathème : , qu'il soit maudit et excom

munié, et qu'au jour du jugement on le sépare des amis

de Dieu pour le jeter dans l'étang de feu et de soufre, où

les méchants n'ont que de la haine pour le Vengeur de

leurs crimes.

19. Par toutes ces considérations vous voyez, chers

enfants, combien nous sommes obligés d'aimer Dieu ,

principalement dans la vue de ses perfections infinies, de

sa bonté et de l'amour qu'ils nous porte , qui sont , selon

saint Thomas“ , les motifs propres de la charité . Mais re

marquons en finissant, avec saint Bernard , qu'encore que

la charité la plus pure soit la moins intéressée , cependant
1

1

-

1 Huc nos provocavit anticipantis benignitas illius , qui nos et prior quæ

sivit, et prius dilexit , cujus utraque tam amica comperta suavitas , et au

sum dedit, et verecundiam depulit , et movit affectum (S. Bern . serm . 4

in Cant . ) . - Heu , heul dic, obsecro , o Christiane , qui nomen Christi

solo verbo profiteris, despicis in Christo , quod non despicis in vernaculo,

et in filio æthiopis amas æthiopem , et multum amas, et juste amas, quia

ipse amat te.. Et amat te Deus tuus , et amore tuo ardet, et pro tuo amore

moritur, et solus Deus et ejus dilectio habetur contemptui, non dignus

redamari putatur .... Si adhuc in amando frigidus inveniris, duriorem te

lapidibus ostendis, siquidem ad tantæ dignationis conspectum durissimi

lapides confracti sunt, et qui sensum non habent , sensum ostenderunt, ut

attendas quid facere teneantur hominum corda , si tantum pondus amoris ,

neque rupes ipsæ sustinere valuerunt (S. Thom . VILLAN . serm . 3 in Dom . 17
Pent . ) .

9 II Joan. 111, 14. - 3 I Cor . xyi , 22 . 4 Sum . theol . 2. 2 , q . 27 , a . 3 .-
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>

elle ne ménage jamais mieux ses intérêts que lorsqu'elle

semble les négliger , et elle n'obtient jamais une plus

riche récompense que lorsqu'elle n'a pour but que de

plaire à Dieu .

O mori aimable Sauveur, que béni soit à jamais celui

qui vous aime ! Malheur à quiconque ne vous aime pas

Grand Dieu , qui n'aura de l'amour pourvous, s'il regarde

avec quelle profusion vous répandez vos bienfaits sur

ceux qui vous aiment? Qui osera s'éloigner de vous , qui

renoncera à votre amitié , s'il considère les terribles malé

dictions qui tombent sur vos ennemis? Chers enfants,

élevons -nous au-dessus de tous les objets créés . Ne nous

arrêtons plus aux récompenses ni aux peines ; fermons

les yeux à nos intérêts , et n'envisageons que la gloire de

notre Créateur. Aimons Dieu , parce qu'il mérite d'être

aimé, et qu'il n'est qu'amour ; aimons- le ardemment,

parce qu'il nous honore de son amitié , et qu'il désire que

nous l'aimions ; donnons-lui cette satisfaction , et ne

soyons pas si ingrats que de mépriser un Dieu qui ne

nous recherche que pour nous sauver ; mettons toute

notre joie dans sa gloire; n'oublions jamais qu'il nous

commande de l'aimer , et qu'il nous donne des forces

pour accomplir son commandement . O mon Dieu , que

vous importe que je vous aime ? Quel fruit pouvez - vous

retirer de monamitié ? C'est à moi seul qu'il importe de

vous aimer ; et néanmoins votre bonté me recherche avec

autant d'affection que s'il s'agissait de votre intérêt, et

aon pas du mien . Oh ! que ne puis-je vous imiter en ce

point! Que ne m'oublie -je moi-même pour penser à vous,

qui êtes mon unique bien et ma souveraine félicité !

D. Comment devons-nous aimer Dieu ?

R. Nous devons aimer Dieu par-dessus toutes

choses .

20. ExPL . Nous savons ce que c'est qu'aimer, et l'o

- Serm . XXXVIII , in Cant.

16
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1

» et par

>

bligation où nous sommes d'aimer Dieu, et de l'aimer

d'un amour d'amitié . Mais cela ne suffit pas . Il faut con

naître maintenant la mesure de cet amour d'amitié que

nous devons à Dieu . Or « la mesure de l'amour de Dieu ,

dit saint Bernard , c'est de l'aimer sans mesure

dessus toutes choses . En effet, si l'honneur que nous

rendons doit être proportionné à la dignité de la personne

honorée, 'si notre espérance doit être proportionnée à la

puissance de celui à qui nous demandons quelque chose ;

notre amour doit pareillement être proportionné à la

bonté de l'objet aimé. Or , la bonté de Dieu étant infinie,

nous devrions l'aimer d'une manière infinie, si cela nous

était possible ; mais comme nous sommes des êtres finis,

et que par conséquent nous ne pouvons pas aimer d'une

manière infinie, nous devons du moins aimer Dieu autant

que nous pouvons , c'est-à -dire sans mesure, sans res

triction , et par-dessus loutes choses , super omnia . Ainsi

l'enfant doit aimer Dieu plus que ses parents ; la mère

plus que ses enfants ; le mari plus que sa femme, comme

le dit si bien le martyr Polyeucte à sa tendre épouse

Pauline :

Je vous aime

Beaucoup moins que mon Dieu , beaucoup plus que moi-mémo.

Que si cette loi paraissait excessive aux âmes terrestres,

' In ejus dilectione modus amoris nullus esse debet. Sine modo te dje

lexii , sine modo eum diligere debes . Modum dilectionis excessit te dili.

gondo , pro te moriendo : quantum eum diligere debes , non potes . Dilige

cum ex toto corde , ex tota mente et omni anima , et omnibus viribus tais

Eoc tantum quærit : hoc fac et vives (S. BERN. serm. 1 in ultimi come

B. 2) .

* Custos animæ fpiæ valde sollicitus esse debet circa custodiam volun.

tatis suæ, ut prudenter intelligat , et discernat quod in totum velit, vel

volendum sibi sit , sicut et amor Dei : quid propter illud , sicut est amor

proxici. Ut enim in illo tuta sit omnis indiscretio, in hoc semper secun

dum obedientiæ regulas cauta et prudens debet esse dilectie. Ja dilectione

quippe Dei non alia ratio , non alia discretio est, nisi ut seit ille cumi

dilexisset nos, in finem dilexit nos : sic , si fieri potest , iu ininitum dilia

gamus eum nos , sicut Beatus vir (Ps. XXI, 1) qui in mandatis ejus cupit

nimis (GUILLELM . Abbas S. Theod . Tract. de vita solitaria , xv, 83).

:
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je leur dirais qu'elles n'ont donc jamais médité sur l'im

mensité des perfections divines . Cet amour supérieur et

dominant est tellement nécessaire, que Dieu malgré sa

tendresse infinie et sa grande miséricorde ne peut se con

tenter d'une moindre affection . Car Dieu ne peut oublier

un instant qu'il est le Dieu du ciel et de la terre; qu'il n'y

a rien bors de lui qui ne vienne de lui et qui ne doive re

tourner à lui. Dieu ne peut non plus permettre à la créa

ture d'attribuer à un autre ses droits , ses qualités , ses per

fections. Sans l'amour dominant toutes les autres amours,

n'y aurait - il pas l'étrange substitution de la créature à la

place du Créateur ? Aimer une créature autant que Dieu ,

c'est affirmer que cette créature a autant d'amabilité, de

perfections, que Dieu lui-même. Une telle affirmation

prononcée par la bouche serait un effrayant blasphème ;

prononcée par le coeur, le blasphème serait plus effrayant

encore . L'amour dominant est donc une nécessité tant '

du côté de Dieu que du côté de l'homme.

21. Mais avant d'aller plus loin , précisons bien le ca

ractère de cet amour dominant que nous devons avoir

pour Dieu , et que les théologiens nomment très-heureu

sement amour de préférence. Or , cet amour ne consiste

pas , comme l'on est trop généralement porté à le croire ,

dans l'intensité et la sensibilité. L'amour divin sensible,

c'est- à -dire l'amour où « l'âme et toutes les puissances

d'icelle, dit saint François de Sales, demeurent comme

endormies, sans faire aucun mouvement, ni action quel

conque , sinon la seule volonté , laquelle même ne fait au

cune autre chose , sinon recevoir l'aise et la satisfaction

que la présence du bien -aimé lui donne ; ; cet amour,

dis -je, est sans doute désirable, parce qu'il a la vertu de

consoler et de fortifier, mais il n'est nullement nécessaire,

parce qu'il ne dépend pas de nous . Je dis que l'amour

sensible est désirable, mais je dois ajouter qu'il est quel

quefois un danger. Car si Dieu l'accorde comme récom

pense à certaines âmes , il peut être et est souvent , en

:

a
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beaucoup de personnes , l'effet de l'organisation . Alors il

a'est pas rare qu'une affection passagère et stérile se fasse

jour dans une ame déréglée , et c'est dans ce cas, très

fréquent, je le répète , que l'âme prend ses émotions pour

un amour réel de Dieu , ce qui lui est très-préjudiciable,

puisqu'elle se trouve aveuglée sur son état. Un discours

d'éloquence vive et touchante, une impression secrète de

la grâce , réveillent le coeur, le remuent, l'attendrissent.

Cet amour s'exhale en soupirs , et fait couler les larmes en

Abondance. Mais dès que l'occasion d'agir se présente, on

s'aperçoit qu'il n'y a plus d'amour. Ce n'était donc qu'un

faux amour, et l'âme qui l'a éprouvé n'a nullement aimé

Dieu . Dans les temps humides , vous avez vu les murs de

cette église distiller l'eau de toutes parts, et comme pleu

rer ; on dirait qu'ils s'amollissent; mais c'est toujours de

la pierre, et de la pierre très - dure. Ainsi de l'ame sen .

sible à la manière dont nous venons de parler : on croi

rait qu'elle va se convertir, qu'elle est convertie, qu'elle

aime Dieu ; mais il n'en est rien , et elle reste toujours

aussi endurcie dans ses mauvaises habitudes. Par où vous

voyez que ce n'est pas dans la sensibilité que consiste l'a

mour de préférence que nous devons à Dieu.

22. L'amour de préférence que nous devons à Dieu

consiste , écoutez - le bien , non dans l'émotion du coeur,

je le répète , mais dans la conviction et dans la persuasion

intime du ceur . Il y a des hommes dont le ceur est

froid , sec , insensible envers Dieu , sans goût pour la

piété , que rien ne touche et n'attendrit. Mais telles sont

cependant leurs dispositions à l'égard de la Divinité,

qu'ils confessent d'esprit et de coeur qu'elle mérite par

sa nature et à pause de ses perfections d'être préférée à

ioutes les créatures, et que rien au monde ne saurait en

traîner au péché. Voilà l'amour de conviction , voilà en

quoi consiste l'amour dominant que nous devons à Dieu.

Saint Paul, dans son Épître aux Romains, traduit cet

amour en termes qui pourront nous en faire comprendre
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toute la hauteur. Après s'être pénétré de la grandeur de

JÉSUS - CARIST et de l'excellence de ses dons , il s'écrie :

Qui pourra jamaismeséparer de l'amour de JÉSUS -CHRIST ?

Sera -ce l'affliction , les déplaisirs, la faim , la nudité, les

périls, les persécutions, ou le fer ? ... Non , cela ne pourr !

détruire l'amour de Dieu en moi ; carje suis assuré que ni

la mort, ni la vie, ni les anges, ni les principautés, ni les

puissances, ni les choses présentes, ni les choses futures, ni

la violence, ni la persécution, ni tout ce qu'il y a de plus

haut ou de plus profond , ni aucune créature, ne pourra

jamais me séparer de l'amour de JÉSUS-CHRIST 1 .

23. Vous admirez cet amour, chers enfants ; mais;

peut- être le considérez - vous comme trop sublime pour

vous . Dans ce cas , détrompez-vous, car c'est celui- là

même que vous devez avoir . Quiconque en effet n'aurait

pas assez d'amour de Dieu pour porter à toutes les créa

tures le même défi que saint Paul , n'aurait pas l'amour

dominant qui nous est prescrit, c'est - à -dire n'aimerait

pas Dieu par -dessus toutes choses , puisqu'il y aurait des

êtres qui occuperaient dans son cœur une place égale, ou

peut- être même supérieure à celle de Dieu.

Écoutez l'énergique application que fait Bourdaloue

du passage de saint Paul qui vient d'être cité , et où il

précise excellemment l'amour dominant qu'il faut avoir

pour Dieu. « Eh bien ! dit - il, de toutes les choses que

j'envisage dans l'univers , et qui pourraient être l'objet de

mon ambition et de ma cupidité , en est-il quelqu'une

capable de m'ébranler, s'il s'agissait de donner à Dieu

une preuve de mon amour et de la fidélité que je lui dois ?

Venons au détail aussi bien que saint Paul. Si j'étais

réduit à soutenir une violente persécution , et qu'il fût en

won pouvoir de m'en délivrer par une vengeance per

mise selon le monde , mais condamnée de Dieu , le vou

drais-je à cette condition ? Si , par un renversement de

foitune, je ne voyais dans l'extrémité de la misère , at

• Bom. PHI , 35, 38 et 39 ,

16 .
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qu'il ne tfnt qu'à moi, pour en sortir , de faire un pas

hors des bornes de la justice et de la conscience, oserais

je le hasarder ? Si , pour acquérir ou pour conserver la

faveur du plus grand prince de la terre , il ne dépendait

que d'avoir une complaisance criminelle , l'aurais-je en

effet aux dépens de mon devoir ? Si , violant pour une

seule fois la loi chrétienne , il m'était aisé par là de mé .

lever à un rang d'honneur, où je ne puis autrement pré

tendre , le désir de m'avancer l'emporterait- il ? Si la voix

de l'iniquité était la seule par où je pusse me sauver ,

dans une occasion où il irait de ma vie , succomberais -je

à la crainte de la mort ? Ah ! sachez que si l'amour que

vous avez pour Dieu n'est pas de nature à prévaloir au

dessus de cout cela , quelque ardent , quelque affectueux

d'ailleurs qu'il puisse paraître, ce n'est point l'amour que

Dieu nous demande , et souvenez -vous que vous êtes dans

l'erreur, si , comptant sur un tel amour, vous pensez en

être quitte devant lui . Non-seulement vous n'aimez pas

Dieu avec ce surcroît de charité qu'ont eue les âmes

parfaites , mais vous ne l'aimez pas même selon la mesure

précise de la loi . Pourquoi ? parce que cet amour pré

tendu ne donne point à Dieu dans votre cour la place

qu'il y doit occuper, c'est-à- dire ne l'y met pas au

dessus de mille choses qui néanmoins y doivent être dans

un ordre bien inférieur. Car supposé cet amour dont vous

vous flattez, vous faites encore plus d'état de votre vie,

de vos biens , de votre crédit , de votre repos que de

l'héritage de Dieu , ou , pour mieux dire , que de Dieu

même : d'où il s'ensuit que cet amour n'est point l'amour

de préférence que Dieu attend de vous et que sa loi vous

ordonne. »

Ne croyez donc plus , si jamais vous l'avez cru , qu'un

amour de nature à nous rendre prêts à toutes sortes de

sacrifices pour ne pas offenser Dieu et nous séparer de

lui, est une chose trop sublime, au-dessus de notre pou

roir, et qu'il faut laisser aux âmes parfaites. Non, ne
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croyez plus cela , car cet amour doit se trouver dans tous

e, Ozerat les chrétiens sous peine de damnation . S'il en était autre

ment, que signifieraient donc ces paroles de JÉSUS-CHRIST :

penda Celui qui aime son père ou sa mère plus que moi, n'est pas

digne de moi ; et celui qui aime son fils ou sa fille au -dessus

de moi, n'est pas digne de moi ' . Vous l'entendez, ce n'est

pas un conseil de perfection qui ne s'adresse qu'aux âmes

généreuses ; mais c'est un précepte formel imposé à tout

le monde . Au reste, remarquez -le bien , Dieu ne nous

défend pas d'aimer nos parents et nos familles, ni rien de

ce qui est juste et bon ; il nous défend seulement de leur. ;

donner la préférence sur lui , et veut être aimé plus que

tout le reste , au-dessus de toutes choses : Super omnia .

Voilà strictement ce qui est exigé de nous .

24. Mais l'amour n'est pas épuisé pour cela , et vous

pouvez aller beaucoup plus loin , si vous voulez accom

plir le précepte de l'amour divin dans toute son étendue.

Ecoutez en effet en quels termes il nous est proposé :

Vous aimerez le Seigneur votre Dieu de tout votre esprit,

de tout votre cuur, de tout votre âme, et de toutes vos

forces *. La répétition et l'énergie de ces expressions nous

emporte aussitôt bien au-delà , vous le voyez , d'un simple

amour de préférence ; car l'amour qui est commandé ici

non-seulement doit dominer tout autre amour, mais il

doit exclure tout autre amour, puisqu'il occupe et ab

sorbe à son profit toutes les facultés de notre âme. D'après

ce commandement, « celui qui désire plaire à Dieu sans

qu'il y manque rien , dit saint Grégoire -le -Grand , ne doit

rien se réserver de lui-même 3. »

1 Matth . X, 37. Deut. vi , 5.

3 Mor , in Job. , 6. Sed nec seipso quisquam frui debat, si liquido

alvertas, quia nec seipsum debet propter seipsum diligere, sed propter

Alum quo friendum est . Tunc est quippe optimus bomo , cum tota vita

sua pergit in incommutabilem vitam , et toto affectu inhæret illi : si autem

be propter se diligit, non se refert ad Deum , sed ad seipsum conversus,

non ad incommutabile aliquid convertitur : et propterea jam cum delectu

aliquo se fruitur; quia melior est cum totus hæret atque constringitur

incommutabili bono, quam cum inde vel ad seipsum relaxatur . Si ergo
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25 Cependant il ne faudrait pas que cette doctrine

vous causât du trouble ou de l'inquiétude . Pour cela ,

distinguons avec les théologiens ce qui , dans ce pré

cepte , est de nécessité , de ce qui est de perfection . Ce qui

est de nécessité, c'est l'amour de préférence, l'amour ap

préciativement souverain, comme parlent les docteurs de

l'Église, c'est-à-dire l'amour par lequel nous aimons

Dieu par-dessus toutes choses , et qui nous fait éviter tout

péché mortel . Si vous avez cet amour, et rien n'est plus

facile que de le reconnaître , comme nous le verrons dans

la question suivante, vous pouvez être tranquilles : vous

avez l'amour prescrit, vous accomplissez la loi , vous êtes

sur le chemin du ciel . Ce qui est de conseil et de perfec

tion , ce qui, par conséquent, n'est pas absolument exigé,,

c'est aimer Dieu non-seulement par-dessus toutes choses,

mais c'est n'aimer que lui . Aimer Dieu par- dessus toutes

choses , vous le devez ; l'aimer lui seul , uniquement,

la loi vous y exhorte, mais ne vous y oblige pas . Ces

explications rendent impossible , je pense, toute incerti

tude .

26. Mais en même temps que ces explications vous dé

limitent votre strict devoir , elles vous montrent aussi que

l'amour de préférence lui-même a des degrés , c'est-à -dire

qu'il est susceptible du plus et du moins , comme je vous

teipsum non propter te debes diligere , sed propter illum ubi dilectionis

tuæ rectissimus finis est , non succenseat alius homo, si etiam ipsum pro

pter Deum diligis . Hæc enim regula dilectionis divinitus constituta est :

Diliges , inquit , proximum tuum sicut teipsum : Deum vero ex toto

corde et ex tota anima et ex tota mente , ut omnes cogitationes tuas, et

omnem vitam et amnem intellectum in illum conferas, a quo habes ea

ipsa quæ confers. Cum autem ait , toto corde, tota anima, tota mente ,

qullam vitæ nostræ partem reliquit, quæ vacare debeat , et quasi locum

dare , ut alia -re velit frui ; sed quidquid aliud diligendum venerit in anim

mum , illuc rapiatar, quo totus dilectionis impetus currit Quisquis erge

recte proximum diligit , hoc cum eo debet agere , ut etiam ipse toto corde,

tota duina, tota mente diligat Deum . Sic enim eum diligens tanquam see

ipsum , totam dilectionem sui et illius refert in illam dilectionem Deir

quæ nulluin a se rivulum duci extra patitur, cujus deriratione miguatu

(8. Ara. te doctr. Christ. lib . 1 , c . 22, n . 21 ) ,
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en ai déjà fait la remarque d'après saint Augustin et saint

Thomas . En effet, tous les justes aiment Dieu par- dessus

toutes choses , puisque s'ils ne l'aimaient pas ainsi ils ne

seraient pas justes ; cependant tous ne l'aiment pas avec

la même intensité, la même ferveur, la même pureté .

Ainsi , quelques-uns se bornent à éviter le péché mortel,

sans se soucier beaucoup des petits manquements; ils

aiment sans doute Dieu d'un amour de préférence, mais

cet amour n'est pas bien fervent ni bien pur ; c'est le pre

mier et le plus bas degré de l'amour. D'autres non con

tents d'éviter le péché mortel, s'appliquent à éviter aussi

les fautes vénielles; leur amour est évidemment plus fer

vent et plus pur que celui des premiers, et forme par

conséquent un degré plus élevé . D'autres enfiu n'aiment

que Dieu seul , et ne se bornant pas à éviter tout mal, si

petit qu'il soit, ils recherchent et font ce qu'ils savent

être le plus agréable à Dieu ; évidemment encore, leur

amour l'emporte en perfection et en intensité sur celui

des précédents, et forme un degré à part, supérieur à tous

les autres . Voilà comment, tout en aimant Dieu d'un

amour de préférence, cet amour admet des degrés, et

peut croître et se perfectionner de plus en plus .

Si nous avons sérieusement à ceur notre salut, nous

travaillerons avec sollicitude et persévérance à cet accrois .

sement et à ce perfectionnement de notre amour pour

Dieu , et nous parviendrons ainsi à accomplir dans toute

son étendue le précepte : Vous aimerez le Seigneur votre

Dieu de tout votre esprit, de tout votre cour , de
toute votre

âme et de toutes vos forces .

D. – A quelle marque peut-on reconnaitre si l'on

aime Dieu par -dessus toutes choses ?

R. — On reconnaît qu'on aime Dieu par-dessus toutes

choses si l'on accomplit sa loi .

27. EXPL. L'amour, de sa nature est essentiellement

--
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vers un objet dans lequel elle se complaît . Dire donc sim

plement que l'on aime , ce n'est pas aimer : éprouver

même de la sensibilité à la vue du beau et du bon, ce

n'est pas aimer non plus . Ce qui prouve que l'on aime,

c'est l'action : Probatio dilectionis,' exhibitio est operis ,

dit saint Grégoire . Quand on aime , l'on agit pour s'unir à

l'objet aimé ; c'est -à - dire qu'on évite tout ce qui peutcau

ser de la peine à l'objet aimé , et qu'on fait tout ce qui

peut lui être agréable . Si quelqu'un vous causait volon

tairement de graves chagrins et de sérieux mécontente

ments, et qu'il vînt ensuite vous dire qu'il vous aime et

qu'il est votre ami, vous ne le croiriez nullement. Bien

plus , celui-là ne pourrait pas non plus se dire votre ami

qui se bornerait à ne pas vous nuire , mais qui ne ferait

rien pour vous être agréable . Or, en appliquant à Dieu

oes principes , nous voyons que celui-là peut dire qu'il

aime Dieu, mais celui -là seul , qui accomplit sa loi ; parce

qu'en agissant ainsi non -seulement il ne fait rien qui af

flige Dieu , mais encore il fait tout ce qui lui plaît. L'ac

complissement de la loi est donc le signe certain, mais

nécessaire, qu'on aime Dieu . Et pour que nous n'en dou

tions pas , JÉSUS-Christ nous en a donné l'assurance ex

presse : Qui habet mandata mea et servat ea , a -t -il dit, ille

est qui diligit me !

Pour nous rendre compte de l'état de notre cour, et

savoir si nous aimons Dieu, nous n'avons donc qu'une

geule chose à faire : examiner si nous observons sa loi .

Si nous sommes indolents , inactifs, dans l'accomplisse

ment de nos devoirs ; si nous ne sommes pas fidèles à

1 Hom . 36 in Evang.

2 Joan . XIV, 31 . - Si quis diligit me , sermonem meum servabit ( Joan .

XIV) . Probatio ergo dilectionis, exhibitio est operis . Hinc in Epistola sua

idem Joannes dicit (c . II et iv ) : Qui dicit , diligo Deum, et mandata ejus

non custodit, mendax est. Vere enim diligimus, si ad mandata ejus a no

stris nos voluptatibus coarctamus. Nam qui adhuc per illicita desideria ,

diffluit, profecto Deum non amat : quia ei in sua voluntate contradicit

(S. GREG. Hom . xxx , in Evangelia) .
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faire nos prières , à assister aux saints offices du dimanche;

si nous ne fuyons pas avec horreur l'impureté , lemen

songe, l'ivrognerie , et tous les vices , nous ne pouvons

pasnous flatter d'aimer Dieu d'un amour de préférence, ni

même d'un amour commencé, car l'amour n'admet, pas de

partage, il est ou il n'est pas . Mais si nous sommes em

pressésà lui offrir chaque jour notre cour, si nous sommes

soumis à nos parents et à nos supérieurs , si nous veillons

avec sollicitude sur la justice de nos actions et sur la pu

reté de nos pensées , en un mot, si nous accomplissons

la loi dans tous ses détails , dans toutes ses défenses et

dans toutes ses prescriptions , nous devons croire que

nous aimons Dieu par-dessus toutes choses , et que nous

avons la charité qui nous est commandée.

28. Si vous voulez aller plus loin , et connaître le degré

de votre charité suivant ce que nous avons dit plus haut,

saint Ignace vous indique trois marques très -faciles et

parfaitement claires, et qui s'appliquent d'ailleurs aussi

bien à l'amour humain qu'à l'amour divin : la complai

sance, l'empressement, la générosité .

Premièrement, la complaisance. Car celui qui aime se

réjouit dans la présence de l'objet aimé et se complaît à

s'entretenir avec lui : Adest continuo. Or pensez - vous

souvent à Dieu, aimez -vous à vous représenter que vous

êtes en sa présence et qu'il vous voit ? Vous plaisez-vous

aussi à vous entretenir avec lui dans la prière et lamé

ditation ? Éprouvez -vous de la peine quand quelque

obose vous distrait de lui ?

Deuxièmement, l'empressement. Celui qui atme non

seulement se complait dans la pensée, dans la présence

et dans l'entretien de l'objet aimé, mais il fait avec joie

et empressement tout ce qui lui est agréable , même les

choses les plus difficiles, et cela sans peine et sans en

sentir le poids : Magna operatur. Or, sommes-nous em

pressés àaccomplirla loi, et loin de nous borner à ce qui

ost de précepte, faisons- nous aussi ce qui est seulement
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de conseil ? Le faisons-nous avec joie , parce que cela plaît

à Dieu ?

Troisièmement enfin , la générosité. Celui qui aims a - t - il

quelque chose à lui qui ne soit pas à l'objet aimé ? Puis

yu'il se donne lui-même, à plus forte raison donne- t - il ce

qu'il possède ; aussi en est-il prodigue : Omnia sua lar

gitur. Or , quel sacrifice faisons-nous de nos biens pour

l'honneur de Dieu , pour l'extension de la foi, pour la ma

jesté du culte ? Quel sacrifice faisons-nous de nos biens

pour le soulagement de ses membres souffrants, qui sont

ies pauvres : Quamdiu fecistis uni ex minimis istis, mihi

fecistis 1 ?

En vous sondant et vous examinant attentivement

d'après ces diverses règles, vous saurez si vous aimez

Dieu , à quel degré vous l'aimez , et quelle conduite en

conséquence vous devez tenir , si vous devez changer

ou persévérer. Mais la question suivante va encore

vous fournir de nouveaux éclaircissements sur cette ma

tière .

>

D .-- Qui sont ceux qui pèchentcontre la charité envers

Dieu ?

R. — Ce sont ceux qui haïssent Dieu , ou qui l'oublient,

ou qui raillent ceux qui le servent , ou qui s'aiment eux

mêmes, ou qui aiment quelque chose plus que Dieu, ou

sans rapport à Dieu.

2M2h.110,40. - De signis, quibus cognoscitur, utrum homo Deum

diligat, hæc accipé : cum aliquis cogitat de Deo libenter, et audit,

sum quis libenter pro Deo dat, cum quis pro Deo libenter patitur
( S. LAUR.Just.deLign.vit . c.II ) . -Vis scire siDeum perfecte diligas

vel aliud plus Deo ames ? Attende, si de Deo plus, quars de aliis

rebus cogitas , quia de illo plus cogitas, quod plus amas . Ubi enim

thesaurus tuus, ibi cor tuum est ; si plus cogitas de mundo, plus de

iucro , plus de amicu vel socio , quam de Christo, non vertas in du:

bium, sed tibi certissimum sit argumentum , quod ames ista plus,

quam Christum (S. Bonav . serm. de S. M Magdl.)
aiment Dieu ne peuvent cesser dc penser à lui, de respirer pour lui,

d'aspirer à lui , de parler de lui; et ils voudraient, s'il était possible

graver sur toutes les poitrines le saint et sacré nom de JÉSUS (S.

FRANÇOIS DE SALLES, Introd . à la vie dévote, n . 13) .

1

Ceux qui
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29. Expl . - Voilà donc six manières dont on pèche

contre la charité envers Dieu .

1° Lorsqu'on hait Dieu . Haïr Dieu , c'est nourrir en soi

de l'éloignement pour lui , c'est désirer qu'il soit blas

phémé, insulté ; et même qu'il n'existe pas . Ce crime est

absolument opposé à la charité . C'est le plus affreux qu'on

puisse concevoir ' . Cependant il est malheureusement

très commun . Combien, surtout parmi les pécheurs d'ha

bitude , qui haissent Dieu parce qu'il est juste , parce qu'il

est le vengeur du crime et l'auteur des châtiments qu'ils

méritent ? ! Puis- je ne pas vous exhorter , chers enfants,

à éviter cet excès de malice diabolique ?

30. 2° Lorsque l'on oublie Dieu. Oublier Dieu , c'est ne

pas penser à lui , c'est ne lui offrir ni prière ni acte de

piété quelconque , c'est vivre comme s'il n'existait pas .

Or Dieu étant tout pour nous , notre créateur et notre

conservateur, l'on conçoit qu'il est très-:mal de ne pas

même penser à lui, de l'oublier comme s il n'existait pas

ou comme s'il nous était indifférent. Celui qui ne pense

rait jamais à sa mère, qui l'a porté dans son sein , qui l'a
à

élevé avec des peines infinies, et a entouré son enfance et

sa jeunesse de sollicitude et d'amour, ne serait - il pas gra

vement ingrat et répréhensible envers elle ? Ainsi de nous

par rapport à Dieu . Aussi se plaint -il en plusieurs endroits

de notre oubli, et nous exhorte - t - il à ne pas commettre

cette faute , qui est celle d'un mauvais cæur. Quoi ! dit-il,

vous avez abandonné le Seigneur qui vous a faits ! vous

Odium Dei est possimum peccatum bominis ; inter alia peccata gra

vius ; gravissimum peccatum (S. Thom . Sum . theol. 2. 2. q . 34 , a . 2) . -

Ab aliquibus odio Deus baberi potest , in quantun scilicet apprehenditur

peccatorum prohibitor et pænarum inflictor (Idem , ibid . a . 4).

' « Les confesseurs, dit le Rituel de Toulon , doivent y faire attention ;

mais ils ne doivent pas croire facilement les personnos pieuses, qui vivent

régulièrement, lorsqu'elles s'accusent d'avoir consenti à des pensées de

baine de Dieu. Ils jugeront de ce consentement, non par le ton d'assurance

avec lequel elles l'affirment, mais par les effets de ces pensées : si elles en

ont été fatiguées, attristées, et qu'elles n'aient rien fait en conséquence ,

c'est une preuve qu'il n'y a point eu de consentement. »

V.. 17
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avez oublié celui qui vous a créés : Deum qui te genuit

dereliquisti, et oblitus es Domini creatoris tui ?. Et ailleurs

il ajoute : Prenez garde de jamais oublier le Seigneur :

Cave diligenter ne obliviscaris Domini 2 .

31. 3. Lorsque, non content d'oublier et de négliger

Dieu soi-même , on raille ceux qui le servent. C'est ici un

raffinement de malice contre la charité qui est due à Dieu.

Qu'un enfant oublie ses parents, c'est déjà une ingratitude

énorme ; mais qu'il cherche à détourner d'eux l'estime

qu'ils méritent, et à leur ravir leurs amis, en tournant ces

amis en ridicule précisément parce qu'ils honorent et

respectent ses parents , c'est là une tactique odieuse et la

marque
d'un caur tout à fait pervers. Or tel est , et beau

coup plus grand encore, le crime de ceux qui , non con

tents de négliger Dieu, raillent ceux quile servent,tournent

la dévotion en ridicule, taxent d'hypocrisie et de petitesse

d'esprit les personnes pieuses , relèvent et grossissent leurs

imperfections , car leurs mépris retombent sur Dieu , et

ils montrent qu'ils sont fâchés de le voir servi et aimé, et

qu'au contraire ils seraient heureux de le voir oublié et

abandonné de tout le monde .

32. 4° Lorsqu'on s'aime plus que lui. Ce n'est pas un

péché de s'aimer , puisque même l'on doit s'aimer ; mais

c'est un péché de s'aimer plus que Dieu . On reconnaît

qu'on s'aime plus que Dieu , et par conséquent qu'on pèche

contre la charité, quand on préfère suivre ses goûts et ses

penchants dépravés, plutôt que d'observer la loi de Dieu,

qui les condamné et les combat. C'est le péché ordinaire

des impudiques, des orgueilleux, des envieux et des pa

resseux .

33. 5° Lorsqu'on aime quelque chose plus que Dieu . Nous

entendons ici , par ces mots, quelque chose, ce qui est

extérieur à l'homme, comme par exemple ses parents,

ses amis, ses richesses. Nous répèterons ici ce que nous

yenons de dire en l'article précédent : ce n'est pas un

1 Deut . XXXII, 18 . 2 Deut . vi , 12 .
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péché d'aimer ses parents , ses amis , ses biens , mais c'en

est un de les aimer plus que Dieu , puisqu'alors on n'aime

pas Dieu par-dessus toutes choses , comme on le doit . Les

voluptueux et les avares péchent souvent de cette manière

contre la charité .

34. 6° Lorsqu'on aime son prochain ou une chose quel

conque sans rapport à Dieu . Dans ce cas , l'amour qu'on

a pour son prochain ou pour une chose quelconque n'est

pas fautif parce qu'il l'emporte sur l'amour dû à Dieu,

puisqu'on suppose qu'il n'en est pas ainsi ; mais parce

qu'il est pratiqué d'une manière illégitime et peccami

neuse , en tant qu'il est sans rapport à Dieu, c'est-à- dire

étranger à Dieu et Dieu étranger à lui . C'est un amour

purement naturel, auquel Dieu n'a aucune part. Mais

comme Dieu est l'auteur de tout ce qui est bon et ai

mable , on conçoit que celui qui, aimant une chose bonne

et aimable, ne remonte pas par la pensée jusqu'à l'auteur

de cette chose, fait injure à la charité, blesse l'amour qu'il

doit à Dieu . Tel est le péché de ceux qui jouissent des

biens de ce monde sans penser à celui de qui ils les tien

nent. Tout en Dieu , tout pour Dieu , tout comme émané

de Dieu , voilà comment il faut aimer pour pratiquer la

vraie charité envers Dieu.

D. - Comment perd -on la Charité ?

R. - On perd la Charité par le péché mortel.

35. Expl. - Pour perdre la foi ou l'espérance , il faut un

péché formel contre ces vertus ; il faut un péché d'héré

sie contre la foi, et un péché de désespoir contre l'espé

rance . Mais pour perdre la charité, il suffit d'un péché

mortel, quel qu'il soit , contre n'importe que commande

ment ou n'importe quelle vertu . Et rien n'est si aisé à

comprendre. Car puisque la charité est la vie de l'âme et

que le péché mortel en est la mort, toutes les fois que

l'on commet un péché mortel , on détruit en soi la cha

rité si on l'a . Pour qu'il en pût être autrement , il faudrait
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que l'âme pût être à la fois vivante et morte , vivante par

la charité, et morte par le péché. Ce qui est évidemment

impossible. Je dis que le péché mortel détruit dans l'âme

la charité , si on l'a. Car si déjà on l'a perdue par de pré

cédents péchés mortels , on ne peut plus la perdre de

nouveau. Cependant chaque péché que l'on commet ne

laisse pas que d'aggraver notre état, en augmentant notre

culpabilité et en fortifiant nos mauvaises inclinations.

Puis donc que la charité , qui est si précieuse , est pa

reillement si délicate, que tout péché mortel lui donne la

mort, prenons de là sujet de fuir le péché mortel comme

le plus grand mal qui puisse nous arriver.

Quand doit-on faire des actes de Charité envers

Dieu ?

R. On doit en faire dès que l'on a atteint l'âge de

raison , à l'article de la mort, quand on est tenté , lors

qu'on s'approche des sacrements , à toutes les fêtes de

précepte , et souvent pendant la vie .

36. Expl. La charité est nécessaire de nécessité de

moyen, c'est - à - dire que sans elle il n'y a pas de salut.

Voilà précisément pourquoi les enfants qui meurent avant

d'avoir reçu le baptême ne vont pas au ciel . Pour ceux

qui meurent après le baptême et avant l'âge de raison,

ils sont sauvés par la charité habituelle qu'ils ont reçue

dans le baptême. Quant aux adultes , ils sont obligés, en

gertu du précepte que nous avons expliqué plus haut :

Diliges Dominum Deum tuum, d'abord d'éviter tout ce qui

est contre la charité, en tant que ce précepte est négatif,

et ensuite de faire des actes formels d'amour de Dieu, en

tant que ce précepte est positif. Le Saint-Siége a con

damné la proposition par laquelle on avait osé soutenir le

oontraire. Toutefois, en tant que le précepte d'aimer Dieu

est positif, il ne saurait nous obliger à tout moment. Il

ne nous oblige donc que dans les circonstances que vous

venez de dire , savoir :
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37. ! Dès que l'on a atteint l'âge de raison , c'est-à-dire

dès que l'on est capable de connaître que Dieu est notre

auteur , et de lui rapporter ses actions comme à notre fin

dernière . N'est -il pas bien juste en effet qu'aussitôt que

notre esprit est capable de connaître Dieu, notrecour se

porte vers lui ? Les prémices de notre vie, dit l'Écriture ,

doivent être à celui qui nous a faits : Primitiæ Domini

sunt " . Aussi le Sage nous commande - t- il de penser à

notre Créateur dès les jours de notre jeunesse : Memento

Creatoris tui in diebus juventutis tuæ " . Mais comme les

enfants, à cause de leur légèreté et de leur dissipation ,

n'y penseraient point , c'est un devoir pour les parents de

les en instruire , d'accoutumer leur langue, à peine bé

gayante, à proférer de temps en temps ces mots : Mon

Dieu , je vous aime . Ils doivent leur dire comme la mère

des Machabées : Mon enfant, portez vos premiers regards

vers le ciel : Peto , nate, ut aspicias ad coelum ? . C'est de la

bouche de ces innocentes créatures que Dieu tire le plus

d'honneur et de gloire, comme l'atteste le roi-prophète :

Ex ore infantium et lactentium perfecisti laudem . En né

gligeant d'élever vers Dieu le coeur des enfants, les pères

et mères , et tous ceux qui sont chargés de leur éducation,

commettent un péché qui peut devenir très- grave, puis

qu'ils sont cause que l'obligation qui incombe aux enfants

de faire des actes de charité, n'est pas accomplie .

38. 2° A l'article de la mort , c'est-à- dire à l'instant pro

bable où nous allons cesser de vivre . C'est le moment pe

rilleux, et il est de la dernière importance de produire

des actes d'amour de Dieu pour mettre notre salut en

sûreté , puisque , comme nous l'avons déjà rappelé, la

charité couvre la multitude des péchés. Heureux ceux qui

s'y seront exercés pendant leur vie ! Une sainte habitude

les y rappelle à cette heure décisive ; on entend leurs

lèvres mourantes les articuler encore, et leur dernier souha

pir est un goupir d'amour. Mais si l'on n'en a que rare

· Num . Wibis 22 . ? Edel mu , 1 .- ll Mach . v , 38 , – Ps. YIU , 2
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ment produit pendant la vie, que sortira - t - il alors d'un

caur in vétéré dans la sécheresse et l'oubli de Dieu ? Un

cour de glace, un ceur corrompu pendant de longues

années , s'enflammera - t - il d'un feu pur et divin en cet

instant fatal ? Il faudrait le plus grand de tous les mi

racles. Pouvons-nous l'attendre d'un Dieu que nous n'au

rons jamais aimé ? Non, sans doute . Exerçons donc fré

quemment à l'amour une âme qui doit s'exhaler dans le

sein de l'amour divin .

39. 3° Quand on est tenté, et tenté de telle sorte qu'on

ne peut triompher de la tentation que par un acte d'a

mour de Dieu. Par exemple , si dans une grande épreuve

vous êtes tenté de vous en prendre à Dieu , de le blas

phémer et de le haïr. Élevez alors votre cour et vos

mains vers lui , et lui protestez de votre inaltérable atta

chement. Dites : Je vous aimerai, mon Dieu , qui êtes ma

force, mon appui, mon refuge, mon libérateur 1 / et infail

liblement vous résisterez aux plus pressantes attaques de

l'enfer .

40. 4 ° Quand on s'approche des sacrements , et principa

lement de celui de pénitence. Car pour être ratifiée dans

le ciel, la sentence d'absolution prononcée sur la terre

doit trouver dans le coupable la contrition jointe à l'aveu

de ses fautes. Or, selon la doctrine du concile de Trente ,

la contrition parfaite, qui justifie le pécheur même avant

le sacrement dont elle doit néanmoins renfermer le désir,

tire toute sa force d'une ardente charité ; et la contrition

imparfaite, qui ne réconcilie le pécheur qu'avec l'abso

lution , exige en lui au moins un commencement d'amour

de Dieu , comme source de toute justice 3 .

1 Ps. XVII, 3. 2 Sess . XIV , cap. 4 .

3 Mgr Gousset cite encore le cas suivant où urge le précepte de la cha .

rité : « Lorsque, en se rappelant quelque péché mortel , on est obligé

d'administrer un sacrement, sans avoir pu recevoir auparavant l'absolution

du prêtre ; car alors on doit s'exciter à la contrition parfaite, qui ren

ferme nécessairement un acte de charité, en tant qu'on aime Dieu pour

lui-même et par-dessus toutes choses . »
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41.3° A toutes les fêtes de précepte. Il y a obligation ri

goureuse, en ces jours , d'honorer Dieu, de lui offrir nos

hommages et de le servir . Or il est absolument impos

sible de remplir cette obligation sans faire des actes d'a

mour de Dieu , puisque c'est principalement dans la pra

tique de la charité que consiste le culte que nous lui

devons : Non colitur Deus nisi amando 1 dit saint

Augustin .

42. 6° Enfin, souvent pendant la vie. La plupart des

théologiens , parmi lesquels saint Liguori ”, pensent que

celui-là ne pourrait être excusé de faute grave, qui

laisserait s'écouler un mois entier sans faire au moins un

acte de charité .

Mais de ce qu'on est obligé, sous peine de péché

inortel , de faire des actes de charité dans les circon

stances qui viennent d'être énumérées , on se trompe

rait grandement si l'on s'imaginait qu'on peut se borner

à cela. Eh ! quoi , l'on pourrait se tenir pour satisfait de

faire chaque mois un acte d'amour de Dieu ?Ah ! que ce

serait là peu aimer Dieu, et peu accomplir le commande

ment qui dit : Tu aimeras le Seigneur ton Dieu de tout

ton esprit, de tout ton cæur , de toute ton âme et de toutes

tes forces / Que ce serait peu comprendre l'amour, qui

vit d'action et meurt d'inanité ! Celui qui aime vraimeni

Dieu ne peut retenir son cour de s'élever vers lui , ni

s'empêcher de multiplier les actes de son amour. Si dono

vous vous contentiez de faire chaque mois un acte de

charité, ce serait la marque d'une charité mourante, et

l'on peut assurer que vous n'accompliriez pas longtemps

le précepte même dans cette latitude . C'est pourquoi ,

faites souvent des actes de charité . Faites-en chaque

1Epist. adHonorat.c. 18, n. 45. Quid autem est pietas, nisi Dei

cultus ? et unde ille colitur , nisi charitate (I Tim . I , 5) ? Charitas, igitur

de corde puro et conscientia bona ,et fide non ficta, magna et vera virtus

est, quia ipsa est et finis præcepti (S.Aug. Ep . ad Hieronym . m, 11).

i Theol.men . lib . 11, n . 8 .
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jour, non pas une fois , mais dix fois, vingt fois et cent

fois . Car souvenez-vous que la charité est l'aliment vital

de l'âme , et que plus on le prend souvent , plus l'âme

acquiert de force de de vigueur.

43. Je dois ajouter deux choses . La première, c'est

qu'il n'est pas nécessaire que les actes d'amour de Dieu

soient faits avec l'intention expresse d'accomplir le pré

cepte ; le précepte est très-bien accompli lorsqu'on fait

ces actes même dans un autre but , comme par exemple ,

pour chasser une tentation , ou pour faire un acte de con

trition . La seconde, c'est qu'il n'est pas non plus néces

saire de réciter la formule de charité qui existe dans nos

prières, il suffit que les actes de charité soient explicites.

Celui , par exemple , qui , en récitant l'Oraison dominicale ,

dit dévotement : « Que votre nom soit sanctifié ; que

votre volonté soit faite sur la terre comme au ciel ,

fait un acte d'amour de Dieu . D'où il faut conclure que

les fidèles qui vivent chrétiennement satisfont abondam

ment au précepte.

D. - Ne pouvons-nous pas témoigner à Dieu notre

amour autrement que par des formules ?

R. - Oui , nous le pouvons encore par toutes nos pen

sées et par toutes nos actions.

44. ExPL . Toute pensée , tout mouvement du cour,

toute affection , toute action dont l'amour de Dieu est le

principe et l'origine , peuvent être considérés comme des

actes de charité envers Dieu . Et en ce sens, toute notre

vie peut être un continuel exercice d'amour. Voyez une

mère. Sans doute elle n'est pas toujours penchée sur son

enfant pour lui dire : Je t'aime. Sa pensée non plus n'est

pas toujours attachée à lui. Cependant tous ses soins,

tous ses travaux sont dirigés vers lui , c'est lui qui en est

l'occasion et la fin . D'où l'on peut dire que toutes ses

pensées et toutes ses actions sont des actes d'amour

envers son enfant, que toute sa vie est est un continuel
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exercice d'amour. Or il en peut être ainsi de nous par

rapport à Dieu . Sans que notre pensée soit constamment

occupée de lui, ce qui est impossible, nous pouvons

cependant tout rapporter à lui , faire toutes Dus actions

en vue de lui plaire, et ainsi notre vie sera un continue!

exercice d'amour.

Et ne croyez pas que ce soit là une perfection rare ,

réservée anx âmes exceptionnelles. Non , ce n'est que le

- strictaccomplissement du précepte : Vous aimerez le Sei

gneur votre Dieu de toui votre esprit, de tout votre cæur,

de toute votre âme et de toutes vos forces. Par ces paroles

de détail et de précision , Dieu nous fait évidemment en

tendre, dit saint Augustin , que sa volonté est qu'il n'y

ait aucune partie de votre être et de votre vie qui soit

exempte de son amour. Or comment cela serait- il, si

nous ne rapportions pas à Dieu et à ma gloire ioutes nos

actions et toutes nos pensées ??

· Sub præcepto charitatis continetur, ut diligatur Deus ex toto corde ;

ad quod pertinet , ut omnia referantur in Deum ; et i-loo præceptum chari

tatis implere homo non potest , nisi etiam omnia referantur in Deum . Si

ergo qui honorat parentes , tenetur ex charitate honorare, non ex vi hujus

præcepti , quod est bonorare parentes , sed ex vi hujus præcepti (Deut. VI,

5 ) : Diliges Dominum tuum ex toto corde tuo ; et cum ista sint duo præ

cepta affirnativa (nempe diligere Deum , et honoidre parentes) non obli.

gantia ad semper, possunt pro diversis temporibus obligare ; et ita potest

contingere quod aliquis implens præceptum de honoratione parentur,

non tunc transgrediatur præceptum de omissione modi charitatis (S. TA.

Sum . theol. 1. 2. q . 100, a. 10 , ad 2) . - Ex. parte diligentis tunc est

cbaritas perfecta, quando diligit tantum quantum potest . Quod quidere

contingit tripliciter : uno modo sic , quod totum cor hominis actualiter

semper feratur in Deum , et hæc est perfectio charitatis patriæ , quæ nor

est possibilis in hac vita , in qua impossibile est propter bumanæ vitæ

infirmitatem semper actu cogitare de Deo et moveri dilectione ad ipsum.

Alio modo , ut bomo studium suum deputet ad vacandum Deo, et rebus

divinis , prætermissis aliis ; nisi quantum necessitas præsentis vitæ re

quirit . Et ista ost perfectio charitatis , quæ est possibilis in via ; non lames

ost communis omnibus habentibus charitatem . Tertio modo , ita quod ha

bitualiter aliquis totum cor suum ponat in Deo : ita scilicet, quod nihil

cogitet, vel velit quod divinæ dilectioni sit contrarium, et hæc perfectio

est communis omnibus charitatem habentibus (Idem , ibid . 2 , 2. q . 21 , a .

8, in corp . ) .

1

17 .
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Quant à la pratique de ce continuel exercice d'amour,

elle n'est pas aussi difficile que vous le pouvez croire . Il

n'est pas besoin , en effet, d'offrir séparément à Dieu tous

les mouvements de son esprit et tous ceux de son.corps

c'est- à - dire toutes ses pensées et toutes ses actions. Il

suffit de les lui offrir de temps en temps, de se rappeler

de temps en temps que c'est pour Dieu que l'on agit..

Le voyageur qui se rend dans une ville éloignée ne pense

pas à tous les pas qu'il fait au terme de son voyage ; mais

il se le rappelle detemps en temps , et surtout lorsqu'il

quitte un chemin pour en prendre un autre . Et cela suffit

comme cela aussi est nécessaire , pour qu'il ne s'égare

pas . Car , d'un côté , il n'y peut pas penser toujours ;

et de l'autre, s'il n'y pensait jamais ou seulement rare

ment, il ferait pour sûr beaucoup de chemin en pure

perte, et peut-être même n'arriverait - il pas du tout. Ainsi

de nous . De temps en temps au milieu de nos occupa

tions, et surtout lorsque nous en changeons, nous devons

penser à Dieu , et les lui offrir ; autrementnoustravaille

rions en vain , et de plus nous nous exposerions à nous

perdre . Voilà toute la pratique de l'amour continuel de

Dieu ; vous voyez qu'elle n'est ni impossible, ni même

difficile; elle ne demande que de l'attention et de la bonne
volonté .

Possible , facile même , l'exercice de l'amour continuel

de Dieu est de plus d'une importance extrême , ce qui doit

achever de nous décider à le pratiquer. C'est de lui en

effet que dépend en grande partie la valeur et le mérite

de nos oeuvres . Car pour qu'une action soit utile au salut

et mérite une récompense éternelle, il ne suffit pas qu'elle

soit bonne en elle-même , ni qu'on la fasse dans la grâce

1 Dicendum quod illud præceptum Apostoli : Sive ergo mandmatis,

sive bibilis, sive aliud quid facitis, omnia in gloriam Dei facite, est

affirmativum : unde non obligat ad semper ; et sic non facit contra hoc

præceptum , quicumque actu non refert in gloriam Dei omne quod facit :

sufficit ergo quod aliquis habitualiter referat se et omnia sua in Deux
(S. Tuon . Sum . theol. 4.2 . q . 88 , a . 2 ).
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de Dieu ; il faut de plus qu'elle soit faite pour Dieu . Ainsi

lors même que nous ferions les actions les plus saintes , si

c'est par nature, par caprice , par habitude que nous agis

sons , et non en vue de Dieu , Dieu évidemment n'y a pas

de part ; mais si Dieu n'y a pas de part, comment pour

rait- il les agréer et les récompenser ? Les païens n'en

font- ils pas autant : Nonne et ethnici hoc faciunt ' ? Ne

sont - ils pas aussi actifs, aussi laborieux et aussi infati

gables quenous ? Quelavantage avons-nous donc sur eux ?

On ! que de mérites nous perdons , que nous pourrions

accumuler tous les jours sans rien faire plus que nous ne

faisons, si nous offrions toutes nos actions à Dieu !

Ainsi les actions les plus grandes et les plus magnifi

ques , comme donner tous ses biens aux pauvres et offrir

sa vie pour la patrie, sont perdues quand on ne les fai

pas pour Dieu . Au contraire , les plus petites et les plus

indifférentes, comme saluer un passant , lui donner un

verre d'eau ; celles mêmes qui nous sont communesavec

les bêtes , comme manger, boire , dormir, acquièrent un

grand prix dès qu'on les fait en vue de Dieu . C'est pour

quoi saint Paul nous recommande de rendre ces actions

méritoires , quelque basses qu'elles soient . Vous mangez ?

dit ce saint : mangez pour glorifier Dieu . Vous buvez ,

vous dormez, vous prenez quelque honnête récréation ?

faites tout cela pour la même fin , pour rendre gloire à

Dieu : Sive ergo manducatis, sive bibitis, sive aliud quid

facitis, omnia in gloriam Dei facite ?

Il faut offrir à Dieu toutes ses actions , même les pe

tites et les indifférentes. Est-il besoin que j'ajoute qu'on

ne peut lui offrir les mauvaises , et qu'agir ainsi serait

ajouter l'insulte à la malice ? C'est le crime que commet

trait celui qui offrirait à Dieu sa vengeance .

45. Pour résumer en deux mots , pratiquement , toute

cette instruction , disons qu'il faut aimer Dieu d'un amour

de préférence, c'est-à-dire par-dessus toutes choses , et le

1 Matth . v, 47. - 2 I Cor . x , 31 .
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lui témoigner en faisant en vue de lui toutes nos actions .

Les joursde ceux qui agirontainsi seront des jours pleins;

Dies pleni invenientur in eis ' , et leur récompense sera

grande, puisque Dieu habitera en eux et qu'ils habite

ront en Dieu .

TRAITS HISTORIQUES.

EXEMPLES BIBLIQUES. Le pape saint Grégoire -le -Grand

(Moral. in Job. x. 7) nous montre, par une foule de traits em

pruntés à l'Écriture, les magnifiques auvres qu'enfante l'amour

de Dieu. « L'amour est un, dit - il , mais il enflamme un grand

nombre à des œuvres innombrables. » Nous voulons brièvement

on exposer la multitude, en racontant les bonnes et généreuses

actions de quelques saints personnages.

1. - Ce fut l'amour qui excita Abel à offrir au Seigneur les

plus beaux agneaux de ses troupeaux, et à recevoir patiemment

le coup de la mort.

2. — Ce fut l'amour qui enseigna á Enoch à vivre parmi les

hommes d'une vie toute spirituelle , et qui enleva son corps de la

terre pour le transporter dans un monde supérieur.

3. – Ce fut l'amour qui fit que Noé trouva grâce devant Dieu,

après que le reste de l'humanité fut tombé dans la disgråce ; ce

fut l'amour qui le fit travailler si longuement et si laborieusement

à son arche, et qui , en lui inspirant la pratique des bonnes mu

vres, le conserva à la vie.

4. — Ce fut l'amour qui fit rougir Sem et Japhet de la nudité

de leur père, et qui le couvrit d'un manteau.

5 . Ce fut l'amour qui fit d'Abraham le père d'une nombreuse

postérité, parce que, fidèle à la voix de Dieu , il avait levé la main

pour immoler son fils .

6. - Ce fut l'amour qui fit que Joseph , après avoir été vendu

par ses frères, supporta son esclavage sans perdre la liberté de

l'âme, et qui lui enseigna à commander sans orgueil à ces mêmes

frères; ce fut l'amour encore qui lui donna la force de résister

aux sollicitations de la femme de Putiphar.

7. – Ce fut l'amour qui , lorsque son peuple eut péché, fit que

Moïse se jeta la face contre terre , et s'offrit lui-même en victime

pour sa nation.

8 . Ce fut l'amour qui sauva Samuel humble dans l'éléva

tion , et irréprochable dans l'abaissement, lui qui , persécuté par

son peuple, l'aimait néanmoins, attestant ainsi, par sop propre

1 Ps . LXXII, 10 .
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cenuple,qu'il n'avait pas recherché le pouvoir d'où il était déchu .

9. – Ce fut l'amour qui détermina David à fuir par humilite

devant un roi impie, et à lui pardonner généreusernent, hion

qu'il eut l'occasion de le tuer.

10. – Ce fut l'amour qui, après avoir nourri Élie d'un feu tout

spirituel, l'enleva corporellement dans la patrie céleste.

11. - Ce fut l'amour qui, après avoir appris à Élisée à aimer

sincèrement son maitre Élie, le remplit de son esprit .

12 . Ce fut l'amour de Daniel qui ferma la bouche des fons

affamés, parce qu'il s'était abstenu de manger les viandes à la

table du roi .

13. — Ce fut l'amour qui, au temps de la tribulation, préserve

les trois jeunes hommes dans la fournaise, parce qu'ils avaient

triomphe de la flamme du péché .

14. – Ce fut l'amour qui effaça les péchés de Madeleine , à

qui le Sauveur pardonna beaucoup parce qu'elle avait beaucoup
aimé.

15. – Ce fut l'amour qui fit endurer à saint Paul toutes sortes

d'épreuves et de persécutions . Qui pourra jamais , disait-il , nous

séparer de l'amour de JÉSUS -CHRIST ? Sera - ce l'affiiction , les an

poisses, la faim , la persécution , la nudité, les périls, le fer ou la

siolence ? Car je suis assuré que ni la mort, ni la vie, ni les

anges, ni les principautés, ni les puissances, ni les choses pré

sentes, ni les futures, ni la violence, ni tout ce qu'il y a de plus

haut ou de plus profond , ni toute autre créature ne pourra

jamais nous séparer de l'amour de Dieu, qui est en JÉSUS - CHRIST

Notre- Seigneur !

SAINT FRANÇOIS D'ASSISE . Cet illustre serviteur de Dieu pas

sait des heures entières à méditer ces paroles : Mon Dieu et mon

tout ! Enflammé de zèle pour la gloire de Dieu et pénétré du plus

yif désir de se sacrifier tout entier au Seigneur, il partit trois fois

pour aller convertir les païens. Il y travaillait avec tant de fer

veur que, malgré son épuisement, ses jeûnes et les exercices

d'une vie austère , il surpassait en zèle et en dévouement son

compagnon, qui était robuste et plein de vigueur . Lorsqu'il

descendit du mont Alvernia , où dans un extase d'amour, un ar

change était venu lui percer les pieds , les mains et le côté , i

laissa éclater ses transports dans le chant lyrique que voici :

« L'amour m'a mis dans la fournaise, l'amour m'a mis dans la

fournaise; il m'a mis dans une fournaise d'amour.

« Mon nouvel époux , l'amoureux Agneau, m'a remis l'anneaux

nuptial; puis, m'ayant jeté en prison, il m'a frappé d'une lance et

m'a fendu le cour .

« Il m'a fendu le cour .

« Il m'a fendu le cour, et mon corps est tombé à terre . Ces
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Lèches que décoche l'arbalète de l'amour m'ont frappe en m'em

brasant. De la paix il a fait la guerre ; je me meurs de douleu :

« Je me meurs de douleur. Ne vous en étonnez pas. Ces

coups me sont portés par une lance amoureuse. Le fer est long

et large de cent brasses, sachez -le : il m'a traversé de part en

part.

* Puis les traits pleuvaient si serrés, que j'en étais tout ago

aisant. Alors je pris un bouclier ; mais les coups se pressèrent

si bien qu'ilneme protégea plus ; ils me brisèrent tout le corps ,

fort était le bras qui les dardait.

« Il les dardait si fortement que je désespérai de les parer ; et,

pour échapper à la mort, je criai de toute ma force : Tu forfais

aux lois du champ clos. Mais lui dressa une machine de guerre

qui m'accabla de nouveaux coups.

« Les traits qu'il lançait étaient des pierres garnies de plomb,

dont chacune pesait bien mille livres ; il les lançait en grêle si

épaisse, que je ne pouvais les compter. Aucune d'elles ne me

manquait.

« Jamais il ne m'eût manqué, tant il savait tirer juste. J'étais

couché à terre, sans pouvoir m'aider de mes membres. J'avais

le corps tout rompu, et sans plus de sentiment qu'un homme

trépassé .

« Trépassé, non par mort véritable , mais par excès de joie,

Puis reprenant possession de mon corps , je me sentis si fort,

que je pus suiste les guides qui me conduisaient à la cour du

ciel .

« Après être revenu à moi , aussitôt je m'armai ; je fis la

guerre au Christ ; je chevauchai sur son terrain , et l'ayant

rencontré, j'en vins aux mains sans retard et je me vengeai

de lui .

« Quand je fus vengé, je fis avec lui un pacte ; car dès le

commencement le Christ m'avait aimé d'un amour véritable,

Maintenant mon coeur est devenu capable des consolations du

Christ.

« L'amour m'a mis dans la fournaise , l'amour m'a mis dans la

fournaise ; il m'a mis dans la fournaise d'amour.it

Une autre fois, il s'écriait :

« Que nul dono ne me reprenne, si l'amour me fait aller sein

blable à un fou ! Il n'y a plus de cæur qui se défende, qui

échappe à un tel amour... Car le ciel et la terre me crient et me

répètent hautement , et tous les êtres que je dois aimer me

disent : Aime l'amour, qui nous a faits pour t'attirer à lui.. >>

LE BIENHEUREUX JACOPONE DE TODI . — Jacopone de Todi etait

de l'ordre de saint François. Il avait d'abord été jurisconsulte

>
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fameux, et avait mené une vie opulente et délicate. Mais bientôt

il se voua à une pénitence telle qu'elle le fit passer poui fou :

c'était la folie de l'amour et de la croix. Le petit poème qui suit

fut écrit par lui deux ans avant sa mort, qui arriva en 1306. Il est

impossible de trouver, même chez sainte Thérèse et chez sakit

Jean de la Croix, des langueurs plus passionnées.

« O amour, divin amour, pourquoi m'avoir assiégé ? Tu sem

bles épris de moi jusqu'à la folie : je ne te laisse point de repos.

Tu as mis le siége devant mes cinq portes : l'ouïe , la vue , le

goût, l'odorat et le toucher . Si je sors de moi par la vue, tout

ce que je vois est amour . Dans toutes les formes, c'est toi qui les

peins, toi sous toutes les couleurs... -- Si je sors par la porte de

l'ouïe pour trouver la paix, que signifient pour moi les sons ?

C'est encore toi , Seigneur ; sicut ce que j'entends ne me parle

que d'aimer. Si je sors par la porte du goût, par celles de l'o

dorat et du toucher, je retrouve ton image en toute créature.

Amour, que je suis insensé de vouloir te fuir ! -- Amour ! je vai

fuyant pour ne point te livrer mon cour. Je vois que tu me trans

figures et que tu me fais devenir comme toi , si bien que je

n'habite plus dans mon cøur, et que je ne sais plus me re

trouver. Si j'aperçois dans un homme quelque mal, ou vice,

ou tentation, je me tansforme et j'entre en lui : je me pénètre

de sa douleur. Amour sans mesure, quelle âme chélive tu as

entrepris d'aimer ! -- 0 Christ mort , mets la main sur moi, tire

moi de la mer aụ rivage. Ici tu me fais languir à la vue de tes

plaies. Ah ! pourquoi les as - tu souffertes ? Tu l'as voulu pour me

sauver. »

LES CHRÉTIENS DU JAPON . On raconte des Japonais, que lors

qu'on leur annonçait l'Évangile, qu'on les instruisait des gran .

deurs, des beautés, des amabilités infinies de Dieu , quand surtout

on leur apprenait les grands mystères de la religion , tout ce que

Dieu a fait pour les hommes ; un Dieu naissant, un Dieu souf

frant, un Dieu mourant pour leur amour et pour lque salut : « Oh !

qu'il est grand ! s'écriaient-ils dans leurs doux trausports ; qu'il

est bon et aimable , ce Dieu des chrétiens ! » Mais quand ensuite

on ajoutait qu'il y avait une loi expresse d'aimer Dieu, et des

menacessi on ne l'aime pas, ils étaient surpris et ne pouvaient

revenir de leur étonnement. « Hé quoi ? disaient- ils , à des

sommes raisonnables un précepte d'aimer un Dieu qui nous a

tant aimés ? Et n'est-ce pas le plus grand des bonheurs de l'aimer,

et le plus grand des malheurs de ne l'aimer pas ? Quoil les chré

tiens ne sont-ils pas toujours au pied des autels de leur Dieu ,

tout pénétrés de ses bontés, tout enflammés de son saint

amour ? » Mais lorsqu'ils venaient à apprendre qu'il y avait des
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chrétiens qui, non-seulement n'aimaient pas Dieu , mais qui l'or

fensaient et l'outrageaient, ils s'écriaient avec indignation : « O

peuple injuste, ô cậurs ingrats, barbares | Est - il donc possible

que des chrétiens soient capables de ces horreurs ? Dans laquelle

terre maudite demeurent donc ces hommes sans cour et sans

sentiments ? »

Chrétiens, nous ne méritons que trop ces reproches fondés, et

un jour ces peuples éloignés de nous, ces nations étrangères

appelées en témoignage contre nous, nous accuseront, nous con

damneront devant Dieu.

AMOUR DE PRÉFÉRENCE. Abraham aimait bien tendrement

son fils Isaac, son fils qui était un don du ciel, son fils aimable,

innocent, vertueux autant qu'on peut l'être . Mais quoiqu'il eût

pour lui un amour bien tendre et bien sensible , il avait néanmoins

pour Dieu un amour plus fort et plus généreux . Aussi le Seigneur

lui ayant ordonné de lui offrir en sacrifice son fils unique, il Be

disposait à le faire avec une prompte obéissance, et déjà , après

l'avoir attaché, il était sur le point de le frapper du coup mortel,

quand Dieu, content et satisfait de sa disposition , arrêta miracu

leusement son bras.

AMOUR PARFAIT . Madeleine. Rapportons tout au long,

d'après le saint Évangile (Luc. VII) , l'histoire de Madeleine péni
tente.

Le divin Sauveur fat un jour invité à dîner chez un pharisien

nommé Simon . Pendant le repas se présenta Madeleine, qui dans

la ville passait pour une femme de mauvaise vie, et elle apporta

un vase d'albâtre plein de parfums. En se tenant derrière lui à

ses pieds, elle se mit à les arroser de ses larmes, et les essuyant

avec ses cheveux, elle les baisait , et les oignait de cette huile

parfumée. Or, Simon murmura en lui -même, parce que le divin

Sauveur s'occupait tant d'une pécheresse. Mais JÉSUS prenant la

parole lui dit : Simon , j'ai quelque chose à te dire. Un créancier

avait deux débiteurs : l'un lui devait cinq cents deniers et l'autre

cinquante ; et comme ils n'avaient pas de quoi payer, il remit la

dette à l'un et à l'autre . Dis donc, lequel des deux l'aime le plus!

Et Simon répondit : J'estime que c'est celui à qui il a remis

davantage. Et JÉSUS lui dit : -Tu as fort bien jugé. Alors se tour

nant vers la femme, il dit à Simon : Vois-tu cette femme ? Je suis

entré dans la maison , et tu ne m'as pas donné d'eau pour laver

mes pieds ; celle -ci a arrosé mes pieds de ses la nes et les a

essuyés avec ses cheveux . Tu ne m'as point donné de baiser;

mais elle , depuis que je suis là , n'a cessé de baiser mes pieds . Tu

n'as point arrosé ma tête d'huile ; mais elle a arrosé mes pieds de

parfums . C'est pourquoi je te dis que ses péchés qui sont grands

2

:
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AMOUR IMPARFAIT.

lui sont pardonnés, car elle a beaucoup aimé ; or, celui à qui il

est moins pardonné , aime moins . Puis il dit à la femme : -- Vos

péchés vous sont pardonnés.

- L'Enfant prodigue. · Au milieu de sa

misère, l'Enfant Prodigue pensait aux jours si beaux et si tran

quilles qu'il avait passés dans la maison paternelle, et il se dit à

lui-même : Combien y a - t - il chez mon père de mercenaires qui

ont du pain en abondance , et moi je meurs ici de faim ! Je mo

lèverai et j'irai vers mon père (Luc. xv) . Ce n'était donc pas

par pur amour pour son père qu'il se leva , et retourna vers lui ,

mais parce qu'il avait reçu de son père tant de bienfaits. Son

amour était donc imparfait, ou de reconnaissance .

TROIS AMOURS. Saint Jean Climaque raconte qu'il avait vu.

trois religieux recevoir ensemble une même injure. Le premier

s'en était piqué et troublé ; cependant , parce qu'il craignait Dieu ,

il s'était modéré et retenu. Le second s'était réjoui pour soi-même

du mauvais traitement qu'il avait reçu, espérant la récompense

de Dieu . Le troisième, se représentant seulement l'offense de

Dieu, en versait des larmes. Ainsi l'on pouvait voir en ces

trois serviteurs de Dieu trois différents mouvements, trois degrés

de charité, produits, le premier par la crainte , le deuxième par

'espérance, et le troisième par l'amour pur. Or, le premier est

von, louable et saint, mais moins parfait. Le second est plus

élevé, mais encore intéressé . Mais pour le troisième, il est parfait,

parce que Dieu seul et son saint amour en sont le motif.

ENCORE TROIS AMOURS. Puisqu'il y a divers degrés en la

manière d'aimer Dieu , et que l'homme reçoit des grâces de ce

Beigneur selon la mesure de l'amour qu'il lui porte , je vous dirai

ce que j'ai lu d'une dame fort dévote et de la vision qu'elle eut

un jour en entendant la sainte Messe et étant en oraison . Après

la consécration , elle vit que le petit Enfant JÉSUS qui était sur

l'autel en descendit , et s'approcha de trois jeunes vierges qui

étaient là . Il en caressa une merveilleusement avec des embras

sements et des baisers qu'il lui donnait avec grande tendresse.

Après quoi il s'en alla vers l'autre , qu'il dévoila et regarda en face

fort amoureusement. Et enfin , étant venu voir la troisième, il la

prit par la main et lui donna des coups de poing avec tant de

rudesse qu'il la fit tomber par terre ; après quoi il remonta sur

l'autel où il disparut. Cette bonne dame fut fort émerveillée de

cette vision et désira en avoir l'intelligence . C'est pourquoi ,

comme elle priait Dieu pour cela, le petit Jesus lui apparut de

rechef, et s'approchant d'elle , lui dit : Sache que ces trois jeunes

vierges que tu as vues sont mes servantes, dont la première

m'aime bien cordialement mais elle est si faible que, pour la
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SAINT IGNACE DE LOYOLA .

conserver à mon service , il faut que je l'entretienne toujours avec

des caresses , me comportant à son égard comme une nourrice

envers un petit enfant. L'autre m'aime bien purement et de

toute son âme , ne se mettant pas beaucoup en peine , quoique je

ne la traite pas avec autant de tendresse que le première, parce

qu'elle a plus d'égard à moi qu'à son propre plaisir ou profit;

néanmoins elle souhaite recevoir quelque petite douceur et con

solation . Mais la dernière m'aime d'un amour très-pur, à cause

de quoi je l'éprouve par diverses afflictions, qui pourtant ne

peuvent amoindrir tant soit peu l'amour qu'elle me porte : ce

qui fait qu'elle m'est plus chère que les deux autres , quoiqu'll

semble que je la traite plus rudement (Le Vén . CÉSAR DE Bus),

Saint Ignace de Loyola répétait

souvent ces paroles, qu'il prit pour devise : A la plus grande

gloire de Dieu. C'était là qu'il rapportait toutes ses actions et

toutes celles de sa société . On lui entendait dire fréquemment

ces autres paroles : Que désirè- je , Seigneur, et que puis -je

désirer , sinon vous ? La charité couronnait toutes ses autres

vertus. Quelque temps après sa conversion , animé du désir de

se consacrer au service des autels et de travailler au salut des

ames , il forma le dessein d'étudier la grammaire . Il est incroyable

combien il lui en coûta de peines , pour dévorer les difficultés

attachées à l'étude des premiers éléments. Les occupations de

sa jeunesse et les exercices de la vie contemplative , le rendaient

peu propre à plier son esprit aux bagatelles de la grammaire.

Comme il était tout absorbé en Dieu, il oubliait aussitôt ce qu'il

avait lu . Par exemple , au lieu de conjuguer le verbe amo , il faisait

des actes d'amour de Dieu. « Je vous aime, mon Dieu, disait- il,

vous rn'aimez ; aimer, être aimé , et rien davantage. » Il avait

encore coutume de dire : « Mon plus grand tourment , dans

l'enfer , serait d'entendre blasphémer mon aimahle Créateur . »

LA SERVANTE D'HÔTELLERIE. Un pieux ermite , troublé par

une pensée d'orgueil, crut qu'il était l'homme le plus vertueux

de la terre . Mais voilà qu'un jour il lui fut révélé en songe qu'il

était moins avancé dans la piété qu'une pauvre fille qui servait

dans une hôtellerie . Aussitôt il se mit à la recherche de cette

servante nour lui demander en quoi consistaient les saintes pra

tiques, le genre de viequi la rendaient si agréable à Dieu,

Or, voici la réponse qu'elle lui fit : « Je ne sais moi -même ce

que Dieu pourrait trouver en moi qui pût tant lui plaire ; tout ce

que je puis dire , c'est que je n'épargne aucun soin pour bien

remplir mes travaux domestiques, et que, lorsque je porte du

bois à la cuisine , je me rappelle avec un ardent amour celui

qui, par amour pour nous , a porté le bois de sa croix. » -- Voilà
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comme la plus insignifiante , en apparence, de nos occupatione

journalières, peut nous rappeler le souvenir de l'amour de Dieu

pour nous, et réveiller le nôtre.

COMMENT L'AMOUR DE DIEU S'ACCROIT ET NE PERFECTIONNE

EN NOUS. Sainte Antoine l'ermite nous en fournit un exemple

frappant. A mesure qu'il s'exerçait avec plus de zèle au renon

cement de soi-même, à la pénitence, aux pieuses méditations , et

qu'il recevait plus souvent son Seigneur et son Dieu dans le

Saint-Sacrement, à mesure aussi son amour pour Dieu devenait

plus ardent ; il éprouvait tant de bonheur dans cet amour, qu'un

jour il s'écria : « Seigneur, vous m'avez trompé ! Je croyais en

effet, en vous suivant, devoir supporter de grandes souffrances ;

je ne voyais devantmoi que des jours de pénitence et d'affliction,

mais maintenant j'éprouve la joie la plus vive, les consolations

les plus douces. Vous m'avez donc trompé ! « Nous pourrions

dire la même chose de tous les saints , car ils prenaient le mêmo

chemin pour arriver à l'amour de Dieu .

COMMENT L'AMOUR DE DIEU S'AFFAIBLIT ET S'ÉTEINT DANS NOTRB

COEUR . Sainte Thérèse fut, dès sa plus tendrejeunesse,un mo

dèle de vertu et de piété . Ses parents firent tout ce qui était en

leur pouvoir afin de l'élever pour Dieu, et elle fit réellement de

grands progrès dans la perfection chrétienne et dans l'amour de

Dieu ; mais lorsqu'elle eut atteint sa douzième année, la mort

lui ravit sa pieuse mère, et dès lors sa vie prit une toute autre

direction. En effet, il lui tomba sous la main toute espèce de

livres. Poussée par sa curiosité , elle lut tout, et de préférence les

romans, comme elle le disait elle -même. Dès ce moment, l'amour

de Dieu s'affaiblit bien rapidement dans son cæur, tandis que

l'amour du monde s'y accrut de jour en jour ; elle eut dès lors un

penchant pour la vanité et l'amour-propre ; le désir lui vint de

voir et d'être vue, puis elle se livra au goût de la parure et des

amusements. Engagée sur cette pente fatale, elle allait infailli

blement se perdre, si Dieu n'avait eu pitié d'elle et ne l'avait ra

menée du chemin de la perdition. Voilà comment le péché éloigne

les hommes de plus en plus de l'amour de Dieu.

LE MIROIR DU COUVENT. - La vénérable mère Jeanne Françoise

de Chantal avait imaginé un excellent moyen d'accroître l'amour

de Dieu dans le coeur des religieuses qui vivaient sous sa di

rection . Voulant que toutes les actions des religieuses se fissent

en vue de l'amour de Dieu, elle ordonna de tracer sur les murs

du cloitre les propriétés que saint Paul attribue à cette vertu

sublime : La charité est patiente, indulgente, sans jalousie, samo

ambition, sans égoïsme, sans malice ; elle croit tout, espère tout ,

supporte tout. S'il arrivait qu'une sæur manquát sous le rapport
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de la charité , la supérieure l'envoyait lire cette maxime qu'elle

appelait « le miroir du couvent. » Elle-même le lisait souvent

en présence des sœurs, après quoi , se retournant de leur côté,

elle s'écriait, le visage enflammé : « Quand je parlerais la langue

des anges , si je n'ai pas la charité , je ne suis rien. Quand même

je livrerais mon corps pour être brûlé , cela ne me servirait de

rien , si je n'ai pas la charité . »

AVEC DIEU . Un pieux instituteur disait un jour à ses élèves :

« Je sais deux petits mots, mes chers enfants, qui, s'ils habitent

dans votre cour, vous procureront la tranquillité pendant la vie,

la consolation à la mort, et l'espérance par delà le tombeau . Ces

deux petits mots sont : Avec Dieu !

Levez -vous avec Dieu, et votre journée sera inscrite au livre

de vie ; endormez-vous avec Dieu, et vous reposerez doucemen :

et sans souci . Allez en classe avec Dieu, et vous apprendrez les

paroles de la vie. Voyagez avec Dieu, et vous retournerez chez

vous contents et bien portants. Commencez avec Dieu, et votre

travail réussira ; finissez avec Dieu, et vos æuvres vous suivront

un jour. La joie, avec Dieu , se multiplie et s'éternise ; les souf

frances, avec Dieu, sont supportables et méritoires. Mourir avec

Dieu, c'est se préparer une douce entrée auprès du Père céleste,

descendre dans la tombe avec Dieu, c'est reposer dans le Sei

gneur jusqu'à la résurrection glorieuse. C'est pourquoi, mes chers

enfants, n'oubliez jamais ces deux petits mots si importants :

Avec Dieu !

LE CURÉ D'ARS. - « Le curé d'Ars, disait un journal français,

d'après une lettre particulière qui lui avait été communiquée par

un catholique d'Angleterre, vit dans le petit village d'Ars, à

quelques lieues de Lyon . Cette modeste localité est composée de

maisons en terre glaise, dont l'une sans être une auberge , est ce

pendant fréquentée par un grand nombre d'étrangers, qui ar

rivent là pour se confesser au curé, et qui souvent sont obligés

d'attendre quarante-huit heures jusqu'à ce que leur tour vienne.

Ce curé, après avoir dormi deux heures de temps , se lève tous

les jours à minuit, et se rend au confessionnal, où l'attend déjà

une multitude de personnes . Il existe à Lyon un service particu

lier de diligences pour conduire les pèlerins qui vont à Ars. Vers

dix heures, le curé dit la sainte messe, puis il reçoit dans la sa

cristie ceux qui désirent lui parler ou qui veulent faire bénir des

chapelets et des médailles. Voici quelle est sa mapiére de pro

cber : Mes petits enfants, aimez- vous les uns les autres ; c'était

celle de l'évangéliste saint Jean . Il parle le plus souvent du bon

heur que l'on goûte en aimant Dieu, et il répète fréquemment

ces paroles : Oh ! comme il est doux d'aimer Dieul Et chaque fois
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il répand des larmes abondantes. Il en est de même quand il

prêche sur la passion du Sauveur et sur l'obligation où nous

sommes de l'aimer . Nous l'avons entendu prêcher sur ce sujet ,

les larmes étouffèrent sa voix , et il n'y eut pas une personne

dans l'église dont les yeux restèrent secs . Son extérieur est

extrêmement remarquable : c'est l'image de la mort. Il est fort

avancé en åge , ses joues sont creuses et amaigries, et son regard

est tout surnaturel. »
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Premier commandement de Dieu (6° suite)

De la Charité envers le Prochain

-

Transition à l'amour du procliain . — 2. Ce qu'il faut entendre

par le prochain . - 3. Obligation d'aimer son prochain , fondée

sur la loi naturelle — 4. et sur la loi divine. — 5. Raisons qui

relèvent l'importance du précepte de la charité fraternelle .–

3. Signification de ces paroles de l'Écriture : haïr son père,hair

son âme. -- 7. Double ordre qu'il faut observer dans l'amour du

prochain. – 8. De l'amour des ennemis . 9. Motifs naturels

et surnaturels de l'amour du prochain. – 10. Règle de l'amour

du prochain : sicut teipsum . – 11. Qu'il y a un amour bon et un

amour mauvais de nous- mêmes . 12. Autre règle chrétienne

de l'amour du prochain : sicut dilexi vos. 13. Conclusion .

TRAITS HISTORIQUES .

-

1. Nous avons vu dans notre dernière instruction que

la charité a un double objet : Dieu et le prochain . Nous

avons étudié ensuite la charité en tant qu'elle se rapporte

à Dieu ; nous avons vu quelle est sa nature , son excel

lence, son motif, sa nécessité et la manière de faire que

toutes nos pensées et toutes nos actions soient des actes

de charité . Aujourd'hui, nous allons étudier la charité

en tant qu'elle se rapporte au prochain . Et d'abord,

DEMANDE. Que faut- il entendre par le prochain ?

RÉPONSE. 1 faut entendre tous les hommes, sans

exception

2. EXPLICATION . - Le mot prochain veut dire qui est

proche , aussi bien au moral qu'au physique ; on dit le

village prochain , l'an prochain , la crise prochaine. Subs

-
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tantivement, et dans le sens théologique , saint Thomas

dit que les anges peuvent être en quelque sorte regardés

comme notre prochain , puisqu'ils sont proches de nous ,

c'est- à -dire puisqu'ils communiquent avec nous , qu'ils

ont part à la même béatitude que nous , et qu'ils ont

même sur nous l'avantage d'être déjà arrivés à cet

heureux terme. Cependant tous les Pères se contentent

de comprendre seulement les hommes sous le nom de

prochain , parce qu'en effet, il n'y a que les hommes qui

soient proches les uns des autres par la nature . « Tout

homme est le prochain d'un autre homme, dit saint

Augustin ; et l'on doit regarder comme rien la différence

des familles, dès lors que la nature est commune ' . » Tel

egt du reste le sens précisé par Notre -Seigneur lui-même,

dans sa parabole du voyageur volé et blessé sur le

chemin de Jéricho, et assisté par un publicain .

On a quelquefois restreint le sens du mot prochain,

tout en lui zonservant son exacte signification. « Si

quelqu'un me demande quel est mon prochain , dit le

même saint Augustin ? , qu'il sache que tout chrétien est

prochain pour un autre , puisque par le baptême nous

sommes tous devenus enfants de Dieu , et qu'ainsi nous

devons tous nous considérer comme frères spirituels les

uns des autres, et comme obligés à ce titre de nous

rendre mutuellement les devoirs de charité . La géné

ration spirituelle est plus noble que la génération char

nelle, et c'est de celle -là que la Vérité elle -même a dit

dans l'Évangile : « Si quelqu'un ne renaît de l'eau et du

Saint- Esprit, et il ne peut entrer dans le royaume de

Dieu 8. »

Mais nous le répétons, c'est ici une restriction , dont le

but est de nous faire voir l'union particulière que les

chrétiens ont en eux ; car suivant Notre- Seigneur , quand

nous parlons de notre prochain , c'est tous les hommes

qu'il faut entendre , les bons comme les méchants; les

1 In Ps. CXVIII , conc . 8 . 2 Serm . 53 de Temps. 3 Joan. III, 8 .
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hérétiques , les schismatiques , les Juifs, les mahométans,

les idolâtres, aussi bien que les catholiques , parce que

tous ont la même nature que nous, et qu'ils sont appelés

comme nous à la participation de la beatitude' . Il n'y a

d'exception que pour les damnés, qui sont toujours notre

prochain par leur nature. Il est vrai , mais que ne le son

1 Proximus tuus ille est, qui tecum natus est ex Adam et Eva. Omnes

proximi sumus conditione terrenæ nativitatis : sed aliter, fratres , illa spe

cælestis hæreditatis. Proximum tuum debes putare omnem oominem , et

antequam sit Christianus . Non enim nosti quid sit apud Deum , quomodo

illum præsciverit Deus, ignoras . Aliquando quem irrides adorantem lapi

des, convertitur , et adorat Deum , fortasse religiosius quam tu, qui eun

paulo ante irridebas . Sunt ergo proximi nostri latentes in his hominibus

qui nondum sunt in Ecclesia ; et sunt longe a nobis latentes in Ecclesia

heoque qui non scimus futura, unumquemque proximum habeamus, 'nol

solum conditione mortalitatis humanæ , qua in hanc terram eadem sorte

devenimus : sed etiam spe illius hæreditatis, quia non scimus quid futu

rus sit , qui modo nibil est (S. Aug. in Ps. xxv, Enarr . 11 , n . 2) . — Pro

zimi facilior esse videtur cognitio . Omnis quippe homo est omni homin

proximus ; nec ulla cogitanda est longinquitas generis, ubi est natura

communis . Quamquam nec proximum noverat qui Domino ait : Et quis

est mibi proximus ? Quando illi est propositus bomo quidam , qui descen

dens ab Jerusalem a Jericho incidit in latrones : cui proximum non

fuisse, nisi qui cum illo fecit misericordiam, ipse qui interrogaverat, ja

dicavit ; patuitque in facienda misericordia neminem alienum esse depu

tandum ab eo , qui diligit proximum (Idem , serm . vii , in P CIVII , R. 2 ).

Quod est ergo verbum consummans et brevians (Matth . XX , 37) ?

Diliges Dominum Deum tuum ex toto corde tuo , et ex tota animna tua,

es ex tota mente tua ; et diliges proximum tuum sicut teipsum . In his

duobus præceptis tota Lex pendet et Prophetæ . Ecce quod discitur in

domo disciplicæ : Diligere Deum , diligere proximum ; Deum tanquam

Deum , proximum tanquam te . Non enim invenis parem Deo, ut possit

tibi dici , Dilige Deum sicut diligis illum . De proximo inveuta est tibi re

gula , quia inventus es proximo tuo par tu ipse . Quæris quomodo diligas

proximum 9 Altende teipsum ; et quomodo te diligis , sic dilige proximum...

Tu unus boino es , proximi tui multi sunt . Non enim primo sic debes in

telligere proximum vel fratrem, vel cognatum, vel affinem . Proximus enim

est omni homini omnis homo. Proximi sibi dicuntur pater et filius, sacer

et gener . Nihil tam proximum , quam homo et homo. Sed si putamus

non esse proximos, nisi qui ex iisdem parentibus nascuntur : Adam et

Evam attendamus ; et omnes fratres sumus. Et quidem fratres secundum

quod homines sumus, quanto magis secundum quod christiani sumus ?

Ad id quod christianus es , unus pater est Deus, una mater Ecclesia

( Idem , de Discip. Christ, c . 3 , n. 3 ) .

:
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plus par leur fin, puisqu'ils sont pour jamais exclus de la
béatitude éternelle .

a

D. -- Y a - t- il obligation d'aimer le prochain?

R. - Oui, il y a obligation rigoureuse .

3. EXPL . Ce serait une grave erreur de croire que

l'amour du prochain est facultatif et de simple conseil . Il

est d'obligation. Et cette obligation repose à la fois sur

la loi naturelle et sur la loi positive divine .

1 ° Sur la loi naturelle. La loi naturelle dicte en effet à

l'homme qu'il doit aimer son prochain . Car l'homme

étant fait pour vivre en société , c'est qu'il ne peut se

suffire à lui -même ; et s'il ne peut se suffire à lui-même ,

il a donc besoin de ses semblables, comme ses semblables

ont besoin de lui. Mais pour que les hommes se secou

rent mutuellement et s'entraident, il faut qu'il y ait

union , accord entre eux, et par conséquent qu'ils ne se

haïssent pas , mais qu'ils s'aiment. Voilà ce que veut la

nature , et voilà ce qu'elle a opéré en fondant les familles

et les sociétés.

Cependant la nature ne triomphe pas toujours et con

stamment, car souvent l'homme, par suite de la corrup

tion originelle, s'insurge contre la loi qu'elle a posée.

Voilà pourquoi Dieu nous a fait un commandement for

mel d'aimer notre prochain ; si bien que maintenant

l'obligation d'aimer son prochain ne repose pas seulement

sur la loi naturelle, mais encore, comme nous venons de

le dire,

4. 2° Sur la loi positive divine . Cette loi a été promul

guée par JÉSUS-CHRIST en ces termes : Je vous fais un

commandement nouveau , c'est que vous vous aimiez les uns

les autres .. Et dans un autre endroit : Le commandement

que je vous donne est de vous aimer les uns les autres ? Les

apotres, qui avaient mission d'enseigner à toute la terra

la doctrine de JÉSUS-CHrist , n'ont pas négligé ce point

1 Joan . Xw , 34.: Joan, Ay1, 12.

а
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plus que les autres ; on pourrait même dire qu'ils en ont

recommandé l'observation avec un zèle et une sollicitude

tout à fait particulières. Saint Jean , dans sa vieillesse, ne

disait plus aux fidèles que ces paroles : Mes enfants,

aimez -vous les uns les autres .

Tel est , dans toute sa simplicité et dans toute sa force,

le précepte divin de l'amour du prochain . Mais je dois

vous signaler plusieurs choses qui en relèvent singulière

ment encore l'importance.

5. La première , c'est que JÉSUS - CHRIST appelle ce pré

cepte son précepte à lui : Hoc est præceptum meum " . Par

là il nous fait entendre que ce précepte lui tient tout

spécialement à coeur, et qu'il en exige davantage de

nous l'observation .

La deuxième , c'est que sa recommandation suprême,

avant sa passion, a eu pour objet l'observation de ce pré

cepte : Hoc est præceptum meum , ut diligatis invicem ? .

Or vous savez combien doit être sacrée la recommanda

tion suprême d'un père mourant à ses enfants .

La troisième , c'est qu'il a marqué la charité fraternelle

comme le signe distinctif de ses vrais disciples : In hoc

cognoscent omnes, quia mei estis discipuli, si dilectionem

habueritis ad invicem 8. Comme s'il eût voulu dire : C'est

1 Joan . XV , 12 . - Experientia quotidiana in curia Romana vel maxime

demonstrat , quod is , qui magna a Principe beneficia quotidie accipit , in

signum æstimationis veræque gratitudinis erga illum, ejusdem Principis

effigiem in nobilioribus conclavibus publice expositam habeat, aulicos

quoque ejusdem bonoret, illum veneratione et obedientia debita prose

quatur, imo genium et nutus ejus observet . Eodem quoque modo manife

ctum in nobis indicium erit, quanti Deum nostrum æstimemus et hono

remus proximum, qui velut imago et similitudo ejus est ; sicque hoc

præceptum, quod ipse propriụm suum præceptum appellat : Hoc est pre

oeptum meum , ut diligatis invicem , inviolabiliter observemus (MANSI,

tr. x, dist . I1 , n. 17) .

s Joan . xv, 12 .

2 Joan . XIII, 35. - Omnes Christi discipuli hoc signaculo cognoscuntar ;

et in hoc signatum est Josue (c. II) , ubi dicitur , quod signavit Raab do

mum et familiam suam omnibusDei inimicis, ut cognosceretur per vittam

coccineam ,per fenestram domus suæ pendentem ; vitta enim est charitas,

-
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en vain que vous serez modestes , en vain que vous serez

pieux ; si vous n'avez pas la charité fraternelle, je ne

vous reconnaîtrai pas pour mes disciples , ni personne

non plus ne vous reconnaîtra pour tels. La charitó frater.

nelle , c'est la bannière de mes disciples .

Quatrièmement enfin , c'est que le précepte d'aimer le

prochain est lié au précepte d'aimer Dieu , et lui est égalé .

Quelqu'un ayant demandé à Jésus-Christ quel était le

plus grand commandement, cet aimable Sauveur répon

dit en réunissant les deux préceptes de l'amour de Dieu et

de l'amour du prochain, comme s'ils ne faisaient qu'une

seule chose. Vous aimerez , dit -il, le Seigneur votre Dieu ;

c'est là le premier commandement. Le second est entiè

rement semblable au premier : Vous aimerez votre pro

chain comme vous-même : Ait illi JESUS : Diliges Domi

num Deum tuum ex toto corde tuo, et in tota anima tua , et

in tota mente tua. Hoc est maximum et primum mandatum .

Secundum autem simile est huic : Diliges proximum tuum,

sicut teipsum '. Ainsi JÉSUS-Christ, à la question : Maître,

quel est le premier commandement ? ne répond pas tout

court que c'est celui de l'amour de Dieu , mais que c'est

ceux de l'amour de Dieu et de l'amour du prochain .

Certes, on ne pouvait rien dire de plus fort pour nous

donner une haute idée du précepte de l'amour du pro

chain . Qu'y a - t - il en effet de plus nécessaire et de plus

important que d'aimer Dieu ? Eh bien ! d'après Jésus

CHRIST, la nécessité et l'importance d'aimer le prochain

ne sont pas moins grandes, puisque ce commandement

est semblable au premier : Secundum autem simile est

huic , D'où il faut conclure que l'observance de l'un nous

oblige autant que l'observance de l'autre, et que comme

l'amour de Dieu est indispensablement requis pour être

sauvé, ainsi en est- il de l'amour du prochain .

quæ ligat , coccinea autem est , per ruborem charitatis . De certitudine au

tem est, quod sola charitas est signum certum salutis (ALBERT Magn . In

Joan , XIII .)

1 Matth . XXII, 37-39.
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Les apôtres , fidèles interprètes de la volonté du divin

Maitre, ont partout présenté les deux commandements de

l'amour de Dieu et de l'amour du prochain comme insé.

parables. Nous avons reçu de Dieu , dit saint Jean , ce

commandement, que celui qui aime Dieu doit aussi aimer

son prochain. Et hoc mandatum habemus a Deo , ut qui

diligit Deum , diligat et fratrem suum · Saint Paul , pas

sant sous silence le commandement de l'amour de Dieu,

va même jusqu'à dire que celui qui aime son prochain a

accompli la loi , parce que les autres commandements

sont compris en abrégé dans ces paroles : Vous aimerez

votre prochain comme vous-même . Ce qu'il répète encore

dans son Épître aux Galates : Toute la loi, dit -il, est rer

fermée dans ce précepte : Vous aimerez votre prochain

comme vous -même 8. Enfin saint Jean nous avertit que si

1 Joan . iv , 21. - à Rom. XIII , 8.

• Gal . v , 14 . Vult ergo Paulus... permanere et nunquam cessare a

nobis debitum charitatis, boc enim et quotidie solvere, et semper debere

expedit nobis . Denique quantæ virtutis sit charitas , in consequentibus

ponit (Rom . XIII , 8 et seq . ) : Qui enim diligit proximum , leyem implevit.

Nam non adulterabis, non occides, non furtum facies, non falsum testi

monium dices , non concupisces, et si quod est aliud mandatum, in hoc

verbo restauratur : Diliges proximum tuum sicut teipsum . Et ad ulti

mum rationem tanti præcepti breviter colligens ait : Dilectio proximi

malum non operatur. Plenitudo ergo legis est dilectio. Supra dixerat,

quia qui diligit proximum, legem implevit : et quia difficile videbatur

quomodo possit quis omnem legem uno sermone complere, plenissimam

reddit rationem dicens, Dilectio proximi malum non operatur, et ideo

plenitudo legis est dilectio . Pone enim per singula mandata Legis dilectio

nem, et vide quam facile cuncta complentur . Nunquid qui diligit proxi

mum, occidere eum potest ? Certum est quod nemo quem diligit , interfi

tiat . Est ergo dilectio per quam impleatur mandatum quod præcipitar .

Non occides . Iterum qui proximum suum diligit , in uxorem ejus adu te

rium committit ? Nunquam profecto. Si ergo diligas proximum , nec adu!

terium committes. Similiter et qui diligit proximum, quæ ejus sup ?
non furatur : et qui diligit proximum , falsum adversus eum testimo

aium non dicit . Similiter et cætera mandata legis, si sit erga proximum
dilectio, absque aliquo labore servantur. Puto etiam quod et in hoc

voluit nos aliquid compendiosius docere. Nam si diligentius requiras

quis sit proximus noster, disces in Evangelio illum esse proximum
nostrum qui venit , et jacentes nos vulneratos a latronibus et nudatos a

dæmonibus jumento corporis sui superposuit et ad stabulum Ecclesiæ
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quelqu'un , haïssant son frère, ose dire qu'il aime Dieu ,

detulit, vi stabulario pro cura nostra et diligentia vel ipsi Paulo vel omni

qui Ecclesiæ præest duos denarios novi ac veteris Testamenti ad nostræ

uræ concessit expensas. Hunc ergo proximum si diligamus, omnem legen

at universa mandata ipsius complemus ; finis enim legis Christus ad ju

stitiam omni credenti : nec fieri ullo pacto potest , ut qui ex toto corde,

ex totis viribus suis diligit Christum , fuciat aliquid quod bon placea !

Cliristo . Illum enim qui diligit , non solum non occidit , quod probibet

Lex, sed nec irascilur fratri suo , quia ita delectatur ille quem diligit : et

non solum non facit adulterium , sed nec mulierem respicit ad concupi

scendum , sed dicit ad ipsum magis (Ps . XLI , 3) : Concupiscit et deficit

anima mea in Deum vivum . Qui diligit Christum , quomodo de furto cogi

fat , qui etiam sua omnia quæcumque habet reliquit ut sequatur Christum ?

Qui Christum diligit , quando falsum testimonium dicit , cum sciat ipsum ,

quem diligit , falso testimonio perditum 9 Necessario auiem qui diligit

Christum , diligit et proximum suum . Hoc enim solo indicio Cbristi esse

liscipulus designatur, si charitatem cum proximis babet Certum est enim

quod qui non diligit proximum , nesciat Christum (Origen. lib . ix , in

Epist.ad Rom . c. 13 ) . — Cum in duobus præceptis dilectionis Dei et

proximi perfecta sit charitas, cur Apostolus et in bac et in illa epistola

solam proximi dilectionem commemorat, nisi quia in dilectione Dei pos

sunt mentiri hoinines, quia rariores tentationes eam probant ; in dile

ctioné autem proximi facilius convincuntur eam non habere , dum iniqua

cum hoininibus agunt . Ergo, is , qui non diligit proximum , omnium le

gum prævaricator esse convincitur, et idem evidens quoque argumentum
est, quod neque diligat Deum (S. Aug. in Ep. ad Gal. ) . Ut perfecta

justilia sit diligere proximum , Deum in causa habere necesse est . Alioquin

proximum pure diligere quomodo potest , qui in Deo non diligit ? Porro

in Deo diligere non potest, qui Deum non diligit . Oportet ergo Deum

diligi prius , ut in Deo diligi possit et proximus. Facit ergo etiam se diligi

Deus, qui et cætera bona facit . Et in fine : Quia carnales sumus , et de

carnis concupiscentia nascimur, necesse est , ut cupiditas nostra vel amor

poster a carne incipiat , quæ si recto ordine dirigitur, quibusdam suis

zradibus duce gratia proficiens, spiritu tandem consummabitur : quinon

prius quod spirituale, sed quod animale, deinde quod spirituale. Et prius

necesse est portemus imaginem terrestris , deinde cælestis . In primis ergo

diligit seipsum homo propter se . Caro quippe est , et nil sapere valed

præter se . Cumque se videt per se non posse subsistere , Deum quasi ne

cessarium incipit per fidem inquirere et diligere . Diligit itaque in secundo

gradu Deum , sed propter se , non propter Deum . At vero cum ipsum

cæperit occasione propriæ necessitatis colere et .equentare, cogitando

legendo , orando , obediendo : quædam hujuscemodi familiaritate paulatim ,

sensimque Deus innotescit , consequenter et dulcescit : et sic gustato,

quam suavis est Dominus , transit ad tertium gradum, ut diligat Deum

non jam propter se , sed propter ipsum . Sane in hoc gradu diu statur

et nescio si a quoquam hominum quartus in hac vita perfecte apprehendi

18
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c'est un menteur: Si quis dixerit quoniam diligo Deum,

et fratrem suum oderit, mendax est .

Après toutes ces raisons et toutes ces réflexions, je

pense que vous comprenez surabondamment, chers en

fants, combien l'obligation d'aimer son prochain est

étroite et rigoureuse , et que par conséquent il est inutile

d'ajouter sur ce sujet quoi que ce soit.

6. Cependant je ne dois pas vous laisser ignorer que

quelques incrédules ont prétendu que les maximes de l'É

criture sur la charité envers le prochain sont obscurcies

par d'autres , où il est dit qu'un disciple de JÉSUS-CHRIST

doit hair son père , sa mère, ses proches , sa femme, ses

enfants, sa propre vie , pour Dieu et pour l'Évangile . Ces

dernières paroles auraient dû leur ouvrir les yeux. Qu'est

ce que haïr sa propre vie , sinon être prêt à la sacrifier

lorsque cela est nécessaire pour obéir à Dieu et pour

rendre témoignage à l'Évangile ? Donc, hair son père et

sa famille, c'est aussi être prêt à les quitter lorsque Dieu

l'ordonne , et pour aller prêcher au loin l'Évangile. Voilà

ce que les apôtres ont été obligés de faire, et JÉSUS-CHRIST

avait droit de l'exiger. Mais les apôtres n'ont pu témoi

gner à leurs proches une affection plus solide qu'en leur

assurant la protection d'un bienfaiteur tel que JÉSUS

CHRIST. Une preuve qui nous démontre que les maximes

du Sauveur ont été bien entendues, outre l'interprétation

qu'en ont donnée les apôtres, c'est la charité universelle

et héroïque des chrétiens de tous les siècles . Dès les temps

apostoliques , saint Clément de Rome nous dit : Nous con

naissons plusieurs d'entre nous qui se sont mis dans les

chaînes pour en tirer ceux qui y étaient détenus ; plusieurs

se sont faits esclaves, et ontemployé le prix de leur liberté

à nourrir les pauvres ? . » Plusieurs ont bravé la mort

pour donner des secours aux martyrs . Pendant la peste

tur , ut se scilicet diligat homo tantum propter Deum (S. Bern. Tract.

de dilig . Deo) .

1 Joan. iv , 20. — 2 Epist. 1 , n . 7 .

?

o



DE LA CHARITÉ ENVERS LE PROCHAIN . 319

qui ravagea l'empire romain l'an 252, et qui dura dix

ans, les chrétiens soignèrent non-seulement leurs frères,

mais les païens, pendant que ceux -ci abandonnaient leur:

malades ', Julien convient que les chrétiens nourrissaient

leurs pauvres et ceux du paganisme ". Saint Jean Chry

sostome atteste que leur charité est ce qui a le plus con

tribué à convertir les païens 3. Pendant la peste noire de

l'an 1348, l'on vit les religieuses hospitalières et les

moines renouveler les exemples de charité héroïque

dont a parlé saint Cyprien ; l'on a vu des évêques vendre

jusqu'aux vases sacrés pour racheter des esclaves . La per

sévérance de cette vertu dans le christianisme est prou

vée par la multitude d'établissements de charité qui y

subsistent, et dont les nations infidèles n'ont point donne

d'exemple.

7. Mais si nous devons aimer tous les hommes indistinc

tement, nous ne sommes cependant pas obligés de les

aimer également, c'est - à - dire autant les uns que les

autres. Omnes similiter, dit saint Thomas, sed non omnes

æqualiter. Bien plus , nous ne le devons pas . Il y a ici

deux règles que je vous prie de bien saisir et de bien re

tenir. La première , c'est que nous devons aimer notre

prochain d'autant plus qu'il est plus proche de nous ,

c'est - à -dire qu'il nous est plus étroitement uni par la na

ture et par diverses causes accidentelles. Ainsi nous de

vons plus aimer nos père et mère que nos frères et soeurs ;

plus ceux -ci que nos oncles , tantes , cousins et cousines ;

plus ceux -ci que nos amis, plus nos amis que nos voisins,

plus nos voisins que les étrangers. La seconde règle, c'est

que nous devons plus aimer ceux qui sont près de Dieu

que ceux qui en sont loin . Ainsi nous devons plus aimer

les saints et les justes , que les impies et les pécheurs.La

raison en est que Dieu étant le centre de l'amour , ceux

là sont plus aimés qui sont plus près de lui : or, nous de

2 EUSÈBE, Hist . Ecclés. liv . VII , ch . 22 ; Ponce , Vie de S. Cyprien .

1 Lettre 19 à Arsace . - 3 Préface sur l'Ep. aux Phipp .

7
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vons certainement aimer plus ceux que Dieu aime plus,

et moins ceux que Dieu aime moins' . Cependant, comme

Dieu aime tous les hommes, et qu'il nous commande de

les aimer , nous devons les aimer tous, quoique inégale

ment .

Je dis qu'il faut aussi aimer les pécheurs et les impies .

Mais ce n'est pas comme pécheurs et impies qu'il faut les

aimer , car comme tels il faut au contraire les haïr , comme

le faisait David ainsi qu'il le dit lui-même : Iniquos odio

1 Verum quoniam nobis sermo de ordine charitatis est , diligentius per

singula requiramus , vel quos diligi , vel quantum diligi oporteat . Nam si,

ut dicit Apostolus (Rom . XII , 5 ) , membra alterutrum sumus, puto quod

hunc affectum erga proximos habere debeamus , ut eos non quasi aliena

corpora , sec veluti membra nostra diligamus . Secundum hoc ergo quod

membra nostra invicem sumus , æqualem erga omnes habere dilectionem

similemque conveniet. Secundum hoc vero quod sunt in corpore aliqua

membra honorabiliora et honestiora , alia vero inhonestiora , et inferiora,

puto quod rursum, pro membrorum meritis et honore, etiam dilectionis

librari debeat modus . Si quis ergo rationabiliter cuncta agere secundum

verbum Dei , ac suos etiam affectus temperare proponit, puto quod erga

hæc singula ordinem charitatis et scire debeat et tenere .. Secundum hæc

etiam de patre , vel fratre, atque aliis propinquis observabimus . Erga san

ctos vero qui nos in Christo genuerunt, sed et pastores , atque episcopos,

vel qui verbo Dei præsunt presbyteros , aut qui bene ministrant in Eccle

sią , vel qui in fide præcellunt cæteros , quomodo non pro uniuscujusque

meritis affectio pensabitur charitatis longe eminentior quam erga eos ha

beri potest , qui aut nihil horum, aut non integre egerunt : sed el inter

parentes fideles et infideles, et fratres fideles ac infideles sororesque, po

testne fieri ut non erga hos singulos diversus ordo habeatur charitatis ?

Quas diversitates intuens sponsa , et videns de his omnibus animæ ad

perfectionem tendenti necessariam videri scientiam earum rerum , ut

uniuscujusque loci et ordinis mensuras possit tenere charitatis , dicit ad

amicos sponsi , eos videlicet qui verbum Dei ministrant . Ordinate in me

charitatem , hoc est, docete me , et tradite mihi quomodo per hæc singula

ordinem servare debeam charitatis . Omnes enim homines ( sicut jam dixi

mus) secundum hoc quod similes nobis sunt, similiter diligendi sunt ;

imo omnis rationabilis creatura a nobis utpote rationabilibus æqualiter

diligenda est. Adjiciendum tamen in charitate est unicuique ad hoc quo,

modo est , et ad hoc quod rationabilis est : si verbi gratia , aut in moribus

aut in opere , aut in proposito , aut in scientia , aut in studiis cæteros præ

cellit : et pro his singulis, secundum suum cuique meritum, ad genera

lem dilectionem addendum est etiam specialis aliquid charitatis (ORIGEN

Hom . II in Cant . ) .
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habui 1. Mais il faut les aimer en tant qu'ils sont des créa

tures raisonnables , rachetées du sang de JÉSEJS -CORIST,

capables de se convertir et de participer à la béatitude

éternelle que nous espérons ; c'est-à -dire que nous devons

aimer leurs personnes et non pas leurs péchés , mais tå

cher de les en délivrer , et leur en souhaiter la délivranco

Car en aimant l'homme nous aimons l'ouvre de Dieu ; e :

en haïssant le péché, nous ne haïssons que l'æuvre de

l'hompie .

D. Devons-nous aimer aussi nos ennemis ?

R. Oui , nous devons aimer aussi nos ennemis , prier

pour eux et leur faire du bien, car Dieu nous le com

mande.

>

.

8. Expl . -- Nos ennemis étant aussi notre prochain ,ExPL

voilà pourquoi nous devons aussi les aimer, et ne pas

nous borner seulement à ne pas les haïr . Car JÉSUS-CHRIST

a dit : Vous avez appris qu'il a été dit aux anciens : Vous

aimerez votre prochain, mais vous hairez vos ennemis , et

moi je vous dis : Aimez vos ennemis, failes du bien à ceux

qui vous haïssent, priez pour ceux qui vous persécutent et

qui vous calomnient . Ce n'est pas là seulement un conseil

évangélique , mais un véritable précepte , dont l'accom

plissement n'est point impossible avec le secours de la

grâce, puisque Joseph , David , saint Paul, saint Étienne ,

et tant d'autres saints l'ont exécuté . JÉSUS-Christ ne s'est

pas contenté de nous l'enseigner ; il l'a pratiqué lui-même

pour nous en donner l'exemple. Un homme, pour être

devenu notre ennemi, n'a pas cessé d'être notre prochain

puisqu'il n'a pas cessé d'être homme, l'image de Dieu

une créature raisonnable, appelée à la vie éternelle, et

qu'il est encore dans la voie d'y arriver, tandis qu'il est

sur la terre ; ce qui fait dire à saint Augustin que nous

aimons notre prochain , quand nous aimons un ennemi' .

· Ps . CXVIII , 113. – 2 Matth. v , 44 et 45 .

3 Sic autem diligendus est inimicus , non inquantum inimicus , sed in

1
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Nous ne pouvons donc pas nous dispenser d'aimer un

homme, parce qu'il est devenu notre ennemi ; toutes les

raisons qui peuvent nous détourner de l'amour de notre

ennemi, ne sont que des raisons d'orgueil et d'amour

propre, au lieu que les raisons de charité nous portent à

l'aimer.

Ces raisons sont même fondées sur le droit naturel .

Traitez les hommes, dit Jésus-Christ , de la même manière

que vousvoudriez qu'ils vous traitassent vous-mêmes ' . Or,

quel est celui qui souhaite recevoir des mauvais traite

ments de son ennemi , et qui plutôt n'est pas bien aise

que son ennemi lui fasse du bien ? Et quel est le chrétien

qui ne voit pas que c'est une injustice manifeste de ne

pas traiter les hommes de la même manière que nous

avons été traités de Dieu , et que nous désirons de l'être ?

C'est néanmoins ce que font ceux qui conservent dans

leur coeur de la haine contre quelqu'un, sous prétexte

qu'il est leur ennemi. C'est là proprement le cas de la pa

rabole de l'Évangile , qui nousreprésente un mauvais ser

viteur qui , ayant reçu de son maître la somme de dis

mille talents , ne voulut pas remettre cent deniers à un

autre serviteur qui les lui devait.

Si un chrétien n'aime pas son ennemi, on ne le dis

tingue plus d'un païen ; car on ne distingue les chrétiens

qu'en ce qu'ils s'aiment tous les uns les autres , suivant

ces paroles du Sauveur déjà citées : C'est en cela que tous

reconnaitront que vous êtes mes disciples, si vous avez de

l'amour les uns pour les autres. Ce qui a fait dire à Minu

tius Félix que les premiers chrétiens ne se distinguaient

9

quantum home est, ut ei hoc velis provenire quod tibi ; id est, ut ad

regnum correctus revocatusque perveniat. Proximus est autem omnis

homo. Omnes proximi sumus conditione terrenæ nativitalis et mortali

tatis , et etiam spe cælestis hæreditatis : quia nescimus quia quid futurus

sit , quoniam aut judæus , aut hæreticus , aut paganus : forte enim per

misericordiam Dei convertetur ad Deum , et inter sanctos primum locum

habere merebitur (S. Aug. serm . 49 de Temp.)

1 Luc. VI , 31 .
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7

point des païens par aucune marque qu'ils eussent sur le

corps ,
mais par l'innocence de leurs moeurs, par leur

modestie et par un amour réciproque qu'ils se portaient

les uns les autres , sans savoir ce que c'était que hair

quelqu'un. Le spectacle de leur union , disait aussi Ter

tullien , frappait d'admiration les païens eux -mêmes .

Mais non-seulement nous devons ne pas haïr nos en

nemis , non-seulement nous devons les aimer dans notre

cour comme étant notre prochain et des créatures chères

à Dieu , il faut de plus leur donner des signes extérieurs

de bienveillance . On n'est cependant pas obligé de leur

donner de ces marques d'amitié particulières que les amis

intimes ont coutume de se donner ; il suffit, pour l'ordi

naire, de rendre aux ennemis les devoirs communs, spé

cialement ceux que l'usage veut qu'on rende aux per

sonnes qui sont dans l'état où est l'ennemi .

Mais ce n'est pas encore tout . JÉSUS-CHRIST ne s'est pas

contenté de nous commander d'aimer nos ennemis , il a

ajouté que nous devions faire du bien à ceux qui nous

haïssent : Benefacite his qui oderunt vos. C'est- à -dire qu'au

milieu des mauvais traitements de nos ennemis , c'est

pournous une loi indispensable de leur souhaiter les biens

éternels , d'être prêts à les leur procurer autant qu'il nous

est possible, d'être disposés à leur faire part de nos biens

temporels , s'ils sont dans le cas de nécessité . Tout cela

découle de ce que Dieu ordonne aux juifs dans le livre de

1'Exode : Si vous rencontrez le beuf de votre ennemi ou son

dne, larsqu'il est égaré, vous le lui ramènerez ; si vous voyez

Pâne de celui qui vous hait tomber sous sa charge, vous ne
passerez point outre, mais vous aiderez à le relever 1. T'

le Sage nous dit ailleurs : Si votre ennemi a faim , donnez

lui à manger ; s'il a soif, donnez -lui à boire ? Une com

passions oisive dans les maux qui arrivent à un ennemi ne

satisferait point au précepte de JÉSUS-CHRIST ; la bienveil

lance que le Sauveur demande de nous est une bienveil

1 Exod. XXIII. 2 Prov . XXV , 17 .-



324 III . PARTIE .-I . SECTION . -LEÇON SEPTIÈME .

lance efficace qui nous détermine à user des moyens quo

nous avons de secourir notre ennemi dans ses néces .

sités.

Enfin, il ne faut ni désirer du mal à son ennemi, ni se

réjouir de celui qui lui arrive, ni s'affliger de le voir

dans les honneurs , dans l'opulence ou dans la joie . Ne

vous réjouissez point, dit le Sage, quand votre ennemi sera

tombé ; que votre cæur ne tressaille pas de joie dans sa

chute ' . Aussi Job disait qu'il ne s'était point réjouit de

la ruine de celui qui le haïssait, et qu'il n'avait point été

ravi de ce qu'il lui était arrivé quelque mal 2. Tel est

l'amour dont nous devons aimer nos ennemis, telle est la

manière bienveillante dont nous devons nous comporter

avec eux 3 .

9

-

D. - Pourquoi devons- nous aimer notre prochain ?

R. - Nous devons l'aimer principalement parce que

c'est le précepte du Seigneur.

9. Expl .-- Il ne suffit pas d'aimer le prochain d'une ma

nière telle qu'elle ; car ce n'est pas précisément l'amour

qui constitue la charité chrétienne. Ce qui la constitue,

c'est le motif pour lequel on aime . Comme c'est pareille

ment, non précisément le repentir , mais le motif pour

lequel on se repent , qui constitue la contrition . Orl'on

.

Prov. XXV, 11.- Job. XXXI, 29.

3 Sex sunt præcipui actus hujus dilectionis (scilicet inimicorum ). Pri

mus est pro eis orare, ut Christus indicavit (Luc. , 28) : Orate pro ca

lumniantibus ibs. Secundus actus est bone loqui de illis, juxta illud

Christi ( Ibid ): Benedicite maledicentibus vobis . --- Tortius est salutare,

etsi ipsi pon salutent , hinc et Christus apostolis præcepit, ut in quam .
cumque domum, etiam inimici, introirent, dicorent illi : Par huic domui.

--- Quartus ost benefacere, tam in anima, quam in corpore : uti Apostolus

Romanog monuit dicens ( Rom . XI , 21 ) : Noli vinci a malo, sed vince in

bono malum.- Quintus est mutuum dare petentibus ; quemadmodum

átorum Coristus monuit dicens ( Luc. 11, 26) : Diligite inimicos vestros,

& mutuum dato nihil inde sperantes. Sextus est gratis dare : Sie

enim , joquit Christus, eritis flii Altissimi, quia ipse benignus est super

ingratos malos (LOHNER , Biblioth . verbo Dilectio inimicorum ).

A
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s'attache aux autres par l'amour pour deux sortes de

motifs, les uns naturels et les autres surnaturels .

Par motifs naturels, l'on entend ceux qui procèdent de

la nature, comme sont la parenté , l'intérêt , la sympathie .

L'amour qui nait de ces motifs est très -fréquent ; il est

louable, et dénote en celui qui l'éprouve une âme juste ,

droite , sensible , bonne . Cependant cet amour n'est pas

particulier aux chrétiens , puisqu'on le trouve chez les

païens aussi bien que chez nous . En effet, les parens

aiment leurs parents, leurs amis , leurs bienfaiteurs,

comme nous aimons les nôtres . Si vous n'aimez que ceux

qui vous aiment, dit le Sauveur, les publicains ne le font

ils pas aussi? Et si vous ne saluez que vos frères , les païens

ne le font-ils pas aussi ? Get amour, qui naît de motifs

naturels, n'est donc pas la charité chrétienne ; par où vous

voyez que c'est le motif pour lequel on aime qui constitue

cette charitz , puisqu'ici il y a bien amour, mais non

charité chrétienne .

Par motifs surnaturels , on entend ceux qui procedent

de la foi, et l'amour qui naît de ces motifs est précisé

ment la charité chrétienne , la charité que nous sommes

tenus de pratiquer , la seule qui accomplisse la loi . On dit

donc charité chrétienne comme on dit foi chrétienne,

espérance chrétienne, piété chrétienne , humilité chré .

tienne , sobriété chrétienne , chasteté chrétienne , mode

ration chrétienne , quand ces vertus procèdent de motifs

surnaturels. Or l'on aime le prochain par des motifs sur

naturels, et par conséquent l'on a la charité chrétienne,

quand on ne l'aime pas simplement à cause de lui-même

ou de nous , mais principalement en vue de Dieu , ce qui

peut se reconnaitre de beaucoup de manières. Aimer le

prochain en vue de Dieu , c'est l'aimer premièrement par

un sentiment d'obéissance , parce que Dieu nous le com

mande, comme disait l'apôtre de la charité , saint Jean,

alors qu'affaibli par l'âge il se faisait porter dans les

* Matth . v , 46 ot 47.

V. 19
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assemblées des fidèles, et ne leur donnait d'autre leçon

que ce peu de paroles : Mes chers enfants, aimez -vous

les uns les autres , parce que c'est le précepte du Sei

gneur : Quia præceptum Domini est. Aimer le prochain

en vue de Dieu , c'est l'aimer parce qu'il est la créature

de Dieu , 'qu'il a été conçu par sa sagesse , formé par sa

puissance, comblé de biens par sa bonté ; c'est l'aimer

parce qu'il est l'image de Dieu , dans laquelle Dieu a voulu

imprimer sa ressemblance, exprimer ses perfections ;

c'est l'aimer parce qu'il est l'objet de l'amour de Dieu ,

de ses complaisances, et qu'il lui est cher ; c'est l'aimer'

parce qu'il a été racheté par le sang de JÉSUS-CHRIST,

et que le baptême l'a fait l'enfant adoptif de Dieu ; c'est

l'aimer parce qu'il s'est nourri de la chair immaculée de

l'Agneau ; c'est l'aimer parce que Dieu fait éclater ici

bas sur lui sa miséricorde , et qu'au ciel il se donnera à

lui pour récompense . En un mot , Dieu cùnsidéré sous

ses divers rapports dans le prochain , tel doit être le motif

pour lequel nous l'aiinons, si nous voulons accomplir

la loi.

Mais outre que ce motif est le seul qui nous fasse accom

plir la loi , il est le seui aussi qui rende méritoire ce que

nous faisons pour le prochain . Si nous aimons le prochain

par des motifs naturels, si nous l'assistons simplement

parce que ses besoins nous touchent , comme Dieu n'a pas

de part à nos sentiments et à nos actions , il ne nous en

tient pas de compte. Ce principe a déjà été précédemment

exposé au sujet de nos bonnes oeuvres en général. Mais si

nousassistons notre prochain parce que Dieu nous le com

mande, ou bien parce qu'il est l'image de Dieu, ou bien

parce qu'il a été racheté de l'enfer par JÉSUS-CHRIST, ou

bien parce qu'il doit régner un jour dans le ciel, alors,

comme nous agissons par des motifs surnaturels et er

vue de Dieu , Dieu a dans nos actions la part qu'il doit

avoir, et il nous en tient compte comme si nous les

faisions uniquement pour lui , puisque c'est lui qui en est
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la cause première : Quandiu fecistis, dit-il, uni ex minimis

istis , mihi fecistis ?.

De plus , c'est en aimant le prochain parce que Dieu

nous le commande , que la charité fraternelle est insépa

rable de la charité divine , puisque l'on ne peut pas aimer

Dieu et ne pas accomplir ses ordres .

Enfin , c'est ce motif qui rendra notre charité univer

selle , ce qu'elle doit être , en nous faisant accorder à tous

les hommes une place dans notre cour . Si nous ne les

aimions que par des motifs naturels , il y en a beaucoup

de dégradés et d'avilis que nous ne pourrions nous em

pêcher de mépriser et de haïr : mais en les aimant parce

que Dieu nous le commande , ce motif les embrasse lous ,

comme le motif de la foi comprend toutes les vérités ré

vélées . Et si rejeter une seule vérité révélée détruit la foi

tout entière , exclure un seul homme de notre amour

détruit de mème entièrement notre charité .

D. Comment devons-nous aimer notre prochain ?

R. Nous devons l'aimer comme nous-mêmes

10. Ex.PL. En nous commandant d'aimer notre pro

chain , Dieu nous a aussi indiqué comment nous devons

l'aimer . Voici ses paroles : Vous aimerez votre prochain ,

a-t- il dit , comme vous-mêmes : Sicut teipsum . Telle est

donc la règle de l'amour que nous devons à notre pro
chain : l'amour dont nous nous aimons nous-mêmes . Mais

il faut entendre ces paroles . Elles ne signifient pas , en

effet, que nous devons aimer notre prochain autant et

aussi fortement que nous-mêmes , mais bien de la même

manière : ce n'est pas une égalité d'amour qui nous est

commandée , mais une ressemblance . C'est ainsi que
les

-

1 Sine charitate opus externum nihil prodest ; quidquid autem ex chari

tate agitur, quantumcumque etiam parvum sit, et despectum, totum fruc

tuosum efficitur: magis aiquidem Deus pensat, ex quando quis agit ,

quam quantum facit . ultum facit , qui multum diligit (Thom . A KEMP,

de Imitat. Christi , 1 , 46) .
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>explique saint Thomas : Non æqualiter, dit - il , sed simili.

ter significant. Car la charité, en général, comme je vous

l'ai déjà précédemment expliqué , admet un ordre . D'abord

elle nous fait aimer Dieu , puis nous-mêmes , et enfin le

prochain. Et quant à la charité fraternelle en particulier,

elle admet aussi un ordre et des degrés . Ainsi nous ai

mons bien tous les hommes, mais non pas tous autant les

uns que les autres ; nous aimons davantage ceux qui sont

plus rapprochés de nous, et moins ceux qui en sont plus

éloignés.

Or, si nous devons aimer davantage ceux qui sont plus

rapprochés de nous ; comme personne n'est plus rappro

ché de nous que nous-mêmes , nous devons donc nous ai

mer plus que personne . « Peut-on , dit Salvien , trouver

rien qui touche quelqu'un de plus près et lui soit plus

cher que lui-même ? ? » Il suit de là que , dans une égale

nécessité , nous pouvons nous préférer aux autres , soigner

nos intérêts avant ceux des autres, préserver notre hon.

neur plutôt que l'honneur des autres , sauver notre vie

plutôt que celle des autres. Je dis que nous pouvons pré

férer nos intérêts à ceux des autres, car nous n'y sommes

pas obligés . Si au contraire nous avions le courage de

sacrifier nos intérêts à ceux du prochain , ce serait un acte

d'héroïque charité extrêmement méritoire, et qui glori

)

1 Lib.. ui ad Eccl . cath . . Rectus ordo requirit ut prius propriam ,

deinde alienas curare studeas conscientias . Primus quippe pietatis gradus

est , de quo scriptum est (Eceli . xxx, 24 ) : Miserere animue tuce placeno

Deo. Ex boc autem ad miserandum proximum , recto jam tramite charitas

ordinata procedit : quippe quem ad sui quisque mensuram amare præci

pitur . Quod si in bunc modum, quo te hactenus ipse amasti, et tibi com

mittendos amaturus es , malo ego quidem tibi non committi , quam sis

giligi (S. Bern . Wpist. ad Brunon. n . 4 ). . Nos quoque carnem nostram

tarnaliter diligimus , cum ejus desideria diligimus et perficimur, Spiritum

carnaliter, quando cum lendo , suspirando, gemendo in orationo conteri.

mus . Carnem opisitualiter, cum eam spiritui subjectam in bonis spiritua

fiter oxercentes, cum discretione servamus. Spiritum spiritualiter, cun

etiam ipsa spiritualia studia nostra fraternæ utilitati et charitate postpo

nimus ( Idem , serm. ci, de Diversis).
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>

fierait singulièrement Dieu . Et par là, remarquez-le bien ,

nous ne trahirions nullement l'amour que nous nous de

vons à nous-mêmes, puisque par le sacrifice des biens

que nous ferions, nous en acquerrions de beaucoup plus

précieux . Il n'y a qu'une chose que nous ne pouvons pas

sacrifier à notre prochain , c'est notre âme. Quiconque

sacrifie son âme au prochain , loin de faire un acte hé

roïque , encore que ce soit son bien le plus cher, commet

un crime . On sacrifie son âme au prochnin quand, pour

lui éviter un mal quelconque ou lui procurer un bien , on

fait un péché . Par exemple , vous mentez pour éviter à un

camarade d'être puni, ou pour lui attirer une récompense:

vous lui sacrifiez votre âme; et ce sacrifice n'honore pas

Dieu , mais l'outrage. De plus , vous trahissez l'amour que

vous vous devez , puisqu'en agissant ainsi vous vous faites

un tort qui n'est pas compensé. Enfin vous détruisez la

règle de l'amour du prochain, puisque vous l'aimez in

justement plus que vous-mêmes . Outre que vous violex

la justice , car toute faute doit recevoir son châtiment, et

nul pe peut toucher une récompense sans l'avoir méritée .

Bien plus , vous n'aimez même plus votre camarade, car

vous lui causez un dommage, en faisant qu'il n'expie pas

sa faute, et qu'il se charge d'une injustice ',

11. Voilà donc comment nous devons aimer notre pro

chain, comme nous-mêmes . Mais il importe maintenant

de savoir comment nous devons nous aimer nous-mêmes ,

car tout amour de nous-mêmes n'est pas bon , ainsi que

tout amour du prochain n'est pas bon , comme je viens

déjà d'en toucher un mot. Nous n'en peuvons douter

7

-

1 Ille enim veraciter amat amicuni, qui Deum amat in amico, aut

quia est in illo , aut ut sit in illo . Hæc est vera dilectio : propter aliud si

nos diligimus, odimus potius quam diligimus (S. Aug. Serm . cccxxxvi de

Dedicat . Eccles . I , c . 2, n . 2) . – Pro nulla re mundi, et pro nullius bo

minis dilectione aliquod malum faciendum est , sed pro utilitate, tamen

indigentis , opus bonum libere aliquando intermittendum est , aut etiam

pro meliori mutandum ; boc enim facto opus bonum non destruitur, sod

in melius commutatur (Thom . A Kemp. de Imitat. Christi, 1 , 15).
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après avoir entendu Notre-Seigneur nous recommander

de nous haïr nous -mêmes : car dans ce cas , il faut que

nous haïr soit meilleur pour nous que nous aimer et que

nous aimer alors soit par conséquent mauvais . Pareille

ment, saint Paul met au nombre des pécheurs qui vien

dront dans les derniers jours , les hommes qui s'aiment

eux - mêmes : Erunt homines se ipsos amantes. Ici encore

il faut que l'amour dont ces hommes s'aimeront soi

mauvais, puisqu'il les rendra pécheurs . Il y a donc un

amour de nous-mêmes qui est bon et réglé, et c'est celui

là qui nous est commandé ; et un autre qui est mauvais

et déréglé, et celui-là nous est défendu . Examinons

quand l'amour de nous-mêmes est bon, et quand il est

mauvais .

L'amour de nous-mêmes est bon et saint quand nous

nous aimons pour Dieu , c'est- à - dire quand nous rappor

tons à Dieu l'amour que nous avons pour nous-mêmes,

et que cet amour nous porte à nous conformer à la vo

lonté de Dieu , et nous rend entièrement soumis à sa loi

dans l'état où il lui a plu de nous mettre. Cet amour est

juste et légitime, quand il nous fait suivre les inclinations

qui nous portent au bien, et résister à celles qui nous por

tent au mal. Cet amour est véritable, quand il nous fait

désirer les biens éternels qui sont les véritables biens , et

travailler sérieusement à les acquérir. Car s'aimer soi

même , c'est vouloir être heureux , et travailler à parve

nir au vrai bonheur. Or nous ne pouvons avoir de vrai

bonheur qu'en possédant Dieu ; l'amour de nous-mêmes

n'est donc bon que lorsque nous cherchons notre bou

heur en Dieu, et que nous tendons à lui uniquement *.

1 II Tim. fii, 2.

3 Cum ergo illa dilectione, quam divina lex imperat, debeat homo dili

gere Deum , et seipsum et proximum ; non tamen ex hoc tria præcepta

data sunt , nec dictum est in his tribus , sed in his duobus præceptis tota

Lex pendet et Prophetæ , id est , in dilectione Dei ex toto corde, ex tota

anima , et ex toda mente, et proximi tanquam sui ipsius : videlicet ut in

tilligeretu rnullam esse aliam dilectionem , qua quisque diligit seipsum,
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L'amour de nous-mêmes est mauvais et déréglé , quand

il tend à jouir de nous-mêmes, qu'il s'arrête en nous, et

que nous ne le rapportons point à Dieu comme à notre

nisi quod diligit Deum . Qui enim aliter es diligit , potius se odisse dicen

dus est, Fit quippe iniquus , privaturque luce justitiæ , cum a potiore ac

præstantiore bono aversus , atque inde vel ad seipsum , conversus , ad infe

riora et egena utique convertitur ; fitque in ipso quod veracissime scriptum

est (Psal. x . 6) . Qui autem amat iniquitatem, odit nnimam suam. Quia

igitur nemo nisi Deum diligendo , diligit seipsum , non opus erat ut , dato

de Dei dilectione præcepto, etiam seipsum homo diligere jubere

tur, cum in eo diligat seipsum , quod diligit Deum . Debet orgo et proxi

mum diligere tanquam seipsum, ut quem potuerit hominem vel benefi

centiæ consolatione, vel informatione doctrinæ, vel disciplinæ coerci

tione adducat ad colendum Deum ; sciens in his duobus præceptis totam

Legem Prophetasque pendere (S. Aug. Epist. clv, ad Macedor . c. 4,

n. 15) . — Da mihi, inquit , cor tuum : sit mihi, et non perit tibi . Vide

enim , si aliquid voluitdimittere in te , unde ames vel te , qui tibi dicit

(Matth. XXI, 37) : Diliges Dominum Deum tuum de toto corde tuo , et ex

tota anima tua , et ex tota mente tua . Quid remanet de corde tuo, undo

diligas teipsum ? quid de anima ta ? quid de mente tua ? Ex toto , in

quit, totum exigit te , qui fecit te (Idem , serm . XXXIV de Div . c . 4, n . 7) .

Respondebis, & dices : Si nikil mihi remansit , unde diligam me ; quia

a toto corde, et ex tota anima, et ex tota mente jubeor diligere eum qui

fecit me ; quomode secundo præcepto jubeor diligere proximum tanquam

me ? Hoc est magis unde debes ex toto corde , et ex tola anima , et ex tota

mente proximo . Quomodo ? Diliges proximum tuum tanquam teipsum.

Deum ex toto me : proximum sicut me. Unde me, unde te ? Vis audire

unde dikges te ? Ex høc diligis te , quia Deum diligis ex toto te . Putas

enim Deo proficere, quod diligis Deum ? et quia diligis Deum , Deo aliquid

accedit ? et si tu non diligas , minus habebit ? Cum diligis , tu proficis :

tu ibi eris, ubi non peris . Sed respondebis , et dices : Quando enim non

dilexi me ? Prorsus non diligebas te , quando Deum non diligebas , qui

fecit te . Sed cum odiøses te , putabas quod amares te . Qui enim ( Ps. I,

6) diligit iniquitatem , odit animam suam ( Idem , ibid . c . 5, n . 8) . –

(Deo) sacrificamus hostias humilitatis et laudis in ara cordis igne fervida

charitatis . Ad hunc videndum, sicut videri potest , eique cohærendum

ab omni peccatorum et cupiditatum malaru Jabe mundamur: et ejus

nomine consecramur. Ipse enim fons nostræ beatitudinis, ipse omnis

appetitionis est finis ... Ad eum dilectione tendimus, ut perveniendo quie

seamus; ideo beati , quia illo fine perfecti. Bonum enim nostrum .,, mal

tam est aliud , quam illi cohærere : ... hoc bonum diligere in toto corte,

in tota anima , et in tota virtute præcipimur. Ad hoc bonum debemus , et

a quibus diligimur duci, et quos diligimus ducere. Sic complentur duo illa

præcepta, in quibus tota Lex pendet et Prophetæ (Matth . IIII, 37, 39) :

Diliges Dominum Deum tuum in todo corde tuo, et in lota menic tua ;

et diliges proximum tuum tanquam teipsum . Ut enim homo sese dili

CS

2
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An dernière : oar l'homme n'étant point son propre bien ,

at n'ayant point été créé pour lui-même, il ne peut légi

timement se rapporter à lui-même . Cet amour est la

source de tous les péchés des hommes : on le nommo

ordinairement amour-propre ou amour de cupidité. Tel

est l'amour des personnes qui ne se font aucune violence

pour surmonter les inclinations de la nature corrompue ,

qui ne veulent souffrir aucune adversité, ni porter aucune

croix ; qui, au contraire, ne pensent qu'à satisfaire leur

orgueil , leur sensualité ou leur curiosité ; qui ont tant

d'amour pour cette vie présente , qu'ils ne désirent point

aller jouir de Dieu dans le ciel . L'amour que ces gens-là

ont pour eux est très-criminel, puisqu'ils font consister

leur bonheur dans la vie présente, et qu'ils mettent leur

fin dernière dans les plaisirs de cette vie ; ce qui est très

injurieux à Dieu, qu'ils abandonnent pour s'attacher uni

quement à la créature . Cet amour leur est préjudiciable

à eux-mêmes , et les rend malheureux, en leur faisant

perdre Dieu qui est notre véritable et unique bonheur .

Aussi l'Écriture dit- elle que tous ceux qui commettent le

péché ou l'iniquité sont leurs propres ennemis : Qui au

tem faciunt peccatum , et iniquitatem , hostes sunt animæ

gere nosset , constitutus est ei finis, quo referret omnia quæ ageret, ut

beatus esset . Non enim qui se diligit , aliud esse vult quam beatus . Hic

autem finis est adhærere Deo . Jam igitur scienti diligere seipsum, cum

mandatur de proximo diligendo sicut seipsum, quid aliud mandatur, nisi

ut ei , quantum potest, summendet diligendum Deum ? Hic est Dei cul

tus, bæc vera religio, haec recta pietas, hæc tantum Deo debita servitus

(Idem , de Civ . Dei, 1, 3) . Sapientes itaque animæ, quæ unum timeret

onum diligere, et in unum Dominum sperare didicerunt, mortificatis cu

piditatibus, et crucifixis corporis sensibus, ad nullum hostium metum,

ad nullum inclinantur obsequium. Voluntatem enim Dei etiam sibi præ

ferunt ; et tanto amplius se amant, quanto amplius pro Dei amore se non

amant. Cumque audiunt sibi divinitus dici (Eccli . XVIII, 30) : Post con

cupiscentras tuas non eas, et a voluntate tua avertere , dividunt affectus

suos , et legem mentis a corporis lege discernunt : ut ex quadam se parte

sibi denegent, perdentes se in iis , quæ carnaliter cupiunt, et invenientes

se in iis, quæ spiritaliter concupiscunt (S. Leo Magn. Serm. LEVUI,
Passione Dom. xix, 6) .
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$uæ . Il est donc vrai de dire que , par l'amour déréglé

de soi-même, l'homme: je haît plutôt qu'il ne s'aime ;

car , s'aimer, c'est vouloir procurer à son âme et à son

corps la jouissance des biens qui peuvent les rendre heu

reux , biens qu'on ne trouve qu'en Dieu, et dont l'homme

s'éloigne par l'amour déréglé de soi-même .

Quand donc nous disons qu'il faut aimer notre prochain

comme nous-mêmes, nous savons maintenant ce que cela

veut dire. Nous savons que cela veut dire , non pas l'ai

mer aussi fortement que nous-mêmes, mais l'aimer de la

même manière et du même genre d'amour, c'est - à -dire

d'un amour juste , saint et véritable, car tel est l'amour

dont nous devons nous aimer nous-mêmes .

12. Quoique cette règle, sicut teipsum , soit déjà très

claire par elle -même, cependant saint Grégoire juge qu'il

faut encore l'expliquer par ces deux grands principes

naturels , qui sont de ne point faire à un autre ce que

1 Tob. xii, 10 .

2 Nemo enim est qui non se amet : sed rectus amor est quærendus,

perversus cayendus. Quisquis enim dimisso Deo amaverit se, Deumque

dimiserit amando se , non remanet nec in se , sed exit et a se . Exit exul

pectoris sui , contemnendo interiora , amando exteriora . Quid dixi ? Omnes

qui mala faciunt, nonne conscientiam suam contemnunt ? Ponit autem

modum iniquitati suæ, quisquis erubuerit conscientiæ suæ . Ergo quia

contempsit Deum ut amaret se , amando foris quod non est ipse , contempsit

et se... Sed facis hoc, quia dimittendo Deum , et amando te , existi et a te ;

et alia jam , quæ sunt forinsecus , pluris estimas quam te . Redi ad te :

sed iterum sursum versus cum redieris ad te , noli remanere in te . Prius

ab his quæ foris sunt redi ad te, et deinde redde te ei qui fecit te , et per

ditum quæsivit te , et fugitivum invenit te , et aversum convertit te ad se.

Redi ergo ad te , et vade ad illum qui fecit te (S. Aug. Serm . cccxxx, in

Nat. martyrum, n . 3 ). — Prima hominis perditio, fuit amor sui. Si

enim se non amaret, et Deum sibi præponeret, Deo esse semper subditus

vellet ; non autem converteretur ad ucgligendam voluntatem illius , of

faciendam voluntatem suam . Hoc est enim amare se, velle facere volunta

tem suam. Præpone bis voluntatem Dei : Disce amare te , non amando

te. Nem ut sciatis vitium esse se amare sic, Apostolus dicit : Erunt enim

homines seipsos amantes . Et nunquid qui amat se , fidit in se 9 Incipit

enim, deserto Deo , amare se, et ad ea diligenda quæ sunt extra se, pellitui

a se ... Amare te cæpisti , sta in te , si potes ... Cæpisti diligere quod est

exta te, perdidisti te (Idem, serm . xcvi, de Diversis, c. 2, n . 2) .

19.
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justement et raisonnablement nous ne voudrions pas qu'il

nous fùt fait; mais au contraire de lui faire ce que , dans

l'ordre de la sagesse et de la justice , nous voudrious

qu'on nous fit. Cette explication est d'ailleurs appuyée de

l'autorité du Sage , qui dit que nous devons connaître et

apprendre ce que nous devons à notre prochain, par ce

que nous croyons qui nous est dû . Or nous croyons qu'on

nous doit de la compassion dans nos maux et du secours

dans nos besoins , et qu'on doit se réjouir de nos avar

tages ; persuadons-nous donc que nous devons la même

chose à notre prochain . Mais nous ne croyons pas que

dans la concurrence d'un droit égal de part et d'autre ,

notre prochain nous dût préférer à soi ; nous ne lui de

vons donc pas non plus cette préférence. Que si nous la

lui donnons, c'est un acte de charité héroïque grandement

honorable pour Dieu et avantageux pour nous-mêmes,

comme nous l'avons déjà dit, et qui par conséquent ne

trahit nullement nos intérêts les plus précieux . Mais il

suffit de suivre la règle et d'aimer son prochain comme

soi-même de coeur et d'action ; de cæur, en lui souhai

tant tout le bien que nous pouvons licitement désirer pour

nous-mêmes ; d'action , en faisant tout ce qui est en nous

pour le lui procurer . Quiconque, dit saint Augustin , aime

son prochain comme soi-même, lui souhaite les mêmes

biens qu'il se souhaite à soi-même , et lui procure dans

l'occasion les mêmes avantages qu'il se procurerait, s'il

le pouvait ' .

1 Et quid est diligere Deum , nisi illi occupare animum, concipere

Pruendæ visionis ejus affectum , peccati odium, mundi fastidium , diligere

etiam proximum, quem ipse in se censuit diligendum , in ipso amore ser

vare legitimum modum, nec pervertere dilectionis ordinem constitutum ?

Ordinem dilectionis illi pervertunt , nec modum diligendi custodiunt , qui

aut mundum , qui contemnendus est, diligunt, aut proximos non sicut

seipsos, aut Deum plusquam seipsos forte non diligunt . Sed de mundo,

quod diligi omnino non debeat, ipsius Dei nostri per sanctum Joannem

apostolum vox est dicentis (1 Joan . II) : Nolite diligere mundum . Corpus

autem nostrum , quia pars nostri est , ad hoc nobis diligendum , ut saluta
ejus ac fragilitati naturaliter consulamus , ef agamus quatenus spirtiui
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Mais où trouverez-vous ailleurs que chez les chrétiens

cette charité ? Certes , il y a dans le monde beaucoup de

gens qui ont toujours à la bouche les mots d'amour de

ordinare subjectum , ad æternam salutem accepta immortalitate et incor

ruptione perveniat : non suis voluptatibus diffluendo, animæ rigerem sibi

cedentis emolliat, puritatem polluat , et totam dignitatem suæ delecta

tionis morbo corrumpat . Proximos autem tunc diligimus sicut nos, si

Bon propter aliquas utilitates nostras , non propter sperata beneficia vel

accepta , non propter affinitates, vel consanguinitates, sed propter hoc

tantum , quod sunt naturæ nostræ participes , diligamni:8 : quia non eos

sicut nos ipsos amamus, quando propter illa superius dicta diligimus .

Neque enim ideo proximum tanquam seipsum diligit quisque, quia sibi

frater aut soror, pater aut filius, mater aut filia , nepos aut neptis est .

Carnaliter quippe amat, qui taliter amat : quoniam non illi tantum pro

ximi nostri credendi sunt, quos nobis gradus sanguinis jungit , sed proxi

mi nostri credendi sunt omnes homines, naturæ nostræ, sicut dixi , parti

cipes . Nam si propinquos nostros quamvis incompositos, turpes, ac male

moratos, plus quam quoslibet sanctos , quos a nobis secundum sanguinem

vocamum extraneos , diligamus : non solum carnaliter diligimus , sed

etiam graviter in tali eorum dilectione peccamus . Proinde secundum nos

proximos omnes diligimus , quando ad mores bonos, et ad æternam vitam

consequendam , sicut nobis, saluti eorum consulimus , quando nos in eo

rum peccatis de periculis cogitamus : et sicut nobis subveniri optamus,

ita eis pro viribus subvenimus : aut si facultas defuerit , voluntatem sub

veniendi tenentus . Quapropter hæc est proximi tota dilectio , ut bonum,

quod tibi conferri vis, velis et proximo : et malum quod tibi nolis acci

dere , nolis et proximo. Illi vero plus , quam se , diligunt Deum , qui pro

ejus amore suæ ad tempus saluti non parcunt : seipsos tribulationibus ac

periculis tradunt , nudari facultatibus propriis, patriæ suæ extorres fieri,

parentibus et uxoribus ac filiis suis renuntiare parati sunt, et ut totum

dicam, ipsam corporis mortem non solum non refugiunt, sed etiam liben

ter excipiunt , ambientes a corporis sui vita magis, quam a Deo vita vita

suæ discedere . Iste igitur nobis dilectionis ordu servandus est , juxta

illud , quod dicit Spiritus sanctus (Cant. II) : Ordinavit in me charitatem :

ut sicut ordinata charitas poscit , Deum principaliter diligamus : et propter

ipsum in ipso ea , quæ diligenda sunt , tantum quantum ipse præcipit,

diligamus . Ipse enim præcipit (Levit . xix ; Matth. XXII) ut corpora nostra

propter nos , proximos sicut nos, et ipsum plus diligere, quam nos de

beamus : ita sane, ut cis quos nobis conjunctiores familiaritas facit , si

eos fama non reprobat , et vita commendat, nos amplius impendamus,

omnium profectus nostros esse credamus, et de aliorum peccatis, tanquain

de nostris misericorditer lugeamus (PROSPER Regiensis Episc. de Vita

contemplativa, lib . III , C. 15 ) . Non diligis proximum sicut teipsum,

si non ad id bonum, ad quod ipse tendis , adducis (S. AUG . de Morib . ,
lib . 1 ).
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leurs semblables, d'humanité, de philanthropie, qui ne

parlent qu'avec dédain des ceuvres de la charité chré

tienne, et qui se targuent de savoir seuls aimer les hom

mes . Ah ! Dieu vous garde d'avoir jamais besoin de ces

gens ! vous apprendriez trop cruellement que tout finit

pour eux dans les beaux mots qu'ils emploient, mais que

leur coeur est sec et leurs mains fermées.

Il y a cependant pour les chrétiens une règle de cha

rité plus parfaite encore que celle dont nous venons de

parler , et que je ne dois pas vous laisser ignorer. Cette

règle nous a été proposée par Jésus-Christ , lorsqu'il

nous a commandé d'aimer notre prochain comme il nous

a lui-même aimés : Mandatum novum do vobis, ut diliga

tis invicem , sicut et ego dilexi vos " . En appelant ce pré

cepte un précepte nouveau , Notre -Seigneur n'entend pas

qu'il est nouveau quant à la substance , puisque sous ce

rapport il est aussi ancien que le monde, étant fondé sur

la nature , comme nous l'avons vu ; mais il veut dire qu'il

est nouveau dans sa règle , et dans le modèle proposé à

notre imitation , qui est son propre amour pour nous

Or, quel a été l'amour de JÉSUS- Christ pour nous ? L'amour

1 Joan. XIII, 34 .

* Sed quoniam charitas nunquam cadit , nec mandatum charitatis vete

rascit; boc autem quod nunquam veterascit , semper novum esse prænun

tiat , semper enim conservantes et custodientes in so charitatis mandatum

noyos reddit spiritu (ORIGEN . Hom . IX, in Numm.d. -- Sanctus Thomas

tres adducit rationes, ob quas præceptum istud mandatum novum glorioso

titulo appellat, lametsi etiam dudum antea in veteri Testamento statutum

fuerit. Primo, propter effectum innovationis , quem effecit ( Coloss. II) :

Expoliantes vos veterem hominem , et induentes novum. Hæc novitas est

per charitatem , ad quam exhortatur Christus. Secundo, novum propter

causam , quæ hoc effecit, quia est a novo spiritu . Est enim duplex spiri

tus , vetus , et novus : vetus spiritus servitutis , novus spiritus amoris ; ille

generat servos, hic filios adoptionis (Rom. viii ) : Non accepistis spiritum

servitutis. Hic spiritus- inflammat ad charitatem , quia charitas Dei dif

fusa est in cordibus nostris per Spiritum sanctum . Tertio , effectum quem

constituit, scilicet novum Testamentum , nam brevis differentia veteris et

novi Testamenti est timor et amor (Apud LOHNER, Biblioth . verb . Dilexio

proximi).
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que Jésus-Christ nous a porté ne tendait pas à nous faire

goûter les plaisirs de ce monde , ni à nous faire jouir des

bonneurs du siècle , ni à nous élever aux dignités tempo

reles, ni à nous combler de richesses périssables , mais

uniquement à nous rendre justes devant Dieu , pour nous

faire régner avec lui dans le ciel , et faire régner Dieu en

nous. Ayons donc , chers enfants, en aimant le prochain ,

la même fin en vue . Loin de mettre quelque obstacle à

son salut éternel par notre mauvais vouloir ou nos mar .

vais exemples, portons-le autant qu'il est en nous à aimer

Dieu d'un amour parfait; et soyons zélés à lui procurer

tous les secours dont il a besoin pour parvenir à la gloire

immortelle .

13. Ce n'est pas ici , croyez-le bien , un simple conseil ,

mais c'est un devoir rigoureux si nous voulons opérer

notre salut. Car pour être sauvé , il faut nécessairement

a

1 Velle debemus, ut omnes nobiscum diligant Deum , et totum quod vel

eos adjuvamus vel adjuvemur ab eis , ad unum illum finem referendum

est . Si enim in theatris nequitiæ qui aliquem diligit histrionem , et tan

quam magno vel etiam summo bono ejus arte perfruitur , omnes diligit ,

qui eum diligunt secum ... et quanto est in ejus amore ferventior, tanto

agit quibus potest modis, ut a pluribus diligatur... Quid nos in sociela te

dilectionis Dei agere convenit , quo perfrui , beate vivere est ; et a quo

habent omnes , qui eum diligunt , et quod sunt, et quod eum diligunt ; de

quo nihil metuimus, ne cuiquam possit cognitus displicere ; et qui se

vult diligi , non ut sibi aliquid , sed ut eis qui diligunt , æternum præmium

conferatur, hoc est ipse quem diligunt? Hinc efficitur, ut inimicos etiam

nostros diligamus : non enim eos timemue, quia nobis quod diligimus

auferre non possunt, sed misereamur potius , quia tanto magis nos ode

runt, quanto ap allo , quem diligimus, separati sunt (S. Aug. de Doctrinn

Christ. lib. I , c . 29, n . 30) . — Qui diligit Deum, kon eum contemnere

potest precipientem ut diligat proximum , et qui sancte ac spiritualiter

diligit proximum , quid in eo diligit nisi Deum ? Ipsa est dilectio ab omni

mundana dilectione discreta , quam distinguendo addidit Dominus : Sicut

dilexi vos ; quid enim nisi Deum dilexit in nobis, non quod habeamus ,

sed ut haberemus (Idem , Tract . Lxv, in Joan .). - Est charitas vinculum

perfectionis, quo membra fidelium arctissimo complexu sibi invicem hæ

rent, et suo capiti per omnes juncturas connectuntur in unum corpus

in mutuo principio bonorum omnium , ut fidenter quilibet possit dicere :

Particeps ergo sum omnium timentium te , et custodientium mandata tua

(RICHARD. A S. Vict . de Gr. char . p . 1 , c . 7 ) .

-
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1avoir retracé en soi l'image de JÉSUS - CHRIST, tant par ses

sentiments que par ses actions : Quos præscivit, et præ

destinavit conformes fieri imaginis Filii sui . Or , tant

que nous n'aimerons pas notre prochain comme lui

même nous a aimés et a aimé tous les hommes, nous ne

lui ressemblerons pas, nous ne serons pas animés de son

esprit , nous ne serons pas son image, et par conséquent

nous pourrons pas entrer dans le ciel . Voyez dans ce

qu'il vous plait de faire et où il vous plait d'aller.

TRAITS HISTORIQUES.

EXEMPLES BIBLIQUES . 1. – Moïse aimait tellement son peuple ,

que, malgré l'offense grave qu'il avait faite au Seigneur par l'a

doration du veau d'or, il dit à Dieu : Pardonnez au peuple son

iniquité, ou effacez -moi du livre de vie (Exod. xxxII).

2. — Lorsque Joseph fut élevé à la charge d'intendant à la cour

du roi d'Égypte, il fut bien moins préoccupé de ses propres in

térêts que de la prospérité du peuple , qu'il s'efforçait, par tous

les moyens, de procurer.

3. - David n'hésita pas à entrer en lutte avec le géant Go

liath , pour sauver l'honneur d'Israël et travailler à son bien

être .

4. L'héroique Judith se mit à la tête d'une entreprise très

dangereuse pour elle, en se rendant au camp des ennemis pour
délivrer son peuple.

5. — Esther ne montra pas moins de grandeur d'âme, en se

rendant, au péril extrême de sa vie, auprès de la personne du

roi, dans le but de procurer le salut de son peuple.

6. Tobie ne s'inquiétait nullement des dangers auxquels il

s'exposait; sa seule pensée était de servir son prochain, de venir

en aide à ses frères, et d'ensevelir les morts.

7. Les Machabées ne craignirent point de faire le sacrifice de

leur vie pour travailler à la délivrance de leur patrie.

8 . - Mais le plus bel exemple de charité, c'est celui que nous

a donné le Sauveur, en renonçant à toute la magnificence dont il

était entouré dans le sein de la gloire, et en souffrant toutes les

injures, et jusqu'à la mort la plus douloureuse , pour opérer notre

salut. Il nous assure lui-même que personne ne surpasse en

amour celui qui s'immole pour ses amis .

1 Rom. VIII 29
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9 . - Les apôtres imitèrent son exemple . Ils abandonnèrent leur

patrie , renoncèrent à un genre de vie doux et commode foulèrent

aux pieds tous les agréments de la vie, pour ne pas s'occuper

qu'à travailler pour le ciel et à lui gagner des âmes . Comme leur

Maître, ils sacrifièrent, en véritables pasteurs, leur vie pour leur

[ roupeau.

10. - Les premiers chrétiens pa rtageaient leurs biens avec les

pauvres. Ils avaient tout en commun ; leur unique ambition était

de se surpasser les uns les autres en charité.

LES DEUX ARABES . Jérusalem était , dans l'origine, un champ

labouré ; deux frères possédaient la partie où depuis fut bâti le

temple. L'un de ces frères était marié et avait plusieurs enfants ;

l'autre vivait seul ; ils cultivaient en commun le champ dont ils

avaient hérité de leur mère . Le temps de la moisson venu, les

deux frères lièrent leurs gerbes, et en firent deux tas égaux qu'ils

laissèrent sur le champ. Pendant la nuit , celui des deux frères qui

n'était pas marié eut une bonne pensée ; il se dit à lui-même :

Mon frère a des enfants et une femme à nourrir, il n'est pas justo

que ma part soit aussi forte que la sienne ; allons, prerions dans

mon tas quelques gerbes que j'ajouterai secrètement aux siennes ;

il ne s'en apercevra pas , et ne pourra ainsi les refuser. Et il fit

comme il avait pensé. La même nuit, l'autre frère se réveilla, et

il dit à sa femnie : Mon frère est jeune, il vit sans compagne, il

n'a personne pour l'assister dans son travail et pour le consoles

dans ses fatigues, il n'est pas juste que nous prenions du champ

autant de gerbes que lui; levons-nous, allons et portons secrète

ment à son tas un certain nombre de gerbes, il ne s'en apercevra

pas demain, et ne pourra ainsi les refuser. Et ils firent comme

ils avaient dit . Le lendemain, chacun des frères se rendit au

champ, et fut bien surpris de voir que les deux tas étaient toujours

pareils ; ni l'un ni l'autre ne pouvaient intérieurement se rendre

compte de ce prodige ; ils firent de même pendant plusieurs nuits

de suite ; mais comme chacun portait au tas de son frère le même

nombre de gerbes , les tas demeuraient toujours égaux, jusqu'à

ce qu'une nuit, tous deux s'étant mis en route pour approfondir la

cause de ce miracle, ils se rencontrèrent portant chacun les

gerbes qu'ils se destinaient mutuellement. Or, le lieu où une si

bonne pensée était venue à la fois et si persévéramment à deux

hommes, devait être une place agréable à Dieu ; et les hommes,

le bénirent et le choisirent pour être une maison de Dieu

LAMAZTINE, Voyage en Orient).

LA GRAPPE DE RAISIN . · Voici un charmant exempte de charité

dans les circonstances les plus communes.

Nous lisons dans la vie des saints ermites que saint Macaire
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LE SOLITAIRE ET LE MENDIANT.

reçut va jour en présent une magnifique grappe de raisin, et

qu'il s'empressa de la porter à un de ses confrères, pensant que,

comme il était plus faible que lui, il avait aussi plus besoin d'être

rafraîchi par ce fruit bienfaisant. Le frère l'en remercia , et parut

touché de cette marque d'attention ; mais à peine Macaire était- il

parti, qu'il se hâta de la porter à un autre confrère, afin de lui

causer une agréable surprise. Mais la grappe n'était pas encore

parvenue à sa deuxième destination, car elle fut transportée de

rechef chez un autre religieux . C'est ainsi que la belle grappe de

raisin parcourut presque toutes les cabanes de l'ermitage . Le

dernier auquel elle fut donnée, ignorant qu'elle eût déjà passé

entre les mains de Macaire , la lui remit, en le priant instamment

de vouloir bien lui -même la manger. Macaire qui, tout d'abord,

avait reconnu la grappe , apprenant, après quelques informations,

combien elle avait voyagé , remercia du plus profond de son cæur

le Seigneur de la grâce qu'il avait faite à ses frères de savoir

ainsi profiter de toutes les occasions qu'ils rencontraient de pra

tiquer la charité les uns envers les autres.

Aimez et faites - vous aimer ;

Stude amari et amare (S. BERN . serm. I in fest. SS . Pet . et Paul

n . 4) Saint Bernard résume en ces deux mots le grand précepte

de la charité, et il nous recommande de supporter nos frères,

non -seulement avec patience , mais même avec joie , soit dans les

infirmités de leur corps, soit dans l'inégalité de leur humeur et

de leur esprit . A ce sujet, voici un bel exemple que nous devons

citer, malgré sa longueur.

Un solitaire rencontra, dans son chemin, un pauvre estropié,

couvert d'ulcères et de pourriture, et dans un état si misérable,
qu'il ne pouvait ni gagner sa vie ni se traîner. Le solitaire, touché

de compassion, le porta dans sa cellule et lui donna tous les

soulagements qu'il put. Ce pauvre ayant repris ses forces, le so

litaire lui dit : Voulez-vous, mon frère, demeurer avec moi ? Je

ferai ce que je pourrai pour vous nourrir ; nous prierons et nous
servirons Dieu enseinble . Oh ! que vous me causez de joie !

répondit le pauvre : que je suis heureux de trouver, dans votre

charité, une ressource à ma misère ! » Le solitaire, qui ne gagnait

sa vie qu'avec peine, redoubla son travail pour avoir de quoi

nourrir son pauvre, et le nourrissait mieux que lui-même. Mais ,

au bout de quelque temps , ce pauvre commença à murmurer

contre son hôte . et se plaignit qu'il le nourrissait mal. « Hélas !

mon cher ami , lui dit in solitaire , je vous nourris mieux que moi

même; je ne puis faire autre chose que ce que je fais. »

Quelques jours après, cet ingrat recommença ses plaintes, et

Tomit contre son bienfaiteur des torrents d'injures. Le solitaire

-
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les souffrit avec patience, sans répondre une parole . Le pauvre

fut honteux d'avoir parlé de la sorte à un saint homme, qui ne lui

faisait que du bien, et lui demanda pardon ; mais il retourna

hientôt à ses mauvaises dispositions, et conçut une telle haine

contre le solitaire, qu'il ne pouvait plus le supporter. « Je suis

ennuyé de vivre avec toi, lui dit- il, je veux que tu me reportes

dans le chemin , où tu m'as trouvé ; je ne suis pas accoutumé à

être si mal nourri. » Le solitaire lui demanda pardon , lui promet .

tant qu'il tâcherait de le mieux traiter.

Il fut inspiré d'aller chez un honnête bourgeois du voisinage,

demander un peu de meilleure nourriture pour cet estropié .

« Venez tous les jours, lui dit le bourgeois , chercher de quoi le

nourrir. » Le pauvre homme en parut content ; mais au bout de

quelques semaines, il recommença à faire de nouveaux et piquants

reproches au solitaire : « Va, lui dit- il, tu n'es qu’un hypocrite ;

tu fais semblant d'aller chercher l'aumône pour me nourrir , et

c'est pour toi ; tu manges le meilleur en secret, et tu ne me

donnes que les restes. Oh i mon frère, lui dit le solitaire , vous

m'accusez à tort ; je vous assure que je ne demande jamais rien

pour moi, et que je ne touche même pas à ce qu'on me donne

pour vous. Si vous n'êtes pas content des services que je vous

rends, ayez du moins patience pour l'amour de JÉSUS-CHRIST,

que je fasse micux . -- Va, je n'ai pas besoin de tes remontrances, »

lui répliqua le pauvre, et tout de suite il se saisit d'un caillou et

le jeta à la tête du solitaire , qui évita le coup ; ensuite ce mal

heureux prit un gros bâton, dont il se servait pour se trainer, et

en donna un si rude coup au solitaire, qu'il le fit tomber. « Dieu

vous le pardonne, lui dit le solitaire ; pour moi, je vous pardonne

pour l'amour de lui le mauvais traitement que vous me faitos.

Tu dis que tu me pardonnes , répliqua le pauvre ; mais ce n'est

que du bout des lèvres, car tu voudrais déjà me voir mort. – Je

vous assure, mon frère, lui dit tendremant le solitaire, que c'est

de tout mon cour que je vous pardonne. » Ce bon solitaire voulut

l'embrasser pour marque de réconciliation ; dans ce moment, le

pauvre le prit à la gorge, lui déchira tout le visage avec ses on

gles, et voulut l'étrangler. Le solitaire s'étant débarrassé de ses

mains, ce furieux lui dit : « Va , tu ne mourras jamais que de mes

mains. »

Ce charitable solitaire montra la même patience, pendant trois

ou quatre années. Pendant ce temps, on ne peut dire les indignités

et les cruautés que ce pauvre lui fit essuyer, lui disant à tout mo

munt qu'il voulait qu'il le reportât à l'endroit où il l'avait trouvé ;

qu'il aimait mieux mourir de faim ou de froid , ou être dévoré

par les bétos, que de vivre avec lui . Le solitaire ne savait à quoi



342 LEÇON SEPTIÈME .II . PARTIE . - I. SECTION .

se déterminer. D'un côté , il craignait qu'en reportant ce pauvre

où il l'avait trouvé, il ne pérît de misère . De l'autre côté , il appré

hendait de perdre patience avec lui . Dans cette perplexité , il alla :

consulter saint Antoine sur ce qu'il devait faire.

Saint Antoine lui parla en homme inspiré de Dieu , et lui dit :

« O mon fils, prenez garde ; la pensée que vous avez de quitter

ce pauvre est une tentation du démon , qui veut vous ôter votre

couronne . Si vous l'abandonnez, Dieu ne l'abandonnera pas.

Mais , mon Père, reprit le jeune solitaire , je crains de perdre

la patience avec lui . Et pourquoi la perdriez-vous ? répliqua

le saint. Ne savez - vous pas que c'est envers ceux qui nous font

le plus de mal, que nous devons exercer plus généreusement

notre charité ? Quel mérite auriez-vous donc d'avoir de la pa

tience avec une personne qui ne vous ferait jamais de mal? Ne

bavez -vous pas que la charité est une vertu courageuse, qui ne

regarde pas les vices de ceux qui nous font de la peine, mais

qui ne regarde que Dieu ? Ainsi, mon fils, gardez ce pauvre.Plus

il est méchant, plus vous devez avoir pitié de lui . Tout ce que

vous lui ferez par charité, JÉSUS -Christ le tiendra pour fait à

lui-même. Fakes voir par votre patience que vous êtes disciple

d'un Dieu souffrant, et souvenez - vous que c'est par la patience

et la charité qu'on reconnait un chrétien . Regardez ce pauvre

comme celui dont Dieu se sert pour travailler à votre couronne. »

Le solitaire suivit les avis de saint Antoine ; il eut plus de cha

rité pour ce misérable qu'auparavant , et il ne cessait de prier

pour lui . Dieu bénit une patience si courageuse : ce pauvre se

convertit enfin , et vécut le reste de ses jours dans la pénitence et

la sainteté (Vie des Pères du désert.).

HÉROS DE LA CHARITÉ. La charité a toujours été le véritable

esprit et comme le génie dominant du christianisme. Les pre

miers fidèles ne formaient tous qu'un ceur et qu'une âme. Les

païens étonnés de cette charité parfaite, ne pouvaient s'empêcher

de dire (TERTULL. Apol.) : « Voyez comme ils s'aiment ! Voyez

comme ils sont prêts à mourir les uns pour les autres ! » On re

maiquait en ces temps-là que la charité et l'union , qui régnaient

parmi les chrétiens, contribuaient plus à la conversion des infi

dèles que les plus grands miracles.

Parmi tant de héros de la charité, que le christianisme a en

fantés et dont il serait trop long de parler ici , nous en choisirops

quatre, dignes à tout jamais de la vénération et de l'amour de

tous les cœurs sensibles.

1 . Saint Vincent de Paul est un de ces hommes rares,

apparaissent de temps à autre, comme pour servir de modèle

atres hommes . Le protestant et le philosophe ont à la fois
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aussi bien que le catholique, béni sov nom ; le monde entier le

proclame son bienfaiteur , en même temps que l'Église l'honore

comme un de ses saints les plus illustres . Tous les âges et

toutes les classes de la société lui sont redevables de quelque

bienfait.

Il est le saint des petits enfants abandonnés de leur mère en

aaissant. Avant lui, on les exposait dans les rues ou aux portes

des églises , et ils mouraient de froid et de faim . Saint Vincent de

Paul eut pitié de ces innocentes créatures, et il fournit d'abord

des fonds pour en nourrir douze . Ensuite il recueillit tous ceux

qu'il trouvait exposés; mais les secours venant à lui manquer, il

convoqua une assemblée générale de dames pienses, qui concoua

raient à ses bonnes cuvres , et , ayant fait placerdans l'église un

grand nombre de ces malheureux enfants : « Or sus, Mesdames,

s'écria- t - il, voyez si vous voulez délaisser à votre tour ces petits

innocents, dont vous êtes devenues les mères selon la grâce, après

qu'ils ont été abandonnés par leurs mères selon la nature ! xx

Alors, dans toute l'assemblée, éclata un entraînement spontané et

irrésistible. On vota par acclamation les sommes nécessatres pour

la maison des enfants trouvés ; et à dater de ce jour, ces malheu .

reux enfants eurent un asile assuré. L'exemple étant donné , l'élan

fut bientôt général; et on vit s'établir par toute la France des

établissements du même genre , où de pieuses femmes rivalisaient

entre elles de prévenances et de tendres soins pour ces petits

étrangers, qu'elles avaient adoptés.

Il est le saint des pauvres malades, qui lui doivent ces humbles

et généreuses filles de charité, vrais anges de la terre , qui justi

fient si bien le titre qu'elles portent . Elles ont dit un adieu éter

nel au monde et à ses plaisirs, pour se faire les servantes des

pauvres ; elles s'enfoncent dans les hôpitaux ; elles vont s'établir

au chevet des malades , épiant leurs moindres gestes , devinant

leurs besoins, et , en même temps que leur main présente le re

mède salutaire , leur douce voix porte la consolation et le calme

au fond des cæurs. Seconde providence des malheureux, elles

montent jusqu'aux mansardes où la misère se cache; elles pénè

trent dans ces sombres réduits où la faim et la maladie font sen

tir leurs tortures, et on les voit, partout, et sans relâche, appli

quées à soulager tous les maux de notre faible nature, sans autre

but, sans autre intérêt que le plaisir de faire du bien . Saint Vin

cent de Paul eut la consolation de voir, même de son vivant, ces

Maintes filles, dont il est le fondateur et le père, se multipler de

tous côtés et rendre des services immenses à l'humanité .

Il est le saint des victimes de la justice humaine , dans les ga

lères et les prisons . Ayant obtenu par son seul mérite, la place

>
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d'aumônier général des galères, il s'y distingua par le zèle le plus

ardent, faisant tout ce qui dépendait de lui pour adoucir le sort

do cos malheureux , en les recommandant aux officiers, en les

exhortant à la patience, et en tâchant de leur inspirer des senti

ments de verlu . Ayant vu un jour un malheureux forçat inconso

lable d'avoir laissé sa femme et ses enfants dans la plus extremo

misère, Vincent de Paul offrit de se mettre à sa place ; et, ce qu'on

aura peine sans doute à concevoir, l'échange fut accepté. Cet

homme vertueux fut enfermé dans la chiourme des galériens, et

ses pieds res !èrent enflés, pendant le reste de sa vie, du poids des

fers honorables qu'il avait portés.

Il est le saint des pauvres gens de la campagne, pour lesquels

il a fondé la congrégation des prêtres de la mission , afin de les

instruire des vérités du salut et de les ramener à Dieu. Nous n'en

finirions pas, si nous voulions raconter toutes lesbelles actions de

ce grand saint. On le vit, en 1635, lorsque la guerre, ia peste et la

famine désolaient la Lorraine, distribuer des aliments , des re

mèdes, des vêtements et de l'argent, avec une étonnante prompti

tude et au milieu d'incroyables dangers. Sa longue carrière fut

consacrée faire le bien ; et on peut le regarder comme la plus

sublime personnification de la charité. De nos jours, de pieuses

associations se sont formées sous son nom ; elles se composent de

l'élite de la jeunesse chrétienne, et de ces hommes au cour gé

néreux dont la plus douce jouissance est de sécher les larmes des

infortunés. Partout où elles existent, les conférences de saint

Vincent de Paul font revivre l'esprit de ce grand saint, et font es

pérer des jours plus heureux pour l'Église (God . et Dict. hit. ) .

2. Saint Charles Borromée. L'intervention du christia

nisme n'a jamais eu plus de puissance que dans les grandes cala

mités. La céleste origine de la religion ne se fait voir nulle part

avec autant d'éclat qu'au milieu des désordres , lorsqu'il s'agit de

consoler, de soutenir et de réparer.

Vers l'an 1560, la peste infecta toute l'Italie et la plus grande

partie de l'Europe . Elle exerça surtout ses ravages dans la ville

de Milan, dont saint Charles Borromée était alors évêque. Une

chaleur brûlante dévorait intérieurement les malades ; couverts

d'ulcères et de taches livides , les yeux enflammés, la poitrine

haletante, les entrailles déchirées, exhalant une odeur fétide de

laur bouche souillée d'un sang impur, on les voyait se trainer dans

les rues, cherchant un air plus libre et plus frais, et ne pouvant

éteindre la soif qui les consumait. Le mal bravait toutes les resume

suurces de l'art ; la plupart des malades mouraient le troisième

jour, ou , s'ils prolongeaient leur vie au -delà de ce terme, ce

n'était que pour éprouver une mort plus douloureuse . Bientôt
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tous les lieux infectés furent frappés d'une terreur extrême , quand

on vint à remarquer avec quel inexprimable rapidité la contagion

se propageait . Alors, on ne rougit plus de laisser voir sa lâcheté

et son égoïsme ; les citoyens s'évitaient l'un l'autre ; les voisins

négligaient leurs voisins ; on vit même le frère abandonner son

frère, l'épouse son mari, et quelques pères et mères s'éloigner de

leurs enfants.

Cependant , au milieu de la stupeur générale et de l'indiffé

rence que chacun éprouvait pour le malheur de ses semblables et

que faisait naître la crainte qu'on ressentait pour soi-même, des

hommes pieux et charitables restèrent fidèlement à leur poste. Ce

fut surtout parmi les ecclésiastiques qu'on remarqua une cons

tance sans bornes et un admirable héroïsme . On les trouvait

partout où régnait la souffrance, toujours mêlés et confondus

avec les mourants . Quelquefois, languissants eux-mêmes et sur

le point d'expirer, ils faisaient un dernier effort, pour consoler

encore les infortunés qui souffraient autour d'eux et pour leur

donner la bénudiction suprême . Aux secours spirituels ils joi

gnaient, autant qu'il leur était possible, les secours temporels.

Tous, sans exception, vendaient ce qu'ils possédaient , et en dis

tribuaient , le prix aux indigents. Enfin , leur abnégation fut si

parfaite et leur dévouement si complet, que les sept huitièmes

des prêtres de Milan moururent frappés par la contagion . « Assu

rément, a dit un historien contemporain, si les prêtres et les

moines n'eussent pas existé, la ville aurait été anéantie tout

entière . »

L'illustre archevêque, comme on devait s'y attendre, offrait à

tous ses prêtres d'admirables exemples, passant toutes les nuits

au pied des autels pour apaiser le courroux céleste, et consacrant

ses journées entières au service des pestiférés. Il visitait les

hôpitaux , pour consoler les malades et encourager ceux qui les

assistaient; il parcourait la ville, portant des secours aux mal

heureux sequestrés dans leurs maisons ; il pénétrait seul dans ces

demeures infectes, laissant à la porte le cortége qui l'accompa

gnait, et il distribuait partoui les consolations, l'espérance et l'en

couragement. En un mot, il se précipita et vécut au milieu de

l'épidémie, étonné lui-même, lorsqu'elle eut cessé ses ravages, de

n'avoir point succombé sous ses coups.

Pour mieux toucher le cour de Dieu et détourner ce fléau

de sa colère, il ordonna une procession générale ,à laquelle il
parut lui-même, pieds nus et la corde au cou , s'offrant au Sei

gneur comme une victime d'expiation pour les péchés de son

peuple. Pendant toute cette marche, et comme pour rendre plus

iclatant le miracle que Dieu voulait accorder aux mérites de saint



346 II . PARTIE . LEÇON SEPTIÈME .I. SECTION .

Charles Borromée, on vit tomber un nombre considérable de per

sonnes subitement frappées de la peste . Lorsque la procession

fut arrivée au lieu de la station , le saint se prosterna contre terre,

invoquant le Dieu qui punit et qui pardonne ; il fondit en larmes ,

pendant cette fervente prière ; son cour se brisait en pensant aux

scènes de désolation dont il était entouré. Tout à coup , comme si,

dans ce secret colloque avec Dieu , il venait de recevoir l'assurance

que sa prière serait exaucée , il se releva, le visage rayonnant

d'espérance et de joie, et , entonnant le cantique d'action de

grâces, il reprend , avec son troupeau, le chemin de l'église.

Deux jours après, la queste avait disparu de Milan (DELACROIX ,

Bienfaits du Christianisme).

3. — Mgr de Belzunce. Au mois d'août 1720, la peste vint aussi

exercer ses ravages à Marseille ; elle fut apportée d'Orient par

in bâtiment de commerce. En moins d'une semaine , toutes les

maisons qui entourent le port furent envahies, et il n'y eut pas

une seule rue épargnée . Dès que la contagion eut éclaté, Mgr de

Belzunce, évêque de Marseille , comprit sa position, comme saint

Charles Borromée avait compris la sienne. A sa voix , tous les

prêtres de la ville accoururent se ranger autour de lui, pour

lutter contre le terrible fléau . A toutes les heures du jour et de

la nuit, déjà malades ou bien portants, ces dignes ministres du

Dieu qui but le calice dų Jardin des Olives, se répandaient dans

tous les quartiers les plus infects de la ville , distribuant avec les

secours de la religion les secours de l'art ; car un grand nombre

de médecins avaient fui. Mgr de Belzunce semblait se multiplier

partout ; son titre d'évêque ne lui servait qu'à réclamer une plus

grande part de fatigues et de dangers. Aux malades qu'il avait

espérance de sauver, il prodiguait des soins et des encourage

ments ; à ceux dont la vie semblait condamnée, il montrait le

ciel, et de ses mains tremblantes, il administrait les sacrements.

Ce fut au mois de septembre que la contagion acquit le plus

de violence; il mourait mille personnes par jour. Les rues étaient

encombrées de cadavres : on avait bien mis en liberté un grand

nombre de galériens pour enterrer les morts ; mais ils n'y pou

vaient suffire, et personne ne voulait les aider, et la mortalité

augmentait au fur et à mesure de la putridité de l'air. Alors Mgi

de Belzunce et le chevalier Rose,hommed'une grande piété, quia

pendant toute la durée de la peste, se distingua par un dévous

ment à toute épreuve, osèrent se charger de cette sépulture tant

redoutée. Le jour de la Toussaint, Mgr de Belzunce fit dresser

un autel funebre au milieu du Cours ; et, dès le matin ,vatant

Borti de son palais , pieds nus, unflambeau à la main , il alla,

dans cet appareil de suppliant, jusqu'à l'endroit où il voulait tm
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plorer la miséricorde céleste. Tous les yeux étaient remplis de

larmes, toutes les voix répétaient les paroles du Prophète :

Seigneur, j'ai crié vers vous du fond de l'abime ! Et , sur l'autel

du Cours tendu de noires draperies , le pasteur de tous ces infor

tunés célébrait le saint sacrifice, et tous bas offrait sa vie pour

désarmer la colère divine. Tant de prières, tant de vertus , tant

de larmes apaisèrent, 'en effet, le Seigneur. La fureur de la ma

ladie décrut rapidement. Elle avait fait cinquante mille victimes

( Mag. Rel .).

4. - Mgr de Quélen , Aux premiers jours de la révolution de

1830, époque de calomnies et de haines aveugles contre le clergé ,

Mgr de Quélen , archevêque de Paris , vit sa demeure pillée, sac

cagée, il fut réduit à se cacher comme un malfaiteur, et à chan

ger souvent d'asile pour échapper aux attentats dirigés contre sa

personne. Mais voilà que le choléra vint tout à coup fondre sur la

reine des cités, sur l'orgueilleux Paris. Alors Mgr de Quélen

rompit son ban et reparut. Il pensait comme Fénelon , que les

évêques aussi ont leurs jours de bataille ; et il n'était pas homme

à manquer au rendez-vous du péril . Les passions l'avaient con

damné à la retraite ; mais l'heure était venue pour lui d'exercer

contre les passions humaines les sublimes représailles de la croix.

Tandis que tant d'âmes se faisaient d'inaccessibles refuges gardés

par l'égoïsme et verrouillés par la peur, Mgr de Quélen sortit de

sa retraite . C'est à l'Hôtel-Dieu que le fléau sévit plus cruelle

ment, c'est là qu'est sa place ; il franchit le seuil de l'hospice, vi

sito toutes les salles , s'arrête auprès des lits , apprend avec bon

heur que la plupart des malades ont pu recevoir les secours de la

religion. Il avait, dès le premier jour où le choléra se déclara,

mis dix mille francs à la disposition de la caisse de secours ; il

ata milie francs en sortant de l'Hôtel-Dieu, pour remplacer les

vêtements des cholériques, qu'on brûlait à leur entrée à l'hôpi

tal. Dépouille , pillé , ruiné, il ne calculait pas ses ressources ; il

no calculait que les besoins, qui étaient immenses.

Tout le clergé de Paris suit la noble initiative de son arche

vêque ; M. Garnier, supérieur général de Saint-Sulpice, offre son

séminaire pour recevoir les cholériques et ses élèves pour infir

miers . Mgr de Quélen met en même temps à la disposition de

l'autorité sa maison de Conflans, pour en faire un hôpital ou une

infirmerie de convalescence. De tous côtés, la milice sainte ré

pond à l'appel de son chef. Les prêtres, les religieuses de di

verses commuñautés, de pieux laïques s'offrent ou comme infire

miers ou comme serviteurs. Mgr de Quélen excite ou guide ce

zele de la grande armée de la charité ; il parcourt tous les hôpi

taux , et ses lettres pastorales communiquent à toutes les ames
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la sainte contagion de la vertu. Tant que le mal sévit, le pontife

de JÉSUS-CHRIST se trouve sur ses pas , pour soutenir les vic

times qu'il abat, pour sauver les âmes du désespoir et faire luire

Bux regards des mourants un rayon d'immortalité. On le vit

transporter dans ses bras des malades atteints du fléau , dans un

temps où l'on discutait encore sur la question de savoir si le

choléra était ou n'était pas contagieux. Dans le cours de ces vi

sites vraiment pastorales , et au chevet d'un de ces moribonds, il

se passa une terrible scène. L'agonie était commencée, et le

pieux archevêque levait sur l'agonisant ses mains pour le bénir,

lorsque celui-ci , tournant vers le pasteur som visage, où respi

raient encore , au milieu des teintes bleuâtres de mort, les pas

sions de la vie , cria d'une voix formidable : « Retirez-vous do

moi, je suis un pillard de l'archevêché. » A ces mots, le front du

prélat rayonna d'une tendre pitié et d'un ineffable pardon . Conti

nuant sur la tête du moribond sa bénédiction commencée : « Mon

frère, dit-il , c'est une raison de plus pour moi de me réconcilier

avec vous, et de vous réconcilier avec Dieu. » Tandis que l'ar

chievêque parlait de Dieu aux mourants, grand nombre d'entre

eux se désolaient à la pensée de leurs enfants, qu'ils allaient lais

ser orphelins et sans protecteurs. Les entraikes du pieux arche

vèque sont émuəs ; il adopte tous ces enfants et leur donnela cha

rité chrétienne pour mérg. « Mes forces s'épuisorunt, disait- il,

avant que mon zèle et mon courage se refroidissent. »

Voilà ce que fit le christianisme au temps du choléra, voilà ce

que fit le clergé. Et il se trouve cependant des hommes qui

osent blasphémèr contre cette sainte religion , et diffamer ses mi

nistres par les inventions les plus odieuses . Mais la religion et

ses ministres continueront toujours de se venger de leurs en

nemis et de leurs détracteurs par de nouveaux bienfaits (ALFRED

NETTEMENT).

UN TYPE DE CHARITÉ CHRÉTIENNE. · Le rapport d'une confé

rence de Saint -Vincent-de -Paul de Paris cite le trait suivant

d'une jeune personne, type accompli de la charité chrétienne.

Tous les jours, de grand matin, Marguerite est saitière ; avant

midi, elle se multiplie pour faire des ménages ; le reste du temps,

elle est ouvrière en chambre et gagne quelque argent à piquerdes

bottines. Elle soutient aussi son père, qui exerce le métier peu

lucratif de rémouleur, et elle parvient, le bon Dieu aidant, à sub

venir aux besoins de toute la famille .

Elle a deux frères et deux seurs , auxquels elle tieni lieu de

mère ! sa joie est d'être à la maison une fille dévouée , et en toute

chose , une chrétienne exemplaire. En 1857, sa mère mourait en

mettant au monde son cinquième enfant. Marguerite, à cotta
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époque, u'avait que douze ans ; elle recueillit l'unique héritage

de celle qui n'est plus, c'est-à-dire une piété vive , un dévoue

ment sans réserve à ses devoirs, et l'amour du travail poussé au

plus haut degré. Fidèle dépositaire de ce trésor, elle l'augmenta

sans cesse. Grâce à ses soins dévoués , Antoine , l'ainé des gar

çons, ågé de huit ans seulement à la mort de sa mère , a été son

écolier; il est aujourd'hui apprenti bijoutier , et continue de vivre

en bon chrétien. Jeanne sa seur, a le malheur d'être sourde et

d'une intelligence bornée . Cette double infirmité ne lui a pas

permis d'aller à l'école , mais elle est devenue l'élève de Mar

guerite ; elle a fait sa première communion , et elle travaille au

jourd'hui à côté de sa sœur, dont elle imite la bonne conduite et

la piété .

Marie, la plus jeune des sœurs , fréquente encore l'école . Eu

génie, qui vient après , suivait l'asile , lorsqu'une maladie l'a en

levée à la tendresse et au dévouement de Marguerite. Quant au

plus jeune enfant, il est élève des bons Frères de la doctrine

chrétienne , qu'il satisfait par son travail .

Comme on le voit, tous les membres de la famille ont éprouvé

tour à tour la charité affectueuse de Marguerite . Il n'est pas jus

qu'au père qui ne lui ait dû la vie , car l'hiver dernier il a reçu

nuit et jour ses tendres soins pendant une maladie de trois mois.

La conduite de Marguerite porte en elle son éloge z pour l'admia

rer, il suffit de la connaître; mais , pour l'imiter , il faut posséder

son secret . Or, ce secret , le voici : Marguerite aime Dieu de tout

son cour; à cause de Lui et pour Lui, elle aime son devoir et rien

ne lui coûte pour le remplir.

- 1 . Saint François de Sales, cet

ange de charité et de douceur, rencontra un jour un avocat qui ,

sans que personne en sût le motif, lui avait juré une haine im

placable, et ne cessait , partout où il le rencontrait, de l'accabler

l'injures et d'imprécations. Le saint s'approcha affectueusement

le lui , le prit par la main et lui dit avec la plus aimable dou

eur : « Vous êtes mon ennemi , je le sais ; mais soyez assuré

que, lors même qua maintenant vous m'arracheriez un æil , je ne

cesserai point de vous regarder de l'autre avec bienveillance. *

Cependant ces procédés si touchants ne firent aucune impression

sur cet homme endurci ; car dans la suite , il alla même jusqu'à

tirer sur l'évêque avec un pistolet, mais il le manqua et atteignit

le prêtre qui l'accompagnait. Jeté en prison et enfin condamné à

mort, l'avocat trouva dans l'évêque, qu'il avait si indignement

traité, un zélé défenseur; car il obtint sa grâce du roi, et alla lui

même lui porter dans la prison l'écrit qui la renfermait. Mais cet

Infortuné cracha au visage du saint, et le repoussa loin de lui. Lo

ANOUR DES ENNEMIS.
-
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saint évêque, frappé d'épouvante à la vue d'une malice aussi ró .

votante, lui adressa ces paroles : « Je vous ai sauvé des mains

de la justice humaine, mais si vous ne vous convertissez, vous

tomberez entre celles de la justice divine, desquelles personne ne

pourra jamais vous arracher. »

2. - Un pauvre nègre , acheté sur les côies de l'Afrique , avait

été transporté dans les Indes Occidentales . Il y embrassa le

christianisme et en accomplit fidèlement la loi ; et comme, pai

sa conduite régulière , il avait gagné les bonnes grâces de son

maître, celui-ci lui accorda sa confiance et le chargea de travaux

assez importants. Un jour le planteur voulut acheter une ving

taine d'esclaves. Il se rendit donc au marché avec son fidèleTom .

Les malheureux y étaient exposés en vente, et il ini ordonna de

choisir ceux qui lui paraissaient propres à devenir de bons

ouvriers. A son grand étonnement , Tom lui présenta aussi , à

côté d'autres esclaves, un vieillard caduc, et l'engagea à l'acheter.

Le maître s'y refusa , et le vieux nègre n'aurait pas été pris si le

marchand d'esclaves n'avait promis de le donner par-dessus le mar .

ché , pourvu que l'on acheta vingt autres esclaves ; sa proposition

fut agréée et le marché conclu. Lorsqu'on fut arrivé dans les plan .

{ ations, Tom ne cessa de prodiguer au vieillard les soins les plus

tendres . Il le logea dans sa cabane et le fit manger à sa table .

S'il avait froid , Tom le conduisait au soleil ; s'il se plaignait de

la chaleur, il le faisait asseoir à l'ombre des cocotiers . En un mot,

il faisait tout ce qu'un fils dévoué aurait jan.ais pu faire pour le

meilleur des pères . Étonné de cet attachement extraordinaire

que Tom portait à son subordonné , le maître voulut en con

naître la raison . « Est-ce ton père ? lui demanda-t-il .

maitre , ce n'est pas mon père. - Est - ce donc un frère plus âgé

Non , ce n'est pas mon frère . – Est-ce peut-être ton

oncle ou un autre de tes parents ? car il n'est pas possible que tu

prennes en si grande amitié un homme qui t'est tout à fait

étranger. – Non , maître , il n'est pas de mes parents ni de mes

amis.-- Explique-moi donc pourquoi tu te montres si plein d'égards

pour lui . « Il est Lon ennemi! répondit l'esclave . Il m'a vendu

aux hommes blancs sur les côtes de l'Afrique. Mais je ne puis lo

haïr, car le Père missionnaire m'a dit (Rom .XII,20) : Si ton ennemi

a faim , donne -lui à manger, s'il asoif, donne- lui à boire (Recueil

d'Anecdotes de Hungari).

3. Un riche propriétaire de la ville d’Ajaccio , en Corse ,

nommé Bordano , avait honteusement chassé de sou service, sur

ua soupçon mal fondé, son concierge Benedetto Torcelli, avec sa

femmeet ses enfants. Ce pauvre homme, que tout le monde esti

mait, tomba dès lors dans la misère , et se vit réduit avec sa

10

Non ,
-

-

>

que toi ? 1 ,
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famille à la mendicité . Un jour qu'il errait dans les montagnes

pour ramasser du bois mort , il rencontra son ancien maître qui

se trouvait à la chasse. S'étant jeté à ses pieds , il implora sa

bienveillance , en protestant qu'il était innocent , et le conjura

d'avoir pitié de lui et des siens ; mais il fut grossièrement re

poussé par Bordano qui , dans sa colère, alla jusqu'à menacer

son ancien sirviteur d'un coup de fusil . Benedetto s'éloigna

tristement et gravit la pente escarpée de la montagne pour

y continuer son ingrat labeur. Bordano , qui en ce jour

n'avait pas eu de chance à la chasse, étant encore plus mal

disposé qu'auparavant; une heure plus tard , il était déjà en

route pour retourner chez lui , lorsqu'il vit s'élever, à portée de

fusil, un superbe coq de bruyère. Il le visa et l'abattit; mais

l'oiseau tomba dans un précipice au milieu des broussailles , et le

chasseur, s'élançant avec précipitation à la recherche de sa proie ,

fit céder les pierres sous ses pieds, et roula le long de la pente

rapide du rocher jusque dans l'abîme; il y resta étendu sans

mouvement, ayant les bras et les jambes brisés. Quelques heures

après, un homme qui passait par là , l'ayant découvert, se sentit

ému de compassion et descendit jusqu'à lui; il banda tant bien

que mal ses membres meurtris , le chargea sur ses épaules

et après avoir porté, ou plutôt péniblement traîné le blessé

jusque dans la ville qui était à une grande distance , il le

déposa devant sa maison . En ce moment Bordano , reprenant

connaissance, ouvrit les yeux. « Ciel ! s'écria - t - il, où suis-je ?

Devant la maison de Pietro Bordano . Et vous , mon sauveur,

qui êtes-vous ? Benedetto Torcelli. Vous , que j'ai si grave

ment offensé, mon ennemi mortel ? Je l'étais , mais votre

malheur m'a réconcilié avec vous. » Quel magnifique trait de

générosité! Que cette puissance de la compassion et de la cha

rité chrétienne est admirable ! Si le pauvre Corse , traité avec

tant de cruauté , n'avait écouté que la vengeance qui bouillore

nait dans son cæur, il aurait pu abandonner son insolent persée

cuteur à son malheureux sort , et en repaître ses yeux avec une

joie sauvage ; mais obéissant å la voix de la nature et de la reli

gion , il fit de son ennemi son ami le plus dévoué ( Veith . ).

-
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Premier commandement de Dieu ( 7• suite)

Euvres de Charité envers le Prochain .

.

-

1. Nécessité de pratiquer envers notre prochain les ouvres spirie

tuolles et corporelles de miséricorde.

2. Euvres spirituelles de miséricorde.- 3. 1• Instruction, et qu'il

y en a de trois sortes. - 4. La charité nous fait un devoir

d'instruire les ignorants. 5. 2° Correction fraternelle. Sa de

finition . - 6. Son précepte. - 7. Raisons sur lesquelles est fondé

le devoir de la charité fraternelle . 8. Circonstances où ce

précepte n'oblige pas : 1• lorsque la faute c'est pas certaine;

9. 2. lorsqu'on est sûr que la correction sera inutile ; – 10.30

lorsqu'on est sûr qu'elle sera nuisible ; - 21. 4 • lorsqu'il y a

pour nous un grave inconvénient à la faire . - 12. Principaux

caractères que doit avoir la correction fraternelle : lº charité ;

13. 2° prudence ; - 14. 3. humilité . - 15. Ses fruits : l• le

salut du prochain ; — 16. 2° le nôtre : 17. Comment il faut la

recevoir : lº avec docilité ; - 18.2 avec humilité ; – 19, 3º avec

reconnaissance.

20. (Euvres corporelles de miséricorde. 21. Aumône, sa défi

nition , sa nature — 22. Combien rigoureusement nous oblige

le précepte de l'aumône. — 23. Comment nos biens nous ap

partiennent . -- 24 Le précepte de l'aumônu dans l'Évangile . -

25. Si l'aumône est insultante pour le pauvre . 20. Le néces

saire et le superflu . 27.Règle de l'aumône. 28. La sobriété

chrétienne et le superflu . 29. L'aumône sans argent, par les

services rendus. - 30. Conditions de l'aumône : il faut la faire

l• avec notre propre bien ; 31. 2° en proportion de notre con

dition ; 32. 3. avec discernement ; — 33. 4• en temps oppor

- 31. 5 • avec une intention droite. - 35. Que le précepte

de l'aumône regarde aussi les pauvres. - 36. Avantage que l'au

mône assure à ceux qui la font : 10 bénédictions temporelles ;

- 37. 2° obtention du pardon des péchés . — 38. Moyens de faire

-

tun ;

-
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naitre et d'accroître en nous l'amour des pauvres. 39. DO

l'aumône spirituelle du bon exemple. TRAITS HISTORIQUES.

DEMANDE . Comment montrons-nous l'amour que

nous avons pour notre prochain ?

RÉPONSE. - En exerçant envers lui , selon notre pou

voir, les oeuvres spirituelles et corporelles de miséri

borde.

-

1. EXPLICATION . — Le disciple bien-aimé, saint Jean,,

s'adressant aux fidèles de l'Eglise naissante, leur disait :

Mes enfants, n'aimions pas notre prochain seulement en

paroles et de langue , mais aimons-le par nos Quvres et

par de véritables effets : Non diligamus verbo neque lingua,

sed opere et veritate ! Ces paroles sont précieuses, car

elles nous apprennent que la charité que nous devons à

notre prochain ne doit pas demeurer inerte dans notre

ceur, mais qu'elle doit se produire par des ouvres . Non,

oe n'est pas assez d'avoir pour nos frères des sentinrents

de bienveillance, d'estime , d'amitié, de compassion ,

mais ces sentiments doivent se traduire en actes de bien

veillance et d'assistance . S'abstenir serait montrer que

l'on n'aime ni son prochain ni Dieu , ainsi que le déclare

positivement le même apôtre saint Jean : Celui qui pog.

sède des biens dans ce monde, dit- il, qui voit son frère dans

la nécessité, et qui lui ferme ses entrailles, comment la cha

ri ade Dieu peut- elle demeurer en lui " ? Dans l'ancienne

loi , il n'y a pas de précepte plus souvent répété que celui

d'assister le prochain : Mon fils, y est- il dit, ne détournez

pas les yeux du pauvre, ne le privez pas de 5o6 aumônes,vos

ne méprisez pas celui qui a faim , n'attristez pas le pauvre

dans sa détresse, et n’exposez pas ceux qui réclament votre

secours à vous maudire ... Partagez votre pam avec celui

quia faim ; lorsque vous verrez un homme nu, couvrez-le,

et ne méprisezpas en lui votre propre chair . Si nous re

1 1 Joan. III, 18. 3 I Joan , III , 17 . - Eccli, iv, 1 et seq . - I Is.

VIII, 7 .

20.
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venons au nouveau Testament, nous entendons JÉSUS

CHRIST fulminer la sentence de damnation contre les ré

prouvés , uniquement parce qu'ils n'ont point exercé

envers le prochain les cuvres de miséricorde : Allez,

maudits, au feu éternel, parce que j'ai eu faim , et que vous

ne m'avez pas donné à manger ; j'ai eu soif, et vous ne

m'avez pas donné à boire ; j'étais étranger et vous ne m'avez

pas accueilli : nu , vous ne m'avez pas vêtu ; infirme et en

prison, et vous ne m'avez pas visité ',

Puis donc que ce point est d'une telle importance, ap

prenons à témoigner notre amour à notre prochain non

seulement par des paroles gracieuses et aimables, mais

encore par des oeuvres spirituelles et corporelles de misé

ricorde ? . C'est ainsi seulement que notre charité sera

complète , et que nous accomplirons la loi .

' Matth . xxv , 41-43.

* Quis ignoret ex eo appellatam esse misericordiam, quod miserum cea

faciat condolentis alieno malo ? Et quis non concedat ab omni miseria

liberum esse debere sapientem , cum subvenit inopi , cum esurienti cibumi

præstat , potumque siti anti , cum vestit nudum, cum peregrinum tecto re

cipit , cum oppressum liberat , cum denique humanitatem suam usque ad

sepulturam porrigit mortuorum ? Etiamsi id faciat mente tranquilla , nullis

aculeis doloris instructus, sed adductus officio bonitatis , misericors tamen

vocandus est . lluie enim nihil obest nomen, cum absit miseria (S. AUG .

lik , de mor . Eccles. c . 27) . — Ac misericordia ut eam aliquis definitione

comprehensam interpretari et explicare possit , voluntaria tristitia est ,

quæ conflatur ob incommoda aliena . Quod si non plene, quid per eam

intelligatur , expressimus : forsitan alia ratione magis dilucide acplanius

explicari possit : Misericordia est erga nos, qui ob res aliquas tristes ac

molestas sese discruciant, cum dilectione conjuncta affectio . Quemadmo

dum enim inbumanitas * feritas ab odio causam et originem habent , sic

ex dilectione quodammodo misericordia enascitur : nec aliunde existeret ,

nisi ex bac ; ac si quis plene misericordiæ proprietatem exquisiverit , in

tentionem et vehementiam inveniet diligendi affectionis cum affectu tristi

tiæ commixtam . Nam participationem quidem bonorum omnes similiter

appetunt et ainiui et inimici : at ut incons modorum, et rørum tristium

atque acerbarum participos esse voluit, eorum duntaxat proprium est , qui

dilectione tenentur. Atqui ex omnibus rebus , quæ per vitam coluntur et

exercentur, constat rem præstantissimam esse dilectionem . Dilectionis

autem intentio atque incrementum , misericordia est... Ergo misericordia,

ut definitio quidem ostendit , benevolentiæ mater est , dilectionis pignus,

piaculum emnis amicæ affectionis. Hac vero cautione atque securitate,



EUVRES DE CHARITÉ ENVERS LE PROCIIAIN . 335

D. - Qu'entendez -vous par les cuvres spirituelles de

miséricorde que nous devons exercer envers notre pro

chain ?

R. - J'entends principalement l'instruction et la cor

rection fraternelle .

-

quid in vita firmius et lutius excogitari possit (S. GREG. Nyss . in lib. de

Beatitudinibus) ? At contra alii egenos fratres non student rebus

fulcire cum possint , sed blandis tantum sermonibus fovere . Quos vehe

menter Jacobi prædicatio sancta reprehendit dicens (c . 2) : Si autem fra

ter aut soror nudi sunt, et indigent victu quotidiano, dicat autem ali

quis ex vobis illis : lte in pace, calefiamini et saturamini : non de

deritis autem eis que necessaria sunt corpori, quid vobis proderit ?

Quos Joannes quoque apostolus admonet, dicens (I Joan . 11 ): Filioli mei,

non diligamus verbo, nec lingua, sed opere et veritate . Dileclio namque

nostra semper exhibenda est, et veneratione sermonis, et ministerio largi

latis (S.GREG . Mor. in Job. XII, 13) . Regina namque est ( misericor

dia) , vere regina , similes faciens homines Deo . Estote , inquit ( Luc. vi ) ,

misericordes , sicut et Pater vester cælestis misericors est . Pennata

xam que est et valde levis , habens alas aureas et volatum , qui angelos

ipsos deceat . Scriptum est enim (Ps. LXVII) : Pennæ tuæ, sicut pennæ co

lumbæ deargentata, et collum ejus in fulgore auri . Sicut columba quæ

dam nitens, et aurea yenustate decorata, mites et affabiles oculos habens,

per cuncta pervelat: sic et misericordia nitet magno decore festiva : nihil

est illis oculis melius. Pulcher quidem est pavo, sed in illius compara

tione deformis apparet. Ita enim hæc avis quædam pulchra est et mira

bilis , ab ipso initio por tempora cuncta perdurans , et multa divina gloria

decoratur. Virgo est habens alas aureas , circumspecta per omnia , venu

steque succincta , vuitum habens candidum atque mansuetum : pennata

est , et levis , et semper ante solium regale consistit . Quando judicamur,

repente subvenit, at nos a suppliciis liberat imminentibus, alis suis nos

contegens. Hanc amplius desiderat Deus , quam sacrificia numerosa :

multa de illa loquitur, sic eam diligit . Scriptum est enim (Ps. CILI) :

Viduam et pupillum et pauperem suscipiet Dominus . Ex ejus vocabulo

Deus desiderat appellari miseralor et misericors, Deus longanimis, et

multum misericors, et verax . Misericordia namque Dei super omnem ter

ram . Ista est quæ salutem humano generi contulit. Si enim non miserere

lur nostri Deus, irent prorsus cuneta perditum . Ipsa nos quippe, cum ini

mici essemus, reconciliatos reddidit : ipsa plura bona perfecit, ipsa Filio

Dei persuasit , ut fieret servus, et exinaniret semetipsum . Hanc igitur æmu

lemur, per quam nos constat esse salvos. Hanc diligamus, hanc pecuniis

præponamus universis, et sine pecuniis vel divitiis habeamus animams

misericordem . Nihil ita exprimit christianum , sicut misericordia : nihil

sic et fideles et infideles simul admirantur, sicut quando nos vident elee

mosynas impendere. In multis enim et nos indigemus misericordia . Nam

et ad Dominum clamamus (Ps. 1 ) : Secundum magnam misericordiam



356 II , PARTIE .-1 . SECTION .-LEÇON HUITIÈME .

2. Ex.PL. Saint Thomas porte au nombre de sept les

oeuvres spirituelles de miséricorde que réclame notre pro

chain ; ce sont : enseigner les ignorants , corriger les pé

cheurs, donner conseil à ceux qui en ont besoin, consoler

les affligés, souffrir les injures et les défauts d'autrui avec

patience , pardonner de bon cæur les offenses, prier pour

les vivants et pour les morts. Mais nous ne parlerons ici

que des deux premières, l'instruction et la correction fra

ternelle, parce qu'à elles saint Augustin réduit toutes les

autres .

tuam miserere nostri . Nus ergo initium faciamus, quanquam nos non

facimus initium, quandoquidem jam nos ipse antecessit , et suam in nobis
misericordiam reddidit manifestam : saltem posteriores sequamur. Si

enim homines ejus qui misericors est , etiamsi innumera peccata commi.

serit , miserentur : multo amplius Deus . Adverte propbetam dicentem

(Ps. LI) : Ego autem sicut oliva fructifera in domo Domini . Tales erga

officiamur : sicut oliva fructifera, ex omnibus partibus misericordias ge

minemus . Non enim sufficit olivam esse , sed opus est eam esse fructife

ram . Sunt enim misericordes, sed modica per totum annum tribuentes ,

aut per singulas septimanas, aut si quando forte lerteza progrediuntur :

isti olivæ quidem sunt, sed non fructiferæ , quin etiam aridæ : et quan

doquidem miserentur, olivæ sunt : quoniam vero noa large , neque magni

fice, non sunt fructiferæ . Nos efficiamur olivæ fructiferæ ( S. CHRYSOST.

Hom. 32 , in Ep. ad Hebr.) . -- Duplicis ea (misericordiæ opera) generis

esse inveniuntur : cum alia sint corporalia, alia spiritualia. Corporalia

quidem dicta , quoniam ad corporalem miseriam proximi sublevandam

exercentur . Spiritualia vero , quod in his saluti proximi spirituali bene

consulamus atque operam demus. Hujus multiplicis misericordiæ clarum

præbet exemplum Job benignissimus, quide seipso testatur (c . XXXI) : Ab

infantia mea crevit mecum miseratio , et de utero matris meæ egressa est

mecum . Item ( C. XXIX) : Óculus fui cæco , et pes claudo ; pater eram pau

perum , et causaın quam nesciebam, diligentissime investigabam. Conto

rebam molas iniqui, et de dentibus illius auferebam prædam . Item (c .

XXXI) : Foris nul mansit peregrinus , ostium meum viatori patuit (CANE

sios, Sum. de uripl . gen . bon . oper . c . 14) .

Quod autem attinet ad disciplinam , per quam ipsi animo sanitas in

stauratur , quæ si absit , nihil ad depellendas miserias salus ipsa corporis

valet , difficillima omnino res est . Atque ut in corpore dicebamus, aliud

esse morbos et vulnera curare , quod pauci homines bene facere possunt,

aliud autem famem sitimque sopire , et cætera in quibus subvenire homi

nem homioi vulgo passim que conceditur : sic in animo sunt qnædam , in

quibus excellentia illa , et rara magisteria non admodum desiderantur : ut

cum hortamur et monemus, ut hæc ipsa indigentibus exbibeantur, qua

corpori exoibenda esse diximus. Cumenim hæc facimus, opo corpori :

7

-
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3. t° L'instruction . - On distingue trois sortes d'ing.

truction, suivant ceux à qui il incombe principalement

de la donner. La première est celle qui est propre aux

ministres sacrés, qui leur est réservée , et que l'on donne

publiquement dans les églises ; tels sont en général les

prédications et les catéchismes. La seconde appartient à

ceux qui sont obligés de veiller sur la conduite des per

sonnes qui leur sont soumises , comme aux peres et mères

à l'égard de leurs enfants, aux parrains et marraines à

l'égard de leurs filleuls, aux maîtres à l'égard de leurs

domestiques. La troisième enfin , qui appartient à chacun

à l'égard de tous ceux qui en ont besoin, consiste à ins

truire des vérités nécessaires ceux qui les ignorent. C'est

de cette dernière seule qu'il s'agit ici .

4. Or je dis que la charité fraternelle nous oblige très

étroitement, en certaines occasions, à instruire le pro

chain des vérités dont l'ignorance pourrait causer sa

perte. L'on ne peut en effet douter quel'omission de cette

instruction ne soit un très-grand mal, puisque les consé

quences en sont infiniment plus désastreuses que celles de

l'omission de la charité corporelle; cependant la seule

omission de la charité corporelle est déjà condamnée avec

la plus grande rigueur dans la sainte Écriture . Saint Gré

goire emploie une comparaison qui nous fait très-bien

voir sur ce point et notre devoir , et les conséquences de

son omission. Un médecin , dit-il, qui voit ce qu'il faut

1

11

!

$

.

cum autem docemus ut fiant, disciplina animo subvenimus , Sunt vero alia ,

quibus multimodi variique morbi animorum magna quadam, et prorsus

ineffabili ratione sanantur. Hæc tamen disciplina, de qoo xunc agimus,

quæ animi medicina est, quantum in Scripturis ipsis divinis colligi licet ,

in duo distribuitur, coercitionem , et instructionem . Coercitio timore, in

structio vero amore perficitur, ejus dico cui per disciplinam subvenitur :

nam qui subvenit , nihil horum duorum babet , nisi amare. Qui ergo dili.

sit proximum , agil quantum potest , ut sanus corpore, sanusque anime

fit : sed cura corporis ad sanitatem animi referenda est . Agit ergo his

gradibus, quod ad animum pertinet , ut primo timeat, deinde diligat

Deum . Hi mores sunt optimi, per quos nobis etiam ipsa provenit, ad

quam omni studio rapimur, agnitio veritatis (S. Aug. de morEcel. 6. 28).

1

6
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faire pour sauver un malade, et qui ne le fait pas, n'est -il

pas évidemment coupable de la mort du malade ? De

même si nous voyons que notre frère va se perdre par

ignorance , et que nous ne l'instruisions pas, ne sommes

nous pas nous-mêmes coupables de sa perte ? Il y a dons

pour vous obligation, et obligation rigoureu se d'ensei

gner aux pauvres, aux enfants délaissés, à tous les igno .

rants , à vos parents mêmes, les vérités nécessaires au

salut, de les leur expliquer, de les leur mieux inculquer

par quelques exemples édifiants, comme je le fais ici pour

vous . Faites-vous un plaisir et un honneur d'accomplir ce

devoir. Car par là vous vous associerez à la glorieuse

mission us ouvriers apostoliques , et , pour prix de votre

charité, Dieu vous fera briller un jour comme les étoiles

du firmament, pendant les siècles éternels, suivant cette

parole : Qui adjustitiam erudiunt multos, fulgebunt tan

quam scintillæ in perpetuas æternitates .

5. 2° La correction fraternelle. Ce devoir de charité

est aussi important qu'il est négligé. Les théologiens dé

finissent la correction fraternelle « une instruction et une

répréhension charitable que nous faisons au prochain

pour le corriger et le porter à la pénitence, ou pour le

détourner du péché et de la rechute dans le péché. »

Expliquons un peu cette définition . La charité frater

nelle est une instruction , lorsque, par exemple, vous voyez

votre frère dans une ignorance coupable de son devoir,

et que vous le lui rappelez ou le lui faites connaître, de

peur que cette ignorance ne soit pour lui la cause d'un

nouveau péché , s'il ne remplissait pas ce devoir qu'il

ignorait par sa faute. Elle est une répréhension, lorsque

vous savez que votre frère a péché, ou qu'il est dans l'oc

casion prochaine de pécher, et que vous lui représentez

le danger auquel il s'expose, et l'état malheureux où est

son âme. On qualifie cette répréhension de charitable,

d'une part , parce qu'il faut la faire avec douceur et cha

, Dan . xi , 3.
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rité , et de l'autre , parce que c'est un acte excellent ne

charité, et une grande preuve d'amour de la part de celui

qui le fait. Pour les supérieurs à l'égard de leurs infé

rieurs, la correction n'est pas seulement un acte de cha

rité, c'est même un acte de justice . Nous faisons cette

instruction ou répréhension au prochain, c'est-à -dire à

tous les hommes qui se mettent dans le cas de la recevoir,

puisque nous avons vu que tous les hommes sont notre

prochain . Ainsi les égaux exercent la correction water

nelle à l'égard des égaux , les supérieurs à l'égard des in

férieurs, et même les inférieurs à l'égard des supérieurs .

Il n'y a pas d'exception. Le but qu'il faut se proposer en

faisant la correction fraternelle est unique : le bien ce

l'âme de son prochain . Mais on peut lui procurer ce bien

de deux manières, suivant qu'il a déjà commis le mal , ou

qu'il n'est encore que sur le chemin de le commettre. Si

le prochain & déjà commis le mal, on pratique à son égara

la correction fraternelle pour le corriger et le porter à la

pénitence ; s'il n'est encore que sur le chemin de le com

mettre, c'est-à -dire si l'on aperçoit quelque péril où il

irait se jeter imprudemment, on pratique à son égard la

correction fraternelle pour le détourner du péché et dila.

rechute dans le péché. Telle est , chers enfants, l'idée que

vous devez vous former de la charité fraternelle .

6. Or je dis que la correction fraternelle est un devoir

de charité très -important, et rigoureusement obligatoire

pour tous les hormes. Ne croyez donc pas qu'il regarde

seulement les parents envers leurs enfants et les supé

rieurs envers leurs subordonnés. Les parents et les supé

· Nec enim oportet exprobare neque insultare , sed monere ; nec accu

sare , sed consulere ; nec cum insolentia insectari, sed cum dilectione

corrigere . Non enim illum, sed te profecto extremo addicis ipse supplicio,

non ei parcendo , cum oportebit de ejus delictis ferre sententiam ... Cor

rige quidem , sed no . ut bostis , neque inimicus exigens ultionem , sed

at medicus remedis , profutura conficiens. Non enim dixit , Noli cohitare

peecantem , sed (Itatth. vui, 1 ) : Noli utique judicare ; hoc est, noli ofiici

judex amarus (S. CHRYSOST . hom . xxiv in Matth .).
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rieurs, il est vrai , doivent exercer la charité fraternelle ac

double titre de justice et de charité ; mais le seul titre de

charité n'oblige pas moins tous les hommes à l'exercer ' .

Pour s'en convaincre , il suffit de réfléchir que Dieu n'a

pas imposé seulement aux parents et aux supérieurs le

précepte de corriger avec bonté celui qui pèche, mais

qu'il l'a intimé à tous sans exception , comme on le voit

par ces paroles du Sauveur : Si votre frère, dit -il, a

commis une faute, et que vous en ayez connaissance ,

allez, et ayez soin de l'avertir et de le reprendre : Si pec

caverit in te frater tuus, vade et corrige eum . Remarquez

qu'il ne dit pas votre fils, votre serviteur , votre élève ,

votre subordonné, mais votre frère, c'est - à - dire tout

homme, quel qu'il soit , car tout homme est votre frère.

C'est pourquoi le Saint -Esprit ajoute que , si notre pro

chain pèche parce que nous ne l'avons pas repris , son

' Ad hoc enim speculatores, hoc est , populorum præpositi constituti

sunt in Ecclesiis , ut non parcant objurgando peccata. Nec ideo tamen ab

hujusmodi culpa penitus alienus est , qui, licet præpositus non sit , in eig

tamen quibus vitæ hujus necessitate conjungitur, multa admonenda , vel

arguenda novit, et negligit , devitans eorum offensiones ( S. Aug. de Civ .

Dei , lib . 1. c . 9 , n . 3) . – Et si amicum tuum videris, quem amabas in

boc sæculo ut salvus esset , quia tu jam talem salutem desideras quæ

æterna est , ad ipsam salutem diligis amicum tuum ; et totum quidquid

vis amico tuo præstare , ad hoc vis præstare, ut illam tecum teneat

salutem . Amas enim justitiam , vis illum esse justum ; amas sub

Deo esse, vis et illum esse sub Deo ; amas vilano æternam, illic

! ] m vis tecum reguare in æternum . Inimicum tuum vides illum persequi

€ , iniquitas est quæ te persequitur : in illo irasci debes misericordia :

ebrit in anima . Quomodo ergo amicus bujus sæculi secundum sæculum

mans animam suam , febrem vult espellere de amico suo , quem similiter

mat ut se propter præsentem salutem : Sic tu quemcumque diligis pro

ter vitam æternam dilige ; cum inveneris iram , indignationem , odium,

niquitatem , sic coneris expellere morbum animi , quomodo amicus sæculi

Dorbum corporis : ad hoc enim amas, ut facias quod et tu es : et erit in

e perfecta charitas. Hoc si inveneris, ad boc ama conjugem , ad hoc ama

llium , ad hoc ama propinquum , vicinum , ignotum , inimicum , et erit in

e perfecta charitas. Quæ si fuerit in te , vincis mundum , et pellitur fo

as princeps mundi (Idem , serm . CCCLXIX , de Amore hominis in hom .

1. 1, n . 8 ).

Walth . xviu , 18
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péché nous est imputé : Corripiendo corripias proximum

tuum , ne feras super illo peccatum . A quoi saint Augustin

ajoute même que manquer à la correction fraternelle , c'est

se rendre pire que celui qui pèche : Si neglexeris corri

gere, pejor factus es eo qui peccavit ' . Car celui qui pèche

peut le faire sans beaucoup d'advertance, et d'ailleurs

emporté et avouglé par la passion , tandis que celui qui

ne le reprend pas manque sans excuse à un devoir

formel. Il y a cependant des cas où non - seulement l'on

peut sans péché s'abstenir de faire la correction frater

nelle, mais où on le doit, comme nous le verrons plus7

loin .

7. Le devoir de la charité fraternelle est fondé sur deux

raisons très -solides : l'une qui regarde Dieu, et l'autre le

prochain .

La raison qui regarde Dieu est l'honneur que nous lui

devons. L'honneur que nous devons à Dieu nous oblige

en effet à empêcher, autant qu'il est en nous, qu'on ne

l'offense, et à employer pour y arriver tous les moyens

convenables . Or l'un des moyens les plus propres à ate

teindre ce but , c'est la correction fraternelle. Car la

correction fraternelle prévient le mal quand il n'a

pas été commis déjà , et le répare après qu'il a été com

mis, suivant ce que nous venons de dire dans sa déa

finition . Quand on offense une personne qui nous est

chère, que faisons - nous ? Nous prenons aussitôt sa dê

i De Verb . Dom . Se . IVI. Injuriam ... qui ... passus est , quid

debet facere ? Quod audivimus hodie (Matth . xviii, 15) : Si peccaverit in

te frater tuus, corripe eum inter te et ipsum solum . Si neglexeris, vejor

es . Injuriam fecit, et injuriam faciendo gravi seipsum vulnere percussit :

tu vulnus fratris tui contemnis ? Tu eum vides perire, vel periisse, et

negligis ? Pejor es tacendo quam ille conviciando . Quando ergo in nos

aliquis peccat , babeamus nam curam , non pro nobis, nam gloriosum

est injurias oblivisci : sei obliviscere injuriam tuam, non vulnue fratris

tui . Ergo corripe eum inter te et ipsum solum , intendens corrcetioni,

parcens pudori . Forte enim præ verecundia incipit defendere peccatum

suum, et quem vis facere corrcctiorem, facis pejorem (S. Aug. serm. LAKKLI.

te verb. Evang . Matth . XVIII, c . 4, n . 7) .

21
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fense , nous rappelons l'offenseur au respect . Si l'of

fense est consommée , nous exigeons qu'il y ait répara

tion ; il faut que l'offenseur s'exécute et demande pardon,

en déclarant qu'il , eu tort . Si l'offense n'est que mena

çante, nous nous interposons courageusement , et nous

employons tout ce qu'il y a en nous d'éloquence et d'é

nergie pour la conjurer. Si nous avons en main la force ,

rous l'employons sans hésiter ; si nous ne l'avons pas ,

nous recourons à la menace , au conseil , à l'insinuation , à

la prière . Oh ! rien ne nous coûte pour épargner une

offense à notre ami Or voilà ce que nous devons faire

pour Dieu ; nous devons même faire davantage, puisque

nous devons aimer Dieu plus que personne au monde.

Mais quels chrétiens sommes-nous , si l'offense de Dieu

n'émeut pas notre cour et n'enflamme pas notre zèle ; si

nous entendons avec indifférence qu'on le déshonore par

le blasphème, si paus voyons en paix qu'on l'offense par

toute sorte de péchés ? Pouvons-nous dire que nous

sommes chrétiens, serviteurs et enfants de Dieu ? Un ser

viteur ne prend - il pas les intérêts de son maître ? Un en

fant peut-il contenir son indignation quand on offense son

père ? Le respect, l'honneur ei l'amour que nous devons

à Dieu nous font donc un devoir rigoureux d'exercer la

correction fraternelle.

La charité que nous devons à notre prochain nous y

oblige pareillement. Cette charité veut en effet que nous

le retenions dans le bon chemin si nous voyons qu'il est

sur le point de s'en écarter , et que nous l'y ramenions s'il

l'a déjà quitté . Le bien spirituel , la sanctification de

l'âme , n'est- ce pas là le premier bien pour le prochain

comme pour nous ? Et si nous sommes insensibles à ce

que notre prochain se sauve ou se damne , pouvons-nous

dire que nous aimons notre prochain ? Or il n'y a pas de

moyen plus propre à maintenir notre prochain dans le

bien ou à l'y ramener que la correction fraternelle . Car

cette correction éclaire et touche le coeur de notre frère
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chancelant ou déjà tombé. Avant la chute, elle lui est un

préservatif presque toujours certain ; après la chute, elle

lui est un secours qui l'aide à se relever . Quelle ne serait

donc pas votre culpabilité , si vous le laissiez tranquille

ment se précipiter dans l'abîme, quand il suffit d'un mot

ou d'un geste pour l'arrêter ! Et ne dites pas que vous

avez assez de vous occuper de vous -mêmes, car le

Saint-Esprit vous déclare que Dieu a imposé à chacun de

nous le soin de son prochain : Unicuique mandavit Deus

de proximo suo ' . Si après cela vous prétendiez encore ,

avec Caïn , que vous n'avez pas à veiller sur votre frère :

Numquid custos fratris mei sum ego ?? Dieu vous maudi

rait comme il a maudi cet impie . Exercez donc la correc

tion fraternelle, puisque indépendamment du précepte

divin , l'honneur de Dieu et le salut du prochain vous en

font un devoir rigoureux.

D. — Le précepte de la correction fraternelle oblige

t - il en toutes circonstances ?

- Ce précepte oblige toujours, excepté dans les

quatre circonstances suivantes : lorsque la faute du pro.

chain n'est pas certaine, lorsqu'on est sûr que la

correction sera inutile , lorsqu'on est sûr qu'elle sera

nuisible, lorsqu'il y a pour nous un grave inconvénient à

la faire.

8. EXPL. Il n'est pas rare de voir des personnes qui

ne veulent pas faire la correction fraternelle , parce que

c'est une chose trop dure et trop odieuse , disent-elles de

faire remarquer à son prochain ses défauts pour qu'il

s'en corrige ; et qui après cela s'en vont , par risée , par

moquerie , ou même par colère et par méchanceté , lui

jeter à la face ces mêmes défauts. Je ne m'arrêterai pas à

vous faire remarquer l'inconséquence de ces gens , qui

outragent ouvertement le prochain par passion , et qui

n'osent plus lui faire une remontrance par devoir . Ce sera

· Eccl. xvu , 12. ?Gen. IV, 9.

R.

.
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là leur condamnation. Mais vous devez savoir pourtant

que la loi de la correction fraternelle n'oblige pas tou

jours , et qu'il y a des circonstances où l'on doit s'abstenir

de la faire. Ces circonstances , vous venez de les énu

mérer, et je m'en vais vous les expliquer brièvement .

1 ° Vous devez vous abstenir de faire la correction

lorsque la faute de votre prochain n'est pas certaine.

Lorsque vous êtes témoin de la faute, il y a rarement lieu

au doute ; cependant si l'action est indifférente et qu'elle

ne devienne péché que par l'intention , vous devez juger

que l'intention est boime jusqu'à preuve du contraire .

Une personne en assiste une autre ; ce peut être simple

ment pour l'assister, comme ce peut être pour se la

gagner et en faire un instrument de péché. Tant que la

mauvaise intention n'est pas manifeste, vous devez vous

taire. Quand la faute vous est connue par des rapports,

défiez -vous de ces rapports, soyez prudents ; ils sont

presque toujours exagérés, quand ils ne sont pas entière_

ment faux . S'il y a grande nécessité, informez - vous, sui

vant cette parole du Sage : Priusquam interroges, ne

vituperes quemquam '; sinon , ne faites rien , n'interrogez

ni ne reprenez , suivant cette autre parole du Sage , par la

quelle il nous défend de nous ériger en espion : Ne quæ

ras impietatem in domo justi, neque vastes requiem ejus ".

Ainsi, tant que vous n'êtes pas assurés, par vous-mêmes

ou par des rapports incontestables, que votre prochain a

fait le mal ou est en grand danger de le commettre, vous

devez vous abstenir de le reprendre . Autrement, vous

lui feriez injure, et lui donneriez des motifs de colère et

de ressentiment. Vous agiriez du reste contre la charité

en croyant agir pour elle, car la charité, dit saint Paul,

ne pense point au mal, charitas non cogitat matum, mais

elle laisse le jugement des actions douteuses à celui qui

sonde les reius et les cours . ".

9. 2 ° Vous devez vous abstenir de faire la correction

• Eccl. XI, 17. - ? Prov. XXIV , 15. 3 I Cor: XIII, 4 • P. 8, 10.
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fraternelle, lorsque vous avez la certitude qu'elle sera

inutile, soit parce que le coupable s'est déjà repenti , soit

parce qu'il n'y a pas de danger qu'il retombe, soit parce

qu'il n'y a pas d'espoir probable de résipiscence . Car tout

précepte qui est ordonné à une fin , dit saint Thomas, et

qui n'en a pas d'autre, cesse d'obliger dès que la fin

n'existe plus, Or tel est le précepte de la correction fra

ternelle , dont l'unique fin est l'amendement du prochain ;

dès qu'il n'y a plus d'espoir probable d'obtenir cet amen

dement par la correction fraternelle, il n'y a plus lieu de

la faire, et elle cesse d'obliger . Toutefois, s'il s'agit de

défendre l'honneur de Dieu, la gloire de la religion où

la réputation du prochain , il faut élever la voix , lors

même qu'on n'espère aucun amendement de la part du

coupable. Je dois ajouter encore qu'il ne faut pas se per

suader aisément et sans raison que la correction frater

nelle sera inutile, parce qu'il y a danger que cette per

suasion ne vienne d'indifférence et de paresse , ou de la

crainte qu'on pourrait avoir de déplaire aux coupables.

Ces réserves faites, le principe demeure , c'est - à - dire

qu'il ne faut exercer la correction fraternelle que quand

on espère qu'elle sera utile et fructueuse .

10. 3. Si l'on doit s'abstenir de faire la correction quand

on juge qu'elle sera inutile, on doit s'en abstenir à plus

forte raison quand on juge qu'elle sera nuisible. C'est ce

qui arrive avec certains pécheurs éhontés, comme les

blasphémateurs et les impudiques , qui redoublent leurs

blasphèmes et leurs propos obscènes , si vous leur faites

remarquer les fautes qu'ils commettent, et ce qu'il y a

d'odieux dans leur langage. Dans ces cas , il faut se taire,

la charité loin de le défendre le commande, puisqu'on

évite ainsi de faire outrager Dieu et multiplier les péchés

du prochain . Mais s'il n'y a à craindre que quelques in

jures adressées par le coupable à celui qui le reprend, il

ne faut pas s'abstenir ; car, dit saint Augustin, il arrive

très -souvent que tel qui , étant repris , en témoigne d'&
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а

voir du chagrin et du dépit , ne laisse pas par la suite de

profiter des bons avis qu'on lui a donnés . C'est même une

actiun de charité courageuse , de ne pas craindre de cau

ser au pécheur une passion passagère, pour lui procurer

un grand avantage spirituel . On imite en cela, disent

saint Augustin et saint Jean Chrysostome , les médecins

qui appliquent le fer et le feu sans s'arrêter aux cris que

font les malades , ou aux injures que ceux- ci leur disent,

Cependant, si l'on prévoit qu'en corrigeant un pécheus

on lui donnera occasion de faire quelque péché plus

énorme que celui dont on veut le corriger , ou de causen

grand scandale , ou de nuire au prochain , ou de proférer

des blasphèmes, en ce cas on doit omettre la correction ,

quand mêmeon aurait lieu de croire que dans la suite il

en profiterait.

11. 4° Enfin , vous êtes dispensés de faire la correction ,

lorsqu'il y a pour vous un grave inconvénient à la faire .

Par exemple, si en reprenant le coupable vous vous ex

posiez à être rudement frappés, ou même à perdre la vie ,

ou à encourir un dommage grave quelconque , dans vous

mêmes, dans les vôtres ou dans vos biens . Ce serait sans

doute une chose grandement méritoire que de mépriser

tout cela et de passer outre , cependant, l'on n'y est pas

obligé par le précepte . Mais si l'on ne reprend pas le

coupable , il faut au moins le plaindre et prier pour sa

conversion 1 .

· Correptio fraterna tripliciter omitti potest . Uno quidem modo meri

torie , quando ex charitate aliquis correptionem omittit ... Alio modo

prætermittitur fraterna correptio cum peccato mortali , quando scilicet

formidatur judicium vulgi , et carpis excruciatio , rel peremptio, dum

tamen hæc ita dominentur in animo , quod fraternæ charitati præpo

nantur... Tertio modo hujusmodi omissio est peccatum veniale, quando

timor et cupiditas tardiorem faciunt hominem ad corripienda delicta fra

tris (S. Thom. Sum . theol . 2. 2. q . 33, n . 2, ad 3) . Sed contra est

quod dicitur ( Prov. IX , 8) : Noli arguere derisorem, no oderit to . Ubi

dicit Glossa : Non est timendum , ne tibi derisor, cum arguitur, contu

melias inferat; sed boc potius providendum, ne tractus ad odium inde

fat pejor. Ergo cessandum est a correptione fraterna , quando timetur

19 fiat üle jnde deterior ... Quanquam numquam justitiæ correptio, qua
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Telles sont les circonstances où l'on est dispensé de

faire la correctior.. Mais comme l'on a plus souvent en

core occasion de l'exercer que de l'omettre, il importe do

connaître les qualités dont elle doit être accompagnée.

Car il en est de la correction fraternelle comme des mé.

decines amères ; parce que de soi elle déplaît et répugne,

il faut la déguiser et l'adoucir autant qu'il est possible .

Or , tel est le rôle des qualités dont elle doit être accom

pagnée , et qui font l'objet de la question suivante .

D. — Quels caractères la correction fraternelle doit

elle avoir ?

R. — Elle doit en avoir trois principaux, qui sont : la

charité, la prudence et l'humilité .

12. Expl. — 1° Le premier caractère que doit avoir la

correction fraternelle, pour être accueillie du coupable et

produire en lui les fruits qu'on se propose, c'est la cha

rité. Ce caractère a déjà été énoncé dans la définition de

la correction fraternelle, que nous avons dit être « une

instruction ou repréhension charitable » . Si la correction

est faite sans charité , mais avec rudesse et emportement,

par passion , par antipathie, par envie , loin de porter le

coupable au repentir, elle ne fait que l'irriter, l'aigrir,

ad prælatos spectat , dimittenda sit propter turbationem ejus qui corri

pitur ; correptio tamen charitatis fraternæ, ubi probabiliter æstimatur

quod peccator admonitione contempta , in pejora sit lapsurus, laudabili

ter omittitur... Duplex est correptio delinquentis. Una quidem pertinens

ad prælatos, quæ ordinatur ad bonum commune, et habet vim coacti

vam : et talis correptio non est dimittenda propter tubationem ejus qui

corripitur ; tum quia, si propria sponte emapori non velit , cogendus

est per pænas, ut peccare desistat ; tum antia, si incorrigibilis fit,

per hoc providetur bono communi in rya'ur ordo justitiæ , et unius

exemplo alii deterrentur . Unde judex non prætermittit ferre sontentiam

condemnationis in peccantem , propter timorem turbationis ipsius , vel

etiam amicorum ejus. Alia vero est correptio fraterna , cujus finis est

mendatio delinquentis ; non habens coactionem , sed simplicem admoni

tionem . Et ideo ubi probabiliter æstimatur quod peccator admonitionem

non recipiat, sed ad pejora labatur, est ab hujusmodi correptione desi
atendum (Idem, ibid . a . 6) .
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et provoquer sa colère . Si au contraire elle est faite avec

charité, elle le touche, lui cause une confusion salutaire,

et le ramène au bien . Aimez donc votre prochain, aimez

le beaucoup, et vous lui parlerez toujours avec cet esprit

de douceur , de suavité et de mansuétude, que recom

mande l'Apôtre, in spiritu lenitatis, et qui est la clef

des cours, et vos corrections seront par conséquent

toujours bien accueillies et abondamment fructueuses 1 .

13. 2° Cependant, comme il y a des caractères si irri

tables que la charité ne pourrait pas réussir à les apaiser,

si elle ne prenait pas bien son temps et ses précautions,

voilà pourquoi nous avons dit que la correction frater

nelle doit être aussi accompagnée de prudence. Cette

vertu doit donc concourir avec la charité pour faire ac

cepter fructueusement la correction fraternelle , en dis

tinguant avec soin la personne , le lieu, le temps et la

manière ,

Et d'abord la personne, car nous ne devons pas re

prendre un supérieur ou une personne âgée , comme un

égal ou un inférieur. Généralement, avec un supérieur,

il faut ge borner à la correction tacite, laquelle se fait en

• Qui sanari vult , argui non reformidat : sed in verbo Dei... Non vult

erudiri in ira , sed in doctrina (S. AMBR. Enarr, in Ps. XXXVII, n 8) .

Si peccaverit in te frater tuus, vade et corripe eum inter te et ipsum .

Plus enim proficit amica correptio, quam accusatio turbulenta : illa pu

dorem incutit , hæc indignationem movet. Servetur potius quod prodi

metuat , qui monetur. Bonum quippe est ut amicum magis te qui corri

pitur credat , quam inimicum ; facilius enim consiliis acquiescitur, quam

injuriæ succumbitur. Unde et Apostolus (II Thess. III, 15) : Corripite,

inquit , ut fratrem , ut erubescat , non ut inimicum eum existimetis . Infier

mus enim custos diuturnitatis est timor : pudor autem bonus magister

officii; qui enim metuit, reprimitur, non emendatur : quem pudet fa

cere, in naturam vertit ( Idem , Exposit. Evang. Luc. lib . yui, n . 21 ) .

Pulchre autem posuit : Si peccaverit in te ; non enim æqua conditio in

Deum, hominemque peccare . Denique Apostolus, qui divini est verus

interpres oraculi ( Tit. 1 , 10) : Hæreticum , inquit, post unam correptio

nom devita , quia non est æque perfidia ut culpa, veniabilis . Et quonian

piorumque per imperitiam error obrepit, corripiendum præcepit ; ut aut

pertinacia vitetur, aut prolapsio corrigatur (Idem, idid . B. 22) .
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témoignent par un air sérieux et réservé que l'on désap

prouve ce qui se dit ou se fait. Avec les personnes âgées,

mais qui ne sont pas nos supérieurs, on a un peu plus de

latitude, et si l'on ne reprend pas directement, l'on peut

au moins désapprouver ouvertement par une protesta

tion .

La seconde chose à quoi il faut faire attention pour

exercer fructueusement la correction fraternelle, c'est le

lieu ; car tout lieu n'est pas également convenable . Celui

qu'il faut choisir doit être secret , surtout si la faute n'est

pas publique ou connue. C'est JÉSUS-Christ lui-même qui

le veut ainsi ; reprenez votre frère, dit-il, entre vous et

lui seulement : Inter te et ipsum solum . En reprenant

votre prochain en public d'une faute secrète, il est

certain que vous l'irriteriez et ne le ramèneriez pas à

Dieu .

Comme tout lieu n'est pas convenable pour faire la

correction , tout temps n'est pas non plus propice . Il faut

donc aussi le choisir . Or, ce temps est généralement celui

du calme et de l'apaisement. Quand donc vous voyez

quelqu'un dans toute la chaleur de sa passion ou dans

toute la fureur de sa colère , ne dites rien alors, mais at

tendez qu'il soit apaisé ; autrement la raison n'aurait

aucun accès en lui , et les remontrances ne feraient que

l'enflammer davantage, comme fait l'huile dans un bra

sier .

Ce n'est pas assez de choisir le temps et le lieu , il faut

encore reprendre le coupable d'une certaine manière

adaptée à son caractère et à son temperament. S'il est

faible ou mou, soyez ferme, énergique, mais rarement

rude; s'il est vif et violent , soyez mesuré et calme. Si

vous agissiez autrement, vous perdriez tout fruit de votre

correction . Agissez , d'ailleurs , pour la mener à bonne

>

1 Seniorem ue increpaveris : sed obsecra ut patrem ; juvenes, ut fra

tres ; anos, ut matres ; juvenculas, ut sorores, in omni castitate (I Timo

1, 1 et 2) .

21 .
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fin , comme vous le faites dans vos affaires personnelles

qui vous tiennent à cæur ; car alors vous savez assez bien

manier les caractères et les passions !

· (Monica) viro servivit veluti domino, et sategit eum lucrari tibi lo

quens te illi moribus suis, quibus illam pulchram faciebas et reverenter

amabilem , atque mirabilem viro ... Erat vero ille præterea sicut benevo

lentia præcipuus, ita ira fervidus. Sed noverat bæc non resistere irato

viro , non tantum facto, sed ne verbo quidem . Jam vero refracto et quieto ,

cum opportunum videret , rationem facti sui reddebat , si forte ille incon

siderantius commotus fuerat . Denique cum matronæ multæ quarum viri

mansuetiores erant , plagarum vestigia , etiam dehurestata facie gererent,

inter amica colloquia illæ arguebant maritorum vilam , hæc earum lin

guam, veluti per jocum graviter admonens , ex quo illas tabulas quæ ma

trimoniales vocantur, recitari audissent, tanquam instrumenta, quibus

ancillæ factæ essent , deputare debuisse ; proinde memores conditionis,

superbire adversus dominos non oportere . Cumque mirarentur illæ scien

les , quam ferocem conjugem sustineret, numquam fuisse auditum, aut

aliquo indicio claruisse , quod Patricius cæciderit uxorem , aut quod a se

invicem vel unum diem domestica lite dissenserint, et causam familiari

ter quærerent, docebat illa institutum suum, quod supra memoravi . Quæ

observabant, expertæ gratulabantur : quæ non observabant, subjectæ

vexabantur (S. Aug. Confess. ix , 9) . — Si videris amicum fornicantem,

dic ad eum : Rem malam agis , non erubescis , non confunderis ? Malum

boc est . Quid autem , inquis ? Ipse malum esse illud opus non ignorat.

Ita est , sed cupiditate pertrahitur . Nam et qui in ægritudine detinetur,

scit vere quia frigida aqua malum est , si potetur ; verumtamen opus

(habet qui eum prohibeat. Nam cum quisque in passione detinetur , non

facile sibi solus ipse sufliciet. Oportet igitur te qui salvus es , ad alte

rius medicinam operam tuam conferre ... Interim noli scrupulosus esse

in verbis, quocumque facto retine illum ab actibus malis , et revoca. As

suescat non ire ad illum tartarum , sive propter te , sive propter aliud

aliquid . Et cum assuescere feceris eum illue non pergere , tunc poteris

paululuin respirantem docere meliora . Et quia oportet propter Deum hoc

observare, et non propter hominem , non velis in eo subito cuncta corri

gere , alioqui minus id poteris : sed paulatim gore ne repentina corre

etione prægravetur . Si videris aliquem ad convivia comessationis et

ebrietatis plena pergentem , etiam tunc similiter age , et ipsum vicissim

cohortare , et si quod in te vitium viderit , adjuvet , et corrigat et admo

neat . Sic enim et in 'Reipso correctionem tuam patientissime tolerabit ,

cum viderit te etiam opus habentem correctione, et non veluti perfectum

in omnibus, neque veluti doctorem sed veluti amicum , et fratrem auxi

lium conferentem Neque qui corripit , sicut qui pronuntiat , aut prædi

tat , hoc faciat , et divulgans magis quam monens : sed seorsum cum

lenitate multa : multa quippe lenitate opus habet qui corripit , ut qui

corripitur æquanimiter toleret sectionem ... Sic enim oportet correptiones

eficere, ut et qui corripiuntur , non resiliant. Itaque etiam si sint ferenda
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14. La troisième qualité dont doit être accompagnée

la correction fraternelle, c'est l'humilité . Par rapport au

prochain, cette qualité nous aidera à le reprendre avec

douceur et compassion , ce qui est l'une des principales

choses propres à faire réussir la correction . Car celui qui

prend un air fier et hautain , a plutôt l'air de vouloir

châtier que corriger le coupable , et se fait presque

toujours repousser. Par rapport à nous-mêmes, l'humilité

nous empêche de nous élever et de nous perdre par

l'orgueil , dans le temps que nous cherchons à empêcher

notre frère de se perdre par un autre péché ! .

>

probra, aut plagæ, non recusabimus... Omnia namque qui corripit , ad

illius qui corripitur utilitatem et tolerare debet et facere, respiciens ad

mercedem quæ tali voluntati reposita reservatur (S. Chrysost . in Ep. ad

Hebr . c . 12, Hom . XXX ) . — Doctores boni ea quæ male acta sunt rese

cant, ut ea quæ admitti possunt ne perpetrentur, doctrina succurrente

præveniant. Qui blaudo sermone castigatus non corrigitur , acrius necesse

est ut arguatur , eum dolore enim abscindenda sunt , quæ leniter sanari

non possunt . Qui admonitus secrete de peccato corrigi negligit , publice

arguendus est : ut vulnus quod occulte sanari nescit , manifeste debeat

emendari... manifesta peccata non sunt occulta correptione purganda.

Palam enim sunt arguendi , qui palam nocent : ut dum aperta objurga

tione sanantur, hi, qui eos imitando deliquerunt , corrigantur . Dum unus

corripitur, plurimi emendantur. Necesse est enim ut pro multorum sal

ratione unus condemnetur, quam per unius licentiam multi periclitantur.

Ita erga delinquentem sermo est proferendus, sicut ejus qui corripitur

expostulat salus . Quod in opus est aliquam salutem medicamenti verbo

increpationis aspergere , lenitatem tamen corde pus est retinere . Docto

res nonnunquain durius feriunt increpationibus subditos : qui tamen a

charitate eorum quos corripiunt non recedunt ... Notandum est vebemen

ter ab omni Pontifice, ut tanto cautius erga commissos agat, quanto du

rius a Christo se judicari formidat : nam sicut scriptum est (Matth . va ,

2) : In qua mensura mensi fueritis, remetietur vobis (S. Isidor . Hispal.

Sent. Di, 16 ) .

Nihil autem sic probat spiritalem virum , quam peecati alieni tracta

tio , cum liberationem ejus potius quam insultationem , potiusque auxilia

quam convicia meditatur, et quantum facultas tribuitur suscipit. Et ideo

dicit (Gal . vi , 2 ) : Si præoccupatus fuerit homo in aliquo delicto , vos

qui spiritales estis instruite hujus.nodi. Deinde ne sibi quisque vidcatur

instruere, etiam cum proterve exagitat irridetque peccantem , aut superbe

tanquam insanabilem detestatur, In spiritu , inquit, mansuetudinis, in

tendens teipsum ne et tu tenteris . Nibil enim ad misericordiam sic incli

nat, quam proprii periculi cogitatio . Ita eos nec deesse voluit fratrum cere
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Telles sont les qualités qui doivent accompagner la

correction fraternelle : la charité, la prudence et l'hu

milité ; tels sont les caractères que cette correction doit

avoir . Si nous la faisons dans ces conditions, elle réussira

pleinement, et nous contribuerons pour une large part au

salut des âmes, tant de la nôtre que de celles des autres,

comme nous l'apprend la question suivante .

Quels fruits la correction bien faite procure

elle ?

R. En exerçant la correction fraternelle avec cha

rité, prudence et humilité, nous sauverons notre prochain

et nous nous sauverons nous -mêmes.

D. -

15. EXPL. 1 ° Nous sauverons notre prochain par la

correction fraternelle . La chose est assez claire de soi .

Ne sommes -nous pas tous portés au mal, et malgré cela

n'avons-nous pas tous à peu près le désir de nous sauver ?

Pour nous sauver, nous avons donc besoin de secours qui

nous maintiennent dans le bon chemin et nous y ramè

nent quand nous avons eu le malheur de nous en écarter.

Or , c'est précisément ce que fait la correction fraternelle .

Quel encouragement n'est -ce donc paspour nous de l'exer

reptioni, nec studere certamini... Pax igitur et dilectio, communis peri

culi cogitatione , in corde ferventur : modus autem sermonis , sive acrius,

sive blandius proferatur, sicut salus ejus quem corrigis postulare videtur,

moderandus est. Nam et alio loco dicit (II Tim . 11, 24) : Sorvum autem

Domini litigare non oportet ; sed mitem esse ad omnes, docilem, pa

tientem. Et ne quisquam ex eo putet cessandum sibi esse a correptione,

erroris alterius , vide quid adjungat ( Ibid. 25) : In modestia corripientem

diversa sentientes. Quomodo in modestia, quomodo corripientem, nisi

cum lenitatem corde retinemus, et aliquam medicamenti acrimopiam

Warbo correptionis adspergimus (S. Aug. in exposit. Epist. ad Gal.

D. & S ). Accusare vitia , officium est bonum , quod tamen mali faciunt,

alienas partes faciunt. Cogitemus ergo, cum alienum reprehendere nos

necessitas coegerit , utrum tale sit vitium , quod nunquam habuimus, et

jam non habemus ; et tunc tangat memoriam communis fragilitas, ut

illam correctionem non odium, sed misericordia præcedat . Si autem inve

nerimus nos in eodem vitio esse , non objurgemus, sed ingemiscamus, et

æqualiter deponendum invitemus (Idem , in Serm. Dom . in monte).
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der ! Les missionnaires vont au bout du monde pour

sauver les âmes qui y gémissent dans les ténèbres , à

l'ombre de la mort ; par la correction, nous pouvons

contribuer au salut de ceux qui nous entourent, de nos

parents, de nos amis , de nos voisins . N'est -ce pas là une

ouvre assez belle, et serons-nous excusables de la négli

ger ? Sauver des âmes ! JÉSUS-CHRIST ne s'est rien pro

posé autre chose en venant sur cette terre et en mourant

sur une croix .

16. 2° Non -seulement nous sauverons les âmes de nos

frères par le juste exercice de la correction fraternelle,

mais notre propre salut nous sera accordé en récompense

de celui que nous aurons procuré aux autres. C'est ce

que nous déclare ouvertement l'apôtre saint Jacques

lorsqu'il dit : Qui converti fecerit peccatorem ab errore

viæ suæ ... operiet multitudinem peccatorum . Récompense

magnifique, et bien digne que nous ne négligions rien

pour la mériter. Si cependant notre correction ne produit

pas les fruits que nous avons en vue, Dieu , qui verra nos

efforts, ne laissera pas de nous en tenir compte . Encore

une fois, ne manquonsjamais đe pratiquer dans l'occasion

le devoir impérieux de la correction fraternelle, en nous

rendant généreusement supérieurs à tout respect humain .

Et si nous y rencontrons du désagrément et du déplaisir,

c'est le cas de nous rappeler, pour notre consolation ,

cette sentence fameuse où JÉSUS-CHRIST déclare bien

heureux ceux qui souffrent pour la justice : Beati qui

persecutionem patiuntur propter justitiam , quoniam ipso

rum est regnum coelorum ".

Comment faut-il recevoir la correction frater .

nelle ?

R. Il faut la recevoir avec docilité , humilité et re .

connaissance.

47. ExPL. Il est malheureusement des gens qui ne

Matth . , 21 .

D.
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voient, dans les avis qu'on leur donne , qu'une envie de

les critiquer, et qui se raidissent contre toutes les raisons.

Pour de tels caractères, la correction est nuisible , au lieu

d'être utile. Elle ne ferait qu'aigrir leur mal, ainsi que

nous en avons déjà fait tout à l'heure la remarque ; ce se

rait , comme on le dit vulgairement, jeter de l'huile sur

le feu . Quant à vous, si vous voulez réellement vous cor

riger de vos vices et avancer dans la vertu , aimez qu'on

vous reprenne . Rarement on se connaît soi-même; on est.

toujours porté à se flatter, à se juger avantageusement.

Qui est-ce qui connaît ses défauts ? demande le Psalmiste :

Delicta quis intelligit ' ? Tout le monde les voit , et nous

sommes les seuls à ne pas nous en apercevoir . Nous avons

donc besoin d'un ami fidèle, qui nous montre ce qu'il y

a à réformer en nous . Celui qui aime la correction, dit

l'Esprit - Saint, aime la science ; mais celui qui hait les ré

primandes est un insensé % .

Nous disoris donc qu'il faut recevoir la correction fra

ternelle .

1° Avec docilité, sans se plaindre , sans murmurer . C'est

un déplorable orgueil que de croire qu'on ne peut jamais

avoir tort , et de s'emporter contre ceux qui veulent notre

bien . Serais-je donc devenu votre ennemi en vous disant la

vérité 3 ? s'écriait saint Paul . Le sage , docile aux avis qu'on

lui donne , deviendra plus sage " , a dit le Saint-Esprit. Au

contraire , celui qui fait la correction s'égare de plus en

plus : Qui increpationes relinquit, errat " . Et voyez quels

terribles reproches le Seigneur fera aux pécheurs , qui ré

sistent aux leçons de la sagesse : Vous avez méprisé tous

mes conseils, vous avez négligé mes réprimandes ; et moi

aussi, à l'heure de votre mort, je me rirai et je me moque.

rai de vous .

18. 2° Avec humilité, en reconnaissant de bonne foi ses

torts ; car le juste, dit Salomon , est le premier à s'accuser

1 Ps. XVIII , 13. - ? Prov . XI , 1.- Gal . iv, 16.— * Prov. 1 , 5.- Prov.

X , 47.- Prov. 1 , 25 et 26

3
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lui-même : Justus prior est accusator sui . Ce serait folle

présomption de vouloir toujours s'excuser et justifier sa

conduite.

19. 3º Avec reconnaissance. Reprenez le sage , et il n'en

aura que plus d'attachement pour vous, est-il écrit au

livre des Proverbes : Argue sapientem et diliget te ? . Si

vous aviez sur le visage une tache qui vous rendit ridi

cule , ne seriez-vous pas bien aise qu'on vous avertît ? Or ,

ne devez-vous pas savoir infiniment plus de gré à celui

qui vous fait connaître les taches de votre åme, et vous

aide à les effacer 3 ?

D. - Qu'entendez-vous par les oeuvres corporelles do

miséricorde ?

R. — J'entends principalement l'aumône .

20. Expl. – Saint Thomas, qui compte sept ceuvres.

spirituelles de miséricorde , comme nous l'avons dit plus

haut, compte pareillement sept ceuvres corporelles de

miséricorde , savoir : donner à manger à ceux qui ont

faim et à boire à ceux qui ont soif, recevoir les étrangers,

vêtir les nus, visiter les malades, racheter les captifs, vi

siter les prisonniers , et enfin ensevelir les morts . Mais

comme toutes ces oeuvres se trouvent résumées dans le

précepte de l'aumône, nous ne les expliquerons pas en

particulier, et nous ne parlerons que de l'aumône en gé

néral.

D. — Qu'est -ce que l'aumône ?

R. L'aumône est un don fait à notre prochain né

cessiteux , pour l'amour de Dieu .

1 Prov . XVIII , 17.-- * Prov . Ix, 8 .

3 Magis obtabo a quolibet reprehendi , quam sive ab errante, sive ab

adulante laudari . Nullus enim reprehensor formidandus est amatori veri.

tatis . Etenim aut inimicus reprehensurus est aut amicus ; si ergo inimin

cus insultat, ferendus est ; amicus autem si errat ; docendus ; si docet ,

audiendus . Laudator vero et errans confirmat errorem , et adulans illicit

in errorem (P8 C31,5) : Emendabit ergo me justus in misericordia of

arguet me, oleurs autem peccatoris non impinguabit caput meum ( Se

Aug. De Trinit. lib . II , Proon n . 11 .
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21 , Expl. L'aumône est un acte de miséricorde et de

charité, par lequel nous donnons , par compassion et pour

l'amour de Dieu, quelque chose de notre bien propre au

prochain , afin de soulager sa misère ; et saint Augustin ,

voulant nous donner une idée de la miséricorde , la défi

nit ainsi : Animi dolentis affectum cum additamento bene

ficii. C'est un attendrissement de l'âme sur les misères

d'autrui, et une inclination sérieuse de secourir les misé

rables. Ainsi cette vertu a deux actions qui lui sont

propres : l'une intérieure qui touche le cæur, l'autre ex

térieure qui anime la main . L'une qui attire la compas

sion, l'autre qui attire le secours . En sorte que la com

passion est le principe prochain de l'aumône , et l'aumône

est le fruit ou l'effet naturel de la compassion ; ce qui fait

que l'on confond dans le langage ordinaire ces deux

choses ensemble, et qu'on se sert indifféremment du

même mot pour les exprimer, quoiqu'au sentiment de

saint Grégoire la compassion qui accompagne l'aumône

soit un don plus grand que l'aumône même . Car en don

nant notre bien , dit ce saint docteur, nous ne donnons

que ce qui est hors de nous ; mais en donnant notre com

passion , nous donnons ce que nous avons de plus pré

cieux , qui est notre cour 1 .

1 Eleemosyna est, non dare opes, sed cum misericordia illas dare

(S , Chrysost. hom . 13 in Ep. II ad Cor .).-- Quid est , facite eleemosyo

nam ? Facite misericordiam. Quid est , facere misericordiam ? Si intelli

gis , a te incipe . Quomodo enim es misericors alteri, și crudelis sis tibi ?

Date eleemosynam , et omnia munda sunt vobis . Facite veram eleemosy

nam . Quid est vera eleemosyna ? Misericordia (S. Aus, serm. 30 de verb .

Dom. c . 3 ).--- In judicio et charitate, fac eleemosynam cum anima tua .

Quid est judicium ? Respice et inveni ; displice tibi , pronuntia in te . Et

quid est charitas ? Dilige Dominum Deum in toto corde tuo , et tota anima

tua, et tota mente tua . Dilige proximum tanquam teipsum, et fecisti mi

sericordiam prius cum anima tua , in conscientia tua. Hanc autem eleemo .

synam si prætermittis, da quantum vis, dona quantum vis, retrahe do

Cructibus tuis, non decimas , sed dimidias : novem partes da , et unam tibi

dimitte : nihil facis , quando tecum non facis , et tecum pauper es (Idem ,

ibid . e. ). - _ Quid est eleemosyna ? Est beneficium seu munus, quo alte

rias miseriæ ex nostro commiserationis affectu subvenitur (CANASWA de

Tleemosyna es oper , misericord .).
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R.

D. Devons-nous faire l'aumône ?

Nous sommes rigoureusement tenus de faire

l'aumône suivant nos moyens, sous peine de damna

tion ,

22. Expl. - Un des préjugés les plus enracinés parmi.

les chrétiens, c'est de croire que l'aumône est de pur

conseil , une chose de surérogation. De là vient que celui

qui la fait trouve qu'il est grandement méritant, quelque

petite et insuffisante que soit son aumône ; et que celui

qui ne la fait pas , ne croit pas pour cela se rendre cou

pable de faute . De là l'abandon , la misère , la désolation

de tant de pauvres, réduits aux plus dures extrémités .

Cependant le précepte de l'aumône est tellement rigou

reux , que son inobservation peut à elle seule causer notre

perte. En effet, l'aumône est un des principaux devoirs

de l'amour du prochain ; or, puisque nous sommes obli

gés d'aimer le prochain comme nous-mêmes, la raison

nous dicte que nous sommes obligés aux suites naturelles

de l'amour, qui n'est pas une passion oisive, mais qui

tend naturellement à agir, l'amour étant de soi bienfai

sant. Ainsi, il ne se peut pas faire qu'on aime le prochain ,

et qu'on manque à l'assister en son besoin , quand on le

peut. Si quelqu'un, dit saint Jean, a des hiens de ce monde,

et que voyant son frère dans la nécessité, il lui ferme ses en

trailles, comment lamour de Dieu est -il en lui? ? C'est donc

le défaut de charité envers le prochain qui rend criminel

le défaut d'aumône, et c'est le défaut de charité envers

Dieu qui rend criminel le défaut de charité envers le pro

chain ; d'où il s'ensuit que l'omission de l'aumône est

souvent péché mortel. Elle l'est, quand elle naît de la

dureté du coeur envers le prochain : cette dureté est in

compatible avec la charité, et c'est un signe sensible que

la charité est éteinte dans le coeur. L'omission de l'aumône

ast aussi péché mortel, quand elle tire sa source de l'a .

Joan . m, 17.
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varice et de l'attache qu'on a pour les biens de la terre ;

car c'est une preuve qu'on met sa fin principale dans les

biens de ce monde .

Mais si la loi naturelle nous oblige sous peine de péché

à l'aumône , les commandements de Dieu nous la rendent

indispensable. Ego præcipio tibi ut aperias manum fratri

tuo egeno et pauperi ' . Assistez vos frères indigents, dit- il.

Vous le devez sans doute par compassion pour leurs be

soins , mais vous le devez encore plus par soumission à

mes ordres : Propter mandatum assume pauperem*. Dé

pensez votre trésor selon que Très -Haut vous le com

mande : Pone thesaurum tuum in præceptis Altissimi. Mi

nistres de mes volontés , prédicateurs de ma loi , prenez

bien garde à la manière dont vous instruisez les riches

sur ce sujet ; n'allez pas les flatter simplement, comme

vous le faites si souvent, de la gloire. Prêchez -leur sur

tout la nécessité qu'il y a pour eux de secourir les mal

heureux ; ordonnez-leur de ma part avec autorité : Præ

cipe. Ordonnez-leur à tous sans exception : Præcipe divi

tibus. Ordonnez -leur , sous peine d'une désobéissance

criminelle , de donner libéralement ce qu'ils ont libérale

ment reçu : Præcipe divitibus facile tribuere

· Deut . xv , 11 . . ? Eccl . XXIX , 12.

3 In Evangelio Dominus , doctor vitæ nostræ et magister salutis æterni,

vivificans credentium populum , et vivificatis consulens in æternum, inter

sua mandata divina et præcepta cælestia nihil crebrius mandat et præci

pit , quam ut insistamus eleemosynis dandis : nec terrenis possessionibus

incubemus, sed cælestes thesauros potius recondamus . Vendite, inquit

(Luc. XII ) , res vestras , et date eleemosynam . Et iterum ( Matth. vi) : No

lite vobis condere thesauros super terram , ubi tinea et comestura exter .

minat, et ubi fures effodiunt et furantur. Thesaurizate autem vobis the.

sauros in cælo , ubi neque tinea , neque comestura exterminat, et ubi fures

non effodiunt et furantur. Ubi enim fuerit thesaurus tuus, ibi erit et cor

tuum . Et cum observata lege perfectum et consummatum vellet ostendere

(Matth . x1x) : Si quis, inquit, perfectus esse , vade et vende omnia tua, et

da egenis, et babebis thesaurum in cælo , et veni , sequere me. Item alio

loco (Matth . XIII) negotiatorem cælestis gratiæ , et comparatorem salutis

æternæ, distractie omnibus rebus suis , pretiosam margaritam, hoc est,

vitam æternam Christi cruore pretiosam ,dequantitate patrimonii sui di

sit debere mercari. Simile est , inquit, regnum cælorum homini nogotia

>
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Ceux donc qui ne font pas l'aumône aux pauvres , la

leur pouvant faire , non- seulement désobéissent à Dieu ,

mais se rendent même coupables d'une injustice mani

feste envers cet Être suprême ; car il est injuste d'user des

biens contre l'ordre et la volonté de celui de qui on les

tient. Or, la Providence ayant créé des biens suffisants

pour la nourriture de tous les hommes, elle ne les a

distribués inégalement qu'afin de faire subsister les

pauvres par l'assistance des riches . Dites-moi, dit saint

Basile , pourquoi avez-vous tant de richesses ? Est-ce que

Dieu est injuste d'avoir fait un partage si inégal ? Pour

quoi donc celui-ci est - il riche , et celui- là pauvre ? N'est?

il pas certain que c'est afin que vous ayez lieu d'acquérir

la récompense par une fidèle administration des biens

que Dieu vous a confiés, et que les pauvres soient cou

ronnés par les combats de la patience ? Cependant vous

ne croyez pas faire injustice à personne en mettant toutà

en réserve dans le sein insatiable de votre avarice . En

vain , dit saint Grégoire -le -Grand , ceux -là se croient inno

cents qui s'approprient à eux seuls les biens que Dieu a

rendus communs ; car, en ne donnant pas aux pauvres

tori quærenti bonas margaritas . Ubi autem invenit pretiosam mar

garitam abiit, et vendidit omnia quæ habuit, et emit illam. Eos deni.

que et Abrahæ filios dicit , quos in juvandis alendisque pauperibus

operarios cernit . Nam cum Zachæus dixisset ( Luc. XII) : Ecce dimi

dium ex substantia mea do egenis ; et si cui quid fraudavi , quadruplum
reddo ; respondit Jesus et dixit : Quia salus hodie huic domui facta

est , quoniam et hic filius est Abrahæ . Nam si Abraham credidit Der

(Gen. xv), et deputatum est ei ad justitiam ; utique qui secundum præce

ptum Dei eleemosynas facit, Deo credit ; et qui babet fidei veritatem ,

seryat Dei timorenı ; qui autem Dei timorem servat , in miserationibus

pauperum Deum cogitat . Operatur enim ideo, quia credit , quia scit vera

esse quæ prædicta sunt verbis Dei , nec Scripturam sanctam posse mentiri

(Matth . 1 ) : arbores infructuosas , id est , steriles homines excidi , et in

ignem mitti ( Id . 25 ), misericordes autem ad regnum vocari . Qui et alio

in loco (Luc. XVI) operarios et fructuosos, fideles appellat; infructuosis

vero et steribilibus fidem derogat , dicens : Si in injusto mammona fideles

Au fuistis, quod est verum , quis credet vobis ? Et si in alieno fideles non

Iniezis, quod est restrum, quis dabit vobis (S. Cyprian . de Opere et Eles

mosynis) ?
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ce qu'ils ont reçu de trop , ils deviennent meurtriers et

homicides . Le pain que vous vous réservez , ce blé qui

est caché dans vos greniers , dit encore saint Basile, est

à ce pauvre qui meurt de faim ; ces habits, ces linges que

vous tenez enfermés, sont à cet homme nu ; cet argent

que vous tenez enfoui, est à ce pauvre qui est dans

l'indigence 1 .

23. Et ne dites pas que les biens que vous possédez

sont à vous , que vous en êtes les maîtres légitimes. Il

1 Dixeris : Cui facio injuriam, si mea retineo conservoque ? Quæ illa,

die mihi, tua ? Unde accepta hæc ad traducendam præsentem hanc vitam

invexisti9 ... Nonne nudus ex utero matris excidisti , nudusque rursus

reverteris ad humum ? Hæc tibi bona præsentia unde ? Si a casu dixeris,

impius es , eum non agnoscens qui te condidit , neque ei qui dedit repen

dens gratiam . Quod si ex Deo te illa habere fateris, dic mibi , quamobrem

hæc sortitus es ? Non enim injustus est Deus, qui ea quæsunt ad victum

inæqualiter nobis deviserit. Cur tu dives es, ille pauper ? Profecto non ob

aliam causam , nisi ut tu benignitatis ac fidelis administrationis mercedem

accipias, ille vero patientiæ maximis præmiis honoretur. Tu vero insatia

bilis avaritiæ lacertis omnia circumplexus, et tot homines illis privans,

neminem te lædere putas ... Num qui restem diripuerit, spoliator nomi

nabitur : qui autem nudum non texerit, modo possit, alterius cujusdam

nominis appellatione dignus erit ? Esurientis est panis, quem tu retines ·

nudi est vestis, quam in arca custodis : discalceati calceus, qui apud te

marcescit : egentis argentum, quod tu terræ infossum possides. Quare tot

injurius es hominibus, in quot poteras opem conferre (S. BASIL. hom. in

illud : Destruam horrea mea, etc.) ? — Ne spolies vitam pauperis : qui vero

spoliat, aliena tollit . Nam spoliatio quædam dicitur, cum aliena accepta

delinemus : propter hoc igitur discamus, quod quoties eleemosynam non

præstiterimus , pari cum his qui spoliant supplicio afli ciemur. Heriles

enim pecuniæ sunt undecumque eas collegerimus, et ideo tibi plura possi

dere concessit Deus, non ut in scortationes, temulentiam, ingluviem , in

vestes sumptuosas, aliamque mollitiem consumeres, sed ut ea distribue

res egentibus. Quemadmodum enim receptor quispiam qui regias pecunias

accepit, si neglexerit his, quibus jussus est, distribuere, inque proprias

consumpserit delicias, pænas dat ac perditur : ita sane et dives receptor

quispiam est pecuniarum , quæ pauperibus distribui debebant. Itaque cum

in mandatis habeat, was distribuere suis conservis egentibus, si quid am

plius quam postulet necessitas in seipsum insumpserit, gravissimas illic

daturus est penas. Non enim sunt ipsius quæ possidet, sed conservorum

illius. Parcamus igitur iis, tanquam alienis ut fiant nostra. Quomodo

autem illis parcemus tanquam alienis ? Si illas non in usus superva

cuos insumpserimus, sed pauperum manibus impertiverimus ( S. CART
808T . de Lazaro, conc. 2) .
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est vrai que les biens sont à ceux qui les possèdent, et

qu'ils en ont seuls la propriété à l'égard des hommes, en

sorte que les hommes n'ont point le droit de les leur

ravir . Mais ceux qui possèdent les biens n'en sont pas les

maîtres absolus à l'égard de Dieu, qui en demeure tou

jours le premier maître par un droit inaliénable, et qui

ne leur en a pas donné l'usage pour eux seuls ; de sorte

qu'ils ne peuvent en disposer que selon l'intention de

Dieu , qui veut qu'ils fassent part de leur superflu aux

pauvres. Ce que ceux -ci sollicitent comme un bienfait,

Dieu l'exige comme une dette ; ce que les pauvres de

mandent en pauvres , Dieu l'ordonne en maître et en roi .

De là , quelles terribles alarmes pour les riches qui m'é

coutent ! Car, où sont-ils ceux qui , dans le détail de leurs

fautes, y font entrer l'infraction du précepte de l'aumône ?

Où sont ceux qui mettent à la tête de leurs péchés ce qui

doit faire le premier titre de leur jugement ? On s'exa

mine sur tous les autres articles et l'on s'accuse des

fautes qu'on y a commises ; mais il ne vient pas seule

ment dans l'esprit de s'examiner sur ce puint, On trouve

mauvais qu'un confesseur exact s'éclaircisse sur cette

matière, et qu'il perce les ténèbres où l'on est bien aise de

s'envelopper. Déplorable aveuglement que l'on porte du

tribunal au saint autel , que l'on conserve toute sa vie,

que l'on entretient jusqu'au tombeau , et que l'on ne quitte

enfin que dans l'enfer !

24. Pour achever de vous convaincre de la nécessité

indispensable de l'aumône , écoutez encore ce que Jésus

CHRIST nous a enseigné sur ce sujet. Tantôt ce divin Lé

gislateur, parlant à un jeune homme qui lui demandait le

chemin de la vie éternelle , l'invite à vendre tous ses

biens pour les distribuer aux pauvres ; tantôt, après s'être

élevé contre l'orgueil, contre l'hypocrisie, contre la su

perstition des pharisiens, ces implacables ennemis de l'É

vangile, il leur promet la rémission de leurs péchés, s'ils

veulent répandre dans le sein du pauvre des aumônes
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abondantes . Ici , sous la figure d'un riche cruel qui était

sourd aux cris du pauvre Lazare, il condamne les cours

durs et insensibles . Là, sous l'image du charitable sama

ritain qui avait exercé la miséricorde envers un inconnu ,

il nous représente les avantages de la libéralité chré

tienne. Partout il se déclare le protecteur du misérable ;

partout il s'élève contre la dureté des riches avares ; par

tout il promet à la pratique de l'aumône les récompenses

les plus précieuses et les plus abondantes . C'était peu de

presser , de menacer, d'exhorter, de promettre ; il fallait,

pour opprimer l'avarice insatiable des riches, commander

expressément l'aumône , et c'est aussi ce que JÉSUS-CHRIST

a fait dans l'Évangile . Si vous doutez d'une vérité si évi

dente , un seul raisonnement bien simple et bien naturel

suffira pour vous détromper. Il est certain que Dieu ne

nous condamnera pas pour avoir omis ce qui est pure

ment de conseil ; cependant l'Évangile n'assigne pas

d'autre cause de la condamnation des réprouvés que leur

dureté envers les pauvres , ce qui nous fait clairement

voir que le précepte de l'aumône est rigoureux, et que sa

transgression est mortelle . Esurivi enim , leur dira JÉSUS

CHRIST , et non dedistas mihi potum ; nudus eram , et non

cooperuistis me ' . Et ce qu'il y a de plus remarquable,

c'est qu'ici il n'est question d'aucune autre faute que de

celle - là , comme si tout notre jugement ne devait rouler

que sur cette faute . Ce n'est pas, dit saint Jean Chrysos

tome, que nous n'ayons pas aussi à rendre compte des

autres ; mais celle-ci est exprimée spécialement entre

toutes , parce que c'est la plus ignorée de toutes. Il im .

portait donc beaucoup de nous mettre en garde sur ce

point, de nous tirer d'erreur, et de nous faire connaître

que , indépendamment du reste , cette seule obligation, si

nous la transgressons, formera un titre suffisant de con

damnation .

D. -- L'aumône n'est- elle pas insultante pour le pauvre ?

Vatth. XXV, 12.
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R. Non ; l'aumône est au contraire aussi honorable

pour celui qui la reçoit que pour celui qui la donne.

25. EXPL. C'est une thèse préférée des socialistes,

de dénoncer l'aumône comme un des détestables abus de

ia société chrétienne . Car, disent-ils , l'aumône insulte le

pauvre , puisqu'elle l'humilie ; puisqu'elle ne lui permet

pas de rompre son pain noir sans reconnaître qu'il est

redevable à ceux qui se disent ses bienfaiteurs, et qu'é

tant devenu lenr ebligé il a cessé d'être leur égal . Ils en

concluent que l'aumône, loin de consacrer la fraternité,

la détruit, puisqu'elle constitue, pour ainsi dire , le pa

triciat de celui qui donne , l'ilotisme de celui qui reçoit.

Ce qu'ils réclament pour les opprimés de la misère, c'est

un partage qui les satisfasse et ne les oblige pas , c'est un

règlement qui les laisse quittes envers la Suciété ; ce n'est

pas la charité, c'est la justice .

Nous ne saurions méconnaître l'habileté d'une doctrine

qui est sûre de ne pouvoir se produire dans la discussion

publique sans se faire couvrir d'applaudissements , puis

qu'elle s'adresse au plus opiniâtre des sentiments humains,

à celui qui palpite sous les haillons comme sous l'or et la

soie : nous voulons dire l'orgueil . Oui, c'est l'éternel es

poir de l'orgueil humain de se dégager de tout ce qui

oblige, parce que toute obligation implique dépendance,

mais c'est un espoir éternellement trompé . Non , nous no

connaissons pas un homme , si bien partagé qu'il soit des

biens de ce monde , qui puisse se coucher un soir en se

rendant ce témoignage qu'il ne doit rien à personne . Nous

ne connaissons pas de fils qui se soit jamais acquitté en

vers sa mère , pas de père de famille honnête qui ait ja

nais trouvé le jour où il ne devait plus rien à l'amour de

sa femme et à la jeunesse de ses enfants. Quand nous au

rions l'honneur de mourir pour notre pays, nous nous

eroirions encore ses débiteurs . La Providence n'a pas

permis que les rapports sociaux se balançassent comme
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l'actif et le passif d'un commerce bien conduit, et que les

affaires de l'humanité fussent réglées comme un livre en

partie double . Tout l'art de la Providence, et pour ainsi

dire tout son effort, est, au contraire, de lier le passé à

l'avenir , les générations aux générations, l'homme à

l'homme , par une suite de bienfatis qui engagent et de

services qui ne s'acquittent pas .

Ne voyez-vous pas , en effet, que les grands services so

ciaux, ceux dont une nation ne se passe jamais, ne

peuvent ni s'acheter , ni se vendre, ni se tarifier à prix

d'argent, et que si la société rétribue ceux qui les rendent,

elle se propose non de les payer, mais seulement de les

nourrir ? Ou bien croyez-vous avoir payé le vicaire à qui

l'État donne cent écus par an pour être le père , l'institu

teur, le consolateur d'un pauvre village perdu dans la

montagne, ou le soldat qui reçoit cinq sous par jour pour

mourir sous le drapeau ? Mais le soldat fait à la patrie

l'aumône de son sang, le prêtre celle de sa parole , de sa

pensée , de son coeur, qui ne connaîtra jamais les joies de

la famille . Et la patrie à son tour ne leur ſait pas l'injure

de croire qu'elle les paye ; elle leur fait l'aumône qui leur

permettra de recommencer demain l'humble dévouement

d'aujourd'hui, de retourner auprès du lit du cholérique,

ou sous le feu des ennemis de la patrie. Et ceci est si vrai

pour le sacerdoce particulièrement , que l'Église, en

acceptant la rétribution de la messe , n'a jamais consenti

à le recevoir comme un salaire, mais comme une au

mône, et que les grands ordres religieux du moyen - âge,

les plus savants, les plus actifs, firent profession de men

dicité. Ne dites donc plus que j'humilie le pauvre , si je

le traite comme le prêtre qui me bénit, et comme le sol

dat qui se fait tuer pour moi.

L'aumône est la rétribution des services qui n'ont pas

de salaire. Car , à nos yeux, l'indigent que nous assistons

ne sera jamais l'homme inutile que vous supposez . Dans

nos croyances, l'homme qui souffre sert Dieu , il sert par

>
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conséquent la société comme celui qui prie. Il accomplit

à nos yeux un ministère d'expiation , un sacrifice dont les

mérites retombent sur nous ; et nous avons moins de con

fiance pour abriter nos têtes dans le paratonnerre de nos

toits , que dans la prière de cette femme et de ces petits

enfants qui dorment sur une botte de paille au quatrième

étage. Ne dites pas que si nous considérons la misère

comwe un sacerdoce , nous voulons la perpétuer : la même

autorité qui nous annonce qu'il y aura toujours des pau

vres parmi nous, est aussi celle qui nous ordonne detout

faire pour qu'il n'y en ait plus . Et c'est précisément

u cette éminente dignité des pauvres dans l'Église de

Dieu , » comme dit Bossuet, qui nous met à leurs pieds.

Quand vous redoutez si fort d'obliger celui qui reçoit l'au

mône, je crains que vous n'ayez jamais ép rouvé qu'elle

oblige aussi celui qui la donne. Ceux qui savent le che

min de la maison du pauvre , ceux qui ont balayé la pous

sière de son escalier, ceux - là ne frappent jamais à sa porte

sans un sentiment de respect. Ils savent qu'en recevant

d'eux le pain comme il reçoit de Dieu la lumière, l'indi

gent les honore ; ils savent que l'on peut payer l'entrée

des théâtres et des fêtes publiques, mais que rien ne

payera jamais deux larmes de joie dans les yeux d'une

pauvre mère, ni le serrement de main d'un honnête

homme qu'on met en mesure d'attendre le retour du tra

vail. Nous sommes tous malheureusement sujets à bien

des hauteurs et à bien des brusqueries avec les gens de

métier. Mais il y a bien peu d'hommes assez dépourvus

de délicatesse pour rudoyer le malheureux qu'ils ont se

couru , pour ne pas comprendre que l'aumône engage

celui qni la donne, et lui interdit pour toujours tout

ce qui pourrait ressembler au reproche d'un bienfait.

Quand vous dogmatiserez contre la charité, fermez du

moins la porte aux mauvais cours , qui sont trop heureux

de s'armer de vos paroles contre nos importunités . Mais

surtout fermez la porte aux pauvres ; ne cherchez pas à

7
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leur rendre amer le verre d'eau que l'Évangile veut que

nous leur portions . Nous versons le peu que nous avons

d'huile dans leurs blessures : n'y mettez pas le vinaigre

et le fiel. Non , il n'y a pas de plus grand crime contre le

peuple que de lui apprendre à détester l'aumône , et que

d'ôter au malheurex la reconnaissance, la dernière ri

chesse qui lui reste , mais la plus grande de toutes, puis

qu'il n'est rien qu'elle ne puisse payer !

D. — Quelle est la règle de l'aumône ?

R. – C'est de donner le superflu .

26 Expl . - Le superflu est tout ce qui est au -delà du

nécessaire . Mais comme il y a deux sortes de nécessaire,

on distingue de même deux sortes de superflu . Ainsi il y

a des biens qui sont nécessaires à l'homme d'une néces

sité absolue : on les appelle le nécessaire à la nature ou à

la vie, parce qu'en s'en privant ni lui ni les siens ne

pourraient pas vivre . Et il y a des biens qui ne sont né

cessaires à un homme que d'une nécessité condition

nelle ; on les appelle le nécessaire à la personne ou

à l'état, parce que l'homme en s'en privant ne pourrait

pas vivre honnêtement selon sa condition , ni tenir son

rang De même un homme peut avoir des biens su

perfius en deux manières : il en peut avoir qui ne soient

pas absolument nécessaires à la conservation de sa vie

ou à la subsistance des personnes qu'il est obligé d'entre

tenir, lesquels lui restent après avoir fourni à cette dé

pense ; ces biens sont appelés le superflu à la nature ou à

la vie. Il en peut avoir qui ne lui soient pas nécessaires

pour soutenir les dépenses qu'il est obligé de faire pour

s'entretenir sans luxe et sans cupidité , soi et sa famille,

selon sa condition , et se soutenir en son état, même ayant

égard aux différents événements qu'on peut craindre avec

quelque probabilité . On appelle ces biens le superflu et

l'état ou à la personne, ou absolument biens superflus,
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parce qu'ils ne sont nécessaires ni à la vie , ni à l'état de la

personne qui les a .

27. Si le prochain a besoin des biens nécessaires à la

vie , il n'y a pas de difficulté, ceux qui ont des biens

superflus à la nature , quoiqu'ils soient nécessaires à leur

état , sont obligés , sous peine de péché mortel, de lui en

faire l'aumône . En effet, il est certain que l'ordre de la

charité demande que nous préférions la vie du prochain

à la bienséance de notre état , dont nous devons plutôt

déchoir entièrement, que de laisser périr notre prochain

faute de lui faire l'aumône . Les évêques des premiers

siècles étaient si persuadés de cette vérité , qu'encore que

la splendeur des temples du Seigneur soit beaucoup plus

estimable que la décence de l'état d'une personne , ils

dépouillaient les églises de leurs ornements, et en ven

daient les vases d'or et d'argent pour nourrir les pauvres

dans les temps de famine, et pour racheter les captifs,

comme nous l'apprenons de saint Ambroise . Si on lit les

anciens Pères avec attention , on connaîtra aisément

qu'ils estiment que , dans les nécessités extrêmes , il faut

assister les pauvres de tout ce qui reste au -delà des

nécessités à la vie '.

· Est aliquid tempus... in quo mortaliter peccat si eleemosynam dare

omittat . Ex parte quidem recipientis : cum apparet evidens et urgens ne

cessitas , nec apparet in promptu qui ei subveniat . Ex parte vero dantis,

cum habet superflua, quæ secundum statum præsentem non sunt sibi ne

cessaria, prout probabiliter æstimari potest. Nec oportet quod consideret

omnes casus qui possunt contingere in futurum : hoc enim esset de cra

stino cogitare ; quod Dominus prohibet (S. Thom . Sum theol. 2. 2.q. 32,

a . 5, ad 3) . Ex parte quidem dantis, considerandum est ut id , quod est in

eleemosyna3 erogandum , sit ei superfluum , secundum Muc Luc. XI :

Quod superest date eleemosynam . Ei dico superfluum , non solum respe

du ski ipsius, quod est supra id quod est necessarium individuo ; sed

etiam respectu aliorum quorum cura sibi incumbit, respectu quorum di

citur necessarium persona ; secundum quod persona dignitatem importat :

qaía prius oportet quod unusquisque sibi provideat, et bis quorum cura

ei incumbit ; et postea de residuo , aliorum necessitatibus subveniat... Ex

parte autem insipientis, requiritur quod necessitatem habeat ; alioquin

non esset ratio quare eleemosyna ei daretur. Sed cum non possit ab ali

quo uno omnibus necessitatem habentibus subveniris non omnis necessi
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Mais si le prochain n'est que dans une nécessité com

mune, n'ayant droit par conséquent qu'aux bien,

superflus à l'état, il est assez difficile de fixer une règle,

car on ne peut dire ce qui est ou n'est pas nécessaire à

chacun selon sa condition . En cela , comme en beaucoup

d'autres choses, qui regardent les moeurs, il faut s'en

tenir au jugement d'un homme prudent et chrétien .

28. Cependant, si vous voulez recourir aux principes

de la sobriété chrétienne, vous y trouverez vous-mêmes

beaucoup de lumières sur le superflu dont vous devez

disposer en faveur de ceux qui sont dans une nécessité

commune.

Je m'explique :

Dieu ne vous défend pas de mener un train de vie con

forme à votre rang et à votre condition ; il consent

volontiers que vous gardiez une certaine dignité, un

certain éclat, sonforme à ceux de votre condition ; mais1

il ne veut pas que vous couriez après toutes les modes,

toutes les vanités et toutes les pompes de ce monde,

dont vous pouvez vous priver comme savent s'en priver

tas obligat ad præceptum , sed illa sola in qua is , qui necessitatem pati

tur, sustentari non potest . In illo enim casu locum habet quod Amb

dicit : Pasce fame morentem ; si non paveris, occidisti . Si ergo, dare elee

mosynam de superfluo, est in præcepto : et dare eleemosynam ei qui est

in extrema necessitate. Alias autem, eleemosynas dare esi in consilio ;

sicut et de quolibet meliori bono dantur consilia (Idem, ibid . in corpo).

Dicitur aliquid esse necessarium, sine quo non potest.convenienter vita

transigi secundum conditionem et statum propriæ personæ , et aliarum

personarum quarum cura ei incumbit . Hujusmodi Docessarii terminus

non est in indivisibili constitutus ; sed , multis additis, non posset diju

dicari esse ultra tale necessarium ; et multis subtractis, adhuc remanet

unde possit convenienter aliquis vitam transigere secundum proprium

statum. De hujusmodi ergo eleemosynam dare est bonum ; et non cadit

sub præcepto, sed sub consilio . Inordinatum autem esset si aliquis tan

tum sibi de bonis propriis subtraheret ut aliis largiretur, quod de residdo

non posset vitam transigere convenienter secundum proprium statutum ,

ot negotia oceurrentia . Nullus enim inconvenienter vivere debet . Sed ab

hos tria sunt excipienda ; quorum primum est , quando aliquis statum

mutat, puta per religionis ingressum. Tunc enim omnia sua propter Chri.

stum largiens, opus perfectionis facit, se in alio statu ponendo. Secundo ,



EUVRES DE CHARITÉ ENVERS LE PROCHAIN. 389

tant d'autres, sans aucun prejudice pour leur honneur ;

il ne veut pas que pour le plaisir de paraître , vous vous

mettiez en rivalité avec ceux qui l'emportent sur vous ,

et que vous vous éleviez au-dessus de votre condition .

Retranchez cet excès, et vous aurez le superflu ”.

Dieu ne vous défend pas de prendre de temps en

temps quelque divertissement honnête et convenable ;

mais il ne veut pas que vous fassiez de votre vie une

suite continuelle d'amusements et de plaisirs, directement

opposés à tous les principes du christianisme . Retranchez

cet excès, et vous aurez le superflu ?.

quando ea quæ sibi subtrahit, etsi sint necessaria ad convenientiam vita ,

tamen de facili resarciri possunt , ut non sequatur maximum inconvenieds.

Tertio , quando occurreret extrema necessitas alicujus privatæ personæ , vel

stiam aliqua magna necessitas Reipublicæ . In his enim casibus laudabili

ter prætermitteret aliquis id quod ad decentiam sui status pertinere vide

retur, ut majori necessitati subveniret ( Idem , ibid . &. 6 , in corp .) .

1 Placetne igitur at super salutem istam temporalem optent sibi ac suis

honores et potestates ? Sane, si ut per hoc consulant eis qui vivunt sub

eis non propter hæc ipsa, sed propter aliud quod inde fit bonum, decet

ea velle ; si autem propter inanem fastum elationis pompamque super

fluam vel etiam oxiam vanitatis, non decet . Est autem quæstus magnus

pietas cum sufficientia (I Tim . vi , 6) . Hanc ergo sufficientiam non inde

center vult , quisquis vult , nec amplius vult ... Hanc optabat , et pro hac

orabat , qui dicebat (Prov. XIX, 8) : Divitias et paupertatem ne dederis

mihi : constitue autem mihi quæ necessaria sunt sufficienter ... Vides

certe et illam sufficientiam non propter seipsam, sed propter salua

tem corporis et congruentem habitum personæ hominis, quo habitu noa

sit inconveniens eis , cum quibus honeste officioseque vivendum (S. Aui.

Epist . cxxx ad Probam , c . 6, n . 12).

* Date ergo pauperibus, fratres mei. Victum et tegumentum habentes,

his contenti simus (I Tim . vi, 8) . Nihil dives habet de divitiis suis, nisi

quod ab illo postulat pauper, victum et tegumentum . Hinc tu quid plus

bebes ex omnibus quæ habes ? Accepisti victum , accepisti necessarium

toz mentum : necessarium dico , non inane, non superfluum . Quid plus de

diriiis tuis capis ? Dic mihi . Certe omnia tua superflua erunt . Quæ sunt

lua superflua, sint pauperibus necessaria... Sed melius, inquis , mihi sa

piunt apparata pretiosa. Vix fastidiosus satiaris. Nescis quomodo sapit,

quod fames accendit. Neque ita hoc dixi , ut divites cogam epulis et cibis

pauperum resci . Utantur divites consuetudine infirmitatis suæ : sed de

least, aliter se non posse . Melius enim possent , si aliter possent . Si ergo

non extoliitur pauper de mendicitate ; tu quare extolleris de infirmitate ?

Utère cibis electis , pretiosis , quia sic consuesti , quia non aliter potes,

92 .
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Que vous mettiez de côté quelque argent pour les be.

soins qui peuvent survenir à vous et à votre famille, c'est

là une prudence louable que Dieu approuve ; mais que,,

sous prétexte d'une nécessité éloignée , incertaine et ima

ginaire, vous vous appliquiez uniquement à vous enri

chir, à amasser et à entasser , c'est là une sordide avarice

que Dieu condamne. Retranchez cet excès , et vous aurez

le supertlu -

Voulez-vous quelque chose de plus ? Il ne vous est

nullement défendu d'accroître votre fortune et d'amé

liorer votre état, surtout si vous avez des charges de fa

mille , pourvu qu'en observant la loi de la justice , vous

ne manquiez pas à celle de la charité , puisque l'une et

l'autre nous sont également commandées par Dieu . D'où

il suit que , de même que ce serait un monstrueux dé

sordre de s'agrandir aux dépens des créanciers, ce n'en

serait pas un moins grand de le faire aux dépens des

pauvres. Voilà donc vos idées réformées sur les maximes

immuables de l'Évangile , dont vous avex juré l'obser

vance au baptême .

Mais pour vous dire quelque chose de plus précis ,

pourrez-vous vous dispenser de regarder comme superflu

ce que vous dépensez en offensant Dieu ouvertement , et

pour la ruine inévitable de votre âme ? Ah ! si la charité

vous faisait employer au soulagement des pauvres une

quia si consuetudinem mutes, ægrotas . Conceditur tibi : ntere superfluis,

da pauperibus necessaria : utere pretiosis , da pauperibus vilia . Exspectat

a te, exspectas a Deo : exspectat illo manum quæ facta est secum, exspe

etas tu manum quæ fecit te . Sed non solum te fecit , sed et pauperem

tecum . Dedit vobis u vam viam istam viam : invenistis vos comites , unam

viam ambulatis ilir nihil portat , tu nimium oneratus est ... Da illi de

eo quod habes ; et vilum pascis, et onus minuis (S. AUS . Serm . LXI de

Verbis Dom. c . 2, n . 12).

1 / scriptura) kortatur ad misericordiam faciendam , ut omnino crc

brescamus in erogando quod amplius necessaria habemus. Multa autem

superflua babemus, si non nisi necesaria teneamus : nam si inania que

ramus , nibil sufficil . Fratres, quærite quod suflicit operi Dei , non quod

sufficit cupiditati vestræ ... Quære quæ sufliciant, et videbis quam pauca

sint. Viduæ suffecerunt duo pummi ad faciendam misericordiam, suffe
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es

11

partie seulement de cet argent qui s'engloutit journelle

pent dans la débauche , le jeu , la bonne chère , les ) abi

tudes vicieuses , ils auraient de quoi pourvoir largement

à leurs besoins : C'est là ce fonds d'iniquité dont parle

JÉSUS - CHRIST dans l'Évangile , et dont il nous ordonne de

faire un ’unds d'aumône pour les pauvres , certainement

plus profitable à vous qu'aux pauvres eux-mêmes : Fa

cite vobis amicos de mammona iniquitatis ! . Comment pou

vez-vous affirmer de bonne foi que vous n'avez pas de

quoi les secourir ? Vous avez trop pour acheter l'enfer à

grands frais, et vous n'avez pas pour acheter le ciel moins

cher ? Quelle étonnante contradiction !

Chrétiens, nous voulons nous croire dans l'impuissance

d'être charitables , parce que nous nous sommes volon

tairement mis dans la nécessité d'être ambitieux , super

bes, intempérants ; parce que nous nous sommes habi

tués à mesures mos besoins sur l'avidité de nos passions

et sur les coutumes désordonnées du monde, et jamais

sur l'exemple des personnes chrétiennes, et sur les règles

de la modestie, dela sobriété et de la mortification évan

géliques.

29. Au reste, la charité chrétienne ne s'exerce pas seu

lement par des aumônes . A défaut de richesses , elle sou

lage par les services qu'elle rend , par ses attentions , par

sa diligence, et par mille autres industries. Elle est

comme la charité de JÉSUS-Curist , qui rendait la vue

aux aveugles, qui faisait marcher les boîteux , qui nour

rissait les affamés , qui rendait la force aux malades, s'ac

commodant à toutes les misères . Quelle ample matière

ne serait-ce pas , si j'entreprenais de vous énumérer

cerunt duo nummi ad emendum regnum Dei ... Videte, quia non goiun )

pauca sunt, quæ vobis sufficiant : sed nec ipse Deus muita a vobis

quærit . Quære quantum tibi dederit, et ex eo tolle quod sufficit :

cætera quæ superfua jacent , aliorum sunt necessaria . Superflua divitum,

necessaria sunt pauperum . Res alienæ possidentur, cum superflua possi

dentur (S. Aug. , in Ps. CXLVII, n . 12) .

1 Luc. II, 9
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toutes les manières dont cette vertu soulage les personnes

affligées ! Mais c'est précisément ce qui achève de mon

trer le peu de sincérité des prétextes avec lesquels vous

vous dispensex si facilement de soulager en quelque

manière les pressants besoins des pauvres. Quand je vous

vois négliger chaque jour mille occasions d'être utiles à

votre prochain, soit par vos actions , soit par votre assis

tance , soit par votre patience , ou par cent autres moyens

à votre choix, sans sclat, il est vrai , et pourtant grande

ment méritoires et grandement utiles , comment puis-je

me persuader que la seule nécessité , la gêne et l'impuis

sance , soient les causes de votre avarice avec les pauvres ?

La cause, c'est votre manque de charité ; et vous savez;

qu'il n'en faut pas plus pour mener en enfer .

D. - Quelles sont les conditions de l'aumône ?

R. - Il y en a cinq . Il faut faire l'aumône avec notre

propre bien , en proportion de notre condition, avec dis

cernement, en temps opportun , et enfin avec une intention

droite .

-

C

-

30. EXPL. 10 Il faut faire l'aumône avec notre propre

bien, et non avec celui d'autrui , suivant sette parole de

Tobie à son fils : Ex substantia tua fac eleemosynam '. Il

1 Job . IV , 7 . Si autem . . esurienti dare debemus, et nudum operire

cestimento , quanto magis suum reddere ! Docemur eleemosynam non sa

turis faciendant , sed esurientibus : nec dandum panem bis qui ructant

plenitudine, sed his qui inaniter cruciantur . In pane autem omnis conti

netur cibus . Et significanter dicitur suum : ne de rapinis et usuris et

alieno malo quæsitum panem, vertamus in misericordiam . Redemptionem

enim animæ viri propriæ divitiæ (Prov. XIII , 8) . Quod multos facere

conspicimus, clientos et pauperes , et agricolas , « taceam de militantiuno

et judicum violentia , qui opprimunt per potentiam , vel furta commit.

tunt, ut de multis parva pauperibus tribuant , et in suis sceleribus glo

rientur. Publicoque diaconus in Ecclesiis recitet offerentium nomina

tantum offert illa ; tantum ille pollicitus est ; placentque sibi ad plausuma

populi , torquente cos conscientia . Damusque materiam miseris, ut gau

deant ad ea quæ tribuunt , et non lugeant ad ea quæ rapuerint (S. HIERO

kiym . in c . xvii Ezech .). Facite vobis amicos de divitiis . Hoc quidam

malu intelligendo rapiunt rea alineas , et aliquid inde pauperibus largiun

tur, et putant se facere quod præceptum est. Dicunt enim . Rapere rea
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en est qui , sentant dans leur conscience des remords au

sujet du bien d'autrui , prennent le parti de faire des au

mônes pour se décharger de leurs obligations . C'est une

espèce de transaction que l'on veut faire avec Dieu ; mais

Dieu l'acceptera -t- il ? Je ne le crois pas , parce qu'elle est

injuste, et qu'on ne doit pas faire du bien aux autres au

préjudice d'un tiers . D'abord les devoirs de la justice , et

ensuite ceux de la charité . Quand vous connaissez les

personnes que vous avez lésées, il faut les dédommager ;

alienas, mammona est iniquitatis ; erogare inde aliquid , maxime egentie

bes sanctis , hoc est facere amicos de mammona iniquitatis . Intellectus iste

corrigendus est , immo de tabulis cordis vestri omnino delendus est ... De

justis laboribus facite eleemosynas : ex eo quod recte habetis date... No

lite velle eleemosynas facere de fenore et usuris (S. Aug. , serm . cxiu de

Verbis Dom . c. 2, n . 2) . — De bono , de justo labore , de propria facul

tate, non de pauperum egestate . Fratres, non vult Deus hominem a mise

ricordia cessare, nec libenter aspicit Deus quemquam de fraudibus dan

tem, .sient Salomon propheta dicit (Prov. 1 ): Honora Dominum Deum

tuum de tua sobalantia, ac de justis laboribus luis . De justis laboribus

jassit dari, de injuslis vero rapinis prohibuit dari . Sed cum judicare ce

perit Deus, dictumisänt hi qui de fraudibus vivunt , et de spoliis misero

rum eleemosynam faciunt : Domine, præcepta tua servavimus, et in no

mine tuo misericordias fecimus, pauperes pavimus, nudos operuimus, et

peregrinos hospitio recepimus. Quibus dicturus est Deus : Quod dedistis,

dicitis ; quod rapuistis, non dicitis . Quos pavistis , memoramini ; quare

Qon recordamini quos necastis . Quos operuistis , gaudent ; quos expolia

stis, plangunt. Quos hospitio recepistis, retinetis , etobliti estis quantos

de suis habitaculis expulistis . Ego misericordiam fieri jussi , fraudes et ra

pinas exerceri non mandavi (Idem , hom. XLVII) . — Non probatur largitas

si quod alteri largitur, alteri quis extorqueat : si injuste quærat, et justo

dispensandum putet : nisi forte ut illæ Zachæus (Luc. xix , 8 ): Reddas

prius quadruplum ei quem fraudaveris (S. AMBROS ., de Officiis, Kb. I, C.

30 , n . 145). Non est putanda eleemosyna, si pauperibus dispensetur

quod ex illicitis rebus accipitur ; quia qui hoc intentione male accipit, ut

quasi bene dispenset gravatur potius quam juvatur . Eleemosyna Redem

ptoris nostri oculis illa placet, quæ non de illicitis rebus et iniquitate

congeritur, sed quæ de rebus bene acquisitis impenditur ( S. GREGOR. lib.

vui indict . 2, 6p. 110). -- Audiatis quicumque animæ hominis protium

capientes, beneficium postea ex cæde confertis judaica hujusmodi eleemo

syaa est, imo diabolica . Sunt enim et jam nunc qui alienis direptis ox

cusatos se a toto crimine putant, si aliquam partem pauperibus dedorunt,

do quihus ait propheta : Altare meum lacrymis operiebatis. Non vult certa

Christus rapina nutriri, ingratissima bæc sibi sunt alimenta, etc. m .

CarsOST., bom. LXXXV in Matth .).

-

9
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et si , après leur avoir donné les dédommagements con

venables, il ne pous reste plus rien à employer en au

mônes, n'importe , la bonne volonté suffira ; mais il ne

faut pas priver de son bien celui qui y a un droit rigou

reux . Si la dette est certaine , et que vous ne connaissiez

pas la personne à qui vous devez, consultez votre di

recteur.

31. 2° Il faut la faire en proportion de notre condition ,

Il est si rare de trouver des personnes charitables parm

la grande multitude des riches, que si quelqu'une se dis

tingue par sa charité , on l'exalte et on la porte jusqu'au

ciel . Je ne voudrais pas que ces personnes se laissassent

charmer par la faveur du peuple ; car les jugements du

monde sont bien différents des jugements de Dieu . Quoique

votre réputation soit bien fondée, néanmoins , sans faire

cas de ce que le monde dit ou pense de vous , vous devez

examiner devant Dieu votre état, pour voir si vos au

mônes arrivent à la mesure que Dieu exige de vous ; car

il ne suffit pas de faire quelque chose, ni même de faire

beaucoup, si vous ne faites pas tout ce que Dieu demande

de vous !.

Cette réflexion s'applique à plus forte raison à tant

Quantumvis qui sit egens, nullus tamen unde tribuat indigenti, excu

sationem inopiæ potest obtendere : quando et præcepto Salvatoris etiam

calicem aquæ frigidæ præcipiamur indigenti præbere . Nam si aliud non

habentes , idipsum benigne tribuamus , mercedem procul dubio non amit

timus. Cæterum si amplius possumus, et egeslacem simulando, minus

largimur , non egentem , sed Deum fallimus, cui conscientiam nostram

abscondere non possumus ( S. Isidor . , de summo Bono, 111 , 64) . - Præ

cidite ergo aliquid , et deputate aliquid tixum, vel ex annuis fructibus, vel

ex quotidianis quæstibus vestris . Nam quasi de vivo videris dare, et ne.

cesse est ut trepidet manus tua , quando illam porrigis ad id quod non

devoveras . Exims aliquam partem reddituum tuorum . Ducimas vis ? De

cimas exime, quanquam parum sit . Dictum est enim , quia Pharisæi de

cimas dabant . Jejuno bis in sabbato , decimas do omnium quæcumquepos

sideo (Luc. XVIII , 42) . Et quid ait Dominus ? Nisi abundaverit justitia

vestra plusquam Scribarum et Pharisãorum, non intrabitis in regnum

coelorum (Matth. v , 20) . Et ille super quem debet abundare justitia tua,

decimas dat : tu autem nec millesimam das. Quomodo superabis eum, cu

non æquaris (S. Aug. in Ps cxlII, 17 ) ?
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d'autres personnes qui n'ont pas cette répulation, à ces

personnes riches et à leur aise , qui réduisent leurs obli

gations à quelques légères charités, qui donnent un sou

d'un côté , un sou de l'autre , aux pauvres qu'elles ren

contrent sur leur passage , mais qui n'auraient jamais le

courage de venir sérieusement au secours d'une farnilio

inalheureuse. Mais pourquoi , quand il s'agit de secourir

les pauvres , montrer une parcimonie que l'on ne connaît

pas dans tout le reste ? Comment vous flatter de satisfaire

au précepte , par ces minimes offrandes qui n'ont aucune

proportion avec votre état ? - Quoiqu'il n'y ait pas en?

cela une mesure certaine et déterminée , vous devez

toujours vous souvenir qu'en matière morale, quand on

rencontre de la difficulté à fixer le point précis de l'obli

gation , ce n'est pas une raison pour faire moins , mais

c'en est plutôt une pour faire plus , car vous ne pouvez

vous tromper en cela sans risquer votre salut . Si donc

cette difficulté vous tourmente, la prudence chrétienne

doit vous apprendre à faire plutôt plus que moins ; votre

prudence dans les affaires temporelles ne vous fait - ello

pas toujours choisir le pa ti le plus sûr ?

32. 3. Il faut la faire avec discernement et jugement,

en donnant la préférence à ceux qui la méritent.Quoique

la charité ne doive être ni subtile , ni captieuse , parce

qu'elle nous exposerait au danger de reieter un vrai pau

vre dans la crainte d'en favoriser un mauvais , cependant

elle doit toujours garder un certain ordre . Dans un besoin

égal, ou à peu près égal, vos parents sloivent toujours

tenir le premier rang, quand vous auríez contre eux des

motifs de répugnance, et qu'ils seraient ingrats et grog

siers envers vous . Vous n'en aurez que plus de mérite,

et votre récompense en sera plus grande. Pour les étran

gers, il faut préférer les plus nécessiteux, et d'abord ces

personnes qui , à cause de leurs misères , sont exposées à

pécher et à mettre leur honnêteté en danger ; ensuite

selles qui, tombées d'une condition honnête , sentent da
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vantage le poids de la misère , et qui auraient honte de

mendier les secours qui leur sont nécessaires. Si vous ne

connaissez pas ces personnes , informez -vous auprès des

curés qui sont à portée de les connaître sûrement !

A ce propos , que l'on me permette une observation.

Je ne vois généralement pas que l'on ait coutume de s'in

former auprès des curés de ces grandes misères et de ces

nécessités secrètes et cachées, comme cela devrait être

parmi les riches que Dieu a spécialement chargés du

soin des pauvres ; et beaucoup moins encore d'envoyer

des secours aux curés pour qu'ils puissent faire face à

tant de misères , dont ils sont seuls les témoins et les dé

positaires. Si parfois il arrive à certains riches de ren

contrer de ces grandes misères, ce n'est pas chose rare

parmi eux de les renvoyer aux curés pour s'en débar

rasser, et de les leur laisser entièrement sur les bras,

comme si ces bras étaient miraculeux. Que l'on réflé

i Quære cui des ( Ps. XI, 2) : Beatus qui intelligit superegenum et pau

perem , qui præoccupat vocem petituri. Si sic inter vos indigent milites

Christi , ut etiam petant ; videte ne vos judicent, antequam petant . Quo

mudo, inquis , quæro ? Esto curiosus, esto providus : prospice, attende

unde quisque vivat , unde se transigat , unde habeat ... Curiosus esto , ot in.

tellige super egenum et pauperem : alius ad te venit , ut petat : alium tu

præveni , ne petat . Sudet eleemosyna in manu tua, donec invenias justum

cui eam tradas (Ecoli . xxix , 15) . Cum enim dandum sit et istis pauperibus

petentibus : non enim ab eis inbibuit Deus eleemosynas... quando facis

epulum , convoca cæcos, claudos , debiles , non habentes unde tibi reddant :

retribuetur autem fibi in resurrectione justorum ... Nemo vobis dicat :

Præceptum est a Christo ut servo Dei detur, mendico non detur. Absit ,

prorsus impius ista loquitur. Da illi , sed multo magis illi. Ille enim petit :

et in voce petentis . gnoscis cui des : ille autem quanto minus petit , tanto

magis tibi vigilandum est at præoccupes petiturum : itaque curiosi estote

ad illa, fratres mei : invenietis multorum Dei servorum indigentiam ,

tantum ut velitis invenire (S. Aug. serm . 3 in Ps. CIII, n , 10 ). - Non indi

get cibo , forte veste indiget . Non indiget veste , forte tecto indiget, forte

ecclesiam fabricat, forte aliquid utile in domo Dei molitur ; exspectat ut

attendas, exspectat ut intelligas su per egentem et pauperem . Tu contra , terra

dura, lapidea , non irrigata, aut frustra irrigata, seryas tibi dicere : Non

sciebam , non noveram, nemo mihi dixit . Nemo tibi dixit ? Christus non

vessat dicere ( Ps. IL, 2) : Beatus qui intelligit super egenum et pauperem

Adem , ibid . A. 42).

-

:
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chisse bien à ce point , qui nous montre assez clairement

combien il y a peu de charité dans ceux-là mêmes qui,

ayant été singulièrement favorisés de Dieu , devraient en

avoir le plus.

33. 4° Elle doit être faite en temps opportun. Je veux

dire pendant la vie , et non pas à la mort. Les réparations

exigées par la justice peuvent vous être utiles même à

ce moment, parce qu'il s'agit d'éteindre des dettes réelles

qui , au tribunal de Dieu , seraient cause de votre éter
Qelle ruine. Mieux vaut tard que jamais. Mais je ne vois

pas de quelle utilité pourraient être les legs de charité,

s'ils ont été négligés pendant la vie . En effet , l'aumône

n'est une cuvre méritoire qu'autant qu'elle est un sacri .

fice volontaire qui coûte , et que l'on fait à Dieu pour le

soulagement de la misère d'autrui. Mais quel sacrifice

faites -vous en abandonnant alors ce que vous avez tous

jours retenu , et que vous ne pouvez plus retenir ??

1 Vitam tibi polliceris , non ut post hac sis liberalior , aut tribuas : sed

ut instantem mendicum a te propulses. Jam quando suppetit , quid prohi

bet, quominus liberaliter impartiare 9 Nonne inops adest ? Non sunt

plena borrea ? Non merces a Domino parata ? Non mandatum manife .

stum ? Esuriens fame absumitur, nudus frigore rigescit : cui repetitur

debitum , vinculis obtorto collo adstringitur : et tu eleemosynam in cra

stinum differs ? Audi Salomonem : Ne dicas- regressus revertere, et cras

dabo . Ignoras enim quid sequens pariet dies (S. BASIL . Hom . vi , in de

tesc. avaros) . — Præclarum hic rursus, et sanctissimis hominibus suis

discipulis convenientissimum documentum Christus statuit , docens in

maximis quoque angustiis intrepide exercendam esse hospitalitatem , et

cunctationem omnem procul repellendam , immo ad eam virtutem tote

snimo properandum (S. CYRIL . ALEXAND. in Joun . lib . ui , c . 6, v , 5 ).

Kon est igitur oscitanter agendum in excipiendis cum charitate fratribus,

sed audendum potius, et excutiendus est metus qui nos ab hospitalitate

ufocat , et in spe firmati potius per fidem qua Deum exigua quæque mul

liplicare posse credimus, aperiamus viscera indigentibus, ut les præcipis

(Deut. xv, 8) : Aperiens... aperies viscera tua fratri tuo, qui indiget te .

Quando enim misericors yidebere, si durus in hac vita permangeris 7.. ,

Ideoque sapientissimus ille Paulus nos erudiebat scribens his verbis (Gal.

11 , 10) : Dum tempus habemus, operemur bonum (Idem , v, 13 ). Si ne

gavi quod volebant pauperibus et oculos viduce exspectare feci (Job .

XXXI , 16) . Per hæc dicta vir sanctus ostenditur , non solum ad inopiam

pauperibus, sed etiam ad habendi desiderium deservisse ; ... et procul du

V. 23
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JÉSUS-Curist ne vous dit pas de la renvoyer au mom

ment de sortir de ce monde , mais bien de la faire pen

dant la vie , pour avoir à la mort un puissant soutien :

Facile vobis amicos présentement, ut cum defeceritis, reci.

piant vos in æterna tabernacula " . Les pauvres que vous

aurez secourus se montreront alors devant Dieu , pressés

invisiblement autour de votre lit comme au tombeau de

la charitable Tabita dont parlent les Actes des Apôtres.

Ils seront vos avocats et vos défenseurs, et leurs voix

seront entendues de Dieu : Beatus qui intelligit super

egenum et pauperem ; in die malo liberabit eum Domi

nus .

34. 5° Enfin , ane autre condition essentielle pour que

vos aumônes ne soient pas privées de la récompense

qu'elles doivent attendre de Dieu , c'est qu'elles doivent

être faites auec une intention droite, sans sonner de la

trompette , sans ostentation , sans vanité. Il en est beau

coup qui font des aumônes, mais qui ne voudraient pas

en faire si elles ne venaient pas à la connaissance des

autres ; aussi ils les racontent à tout propos , et amènent

adroitement la conversation sur ce sujet , pour qu'elles ne

soient pas ignorées . Si vous êtes de ce nombre , je ne puis

que vous plaindre . Vos aumônes seront toujours profita

bles aux pauvres , quelles que soient vos intentions en les

faisant ; mais elles ne seront d'aucun profit pour vous.

Recepisti mercedem tuam ' , vous dira le Seigneur : Vous

en avez reçu la récompense dans l'homeur et les applau

bio oportet ut incunctantei detur, quidquid cum vera bumilitate requiri

tur ; id est , quod non ex desiderio , sed ex necessitate poolutatur ... Quid

quid ab eo accipere pau per voluit non negavit... Sed eum largitatem men

tis suæ indimai, quia ad votum se pauperibus concurrisse manifestat

necesse est ui quæramus, ne lumen misericordiæ , dationis tarditate fusca

verit Unde subjungit : Et oculos viduæ exspectare feci. Petentem sed vi
duam exspectare noluit , ut non solum ex munere, sed etiam ex celeritaie

muneris , bonorum operum merita augeret . Unde alias scriptum est ( Prov.

mi, 28, : Ne dicas amico tuo , vade et revertere , et cras dabo tibi : cum

statim possis dare (S. GREG . Magn . Mor. in Job . XXI , 14 ) .

Salar , XVI. 9.- iPs. IL . 11 . • Matth. vi, 2.

.

. C
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dissements que vous avez cherché à vous procurer par

elles. Misérable échange, en vérité ! Changer une éler

nelle récompense pour un vain souffle d'un peu de gloire

humaine qui s'évanouit si vite ! Dans vos aumônes donc

comme dans tout le reste , de vous proposez que la gloire

de Dieu ; et en même temps qu'elles soutiendront la vie

temporelle aux nécessiteux , elles vous mériteront la vie

éternelle .

E

1 Sum facis eleemosynam , noli tuba canere ante te , sicut hypocritæ fa

tiunt in synagogis et in vicis , ut honorificentur ab hominibus. Amen dicc

vobis, receperunt mercedem suam. Te autem faciente eleemosynam, no

zeiat sinistra tua , quid facial dextera tua ; ut sit eleemosyna tua in abs

condito, et Pater tuus qui videt in abscondito , reddet tibi ( alth. Vi, 2-4)

- (rui tribuit in simplicitate ... Qui tribuit et præstat indizentibus, opor:

let, inquit , in simplicitate cordis hæc facere : hoc est , ng videantur qui

dem indigentibus benefacere, corde vero laudem quærat ab hominibus

Non est ergo simplicitas, si aliud agi videatur in manibus, et aliud quæ

ratur in curde ... Qui miseretur , in hilaritate . Videtur fortassis unum

atque idem esse quod supra dixerat , Qui tribuit in simplicitate, et boc ,

id est. Qui miseretur, in hilaritate. Sed mibi videtur cum fortasse

opus esse, non tamen operis ipsius unus affectus. Aliud est enim dare in

digenti , et aliud , affectu misericordiæ , cum indigente partiri : et ideo non

vult in tali opere esse tristitiam . Qui enim erogat pecuniam suam, si irr

didelis sit , et recepturum se desperet , necessario tanquam qui eam perdi

derit, contristalur ; qui vero cum fide et spe hoc agit, in bilaritate et

lætitia agit, certe (forte certus) et quod parva llæc, quæ pro mandato Dei

opendit indigentibus, sibi opes cælestium divitiarum , insuper autem et

æternam conferant vitam (Origen. in Epist. ad Rom . 11, 12) . — Si Elias

non indigebat , Christus indigebat ? ... Nemu superbiat quia dat pau

peri : Chrisius pauper fuit . Nemo superbiat quia hospitem suscipit

Christus hospes fuit . Melior est susceptus , quam suscipiens ; ditio

accipiens, quam tradens. Qui accipiebat, cuncta possidebat ... Nemo ergo

superbiat, quando dat pauperi . Non dicat in animo suo : Ego do , ille ac

sipit ... Forse quo tu indiges, plus est . Forte quem suscipis , justus est

Ille indiget pane, la veritate . Ille indiget tecto, lu cælo . Ille indiget pe

cunia , tu justitia (S. Aug. serm . 239, de Temp.). — Nec illa perfecta ese

liberalitas, si iactantiæ causa magis quam misericordiæ largiaris . Affo

etus tuus dodjep imporit operi tuo : quomodo a te proficiscitur, sic æste

matur. Nesciat, inquit Christus (Matth. vi , 3) , sinistra tua , quid facia

dextera tua ... F:ater luus quod facis nesciat; ne dum bic mercedem qua

ris jactantiæ , illic remunerationis fructum amittas . Perfecta autem eu

liberalitas, ubi silertio quis tegit opus suum, et necessitabus singulorum

occulte subve ait : quem laudat os pauperis , et non labia sua (S. AMBR.

de Officii-, lo. I, c . 30, n. 147 ) .

-

>
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D. - Le devoir de l'aumône ne regarde-t- il pas las

pauvres eux -mêmes ?

R. - Oui , ce devoir regarde aussi les pauvres.

35. ExPL . Quoique les pauvres soient exempts de

faire l'aumône avec de l'argent , ils sont obligés à d'autres

Quvres de charité et de miséricorde, quand ils les peu.

vent faire. Ils ne sont pas universellement pauvres ; ils

sont quelquefois riches en force, en santé, en industrie ;

car il n'y a guère d'hommes qui n'aient quelque talent

qui soit utile au prochain , et dont ils rendrontcompte à

Dieu , s'ils ne l'ont pas employé pour secourir dans ses

besoins le prochain à qui leur talent est profitable. La

charité demande donc de tous ceux qui ont quelque moyen

de l'exercer envers les autres , qu'ils les assistent de ce

dont ils sont riches et dont les autres sont pauvres . Cela

nourrit la paix et l'union entre les membres de JÉSUS

CHRIST , dit saint Grégoire .

Quant à ceux qui ne peuvent rendre aucun service aux

autres , le même Père les avertit de ne point s'attrister,

s'ils ont une bonne volonté ; car les anges n'ont pas an

noncé la paix aux hommes riches, mais aux hommes de

bonne volonté. Au reste , cette bonne volonté , qui est

selon lui , le trésor des pauvres, ne peut être oisive : elle:

est ingénieuse , et trouve mille moyens de secourir le pro

chain . Aussi JÉSUS-Christ demande à tous , et tout lui

suffit, pourvu qu'on fasse ce qu'on peut . Le royaume de

Dieu , dit saint Augustin, vaut ce que vous avez . Si vous

n'avez qu'un verre d'eau froide, il ne faut qu'un verre

d'eau : Non habes facultatem frangendi panem , da calicem

aquæ frigidæ ; tanti valet regnum cælorum quantum habue

ris 1 .

• Exteriora nostra Domino quamlibet parva sufficiunt : cor namque et

non substantiam pensat . Nec perpendit quantum in ejus sacrificio, sed ex

quanto proferatur . Nam si exteriorem substantiam perpendamus, occo

sancti negotiatores nostri perpetuam angelorum vitam, datis retibus et

Basi, mercati sunt. Æstimationem quippe pretii recte non babet ; sed
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L - Quels avantages l'aumône assure -t - elle à ceux qui

la font ?

Elle leur assure les biens de la terre et ceux du

ciel.

R.

36. EXPL. Que l'aumône soit une source abondante

tamen regnum Dei tantum valet , quantum habes . Valuit namque Zachæo

dimidium substantiæ ; quia dimidium aliud ad hoc quod injuste abstulit ,

restituendum in quadruplum reservarit. Valuit Petro et Andreæ dimissis

retibus et nari . Valuit viduæ duobus minutis . Valuit alteri calice aquæ

frigidæ. Regnum itaque Dei, ut diximus , tantum valet, quantum babes.
Pensate igitur, fratres, quid vilius , cum emitur ; quid carius, cum possi.

detur ? Sed fortasse nec calix aquæ frigidæ suppetit qui indigenti præbea

tur ; etiam tunc securitatem nobis promittit sermo divinus. Bodemptore

etenim nato , cæli cives ostensi sunt, qui clamarent : Gloria in excelsis

Deo, et in terra par hominibus bonæ voluntatis. Ante Dei namque oculos

aunquam est vacua manusa munere : si fuerit arca cordis repleta bona

voluntate. Hinc etenim Psalmista dicit (55) : In me sunt, Deus, vota tua :

quæ reddam laudationes tibi . Ac si aperte dicat : Et si exterius munera

offerenda non habeo, intra memetipsum tamen invenio quod in ara tua

laudis impono : quia qui nostra datione non pasceris, oblatione cordis

melius placaris. Nihil quippe offertur Deo ditius voluntate bona (S. GREG.

Hom . V in Evang:). - Liberalitas non cumulo patrimonii, sed largitatis

definitur affectu Denique dominica voce illa vidua omnibus antefertur,

de qua dictum est (Luc. XII ) : Vidua hæc plus omnibus misit . In qua

moraliter Dominus instituit universos, ne quis a collatione ministerii,

paupertatis pudore revocetur : nec sibi divites blandiantur, quod plus vi

deantur conferre quam pauperes. Uberior est enim nummus e parvo,

quam thesaurus e maximo : quia non quantum detur, sed quantum resi

deat , expenditur (S. AMBR . in libr . de Viduis). – Simplicem nullum

spernas, et cui dare non potes quod petierit , non eum spernas : si potes

dare, da ; si non potes , affabilem te præsta . Coronat Deus intus volunta

tem , ubi non invenit facultatem (S. Aug. in Ps. cin, n . 19) . - Elian

sanctum, famis tempore, per corvum Dominus pascebat : et quem perse

quebantur homines, ei serviebant aves . Afferebat servo Dei corvus mane

panes et ad vesperam carnes ... Quamvis Elias non indigeret mittitur ad

viduam in Sarepta, et dicitur ei (III. Reg, xvn , 9 ) : Vade ad illam vi

duam , pascet te . Defecerat Deus, ut Elias ad viduam mitteretur ? Sed si

Deus seryo suo sine humano ministerio semper præberet panem , vidua

unde baberet mercedem 9 Mittitur ergo non indigens ad indigentem , noe

eburiens ad esurientem , et dicit ad eam ( Ibid . 11 ) : Vade et affer mihi

pusillum , ut manducem. Illa modicum habebat , quod consumptura fuerat

et moritura ... Illa non dubitavit , sed attulit . Obtulit refectionen , et me .

ruit benedictionem . Benedixit sanctus Elias hydriam farinæ , et captacem

glei... Accessit benedictio, et vasa illa thesaur facti sunt . Laguncula facta

-
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de grâces et de bénédictions , la promesse en est faite clai

rement et souvent réitérée dans les divines Écritures.

Aussi les siècles les plus reculés n'ontjamais fait voir que

l'aumône ait porté la disette dans le sein des familles .

L'aumône , dit l'Écriture , est une sainte usure que l'on

fait avec le Seigneur : Feneratur Domina, qui miseretur

pauperis " . Oui , c'est prêter à intérêt au Seigneur que de

répandre des largesses dans le sein du pauvre ; il saura

bien , dit le Sage , vous rendre à propos ce que vous avez

donné dans l'occasion à l'indigent : Vicissitudinem suam

reddet ei ' . Les biens que la charité consacre sont des

biens qui portent avec eux un caractère d'abondance ;

olei est fons olei , farina parva uberrimas segetes superavit (Idem , serm .

239 de Temp.). — Aliquando et dives invenitur pauper , el præstatur illi

aliquid . Venit nescio quis ad flumen , tanto delicatior , quanto ditior , trans

ire non potest : si nudatis membris transiret , frigesceret , ægrotaret, mo

reretur : accedit pauper exercitatior corpore ; trajicit divitem , eleemosy

nam facit in divitem ... In quo quisque pauper est , ibi illum vide : quia

forte tu in eo dives es , in quo ille pauper est , et habes unde accommo

des ... Consilio indiget , tu plenus es consilio... das consilium et præsti

tisti eleemosynam ... Sic se ergo tenet corpus Christi , membra socia sic

compinguntur et adunantur in charitate et in vinculo pacis , cum quisque

id quod habet, præstat ei qui non habet : dives est , in eo quod ille non

habet pauper est . Sic vos diligite , sic vos amate. Nolite ad vos solos at

fendere, sed attendite indigentes circa vos (Idem , in Ps. CXXV, n . 13) .

Si habet foris facultatem , dat ipsa charitas , sed ex eo quod babet : si au

tem non invenit foris quod det, dat benevolentiam, præstat consilium si

potest, præstat auxilium si potest : ad extremum si nec consilio nec auxi

lio adjuvare potest , vel roto adjuvat , vel orat pro contribulato, et forte

ipse magis exauditur, quam qui porrigit panem . Habet semper unde det,

cui plenum pectus est charitatis . Ipsa est charitas, quæ dicitur et voluntas

bona . Plus a te Deus non exigit, quam quod tibi intus dedit . Vacare enim

non potest voluntas bona ... Ipsi inter se pauperes præstant , sibi de vo

luntate bona ... Vides cæcum duci a vidente, quia nummos non habuif

quos daret egens, commodavit oculos non habenti (Idem, serm . 2 in Ps.

XXVI, n . 13 ). — Ne inopiam proferas. Vidua in ultimo conaculo Heliam

hospitabatur, ac paupertas non affuit impedimento, sed eximio cum gau

dio suscepit eum , quare et dignos recepit fructus, et meteos eleemosynæ

spicam legit . Sed fortasse auditor dicet : Da et mibi Heliam . Qui quæris

feliam ? Dominum Heliæ do tibi , nec ipsum cibas ; Heliam si inveneris,

quomodo hospitaberis ? Christi Domini sententia est . Quicumque uni es

minimis fecerit, mibi fecerit ( S. Carysost. hom. iv , de Panit.).

* Prov. XIX, 17. - : Ibid .

:

>
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c'est l'huile de la veuve qui se multiplie à mesure qu'on

la verse ; c'est le levain mystérieux qui fait croitre la

pâte ; c'est ce grain de sénevé qui , devenu un grand

arbre, étend ses branches pour garantir vos campagnes

des injures de l'air ; c'est enfin ce verre d'eau donné au

nom de JÉSUS-CHRIST, qui rend au centuple . Voilà pour.

quoi les divines Écritures donnent à l'aumône le nom de

semence ; car elle n'est jamais une perte , mais un gain,

un accroissement , une multiplication , comme ce l'est

pourle laboureur de jeter en terre de la semence , qui,

au temps voulu, lui rapporte le centuple ; avec cette dif

férence que la récolte peut manquer au laboureur, mais

jamais à celui qui fait l'aumône .

Nous ne devons pas sans doute attendre des miracles

de Dieu , qui veut certainement récompenser, et qui ré

compense nos aumônes , afin de ne pas perdre le mérite

de la foi en les faisant. Aussi, sans faire éclater des pro

diges manifestes, et quoiqu'il soit maître absolu de tous

les événements heureux et malheureux, il saura vous

récompenser secrètement par mille choses qui vous sem

blent l'effet du hasard , et qui sont des dispositions plei

nes d'amour de saProvidence pour vous récompenser de

votre charité . Il le fera en vous préservant d'une dis

grâce, de la ruine , d'une maladie ; il le fera en vous pro

curant d'une manière inattendue une faveur, un héri

tage, un emploi ; il le fera en accordant à vos travaux

une bénédiction toute particulière . En un mot, la récom

pense n'en est pas moins certaine, quand même vous ne

vous en apercevriez pas .

Et encore cette récompense dont je vous parle n'est

pas toujours si prompte et si rapide, qu'il ne plaise quel

>

· Hic enim , in signis inquam, ipse Deo debes , in eleemosyna vero Deum

habes debitorem . Est autem eleemosyna , cum prompte præstatur cum

largitate : cum non dare, sed accipere te putaveris : cum tanquam benen

ficium accipiens , et quæstum faciens, non autem jacturam (S. CHRYSOST

hom. XXXVI, ad popul, ant.) .
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quefois à Dieu de vous la faire attendre . Ainsi il peut se

faire que d'abord vous n'y trouviez aucun avantage ;

mais vous ne devez pas pour cela vous défier des pro

messes de Dieu . Instruisez-vous et encouragez-vous de

l'exemple du saint vieillard Tobie , cet homme charitable

autant qu'on le fut jamais . D'abord il fut comme la vic

time des disgrâces les plus pénibles et les plus nom

breuses ; il fut frappé d'une horrible cécité, réduit aux

dures extrémités de la pauvreté , et devint enfin le jouet

de ses parents qui lui reprochaient, en l'insultant amère

ment, l'inutilité de ses aumônes . Mais c'étaient eux qui

étaient vraiment des insensés et des ignorants, et non

pas le bon vieillard , qui fit la plus douce expérience de

l'amoureuse tendresse de Dieu , en recouvrant la vue et

en recevant des richesses considérables, et mille bénédic

tions imprévues . Ah ! il en sera toujours ainsi de la pa

role de Dieu , tôt ou tard elle s'accomplit, et toujours par

quelque endroit se vérifie cette sentence : Fidelis autem

Deus est 1. Soyez donc charitables , et pour le reste , n'ayez

aucune crainte ; quand même il vous arriverait d'abord

de n'en retirer aucun fruit, il n'en est pas moins certain

qu'à la fin , vous n'en receviez une grande récompense.

37. Mais ce n'est pas tout , et les avantages que pro

cure l'aumône ne se bornent pas à des bénédictions tem

porelles : par l'accomplissement de ce précepte , nous

satisfaisons à la justice divine , et nous méritons d'obtenir

le pardon de nos péchés . Il est étonnant , s'écrie à ce

sujet saint Jean Chrysostome , de voir en quels termes

l'Écriture s'exprime , quand elle parle du pouvoir de l'au

mône et de sa vertu pour effacer les péchés . Heureux ,

dit le prophète , celui qui comprend bien le mystère caché

du pauvre : Beatum qui intelligit super egenum et paupe

rem ? . Heureux pendant la vie , le Seigneur la lui rendra

douce : Beatum faciet eum in terra. Plus heureux à la

mort, le Seigneur le délivrera des troubles du pécheur :

2

1 II Thess . 111 , 3 . 2 Ps . XL , 1 .
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In die mala liberabit eum Dominus. Souverainement heu .

reux dans l'éternité, le Seigneur sera lui-même sa récom

pense : Et non tradat eum in animam inimicorum ejus.

Nous ne lisons rien de plus décisif en faveur du baptême

que ce qui est écrit dans saint Luc : Faites l'aumône, et

tout sans exception vous est remis : Date eleemosynam , et

ecce omnia munda sunt vobis ' . Riches du monde , écou

tez-moi avec la plus grande attention . La suite de vos

jours, vous le savez , n'est qu'un tissu d'iniquités, qu'une

mort prochaine terminera bientôt . Que n'avez - vous pas

à craindre de la justice d'un Dieu qui traitera les riches

et les puissants avec plus de sévérité que les autres ?

Deus ultionum libere egit... potentes potenter tormenta pa.

tientur ? . Le moyen, dis-je, d'apaiser son courroux , de

fléchir sa justice ? Le moyen ? vos richesses . Donnez aux

pauvres , et tout vous sera remis . L'oracle est écrit ; il;

faut ou que Dieu nous trompe, ou qu'il soit accompli.

Quelque pécheur que vous soyez , vous ne l'êtes pas après

tout plus que Nabuchodonosor. Or , à ce nom qu'on ne

prononce qu'avec une espèce d'horreur, vous concevez

un impie, un scélérat, un athée ; n'importe, lui disait Da

niel, faites l'aumône , et que je passe pour un faux pro

phète, si tout impie , tout scélérat, tout athée que vous

êtes, vous ne rachetez pas vos péchés . Non parce que

l'aumône justifie par elle -même : en ce cas le sacrement

de Pénitence ne serait pas nécessaire, et cette doctrine

est réprouvée ; mais parce que passant de la main du

pauvre dans le sein de Dieu qui la recueille, elle en rap

porte des grâces qui, sagement ménagées, convertissent

enfin les grands pécheurs : Peccata tua eleemosynis redi

me 3. Rachetez donc vos péchés par des aumônes ; par là ,

les richesses qui avaient été l'instrument du péché , de

viendront la matière de la réparation du péché même,

pour nous faire comprendre ce que dit saint Paul , que

tout contribue au bien de ceux qui aiment Dieu : Dili

1 Luc . II, 41 . - 2 Ps . xxxix ; Sap . vi , 7 . 3 Dan. ix , 41 .

23 .
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.gentibus Deum omnia cooperantur in bonum . Ce sont vos

richesses, disait autrefois saint Augustin à un riche

avare, qui vous ont perdu , et ce sont ces mêmes richesses

qui vous sauveront . Comment cela ? C'est que les riches

ses donnent aux riches de quoi se ménager de puissants

intercesseurs, qui , par reconnaissance , par devoir, par

intérêt, sont obligés à solliciteret à demander grâce pour

lui ; et ces intercesseurs , ce sont les pauvres, amis de .

JÉSUS-CHRIST, et , selon l'Évangile , devenus les siens :

Facite vobis amicos de mammona iniquitatis ?; ces pauvres

dont les voeux s'élèvent jusqu'au trône de Dieu , et que

Dieu exauce : Iste pauper clamavit, et Dominus exaudivit

eum *; ces pauvres (circonstance bien remarquable) , ces

pauvres dont le crédit auprès de Dieu ne dépend ni de

leur mérite , ni de leur innocence, parce que dans le lan

gage de l'Écriture ce n'est pas proprement le pauvre,

mais l'aumône faite au pauvre qui intercède pour le

riche. Mettez votre aumône , dit le Sage , dans le sein du

pauvre, et elle priera pour vous : Conclude eleemosynam

in corde pauperis, et hæc pro te exorabit * . Le Saint-Esprit

ne dit pas que ce sera le pauvre qui priera ; mais il dit

que l'aumône , indépendamment de lui , parle en votre

faveur, plaide votre cause , mais d'une maniere si élo

quente et si forte , que Dieu, quoique indigné et cour

roucé , ne peut néanmoins lui résister .

1 Rom . vii, 28. — * Luc . XVI , 9 - 3 Ps . xxxu , 7 . - Eccl . xxix , 15.

5 Sordes quascumque contrabimus, eleemosynis abluamus . Lnquitur in

Scripturis divinis Spiritus sanctus et dicit ( Tob. iv , 2) : Eitemosynis et

fitle peccata purgantur... Item denuo dicit (Eccli. m , 33 ) : Sicut aqua

oxstinguit ignem, sic eleemosyna exstinguit peccatum .. quia sicut lava

ero aquæ salutaris gehennæ ignis exstinguitur, ita eleemosynis atque ope

ribus justis delictorum flamma sopitu ! ... Hoc ei in Evangelio Dominus

docet (Luc. xi , 41 ) : Date eleemosynam , et ecce vobis munda omnia ...

Misericors docet ac monet, misericordiam fieri ; et quia servare quærit,

quos magno pretio redimit , post baptismi gratiam sordidatos , docet denuo

posse purgari. Nunquam et tacuit, quominus in Scripturis sanctis tam

veteribus , quam noris, semper et ubique ad misericordiæ opera Dei po

pulus provocaretur; et canente atque exhortante Spiritu sancto , quisquis

ad spem regni cælestis instruitur, facere eleemosynas jubetur... Remedia
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Que si les biens promis par Dieu aux personnes chari

tables pour le corps et pour l'âme, pour le temps et pour

propitiando Deo , ipsius Dei verbis data sunt : qui deberent facere peccan

tes , magisteria divina docuerunt ; operationibus justis Deo satisfieri, mi

Vericordiæ meritis peccata purgari : Et apud Salomonem legimus ( Eccli .

II, 15) : Conclude eleemosynam in corde pauperis, et hæc pro te exo

rabit ab omni malo ... Neque enim promereri misericordiam Domini pote

rit , qui misericors ipse non fuerit ; aut impetrabit de divina pietate aliquid

in precibus , qui ad precem pauperis non fuerit bumanus ... Raphael quoque

angelus paria testatur, et ut eleemosyna libenter ac largiter fiat, hortatur

dicens (Tob. III , 8) : Bona est oratio cum jejunio, et eleediosyna : quia elee

mosyna a morte liberat , et ipsa purgat peccata. Ostendit orationes no

stras ac jejunia minus posse , nisi eleemosynis adjuventur. Deprecationes

Bolas parum ad impetrandum valere , nisi factorum et operum accessione

farciantur. Revelat angelus et manifestat, et firmat eleemosynis petitiones

nostras efficaces fieri, eleemosynis vitam de periculis redimi , eleemosynis

a morte animas liberari ... Sed vereris et metuis , ne ... patrimonio tuo

larga operatione finito, ad penuriam forte redigaris : Esto in hac parte

intrepidus , esto securus . Finiri non potest unde in usus Christi impen

ditur, unde opus ceeleste celebratur. Nec hoc tibi de meo spondeo , sed de

sanctarum Scripturarum fide, et divinæ pollicitationis auctoritate pro

mitto . Loquitur per Salomonem Spiritus sanctus , et dicit ( Prov. IxvIII ,

27) : Qui dat pauperibus nunquam egebit . Qui autem avertit oculum

suum, in magna penuria erit ... Item beatus Apistolus Paulus (II Cor . ix ,

12). Administratio bujus officii non tantum supplebit ea quæ sanctis

desunt , sed et abundabit per multam gratiarum actionem in Deum . Quia

dum gratiarum actio ad Deum , pro eleemosynis atque operationibus no

stris, pauperum oratione dirigitur , census operantis Dei retributione cu

mulatur... Metuis ne patrimonium tuum forte deficiat, si operari ex eo

largiter cæperis... cum scriptum sit ( Prov . x , 3) : Non occidet fame Do

minus animam justam . Helias in solitudine corvis ministrantibus pasci

tur ( III Reg . xvii , 6 ) ; et Danieli in lacu ad leonum prædam jussu regis

incluso, prandium divinitus apparatur (Dan . xiv , 33) , et tu metuis ne

operanti tibi et Dominum promerenti desit alimentum ?. Pecuniæ tuæ

captivus et servus es . Catenis cupiditatis et vincuiiz alligatus es Servas

vacuniam quæ te servata non servat ; patrimonium cumulas , quod te pon

ere suo gravius onerat... Stulte , bac nocte expostulatur anima tua a te ;

quæ ergo parasti , cujus erunt (Luc. XII , 20) ? Quid divitiis tuis solus in

cubas 9 Quid in penam tuam patrimonii tui pondus exageras : ul quo lo

cupletior sæculo fueris , pauperior Deo fias ? Redditus tuos divide cum

Domino Deo tuo : fructus tuos partire cum Christo : fac tibi possessionem

terrestrium Deum participem , ut et ille te sibi faciat regnorum cælestium

cohæredem ... Sed nec ... a bonis operibus et justis refrenet et revocet

Christianam , quod excusari se posse aliquis existimet beneficio filiorum ...

Quod et Joannes in Epistola sua ponit (I Joan , 1 , 17 ) . Qui habuerit

substantiam mundi, et viderit fratrem suum desiderantem , et clauserit
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l'éternité , sont si grands et si nombreux , qui donc d'entre

nous, s'il n'a pas perdu la foi, ne devrait être enflammé

scera sua ab eo , quomodo charitas Dei manet in illo ? Si enim Deus

eleemosynis pauperum feneratur, et cum datur minimis , Christo datur :

non est quod quis terrena cælestibus præperat , nec divinis humana præ

ponat. Sic vidua illa in tertio Regum libro (c . XVII) cum in siccitate et

fame consumptis omnibus, de modico farre et oleo quod superfuerat, fo

sisset subcinericium panem , quo assumpto moritura cam liberis esset ;

ju pervenit Helias, et petiit sibi prius ad edendum dari ; tunc quod super

ſuisset, inde illam cum filiis suis vesci, nec obtemperare illa dubitavit,

aut Heliæ filios mater in fame et egestade præposuit . Fit imo in conspecta

Dei , quod Deo placeat; prompte ac libenter quod petebatur, offertur :

gec de abundantia portio, sed de modíco totum datur , et esurientibus

liberis alter prius pascitur, neque in penuria et fame cibus antequam mi

sericordia cogitatur... Helias itaque... respondit et dixit : Fidelia farris

non deficiet, et capsaces olei non minuetur usque in diem , quo dabit

Dominus imbrem super terram . Secundum divinæ pollie tationis fidem

multiplicata sunt viduæ et cumulata quæ præstitit ; et operibus justis, ac

misericordiæ meritis , augmenta et incrementa sumentibus, farris et olei

vasa completa sunt . Nec filiis abstulit mater quod Heliæ dedit , sed magis

contulit filiis, quod benigne et pie fecit ... Sed enim multi sunt in domo

liberi , et retardar te numerositas filiorum , quo minus largiter bonis ope

ribus insistas : atquin hoc ipso operari amplius debes quo multorum

pignorum pater es. Plures sunt pro quibus Dominum depreceris ; multo

cum delicta redimenda sunt, multorumque purgandæ conscientiæ- multo .

rum animæ liberandæ . Ut in hac vita seculari alendis sustinendisque

pignoribus quo major est numerus, hoc major et sumptus est : ita et in

vita spiritali atque cælesti , quo amplior fuerit pignorum copia, esse et

operum debet major impensa . Sic et Job sacrificia numerosa pro liberis

offerebat : quantusque erat in domo pignorum numerus, tantys dabatur

Deo et numerus hostiarum ... Si ergo vere filios tuos diligis , si eis exhibes

plenam et paternam dulcedinem charitatis : operari magis debes , ut flios

tuos Deo, justa operatione, commendes . Nec eum liberis tuis cogites pa
trem , qui et temporarius et infirmus est : sed illum patrem pares , qui

æternus et firmus filiorum spiritualium pater eso . Illi assigna facultates

luas, quas hæredibus servas : ille sit liberis tuis tutor, ille curator, ille

contra omnes injurias sæculares divina majestate protector . Patrimonium

Deo creditum, nec respublica eripit , nec fiscus invadit , nec calumnia ali

qua forensis evertit. In tuto hæreditas ponitur, quæ Deo custode serva

tur. Hoc est caris pignoribus in posterum providere ; hoc est futuris hæra

dibus paterna pietate consulere... Prævaricator itaque et proditor pater

*s, nisi filiis tuis fideliter consulas , nisi conservandis eis religiosa et vera

pietate prospicias. Qui studes terreno magis quam cælesti patrimonio,
Ilios tuos diabolo magis commendare quam Christo , bis delinquis, of

geminum ac duplex crimen admittis : et quod nod præparas filiis tuis
Dei patria auxilium , et quod doces filios patrimonium plus amare quam

.
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de charité , et faire autant de largesse qu'il peut, puis

que c'est encore plus notre intérêt que l'intérêt du

pauvre ?

D. - Quels sont les moyens d'acquérir la vraie charité

envers les autres ?

R. - On en compte sept principaux, savoir : se

figurer que la personne qui sollicite notre assistance

est le divin Sauveur lui-même ; considérer les pauvres

comme nos frères : se préserver de l'avarice ; fuir l'or

gueil et l'arrogance ; aspirer avec un ardent désir vers

Christum (S. CYPRIAN. de Opere et Eleemosynis). - Quam multa posset

in impios dicere, si quærerant : quare imus in ignem æternum ? Quare,

quæris adulter , homicida, fraudator , sacrilegus , blasphemator, infidelis ?

Nihil horum, sed : Quia esurivi , et non dedistis mibi manducare . Video

ros moveri , sicul moveor . Et vere mira res . Hujus autem admirabilis rei

rationem colligo ut possum , quam vos non celabo . Scriptum est (Eccli.

XII) : Sicut aqua extinguit ignem , ita eleemosyna extinguit peccatum . Item

scriptum est (Eccli. xxIx) : Include eleemosynam in corde pauperis, et

ipsa pro te deprecabitur Dominum . Item scriptum est (Dan. IV) : Con

silium meum audi, rex , et peccata tua eleemosynis redime. Et alia multa

sunt divini eloquii documenta , quibus ostenditur , multum valere eleemo

zynam ad extinguenda et delenda peccata . Proinde illis quos damnaturus

est, immo plus illis quos coronaturus , solas eleemosynas imputabit, tan

quam dicens : Difficile est , ut si examinem ros , et appendam vos , et

scruter diligentissime facta vestra , non inveniam unde vos damnem ; sed

ite in regnum (Matth . xxv) : Esurivi enim, et dedistis mihi manducare.

Non ergo itis in regnum, quia non peccastis, sed quia vestra peccata elee

mosynis redemistis . Rursus et illis : Ite in ignem æternum , qui paratus

est diabolo et angelis ejus. Et illi tanquam noxii, olim rei , sero tremen

les, attendentes peccata sua , quando auderent dicere , immerito se dam ..

nari, immerito in se hanc depromi a judice tam justo sententiam ? Con

siderando conscientias suas, considerando omnia vulnera animæ suæ,

quando auderent dicere : Injuste damnamur ? De quibus ante in Sapientia

dictum est (e . iv) : Traducent eos ex adverso iniquitates eorum. Sine dubio

videbunt se juste damnari pro sceleribus et criminibus suis , et quasi eis

diceret : Non Inde, unde putatis , sed quia esurivi , et non dedistis mihi

manducare. Si enim ab illis omnibus vestris factis aversi , et ad me con

versi, illa omnia crimina atque peccata eleemosynis redemissetis, ipsa

eleemosynæ modo liberarent vos, et a reatu tantorum criminum absolvo

rent. Beati enim (Matth . v) misericordes, quoniam ipsis misericordia

præstabitur. Modo autem ite in ignem æternum (Jac. 11) : Judicium sine

misericordia si qui non fecit misericordiam ( S. Aug. serm . I , de Temp.
0. 10 ).
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la patrie céleste ; fréquenter les hommes bons et ai

mants ; et enfin suivre l'exemple de Jésus -Christ et des

saints.

-

2

38. Expl .-1° Se figurer que la personne quisollicite notre

assistance est le divin Sauveur lui-même. Cette pensée a

pour fondement cette parole divine : Ce que vous avez

fait au moindre de mes frères, c'est à moi que vous l'avex

fait ". De là ces paroles de saint Augustin : « Je veux

vous montrer comment on peut trouver et connaître le

Sauveur, si vous tenez à le voir. Voulez-vous voir le

Seigneur, cherchez un nécessiteux, abaissez vos regards

sur un pauvre , accueillez un étranger , visitez un ma

lade, allez dans les prisons ; si vous voulez voir Dieu,

délivrez les captifs de leurs fers » Dans un autre en

droit, le même docteur ajoute : « JESUS-CHRIST vous

dit par la bouche des pauvres : Donnez-moi de ce que

je vous ai donné. Donnez, restituez ce que vous avez

reçu . J'ai été votre bienfaiteur, faites que je devienne

votre débiteur : je vous le rendrai avec de grands

intérêts. Vous me donnerez quelque chose de temporel,

et je vous donnerai en retour quelque chose d'éternel : . »

2º Considérer les pauvres comme nos frères. Tel est le

conseil que nous donne saint Grégoire de Nazianze,

lorsqu'il dit à chacun de nous : « Vous qui êtes un ser

viteur de Dieu et de JÉSUS- CHRIST , ne méprisez pas votre

frère, ne l'oubliez pas , ne vous détournez pas de lui,

comme on se détourne du mal et du vice , qu'il faut

éviter ; il est votre membre, bien qu'il ait été brisé par lo

malheur * . »

3° Se préserver de l'avarice . « Car l'avare, dit saint

Augustin , attire toujours à soi et n'est jamais rassassié.

Il n'a ni crainte de Dieu , ni respect pour les hommes ; il

n'épargne pas un père , et ne connaît point sa mère ; il

· Matth . xxv , 40. - ? S. Aug. de Bona discipl. . 3 S. Aug. de Verb .

Dom . * S. GREG. NAZLANZ. Orat. de Paupert. amor.
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n'a point égard à un frère, et n'a point de fidélité pour un

ami. Il opprime les veuves, s'attaque aux orphelins,

asservit les enfants, et rend de faux témoignages !! »

Rien n'est plus vrai que cette courte parole d'un excellent

et pieux écrivain : « C'est l'avarice qui fait les cours de

pierre et de bronze . »

4. Fuir l'orgueil et l'arrogance. Plus nous voyons claire.

ment que nous avons nous -mêmessuffisamment de défauts,

et que nous avons assez à faire de travailler à notre per

fection, plus nous devons être indulgents et charitables

envers notre prochain . L'orgueilleux, au contraire, ne

ressent jamais d'amour pour les autres , et à quelque con

dition qu'il appartienne , il est partout une cause de dé

sastres et de malheurs. Combien de conquérants, pour

amasser à la guerre un peu d'honneur et de gloire , font

marcher à la mort des milliers de jeunes hommes, et

arrachent auxmères éplorées des larmes innombrables ! Il

est vrai , et fort heureusement , que tous les orgueilleux ne

produisent pas des effets si terribles ; mais il l'est aussi

que tout homme qui ne préserve pas son coeur de cette

passion redoutable est dans le petit cercle où il vit , sans

amour pour ses semblables , et cherche autant qu'il est en

lui à leur nuire dans leur fortune et dans leur honneur.

Saint Jean Chrysostome avait donc bien raison de dire

que a l'orgueil engendre le mépris des pauvres ' . » Saint

Prosper dit de son côté : « Les orgueilleux sont paresseux

pour les bonnes cuvres, ils murmurent quand ils sont

dans la société d'autres hommes , et toutt æuvre de

charité les trouve sans miséricorde * . »

5° Aspirer avec un ardent désir vers la patrie céleste .

Tel est le motif pour lequel saint Jean Chrysostome nous

exhorte à nous rendre dignes des félicités de l'autre monde

par la pratique des auvres de charité . « Faisons tont,

: S AUG . de Verb . Doin . ? Le chanoine Schmidt, Lej Eufs de

Pâques. — 3 Homil. xliii, ad popul. Antiock . * S. PROSP. , de Vita

ac ntempl. 11 , 8.

.
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dit- il, pour ne point arriver là pauvres et les mains vides.

Car quel avantage y a - t - il à laisser beaucoup de richesseg

dans un pays étranger, et à manquer du nécessaire dans

sa patrie ? C'est pourquoi hâtons-nous, je vous en prie,

pendant qu'il est encore temps. Ce que nous faisons por.

ter d'avance dans cette patrie par la main des pauvres, y

arrivera sûrement; car nous le déposons dans un trésor

qui ne saurait nous être enlevé ' . »

Fréquenter les hommes bons eć gimants. Il n'y a rien

dans le monde de plus salutaire que de pouvoir habiter

avec des hommes vertueux , de les fréquenter, d'entendre

leurs discours , de parler de leurs bonnes cuvres, et de

prendre à ceur leurs exemples . Si une oeuvre de charité

envers le prochain est souvent suivie d'autres oeuvres, de

même qu'une bougie en allume une autre , à plus forte

raison le commerce continuel de ces personnes , la mé

ditation incessante de leur charité, de leur dévouement

seront- ils pour nous une école de charité chrétienne !

7° Si la société des hommes de bien est déjà à elle

seule un moyen si propre à développer en nous l'amour

du prochain , que sera-ce si nous suivons l'exemple de Jé

SUS - Christ et des saints ! C'est pourquoi nous devons avoir

constamment présent à la pensée Celui qui nous a aimés

le premier . « Car, dit saint Prosper , si un pèlerin ne sau

rait , sans cheminer , arriver au but de son voyage, sans

l'amour de Jésus- Curist , les hommes, au lieu d'avancer

- pendant le voyage de la vie - ne peuvent que s'éga

rer . » Saint Augustin : « L'amour de Jésus-Christ, ditce

Père, n'existe pas dans les cours qui ne sont point tou

chés des souffrances de leurs semblables : . » Quant &

l'obligation d'imiter aussi les saints dans l'amour qu'ils

ont eu pour le prochain, voici ce qu'écrit saint Basile :

ce sujet : « Semblable à un peintre qui , quand il veut

faire le portrait de quelqu'un , regarde souvent l'original,

1 Homil. xlix , in Gen. XXIV.-- % De Vita comtempl. II , 13. — 3 Epist.
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D
.

afin de bien rendre tous les traits , celui qui veut mener

une conduite vertueuse doit jeter les yeux sur la vie des

saints, afin de les imiter dans leurs bonnes cuvres. »

N'y a - t - il pas une sorte d'aumône dont nul ne

saurait être dispensé ?

R. — Oui , c'est l'aumône spirituelle du bon exemple .

39. Expl. - On doit le bon exemple au prochain .

L'honneur de Dieu est intéressé à l'observation de ce pré

cepte , qui ordonne non -seulement de ne pas scandaliser

le prochain par de mauvaises actions, mais de l'édifier

par de bonnes; et la charité du prochain y est tellement

attachée que l'on peut dire que c'en est la plus générale,

la plus importante et la plus difficile partie. C'en est la

plus générale, parce qu'elle oblige toute sorte de per

sonnes , sans exception : les grands , les petits , les riches,

les pauvres, les savants, les ignorants. Tout le monde n'est

pas en état de faire l'aumône aux autres , parce qu'il y en

a bien qui ne sont en état que de la recevoir eux-mêmes.

Tous ne sont pas capables d'instruire le prochain par leurs

paroles ; mais il n'y a personne qui ne puisse l'édifier par

de bonnes actions et le porter à glorifier Dieu et à prati

quer la vertu . C'est une aumône spirituelle dont per

sonne n'est incapable et dont on a toujours , quand on

veut, un trésor inépuisable .

Il est certain aussi que l'édification du prochain est la

plus importante de toutes les auvres de charité , parce

que rien ne porte plus directement au mal que les mau

vais exemples, et que rien n'attire plus fortement au bien

que les bons . Les paroles et les raisons peuvent solliciter

à l'un ou à l'autre ; mais l'exemple y entraîne par une

force presque invincible : c'est un fleuve qui nous porte,

un torrent qui nous entraîne. Ce fleuve est très-puissant

pour le bien quand il s'y porte ; il bannit entièrement

certains vices ; il ote toute la peine de certaines actions

très difficiles qui sont passées en coutume . Ainsi il ne
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faut pas douter que dans les premiers temps du chris

tianisme , lorsqu'il n'y avait rien que d'édifiant dans la

vie du commun des chrétiens , leur exemple n'ait au

tant servi qu'aucune autre chose à y attirer les peuples.y

Il est vrai que la pratique de ce devoir, dans toute sa

perfection , est si difficile qu'on peut dire qu'elle comprend

le plus haut point de la vie chrétienne ; car pour ne point

scandaliser le prochain , non -seulement il ne faut exposer

aucun péché à ses yeux , mais il faut supprimer devant

lui toutes ses humeurs et toutes ses passions . Les passions

ont toujours quelque chose de contagieux : elles impri

ment leur image dans l'esprit de ceux qui la voient, et

cette image en excite d'autres semblables . Ainsi l'édifi

cation du prochain demande qu'on paraisse toujours de

vant lui sans humeur, sans passion, et sans autre intérêt

que celui de la justice. Elle demande aussi qu'on ne lui

parle jamais qu'avec vérité , et qu'on la lui rende aimable

par la douceur . Elle demande encore qu'on lui fasse voir

dans les actions de sa vie la pratique des règles qu'on lui

propose , et qu'on ne se fasse pas reprocher de parler

d'une manière et d'agir d'une autre ; ce qui ne saurait se

faire sans une vertu très - éminente, dont il faut approcher

le plus près que l'on peut.

Les bons exemples ont cet avantage de se répandre

comme une odeur dans tous ceux qui en sont spectateurs ,

et d'être par cela même une instruction vivante , et qui

de toutes les manières d'instruire est la plus efficace et la

plus générale, puisqu'elle appartient à tout le monde.

Ainsi personne n'est exempt de cette obligation de rem

plir la maison de Dieu de l'odeur de ses parfums, qui sont

les bonnes actions , et personne ne peut dire qu'il n'en ait

pas le moyen ; car il n'y a personne qui ne puisse édifier

ceux qui le voient , par sa patience , par son humilité ,

par le règiement de ses paroles et de ses actions. La cha

rité , quand elle est dans le cæur , est un trésor inépuisable

de ces sortes de parfums: et ce ne peut être que le dé

aqu
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faut de charité qui nous mette dans l'impuissance de

contribuer, en cette manière , à l'utilité de l'Église . Il faut

pour cela merer une vie réglée selon toutes les lois de

Dieu , et qu'il en paraisse dans les actions une exécution

fidèle . Ce sont là les bons fruits que Dieu demande de

nous, et qui ne manquent jamais d'édifier le prochain.

Mais c'est en vain qu'on prétend contenter Dieu ou édifier

les hommes , quand on manque à l'accomplissement de

ses devoirs . Dieu a imprimé dans le cour commun des

hommes un discernement assez juste de la vraie vertu ;

et quand ils suivent simplement la lumière qu'ils y trou

vent, ils ne se laissent pas séduire, et ils sont portés à

suivre les bons exemples.

Quoiqu'on doive cacher ses vertus et ses bonnes ac

tions , de peur de s'attirer l'estime des hommes, il est

cependant ordonné de briller devant les hommes par sa

lumière, afin de les édifier et de les porter à glorifier

Dieu 4. Il y a des vertus qu'on doit tenir cachées ; mais

il y en a qui sont une espèce de charité qu'on doit au

prochain . Ainsi l'humilité est édifiante , parce qu'elle est

contraire à l'amour - propre. L'austérité est édifiante,

parce qu'elle renferme la haine de soi -même et la fuite du

plaisir . La gravité est édifiante, parce que c'est la marque

d'une âme où la raison domine et qui n'est pas emportée

par les saillies des passions . La modestie, soit dans les

paroles, soit dans les habits, est édifiante, parce que c'est

la marque d'une âme en qui l'humilité et la pureté rè

gnent. L'égalité d'esprit est édifiante, parce que c'est une

marque , ou que l'âme est exempte des passions, ou du

moins qu'elle en est fort maîtresse . La douceur est édi

fiante , tant parce qu'elle marque une âme tranquille , que

parce qu'elle fait paraître qu'on aime ceux envers qui on

l'exerce et qu'elle n'irrite point l'amour propre du pro

chain . La patience est édifiante, parce qu'elle marque une

åme soumise et résignée à la volonté de Dieu , qui se

2 Matth . v , 16 .

>
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s'estime pas indigne du châtiment de Dieu ou des

hommes, mais qui s'y soumet humblement. Mais il n'y a

rien de si édifiant que la charité , la compassion pour le

prochain ot principalement pour les ennemis, parce qu'il

n'y a rien que les hommes aiment mieux que d'être aimés,

et par conséquent rien ne donne plus d'entrée dans leur

cour que l'affection qu'on leur témoigne; c'est particu

lièrement par cette vertu que les premiers chrétiens ont

surmonté et détruit le paganisme, et c'est par elle que

l'on gagne les cours à Dieu.

TRAITS HISTORIQUES.

DEVOIRS DE L'INSTRUCTION . – 1 . Saint François Régis, n'é

tant encore qu'élève de philosophie au collége de Tournon,

s'appliquait avec la plus grande ardeur à l'instruction du peuple.

Il se chargea, du consentement de ses supérieurs, du soin d'ap

prendre les vérités du salut aux domestiques de la maison, et

aux pauvres de la ville , qui, à cetains jours, venaient recevoir

les aumônes du collége . Les dimanches et les fêtes, il allait

dans les villages , etrassemblait les enfants avec une clochette,

pour leur expliquer les premiers principes de la doctrine chré

tienne.

2. - Saint Antoine de Padoue a été l'un des hommes qui se

sontle plus distingués par leur zèle à évangéliser les peuples. Il

savait à la fois exciter l'adr ration des savants par la sublimité

de ses pensées , et se rendre intelligible aux esprits les plus gros

siers . Il parcourait les villes , les bourgs et les villages, et sa pa

role produisait partout les fruits les plus abondants. Comme

preuve du bien immense que ses instructions avaient opéré, Dieu

permit que sa langue n'éprouvât aucune corruption . En ane

translation que l'on fit de ses reliques, on la trouva aussi ver

meille que si le serviteur de Dieu eût été encore vivant, tandis

que toutes les chairs,de son corps étaient consumées. Saint Bo

naventure, qui était présent à cette cérémonie, la prit dans ses

mairis, la baisa respectueusement et dit , en fondant en larmes :

= > 0 bienheureuse langue , qui ne cessez de louer Dieu et qui l'a

vez fait louer par un nombre infini d'âmes ! Il paraît présente

ment combien vous êtes précieuse devant Celui qui vous avait

formée, pour servir à une fonction si noble et si sublime . «

3 . Nous voulons également organiser ici l'OEuvre de la Pro

2
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pagation de la Foi. Déjà l'année dernière , au mois de Marie,

ayant fait appel aux chrétiens zélés pour la conversion de leurs

frères égarés, plus de sept cents chinois ont donné leurs noms ;

nous les avons enrôlés par décuries et centuries . Les résultats ont

dépassé notre attente. Voici différents traits par lesquels on peut

seconvaincre que le bien est facile à faire dans ce pauvre dis

trict. Ici , c'est une petite fille de dix ans qui a préparé au bap

tême trois enfants de son âge . Là , une petite chrétienne de douze

ans, appelée Marie, profite de toutes les absences de son maitre

païen , pour conduire les écoliers à l'église et leur faire réciter des

prières. Plus loin, un enfant de treize ans, ei encore païen, ap

porte aux fideles des enfants abandonnés. Ce petit païen , si digne

d'être à Dieu, a été baptisé depuis avec son père. Enfin , c'est

une vierge chrétienne qui s'engage à préparer cinquante adultes

au baptême , afin qu'on établisse une chrétienté près de sa de

meure . Mais les traits de ce genre sont devenus si communs à

Haſpon qu'ils passent inaperçus (Lettre de Mgr MARESCA . Ann.

de la Propag. de la Foi, t . 28, p . 45) .

DEVOIR DE LA CORRECTION FRATERNELLE . 1.- Le roi

Achab ayant surpassé en impiété tous les autres rois d'Israël , le

prophète Élie ne craignit pas de lui parler avec une généreuse

liberté. « Vous vous êtes comme vendu pour faire le mal aux

yeux du Seigneur, lui dit - il ; c'est pourquoi le Seigneur va faire

fondre toute sorte de maux sur vous , parce que vos actions ont

irrité sa colère, et que vous avez fait pécher Israël . » Saint Am

broise remarque sur ce sujet que les peuples et les prêtres ne

doivent pas légèrement s'élever contre les princes et les rois,

pour leur faire de la confusion et les reprendre, à moins qu'ils ne

tombent dans de grands crimes ; mais qu'en ce cas ces pasteurs

leur doivent cette charité de les corriger salutairement, par de

fustes répréhensions (S. Amb. in Ps . XXXVIII).

2. Nous voyous aussi, dans le Nouveau Testament, que

saint Jean -Baptiste s'élevait avec force contre les vices des

scribes et des pharisiens, les traitant de races de vipères et les

menaçant de la colère du ciel ; et, voyant que le roi Hérode vi

vait dans un commerce criminel, il lui disait avec une seinte

hardiesse ; Non licet tibi habere uxorem fratris tui (Mare.

Vi , 18) .

3. - Saint Ignace de Loyola savait s'accommoder à tous les

esprits et tempérer si bien la fermeté par la douceur, que ceux

qu'il reprenait ne pouvaient s'empêcher de l'aimer . Voulant un

jour avertir quelqu'un de son peu de soin å veiller sur ses yeux,

il lui dit avec un ton de tendresse : « J'ai souvent admiré la mo

destie de votre conduite , j'observe cependant que vous ne gardez

S

:
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point aussi bien vos yeux. « Un autre étant tombé dans une faute

à peu près semblable, il se contenta de lui dire d'en faire le sujet

de son examen particulier.

4 . Des solitaires reprochaient à un de leurs frères, devan !

saint Antoine , une faute qu'il soutenait n'avoir point commise.

Saint Paphụure, pour leur faire comprendre que cette correction

était à contre -temps, leur dit : « J'ai vu un homme dans la boue

jusqu'aux genoux , quelques-uns , voulant lui donner la main

pour l'en retirer , l'y ont enfoncé jusqu'au cou. » Saint Antoine

approuva fort la parabole, et fit rentrer ces accusateurs en eux.

mêmes.

5. — Saint Grégoire-le-Grand avait un si vif sentiment de ses

misères qu'il eût voulu qu'on l'avertît continuellement de ses

fautes. « Je suis prêt, disait- il, à écouter tous ceux qui voudront

bien me reprendre, et je ne compte parmi mes amis que les per

sonnes assez généreuses pour m'indiquer les moyens de purifier

mon âme de ses souillures.

6. - Saint Louis, évêque de Toulouse, se montra toujours en

nemi de l'adulation ; pour connaître la vérité et pour avancer dans

la perfection , il avait chargé un frère mineur, qui l'accompa

gnait partout, de l'avertir de ses fautes. Ce frère ayant un jour

usé de cette permission , en présence de plusieurs personnes, qui

en paraissaient mécontentes : « C'est pour mon bien qu'il l'a fait,

dit le saint évêque, et je l'ai voulu ainsi. Comme l'amitié ne doit

rien taire , on doit prendre en bonne part tout ce qui en vient.

Ecouter les flatteurs et fermer l'oreille à la vérité, c'est se

perdre. »

7. – SaintLaurent Justinien, ayant un jour été accusé en cha

pitre d'avoir transgressé un point de la règle, garda le silence,

malgré la fausseté de l'accusation. On doit encore remarquer

qu'il était alors supérieur. Il quitta sa place ; puis, ayant fait

quelques pas , les yeux baissés , il se mit à genoux, demanda par

don aux frères, et pria qu'on lui imposât une pénitence. L'accu

sateur en eut tant de confusion qu'il alla se jeter aux pieds du

saint , déclarant qu'il était innocent, et se condamna hautement

lui-même .

Ces grands saints avaient parfaitement compris ce qu'a dit lo

Saint-Esprit, que (Prov. XIII, 18) celui qui reçoit de bon cour les

répréhensions sera élevé en gloire ; et que (Prov . xxv. 12) la ré

primande, faite au sage et à l'oreille obéissante, est un pendang

d'oreille d'or avec une perle brillante. Cette comparaison d'un

pendant d'oreille d'or est d'autant plus juste, pour marquer la ré

primande faite à propos, que comme pour avoir cet ornement on

souffre que l'on perce l’oreille , ce qui ne se fait pas sans quelque

-

id
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douleur, zmus devons de même mépriser et vaincre cette répu

gnance que la nature a pour la répréhension, en considérant les

dons de la grâce, dont nous pouvons nous enrichir, si nous ai

mons à être repris (SACY) .

8. — Une bande de brigands , véritables types du genre , s'était

établie dans les Abruzzes. Composée d'environ trente individus

déterminés et armés jusqu'aux dents , elle formait, sous la con

duite d'un chef absolu , une troupe parfaitement disciplinée,

contre laquelle on avait vainement envoyé des carabiniers et

même des troupes de ligne. On ne savait plus ni quand ni

comment ce fléau finirait lorsqu'un curé du voisinage, vieillard

vénérable, qui avait la douleur de compter plusieurs de ses pa

roissiens parmi les brigands, entreprit de faire une tentative et de

pénétrer jusqu'au repaire des brigands pour les exhorter à chan

ger de vie . Après des fatigues et des dangers extrêmes, il arriva

au quartier général en face du chef. A l'aspect du crime peint

sur toutes les figures, le bon prêtre se mit à pleurer. — Que vou

lez-vous ? qu'êtes- vous venu faire ici ? lui demanda le chef.

Mes enfants, répondit le vieillard, je suis votre père, et j'ai voulu

vous voir pour vous dire combien je suis affligé... Dans quel état

est votre âme .... Pendant que vos pères et vos mères, vos amis,

l'Italie et le monde entier s'empressent de profiter de l'année

sainte en faisant pénitence, vous, vous multipliez vos péchés ! ...

Mes enfants, y songez-vous? Serez-vous les seuls qui refaserez

le pardon offert à tous ?... N'êtes-vous pas las du crime ?...

Croyez-moi, mes chers enfants, il est temps de vous arrêter : je

suis venu vous chercher pour vous ramener au bercail . » Après

ces paroles qui touchèrent singulièrement les brigands, le chef

promit au nom de tous que si on voulait leur faire grâce , ils

quitteraient leur genre de vie. Le bon pasteur ne pouvait rien pro

mettre. Il se rendit en toute hâte à Rome, raconter sa démarche

auprès des brigands , et demanda leur grâce. Mais il ne put obte

nir que de leur offrir la vie sauve . Le vieillard retourna auprès

d'eux, et leur fit part de la décision , en les conjurant de ne pas

manquer cette occasion unique de rentrer dans le droit chemin .

Après tout, mes chers enfants, leur dit - il, ne vaut-il pas mieux

stre condamnés ici-bas à quelques années de prison, que d'être

précipités pour toute l'éternité dans les feux de l'enfer ?... »

Puissance admirable de la foi sur ces âmes abandonnées ! Les

brigands sont vaincus ... Je veux moi -même vous accompa

gner, leur dit le bon prêtre . – En ce même jour, Rome le vit en

trer dans ses murs, traverser ses rues suivi de trente brigands,

devenus doux comme des agneaux. Quelques jours après , ils

furent jugés et condamnés à une prison temporaire très-peu

longue (Rome en 1848-49-50) .
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9. Quand j'ai reçu , il y a peu de jours, la députation fran

çaise , j'ai fait le plus grand éloge du dévouement et de la cha

rité de la femme française. Mais je ne veux pas vous répéter au

jourd'hui ce que j'ai dit , parce que je craindrais de vous donner

de l'amour-propre et de l'orgueil . Votre rôle dans le monde esta

tout tracé ; vous n'avez pas à vous occuper de politique, mais vous

avez à remplir vos devoirs de mères de famille, à veiller à l'édu

cation de vos enfants , et surtout à donner l'exemple du bien et

des vertus . Vous savez combien j'aime votre pays et combien ses

malheurs m'ont profondément affecté .

On les a attribués à différentes causes ; mais il en est une à la

quelle on n'a pas assez songé : c'est l'indifférence entière en ma

tière de religion ; oui , beaucoup de gens qui se disent catho

liques, dédaignent de pratiquer ou ne l'osent pas. Là aussi vous

avez une mission salutaire à remplir, en faisant tous vos efforts

i pour ramener à la pratique des devoirs religieux ceux qui vous

entourent et vous sont chers. Le jour où la France sera bien pé

nétrée de l'idée qu'elle ne doit pas seulement croire, mais savoir

aussi remplir ses devoirs religieux, ce jour-là la France sera sau

vée et reprendra dans le monde la place glorieuse qui lui a été

assignée par la Providence.

Vous me parliez il y a un instant du dévouement que les zoua

ves pontificaux ont eu pour moi ; ce dévouement, je ne l'ai

pas oublié et je ne l'oublierai jamais . Mais eux, vous le voyez,

n'hésitent pas
à remplir leurs devoirs religieux ; ils viennent de

se consacrer au Sacré-Cœur de JÉSUS , et en accomplissant ce

grand acte de foi, ils servent en même temps l'Église, le Saint

Šiége et leurs patries, avec autant d'utilité qu'ils les ont servis

avec leur épée ( Paroles de Pie IX à une députation de dames

françaises. Voy l’Univers, 24 juillet 1871 ) .

LE CENTENIER CORNEILLE . C'est par sa piété et ses aumônes

que le centenier Corneille mérita d'être le premier gentil appelé à

la connaissance de l'Évangile. C'était , dit saint Luc, un homme

juste et craignant Dieu, avec toute sa maison ; il faisait beaucoup

d'aumônes au peuple, et il priait Dieu incessamment. Un jour,

il eut une vision, où un ange lui apparut et lui dit que Dieu avait

entendu ses prieres et regardé favorablement ses aumônes;

qu'ainsi il lui ordonnait d'envoyer à Joppé chercher un homme,

nommé Pierre, qui lui dirait tout ce que Dieu demandait de lui.

En même temps, saint Pierre , priant Dieu vers le midi , entra

comme dans une extase , dans laquelle Dieu lui fit comprendre

que le moment était venu d'annoncer l'Évangile non -seulement

aux juifs, mais encore à toutes les nations de la terre. Les en.

voyés de Corneille étant donc arrivés , Pierre les suivit; et , après
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avoir instruit le centenier, il le baptisa avec toute sa famille ( Act.

Apost.).

SAINT SÉRAPION . Un jour, l'ermite Sérapion rencontra deux

pauvres qui, n'ayant pour vêtements que quelques lambeaux ,

Staient en danger de mourir de froid. Ému de compassion , il

donna à l'un son manteau , et à l'autre son habiſ. Il n'avait plus

que sa robe quand il arriva à la maison . Avez-vous été dévalisé ?

de andèrent avec étonnement ses frères. Non, reprit- il

avec joie , je n'ai fait que mettre en pratique ce précepte : « Quo

celui qui a deux vêtements en donne un à celui qui n'en a

point ! »

Un autre fois se trouvant en Égypte à l'époque où une grande

famine y régnait, il alla jusqu'à vendre ce qu'il avait de plus pré

cieux , son livre des Évangiles. Avec la somme considérableque

cet objet lui procura, il acheta du pain qu'il distribua aux pau

vres . Comme ses frères lui reprochaient de s'être privé de ce

livre sacré , il répondit : Je n'ai fait que mettre à exécution ce

qui y est recommandé ; car il y est dit : Allez,vendez ce que vous

avez, et donnez -le aux pauvres.

Ce saint homme ayant appris qu'un créancier sans miséricorde

se disposait à vendre comme esclave son débiteur qui ne pouvait

le payer, ému de compassion à la vue de la desolation de la

femme et des enfants de ce dernier, il s'offrit lui-même à être ré

duit à la condition d'esclave en place de cet infortuné débiteur.

L'Égyptien accepta ce change, et devint ainsi le maître de Séra

pion . Mais bientôt la charité désintéressée, la douceur et la pa

tience, même au milieu des travaux les plus ardus, du saint,

firent une telle impression sur lui que non- seulement il lui rendit

la liberté, mais qu'il se convertit encore lui et toute sa famille au

christianisme.

LE VAISSEAU COULÉ A FOND . Si saint Paulin de Nôle avait

reçu du ciel de grandes richesses, il faut dire aussi qu'il compre

nait parfaitement ses obligations, et qu'il était l'un des plus

grands amis des pauvres. Telle était sa bienfaisance que les né

cessités du prochain lui faisaient souvent oublier ses propres

besoins. Un jour qu'il n'avait plus qu'un seul pain , f1 ordonna de

le donner à un mendiant qui se présenta. Sa femme Thérèse crut,

dans la situation pressante où l'on se trouvait, ne devoir pas lui

obéir, et le mendiant s'en alla sans avoir été satisfait. Le soir

même des messagers vinrent annoncer à Paulin que des vais

seaux chargés de vin et de blé étant arrivés pour lui dans un dos

ports de la Campanie, l'un d'eux venait de couler à fond avec les

marchandises qu'il contenait . « Vous le voyez, dit Paulin à la

femme, c'est le morceau de pain que vous avez volé au mendiant

V. 24
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de ce matin ! Vous avez volé un morceau de paiu à la pau

vreté , et pour cela Dieu a fait couler un vaisseau au fond de la

mer ! »

RÉCOMPENSE DE LA CHARITÉ. — Sainte Élisabeth de Thuringe,

celte mère si charitable envers les pauvres , ayant été accusée

auprès de son mari d'avoir, au temps de la cherté, livré le blé à

des prix inférieurs , et même de l'avoir donné gratuitement aux

pauvres et d'avoir ruiné le pays par sa prodigalité, Louis, son

époux, répondit : « Laissez -la faire ce qu'elle voudra ; aussi

longtemps que la bienfaisance habitera sous mon toit , la disette

n'y entrera pas ! » La moisson suivante fut en effet si abondante

que tous les greniers furent remplis . Le landgrave conduisant

alors son trésorier dans ses greniers : « Vous voyez maintenant

lui dit-il , ce que vous ne vouliez pas croire, que le Seigneur bénit

ceux qui font du bien aux pauvres. »

SAINT FRANÇOIS DE BORGIA. On fit un jour à saint François

de Borgia , duc de Candie , des représentations, sur l'abondance

de ses aumônes ; il répondit : « Si j'avais dépensé pour mes

plaisirs une somme plus considérable, personne n'y trouverait à

redire ; mais j'aime mieux que l'on me blâme et me privermême

du nécessaire, que de laisser dans la misère les membres de

JÉSUS -CHRIST Godescard ).

HONNEUR RENDU A LA PAUVRETÉ. Voici un bel exemple de

l'honneur que la charité chrétienne sait rendre à la pauvreté.

Une noble enfant, née en 1766, d'une des plus illustres familles

de France , et qui devint plus tard la marquise de Montaigu.

reçut, par la volonté de sa mère, pour parrain et marraine deux

mendiants de la paroisse Saint-Roch.

Elle n'oublia jamais la parenté que le baptême avait créée

: pour elle avec le baptême.

LÈS PETITES SEURS DE LA MISÉRICORDE . il se présente très

souvent des occasions de pratiquer des œuvres de charité, et

bien que ne coûtant rien, elles n'en sont pas moins méritoires.

C'est ce que prouve l'histoire suivante .

Dans un village du Tyrol , une pauvre servarte, atteinte d'une

maladie de foie, gardait depuis plusieurs semaines le lit. Heu

reusement, il s'y trouvait quelques jeunes filles qui s'étaient con

certées pour consacrer leurs heures de loisir spécialement au

service des pauvres malades.

La servante fut donc visitée, consolée et pourvue de tout ce

qu'exigeait son état . L'art du médecin parvint enfin à triompher

de cette longue maladie. Toutefois la guérison et le rétablisse

ment de sa constitution si fortement affaiblie, marchaient à pas

lenta . Un soir que ces pieuses filles auxquelles, dans le village,
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on avait donné le beau nom de Sæurs de la miséricorde, étaient

présentes , le médecin revint . « Il n'est pas possible , dit -il entre

autres choses, que ma malade reprenne ses forces aussi vite qu'il

serait à désirer, tant qu'elle 'boira de la mauvaise eau de nos

puits de village. Si la source d'argent, que vous connaissez bien ,

n'était pas si loin d'ici , je vous assure que la faible Agathe ( ainsi

se nommait la servante ), en ne buvant de cette eau qu'un verra

par jour, serait plus promptement sur pied , » A peine le médecin

eut- il quitté la chambre, que les bonnes jeunes filles s'entendirent

pour exécuter son conseil . Il fut donc résolu que tous les matins,

à tour de rôle , l'une d'elles se lèverait une heure piutôt , et irait

puiser une grande cruche d'eau à la source d'argent , qui jaillis

sait au fond d'une vallée , à une demi-lieue du village. Aussitôt

fait que dit ; chaque jour, de fort bon matin , on voyait l'une de

ces bonnes filles se diriger vers la vallée et remplir la grande

cruche à la source . Agatha but à souhait de cette excellente eau ,

et bientôt les roses revinrent sur ses joues et les forces dans ses

membres (Manuel de Schuster ).

THÉRÈSE LA NÉGRESSE . – En 1831, une négresse pauvre, mais

pieuse et charitable, venait souvent chez un missionnaire qui lui

donnait avec plaisir les choses dont il croyait qu'elle avait besoin.

Toutes les fois qu'elle recevait quelque don, elle faisait mille re

merciements et ne manquait point d'ajouter : « Père , je prierai le

bon Dieu pour vous . » Cependant le missionnaire ayant appris

que la bonne Thérèse recevait aussi de ses confrères de la nour

riture et divers objets, voulut savoir l'usage qu'elle en faisait.

« Thérèse, lui dit-il un jour qu'elle était venue , comme à son

ordinaire, chercher quelque secours, que faites -vous de ce que

je vous donne et de tout ce que vous recevez des autres mission

naires ? » A cette demande , la pauvre Thérèse demeura tout

interdite . « Ah ! Pere ! ... · Parlez, ma fille, parlez.

si vous saviez combien il y a de pauvres ! » Et une bonne grosse

larme tombe de ses yeux . « Bonne Thérèse, c'est donc pour les

pauvres ? Vous savez , Père , que je suis toute seule , et que je

n'ai pas besoin de beaucoup de choses , des patates me suffisent;

mais ces pauvres malheureux qui demeurent à la case toute la

fournée, malades, sans pouvoir travailler... Ah ! Père, si vous les

voyiez! » Le missionnaire, ne voulant pas qu'elle fût témoin de

l'émotion qu'il ressentait et qu'il ne pouvait contenir, s'éloigna un

peu d'elle. Thérèse , croyant qu'il était mécontent, va aussitôt à

lui, se jette à ses pieds : « Ah ! Père, lui dit-elle les mains jointes,

soyez bon toujours pour moi et pour les nègres malades ; je vous

en prie, Père , donnez-moi toujours quelque chose , et toujours je

prierai pour vous. » La missionnaire, attendri jusqu'aux larmes,

Ah ! Père ,
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lui exprima coinbien sa conduite l'édifiait et lui donnait de coz

solation . Dès ce moment, il lui donna encore plus abondam

ment .

Qu'elle était charitable , en effet, cette pauvre négresse , âgée de

soixante-dix ans , le corps couvert d'un mauvais camisa, mar .

chant à l'aide d'un bâton, et portant un pagara , allant consoler

les affligés et secourir les pauvres ! La case où vous la voyez

entrer est habitée par une pauvre veuve qui a trois petits enfants

en bas âge, et qui n'ose pas mendier. Avec quelle joie ces petits

enfants se pressent autour de la bonne Thérèse ! Ils l'atten

daient .

Que de pauvres secourus, que d'affligés consolés, que de ma

lades assistés par elle ! Mais ce qui donnait un nouveau mérite à

ses actions, ce qui rendait sa charité plus sublime, c'est qu'elle

s'imposait les plus grandes privations afin de secourir ceux qui

étaient dans le besoin ; quelquefois même elle se privait du

nécessaire. Mais Thérèse, aussi admirable par sa piété que par

sa charité, ne donnait point de soulagement au corps sans offrir

quelque consolation à l'ame par des paroles qui inspiraientla

résignation , la confiance et l'amour envers Dieu ( Trésor des

noirs).

UN SACRIFICE GAIEMENT ACCOMPLI . Chacun se rappelle la

triste année 1847, où le pain était hors de prix, et où chacun

tremblait pour la récolte future. A cette époque, un bon curé de
campagne, inquiet pour ses paroissiens, écrivit à un marchand

d'orfevrerie de Paris la lettre suivante que ce dernier nous a

communiquée, et que nos lecteurs liront sans doute avec plaisir,
comme l'expression d'un admirable sentiment de charité et de

foi.

« Monsieur,

« Les jours les plus pénibles pour les malheureux ne sont pas

mcore passés ; les ressources s'épuisent et la misère augmente .

Pour moi, je ne puis plus subvenir aux besoins de mes indigents

qu'en vendant mon argenterie. J'ai la ferme confiance que ma

soupe sera meilleure dans une cuiller d'étain, si mes cuillers

d'argent peuvent procurer quelques pains de plus à ceux qui ont

faim .

« Je profite de l'absence de ma vieille domestique, qui jetterai

les hauts cris si elle voyait sa cuisine dépouillée de ses richesses.

Ce coup doit être fait à la sourdine. Je compte donc sur votre

discrétion, en vous priant d'acheter cette argenterie au prix que

vous fixerez dans votre exquise délicatesse. Je joins deux sa

lières, et, de plus, deux montres trottant un peu mieux que le

soleil, qui me semble un peu en retard cette année . L'une de
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ces montres est anglaise, c'est tout dire; l'autre est à répétition ,

et elle est française.

« J'avoue que je n'ai jamais pu les mettre d'accord : mais

faut-il s'étonner qu'il n'y ait point d'entente entre deux machines

combinées par le génie de deux nations rivales ? Au reste , et

désaccord , paresprit de nationalité, prouve la régularité de leurs

mouvements. Vous les achèterez donc et vous les vendrez comme

excellentes ; puis quand ce petit bagage sera , par vos soins , con

verti en pièces de 5 francs, vous remettrez sans bruit la somme si

digne patachon qui vous présente cet envoi ; alors nous aurons

fait une bonne action à deux, et vous aurez votre part auprès de

Celui qui ne laisse pas sans récompense un verre d'eau froide

donné de bon cour .

« Je vous témoigne à l'avance ma reconnaissance pour le

service que vous allez rendre à mes pauvres et à moi . Je

prends la liberté de vous recommander de nouveau une silen

cieuse discrétion touchant cette affaire commerciale ; si la police

le savait , elle me forcerait à prendre une patente de marchand

de bric-à- brac.

« J'ai l'honneur d’être , etc. »

LA QUÊTE POUR L'ENFANT JÉSUS . - Tous les ans , à l'époque de

la première Communion, des quêtes ont lieu partout, afin d'a

cheter aux enfants pauvres des vêtements convenables pour le

grand jour. Dans une des paroisses de Paris , cette quête se

nomme la quête pour l'Enfant JÉSUS , qui n'est autre que l'en

fant du pauvre . Or, dans les catéchismes surtout, il y a émula

tion de charité ; c'est à qui donnera la plus large offrande, tous se

piquent d'honneur pour contribuer le plus possible à cette bonne

Quvre.

Une petite fille, pieuse enfant dont la famille ne partageait mal

heureusement pas les sentiments, désireuse de porter son au

mône à l'Enfant-JÉSUS, s'empressa de demander à son père quel

ques sous dans ce but. Ces gens étaient pauvres et dans unétat

voisir de la misère ; mais, en mainte circonstance , nous l'avons

vu , la pauvreté même, pour obéir à l'élan d'un cæur généreux, ne

salcule pas ses ressources et donne sans compter, même aux dé

pens du nécessaire. Il n'en fut pas ainsi cette fois ; à la prière de

l'enfant, le père répondit brusquement :

- Tous ces calotins, je les connais bien là ! Toujours ils vous

soutirent de l'argent sous un prétexte ou sous un autre. Tas de

mendiants ! serviteur, ce n'est pas pour moi qu'on tend ces pan

Deaux ! Ma petite, on se passera de ton offrande ! Je ne donne

pas à plus riche que moi .

L'enfant n'osa répliquer, et s'éloigna vite pour cacher les

24.
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larmes qu'elle sentait venir dans ses yeux. Et le lendemain ,le coeur

bien gros , elle alla trouver le catéchiste :

« Excusez-moi, monsieur l'abbé , lui dit-elle , j'ai le chagrin de

ne pouvoir rien donner à la quête de l'Enfant- JÉSUS, mon père

est trop pauvre ! ...

- Eh bien, mon enfant, le bon Dieu lui tiendra, comme à

rous, compte de l'intention ; séchez vos larmes et n'y pensez

plus.

Le jour même, dans la soirée, l'ouvrier B ... , père de l'enfant,

recevait des vêtements pour sa fille Eugénie , avec ce simple bil

let : L'Enfant -.I ÉSUS envoie ce petit trousseau à sa sæur Eugénie

pour sa première communion .

Le billet échappa des mains de l'artisan confondu ; cette leçon,

qu'il recevait sans pourtant qu'on ait cherché à la lui donner, alla

droit à son cœur. Il comprit l'injustice de ses préventions ; atten .

dri et souriant tout à la fois, il embrassa sa fille en lui disant :

« Petite, il faut que je te demande pardon , car ce matin, j'en suis

bien sûr, je t'ai fait de la peine, en parlant si mal des curés, qui

sont des braves gens , je le vois bien maintenant ! Mais va, sois

tranquille, tu n'entendras plus pareilles sottises. »

A quelque temps de là, notre homme comptait parmi les meil

leurs paroissiens de son église . Sans doute la vue de sa

fille, agenouillée au pied de l'autel dans la cérémonie tou

chante du grand jour, dut achever la conversion si bien com

mencée.

LA CHARITÉ A GUIN . En ce temps où l'on parle beaucoup

d'abolir la mendicité , en assurant des ressources certaines aux

pauvres, nous nous estimons heureux de pouvoir citer le fait sui

vant :

A une lieue de Fribourg est la paroisse de Guin , qui se con

pose d'environ quatre mille habitants. Il y a quelque temps on y

comptait beaucoup de pauvres. Le curé se sentait une extrême

envie de supprimer la misère. La charité ne manquait pas ; ce

pendant les moyens ne pouvaient suffire, soit que les pauvres

fussent en trop grand nombre, soit que l'ordre ne fut pas possible

dans la distribution des secours. Il assembla ses paroissiens :

* Nous n'avons, leur dit-il , qu'un moyen de nous en tirer ; il faut

qu'on se partage les pauvres , principalement les enfants. Aux

plus grands on donnera du travail ; on élèvera les plus petits ;

tous auront ua asile . Ensuite, nous pourrons plus facilement et

plus efficaceinent pourvoir aux be ns des fenimes et des vieil

lards . Qu'en dites- vous ? » Or les paroissiens, sur le premier mo

ment, ne savaielit trop qu'en dire. Quelques objections se firent

entendre. Remettons cette affaire, dit le curé, et il leva la séance.
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Le dimanche suivant , il monte en chaire : « Il faut cependant

mes amis, que nous en finissions avec nos pauvres . Si nous

avons le temps de délibérer, ils n'ont pas le temps d'attendre ... »

Il avait pris pour texte : Si l'un de vous a sept enfants, qu'il

m adopte un huitième, et, avec celui- là , le bon Dieu entrera dans

sa maison . Il parla avec tant d'âme , qu'une seule voix répondit à

son discours ; un sev) cri se fit entendre : « Nous en voulons tous ,

nous en prendrons tous ! » Et sur-le-champ , sur l'heure , on se

partagea les orphelins, non au prorata de la fortune, mais selon

le coeur et la charité de chacun . Tel en prit un , tel en prit deux ,

tel autre davantage ; les paresseux , qui vinrent plus tard, en de

mandèrent et n'en purent trouver. Il n'y en avait plus ; il n'y en

avait pas assez ! Et ce ne fut pas un moment d'enthousiasme qui

éclate et qui passe. Ces enfants sont restés aux foyers qui les ont

reçus. Quelques -uns les ont définitivement adoptés ; partout les

protecteurs sont devenus pères ( Pèlerinage en Suisse) .

LA CHARITABLE OUVRIÈRE. On lit dans le Messager de la

charité :

« L'aumône du riche est précieuse devant Dieu ; sans doute ,

elle délivre l'âme du péché. Mais celle du pauvre est bien plus

belle , car Notre-Seigneur fait plus de cas , dans l'Evangile, du

denier de la veuve que de l'offrande du riche. C'est que l'une

est prise sur le superflu , et l'autre estprélevée sur le nécessaire.

Nous faisons ces réflexions à propos d'un fait qui s'est passé la

semaine dernière . Le docteur B. du L. , près Colmar , était allé

visiter une pauvre famille composée d'une femme et de trois

enfants, dont le mari , qui en est l'unique soutien , était grave

ment malade . Le dénuement était à son comble . Ouvrier de

fabrique, il ne gagnait que pour le strict nécessaire , el il n'y

avait pas d'économie possible. Le docteur, s'adressant au mari ,

lui dit : « Comment vivez-vous donc , vous et vos enfants ?

Dieu le sait , répondit l'ouvrier, mais sa providence ne nous

abandonnera pas, elle se souvient du pauvre qui a faim . » A cet

Instant, survint un messager , ouvrier aussi , qui lui mit dans la

main quelque chose enveloppé dans du papier , en disant : « C'est

une telle , madame P. , qui vous l'envoie . Qu'est-ce ? » fit le

docteur. L'ouvrier ouvrit le papier et vit briller une belle pièce

de cinq francs ; un éclair de joie brilla sur son visage ravagé par

la maladie , il la montra à sa famille qui tressaillit et remercia

Dieu avec larmes pour le secours envoyé si à propos .

** Cette aumône était doublement précieuse : c'était une pauvre

ouvrière qui gagne dix-huit sous par jour, cinq francs huit sous

par semaine , qui l'envoyait . Combien de privations de toutes

sortes il a fallu s'imposer pour économiser cing francs sur ce

-
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PIE IX. -

mince budget ! Mais la charité a ses secrets, et ce n'est pas la

première fois que cette jeune ouvrière, fille orpheline de vingt

ans , trouva ainsi le moyen de faire l'aumône au pauvre . Le

docteur, le cæur tout attendri , se frappait la tête en disant : 0

puissance de la religion , que tes cuvres sont merveilleuses ! Tu

donnes la résignation et la confiance au malheureux dénué de

tout ; et tu inspires des sacrifices inouïs à la pauvre fille qui

trouve à donner là où il paraîtrait impossible de vivre ! Nous

eussions cru être généreux en donnant quelques sous , cette

pauvre fille donne cinq francs !

« Ah ! si l'on donne de la foi et de la religion à nos ouvriers,

nous verrons des vertus qui sont du ciel autant que de la terro .

En voilà une preuve vivante. »

Toute la vie du très-aimé Póntife Pie IX , qui gou

verne présentement l'Église avec une incomparable sagesse , peut

se résumer en ces deux mots : charité inépuisable . Nous n'en

citerons que quelques traits .

C'est au milieu des enfants pauvres de la Tata-Giovanni que

Pie IX fit son apprentissage au ministère divin. On ne saurait

dire qu'elle était la sollicitude de l'abbé Mastaï pour les jeunes

orphelins. On le voyait sans cesse avec eux ; il vivait comme

eux ; il n'en était pas un qu'il ne connūt par son nom , dont il ne

sût l'histoire . Il employait jusqu'à son dernier bajocco (cinq cen

times) à procurer à ses orphelins des vêtements plus chauds,

une nourriture plus abondante, quelques distractions et les plai

sirs de leur âge . « Il ne suffit pas , disait - il quelquefois, de nourrir

de pauvres enfants privés de caresses maternelles et de toutes

les douceurs de la vie ; c'est aussi un argent bien placé que

celui qui rapporte pour intérêt les sourires, les transports, la

joie uyante de nombreux petits êtres voués dès la naissance à

la misère, à la douleur. »

Lorsqu'il fut devenu évêque d'Imola, une pauvre vieille femme

parvint un jour jusqu'à son cabinet, et se jetant à ses pieds, lui

demanda de la secourir. La bourse de MgrMastai était ce jour-là,

comme souvent, complétement à sec ; il n'avait pas un seul ba

jocco dans ses tiroirs . Que faire ?... Laissera - t - il partir cette

pauvre femme sans la soulager ? Une pensée subite traverse son

esprit : à défaut d'argent, il peut lui donner quelque objet pré

cioux Tout aussitôt il se dirige vers le meuble où est renfermés

son argenterie ; puis mettant un couvert dans les mains de la sol

liciteuse , tout étonnée d'une pareille bienfaisance : « Prenez

vite , lui dit - il avec bonté , et allez le porter au Mont-de-Piété : je

le retirerai quand je pourrai . » Le soir, l'intendant du palais, qui

n'était pas dans le secret de la bonne æuvre, après des recherches
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infructueuses, prit le parti d'annoncer å son maitre, d'un air

sonsterné, qu'il y avait des voleurs dans la maison, qu'un cou

vert avait disparu. Au sourir du prélat , et à ce mot qu'il laissa

échapper ! « Soyez tranquille, mon ami . Dieu en a disposé ! » il

comprit tout et ne pensa plus à rechercher le voleur. Mais, en

vieux serviteur tout dévoué aux intérêts de son maitre, et qui ,

déjà, s'était bien des fois indigné de ce qu'il nommait les folles

prodigalités de sa bienfaisance, il entreprit de faire un sermon à

l'évêque. · Son éloquence ne fut pas persuasive ; car , quelques

jours après, il manquait encore un objet précieux au palais épis.

copal : c'étaient les flambeaux d'argent qui ornaient la cheminée

de l'évêque.

Un estimable habitant d’Imola, qui se trouvait dans un extrême

sumbarras pour un paiement qu'il devait effectuer, s'était adressé

au cardinal. Cette fois encore sa bourse se trouvait épuisée. « De

quelle somme avez - vous besoin ? avait- il cependant demandé.

- De deux cents francs, lui avait-on répondu. Je n'ai pas un

seul bajocco, dit- il ; mais prenez ces flambeaux d'argent, et ven

dez-les : vous en retirerez peut-être ce qu'il vous faut. »

Il était pape depuis peu de temps. Un habitant des Monti,

quartier voisin du Quirinal, venait de perdre le cheval dont il se

servait pour transporter ses provisions au marché. « Et pourquoi,

se dit - il à lui-même, puisque le nouveau Pape est si bienfaisant,

a'irais -je pas lui demander un des chevaux de rebut de son écu

rie pour remplacer le mien ? » L'idée fut aussitôt mise à exécu

tion . Arrivé au palais, notre homme rencontra au pied de l'esca

lier le secrétaire de Sa Sainteté, qui se chargea volontiers de la

requête. Le pape trouva l'idée excellente, et fit remettre un che

val à ce pauvre homme, avec deux pièces d'or pour remonter ses
affaires.

« Il fallait voir , ajoute l'auteur à qui nous empruntors cetto

anecdote, il fallait voir la joie de cet homme ! Monté sur son nou .

veau cheval, qu'il trouvait superbe , il galoppait dans le quartier

des Monti, ses deux pièces d'or la main, en criant : Viva Pio

nono ! Viva Pio nono !

29

ni
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LEÇON NEUVIÈME

Premier commandement de Dieu (8° suite)
܀ܕ

Péchés contre la Charité envers le Prochain

-

-

-

>

1. Qu'on pèche contre la charité envers le prochain par envie,

haine et scandale . — 2. Envie , sa définition, sa source, - 3. sa

malignité, - 4. ses effets. - 5. Haine, sa définition et sa na

ture , - 6. sa malice et ses effets. 7. Châtiments dont Dieu

la punira. – 8. Remèdes à lui opposer. - 9. Scandale, péché

spécialement opposé à la charité enversle prochain. — 10. Idée

fausse qu'on en a généralement. 11. Sa définition et sa na

ture . – 12. Que c'est un péché très- commun . 13. Combien

on en distingue de sortes : 1º Scandale direct ; — 14. 2 ° scandale

indirect ; – 15. 3° scandale donné ; .- 16. 4• scandale reçu .

17. Comment il faut se conduire quand les autres se scanda

lisent de nous à tort : Scandale pharisaïque. 18. Scandale

des simples : Ce qu'il faut faire relativement l• aux actes néces

saires , – 19. 2° aux actes de conseils, 20. 3° aux actes indif

férents . — 21. Qu'il faut confesser les péchés de scandale, et

comment. 22. Malice du scandale : c'est le péché lº le plus

pernicieux au prochain. - 23. Épouvantable fécondité du scan

dale. - 24. 2° Le plus outrageant pour Dieu. — *. La répa

ration du scandale est un devoir de justice et de charité. -

26. Ce qu'il faut faire quand le scandale subsiste encore maté

riellement. — 27. Quand il ne subsiste plus que dans ses effets.

- 28. Moyens pour se préserver de la contagion du scandale :

lº fuir le monde ; 29. 2. interpréter en bien les actions dou

teuses du prochain ; - 30. 3 ° méditer les maximes éternelles.

- 31. Paraphrase de l'acte de charité . 32. Indulgences que

l'Église attache à la récitation des actes de foi, d'espérance et
de charité. TRAITS HISTORIQUES.

DEMANDE. - Comment pèche-t-on contre la charité en

vers le prochain ?

-

-
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RÉPONSE , On pèche contre la charité envers le pro

chain par envie, par haine et par scandale .

1. EXPLICATION. – Ainsi que nous l'avons déjà fait

pour la foi, pour l'espérance , et pour la charité envers

Dieu, après vous avoir parlé de la charité envers le pro

chain, de sa nature , de sa nécessité, de ses motifs, de ses

conditions, de sa règle, je vais vous donner quelques

explications sur les péchés que l'on commet contre elle.

Nous réduisons ces péchés à trois principaux : l'envie, la

haine et le scandale . Cette matière étant d'une extrême

importance, nous allons lui consacrer la présente instruc

tion tout entière .

D. — En quoi l'envie est- elle upposée à la charité en

vers le prochain ?

R. — En ce qu'elle s'afflige du bien et se réjouit du mal

qui arrive au prochain ,

2. ExPL . L'envie est une passion de l'âme qui fait

que l'on s'attriste du bien du prochain , et que l'on se ré

jouit malignement de son mal et de son rabaissement.

Elle s'attache quelquefois aux qualités spirituelles et même

à celles qui sont de pures faveurs de Dieu, en tant qu'elles

élèvent ceux à qui Dieu les donne.

La source de l'envie est l'orgueil : car on n'a de la ja

lousie du bien des autres que parce qu'on appréhende que

ce bien ne les élève au-dessus de nous , ou ne les égale à

nous. Le cour possédé d'envie se scandalise de tout ;

au lieu de penser à s'humilier soi-même , il ne pense

qu'à rabaisser les autres ; il voit de l'orgueil où il n'y en

a point, et n'en voit point en soi , quoiqu'il en soit tout

rempli.

3. L'envie peut être un grand péché . C'est le péché do

diable ; c'est le péché de Caïn, qui conçut de la tristesse

de la vertu de son frère Abel, que Dieu condamna en lui ,

et qui fut la source de sa réprobation . C'est le péché des

scribes et des pharisiens ; et cette envie qu'ils concurent

2

1
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oontre JÉSUS-Christ les aveugla tellement, qu'elle justifla

dans leur esprit la haine qu'ils avaient contre lui et la

mort qu'ils lui causèrent. On voit dans l'histoire de l'É

glise que l'envie est la source des plus grands désordres et

des plus funestes divisions qui y soient arrivées ; aussi

saint Paul la met entre les vices qui excluent du royaume

de Dieu ? : ce qui doit s'entendre de l'envie qui éteint la

charité envers le prochain . Cependant, quoiqu'elle n'ait

que de petits effets et qu'elle subsiste avec un fonds de

charité , elle est toujours dangereuse ; et c'est toujours un

grand sujet de gémissement, parce que , si l'on n'est en

garde contre cette passion, elle peut s'accroître et s'em

parer de l'âme.

4. Il est bon de considérer les effets de l'envie pour

concevoir combien cette passion est dangereuse. Elle nous

prive de la part que la charité nous donnerait aux biens

du prochain : car il est certain que l'on y participe lorsque

l'on s'en réjouit ; et de plus elle nous empêche de voir la:

vertu des autres , de nous en édifier et par conséquent de

l'imiter. Elle nous ouvre les yeux pour apercevoir les

moindres défauts du prochain ; elle les grossit et les fait

paraître grands ; souvent même elle croit en voir , et s'en

imagine dans les autres qu'ils n'ont point effectivement ;

et elle se sert ensuite de ces défauts, vrais ou supposés,

comme d'un voile qui l'empêche d'apercevoir leurs

vertus. C'est une source de jugements téméraires, parce

que la prévention qu'elle nous cause dans l'esprit lui fait

voir tout du mauvais côté , et ces jugements téinéraires

produisent ensuite quantité de médisances. C'est une

source de joie maligne dans les rabaissements qui arri

vent au prochain , et même dans les fautes qu'il commet.

Ainsi elle prive de tous les avantages de la charité dans

les biens et dans les maux des autres , et elle répand un

venin qai infecte la plupart des mouvements du coeur à

l'égard de ceux dont on est jaloux.

1 Gal . V, 21 .
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.

Comme vous reviendrons sur l'envie lorsqu'il sera

question des péchés capitaux , nous ne nous étendrons pas

davantage ici sur ce sujet.

D. Qu'est-ce que la haine ?

La haine est une passion qui nous fait désirer du

mal à notre prochain,

5. Expl. - Considérée en général, la haine n'est qu'un

simple éloignement d'un objet qui nous paraît contraire

à notre bien ; mais en la regardantcommeune inclination

vicieuse, on doit dire que c'est le même sentiment que la

colère , c'est-à-dire un sentiment d'aigreur contre une

personne dont on croit avoir été offensé, avec cette diffé

rence qu'il est plus affermi dans l'âme et qu'il subsiste

sans émotion. Il y a plus d'éloignement et d'aigreur dans

la haine, et plus d'impétuosité dans la colère . La haine

ne serait pas mauvaise si elle n'avait pour objet que les

vices et les péchés ; mais quand elle passe des vices aux

personnes elle est horrible , parce qu'elle est directement

opposée à la charité , L'injustice de cette sorte de haine

est que nous ne haïssons pas le plus souvent ce qui est

l'objet de notre haine par le véritable motif qui le rend

digne de la haine , qui est la contrariété qu'il a avec la

justice, qui est Dieu même . Notre aversion n'est ordinai

rement fondée que sur ce que la personne qui en est l'objet

est opposée à quelqu'un de nos intérêts ou de nos désirs ,

et qu'elle incommode notre orgueil. C'est la source ordi

naire de nos aversions, et ainsi elles sont injustes dans

leur fond, n'ayant pour principe que l'amour-propre,

Pour l'ordinaire , on ne borne pas la haine dans le

seule qualité sur laquelle elle est fondée ; mais on l'étend

à la personne même et à tout ce qu'elle peut avoir de

bon. Sitôt qu'un personne nous est devenue odieuse par

quelque endroit , ille nous déplaît en tout : l'amour-propre

répand son venin sur toutle bien qu'elle peut avoir , et alors,

ou nous ne croyons pas qu'elle l'ait, ou nous en sommes

V 25
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fachés, et nous voudrions qu'elle ne l'eût pas . Il arrive

même de là que la haine l'emporte dans notre cour sur

toutes les raisons que nous pouvons avoir d'aimer ceux

qui en sont l'objet, ce qui est manifestement injuste ; car

quelque tort que puisse avoir la personne contre qui on

sent quelque disposition de haine , les raisons que nous

avons de l'aimer , prises de l'amour de Dieu, de l'obligation

qu'il nous impose d'aimer notre prochain et de la qualité

d'image de Dieu qu'elle conserve, devraient triompher

de tous les sentiments d'aversion et de chagrin qu'on

pourrait tirer d'ailleurs .

6. Quand la haine est dominante dans le cour, c'est

une marque de la mort de l'âme, parce que c'en est une

de l'extinction de la charité. Les hommes s'étonnent

quand ils voient en eux des signes et des présages de

naladies mortelles , comme des crachements de sang ,

des frissons violents , des défaillances; mais ils devraient

bien s'étonner quand ils sentent en eux des aversions et

des jalousies, quand ils s'aperçoivent qu'on leur fait plai

sir de médire de quelqu'un, de le rabaisser, de le noircir,

et que ses maux et ses disgrâces leur causent une joie

secrète : car ce sont des marques d'une fièvre bien plus

dangereuse pour les âmes que la fièvre corporelle ne l'est

pour le corps . Il est vrai que ce ne sont pas toujours des

signes certains : ces sentiments peuvent s'agiter sans que

a volonté y ait part ; mais ce sont toujours des signes

l'une disposition qui tend à la mort. Ainsi , comme quand

in sent les signes des maladies corporelles on prend des

'emèdes et l'on pratique des régimes pour les prévenir,

| faudrait de même quand on découvre en soi ces signes

le maladies spirituelles aller au-devant du mal dont on

ist menacé ;. il faudrait rappele, dans son esprit tous les

ujets que nous avons d'aimer ceux pour qui l'on sent

ses aversions ; il faudrait être exact à ne rien dire à leur

lésavantage ; il faudrait désavouer tous les sentiments

contraires à la charité que nous leur devons. Mais le mal
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et que nous avons soin au contraire de les nourrir, en

prenant tout en mauvaise part de ceux dont nous avons

conçu quelque éloignement, et en n'expliquant rien fa

vorablement de ce qui vient de leur part

La haine du prochain n'est pas une simple marque de

mort; l'apôtre saint Jean déclare que ceux qui en sont

possédés sont de plus coupables d'homicide ! Qui n'a

point de charité, ne peut aimer la vie du prochain que

par intérêt; de sorte que si son intérêt change , il ne l'ai

mera plus , et que ne l'aimant plus , si son intérêt est

qu'elle finisse, il en désire la fin . La haine renferme done

le désir de la mort du prochain , pourvu qu'elle nous

serve à quelque chose ; ce qui est une espèce d'homicide

spirituel ; et elle tend même à la perte de l'âme du pro

chain aussi bien qu'à celle de son corps , car la haine

empêche la charité spirituelle : elle empêche de prier

pour le salut du prochain , étant impossible de prier

comme il faut pour une personne que l'on hait ; ainsi , en

refusant aux autres les devoirs de la charité commune ,

on contribue autant qu'il est en soi à leur mort spiri

tuelle. Il n'est pas nécessaire pour cela de les exclure po

sitivement de nos prières communes ; il suffit que
Dieu

soie que nous sommes dans une disposition qui ne nous

permet pas de les y comprendre .

7. Quoique la haine ne produise que des paroles inju

rieuses qui semblent bien éloignées de la malice du

meurtre , cependant Dieu traîtera ceux qui les profèrent

comme des homicides, parce que la haine en renferme

la malice. Cela fait voir qu'il y a des paroles qui parais

sent peu considérables, qui sont néanmoins des péchés

dignes de la damnation , parce qu'elles naissent d'un

fond de haine qui suffit pour les rendre criminelles. Il ne

faut pas distinguer la haine par les effets extérieurs des

injures, mais par ses différents degrés . Elle n'est ordi

nairement que commencée, quand elle ne produit qu'un

' I Joan , 16.

+

1

+
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certain chagrin qui ne va pas jusqu'aux paroles de repro

che ; et cependant dans cet état même elle n'est pas in

nocente , Dien la purira plus sévèrement que les juifs ne

punissaient les crimes ordinaires. Que si le mouvement

de haine est plus fort et plus formé, et qu'il produise

au - dehors les reproches communs que la passion sag

gère, quoiqu'il ne marque pas encore une haine toute

formée, Dieu la punira plus sévèrement que les Juifs ne

punissaient les crimes extraordinaires, et qui étaient

jugés par le souverain conseil de l'État. Mais, si la haine

est telle qu'elle porte à faire de certains reproches qui

marquent un dessein formé de détruire la réputation du

prochain , et qui ne soient pas simplement les effets d'une

passion passagère, mais d'une haine enracinée qui tend

à le déshonorer entièrement devant les hommes , comme

faisait chez les Juifs l'injure de fou, il ne faut plus cher

cher dans la conduite des hommes d'exemples de la sé

vérité avec laquelle Dieu punira ce crime ; et il faut savoir

qu'il le punira par la dernière de ses peines , qui est la

damnation et la géhenne du feu . On doit donc concevoir

par là que dans les querelles qui arrivent parmi les hom

mes , quoiqu'elles ne se terminent qu'à des paroles , il y

en a plusieurs où l'on perd entièrement la grâce de Dieu ,

et où l'on se rend digne de l'enfer, et que cela se ren

contre quand la haine est arrivée jusqu'à un certain de

gré , où , de dessein formé, l'on veut déshonorer le pro

chain par des reproches qui le priveut d'honneur et de

considération parmi les hommes.

8. Pour parvenir à remédier à la haine, il faut conce

voir les malheurs dans lesquels ello entraîne. Il ne faut

pas se décourager lorsque l'on sent des aversions : il

en a beaucoup qui sont plus dans l'imagination que dans

le cour ; mais , pour en empêcher le progrès, il faut

d'abord rendre ces sentiments muets et sans action , c'est

à - dire, ne leur permettre jamais de paraître au dehors,

et s'étudier même à une modération plus grande, quand
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on parle ou qu'on a affaire avec ceux pour lesquels op

gent de l'aversion . Il faut tâcher de rendre à ceux à

l'égard de qui on sent cette disposition , tous les teus

offices que l'on peut , et demander à Dieu qu'il ôte de

notre cour cette racine d'amertume . Si avec tout cela on

sent qu'elle continue , il faut la porter en patience, comme

une grande misère, comme une grande preuve de notre

orgueil, et considérer que cette haine que nous avons

dans le cour nous rend dignes du mépris et de la haine

des hommes , puisqu'elle nous fait mériter la baine et le

mépris de Dieu même ' .

D. Qu'est - ce que le scandale ?

R. Le scandale est une parole ou une action qui n'a

pas toute la droiture qu'elle doit avoir, et qui par là

donne aux autres occasion d'offenser Dieu .

9. EXPL . L'envie et la haine sont des passions op

posées à la charité envers le prochain , et s'y abandonner

c'est pécher contre cette vertu . Mais le péché le plus di

rectement opposé à la charité, quoiqu'on n'y donne gé

néralement que trop peu d'attention , c'est le scandale.

Car la charité fraternelle consiste surtout à vouloir le

bien spirituel du prochain , et à le lui procurer selon son

Confessarius pænitentem in inimicitia perseverantem , reconciliari

scilicet proximo, odium internum, vindictam injustam deponere nolentem ,

item signa charitatis communia inimico exbibere recusantem , absolvere

non potest , Si pænitens confessario dicit se omnino velle ignoscere , et

illum non odisse, sed tamen non posse oblivisci, nec aspicere, alloqui ,

salutare, etc. , advertat confessarius sæpe aliquos esse ita constitutos ut,

non ex vero odio voluntario interno in proximum , sed solum ex forti im

pressione phantastica post injuriam acceptam, in memoria impressam,

statim , ad recordationem , ad conspectum vel præsentiam inimici , mo

reantur amaritudinis, odii et vindictze motibus. Si bis motibus resistant

contrario actu amoris et benevolentiæ, cum eis babeoda est patientia el

lis caute credendum cum dicunt se ex animo ignoscere inimico, non ta

men posse oblivisci . Unde pænitens interrogandus est qualiter non possit

oblivisci, an solum quod memoriam et borrorem injuriæ acceptæ, vel

quoad malevolentiam et ad male ei desideranųun procedat. Si prius,

crodat confessarius et absolvat ; si posterius, nequaquam (SPORER) .
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pouvoir, tandis que le scandale est l'ennemi et le dos

tructeur de ce bien . Nous allons donc voir avec quelque

détail ce que c'est que le scandale , ses différentes espèces,

sa malice intrinsèquo , quand il est péché mortel et véniel,

l'obligation qu'il y a de le réparer , et la manière de le

faire.

10. L'on a généralement une idée peu exacte et même

très - fausse du scandale . Pour beaucoup de gens , il n'y a

scandale que dans les grands excès , dans les péchés re

tentissants, quand l'innocence est ouvertement séduite ,

ou que le vice triomphe . Certes , c'est là assurément des

scandales , énormes et très-pernicieux. Mais il en est

d'autres , beaucoup d'autres car il n'est pas nécessaire

qu'un péché soit monstrueux pour constituer un scan

dale , comme ce mot d'ailleurs l'indique.

11. Le mot scandale vient du grec . On lui donne une

signification plus ou moins étendue . Dans son sens le

plus large , ou mieux dans son sens étymologique , il

signifie un obstacle placé sur un chemin , et contre lequel

on vient se heurter en marchant . David à employé cette

expression pour désigner les embûches que ses ennemis

lui avaient tendues : Justa iter scandalum posueruntmihi .

Pris dans un sens métaphorique et transporté dans le

monde intelleotuel et moral, il signifie un obstacle au

développement de l'intelligence et des bonnes moeurs . Il

y a même eu des auteurs qui l'ont employé pour dési

gner ce qui devait être la cause du plus grand déve

loppement moral, parce qu'on en a abusé. C'est ainsi que

saint Pierre nomme JÉSUS-Christ une pierre d'achoppe

ment et de scandale : Lapis offensionis et petra scandali ? .

Les Pères et les théologiens ont pris le mot scandale

dans son sens métaphorique , et le définissent « une parole

ou une action qui n'a pas toute la droiture qu'elle doit

avoir, et qui par là donne au prochain une occasion de

ruine spirituelle , » c'est - à - dire de péché, ou en le dé .

· Ps . CXXXIX , 6. - ? I. Petr. 11 , 8 .

>
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tournant du bien , ou en l'excitant au mal : Convenienter

dicitur quod dictum vel factum minus rectum præbens occa .

sionem ruinæ, sit scandalum 1. Expliquons brièvement

cette définition .

Nous disons que le scandale est une parole ou une

action , car quoiqu'on ait la volonté de faire tomber les

autres dans le péché , tant que ce mauvais dessein ne se

Danifeste pas au dehors , on ne cause pas du scandale ,

puisqu'on ne donne pas au prochain occasion de pécher.

- Sous les expressions de parole et d'action , on com

prend l'omission de l'une ou de l'autre ; car celui qui ne

fait pas ou ne dit pas ce qu'il doit dire ou faire, par

exemple celui qui n'assiste pas à la messe le jour du di

manche, celui qui ne reprend pas un blasphémateur sur

lequel il a autorité , donne du scandale . C'est ainsi que

saint Thomas explique lui-même sa définition du scandale .

Scandalum , dit -il, pro eodem accipiendum dictum et non

dictum , factum etnon factum !.

Nous ajoutons qui n'a pas toute la droiture qu'elle dou

avoir , c'est-à -dire, qui est ou mauvaise en elle -même, ou

qui a l'apparence du mal. Ainsi, remarquez bien qu'il

a

>

18. Thom . Sum . theol. 2. 2, q . 48. a . 1 ) . - Scandalum, nisi fallor,

non bonæ rei , sed malæ exemplum est , ædificans ad delictum . Bonæ res

neminem scandalizant, nisi malam mentem . Si bonum est modestia , ve

recundia, fastidium gloriæ , soli Deo captans placere, agnoscant malum

suum , quæ de tali bono scandalizantur. Quid enim si et incontinentes di

cant se a continentibus scandalizari , continentia revocanda est ( TERTULL .

do veland . Virginib. c . 3) ? - Scandalum est factum rei dictum minus

rectum , præbens alteri occasionem ruinæ, id est cujusvis peccati. Nec ad

verum scandalum necesse est quod ruina de facto sequatur, sufficit quod

ipsi detur occasio per aliquid vere aut apparenter mali , ut si mulier po-

pulo suspecta , a clerico, imo sæpe sæpius a quovis , domi detineatur, etsi

cum eo neutiquam peccet . Attamen ad scandalum requiritur ut sit timor

prudens ne ruinæ detur occasio : unde scandalum non est rumor ortua

aliquando ex actione enormiter mala, nec dictum aut factum quodvis ma

lum coram ita probis ut nullo modo ad peccatum inducendi certo most.

titer æstimentur, vel coram ita perditisut non sit ad malum magis im
Pellendi (SPORER ) .

1 Sum theol. 1,9. 2. 74 , n. 6.
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1

n'est pas nécessaire que l'action ou la parole dont il s'agit

pour constituer un scandale, soit un péché, il suffit

qu'elle en ait l'apparence. D'où vous devez conclure,

lº que le scandale n'est pas une espèce de péché parti

culier, comme le vol, le mensonge , l'adultère , le meurtre ,

mais que c'est toute sorte de péché, quel qu'il puisse être,

dès lors qu'il se produit au dehors; 2° qu'un péché exté

rieur ne prend la malice du scandale que s'il est public,

c'est-à-dire s'il est commis en présence de témoins; ce

qui fait qu'un péché extérieur, commis en secret, n'est

pas un scandale, parce qu'il ne donne à personne ni occa

sion ni exemple de pécher .

Nous disons enfin que la parole ou l'actica qui constitue

le scandale est celle qui donne au prochain une occasion

de ruine spirituelle, c'est- à -dire de péché. En effet, pour

qu'une parole ou une action cause du scandale , il n'est

pas nécessaire que la chute du prochain s'ensuive, il

suffit que la parole ou l'action y donne occasion ; car,

quoique personne ne tombe, elle est cependant de nature

à faire tomber. « Celui , dit saint Augustin, qui , à la vue

du peuple , mène une mauvaise vie , cause la mort, autant

qu'il est en lui , à ceux qui le voient. Qu'il ne se flatte

de ce que celui qui a été spectateur de sa mau

vaise vie n'en est pas mort. Le spectateur est vivant,

mais le scandaleux ne laisse pas d'être homicide... De

même que quand un homme déréglé jette sur une femme

des regards impudiques , la femme demeure chaste, mais

cet homme ne laisse pas d'être adultère ' . »

Il n'y a pas de scandale précisément parce qu'une

action a causé de l'étonnement et a excité des bruits ou

des murmures parmi le peuple ; ce que pourtant le vul

gaire appelle ordinairement scandale. Il arrive néanmoins

souvent qu'une telle action , quand elle est mauvaise en

elle-même, donne occasion à quelqu'un de tomber dans

le péché , et alors il y a du scandale.

i De Past, c .

>

donc pas
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>

En résumé, toute parole, toute action ou toute omis

sion , publique , même indifférente , capable de porter le

prochain au mal, constitue le péché de scandale ; qu'il y

ait d'ailleurs un ou plusieurs témoins, et que ces témoins

soient encore innocents ou déjà pervertis ; qu'il s'agisse

d'impureté, d'injustice ou de blasphème. J'explique

encore ces mots, même indifférente, par un exemple ,

Vous fréquentez telle maison , ou telle personne; cela est

indifférent pour vous , mais le public en est mal impres

sionné : vous le scandalisez .

12. Ces explications , en vous faisant comprendre la na

ture du scandale, vous font voir en même temps que c'est

un péché extrêmement commun, puisque , si l'on excepte

les fautes intérieures et les fautes extérieures secrètes,

toutes les autres, qui tombent sous les yeux du prochain ,

peuvent être un sujet de mauvais exemple , et par suite

de scandale . Scandale de paroles, lorsqu'on blasphème

le saint nom de Dieu , qu'on outrage son prvchain , qu'on

en médit ou qu'on le calomnie ; lorsqu'on tient des dis

cours contre la religion , contre ses ministres , contre les

vertus chrétiennes ; lorsqu'on fait l'éloge des gens per

vers et qu'on glorifie le vice ; lorsqu'on répand des doc

trines subversives, ou qu'on cherche à les justifier.Scan

dale d'actions, lorsqu'on mène une vie adonnée au vice ,

à l'impureté ; lorsqu'on pratique les vengeances ; lorsqu'on

commet des injustices ; lorsqu'on opprime les faibles.

Scandale d'omissions , lorsqu'on ne fait pas de prières ,

lorsqu'on n'assiste pas aux offices et aux instructions de

l'Église, lorsqu'on ne s'approche pas des sacrements,

lorsqu'on ne jeûne pas , lorsqu'on ne donne pas à ses en

fants les soins nécessaires , lorsqu'on ne paie pas ser

dettes, lorsqu'on ne fait pasl'aumône. Oh ! que de péchés

de scandale ! Mais voyons à éclaircir un peu cette vasto

matière et à y établir l'ordre.

D. — Combien distingue -t-on de sortes de scandale ?
-

25.
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R. - On distingue le scandale direct et le scandale in

direct, ie scandale donné et le scandale reçu .

13. EXPL. -- fº Scandale direct. -- On appelle scandale

direct celui par lequel on porte expressément les autres

à mal faire. Quelquefois on agit ainsi par haine de Dieu,

comme font les démons , les persécuteurs du nom chré

tien , et beaucoup d'impies . Le plus souvent on ne veut

pas le péché d'autrui , auquel on le pousse , en tant que

péché, mais on le veut parce que c'est notre intérêt ou

notre plaisir. Mais il importe peu , pour qu'il y ait scan

dale direct, qu'on veuille le péché d'autrui pour lui-même

ou pour une autre cause , il suffit qu'on le veuille et qu'on

le provoque . Nous-mêmes, quand nous péchons, ce n'est

pas que nous aimions le péché pour lui-même, mais nous

cherchons en lui certaines satisfactions ; cependant nous

n'en voulons pas moins directement le péché , encore que

nous n'y peasions pas . Il en est de même pour le pro

chain , que nous scandalisons directement , en voulant son

péché , encore que nous n'y pensions pas .

Le péché de scandale direct se commet de plusieurs

manières qu'il importe de connaître . Il se commet en pre

mier lieu par voie de conseil , lorsqu'on incite quelqu'un

au péchè ; comme si vous disiez à un camarade de voler

ses parents pour vous amuser, ou de mentir pour éviter

une punition . Il se commet par voie de commandement,

ce qui a lieu quand les supérieurs , abusant de leur auto

rité , font servir ceux qui sont sous leur dépendance à

exécuter leur volonté perverse, ou exigent d'eux des tra

vaux qui ne leur permettent plus d'accomplir leurs de

voirs , comme de sanctifier le dimanche. Il se commet par

voie de protection et de patronage, lorsqu'on assure l'im

punité à ceux qui font le mal, qu'on le couvre de son

amitié et de son crédit, qu'on le met à l'abri du châti

ment, ce qui est malheureusement trop peu rare parmi

les personnes puissantes et qui ont de l'autorité . Il se
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commet par voie de connivence et de dissimulation

lorsqu'on fermeles yeux sur le mal qui se fait et qu'on a

le devoir d'empêcher, comme un serviteur qui laisse gas

piller le bien de son waître, ou un chef de maison qui

évite de voir les désordres de ses enfants et de ses domes

tiques. Il se commet par voie d'enseignement, lorsqu'on

répand de fausses doctrines, lorsqu'on raconte des his

toires propres à porter au mal , à l'excuser ou à le glori

fier, ou qu'on débite toutes sortes de propos insultants

sur le compte de la religion et de ses ministres . Les ro

manciers, les auteurs dramatiques, les comédiens, comme

aussi ceux qui font des gravures obscènes , qui les vendent

ou les prêtent, commettent aussi le péché de scandale di.

rect par voie d'enseignement. Les ouvriers et ouvrières

qui imaginent des modes indécentes , et les femmes qui

les suivent, commettent le même péché . Enfin le péché

de scandale direct se commet encore par voie de tenta

tion , lorsqu'on pousse ou qu'on attire le prochain au mal

par flatteries et promesses , par menaces et violences , par

railleries et dérisions, par adulations et louanges, par

offres et présents , en un mot par toute sorte de séduc

tions . Telles sont les principales manières de commettre

le péché de scandale direct , et vous voyez qu'il faut bien

se surveiller pour l'éviter . Passons maintenant au scan

dale indirect.

14. Scandale indirect. Le scandale indirent est celui

où l'on ne porte pas expressément, et par aucune des

voies qui viennent d'être énumérées et expliquées, le pro

chain au mal, mais où l'on agit et où l'on parle d'une

manière qui est pernicieuse pour le prochain . Ainsi un

ivrogne, un menteur, un médisant, un paresseux, un

avare, ne se proposent pas , en s'abandonnant à leur vice,

d'y attirer les autres ; cependant leurs actes peuvent mal

influencer ceux qui en sont témoins, et les faire tomber

dans les memes péchés ou dans d'autres . Quand je dis

dans d'autres , vous êtes peut-être étonnés et ne compre
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nez pas ; rien pourtant n'est plus vrai . Ainsi un avare

peut porter celui qui le voit à la prodigalité , et une

femme simplement coquette peut porter ceux qui la

voient à l'impureté.

Non -seulement ceux qui commettent le péché de scan

aale indirect ne se proposent pas la chute du prochain ,

mais très -souvent ils voudraient que le prochain ne tom

bât pas à leur occasion . Ainsi voilà un père qui se livre à

l'ivrognerie et à la débauche ; certainement il voudrait

que ses enfants ne prissent pas exemple sur lui . Voilà

une mère qui entretient des relations coupables ; certai

nement elle ne voudrait pas que ses filles l'imitassent .

Cependant les actions pernicieuses de l'un et de l'autre

n'en subsistent pas moins, et n'en sont pas moins capables

de produire les conséquences funestes qu'ils redoutent,

En général, tout mauvais exemple est un scandale in

direct, et celui qui le donne scandalise toujours le pro

chain . Car le mauvais exemple, de soi , est pervertissant ;

il enseigne le mal que l'on ne connaît pas öncore , le

rappelle si déjà on le connaît , le dépouille de sa laideur,

dissipe l'effroi qu'il doit inspirer , le fait paraître en quel

que sorte excusable , quelquefois même aimable et de

bon ton , et donne la hardiesse et le courage de le com

mettre en le voyant commis par d'autres . Ainsi donc ce

lui qui le donne consent indirectement à la perte d'au

trui ; il met son contentement au-dessus de cette perte ; et

bien que celui qui le reçoit ne soit pas excusable , celui

qui le donne est toujours coupable .

15. 3. Scandale donné.— Le scandale donné, qu'on ap

pelle aussi et même plus communément scandale actif, est

celui où l'on donne au prochain occasion de péché par

une action , ou une parole , ou une omission scandaleuse

de sa nature, ou qui, sans l'être en elle -même, le devient

par les circonstances qui l'accompagnent. Tel est le

scandale dont nous avons parlé jusqu'ici, qu'il soit direct

ou indirect. Nous parlerons tout à l'heure des obligations
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qu'il impose lorsqu'on l'a commis , et comment le chré

tien doit se prémunir contre ses mauvais effets.

46. 4º Scandale reçu . - Le scandale reçu , qu'on ap

pelle pareillement aussi scandale passif, est la chute

même du prochain , causée par le scandale actif, d'une

manière directe ou indirecte. Quand il procède de l'i .

gnorance, c'est-à-dire quand on le reçoit par défaut

d'instruction , en voyant du mal là où il n'y en a pas

l'ombre, on l'appelle scandale des faibles ou des simples.

Tel était le scandale d'un grand nombre parmi les pre

miers chrétiens , qui, croyant par erreur qu'il ne leur

était pas permis d'user de certaines viandes, étaient

scandalisés en voyant que les autres , plus instruits

qu'eux , en mangeaient sans scrupule , et par suite se

déterminaient, par leur exemple, à en manger aussi ,

malgré les réclamations de leur propre conscience .

Quand il procède purement de la malice de celui qui est

scandalisé, c'est-à-dire quand quelqu'un , par sa mau

raise disposition , prend occasion des actions ou des pa

roles des autres pour faire quelque faute, quoique ces

actions et ces paroles soient non -seulement innocentes en

elles -mêmes, mais qu'elles n'aient rien qui porte au mal,

on le surnomme pharisaïque, parce que les pharisiens,

sans aucun motifet uniquement par haine et par jalousie ,

prenaient en mauvaise part les actions et les paroles de

JÉSUS-Christ , et s'en scandalisaient au lieu de s'en édi

fier. Il y a entre le scandale des simples et le scandale

pharisaique deux différences notables. La première , c'est

I Cum dicitur (I Reg . 11 , 25) : Si peccaverit vir iri virum , subaudien

dum est propter Deum : quod nullatenus læsio cujuscumque proximi ,

nedum prælati , excusetur a culpa , si solus defuerit in causa Deus . Alio

quin Paulo contradicit, qui ait (I Cor. viii , 12) : Sic enim in fratrem

peccantes, in Christum peccatis. Nam de præpositis certum tenemus

ipsius veritatis testimonium , sic loquentis ad ipsos (Luc . x , 16i) : Qui vos

spernit, me spernit . Sed et de quolibet fratre : Nolite, ait ( Matth . XVIII ,

10), contemnere unum ex his pusillis, et (id . 6 ). Qui scandalizaveri

unum ex his pusillis. Quod sequitur , avertat Deus a nobis (S. Bern . de

Præcepto et dispens. c . 9, n. 19) .

a
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que le scandale des simples procède toujours du scandalo

actif, involontaire ou ignoré de la part de celui qui le

donne ; tandis qu'il n'y a pas du tout de scandale actif

dans le scandale pharisaïque, lequel procède unique

ment de la malice de celui qui se scandaliso . La seconde ,

c'est que le scandá le des faibles réside dans l'intelligence,

qui n'est pas suffisamment éclairée ; tandis que

dale pharisaïque réside dans le coeur et la mauvaise

volonté 1 .

17. Ces distinctions bien comprises , il nous sera aisé

maintenant de savoir comment nous devons nous con

duire dans les occasions où le prochain se scandalise à

tort à notre sujet.

Si c'est un scandale pharisaïque, procédant seulement

de la mauvaise disposition du coeur , régulièrement

parlant, il faut le mépriser. Ce soandale sera pour la

perte d'autrui , et ne nous sera pas imputé à crime . C'est

ce que nous enseigne JÉSUS- CHRIST , quand il dit à ses

disciples en parlant des pharisiens : Laissez - les se scan

daliser, ce sont des aveugles qui conduisent des aveugles " .

Voulant nous montrer par là qu'il n'est pas juste , par

orainte de tels gens , d'omettre le bien ou de nous abstenir

de ce qui est de notre droit . Il faut conclure de là que

vous ne devez pas abandonner la fréquentation des sa

crements et les autres pratiques de dévotion , à cause de

quelque libertin qui taxe d'hypocrisie votre piété ; ni

laisser d'exiger ce qui vous est dû , parce que les autres,

par malice , en prennent occasion de colère , d'outrages

et d'injures. Craindre de scandaliser les méchants , ce

serait s'interdire tout, car ils se scandalisent de tout ,

même des vertus les plus admirables, pour se donner le

Sed non omnium scandala æqua sunt lance pensanda. Alitor namque

accipienda sunt scandala pusillorum , aliter pharisæorum ... Illorum

quippe scandalum de ignorantia, istorum de malitia descendit . Illi scan

dalizantur , quia veritatem nesciunt ; isti qui oderunt (S. Bern . loc. cit.

n. 20 ) .

2 Matth . xv, 14 .
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droit odieux de tout critiquer , de tout censurer. Nous

avons dit, régulièrement parlant, car il faut néanmoins

avoir quelque cause raisonnable de ne pas omettre ou de

ne pas différer nos bonnes oeuvres , parce que la charité

doit nous porter à ne pas donner sans sujet une occasion

de péché au prochain , quoiqu'il ne pèche que par sa

propre malice .

18. Mais s'il s'agit du scandale des faibles et des sim

ples , il faut raisonner différemment. Car les faibles et les

simples doivent être traités avec ménagement et dis

crétion , et la charité veut que nous ayons compassion de

leur état . Jésus-Christ nous avertit de bien prendre

garde de les mépriser : Videte ne contemnatis unum ex

his pusillis 1. Aussi doit-on éviter de les scandaliser, en

s'abstenant même des peuvres utiles , et à plus forte

raison des indifférentes. Mais pour mettre ici toute la

clarté désirable, distinguons trois sortes d'actions qui

peuvent être pour les faibles et les simples une occasion

de scandale : les unes nécessaires au salut, les aatres de

conseil et de surérogation , et les troisièmes ni bonnes ni

mauvaises, mais indifférentes. Or,

1° S'il s'agit des actions nécessaires au salut , nous ne

devons pas les omettre , quel que soit le scandale qui

puisse en résulter ; car l'ordre de la charité veut que

nous aimions plus le salut de notre âme que le salut de

celle du prochain , et que par conséquent nous n'o

mettions pas d'accomplir un devoir rigoureux, ce qui

serait un péché , pour en éviter un au prochain. Outre

que le péché que nous commettrions serait presque

toujours plus grave que celui que nous éviterions aux

autres. Ainsi, par exemple , il ne faudrait pas faire un

mensonge, dans le but de ne pas scandaliser son prochain ;

ni manquer à la messe le dimanche, dans le même but ;

aj refuser de pardonner à son ennemi .

19. 2 ° S'il s'agit d'oeuvres de conseil et de suréroga

2 Matth . XVIII.
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tion, dont on a quelque sujet de craindre que le prochain

se scandalise mal à propos , la règle à suivre est qu'il faut

peser le bien et le mal que doit opérer l'action faite ou

omise ' . Produira - t-elle un plus grand bien que ne serait

le mal résultant du scandale ? dans ce cas , il ne faut pas

l'omettre, mais la faire. Le mal du scandale. au contraire ,

excèdera - t - il le bien de l'action ? dans cet autre cas, il

faut s'abstenir , jusqu'à ce que le scandale ait disparu ;

car en nous abstenant nous faisons une oeuvre plus méri

toire que
celle que nous omettons ou que nous différons,

puisque nous pratiquons la charité , et que la charité est

au-dessus de toutes les oeuvres de conseil . « C'est une

raison suffisante de taire une vérité , dit saint Augustin ,

que d'avoir sujet de craindre qu'en la publiant, on ne

rende pires ceux qui ne l'entendent pas , pourvu qu'en la

supprimant , ceux qui seraient capables de l'entendre

soient seulement privés d'une connaissance utile, mais

n'en deviennent pas plus coupables * . » Saint Grégoire

le Grand et saint Grégoire de Nazianze enseignent la:

même chose . Ainsi les femmes mariées ne doivent pas

se tenir fort longtemps à l'église, ni se donner à plusieurs

exercices de dévotion , si leurs maris prennent de là

occasion de se fâcher, de jurer , ou de commettre quelque

autre péché , ou si l'éducation de leurs enfants se trouve

négligée, ou la conduite de leurs domestiques aban

· Attendenda est quantitas scandali et boni , quod contingit ex consilio

servato , et secundum hoc aliquando consilia sunt prætermittenda propter

scandalum pusiliorum , vel scandalum contemnendum propter consilia

(S. Thom. Sum . Theol. 2. 2. q . 43, a . 7) .

* Alia cst ralio verum tacendi, alia verum dicendi necessitas . Causas

vero tacendi longum est omnes quærere vel inserere, quarum tamen est et

hæc una , ne pejores faciamus eos qui non intelligunt dum volumus 808

qui intelligunt facere doctiores, qui nobis aliquid tale tacentibus doctiores

quidem ne fiunt , sed nec pejores fiunt (S. Aug. de dono Persev . c . 16 ).

Dicitur ergo verum maxime ubi aliqua quæstio ut dicatur impellit,

el capiant qui possunt, ne forte cum tacetur proptes eos qui capere non

possunt , aon solum veritate fraudentur, verum etiam falsitate capiantut

qui verum capere ; quo caveatur falsitas, possunt ( idem, ibid .).

4

3 Homil. m, in Ezech . Epist xxvi, ad Basil.4
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donnée, les maris étant occupés à leur commerce ou aux

affaires du dehors.

Mais nous avons dit, jusqu'à ce qui 's scandale ait dis

paru . Or, on peut le faire disparaître de trois manières

principales : en faisant en secret les actions dont il s'agit,

si les faibles en sont scandalisés ; en leur inunirant la con

venance et la nécessité de ces actions ; en leur mettant

sous les yeux les circonstances qui justifient notre con

duite, et en les tirant par là de leur ignorance ou de leur

erreur . C'est ainsi qu'en agissait JÉSUS-Christ pendant

son séjour parmi les hommes . Quand Simon le pharisien

se scandalisa de ce qu'il permettait à Madeleine de lui

baiser les pieds et de les lui oindre d'huile, il ôta le scani.

dale en lui apprenant que c'était là les marques d'humi.

lité et de respect d'une pénitence pleine de ferveur. Quand

d'autres se scandalisaient parce qu'il remettait les péchés ,

il ne laissait pas de les remettre, mais il prouvait, par des

miracles fréquents et manifestes, qu'il avait le droit et le

pouvoir d'agir ainsi . Enfin , quand on se scandalisait de le

voir opérer des miracles le jour du sabbat, il ne s'abste

nait pas d'en opérer, mais il expliquait comme quoi les

actes de charité sont parfaitement permis , même le jour

du sabbat. Voilà comment il faut faire disparaître le scan

dale, en dissipant l'ignorance. Après quoi, si le prochain

continue à se scandaliser, son scandale devient phari

saïque , et vous pouvez le mépriser.

Le docteur angélique saint Thomas donne sur le sujet

qui nous occupe quelques détails importants . Il enseigne

que, pour empêcher que le prochain ne se scandalise , on

ne doit pas abandonner les biens temporels dont on n'est

que dépositaire et administrateur , car on commettrait

une injustice . Dans un autre endroit, le même saint doc

teur dit que , pour empêcher que le prochain ne se scan

dalise par faiblesse ou par ignorance, nous sommes

quelquefois obiigés d'a bandonner une portion des biens

· Sum theol . 2.2. q . 43, a . 8 ; in sentent. P. Lomb. q. 2 , a . 4.

7
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temporels dont nous sommes les maîtres , soit en les don

nant si nous les avons , soit en ne les redemandant pas si

un autre les a ; ou bien il faut éviter le scandale en fai

sant connaître au prochain la justice de nos prétentions ;

ce qu'il confirme par l'autorité de saint Augustin. Mais si

le scandale est un scandale pharisaïque, ce saint docteur

ne croit pas qu'on soit obligé d'abandonner ses biens

temporels ; il pense au contraire qu'on doit les redeman

der . Ce serait nuire au public que d'abandonner ainsi son

bien aux méchants, parce qu'ils en prendraient occasion

de troubler la société civile . De plus , on nuirait à ceux

qui l'ont pris injustement, parce qu'ils demeureraient

dans leur péché en retenant des biens qui ne leur appar

tiendraient pas. Saint Thomas , pour appuyer son senti

ment, cite encore un passage de saint Grégoire, qui porte

qu'il y a quelques-uns de ceux qui ravissent notre bien ,

qu'il faut en empêcher, non par la seule vue de le con

server , mais par la crainte qu'ils ne se perdent en s'em

parant du bien d'autrul.

90. 3° Enfin , s'il s'agit d'actions indifférentes, il faut les

omettre ou les faire, quoique d'ailleurs on n'y soit pas

obligé , selon qu'on prévoit actuellement qu'une personne

qu'on sait être faible sera scandalisée en les voyant faire

ou omettre . Car le scandale est un mal, et il offense Dieu ;

or, pour empêcher que Dieu ne soit offensé, nous devons

sans doute renoncer à toutes les choses indifférentes,

quelque inclination que nous y ayons, ou les faire, quelque

opposition que nous y sentions . Saint Paul nous apprend

cette vérité quand , après avoir enseigné qu'il est indiffé

rent de manger de la viande, puisque ce n'est pas la

viande qui nous rend agréables à Dieu, il ajoute qu'il ne

faut pas en manger si l'on s'aperçoit qu'on donne par là

sujet aux fidèles de se scandaliser ; c'est pourquoi il pro

teste que , s'il savait scandaliser son frère en mangeant

de la viande , il n'en mangerait jamais ; après quoi il con

clut par cette sentence : Tout ce qui m'est permis n'est pas

1

ܕ
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pour cela convenable ; tout ce qui m'est permis ne tend pas

à l'édification ". Pour prouver qu'on doit faire les actions

indifférentes, afin d'empêcher que le prochain qu'on sait

être faible ne soit scandalisé , on peut apporter encore ce

que JÉSUS -Curist dit à saint Pierre , quand il fit payer le

tribut pour lui et pour saint Pierre : Afin que nous ne les

scandalisions point, lui dit-il , allez-vous-en à la mer et jetez

l'hameçon, et tirez le premier poisson qui s'y prendra ; ou

vrez -lui la bouche , vous y trouverez une pièce d'argent de

quatre drachmes; prenez-là et la donnez pour moi et pour

vous ? . Tout cela montre que nous ne devons pas nous

désintéresser complétement de l'impression que peuvent

produire sur le prochain nos actions même indifférentes ;

qu'il ne suffit pas d'être sans reproches aux yeux de Dieu,

mais qu'il faut essayer que les hommes ne puissent non

plus rien dire , suivant cette autre parole de l'Apôtre :

Providenter bona non solum coram Deo , sed etiam coram

hominibus 3 .

Nous devons ajouter qu'on n'est tenu d'observer ces

règles relatives aux actions indifférentes, que quand on

prévoit vraisemblablement qu'on scandaliserait quelque

faible en ne les observant pas ; habituellement , l'on peut

suivre ses goûts et ses inclinations à ce sujet . Autrement,

c'est - à -dire si l'on voulait obliger les fidèles à s'abstenir

de toute action indifférente, parce qu'il peut arriver

qu'elle soit une occasion de chute à quelque faible, ce se

1 I Cor . vi, 12 ; x, 23 . 2 Matth . XVII, 26.

3 Rom. XII , 17 . Sunt homines, qui putant , sibi in bene vivendo suf

ficere conscieniiam , et don valde curant , quid de illis aliter existimetur,

ignorantes , quia cum homo viderit hominem bonæ conscientiæ negligen

jius viventem , ædificatur non ad ea , quæ perscrutacur, sed ad ea , quæ

suspicatur ; neque enim potest intrare in conscientiam tuam , quam videt

Deus. onscientia tua coram Deo est ; conservativ tua coram fratre tuo,

si de te ille aliquid mali suspicans , perturbatus indificatur ad aliquid fa

ciendum , quod te putat facere, dum sic vivis , quid prosit , quia venter con

scientiæ tuæ hausit aquam purum, et ille de tua negligentia conversatio

nem bibit turbatam (S. Aug. apud Lohner)
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rait imposer un joug insupportable, et de plus ouvrir la

porte à une infinité de scrupules .

D. Faut- il accuser en confession le péché de scan .

dale ?

R. Oui , il faut accuser en confession le péché de

scandale , avec toutes ses circonstances de gravité et

d'extension .

21. Expl. — En général, tous les péchés sont person

nels , puisque l'Écriture nous déclare que l'âme qui

mourra, c'est celle qui aura péché : Anima quæ peccave

rit, ipsa morietur 1. Cependant le péché de scandale fait

exception à cette règle. Car si , selon la loi de Dieu, celui

qui pèche doit mourir, beaucoup plus celui qui fait pé

cher , celui qui incite au péché, celui qui conseillo le pé

ché, celui qui donne l'exemple du péché, celui qui fournit

les
moyens et les occasions du péché ; tout cela , en quoi

consiste le scandale, étant sans contredit plus punissable

et plus digne de mort que le péché même . Ainsi, il est

vrai que chacun portera son propre fardeau ; mais pour

celui par qui le scandale arrive, avec son propre fardeau

il portera encore celui des autres ; et quoique les autres,

dont il portera l'iniquité , n'en soient pas déchargés ni

justifiés pour cela, c'est ce fardeau de l'iniquité d'autrui

qui achèvera de l'accabler.

Quand donc on a commis une faute qui a donné au

prochain occasion de tomber dans le péché , il ne suffit

pas de s'accuser en confession de cette faute, mais il faut

s'accuser aussi du scandale qui en a été la suite , parce

que ce scandale constitue une faute à part , distincte de

l'autre . Il faut de plus déclarer l'espèce de péché qu'on

a fait commettre , parce que le scandale en prend la ma

lice . Enfin, l'on doit en faire connaître les circonstances

1 Ezech . Avill , 20 .

2 In scandalo possunt esse species subalternæ ; v . 8. , si quis per turpis

loquium scandalizet conjungatum ,scandalum est insuper contra justitiam
quia tenet de adulterio ( Theol. pract .)
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vous avez

d'extension et de gravité. Ainsi, par exemple, vous avez

mangé de la viande un jour défendu. Après vous être

accusé de cette désobéissance aux lois de la sainte Église,

vous devez dire , premièrement , en présence de combien

de personnes vous avez commis ce péché , parce que le

péché de scandale se multiplie à proportion du nombre

des personnes qui en sont témoins ; vous devez déclarer

ensuite la qualité de ces personnes , si c'étaient des en

fants, des ennemis de la religion ; puis ,

ajouté le mépris à la prévarication, si vous avez excité

les autres à vous imiter , si vous avez tourné en ridicule

ceux qui ont résisté à votre scandale ' ; parce que toutes

ces circonstances aggravent votre scandale , et que par

conséquent votre confession serait incomplète, nulle et

sacrilége, si vous ne les énonciez pas .

D. -- Le péché de scandale est - il un grand péché ?

R. C'est un péché mortel de sa nature .

22. Expl . Ce que nous avons dit jusqu'ici du scan

dale a déjà dû vous en faire pressentir la gravité ; mais

si vous ne l'avez pas encore compris tout entière ,

écoutez l'Écriture , qui n'hésite pas à l'appeler , à la diffé
.

rence de tout autre péché, un grand péché, un péché

Quod si tantopere cavenda sunt scandala parvulorum , quanto amplius

prælatorum Quos sibi Deus æquare quodammodo in utraque parte di

matus, sibimet impuiat illorum et reverentiam et contemptum , specialiter

contestans eis ( Luc . x , 16 ) : Qui vos audit, me audit ; et qui vos spornit ,

po spernit (S. Bern . de præc . et disp. c . 9 , n . 24).— Quandoque in confes

sione explicanda est circumstantia personæ scandalizantis , ut si superior,

inferiorem parocbus , subditos ; parentes, filios vel domesticos; magistri ,

discipulos ; confessarii, pænitentes, etc. , scandalizarunt : plerumque non

solum contra cbaritatem , sed etiam contra justitiam peccant , cum tenean

tur ex officio peccala suorum corrigere (SPORER ). — Confessarius a con

itentibus solum se scandalizasse inquirere debet : 10 speciem scandali , et

ja ruinam spis' tualem intenderint ; 2° qualitatem scandalizantis , ut si

sit superior, etc. , 36 qualitatem of numerum scandalizatorum ; 40 an

adhuc duret scandalum in se vel in suis effectibus ; o an fuerit sausa

damnorum ; 6. deoique, sed caute ( si fuerit complicitas), qui fueritauctor

jol sollicitor ( Theol.pract.).
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excessivement grand : Peccatum grande, grande nimis. Si

maintenant vous me demandez pourquoi l'Écriture le

qualifie en particulier d'une façon aussi redoutable, jo

vous répondrai que c'est parce qu'il est le péché le plus

pernicieux au prochain et le plus outrageant pour Dieu ..

Développons ces deuxcaractères du scandale , et puissions

nous en concevoir toute l'horreur qu'il mérite .

Le scandale est d'abord, disons -nous, de tous les pé

chés, le plus pernicieux au prochain , parce qu'aucun autre

ne lui cause autant de mal que celui-ci . Par le vol ,

l'homme ravit à son prochain son bien ; par la calomnie,

il lui ravit son honneur ; par le meurtre , il lui ravit la vie

matérielle du corps . Certes, ce sont là de grands maux et

de grands torts causés , et l'on a justement horreur de

voleur, du calomniateur et de l'assassin. Cependant

qu'est-ce que la richesse , l'honneur, la vie du corps, à

côté de l'âme ? des biens très-précieux sans doute, mais

fugitifs et qu'il faut toujours rapidement quitter, tandis

que l'âme est immortelle, et est destinée à jouir d'inex -

primables délices . Or c'est la vie de cette âme que le

péché de scandale ravit au prochain ' . Comprenez main

tenant, si vous le pouvez , combien ce péché est perni

cieux ! Quand vous dépouillez un homme de sa fortune,

de son honneur et de sa vie , vous ne faites que le mettre

plus promptement en possession de la gloire éternelle :

mais quand vous tenez son âme par un scandale, qu'est

ee qui pourra le dédommager de cette perte ? Quam

: Videte genus homicidii , fratres : bomicida dicitur diabolus, non gla

dio armatus, non ferro accinctus ad hominem venit , verum seminarit, et

occidit . Noli ergo putare , te non esse homicidam , quando fratri tuo mala

persuades ; si fratri tuo mala persuades, occidis : quis enim nescit , magis

persuasiva esse exempla , quam verba (S. Aug. tr . 42 in Joan.) - Si

eripere pallium vel tunicam alicujus , malum est, uxorem vero pejus, of

vitam deterius ; quanto omnium horum pessimum est , ejus animam in

terficere, eam æternis ignibus perpetuo torrendam adigerel Væ , qui de

vorat plebem Domini, sicut escam panis (S. Thom. VILTAN . serm . de S.

Mich . ) .
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:

dabit homo commutationem pro animu sua · ? dit JÉSUS.

CHRIST. Hélas ! je sais bien que cet homicide spirituel ,

parce qu'il ne frappe pas les sens , cause peu d'impression

à la plupart des chrétiens . Ainsi tandis qu'ils frémissent

à la vue ou au récit d'un homicide corporel , on les voit

regarder d'un cil tranquille assassiner une infinité

d'âmes, leur donner eux-mêmes sans émotion le coup

mortel, ou le recevoir sans se plaindre , peut-être avec

joie , le plus souvent san: le sentir . Mais inalgré cette

stupidité spirituelle, la vérité demeure, et la vérité, c'est

que l'âme est tout et que le corps n'est rien , et que par

conséquent celui qui tue l'âme de son prochain lui cause

le plus grand tort qu'il lui puisse causer . Aussi JÉSUS.

CARIST nous a - t - il très-clairement insinué que ce n'est pas

ceux qui tuent le corps qu'il faut craindre , mais ceux qui

tuent l'âme : Nolite timere eos qui occidunt corpus, animam

autem non possunt occidere ? .

23. Ajoutez qu'un seul scandale peut porter la personne

scandalisée à une chaîne sans fin de péchés . Ainsi vous

avez, peut-être par légèreté et en plaisantant, scandalisé

par vos paroles un enfant encore innocent et pur. Il

commettra un péché d'abord, puis dix , puis cent, et

peut-être ne s'arrêtera -t- il qu'à la mort. Ne frémissez -vous

pas à la pensée de cette effroyable conséquence de votre

scandale !

Cependant ce n'est pas tout ; car votre scandale ne

s'arrête pas à la personne que vous avez scandalisée,

mais par son moyen il s'étend à beaucoup d'autres .

Comme il suffit d'un seul fruit gâté pour en faire pourrir

un tas tout entier, ainsi il suffit d'un seul scandale pour

corrompre de proche en proche toute une famille, toute

une école, tout un atelier, toute une paroisse , toute une

ville , tout un pays ? . Et ne vous étonnez pas de mes
3

1 Matth . xvi, 20. - 2 Matth . iv , 27 .

3 Regina Vasthi, quia invitata a rege ad convivium venire recusavit,

hanc transgressionem tam gravem concilium regale judicavit ut decernere
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paroles ; car les Pères du concile provincial tenu à Avie

gnon en 1849 n'ont pas assigné d'autre cause à la démo

ralisation et à la dépravation de notre malheureuse

patrie , que le scandale . « Si les populations des villes ,

disaient-ils dans leur Lettre postorale au clergé et aux

fidèles de la province , ont oublié la sévérité des moeurs

antiques et se pervertissent de plus en plus chaque jour ,

à qui en est la faute ? N'est-ce pas aux classes élevées qui

leur ont donné l'exemple de l'irréligion et de l'amour

effréné des jouissances ? Le peuple a vu et voit encore

ceux qui lui sont supérieurs par les lumières et la richesse

s'éloigner de nos églises et des pratiques saintes de la

religion , et il s'éloigne à son tour de ces mêmes églises

et de ces mêmes pratiques, au point de devenir presque

étranger à tout culte public . Il voit les sacrements aban

donnés par les heureux du siècle, la table sainte devenue

déserte : c'est assez pour que bientôt il décline lui-même

le joug le plus salutaire de la religion , en ne se montrant

plus aux tribunaux de la pénitence où il purifiait son

âme , ni au banquet sacré où il recevait le pain qui donne

la vie . La sanctification du dimanche ne lui paraît, grâce

à des exemples continuellement présents sous ses yeux,

qu'un usage suranné, incompatible avec l'esprit de son

temps , et il ne se souvient plus du précepte que le Sei

gneur a particulièrement recommandé à sa fidélité . En

se jour, où il est ordonné à l'homme d'interrompre ses

travaux pour offrir à Dieu l'hommage de son adoration ,

un grand spectacle , auquel l'hérésie elle-même se refuse

dans les pays où elle domine , éclate à la face du ciel au

milieu de notre nation catholique. Dansplusieurs de nos

grandes cités , on voit les affaires suivre leur cours ordi

non dubitarit (Esth. 1 , 27) : Non solum regem læsit, sed et omnes popro

los, et principes, qui sunt in cunctis provinciis Asueri ; egredietur enint

sermo reginæ ad omnes mulieres, ut contemnant viros suus, et dicant :

Rex Asuerus jussit, ut regina Vasthi intraret ad eum, et illa noluit;

atque hoc exemplo omnes principum conjuges Persarum alque Medorum

parvi pendent imperia maritorum ; unde regis justa est indignatio.
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naire , c'est la même activité dans les ateliers de l'indus

trie , ie même mouvement sur le chantier des travailleurs,

et, dans certaines contrées, le travail même des champs

n'est pas suspendu. Il y a dans la violation devenue si

commune de cette grande loi , respectée jusqu'ici dang

tout le monde chrétien , une sorte d'apostasie publique ,

capable d'attirer sur nous les châtiments les plus terribles

de la justice divine. Cette journée néfaste, commencée

par la rébellion ouverte contre Dieu , s'achève ordinaire

ment dans les désordres et les excès les plus coupables.

On n'a pas paru le matin dans nos églises , on se précipite

le soir dans les lieux de débauche ; on a pris à dégoût les

saintes solennités de la religion , on se plonge avec fureur

dans des mystères d'iniquité et d'abomination ; et , par un

étrange renversement de l'ordre , le jour du Seigneur est

devenu réellement le jour de Satan . Voilà comment s'ac

complit , avec des progrès de plus en plus menaçants,

l'oeuvre de la démoralisation du peuple, depuis qu'il a eu

le malheur de s'éloigner de la lumière de Dieu , de sa

grâce, de ses bénédictions , et de se soustraire à l'action

bienfaisante de son Église. »

Ce n'est pas tout encore , et l'affreuse fécondité du

scandale n'est nullement épuisée . Ce mal , après s'être

étendu à toute la vie d'un individu , après s'être étendu

de cet individu à tous ceux qui l'entourent , s'étend en

core à ceux qui le suivent. Depuis longtemps déjà, le

scandaleux sera mort ; il sera réduit en poussière , il sera

devenu ce je ne sais quoi qui n'a plus de nom dans la

langue des hommes , comme dit Bossuet ; déjà sa cendre ,

par suite d'infinies transformations, aura été dispersée

sur tous les coins du globe, et cependant son scandale

subsistera toujours, et continuera à perdre les âmes .

Voyez Luther, l'hérétique , le moine marié : mort depuis

quatre siècles, ses doctrines et ses exemples continuent à

perdre une infinité d'âmes. Voyez Voltaire , l'écrivain

septique et haineux : mort depuis cent ans , ses sar

)

26
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casmes et ses mensonges continuent à pervertir et à perdre

les âmes. Il faut en dire autant de tous les écrivains sans

foi, sans honneur et sans pudeur ; de tous les peintres

obscènes, de tous les dessinateurs impudiques , et en gé.

néral de tous les scandaleux . Car lors même que le scan

dale n'existe plus matériellement , il subsiste toujours

par ses effets. Vous avez scandalisé une jeune personne :

elle sera mauvaise fille, mauvaise épouse , mauvaise mère,

et le mal se perpétuera dans les enfants de ses enfants !

Mais que dis - je ? Rappelez -vous l'histoire d'Ève , scanda

lisée
par le démon , et scandalisant à son tour notre pre

mier père , Adam : tous les crimes et tous les maux qu'on

a vus depuis sur cette terre ne sont - ils pas les suites de

ce premier péché de scandale ? ? Ah ! convenez donc que

ce péché est le plus pernicieux de tous , et qu'on ne sau

· Orig? primaria , seu primus scandali inventor Lucifer fuit, qui pes

simum boc folium primo in paradiso cælesti seminavit , et postea in ter

restri , pri38 in natura angelica , et postea in bumana , qui tertiam stella

rum partem seduxit , præcipitavit, et ex firmamento æterno extraxit,easque

in letbales fecit degenerare cometas ; quibus transactis ad Evam se contu

lit , eamque seduxit, eaque mediante Adamum . Atque hanc ob causam Ver

bum incarnatum , quando Petrum redarguit, ab humanæ redemptionis

calice bibendo eum retrahere volentem , Satanam nuncupavit, dicens :

Vade post me , Satana ; cujus hanc immediate subjunxit rationem : Scan

dalum es mihi ; volens per hoc demonstrare, eos dæmones potius, quam

homines, appellandos esse, qui aliis præbent scandalum (Mansi, disc . 7 ,

n . 2) . — Quæri non immerito potest , cur Adam et Eva a Deo interro

gati fuerint, serpens vero non item , et tamen bic instrumentum et auctor

omnis mali fuerit ; quod dubium Procopius his verbis resolvit : Mirabile

vide judicium , deceptos interrogat , deceptorem non interrogat, sed quasi

malum et mali auctorem , et penitus incorrigibilem, veniaque indignum

affatur. Voluit nimirum divina Sapientia , quæ omnia alto cum mysterio

disponit , ab ipsis mundi crepundiis nos docere , illos , qui offendiculum

sunt , et ruina animarum, ut plurimum incorrigibiles, veniæ incapaces , et

perditæ salutis homines esse . Non enim fuit examinatus serpens, nec vo

catus ad se defendendum aut rationen , de se reddendum, sicuti primi

parentes , sed ex abrupto maledictus er condemnatus fuit Juia fecisti

hoc, maledictus eris. Non enim opus est examine, aut procesu ad con

demnandum illos , qui scandalum præbent ; nimis potens et detestabilo

est scelus illorum , et quia in flagranti crimine deprehenduntur, tanquam

atrocium delictorum rei , inauditi condemnantur (Idem, ibid . n. 8) .
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ait rien concevoir qui puisse lui être comparé pour les

désastres qu'il entasse .

24. Mais le scandale n'est pas seulement le plus perni

cieux des péchés pour le prochain , il est aussi le péché

le plus outrageant pour Dieu . Ce qui constitue principa

lement l'outrage d'un inférieur envers son supérieur,

c'est le dédain ou le mépris que l'inférieur témoigne pour

les actions ou les oeuvres préférées du supérieur; et quand

ce dédain ou ce mépris vont jusqu'à la destruction de ces

@uvres préférées, alors l'outrage est monté à son comble.

Or l'oeuvre préférée de Dieu , ce n'est pas ce beau globe

paré de verdure et de fleurs, ni la voûte des cieux cons

tellée d'astres et d'étoiles ; ce beau globe, avec les cieux

pour pavillon , n'est devant Dieu qu'un triste lieu d'exil .

L'oeuvre préférée de Dieu, c'est l'âme de l'homme ; car

il a fait tout en vue d'elle, et il n'a de souci que pour

elle . C'est en elle qu'il se complaît et qu'il prend toutes

ses délices, Que l'on foule aux pieds une fleur ou que l'on

renverse un monde , cela le laisse indifférent; mais si

l'on touche à une âme, il nous déclare que c'est à la pru

nelle même de l'ail qu'on le heurte. Eh bien , c'est à cette

cuvre préférée de Dieu que le scandaleux s'attaque ; et

non -seulement il la touche et la froisse, ce qui suffit pour

outrager Dieu et l'affliger, mais il la tue .

Que vous dirai-je encore ? L'âme de l'homme est si

chère à Dieu , que la voyant une première fois perdue , il

n'a pas hésité à envoyer son Fils unique sur la terre pour

la racheter, et à le livrer lui-même à la mort pour la

payer et la rappeler à la vie : Venit Filius hominis quærere

et salvum facere quod perierat '. Ce que l'oeuvre de la ré

demption de l'âme a coûté à Dieu est absolument inex

primable. Eh bien ! le scandaleux détruit cette nouvelle

æuvre, enportant les âmes rachetées à se perdre encore

une fois . Vous voyez qu'il s'établit entre Dieu et le scan

1 Luc xix, 10.

2 Quantum valeat salus fratris, ex morte Christi cognoscitur . Itaque

a
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daleux une sorte de lutte, dont l'âme de l'homme est

l'objet : Dieu veut protéger et conserver cette âme, qu'il

a créée d'un souffle de sa bouche , puis rachetée au prix

de tout le sang de son Fils ; mais le scandaleux, par in

souciance , par dédain ou par malice , dunne la mort à

cette âme qu'il ravit ainsi à Dieu . Aussi voyons-nous que

les Écritures appellent les scandaleux des antechrists ,

c'est- à - dire des ennemis de JÉSUS-CHRIST , et des serviteurs

et des suppôts de Satan . Car en même temps qu'ils com

battent contre Dieu , ils combattent pour le démon, dont

ils se font les instruments et les détestables ministres . Or

peut-on rien concevoir de plus outrageant et de plus in

sultant pour Dieu qu'une telle conduite ? Vous voulez

sauver les âmes, semble dire le scandaleux à Dieu ; mais

pour moi je me soucie peu de les perdre, pourvu que je

satisfasse mes passions . Ainsi le scandaleux met la satis

faction de ses passions au-dessus de la volonté de Dieu et

du sang de JÉSUS -CHRIST!

Comment pourrions-nous après cela nous étonner des

effroyables malédictions fulminées contre les scandaleux ?

Quand JÉSUS-CHRIST s'écrie : Malheur à celui par qui

vient le scandale ! Il eût mieux valu pour lui ne pas naitre ,

ou être jeté à la mer avec une meule de moulin au cou ' ;

c'est à peine si ces expressions, quelque terrifiantes

qu'elles soient , expriment toute l'horreur qu'il faut avoir

du scandale et du scandaleux.

Quoique le scandale soit de sa nature un péché mortel ,

nous devons cependant dire, pour ne rien exagérer , qu'il

qui scit , quantum constet , confirmare illum debet , non scandalizare . Qui

enim scandalizant proximum, in Christum peccant, quia Christi fabricam ,

puta proximorum probitatem et salutem, quam Christus suo sanguine

construxit , malo suo exemplo destruunt , et evertunt ( S. AMBROS. apud

Mansi, disc . 13 , 0. 3) . Si Dominus pretium sanguinis dedit in pre

tium redemptionis animarum , non tibi videtur graviorem sustinere ab eo

persecutionem , qui suggestione mala , exemplo pernicioso , scandali occa

sione avertit ab eo animas , quas redemit , quam ab illo , qui sanguiner

suum fadit (S. Bern. apud Manis. disc . 13 , n. 3) ?

1 Matth. XVIII , 7 .

1
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peut devenir véniel , soit par défaut d'advertance suffit

sante et de consentement parfait, soit par légèreté de

matière .

D. -- A quoi est obligé le pécheur scandaleux ?

R. — Il est obligé à réparer de son mieux les scandales

qu'il a donnés.

25. Expl. Quand quelqu'un a eu le malheur de com

mettre quelque péché scandaleux, il ne lui suffit pas de

s'en repentir , de s'en confesser et d'en faire pénitence : il

faut de plus qu'il répare le dommage qu'il a causé. C'est

pour lui une obligation de justice et de charité. De jus

tice, parce que cette vertu veut qu'on répare tout tort et

tout dommage causé , de quelque nature qu'il soit. Si donc

elle oblige le voleur et le calomniateur à réparation et à

restitution , bien qu'il ne s'agisse que de biens temporels,

à plus forte raison doit - elle y obliger le scandaleux, puis

qu'il s'agit du bien éternel de l'âme . De charité, car cette

Vertu nous oblige à avoir pour notre prochain une affec

tion sincère ; or la seule manière de témoigner à notre

prochain cette affection, après que nous avons eu le mal

heur de le scandaliser et de le faire tomber dans le

péché, c'est de travailler à l'en retirer , et de ne rien

omettre pour atteindre ce but.

Voilà l'obligation de réparer le scandale bien établie ;

mais comment faut- il, et comment peut-on le réparer ?

C'est ce que je dois maintenant vous expliquer. Commen

çons par établir une distinction nécessaire : ou le scan

dale subsiste encore matériellement , ou il ne subsiste

plus que dans ses effets. Cela posé , nous disons :

26. 1 ° Si le scandale subsiste encore matériellement, il

faut aussitôt le faire disparaître. Je m'explique par des

exemples . Vous avez des liaisons et des fréquentations

coupables , il faut les rompre et y renoncer . Vous possé

dez des dessins et des peintures obscènes, il faut les dé

truire, quelque prix que vous y attachiez , et non pas les

26 .
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vendre , parce qu'alors vous participeriez aux scandales

qu'ils occasionneraient ailleurs. Il faut en dire autant de

ceux qui possèdent de mauvais livres, ils doivent les brû

ler, non les donner , les prêter ni les vendre . Quant aux

artistes et écrivains scandaleux, ils doivent faire tout leur

possible pour rentrer en possession de leurs mauvaises

productions , et les détruire sans merci ; et de plus , ils

sont obligés de témoigner, par une rétraction publique ,

le regret amer qu'ils ont de les avoir composées . Tant

que l'on n'agit pas ainsi , c'est - à -dire tant que le scandale

continue à subsister matériellement, tant que l'on ne

rompt pas ses liaisons coupables , et qu'on ne jette pas au

feu ses tableaux obscènes et ses mauvais livres , on con.

tinue à scandaliser, et à blesser à la fois la justice et la

charité . Faites donc disparaître toute cause permanente

de scandale .

27. 2º Si le scandale ne subsiste plus que dans ses ef

fets, il faut le réparer selon notre pouvoir . Je dis selon

notre pouvoir , car il est bien des circonstarces où nous

ne pouvons que peu de chose , et d'autres où nous ne

pouvons rien du tout . Expliquons encore ceci par des

exempies . Vous avez scandalisé une personne qui ne veut

nullement vous entendre quand vous lui parlez de votre

repentir - , ou bien qui s'est ensuite éloignée loin de vous,

et que vous ne reverrez probablement jamais : que pou

vez-vous faire ? Vous avez scandalisé quelqu'un qui est

ensuite mort avant que vous ne répariez votre scandale

et qui peut-être est en enfer : comment réparer cet irré

parable malheur ? Oh ! quelle effroyable responsabilité le

scandale n'impose -t- il pas ! C'est cette réflexion qui fai

>

: Non enim sic erit in nostra potestate corrigere , quos iæsimus; qui

enim scandali obedivit, forte non obtemperabit consilio , et videbis fra

trem in tuo exemplo labentem , nec succurrere poteris pereunti . Unde in

hoc quodammodo ab alienis peccatis magis formidandum est , quam a

propriis, quia minus nostræ potestati subest eorum remedium et medela

(s. Thom . Villan . in fest S. Mich .).
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sait troubler et frémir un fameux hérésiarque quand,

désabusé de ses erreurs et faisant pénitence , il considérait

l'état de ceux qu'il avait séduits , et qui étaient devenus à

leur tour les séducteurs des autres . Ah ! disait-il en gé

missant, j'espere que Dieu me pardonnera mes propres

péchés ; mais quant à ceux que j'ai fait faire aux autres

ou qu'ils feront dans la suite par ma faute, qu'ils me

causent d'épouvante et d'effroi ! Hélas ! et ceux de mes

frères qui ont déjà été jetés dans l'enfer par moi, et ceux

qui le seront encore à cause de moi , qui les en retirera ?

Ne perdons pas de vue nous-mêmes les suites funestes du

scandale, afin de concevoir toujours plus d'horreur pour

ce péché .

Cependant comment réparer ses suites ? Il faut les ré

parer en détournant du mal les personnes auxquelles on

l'avait conseillé ou inspiré ; en détruisant les mauvaises

impressions qu'on a faites sur leurs esprits , et en les édi

fiant par la pratique des vertus opposées aux péchés par

lesquels on les avait scandalisées . Ainsi , les femmes qui

ont blessé la pudeur par leurs immodesties, doivent donner

des exemples frappants de retenue , de décence et d'hu

inilité . Les blasphémateurs doivent s'excuser près des

personnes qui les ont entendus , les insulteurs de même ,

et pratiquer la douceur . Les auteurs d'ouvrages perver- ;

tissants doivent se réfuter eux-mêmes, et écrire des ou

vrages d'édification . Ceux qui sont engagés dans un

commerce criminel doivent faire connaître à leurs com

plices leur changement et leur repentir . Cette déclara

tion peut amener le complice à se convertir lui - même,

cela s'est vu et se voit encore ; il ne faut pas d'ailleurs

négliger de l'y exhorter vivement s'il ne s'y porte pas de

lui-même , en faisant valoir toutes les raisons que la foi

inspire.

Mais si vous ne réussissez pas à ramener à Dieu les

personnes que vous en avez éloignées , ou bien si vous ne

1 BÉRANGER, archidiacre d'Angers.
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pouvez pas désavouer votre scandale auprès d'elles parce

qu'elles vous sont inconnues vu qu'elles sont éloignées de

vous , ou bien si elles sont déjà mortes , vous n'êtes pas

pour cela déchargés de toute obligation . Vous devez

alors travailler de toutes vos forces à gagner d'autres

âmes à Dieu : Animam pro anima. Bons conseils , exhor

tations, instructions , fatigues, industries , secours même

et argent . Oui , cet argent, qui est pour l'ordinaire un

instrument infâme de séduction et de péché , qu'on le

change en instrument de sanctification et de salut, pour

venir au secours d'une pauvreté désespérée qui va ,

pressée par la misère , se perdre infailliblement , pour

la défense de l'innocence , en conservant intact à Dieu

quelque lis en danger. Quelle belle réparation ne sera - ce

pas que celle-là , et combien elle sera agréable à Dieu !

En un mot, employez autant de zèle pour le salut

d'autrui que vous en avez employé pour sa damnation ;

poussez-le au bien , si vous l'avez entraîné au mal ; aidez-le

par le bon exemple, si vous l'avez perdu par le mauvais .

Je sais
que l'une de ces deux auvres n'est pas aussi facile

que l'autre, car il faut peu de chose pour pervertir , mais

pour convertir il faut beaucoup, et le mauvais exemple

d'un seul est bien plus puissant pour le mal que le bon

exemple de beaucoup pour le bien . Mais, quoi qu'il en

soit , on doit faire son possible pour réparer efficacement

le mal qu'on a causé . Nous ne devons pas nous donner

de repos sur ce point, tant que nous n'aurons pas au

moins montré aux regards d'autrui une vie exemplaire.

Une conversion non équivoque ni douteuse , mais visible ,

manifeste, éclatante , dans celui qui s'est fait connaître

autrefois pour un pécheur scandaleux, fait bien souvent

plus pour la conversion d'autrui, que toute l'éloquence

persuasive des prédicateurs et des missionuaires .

Enfin, là où nos efforts sont impuissants, suppléons- y

par nos prières, par les prières incessantes que nous de

vons offrir à Dieu pour la conversion et le salut de ceux

>
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pour qui nous avons été une occasion de péché, en le

suppliant sans cesse , avec un ardent amour de détruire

par la vertu puissante de sa grâce, notre mauvaise in

fluence pour la perte et la ruine des autres ,

En agissant ainsi et en parlant ainsi , nous pourrons ac

quitter en quelque manière la lourde dette que nous avons

contractée , et Dieu usera de miséricorde envers nous

comme il en a usé envers beaucoup d'autres personnes

des plus scandaleuses ; mais il ne faut pas épargner notre

peine, si nous voulons vraiment que la ruine et la dam

nation que vous avons causées aux autres ne retombent

pas malheureusement un jour sur notre tête.

D. Comment un bon chrétien se tient-il en garde

contre la malignité du scandale ?

R. – En fuyant le monde, en interprétant en bien les

actions douteuses du prochain, et en méditant les ma

ximes éternelles.

28. ExPL . Si c'est un péché de donner du scandale

aux autres , ce sera également un péché de le recevoir et

de se scandaliser . Et quand je dis se scandaliser je

n'entends pas parler de cet étonnement qui naît naturel

lement en nous à la vue de certaines choses monstrueuses

et qui sortent de toute règle, car ce n'est pas là un péché ;

j'entends se laisser entraîner au mal par l'instigation et

l'exemple d'autrui , et c'est là certainement un péché ;

car, quelque grandes que soient l'impulsion et l'attraction

que nous recevons des autres, elles ne peuvent pas nous

faire tomber si notre volonté ne consent pas librement à

la chute . Si donc nous nous laissons entraîner au mal,

eelui qui nous y entraîne est coupable ; mais nous sommes

coupables anssi, nous qui , étant libres, de nous tenir

termes, cédons volontairement au choc qui nous est

donné , et tombons dans le péché .

Or, comme il n'est pas possible à celui qui vit dans le

monde de n'être pas témoin de quelque scandale ,
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quels sont sur ce point les devoirs d'un bon chrétien ?

1 ° Le premier devoir , c'est de s'en tenir le plus loin

possible , pour n'y être pas attiré. Nous en avons reçu de

Jésus-Christ l'ordre exprès dans ces paroles : Si oculus

tuus scandalizat te , erue eum et projice abs te ; si manus

tua vel pes tuus scandalizat te , abscinde eum et projice abs

te ' ; paroles qui ne doivent pas s'entendre dans le sens

littéral, mais métaphorique , c'est-à- dire que nous devons

fuir et éloigner de nous ces choses qui peuvent nous être

une occasion de chute , quand même elles nous seraient

aussi précieuses que l'oeil, la main ou le pied , parce que

notre âme doit nous être plus précieuse encore . Ces

choses sont les lieux , les personnes , les spectacles, les

conversations , les compagnies . Je sais que nous ne pou

vons pas les éloigner toutes ; mais si nous ne pouvons

pas les éloigner toutes , nous pouvons au moins en éloi

gner un grand nombre .

Je m'explique : Vous ne pouvez pas sortir du monde

este vous enfermer dans la solitude ; mais vous pouvez du

moins vous retirer de ces lieux où les mauvaises moeurs

Biomphent ouvertement et se mettent en évidence , où

i'on voit de plus près les mauvais exemples et les scan

cales . Il ne manque pas pour se reposer et se distraire

honnêtement, d'autres lieux où il y a plus de sûreté et

moins de danger pour vous. Il ne manque pas d'églises

où vous pouvez satisfaire votre dévotion , sans vous

rendre dans celles où les profanations et les scandales

sont plus fréquents que les adorations et les marques de

respect, surtout à certaines heures que l'on peut appeler

les heures d'apparat du monde. Il ne manque pas d'as

* Matth . v , 20 .

· Non ad litteram sukodiendum ocuiom , aut præscindendam manum ,

vel pedem , intelligas, sed spiritualem oculum, aut manum , aut pedem ,

id est , amicum , qui tibi pro oeulo est in consilio, aut pro manu in auxia

lio , aut pro pede in lucro ; etsi dexter sit, et ad bonum te inducit, si alias

te in peccatum trahit , projice abs te , declina ab eo , fuge, fuge illius socie

tatem (S. THOM . VILLAN . , serm. de S. Mich. ) .
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semblées honnêtes et chrétiennes , sans aller à la re

cherche de celles où , par la nature des discours qu'on y

tient , la religion ou la foi, la modestie ou la charité sont

toujours attaquées. Il ne manque pas , jeunes gens qui

un'entendez, de compagnons vertueux et qui ont la

crainte de Dieu, sans être toujours aux côtés des

libertins et des débauchés , qui vous tiennent sans cesse

ouverte une école de scandale , par leurs maximes et

leurs suggestions perverses , et surtout par les honteuses

confidences qu'ils vous font de leurs intrigues et de leurs

correspondances coupables avec l'une ou avec l'autre .

Ainsi, bien qu'il soit vrai qu'on ne puisse pas rester dans

le monde sans y voir ou y recevoir quelque scandale,

combien cependant que l'on pourrait empêcher, en em

ployant plus de précaution et de soin ! Et si , en agissant

autrement , nous y trouvons une cause de chute , la faute

en est tout entière à nous ; c'est la faute de notre témé.

rité, nous qui avons la présomption de pouvoir résister à

tant d'entraînements sans en être atteints, contre le pré

cepte de JÉSUS-CORIST que je vous citais tout à l'heure :

Sioculus tuus scandalizat te, erue eum et projice abs te ,

si manus tua vel pes tuus scandalizat te , abscinde cum er

projice abs te .

2° Quant aux scandales que nous ne pouvons pas nous

empêcher de voir, ils peuvent être réels ou seulement ap

parents . S'ils ne sont qu'apparents , nous devons éviter les

mauvaises impressions qu'ils peuvent nous faire , en inter

prétant toujours dans un sens honnête, par charité, les

actions du prochain . Il y a beaucoup de choses que nousy

voyons sous un mauvais aspect , et qui , néanmoins , pour

quelque circonstance que nous ignorons, peuvent être

justifiées. Toutes les fois qu'on peut supposer cette cir

constance justifiante, nous devons le faire et ne pas con

damnerai facilement notre prochain ni nous scandaliser

de sa conduite . Car, même lorsque nous n'imitons pas

les mauvais exemples que nous recevons de notre pro
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chain , n'est- ce pas toujours un décès pour nous de lui re

fuser sans un motif suffisant l'estime que nous lui devons,

et de nous exposer au danger d'en mal parler et de le ca

lomnier ? De même que la charité nous oblige de nous

abstenir de tout ce qui a l'apparence du mal aux yeux du

prochain : Ab omni specie mala abstinete vos , de même

elle nous défend aussi de penser mal des autres sur de

simples apparences, qui le plus souvent sont menson

gères : Nolite judicare secundum faciem ".

30. 3° Mais si les scandales qui nous tombent sous les

yeux sont réels , nous devons d'abord n'en être ni surpris

ni étonnés . JÉSUS- CHRIST , pour prévenir cette surprise ,

nous a avertis qu'il devait en arriver et qu'il en arriverait :

Necesse est ut veniant scandala ! . Il a pour les permettre3

de très- justes et très - saintes raisons . Il ne veut pas ren

verser notre foi, mais seulement l'exercer ; il veut rendre

notre fidélité plus méritoire , et non pas nous faire sortir

du droit chemin. - Nous devons ensuite nous prémunir

contre la malignité et la contagion de ces Acandales, et

comment ? Eu pensant que nous serons jugés selon la

sainte loi de Dieu , et non selon les usages et les habitudes

du monde ; que nous irons un á un au tribunal de Dieu ,

et sans être accompagnés de personne ; et enfin que

JÉ Us - Christ nous a prévenus que, suivre la multitude ,

c'est une marque certaine de réprobation . Armons-nous

toujours aussi des maximes de la foi. Toutes ces vérités,

qui nous prémunissent contre le péché , nous préserveront

pareillement des dangers qui peuvent nous venir des

scandales des autres . Si nous méditons sans cesse le

grand mal du péché et les dangers auxquels il nous

expose , combien Dieu mérite que nous ne l'abandon

nions pas, mais que nous le servions avec fidélité et

constance ; si nous avons toujours sous les yeux ses

terribles jugements et le terme final de toutes les séduc

tions trompeuses de ce monde , nous ne laisserions

: 1 Thess. V, 21 . 2 Joan. vii , 24 . 3 Matth . XVIII , 7 .
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jamais aller au péché , quels que soient les scandales qui

s'offrent à nos regards.

Tels sont les moyens préservatifs pour ne pas nous

laisser pervertir, corrompre et séduire . Sans l'usage de

ces moyens, on peut vivre et l'on vit en effet agréable.

ment en ce monde , mais on ne peut pas vivre et l'on ne

vit pas chrétiennement ; on ne vit pas avec sécurité par

rapport aux intérêts de l'autre vie .

Ils sont bien peu nombreux, me direz-vous, les

chrétiens qui consentent -à s'assujettir à tant de vigilance ,

de précaution et de soin . - Cela n'est que trop vrai ;·

mais, je le répète , c'est précisément à cause de cela que

peu de personnes se sauvent , et que se vérifie cette pa

role de JÉSUS -CHRIST : Multi sunt vocati, pauci vero electi' .

Faites donc vos calculs, et voyez ce que vous aimez le

mieux, d'une vie de mortification , de circonspection et

de vigilance , laquelle , sans vous priver de tant d'autres

satisfactions innocentes , n’expose point votre salut

éternel; ou bien d'une vie continuellement aventureuse ,

distraite, dissipée, sans aucun recueillement et sans

aucun esprit de vraie dévotion , laquelle , vous jetant

nécessairement dans une foule de fautes, ne peut que

vous conduire à votre perte .

J'ai fini, chers enfants, les explications que j'avais à

vous donner sur la charité , tant envers Dieu qu'envers

le prochain ; il ne me reste plus qu'à vous commenter

brièvement la formule de l'acte de cette vertu , qui con

tient en abrégé toutes ces explications,

D. - Faites un acte de charité ?

Mon Dieu , je vous aime de tout mon cour et

par -dessus toutes choses , parce que vous êtes infiniment

bon et infinimentaimable ; et j'aime aussi mon prochain

comme moi-même pour l'amour de vous .

31. Expl . — Telles sont , chers enfants, les magnifiques

4 Matth . Xx, 16 .

>
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paroles que vous récitez matin et soir dans vos prières

Elles expriment de bien beaux sentiments ; mais hélas

vous les dites souvent sans réflexion , et sans vous péné

trer de ce qu'elles signifient. Cependant il ne suffit pas

de les prononcer de bouche, il faut qu'elles partent d'un

cour véritablement embrasé de l'amour de Dieu et du

prochain . Ecoutez bien , je vais vous expliquer cette

formule expressive de la charité qui doit animer tous les

coeurs .

Mon Dieu , je vous aime ar zout mon coeur , c'est - à - dire

de toute l'affection dont je suis capable , de toutes les fa

cultés de mon âme, de tout mon esprit , de toutes mes

forces ; tout ce que j'ai en moi vient de vous , je veux

qu'il soit à vous. Que ne puis-je réunir et consacrer à

votre amour, ans aucune exception , tout ce que j'ai et

pourrais avoir de sentiments ! - Et par - dessus toutes

choses ; c'est - à - dire : Mon Dieu , comme vous êtes au - des

sus de tout , le plus digne de mon cour, je vous préfère

à tout autre objet ; je veux vous plaire , accomplir vos

volontés et vos préceptes préférablement à tout autre ;

parents, amis , puissances de la terre , rien n'entrera ja

mais en parallèle avec vous dans mon cour, dans ma

conduite ; j'obéis à vous plutôt qu'aux hommes. Je vous

aime même plus que moi-même , et je suis prêt à sacrifier

mes plaisirs , mes plus chers intérêts et ma vie pourvotre

amour et plutôt que de vous déplaire : Fortis ut mors di

lectio 1. Ni les tourments , ni les persécutions, nila mort,

ne seront capables de meséparer de la charité de mon

Dieu , qui est Notre -Seigneur JÉSUS-CHRIST . Et ce qui me

détermine à vous aimer de la sorte , ô mon Dieu , c'est

parce que nous êtes infiniment bon et infiniment aimable,

c'est parce que je reconnais en vous toutes les perfections

infinies qui doivent ravir mon cour. Mais, mon Dieu ,

comme vous nous aimez tous au point de vouloir voir la

paix et l'union la plus intime régner entre nous ; comme

vous nous ordonnez d'aimer aussi notre prochain, pour

1 Cant. VIII, 6.
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que ma charité soit complète , je vous proteste que je

ľaime comme moi-même , que je lui souhaite et que je veux

lui procurer tout le bien que je désire pour moi; que je

veux éviter de lui causer aucun mal ; et cela , non pas par

une amitié purement naturelle , mais pour l'amour de

vous , parce que vous m'ordonnez d'aimer mes frères et

que je vois en eux votre image et votre ressemblance,

les pécheurs que vous avez rachetés par amour.- Voilà ,

chers enfants, ce que vous dites tous les jours dans vos

prières ; faites - y réflexion, et vous ferez de bons actes de

charité .

D. L'Église n'accorde - t - elle pas quelques faveurs

spirituelles à ceux qui se montrent fidèles à faire des

actes de foi, d'espérance et de charité ?

R. — Oui , l'Église leur accorde plusieurs indulgences .

32. Expl . Afin de porter les fidèles à faire des actes

de foi, l'espérance et de charité , les souverains pontifes

Benoît XIII et Benoît XIV ont attaché des indulgences à

la pieuse récitation de ces actes , dont ils n'ont prescrit

d'ailleurs aucune forme particulière . Il suffit donc de ré .

citer ceux qui se trouvent dans tous les catéchismes et

livres de prières , et que nous avons rapportés chacun

en leur lieu , pour participer aux indulgences sui

vantes :

1 ° Indulgence plénière, à perpétuité, et applicable aux

âmes du purgatoire , pour les fidèles qui auront fait dé

votement , chaque jour , pendant un mois, les actes de foi,

d'espérance et de charité, au jour de ce mois où , s'étant

confessés et ayant communié, ils prieront pour la paix

entre les princes chrétiens, l'extirpation des hérésies, et

l'exaltation de notre Mère la sainte Église.

2° Indulgence plénière , à l'article de la mort , pour

ceux qui auront gardé cette pratique tous les jours de

leur vie .

3. Indulgence de sept ans et de sept quarantaines,
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également applicable aux âmes du purgatoire, chaquo

fois que l'on fait ces actes , soit dans le même jour , soit à

différents jours .

TRAITS HISTORIQUES.

HAINE ET ENVIE.

-

-

La haine et l'envie sont les deux passions

qui commandent le plus de péchés contre la charité envers le

prochain .

1. – Ce furen ! elles qui poussèrent Satan à séduire nos pre

miers parents ;

2. - Cain , à tuer son frère Abel ;

3. · Les princes des prêtres , à faire crucifier JÉSUS -CHRIST.

4 . Les Philistins, jaloux de ce que le Seigneur avait béni

Isaac et l'avait comblé de biens, emplirent de terre tous les

puits que les serviteurs d'Abraham son père avaient creusés.

5 . Les frères de Joseph furent sur le point de tuer leur frère,

par un sentiment de jalousie, et le vendirent à des Ismaélites qui

le menèrent en Égypte en qualité d'esclave.

6. – Saül , jaloux des louanges qu'on avait données à David

après la mort de Goliath , voulut le percer de sa lance au moment

où il jouait de la harpe.

7. – En 1613, au moment où un jeune homme de distinction

célébrait son mariage avec une jeune personne dont un grand

nombre de prétendants avaient vainement sollicité la main, et

dont la jalousie se manifesta par une vengeance éclatante , tout

à-coup , pendant la soirée , on vit entrer dans la salle du festin

un immense groupe de masques. La première pensée qui vint

aux conviés, c'était qu'on avait voulu, par une agréable sur

prise, contribuer à la solennité de la noce ; aussi n'eut- on riep

de plus pressé que de faire place aux nouveaux venus , afin qu'ils

pussent exécuter convenablement leurs rôles . Quelques -uns

des masques firent signe à l'époux de les suivre dans une

chambre voisine, ce qu'il fit en effet. Ils rentrèrent au bout de

quelques instants, en portant une bière magnifiquement ornée,

couverte de draps noirs, qu'ils déposèrent au milieu de la salle ;

après quoi ils se mirent à danser autour de la bière, et, dirigean ,

insensiblement leur marche vers la porte, ils sortirent pour ainsi

dire sans qu'on y prit garde . L'attention générale était fixée

sur cette scène étrange dont chacun attendait le dénouement

avec impatience . Tous espéraient que les masques rentreraient

dans la salle, el que l'affaire ne manquerait pas de se terminer

d'une façon furt surprenante. On attendit donc, mais on

-
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attendit en vain ; car les masques ne revinrent pas . On regarda

par la porte , tous avaient disparu. · Dans l'incertitude où l'on

était, l'un des bôles émit l'idée qu'il pourrait bien y avoir, caché

dans la bière , an magnifique cadeau de noce , dont les auteurs

avaient voulu rester inconnus. - Et aussitôt on se hâta d'enlever

les draps ; mais, en place d'un cadeau, on trouva.. , le cadavre de

l'époux, qui avait été étranglé par ses envieux .

EXEMPLES BIBLIQUES DE SCANDALE. Porter le prochain au

mal, soit directement scit indirectement, voilà l'essence même

du scandale .

1. — Satan fut le premier qui donna l'exemple de ce péché, en

promettant à Ève l'impunité, et en lui assurant même qu'elle

serait semblable à Dieu si elle mangeait du fruit défendu .

2. — Satan trouva en elle une écolière docile , car elle séduisit,

à son tour son mari , en le déterminant à commettre le même

péché.

3. – La femme de Putiphar, méconnaissant à la fois ses de

voirs d'épouse et de femme chaste , excita Joseph à un péché

d'impureté, et après avoir vainement tenté de le séduire, elle

l'accusa auprès de son époux, pour se venger du refus qu'elle

venait d'essuyer.

4.- Les dix hommes qui avaient été envoyés de la part de Moïse

pour considérer la terre promise, exagérèrent aux yeux du peuple

la difficulté d'en faire la conquête, et portèrent ainsi le peuple à

murmurer contre Moïse ; et le Seigneur les aurait punis de mort,

si Moïse ne l'avait fléchi par ses prières.

5. – La femme du vertueux Job cherchait à lui inspirer des

pensées de désespoir, et l'engageait à se donner la mort, lors

qu'elle lui disait : Quoi ! vous restez encore dans votre simpli

cité ? Maudisser Dieu et mourez !

6. Jéroboam excita les Israélites au péche, en faisant ériger

les deux veaux d'or ; et lui et son successeur firent, selon l'ex

pression de l'Écriture, tomber Israël dans le péché.

7. - Les deux viellards impudiques de Babylone firent tous

leurs efforts, pour rendre adultère la chaste Suzanne ,

8. — Les parents de Tobie tâchaient, par leurs railleries , de lui

inspirer de la « léfiance envers la divine Providence.

9. — Les ennemis du Sauveur excitaient le peuple contre lui,

et en donnant de l'argent aux gardes, il les determinèrent à re

courir à un ridicule mensonge.

LE COURTISAN DISGRACIÉ. Charles V, roi de France, chassa

de sa cour un noble qui , en présence du prince de la couronne,

s'était permis des paroles trop libres, en lui disant qu'il fallait

apprendre aux fils de rois à surpasser par la pureté de leur

-

-
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mæurs ceux qu'ils surpassaient par l'élévation de leur condition .

Plût à Dieu que les parents imitassent cet exemple , en bar

nissant de leurs familles les domestiques et ouvriers qui sont par

leurs discours et leur conduite un sujet de scandale pour leurs

enfants !

MAUVAIS LIVRES ET MAUVAISES COMPAGNIES.– 1.-- Saicte Thé

rèse a elle-même éprouvé combien est dangereuse la lecture des

mauvais livres , car elle écrivait :

« Il me semble que ce que je vais rapporter me nuisit beau

coup, et il me fait quelquefois considérer combien grande est la

faute des pères et mères qui ne prennent pas soin d'empêcher

leurs enfants de rien voir qui ne les puisse porter à la vertu ,

cer tant de bonnes qualités que je voyais en ma mbre firent peu

d'impression sur mon esprit, et ce qu'elle avait de d Sfectueux me

fit grand tort . Elle prenait plaisir à lire des romans, et ce diver

tissement ne lui faisait pas tant de mal qu'à moi , car elle ne

laissait pas de prendre tout le soin qu'elle devait de sa famille .

« Je m'appliquai donc entièrement à une si dangereuse lecture,

et cette faute, que l'exemple de ma mère me fit faire, causa tant

de refroidissement dans mes bons désirs, qu'elle n'en fit com

mettre beaucoup d'autres. Il me semblait qu'il n'y avait pas beau

coup de mal à employer plusieurs heures du jour et de la nuit à

une occupation si vaine, sans que mon père la sût, et ma passion

pour cela était si grande, que je ne trouvais de contentement

qu'à lire quelqu'un de ces livres que je n'avais pas encore vu .

« Je commençai de prendre plaisir à m'ajuster et à désirer de

paraître bien ; j'avais un grand soin de mes mains et de ma coif

fure, j'aimais les parfums et toutes les autres vanités, et comme

j'étais fort curieuse, je n'en manquais jamais. Mon intention

n'était pas mauvaise, et je n'aurais pas voulu que quelqu'un of

fensat Dieu pour l'amour de moi . Je demeurai plusieurs années

dans cette excessive curiosité , sans comprendre qu'il y eût du

péché; mais je vois bien maintenant qu'il était fort grand . »

Comme le Père de sainte Thérèse était extrêmement prudent,

il ne permettaii l'entrée de sa maison qu'à ses neveux, les cou

sins germains de la sainte.

« Mais, continue -t - elle, plût à Dieu qu'il la leur eût refusée

aussi bien qu'aux autres ! Car je connais maintenant quel est le

péril, dans un âge où l'on doit commencer à se former à la vertu,

des disputes avec des personnes qui non-seulement ne connais

sont point combien la vanité est méprisable, mais qui portent

les autres à l'aimer .

« Que si j'avais à donner quelque conseil aux parents , je les

exhorterais à prendre bien garde de ne laisser voir à leurs enfants,
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à cet âge , que ceux dont la compagnie peut leur être utile, rien

n'étant plus important , à cause que notre naturel nous porte

plutôt au mal qu'au bien . Je le sais par ma propre expérience,

car ayant une sæur plus âgée que moi, fort sage et fort vertueuse,

je ne profitai point de son exemple , et je reçus un grand préju «

dice des mauvaises qualités d'une de nos parentes qui venait

souvent nous voir. Je m'affectionnai extrêmement à elle, et ne

me lassais point de l'entretenir, parce qu'elle contribuait à mes

divertissements et me rendait compte de toutes les occupatione

que lui donnait sa vanité .

«Je ne saurais penser sans étonnement au préjudice qu'apporte

une mauvaise compagnie ; je souhaiterais que mon exemple pût

servir aux pères et aux mères pour les faire veiller activement

sur leurs enfants, car il est vrai que la conversation de cette

parente me changea de telle sorte que l'on ne reconnaissait plus

en moi aucune des inclinations vertueuses que mon naturel me

donnait, et qu'elle et une autre qui était de son humeur m'ins

pirèrent les mauvaises qu'elles avaient.

« Comme j'avais entièrement perdu la crainte de Dieu, il ne

me resta plus que celle de manquer à ce qui regardait mon

honneur, et elle me donnait des peines continuelles. Mais me

flattant qu'on n'avait point connaissance de mes actions, je

faisais plusieurs choses contraires à l'honneur de Dieu , et même

à celui du monde pour lequel j'avais tant de passion . » (Sa Vio,

par elle-même).

Combien cet aveu est riche d'enseignement pour tant de filles

et de mères chrétiennes !

2. Saint Louis de Gonzague ayant trouvé, dans sa jeunesse,

un roman qu'il ne connaissait pas, se mit à le feuilleter, croyant

que c'était un bon livre ; mais à peine en eut-il vu le titre qu'il

le jeta au feu et alla se laver les mains , parce que de ses doigts

il en avait touché la couverture, convaincu que rien n'est plus

dangereux et plus malheureux pour la jeunesse que ces sortes

d'ouvrages.

ÉLÉAZAR . Évitez non -seulement de vous scandaliser , mais

surtout de scandaliser les autres. Imitez cet illustre Eleazar dont

il est parlé dans l'Écriture (II Mach . ) . On voulait contraindre ce

vénérable vieillard à manger des viandes défendues par la loi ,

jusque -là même que ses intimes amis , ayant pitié de sa vieillesse,

lui persuadaient, pour contenter le tyran , de faire seulement

semblant d'en manger. Mais ce saint homme , considérant son

age, l'éminence de sa dignité , la noblesse de sa race , et la vie

irréprochable qu'il avait menée, dès son enfance, s'écria qu'il

aimait mieux mourir que d'user de dissimulation : « Je ne veux

-
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USTAZADE .

pas, disait ce grand homme, que les siècles futurs puissent

accuser Éleazar d'une lâcheté si honteuse à sa religion ; ce serait

un scandale public et un piége tendu aux jeunes gens, s'ils

royaient un vieillard de quatre-vingt-dix ans , après avoir servi

le vrai Dieu oute sa vie, lui manquer de fidélité sur ses der

nières années, en renonçant à sa loi . Car, quand je me serai

garanti de la fureur des hommes , je n'éviterai pas la main du

Tout-Huissant, ni la rigueur de sa justice ; au lieu qu'en mourant

généreusement, je fais uneaction digne de mon âge, je laisse un

grand exemple à la jeunesse, et je rends gloire à Dieu qui m'en

donnera la récompense. »

Lorsqu'on a eu le malheur de donner du scan

dale , il faut avoir le courage de le réparer, quoi qu'il en coute .

La persécution de Sapor, roi de Perse, fit plusieurs martyrs

parmi les chrétiens. Un d'entre eux, nommé Ustazade, eut le

malheur de succomber à la violence des tourments, et de renon

cer à la foi; il avait été gouverneur du roi , et était alors grand

maître de sa maison .

Sur ces entrefaites, saint Siméon, archevêque de Séleucie, fut

saisi, déféré au tyran, en qualité de chrétien , et condamné à mort.

Comme on le conduisait en prison, Ustazade se trouva sur son

passage, et salua par respect le saint évêque ; mais Siméon lui fit

de sanglants reproches, et, animé d'un saint zèle , il jeta sur lui

un coup d'eil foudroyant qui marquait toute son indignation.

Ustazade sentit vivement tout ce que ce procédé du saint mar

iyr avait d'obligeant pour lui, et il en fut si touché que, se dé

pouillant sur l'heure d'une robe blanche qu'il avait , il se revetit

d'une noire en signe de deuil ; et , jetant des cris horribles, entre

coupés de sanglots et mêlés de pleurs, il se roulait par terre,

accablé de douleur. « Ah ! malheur à moi ! s'écriait -il. Quelle

espérance puis-je avoir de trouver grâce auprès de Dieu que j'ai

abandonné, lorsque l'un de mes meilleurs amis, Siméon , le saint

homme Siméon, ne daigne pas seulement me regarder, ou ne

me regarde qu'avec horreurl

Le roi , ayant été bientôt informé de ce qui se passait, se fit

amener Ustazade, et lui demanda le sujet de l'extrême affliction

où il le voyait, et s'il lui était arrivé quelque disgrâce. « Non ,

prince, répondit-il , aucune disgrâce domestique ne cause mes

regrets. Ah ! plût à Dieu que je n'eusse à me plaindre que de la

fortune ! plût à Dieu que tous les autres malheurs fussent tombés

sur moi , mes larmes cesseraient bientôt de couler ! Je pleure con

une vie malheureuse, mais une vie criminelle ; je pleure, parca

que je vis encore et que je devrais être mort de bonte et de re

gret. Je vois encore le soleil, après que j'ai eu la lâcheté de l'ado
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rer , mais enfin je déteste mon crime, et je proteste hauterent, &

la face du ciel et de la terre, que rien au monde ne sera capable

à l'avenir de m'arracher le sentiments de ma foi. »

Ce changement, si prompt et si inattendu , anima encore dac

vantage la fureur du roi contre les chrétiens; et Ustazade résis

tant toujours, et assurant qu'il n'adorerait jamais la créature au

préjudice du Créateur, le tyran le condamna à avoir la tête tran

chée. Comme on le traînait au supplice, il pria ceux qui le con

duisaient de s'arrêter un moment, ayant, disait -il, quelque chose

d'important à communiquer au roi , à qui il fit porter ces paroles

par un de ses euruques, qui lui avait toujours été très-fidèle :

« Prince , je ne crois pas qu'il soit besoin de chercher d'autre

lémoin que vous-même de la fidélité et du zèle avec lesquels je

me suis dévoué, dès mes premières années, au service de votre

majesté et du feu roi votre père. Si mes soins, si mon attache

ment inviolable pour vos personnes royales vous ont été agréa

bles, je demande pour toute récompense la grâce de faire con

naitre publiquement mon innocence en ce point, de paur que

ceux qui me verront conduire au supplice, ne croient que vous

m'y condamnez pour avoir manqué de fidélité envers mon roi.

Daignez donc ordonner qu'un crieur public me précède, et apa

prenne à tous ceux qui assisteront à ma mort, qu’Ustazade tou

jours fidèle à son maitre et à sa patrie, meurt parce qu'il est
chrétien . »

Le roi ne pouvait pas refuser une demande si juste ; il pouvait

même entrer en cela de la politique ; il se persuada que tout ce

qu'il y avait de chrétiens dans la Perse abandonneraient leur

religion, on voyant que le roi n'avait pasmêmeépargné son propre

gouverneur. Mais le saint martyr avait bien une autre envie, lors

qu'il avait demandé qu'un crieur public annoncât la cause de sa

mort ; il jugeait avec raison que plusieurs fidèles avaient été scan .

dalisés et ébranlés en le voyant adorer le soleil ; mais que lors

qu'ils viendraient à savoir que, reprenant des sentiments plus

généreux et pius dignes de Dieu, il allait perdre la vie pour la

religion de JÉSUS-CHRIST, ils reprendraient une nouvelle géné

rosité et deviendraient les imitateurs de la sienne. Ce fut dans

ces sentiments qu'il reçut la mort, et répara heureusement le

scandale qu'il avait causé. La nouvelle en fut portée au saint

archevêque Siméon, qui en fut consolé , et qui reçut bientôt

après lui-même la couronne du martyre (Acta Martyr. an . 345 ).

BONIFACE ET AGLAÉ . - Nous avons dit qu'on a souvent vu et

qu'on voit encore des complices, après être tombés ensemble dans

l'abîme, s'entr'aidor pour en sortir, En voici un exemple tiré de

la Vie des saints.

27 .
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Le vaillant martyr Boniface avait pendant longtemps vécu dans

un commerce criminel avec Aglaé, dame romaine dont il admi.

nistrait les grands biens . La grâce toucha d'abord le cour de

ceile - ci. « Vous voyez, dit-elle à Boniface, dans quel péché nous

sommes engagés, sans penser qu'il faudra un jour rendre compte

du mal que nous avons fait dans ce monde. Je viens d'apprendre

que les serviteurs de JÉSUS -CHRIST sont persécutés en Orient.

Allez donc, apportez-nous des reliques des martyrs afin que par

leur moyen nous soyions sauvés, et sachez que le corps des fir

dèles qui vont recueillir ceux des martyrs doit toujours être sans
tache. »

Boniface partit . Arrivé à Tarse, où la persécution sévissait,

il'encourageait les confesseurs à souffrir pour l'amour de JÉSUS

CHRIST . Arrêté bientôt lui-même, il souffrit avec joie le martyre,

et ses restes mortels furent rapportés à Rome, à Aglaé, qui les

reçut avec une joie douloureuse et les plaça dans l'endroit le

plus honorable de sa maison .

AUTRE RÉPARATION DE SCANDALE. - Toussaint, cet auteur dont

les ouvrages ont été si justement condamnés, avait été attiré en

Prusse par le roi Frédéric II . Il y fut atteint d'une maladie de

langueur dont il mourut après un an de souffrances. La veille de

sa mort , il envoya prier ses amis de vouloir bien se trouver le

lendemain à six heures du matin , chez lui , pour assister à une

cérémonie religieuse qui devait y avoir lieu .y

« En effet, le lendemain , dit l'un d'entre eux, nous y trouvâmes

le curé catholique qui se disposait à lui donner le saint Viatique;

sa femme et ses enfants étaient à genoux aux pieds du lit, nous

fimes comme eux. »

En ce moment, M. Toussaint ayant fait relever sus coussins,

de manière à être presque assis dans son lit , pria M. le curé

d'attendre un moment, et , s'adressant à son fils, alors âgé de

quinze ans, et le faisant placer sous ses yeux : « Mon fils, lai

dit-il , écoutez et retenez bien ce que je vais vous dire . Je vais

paraître devant Dieu et lui rendre compte de soute ma vie ; je l'ai

beaucoup offensé, j'ai grand besoin d'en obtenir miséricorde .

Pour cela , mon fils, est- ce assez de mon repentir et de ma con

fiance ? Ah ! sans doute ce serait assez, tant la bonté de Dieu est

infinie, si je n'avais à me reprocher que mes propres faiblesses

et mes fautes ; mais si j'ai scandalisé, si j'ai offensé d'autres per

sonnes, ne faut- il pas encore que ces personnes intercèdent on

quelque sorte pour moi auprès de Dieu, en me pardonnani elles

mêmes ? Eh bien ! je compte encore sur cet acte de charité de la

part de ceux qui peuvent avoir à se plain-tre de moi . J'ai des

torts envers votre mère, et sa piété qui m'est connue, me répond

1

1

.



PSCHÉS CONTRE LA CHARITÉ ENVERS LE PROCHAIN . 479

qu'elle me pardonnera , comme je l'en supplie. Je suis coupahle

de bien des négligences envers vos smurs, second article sur

lequel j'aurais des regrets désespérants, si je ne considérais qu'à

leur âge les impressions sont encore faibles, et que votre rnère

saura et voudra réparer le mal par l'éducation solide, qu'elle leur

donnera. Il n'y a donc que vous, mon fils, qui, au moment où

j'expire , soyez pour moi le sujet d'affreuses inquiétudes. Je vous

ai scandalisé par ma conduite trop peu religieuse et par des

maximes beaucoup trop mondaines ; me le pardonnez-vous ?

Ferez -vous ce qu'il faut pour que Dieu me le pardonne ? Arrive

rez - vous de vous -même à d'autres principes que ceux que je

vous ai donnés ? Par malheur, vous entrez dans un age où l'on

n'est que trop enclin à oublier les leçons les plus sages. Puis- je

me flatter que vous n'oublierez que celles qu'il est si désolant

pour moi de vous avoir données? Écoutez bien, mon fils, les

leçons tardives que je vous donne en ce moment. J'atteste le

Dieu que je vais recevoir et devant qui je vais paraitre, que si

j'ai paru peu chrétien dans mes actions, dans mes discours et

dans mes écrits, ce n'a jamais été par conviction, que ce n'a été

que par respect humain , par vanité et pour plaire à telles ou

telles personnes. Si donc vous avez quelque confiance en votre

père , ne vous en servez que pour rendre plus respectable à vos

yeux ce que je vous dis aujourd'hui. Puissiez-vous graver dans

votre âme et vous rappeler plus vivement cette dernière scène

de la vie de votre père ! Mettez-vous à genoux, mon fils, joignez

vos prières à celles des personnes qui m'entendant et qui vous

voient, promettez à Dieu que vous profiterez de mes dernières

leçons, et conjurez- le de me pardonner. »
HUMBLE ET COURAGEUX AVEU D'UN PÈRE. Une aame ver

tuouse avait un fils qu'elle avait fait élever et instruire avec soin.

Le jeune homme avait parfaitement répondu aux pieuses inten

tions de sa mère , et sa conduite était des plus chrétiennes et des

plus édifiantes . Mais lorsqu'il eut atteint l'âge de dix -sept ans, it

commença à se relâcher, et bientôt cessa compiétement de frém

quegter les sacrements. Sa pieuse mère, qui ne tarda pas à s'en

apercevoir, chercha , mais en vain , à découvrir la cause de ce

changement. Le jeune homme ne fréquentait pas de compagnies

dangereuses, et il ne lisait aucun mauvais livre . Navrée de douleur,

la pauvre mère entre un jour dans la chambre de son fils, et lui

demande en pleurant pourquoi il a tant changé . Après quelques

débats, le jeune homme dit à sa mère : « Puisque vous l'exigez,

je ne vous cacherai rien . Instruit par vos douces leçons et plus

encore par vos exemples, j'aimai d'abord la religion , et j'avoue

que j'y trouvai du bonheur. Mais ... depuis ... j'ai réfléchi. Le
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wonde honore, estime, recherche mon père.. et je voudrais lui

ressembler. Or, il ne pratique pas la religion , et pourtant il est

instruit ; et d'un autre côté , il est incapable d'aller contre sa

conscience. Voilà pourquoi, chère mère, je voudrais peu à peu de

venir semblable à mon père. » La mère, en entendant cette ré

vélation , court en larmes auprès de son mari, et en lui disant ces

mcts : « Ah ! monsieur... votre fils ! ... » elle s'évanouit dans ses

bras. Lorsqu'elle eui repris ses sens, elle raconte à son mari la

conversation qu'elle venait d'avoir avec leur enfant, et qui avait

si fort déchiré son coeur . Le père alors, avec une force d'âme

soudaine, descend près de sonfils, et lui dit : « Mon enfant, il est

bien dur pour un père de s'accuser devant son fils ; cependant,

je le ferai. Oui , je suis coupable, mon ami ! Ta mère m'a tout ra

conté. Mais n'accuse pas ma foi, elle est restée pure et entière

dans mon cæur. Un malheureux respect humain m'a empêché

de conformer ma conduite à ma croyance . Hélas ! je n'avais pas

pensé que mon exemple dût t'être si funesie ! Mais , ô mon fils,

la leçon est trop forte. Tu me rends à la vertu , à la religion ; tu

viens de m'éclairer et de me rendre mon courage ... Viens, je te

rendrai aussi à la piété ... Embrasse-moi et pardonne... Quel est

ton confesseur ? Oh ! je veux qu'il soit aussi le mien . Allons lui

faire, toi l'aveu de ta faiblesse, et moi l'aveu de mon crime. » Et

aussit3t ils allèrent ensemble au tribunal de la pénitence, et la

piété de la famille ne se démentit plus dans la suite . (Raconté

par le P. Guyon ) .

DÉSESPOIR CAUSÉ PAR LE SCANDALE. · Un libraire, qui avait

publié une foure de livres contraires à la religion et aux bonnes

mæurs , était arrivé à son heure dernière . Au souvenir de ce qu'il

avait fait toute sa vie, et en songeant qu'au lieu d'édifier ses

frères il n'avait été qu'un ouvrier du démon , et qu'il allait être

obligé de rendre compte au tribunal de JÉSUS -Christ de toutes

les âmes qui s'étaient perdues par la lecture de ses livres, ce

malheureux était déchiré par les remords, et à tout ce que lui

disait pour le consoler le prêtre qui l'assistait , il répondait avec

terreur : « Ah ! si je n'avais à pleurer que mes péchés, j'espèrerais

en la miséricorde de Dieu ; mais ne se vengera - t- il pas de ce que

j'ai précipité tant d'ames dans l'enfer ? »

UN SCANDALE REÇU PAR IGNORANCE. Un respectable vieil

lard , très - fidèle à accomplir tous ses devoirs religieux, avait été

contraint, par suite du mauvais état de sa santé, de demander,

sur l'avis de son médecin, la permission de faire gras. Le vieil

lard ordonna donc à sa domestique de lui préfarer du gras,

même les jours défendus. Mais celle-ci , qui n'avait point été ins

truite de l'avis du médecin , ni de la démarche du vieillard auprèn

-
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SCANDALE PAR OMISSION.

de son curé, fut extraordinairement surprise de voir son maitre,

si soumis à toutes les autres lois de Dieu et de l'Eglise , violer

ouvertement ceilu de!'abstinence.Elle ne fut donc pas longtemps

à se dire que, puisque son maître, qui était plus instruit qu'elle,

mangeait de la viande les jours défendus, elle pouvait bien aussi

en manger. Et elle ne se fit plus de scrupule de manger gras tous

les vendredis et samedis. Cela dura jusqu'à ce qu'un jour le vieil

lard, s'étant aperçu de la conduite de sa domestique et lui en

ayant fait reproche, dut lui expliquer les motifs pour lesquels il

pouvait, lui , faire licitement gras les jours défendus.

Une jeune personne avait con

tracté une liaison illégitime avec un de ses compatriotes qui,

ayant eu l'affreuse idée de se défaire d'elle , la conduisit dans la

campagne. Caché derrière un buisson qui bordait le chemnin, il se

mit å la frapper pour lui donner la mort. La jeune fille se défen

dit avec tapi ue vigueur que le meurtrier se vit réduit à prendre

la fuite, non sans laisser sur elle les traces sanglantes de son at

tentat. Bientôt après vint à passer près du buisson, derrière le

qusl la victinio blait demeurée évanouie, un jeune vicaire d'une

paroisse des environs. Revenue de son évanouissement, mais en

proie, à ce qu'il paraît, à une hallucination furieuse, la jeune

fille se jeta sur l'ecclésiastique avec une espèce de frénésie. Ce

lui-ci parvint toutefois à s'arracher de ses mains, et à regagner

son domicile. La chose fit du bruit. L'acclésiastique fut arrêté et

traduit devant la justice criminelle qui, prenant les taches de sang

encore visibles sur ses vêtements pour un indice irrefragable du

crime dont il était accusé, le condamna à mort. Mais bientôt la

jeune fille , effrayée de la sentence capitale qui venait d'être pro

noncée contre lui , accourut au tribunal , et y déclara toute la vé

rité. Il s'ensuivit une révision du procès , qui mit au grand jour

l'innocence de l'accusé, et eut pour résultat sa réhabilitation la

plus complète, beureusement avant l'exécution de la sentence,

qui l'avait condamné au supplice de la corde . Il eût été de toute

justice que les journaux qui avaient publié la condamnation de

l'ecclésiastique, eussent également informé leurs lecteurs de son

innocence judiciairnment reconnue et proclamée : mais c'est ce

qu'ils se gardè :ent bien de faire (La Voix de la Vérité, 17 fév.

1847 ).
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LEÇON DIXIÈME

Premior commandement de Dieu (98 sails )

De la Vertu de Religion

-

-

-

1. Définition de la vertu de Religion . Son objet. - 2. Du culte ,

sa nature, sa division : culte de lâtrie et culte de dulie.

3. Nécessité de rendre à Dieu le culte suprême de latrie, et

qu'on ne peut le rendre qu'à lui seul. – 4. Pourquoi et comment

on rend et doit rendre ce même culte de lâtrie à la très-sainte

humanité de JÉSUS-CHRIST.– 5. Qualités que doit avoir le culte

pour être parfait. Culte intérieur. - 6. Culte extérieur. - 7. Ré

futation du deux erreurs opposées au vrai culte : 1• rejet de tout

culte extérieur ; 8. 2° réduction de tout le cuite à des pra

tiques purement extérieures. 9. Des trois principaux actes

du culte extérieur : sacrifice, 10. prière, ll. cérémonies

de l'Église . 12. En quels temps et quelles circonstances il

faut pratiquer les actes de la vertu de Religion : l• aux fêtes ;

13. 2° le matin et le soir ; - 14. 3° généralement en tout

temps . 15. Résumé pratique. -- TRAITS HISTORIQUES.

DEMANDE. Qu'entendez-vous par la vertu de Reli

gion ?

RÉPONSE . J'entends la vertu par laquelle nous ren

dons à Dieu le culte qui lui est dû .

1. EXPLICATION. Il ne suffit pas de croire en Dieu

par la foi, d'attendre tout de lui par l'espérance, de l'ai

mer plus que toutes choses et plus que nous-mêmes par

la charité ; il faut de plus lui rendre le culte qui lui est

dû . Or c'est là l'objet de la vertu de Religion.

La Religion, considérée comme vertu , diffère des ver

tus de foi, d'espérance et de charité , appelées théologales,

en ce que celles -ci ont Dieu pour objet immédiat, tandis

que l'objet immédiat de la vertu de Religion est le culte

dû à Dieu. La Religion n'est donc pas une des vertus
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théologales ; mais elle les suit immédiatement, et tient

par conséquent le premier rang parmi les vertus morales,

à cause de la dignité et de la noblesse de son objet.

On peut donc définir la vertu de Religion , une vertu

morale par laquelle nous rendons à Dieu le culte qui lui

est dû ' .

2. Le mot culte signifie en général honneur. Mais le

culte que nous devons à Dieu exprime quelque chose de

plus qu'un honneur. Car l'honneur est seulement le témoi

gnage de l'estime et du respect qu'on a pour quelqu'un .

Le culte, au contraire, outre l'honneur qu'il décerne à

Dieu , renferme encore une soumission profonde et une

sorte d'anéantissement de la créature devant le Créateur .

Il suppose tout ensemble et une majesté infinie dans celui

à qui il est rendu , et un abaissement sans limite de la

part de ceux qui le lui rendent . Ce culte d'honneur et

d'anéantissement, qui ne peut être offert qu'à Dieu seul ,

s'appelle culte de lâtrie , du grec hátpis , serviteur, pour le

distinguer de celui que nous rendons à certaines créatures

en vue de Dieu , et qu'on nomme culte de dulie, ce qui

veut dire culte secondaire , conditionnel , relatif ! Nous

! Religio est virtus exhibens Deo debitum cultum ( S. Lig . Homo apost

tr. IY ).

• Blic est enim divinitati , vel si expressius dicendum est , deitati debitus

cultus , propter quem uno verbo significandum , quoniam mibi satis ido

neum non occurrit latinum , græco , ubi necesse est , insinuo , quid velim

dicere Latriam quippe nostri , ubicumque sanctarum scriplurarum posi

tum est , interpretati sunt servitutem . Sed ea servitus , quæ debetur homi-.

nibus, secundum quam præcipit Apostolus (Eph. v.) , servos dominis suis

subditos esse debere, alio nomine græce nuncupari solet . Latria vero se

cundum consuetudinem qua locuti sunt, qui nobis divina eloquia condi

derunt, aut semper, aut tam frequenter ut pene semper, ea dicitur servi

tus, quæ pertinet ad colendum Deum . Proinde si tantummodo cultus ipse

dicatur, non soli Deo deberi videtur . Dicimur enim etiam colere homines,

quos honorifica vel recordatione vel præsentia frequentamus . Nec solum

ea , quibus nos religiosa humilitate subjicimus , sed quædam etiam quæ

subjecta sunt nobis, coli perbibentur. Nam ex hoc verbo agricolæ , et co

loni , et incolæ vocantur . Ac per boc cultum quidem non deberi nisi Deo ,

propria quadam notione verbi hujus omnino verissimum est . Sed quia et

aliarum rerum dicitur cultus , ideo latine uno verbo significari cultus Doo

,
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LE

reviendrons plus loin sur le culte qu'on rend aux créa

tures , et nous montrerons qu'il est aussi légitime que

profitable ; dans cette instruction , nous ne parlerons quo

du culte dû à Dieu .

D. Devons-nous donc un culte à Dieu ?

Oui, nous devons un culte à Dieu, comme à notre

souverain Seigneur et Maître .

3. Expl . Que l'homme doive un culte à Dieu, c'est

ce que je ne m'arrêterai pas longuement à vous démon

Grer, tellement la chose est de soi naturelle et raison

nable . En effet, tout inférieur doit respect et honneur à

son supérieur, tout serviteur à son maitre, tout sujet à

son roi , tout enfant à son père ; or l'homme n'est -il pas à

debitus non potest . Nam et ipsa re1igio , quamvis distinctius non quemli.

bet , sed Dei cultum signiſicare videatur : unde isto nomine interpretati

sunt nostri eam , quæ græce Opnoxela dicitur ; tamen quia latina lo

quendi consuetudine, non solum imperitorum , verum etiam doctissimo

rum et cognationibus humanis atque affinitatibus, et quibusque necessi

tudinibus dicitur exbibenda religio ; non eo vocabulo vitatur ambiguum ,

cum de culto deitatis vertitur quæstio : ut fidenter dicere valeamus, relia

gionem non esse nisi Dei cultum : quoniam videtur hoc verbum a signifi

canda observautia propinquitatis -humanæ insolenter auferri. Pietas quo

que proprie Dei cultus intelligi solet, quam græci eứceCela voeant . Hæc

tamen et erga parentes officiose haberi dicitur. More autem vulgi hoc no

men etiam in operibus misericordiæ frequentatur : quod ideo arbitror

evenisse , quia hæc fieri præcipue Deus mandat , eaque sibi vel pro sacri

ficiis, vel præ sacrificiis placere testatur . Ex qua loquendi consuetudine

factum est , ut et Deus ipse dicatur pius : quem sane græci nullo suo ser

monis usu xửgebiv vocant, quamvis eucébeix pro misericordia illorum

etiam vulgus usurpet . Unde in quibusdam Scripturarum locis, ut distin

ctio certior apparerat, non ευσέβεια , quod ex bono cultu , sed θεοσέβεια ,

quod ex Dei cultu compositum resonat, dicere malverunt . Utrumlibet

autem horum, nos uno verbo enuntiare non possumus . Quæ itaque latpela

græce nuncupatur, et latine interpretatur servitus , sed ea qua colimus

Deum ; vel quæ Oprarkia græce, latine autem religio dicitur, sed ea quæ

nobis est erga Deum ; vel quam illi deosebela , nos vero non uno verbo

exprimere, sed Dei cultum possumus appellare : hanc ei tantum Deo deberi

dicimus, qui verus est Deus, facitque suos cultores dees (S. Aug., dhe

Civit . Dei, 2, 4 ) .
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la fois le serviteur, le sujet , l'enfant, la chose de Dieu ,

autant de titres pour lesquels il lui doit honneur et res

pect ? Et ce qui est juste et bien dans la vie civile, do

mestique et politique, ne le serait- il plus dans la vie

religieuse ?

Rendre un culte suprême , c'est-à- dire reconnaître son

entière dépendance à l'égard de quelqu'un , est même une

chose si naturelle à l'homme, un besoin si impérieux,

que souvent il est allé trop loin , en le rendant aux créa

tures , ce qui est aussi absurde que criminel . Voilà pour

quoi Dieu nous a donné son premier précepte , où le

culte que nous lui devons nous est prescrit, sous la

forme négative : Vous n'aurez point de dieux étrangers

devant moi ' , a - t -il dit . Ainsi par ces paroles , Dieu en nous

défendant de rendre le culte suprême à aucune créature ,

nous commande par là même de ne le rendre qu'à lui

seul, comme l'a clairement expliqué Jésus -Christ quand

il a dit : Dominum Deum tuum adorabis, et illi soli ser

vies .

Je dis que rendre le culte suprême à la créature est

aussi absu : de que criminel, puisque c'est reconnaître que

tout lui appartient, que tout dépend d'elle. Or vous savez

que tout n'appartient pas à la créature , et que tout ne

dépend pas d'elle ; mais qu'au contraire , quand on va;

au fond des choses, rien ne lui appartient, et rien n'est

sous sa dépendance. Tout appartient à Dieu seul , tout

dépend de lui seul. Puis donc qu'il en est ainsi , il faut

rendre le culte suprême à Dieu , mais il faut ne le rendre

qu'à lui seul .

S'il est écrit qu'Abraham adora le peuple d'Hebron ,

7.

* Mattb . iv , 10. — Animadvertendum est in eodem præcepto non di

ctum, Dominum Deum tuum solum adorabis, sicut dictum est , et illi soli

servies, quod est græce datpeugels, talis enim servitus nonnisi Deo do

betur (S. Aug. quæst. 61 in Gen.d.

1 Deut. 1 ,

• Ger . IXUI, 7.
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que Jacob adora sept fois son frère Esaï ' , que David

adora Saül ?, que Nathan adora Salomon ” , lemot adorer

n'exprime pas , dans ces diverses circonstances, le culte

suprême de lâtrie , mais seulement le respect, la révé

rence .

D. Faut- il aussi rendre le culte suprême de lâtrie à

la sainte humanité de JÉSUS- CHRIST ?

R. – Oui , puisqu'elle est hypostatiquement unie à la

Divinité .

4. Expl. — C'est une loi générale que l'objet spirituel

communique sa dignité et son excellence à l'objet cor

porel auquel il est uni , et le rend digne dans cet

état d'union des mêmes honneurs dont il est digne lui

même . Ainsi le corps de l'homme, uni à l'âme , devient

par cette réunion digne des mêmes honneurs que l'âme

même. On honore dans l'homme ces deux choses en

semble, d'un seul et même honneur , qui se termine égale

ment et indivisiblement au corps et à l'âme . Puis donc

qu'il en est ainsi, qu'un objet qui , considéré uniquement

en lui-même, ne serait pas digne de certains honneurs, en

devient digne dès lors qu'il est intimement uni avec un

autre objet auquel ces honneurs sont dus , il en faut con

clure que la sainte humanité de JÉSUS-Christ, qui est un

objet créé, et qui par conséquent n'est pas digne par

elle-même du culte suprême de lâtrie , devient digne de

ce même culte par son union avec la Divinité " .

• Gen. XXXIII, 3.- I Reg. XXI . 9.- • III Reg . 1, 23.

Nullus itaque dubitandi locusrelinquitur , quia omnes Christi fideles

pro more in catbolica Ecclesia sem per recepto, latriæ cultum , qui vero

Deo debetur, huic sanctissimo sacramento in veneratione exhibeant. Neque

enim ideo minus est adorandum , quod fuerit a Christo Domino, ut suma

tur, institutum (Matth. XXVI) : nam illum eumdem Deum præsentem in eo

adesse credimus, quem Pater æternus introducens in orbem terrarum ,

dicit ( Ps. xcvi): Etadorent eum omnes angeli Dei , quem magi procidentes

adoraverunt (Matth. 11) , quem denique in Galilæa ab apostolis adoratum

fuisse Scriptura ( Matth. xxviii , Luc. xxiv) testatur ( Conc . TRIDENT. sess.

Lili, cap 6 ). Si quis dixerit, in sancto Eucharistiae sacramento Chrio
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Je die par son union avec la Divinité. Par cette unier ,

en effet, JÉSUS -Christ n'est plus une personne humains,

mais une personne divine , quoiqu'il ait la nature humaine,

parce que cette nature est absorbée par la nature divine ;

et étant une personne divine , tout ce qu'il y a en lui est

divin , son corps, son cæur , sa chair, son sang .

Quand donc nous rendons le culte suprême de lâtrie à

la sainte humanité de JÉSUS -Christ, nous ne séparons pas

cette humanité de la divinité, mais nous les honorons in

divisiblement ensemble " ; en sorte que ce n'est pas à

l'humanité abstraite que s'adresse notre culte , mais bien

à la personne du Fils de Dieu , indivisiblement uni au

Père et au Saint-Esprit dans le mystère de la très- sainte

Trinité, à Dieu par conséquent " . Par où l'on voit que

stum , unigenitum Dei Filium, non esse cultu latriæ , etiam externo , adna

randum ; atque ideo nec festiva peculiari celebritate venerandum ; neque

in processionibus , secundum laudabilem et universalem Ecclesiæ sanctum

ritum et consuetudinem, solemniter circumgestandum ; vel non publice,

ut adoretur, populo proponendum, et ejus adoratores esse idololatras ,

anathema sit (Ibid . can . 6) .

· Salvator præcipit (Matth. XXII, 37, 39, ei Deut. vi , 5 ) : Diliges Do

minum Deum tuum ex toto corde tuo, et ex tota anima tua, el ex tota

virtute tua, et proximum tuum tanquam teipsum . Volo diligere Chri

stum : doce ergo me quomodo eum diligam . Si enim dilexero eum ex toto

corde meo, et ex tota anima mea, et ex tota virtate, contra præceplum

facio, ut alterum absque uno Deo sic diligam . Sin autem minus eum di

lexero, quam omnipotentem Patrem , timeo ne in Primogenitum universæ

creaturæ impius et profanus inveniar . Doce me et ostende rationem , quo

modo inter utrumque medius incedens, diligere debeam Christum . Vis

scire qua charitate Cbristus diligendus sit ? Breviter ausculta . Diliges Do

minum Deum tuum in Christo. Putas diversam habere posse in Patre el

Filio charitatem ? Simul dilige Dominum Christum . Dilige Patrem in

Filio , Filium in Patre, ex toto corde , et ex tota anima , et ex tota virtute

(ORIGEN. hom . xxv in Luc . ) .

> On doit adorer l'humanité du Christ in concreto, en tant qu'elle est

l'humanité du Christ , comme unie à la divinité en unité de personns ,

de la même manière que nous vénérons et adorons le Corps de JÉSUS

Christ, commo Corps de l'Homme-Dieu . Mais , selon l'opinion des théo

logiens les plus autorisés, la pratique d'adresser des prières à la sainte

humanité du Christ prise in abstracto , c'est-à-dire abstraction faite de

son union avec la divinité , ne serait pas approuvable. Car l'humanité

seule , n'ayant pas été médiatrice, ne mérite point par elle -même , ne satis

9
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rendre à la sainte humanité de JÉSUS-Christ le culte su.

prême de lâtrie n'est pas transporter à la créature un

hommage qui n'appartient qu'au Créateur, mais que c'est

un acte aussi légitime que nécesaire .

Aussi Jésus-Christ nous commande-t -il de l'honorer

du même culte et des mêmes respects que son Père

comme étant un seul Dieu avec lui : Que tous, dit- il, hoa

norent le. F'ils comme ils honorent le Père 1. Et le Père lui

même a doupé l'ordre aux anges et à toutes les créatures,

d'adorer JÉSUS-Christ dès qu'il entrerait dans le monde :

Et cum iterum introducit Primogenitum in orbem terræ ,

dixit : Et adorent eum omnes angeli ejus , Pourquoi en

core l'Éternel fait- il asseoir Jésus -Christ à sa droite

N'est-ce pas afin qu'il reçoive les mêmes adorations que

lui de toutes les créatures , parce que c'est la même divi.

nité ? Sede a dextris meis . Sic a dextris, dit saint Chry

sologue , sedet Filius, ut Pater non sedeat a sinistris. Unica

et singularis est; unica confessio ubi superna virtus recipit

nihil sinistrum ?

Et pourquoi JÉSUS - CHRIst ne serait- il pas honoré comme

fait pas et n'intercède pas par elle -même. La prière suppose que celui à

qui elle est adressée peut opérer par lui-même, puisque nous lui deman

dons de faire quelque chose pour nous. Or , dit Suarez , humanitas in se

nihil potest facere, nec mereri, nec satisfacere. nisi Verbum per ipsam

operetur, ideo nihil potest ab humanitate præcise sumpta postulari.

L'Église adresse toujours son culte à l'Homme- Dieu. Elle lui dé

cerne ce culte supreme qui n'a de nom dans aucune langue, bien que

le mot de lâtrie, ait été fixé pour le désigner . Le culte qu'elle rend au Fils

est le même que celui qu'elle rend au Père. L'incaruation du Verbe ne lui

a rien fait perdre de ses attributs essentiels. L'une et l'autre naturos, unies

bypostatiquement, ant droit à la même adoration . L'Église ne sépare

jamais, dans son culte public , la divinité de l'humanité de Notre-Seigneur

considérée abstractivement. Elle ne probibe pourtant pas de décerner un

culté intérieur et privé à la sainte humanité de Notre-Seigneur. Par

exemple, à sa sainte ame, à cause de la plénitude de grâces dont elle était
છે

ornée... Ajoutons même que, sous le rapport pratique , on ne doit par

régulièrement séparer l'humanité de la divinité; mais on doit décerner au

Christ le culte supreme de lâtrie qui lui est dû à raison de sa dignité

Correspondance de Rome) .

1 Joan. 1, 43.- ' Hebr . 1 , 6 .-- 3 Ps. cis , 4 .
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Dieu du culte de lâtrie, puisqu'il est l'image substantielle

du Père et la splendeur de sa gloire : Cum sit splendor

gloriæ et figura substantiæ ejus ' ? Il est vrai qu'il s'est

abaissé jusqu'à prendre la forme d'esclave ; mais il n'a

pas perdu la forme de Dieu , et la Divinité n'a souffert par

cette alliance, dit saint Augustin , ayeune din inution :

Semetipsum exinanivit, formam servi accipiens , non ergo

se exinanivit amittens quod erat, sed accipiens quod non

erat.

Ne divisons donc pas notre culte , mais rendons-le à la

sainte humanité de Jésus- Christ , comme à JÉSUS-CHRIST

lui-même et comme à Dieu . C'est d'ailleurs ce que nous

faisons dans la célébration des mystères sacrés, ainsi que

le témoignent ces paroles de saint Augustin : « Nous ado

rons la chair de JÉSUS-CHRIST pendant la célébration des

mystères sacrés s , » et dans tous les exercices et cérémo

nies qui se rapportent à la divine Eucharistie, comme

aussi lorsqu'il s'agit de ses plaies adorables, de sor, sang

précieux , et de son coeur sacré " .

* Hebr. 1, 3.- ' Pbilipp. II , 7. — De Spirit. sanct. v , 16 .

* Voici les propositions condamnées par la bulle Auctorem fidei, con

cernant le culte de l'humanité et du cour de JÉSUS :

Prima propositio quæ asserit , adorare directe humanitatem Christi,

magis vero aliquam ejus partem, fore semper bonorem divinum datum

creaturæ : quatenus per boc verbum directe intendat reprobare adorationis

cultum quem fideles dirigunt ad bumanitatem Christi , perinde ac si talis

adoratio qua bumanitas ipsaque caro , sed prout unila divinitati , foret

honor divipus impertitus creaturæ , et non potius una eademque adoratio

qua Verbum incarnatum cum propria ipsius carne adoratur ; Censura :

Falsa, captiosa, pio ac debito cultui bumanitati Christi a fidelibus præsti

to ac præstando detrabens et injuriosa .

Propositio 2a : Doctrina quæ devotionem erga sacratissimum cor Jesu

rejicit inter devotiones quas notat velut novas, erroneas aut saltem peri

culosas, intellecta de hac devotione qualis est ab apostolica sede probata ;

Censura : Falsa, temeraria, perniciosa, piarum aurium offensiva, in apo

stolicam sedem injuriosa.

Propositio 3a : In eo quod cultores cordis Jesu , hoc etiam domine ar

guit quod non advertant sanctissimam carnem Christi , aut ejus partem

aliquam , aut etiam bumanitatem totam cum separatione, aut præcisione

a divinitate adorari non posse cullu latriæ : quasi fideles cer Jesu adora

Rent reparatione, vel præcisione a divinitate dum illud adorant ut est cor
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D. Quelles qualités doit avoir notre culte pour être

parfait ?

Il doit être intérieur et extérieur.

5. EXPL. Notre culte est intérieur lorsque, du fond

de notre cœur et sans qu'il en paraisse rien au dehors ,

nous élevons notre pensée vers Dieu pour le louer et le

glorifier , nous anéantissant d'autre part duns le senti

ment de notre misère et de notre dépendance , devant sa

Majesté souveraine. Dieu , qui lit au dedans de nous d'un

regard assuré , voit nos sentiments et nos pensées ; et

quand ils constituent un hommage digne de lui, il daigne

les agréer et s'en tenir pour honoré.

Les sentiments et les pensées qui constituent particu

lièrement un hommage digne de Dieu , sont les sentiments

et les pensées de foi, d'espérance et de charité ; par où

vous voyez que c'est surtout dans la pratique des trois

vertus theologales que consiste le culte intérieur que nous

devons à Dieu, comme l'a expressément enseigné saint

Augustin , en disant : Deus fide, spe et charitate maxime

colendus . Car par ces trois vertus , nous faisons un hom

mage complet de nous-mêmes à Dieu . En effet, par la

foi, nous soumettons notre esprit à la vérité de sa parole ;

par l'espérance, nous nous en remettons entièrement et

sans réserve à ses promesses ; enfin par la charité, nous

lui dévouons tout notre cour pour qu'il n'aime rien que

lui et pour lui . Voilà comment nous rendons un parfait

hommage à Dieu par la pratique de ces trois vertus , en

le faisant régner par elles sur tout notre être ,

Ajoutons qu'on peut rendre à Dieu ce parfait culte

intérieur en quelque lieu et en quelque circonstance

qu'on se trouve , dans le travail ou le repos , dans la

Jesu , cor nempe personæ verbi cuízaseparabiliter junctum est , ad eum

modum, quo exsangue corpus Christ in triduo mortis sine separatione

aut præcisione a divinate adorabile fuit in sepulcro ; Censura : Captiosa,

in fideles cordis Christi cultores injuriosa.

1 Voir plus haut, p . 63-65.

4
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silence ou le bruit, au milieu des champs ou des villes ;

car il ne faut pour cela , comme nous venons de le dire .

qu'élever sa pensée vers Dieu , et s'anéantir devant lui en

signe de dépendance et de soumission .

6. Notre culte est extérieur quand nous manifestons

au -dehors , par des paroles ou des actions , les sentiments

de dépendance et d'admiration dont nous sommes animés

envers Dieu ; comme par exemple quand nous récitons

des prières, et chantons des cantiques , des psawines et

des hymnes ; ou bien quand nous nous prosternous devant

les autels ; ou bien quand nous joignous les mains ; ou

bien quand nous élevons les yeux au ciel ; ou bien quand

nous faisons tout autre mouvement ou toute autre céré

monie dans le but de témoigner à Dieu nos sentiments

d'adoration .

Or je dis que notre culte , pour être parfait et complet ,

doit être à la fois intérieur et extérieur, et non pas l'un

ou l'autre seulement. Et comme il s'est élevé sur cette

matière deux erreurs opposées , je vais vous les faire con

naître et en même temps les réfuter, afin que vous vous

teniez également éloignés de l'une et de l'autre , car elles

sont autant l'une que l'autre contraires au culte parfait

et complet que nous devons à Dieu .

7. 1 ° La première erreur consiste dans le rejet de tout

culte extérieur. Quand je dis que c'est une erreur , je

devrais plutôt dire que c'est une pure hypocrisie , comme

vous allez en juger . Qui sont ceux , en effet, qui rejettent

le culte extérieur, sous le beau prétexte que Dieu ne con

sidère que le coeur, et que tout le reste par conséquent

est superflu et inutile ? Ce sont des gens ennemis de toute

religion , et dont le moindre signe extérieur de piété

réveille et anime la haine contre Dieu . Car ne croyez pas

que ces détracteurs du culte extérieur, qui se font en

même temps les panégyristes du culte intérieur , prati

quent en aucune façon ce dernier . Ils ne le pratiquent

pas plus que l'autre, comme le témoigne trop ouverte
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2

rien ne

1

ment leur vie adonnée à tous les vices , et l'oubli complet

de tous leurs devoirs les plus essentiels , de maris, de

pères , de maîtres , de fonctionnaires, d'employés et de

serviteurs . Eh quoi ! s'ils rendaient à Dieu ce seul culte

intérieur qu'ils préconisent, pourraient-ils être aussi

mauvais citoyens ? La vraie raison pour laquelle ils re

jettent le culte extérieur , je le répète donc, c'est leur

haine même contre Dieu , dont ils voudraient que

leur rappelat la pensée, ou qu'alors ils voudraient voir

insulter . Car c'est encore une remarque à faire : tous

ceux qui rejettent le culte extérieur ne se font nul scru

pule d'outrager et de blasphémer Dieu ; or ces mes

sieurs nous feront difficilement croire que Dieu puisse

entendre avec une parfaite indifférence l'outrage et la

louange .

Cependant , réfutons directement leur sophisme , en

montrant la convenance et la nécessité du culte exté

rieur .

Et d'abord, Dieu, en donnant à l'homme un corps et

une âme , a droit que l'homme l'honore par son être entier,

par son corps aussi bien que par son âme . Car toutes les

créatures doivent honorer Dieu chacune à sa manière , et

les créatures composées doivent l'honorer par leurs di

verses parties , suivant ce qu'a dit le prophète : Cor meum

et caro mea exultaverunt in Deum vivum . Omnia ossa

mea dicent : Domine, quis similis tibi ? Tandis donc que

l'âme honore Dieu par des affections intérieures de foi,

d'espérance et de charité, le corps doit l'honorer aussi

par certaines marques de soumission et d'adoration , comme

sont les inclinations, les génuflexions, les prosternements

C'est d'ailleurs ce dont JÉSUS-CHRIST nous a lui-même

donné l'exemple, lorsqu'il adorait en tant qu'homme son

divin Père , en se prosternant à genoux la face contre

terre : Positis genibus orabat ' .

C'est si bien le devoir du corps de contribuer pour sa

* Lee XXI , H.

2
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pari au culte dû à Dieu , que quand l'homme n'a pas la

liberté de satisfaire le zèle de son âme en se servant de

la parole , des mains , des prosternements, il se sent à la

gêne , et privé de ce qui lui donnerait une réelle conso

Jation ; mais s'il est libre, et que ce qu'il éprouve au

dedans de soi le touche, alors ses regards vers le ciel , ses

mains étendues , ses cantiques , ses prosternements , ses

adorations diversifiées en cent manières, ses larmes que

l'amour et la pénitence font également couler, soulagent

son ceur en suppléant à son impuissance, et il semble

que c'est moins l'âme qui associe le corps à sa piété et àà

sa religion , que ce n'est le corps même qui se hâte de

venir à son secours et de suppléer à ce que l'esprit ne

saurait faire ? ; en sorte que dans la fonction non -seule

ment la plus spirituelle, mais aussi la plus divine, c'est

le corps qui tient lieu de ministre public et de prêtre ,

comme dans le martyre, c'est le corps qui est le témoin

visible et le défenseur de la vérité contre tout ce qui l'at

taque.

Ajoutez à cela que l'homme, toujours par suite de ce

qu'il est formé d'un corps et d'une âme , dépend en tout

des sens . Comment en effet pourrait-il rendre à Dieu même

le culte intérieur, si l'on ne lui enseignait ce culte par

le moyen de la parole , des symboles et autres signes exté

rieurs ? ? Et après qu'il connaîtrait ce devoir y persé

1 Orantes de membris sui corporis faciunt quod supplicantibus con

gruit , cum genua figunt, cum extendunt manus, vel etiam prosternuntur

solo , et si quid aliud visibiliter faciunt; quamvis eorum invisibilis volun

tas et cordis intentio Deo nota sit , nec ille indigeat his indiciis , ut huma

nus ei pandatur animus. Sed hinc magis seipsum excitat homo ad oran

dum gemendumque bumilius atque ferventius. Et nescio quomodo, cum

hi motus corporis fieri nisi motu animi præcedente non possint , eisdem

rursus exterius visibiliter factis, ille interior invisibilis, qui eos fecit, aue

getur : ac per hoc cordis affectus, qui ut fierent ista præcessit , quia facta

sunt, crescit : verumtamem si eo modo quisque teneatur, vel etiam lige

tur, ut hæc de suis membris facere nequeat, non ideo non orat interior

homo , et ante oculos Dei in secretissimo cubili, ubi compungitur , sterni

tur (S. Aug. , de Cura pro mortuis gerenda, c. 5 , n . 7).

2 Les philosophes, qui ont si mal conçu l'origine du culte extérieur ,

2

V. 28
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vérerait- il longtemps, si l'on ne le lui rappelait par le

même moyen des signes extérieurs ? Ce qui vous fait voir

que le culte intérieur prend sa naissance du culte exté

rieur, comme la foi prend la sienne de l'entendre , fides

n'en ont pas mieux aperçu l'importance ; elle est cependaut palpable.

4. De tout temps ce culte a été une profession solennelle des dogmes les

plus essentiels , de la création , de l'unité de Dieu , do sa providence, de la

chute de l'homme, de la venue d'un Rédempteur, de la vie future . Les

peuples qui n'ont pas été fidèles à pratiquer le cérémonial tel que Dieu

l'avait prescrit , n'ont pas tardé de méconnaître ces mêmes vérités . Le

culte extérieur du christianisme est une profession très - claire des dogmes

de notre croyance ; de tout temps on s'en est servi pour montrer aux hé

rétiques la vraie doctrine de Jésus-Christ et des apôtres, et pour éclaircir

au besoin le sens des passages de l'Écriture sainte sur lesquels on con

testait . Ainsi , l'on a opposé aux ariens les cantiques des fidèles qui attri

buaient à Jésus-Christ la divinité; aux pélagiens, les prières par lesquels

les l'Église implore continuellement le secours de la grâce divine ; et le

pape Célestin Isr renvoyait à ces mêmes prières pour discerner la croyance

ancienne de l'Église . On a fait de même pour montrer aux protestants

qu'ils se sont écartés de la foi primitive et universelle , et on a tiré des

anciennes liturgies un argument contre eux , auquel ils ne peuvent rien

réuliquer de solide. Nous ne devons pas être étonnés de ce qu'ils ont sup

primé chor our tout cet appareil extérieur de culte qui les condamnait.

2. C'est une leçon de morale qui rappelle continuellement aux hommes

leurs devoirs envers Dieu , envers leurs semblables , envers eux -mêmes :

depoirs qui s'ensuivent naturellement des dogmes dont nous venons de

parler . En effet, si Dieu est le seul distributeur des biens de ce monde, il

faut nous contenter de ce qu'il nous donne, ne pas envabir ce qu'il a dai

gné accorder aux autres ; lorsqu'il nous les prodigue au -delà de nos be

soins , il est juste d'en faire part à ceux qui en sont privés . Puisqu'il est

le seul arbitre de la vie et de la mort , il n'est pas permis d'attenter à la

vie de persoane . Il a béni et sanctifié le mariage ; la fécondité est un don

de sa puissance (Gen. 1, 28 ; iv, 1 et 25) : c'est donc un crime de souiller

le lit d'autrui , etc. La conduite des anciens justes démontre qu'ils ont tiré

toutes ces conséquences , ou plutôt que Dieu les leur a fait apercevoir . Il

De serait pas difficile de faire voir que les cérémonies du christianisme

sont une leçon de morale encore plus énergique et plus éloquente que

toutes les cérémonies anciennes ( Voy. CHRISTIANISME) . – 3. Le culte exté

rieur est un lien de société qui réunit les hommes au pied des autels,

leur inspire les sentiments de fraternité, maintient parmi eux l'ordre et

la paix , contribue à la civilisation ; et le culte primitif a ormé la société

domestique ; le culte mosaïque la société nationale , le culte chrétien la

société universelle de tous les peuples . — 4. C'est un monument des faits

qui, dans la suite des siècles, ont prouvé la révélation ; ainsi la påque et

l'offrande des premiers-nés rappelaient aux juifs leur sortie miraculeuse

1

a
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ex auditu , et qu'il ne peut pareillement se conserver que

par lui'. Si donc l'on supprime le cnlte extérieur , l'on

détruit par là même le culte intérieur .

Ajoutez encore que l'homme n'a pas été fait pour

vivre solitairement, mais en société , et qu'il doit édifier

ses semblables , comme nous l'avons vu , par de bons

exemples. Or comment les édifiera - t -il, s'il se borne à

adorer Dieu en lui-même, et s'il ne faitjamais aucun acte

extérieur de religion ? Saura-t-on s'il aime Dieu et s'il le

sert ? Et si l'on n'en sait rien , comment sera -t - on porté

par son exemple à aimer et à servir Dieu ?

de l'Égypte ; la Pentecôte, la publication de la loi sur le mont Sinai, etc

Le dimanche nous atteste la résurrection de Jésus-Christ; nos fetes célè.

brent les principaux événements de sa vie , etc. ( BERGIER, Pictionn . do

théol., art . Culle . )

Sicut Damasc. dicit in ir libr . quia ex duplici natura compositi su

mus, intellectuali scilicet et sensibili ; ... duplicem adorationem Deo offe

rimus ; scilicet spiritualem , quæ consistit in interiori mentis devotione ;

et corporalem, quæ consistit in exteriori corporis bumiliatione.Et quia in

omnibus actibus latriæ , id quod est exterius , refertur ad id quod est inte

rius , sicut ad principalius : ideo ipsa exterior adoratio fit propter inte

riorem ; ut videlicet per signa bumilitatis, quæ corporaliter exhibemur,

excitetur noster affectus ad subjiciendum se Deo : quia connaturale est

nobis, ut per sensibilia ad intelligibilia procedamus (S. Tuom. Sum .

theol. 2. 2. q. 84, a 2 , in corp . ) .

? Mais je n'approuve pas ceux qui , sous prétexte d'adoration en esprit

et en vérité, rejettent du culte divin tout ce qui frappe les sens et excite

l'imagination, sans songer à la faiblesse humaine ; car si l'on considère

avec attention la nature de notre esprit uni à notre corps, on reconnaîtra

sans peine que, bien que nous ayons intérieurement les idées des choses

étrangères aux sens, nous ne pouvons copendant pas y attacher notre

réflexion et nous y arrêter avec attention , sans l'entremise de quelque

signe sensible, tels que les mots, les caractères , les représentations, lee

similitudes, les exemples, les circonstances, les effets ; et plus ces moyens

sont significatifs et représentent un plus grand nombre de propriétés de

l'objet considéré, plus ils sont utiles, surtout s'ils offrent quelque chose

de saillant et de remarquable ; il est bon aussi qu'ils soient agréables...

Aussi je ne pense pas que Dieu désapprouve ces inventions de la piété

des peuples pour embellir le culte divin , et que dédaigne la chagrine

simplicité de quelques-uns, tels sont les instruments de musique, les

concerts mélodieux, les belles bymnes, l'éloquence sacrée, les lumières,

l'encens , les habits précieux , les vases enrichis de pierreries , les statues

ou les tableaux qui excitent à la piété , l'architecture, les processions pu
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Enfin , si le culte extérieur était inutile , et si Dieu ne

s'en tenait pas honoré , pourquoi l'aurait- il institué ? Or

il est certain qu'il l'a institué , et sous la loi de nature , et

sous la loi mosaïque , et sous la loi chrétienne . Sous la

loi de nature , puisque nous trouvons dans le cérémonial

des patriarches des prières et des prosternations , des

autels et des offrandes, des sacrifices et un choix des

victimes, des ablutions et des expiations, des absti

nences, des voeux, des consécrations, des serments , les

bliques , le son des cloches , les rues ornées de tapisseries . La raison aussi

bien que les faits justifient cette conduite . En effet, Dieu a un droit sur

les prémices des choses et des produits de l'art ; et toute poésie, qui est

pour ainsi dire une éloquence plus divine et comme la langue des anges.

n'a pas de plus noble emploi, comme on le croyait à la naissance de l'art ,

et comme à présent encore on doit le croire, que de chanter des cantiques

sacrés , et de célébrer le plus parfaitement possible les louanges de Dieu .

On doit porter le même jugement sur la musique, qui est seur de la

poésie ; et les plus habiles architectes ne peuvent faire une applicatior.

plus convenable de leur art , ni les princes de leur magnificence, que dans

la construction des temples, des basiliques ou des autres monuments

religieux destinés à l'honneur de Dieu ou à quelque pieuse entreprise ,

Dieu dans l’Écriture sainte nous en a montré l'exemple , et c'est par ses

ordres que Moïse a construit le tabernacle, et Salomon , le temple de

Jérusalem . Nous lisons que David a employé le chant, les bymnes, les

harpes et les cymbales dans les louanges de la Divinité . Et quoique Dieu

n'ait point de plus digne temple qu’un caur pur, qu'il n'y ait point de

chant plus mélodieus qu'une prière fervente , ni de parfums plus suaves

que l'odeur de la sainteté , ni d'offrandes plus agréables que l'aumône, et

qu'un écrivain profane lui-même préfère la justice et la droiture de l'âme

à l'or qui enrichit les temples, cependant il ne faut pas négliger l'exté

rieur , par la seule raison que l'on doit préférer l'intérieur. Ainsi la raison

gravée dans les cæurs, nous commande d'honorer les princes et d'aimer

nos amis, non-seulement par des faits et par des actions , mais aussi par

des paroles , par notre extérieur et par toutes les expressions de l'honneur

et de l'amitié . Et le Seigneur reprend ceux qui s'indignaient que l'on et

répandu en son honneur un vase rempli d'un parfum précieux , comme si

le prix en eût été mieux employé à soulager les pauvres . Car Dieu a donné

aux bommes assez de biens pour remplir l'un et l'autre de ces devoirs ; et

la religieuse antiquité a sagement établi qu'une partie des revenus do

l'Église, après avoir fourni à l'entretien du clergé , serait employée pour

les pauvres et pour les auvres de charité, et qu'une autre partie serait

destinée à la construction des basiliques et autres dépenses du même

gopro (LEIBNITZ, Système de théologie ),
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louanges de Dieu , et les signes de joie religieuse , le :

assemblées et les repas communs , les fêtes , l'usage di

changer d’habits avant d'offrir un sacrifice, le soin de

renoncer à tous les signes d'idolâtrie , les honneurs fu

nèbres et le respect pour les tombeaux . Sous la lo

mosaïquo. Les prescriptions cérémonielles sont si nom

breuses qu'il me suffit de les rappeler en masse, sans

entrer dans aucun détail . Sous la loi chrétienne . Lorsque

JÉSUS - Christ a dit que les vrais adorateurs rendront à

Dieu un culte en esprit et en vérité , il n'a pas prétendu

exclure le culte extérieur, puisqu'il l'a observé lui -même .

Il a de plus institué par lui-même les sacrements , et pai

ses apôtres la liturgie . Enfin s'il condamnait , comme les

prophètes , le culte purement extérieur , auquel le coeur

n'a point de part, il a loué les signes de componction du

publicain , l'offrande de la veuve , et a commandé la

prière ; en parlant des purifications et des euvres de

charité, il a dit qu'il fallait pratiquer les unes et ne pas

omettre les autres .

Telles sont les raisons qui établissent la convenance ,

la légitimité et la nécessité du culle extérieur ; pour en

contester la force et l'évidence péremptoire, il ne faut

rien moins que la haine de Dieu dont sont animés les im

pies qui le combattent .

8. 2 ° Mais quelles que soient cependant l'utilité et la

nécessité des pratiques extérieures , il est également cer .

tain qu'elles seules ne suffisent pas , et même qu'elles no

servent de rien , si elles ne viennent pas du cour, si elle :

ne sont pas animées par le cour, en un mot , si elles son !

autre chose que l'expression du culte intérieur. Aussi ,

une autre erreur plus funeste et plus nuisible encore qu'il

faut éviter en cette matière , c'est celle qui consiste à ré

duire tout le culte dû à Dieu à des pratiques puremen !

extérieures, sans esprit , sans âme et sans coeur. C'es !

cette erreur , ou plutôt ce grossier abus , que Jésus - CHRIST

reprochait sans cesse aux pharisiens , qu'il appelait des

>

28 .
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épulcres blanchis, parce qu'ils négligeaient l'essentiel de

2 religion pour ne s'attacher qu'à l'écorce , et que , dans

je dessein , ils ajoutaient continuellementaux cérémonies

de la loi mille autres petites pratiques inventées par leurs

pères , et substituées à la place d'une solide piété et d'une

sincère sainteté de vie .

Il est vrai que sous la loi mosaïque, Dieu , par des rai

sons particulières, exigeait de son peuple l'observation

d'un assez grand nombre de cérémonies corporelles,

comme nous venons déjà tout à l'heure d'en faire la re

marque ; mais il n'a jamais regardé ces cérémonies, ni

comme tout le culte qu'on lui devait , ni comme l'essen

tiel du culte . Dans le temps même où il demandait ces

praliques avec plus de rigueur, c'était l'obéissance, la

charité et la miséricorde, qu'il exigeait principalement;

et autant de fois que les israélites voulurent réduire son

service à un pur dehors , Dieu leur montra toujours le

néant de ce culte frivole d'une manière très -forte et très

pathétique , en leur déclarant hautement que bien loin de

lui être agréable, il lui était en exécration .

Et certes , il faudrait avoir une idée bien basse et bien

grossière de Dieu , pour se persuader que cet Être su

prême se contente de quelques inclinations du corps , de

quelques élévations des yeux et des mains , de certains

discours que l'oreille écoute, de certaines formules que la

bouche prononce , de certaines coutumes que l'on suit , et

d'un certain cérémonial qu'on observe.

Les hommes sont indignés , aussitôt qu'ils remarquent

que les signes par lesquels on fait semblant de leur té

moigner du respect, ne sont que des mines et des gri

maces ; et Dieu , lui, ne serait pas indigné , lorsqu'il voit

qu'une chétive créature ose le traiter d'une manière si in

solente ; ce Dieu qui est si fort élevé au-dessus de

nous ; ce Dieu dont les perfections infinies méritent si

justement que toutes les créatures l'honorent , autant

qu'elles en sont capables ; ce Dieu qui a créé notre ame

7

2
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aussi bien que notre corps, et qui a racheté la première

aussi bien que le second ; ce Dieu qui ne voit pas seule

nent notre extérieur, mais qui pénètre jusqu'au fond de

aotre cour, et qui découvre tous les replis de notre âme ;

ce Dieu qui agit si sincèrement avec nous, qui nous a

donné des marques si réelles et si solides de son amour ;

ce Dieu qui veut récompenser ses fidèles serviteurs dans

son paradis, non par de vains titres , par de vaines ombres

et par de pures apparences , mais qui les comblera d'un

bonheur si réel, si solide, si grand et en même temps si

durable ?

Enfin, quand ce ne serait pas une insolence extrême

de se moquer de Dieu par un vain extérieur ; quand ce

ne serait pas une folie et une extravagance , de vouloir

tromper par de vaines grimaces celui qui voit tout , ce

serait du moins la plus noire ingratitude ; ce serait la

dernière lâcheté de prétendre le contenter par un culte

si frivole ; et après cela , ne serait- ce pas la plus grande

imprudence, de s'imaginer que JÉSUS-CHRisT récompen

sera un tel culte d'une félicité éternelle , et qu'il ouvrira

l'entrée du royaume céleste à des hypocrites, qui , pen

dant tout le cour de leur vie , n'auront rien fait que lui

dire extérieurement et de bouche : Seigneur, Seigneur ' ?

Non, mille fois non, tel n'est pas le culte que nous de

vons rendre à Dieu , car ce culte ne saurait l'honorer.

Quel est donc le culte qui honorera parfaitement Dieu ?

C'est, nous le répétons , le culte complet du cour et du

corps , suivant ces paroles de JÉSUS-Christ lui-même :

1 Matth . vr , 21 .

Huic Deo nos servitutem , quæ hatpela græce dicitur, sive in qui

busque sacramentis, sive in nobis ipsis debemus . Hujus enim templum

omnes sumus ... Cum ad illum sursum est , ejus est altare cor nostrum.

Ei cruentas victimas cædimus, quando usque ad sanguinem pro ejus ve

ritate certamus ; ei suavissimum adolemus incensum, cum in ejus con.

spectu pio sanctoque amore flagramus. Ei beneficiorum ejus solemnitatibus

festis et diebus statutis dicamus memoriam , ne volumina temporum in

grata subrepat obiuvio . Ad hunc videndum , sicut videri potest , eique coe

2
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Veri adoratores adorabunt Deum in spiritu et veritate !

Et quand je dis que ces paroles désignent le culte com

plet du coeur et du corps , ce n'est pas mon interprétation

personnelle, mais celle du concile de Bourges , qui dit :

« Adorer en esprit, c'est honorer Dieu dans l'anéantisse

ment et l'abaissement de son âme . Adorer en vérité, c'est

manifester au- dehors par le culte extérieur et les ouvres

de piété , les sentiments dont l'âme est remplie . L'adora

tion parfaite, ajoute le concile , consiste donc dans la vé

nération et le respect simultanés de l'âme et du corps

envers Dieu . Si les hommages extérieurs et sensibles,

tels que les genuflexions, l'élévation des mains, les pros

ternations, etc. , ne provenaient point de la révérence

intérieure de l'âme, l'adoration extérieure , loin d'être un

hærendum , ab omni peccatorum et cupiditatum malarum labe mundamur,

et ejus nomine consecramur . Ipso enim fons nostræ beatitudinis , ipse

omnis appetitionis est finis ... Bonum enim nostrum . de cujus sine fine

inter philosophos contentio est , nullum est aliud quani ili cohærere...

Hic est Dei cultus, hæc vera religio , bæc recta pietas ; hæc tantum Deo

debita servitus (S. Aug. , de Civit . Dei, 1, 13) . - In me sunt Deus vota

tua , quæ reddam , laudationes tibi ( Ps. LV, 12) . Et alio loco , voluntarie

sacrificabo tibi ( Ps. LIII , 8) . Quid est , voluntarie sacrificabo ? veluntarie

laudabo te . Quia sacrificium laudis, inquit , glorificabit me ( Ps. XLII , 23) .

Si cogereris offerre Domino tuo sacrificium gratum illi et acceptum,

sicut antea vovebantur sacrificia in umbra futurorum ; forte non invenires

in grege tuo placitum taurum, et in capris hircum aræ Domini dignum,

nec in ovili tuo arielum dignum ad victimam Domino tuo ; et non inve

niens satageres quid faceres, et diceres forte Deo : Volui , et non habui .

Numquid potes de laude dicere : Volui , et non babui ? Ipsum voluisse,

laudasse est . Non enim verba a te quærit Deus, sed cor . Denique potes

dicere : Et linguam non babui ? Si quis obmutescil aliqua valetudine,

linguam non babuit, et tamen laudem babuit. Si enim Deus aures car

nales haberet , et sono tui corporis indigeret , ideo cum remansisses sine

lingua , sine raude etiain remaneres : nunc vero quia cor quærit , cor

inspicit , intus testis esi , judex, approbator, adjutor , coronator : sufficit

ut offeras voluntatem . Cum potes, ore confiteris ad salutem ; cum autem

non potes , corde credis ad justitiam (Rom . X, 10) , corde laudas, corde

benedicis , corde in aram conscientiæ victimas sacras imponis : et respon

detur tibi ( Luc. 11. 14) : Pas in terra hominibus bonæ voluntatis (Idem
Enarr . in Ps. CXXXIV, n . 11 ) .

" Joan . iv , 23. · Tenu en 1584 .
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acte de religion , ne serait plus qu'une illusion ou une

hypocrisie . »

Pour mettre notre conduite en rapport avec ces vé.

rités, soyons fidèles aux pratiques extérieures du culte

autant que nous le pouvons, persuadés que ceux qui le :

combattent sous l'hypocrite prétexte de purifier, de sim

plifier et de spiritualiser la religion , sont des impies e

des ennemis de Dieu , qui voudraient bannir de ce mond

tout ce qui rappelle sa pensée ; mais surtout , attachons

nous au culte intérieur , qui est l'âme du conte extérieur ,

lequel est mal et même insultant, s'il est séparé du culte

intérieur. En un mot pratiquons toujours à la fois le culte

intérieur et le culte extérieur, et nous honorerons Diev

comme il nous commande de l'honorer. Pour cela , il nou :

suffit d'apporter toute notre attention aux différents actes

de piété que nous accomplissons .

D. Quels sont les principaux actes du culte exté

nepr ?

R. — Il y en a trois : le sacrifice, la prière , et les cé

rémonies de l'Église .

9. Expl. — 1° On a toujours regardé le sacrifice comm

le premier devoir de la religion, et la marque la plus es

sentielle du culte souverain qui n'est dû qu'à Dieu seul

Si les hommes se sont crus obligés d'honorer la Divinité

tout autant qu'ils en ont eu quelque idée , ils ont toujour:

fait consister cet honneur à lui offrir des sacrifices 1 0

en a même offert dans toutes les fausses religions , comm

l'a remarqué saint Augustin . Il n'y a eu , depuis ce sain

.

1 Il faut faire observer aux jeunes gens, que tous les peuples s'accorder

à faire consister le fond du culte public et l'essence de la Religion dans i

sacrifice, sans en bien comprendre la raison ni la fin , ni l'institution qı

n'est pas naturelle , et qui ne peut venir de l'esprit bumain seul, et qi :

cette uniformité dans une chose si singulière , ne peut avoir pris son or

gine que dans la famille de Noé, dont les descendants emportèrent ave

eux , en se séparant, cette manière dont ils avaient appris que la divinite

voulait etre adorée (Rollin, Traité des Études, lecture d'Homère).
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docteur , que la religion des mahométans et celle des pré

tendus reformés, qui aient rejeté tout sacrifice ; encore

n'ont-ils pas osé dire que l'honneur du sacrifice soit dû à

d'autres qu'à Dieu : aussi cet honneur n'appartient qu'à

lui seul , et lui appartient essentiellement " . Ce qui a fait

· Nam ul alia taceam , quæ pertinent ad religionis obsequium, quo coli.

for Deus ; sacrificium certe, nullus bominum est , qui audeat dicere de

bori, nisi Deo soli . Multa denique de cultu divino usurpata sunt, quæ

honoribus deferuntur humanis : sive humilitate nimia , sive adulatione

pestifera : ita tamen, ut quibus ea deferuntur eis homiops haherentur ,

qui dicuntur colendi et venerandi : si autem multum additur, et ado

andi. Quis vero sacrificandum censuit, nisi ei , quem Deum aut scivit ,

aut putavit , aut finxit . Quam porro antiquus sit in sacrificando Dei cultus ,

luo illi fratres Caïn et Abel satis indicant , quorum majoris Deus repro

bavit sacrificium , minoris aspexit (S. Aug. de Civt. Dei, x , 41.-- Pop ”>

lus christianus memorias martyrum religiosa solennitate concerebrat, et

ad excitandam imitationem, et ut meritis eorum consocietur, atque ora

tionibus adjuvetur : ita tamen , ut nulli martyrum, sed ipsi Deo marty

ium sacrificemus, quamvis in memorias martyrum constituamus altaria.

Qui enim antistitum in locis sanctorum corporum assistens altari , ali

quando dicit : Offerimus tibi Petre, aut Paule, aut Cypriane ? Sed quod

offertur, offertur Deo, qui martyres coronavit , apud memorias eorum quos

coronavit : ut ex ipsorum locorum admonitione major affectus exurgat,

ad acuendam charitatem , et in illos quos imitari possumus, et in illum

juo adjuvante possumus. Colimus ergo martyres eo cultu dilectionis et

societatis, quo et in bac vita coluntur sancti homines Dei , quorum cor ad

Salem pro evangelica veritate passionem paratum esse sentimus . At illo

cultu , quæ græce latria dicitur , latine uno verbo dici non potest, cum sit

puædam proprie divinitati debita servitus , nec colimus , nec colendum

locemus, nisi unum Deum . Cum autem ad hunc cultum pertineat oblatio

sacrificii, unde idololatriæ dicitur eorum , qui boc etiam idolis exhibent ·

aullo modo tale aliquid offerimus, aut offerendum præcipimus, vel cui

quam martyri , vel cuiquam sanctæ animæ, vel cuiquam angelo ; et quis

quis in hunc errorem delabitur, corripitur per sanam doctrinam, sive ut

corrigatur, sive ut condemnetur, sive ut caveatur . Ipsi enim sancti, vel

homines, vel angeli exbiberi sibi nolunt, quod uni Deo deberi norunt.

Apparuit hoc in Paulo et Barnaba (Act. xiv), cur, commoti miraculis,

juæ per eos facta sunt , Lycaonii tanquam diis immolare voluerunt :

conscissis enim vestimentis suis , confitentes et persuadentes se Deos non

888e, ista sibi fieri vetuerunt. Apparuit et in angelis, sicut in Apocalypsi

(6. XII et XXII) leg angelum se adorari probibentem, ac dicentem

adoratori suo : Conservus tuus sum et fratrum tuorum . Ista sibi plane

superbi spiritus exigunt , diabolus et angeli ejus, sicut per omnia templa

et sacra gentilium ... Longe minoris peccati est, ebrium redire a martyri

bus, quam vel jejunum sacrificare martyribus . Sacrificare martyribus
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dire avec raison à saint Thomas, que le sacrifice est de

droit naturel . Car dès qu'il y a un Dieu , il doit y avoir

une religion ; et s'il y a une religion , il est nécessaire qu'il

y ait quelque sacrifice. Cette vérité, ajoute le saint doc

teur, est connue par la seule lumière de la saison , qui

nous enseigne que , pour marquer notre reconnaissance

et la dépendance où nous sommes du souverain Être , il

faut lui offrir quelque chose des biens que nous en rece

vons ; et cette oblation est ce qu'on appelle sacrifice et le

principal acte d'adoration , puisque rien nous fait mieux
reconnaître l'excellence de cette Être suprême, et notre

dépendance à son égard .

10. 2° Nous reconnaissons le Souverain domaine : de

Dieu par la prière , en nous soumettant à lui , et en décla

rant que nous avons besoin de son secours et de son as

sistance, comme étant seul l'auteur de tous les biens , et

tout-puissant pour pourvoir à nos besoins . Dans ce sens,

nous ne pouvons prier que Dieu seul , parce qu'il n'y a

que Dieu seul qui puisse nous accorder ce que nous lui

demandons : cela n'empêche pas néanmoins que nous ne

puissions nous adresser aux anges et aux saints, comme

à des intercesseurs favorables qui , par leurs prières pro

pres et par leurs mérites, procurent que vos prières soient

exaucées de Dieu , ainsi que nous l'expliquerons en son lieu ,

11. 3° Enfin , les diverses cérémonies que l'Église a ins

tituées dans le culte divin , sont des marques sensibles de

l'adoration que l'esprit rend à la souveraine majesté de

Dieu . Nous avons en effet des croisements de mains , des

inclinations de têtes , des genuflexions, des prosterne

ments, des frappements de poitrine , des élévations d'yeu :

des processions ; or toutes ces choses symbolisent et

a

dixi , non dixi sacrificare Deo in memoriis martyrum : quod frequentis ,

bime facimus, illo duntaxat ritu , quo sibi sacrificare novi Testamenti mdo

nifestatione præcepil : quod pertinet ad illum cultum , quæ latria dicitur,

a uni Deo debetur (S. Aug. adv. Faust, manichu II, 21 ).

Domaine, du mot dominus, maître, seignour.



304 II . PARTIE . - I. SECTION . LEÇON DIXIÈME.

-

expliquent les sentiments d'admiration, de louange, de

soumission , d'amour dont nous sommes animés envers

Dieu , et dans lesquels consiste le culte que nous lui de

vons ! . Aussi n'est- il pas permis de détourner à quelque

autre que lui ces cérémonies , et le faire serait une supers

tition . Non qu'il soit défendu de s'incliner devant un

homme ou d'élever vers lui des regards suppliants quand

nous avons besoin de son assistance ; mais il ne faut pas

faire alors ces actions dans le même esprit que quandnous

les faisons pour Dieu . Car nous ne dépendons des hummes

et nous n'avons besoin d'eux que secondairement , en tant

qu'ils tiennent la place et font l'office de Dieu , tandis que

nous dépendons de Dieu et avons besoin de lui immé

diatement et premièrement. C'est donc proprement à lui,

au fond, que doivent aller nos respects et nos supplica

tions,

D. - Quand devons -nous pratiquer les actes de la

vertu de Religion ?

? Dixi Domino, Deus meus es tu ; quoniam bonorum meorum non

ges ( Ps . xv , 2) . Non solum igitur pecore, vel qualibet alia re corruptibili

atque terrena , sed ne ipsa quidem justitia hominis Deus egere credendus

st , totumque quod recte colitur Deus, homini prodesse , non Deo... Sa ..

rificium ergo visibile invisibilis sacrificii sacramentum, id est, sacrum

ignum est... Non vult ergo (Deus) sacrificium trucidali pecoris , sed vult

acrificium contriti cordis . Nam si ea sacrificia quæ vult , quorum boc

num est , cor contritum et humiliatum dolore pænitendi , nollet eis sa

riſiciis significari , quæ velut sibi delectabilia desiderare putatus est,non

itique de bis offerendis in lege veteri præcepisset . Et ideo mutanda erant

opportuno certoque jam tempore, ne ipsi Deo desiderabilia, vel certe in

20bis acceptabilia , ac non potius quæ bis significata sunt, crederentur...

Ac per koc ubiscriptum est (Os. VI , 6 ), misericordiam volo quam sacri

icium , nihil aliud quam sacrificio sacrificium prælatum oportet intelli

gi : quoniam illud quod ab omnibus appellatur sacrificium , signum est

eri sacrificii. Porro autem misericordia, verum sacrificium est : unde di

ctum est , quod paulo ante commemoravi (Hebr. XII, 16) , talibus enim

tacrificiis placetur Deo. Quæcumque igitur in ministerio Tabernaculi sive

ſempli multis modis de sacrificiis leguntur divinitus esse præcepta , ad

ilectionem Dei et proximi significandam referuntur. In his enim duobus

ræceptis, ut scriptum est (Matth . IIII, 40) , tota lex pendet et prophète
S. Aug. de Civit . Lei, x , 5) .
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R. — Les jours de fêtes, le matin et le soir , et généra .,

lement en tout temps.

12. Expl. - Dieu étant toujours et en tout temps notre

Maître souverain , notre conservateur et notre bienfaiteur,

et nous, toujours et à tout moment étant dépendants de

lui, ayant besoin de lui , et jouissant de sa bienfaisance ,

nous devrions , à chaque instant de notre vie, être occu

pés à le bénir , à le révérer et à l'adorer. Mais comme

dans notre condition présente nous avons d'autres soins

indispensables , et qui ne nous permettent pas cette ado

ration continuelle, il nous suffira donc de le faire de

temps en temps et dans certaines circonstances. Or,

quelles sont ces circonstances ?

1° Ce sont les jours de fêtes, spécialement consacrés au

culte du Seigneur . Dieu se les est réservés pour lui ; et

de même quo pendant les autres jours il nous permet de

nous occuper principalement de nos devoirs defamille et

d'état ( je dis principalement, et non pas à l'exclusion de

toute cuvre de piété) , de même il veut que les jours de

fêtes soient principalement employés aux - sures de son

divin culte , sans exclure toutefois les occupations qui , de

leur nature , ne sont pas réprouvées par la sainteté de ces

jours , ni les amusements honnêtes, comme nous le verrons

particulièrement dans le troisième commandement.

13. Outre les jours de fêtes, nous devons adorer Dieu

chaque jour , le matin et le soir .

2° Le matin . Il est trop juste en effet de consacrer à

Dieu les prémices d'une journée que nous recevons gra

tuitement de lui , et de reconnaître la bonté de celui qui

nous a conservés pendant la nuit. De quel front, dit saint

Jean Chrysostome , oserez-vous ouvrir les yeux à la lu

mière du soleil , sans un regard d'amour vers ce Dieu qui,

par cet astre , éclaire l'univers entier, vers ce Dieu en qui,

ajoute saint Paul, nous avons la vie , le mouvement et

l'être : In quov zvimus , movemur et sumuri. Un des ca

1 Act . XVII , 28 .

-

V. 29
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ractères que le Saint-Esprit nous donne comme distinctif

du juste , ou du bon chrétien , c'est de se lever de bon

matin , et de consacrer les premiers moments de la jour

née à l'adoration et à la prière : Justus cor suum tradei ad

vigilandum diluculo, ad Deum, qui fecit illum , et in con

spectu Altissimi deprecabitur. Alors donc, et avant de nous

appliquer à rien autre chose , nous devons nous proster

ner devant Dieu , lui offrir notre cour, nos actions et nos

peines , et lui demander les grâces et les secours dont

nous avons besoin .

3° Mais la prière du soir n'est pas moins nécessaire.

Nous ne devons pas tinir notre journée et nous jeter entre

les bras du sommeil , sans témoigner notre reconnaissance

à Dieu , dont l'amour nous a conservés pendant le jour ;

il faut donc le remercier des bienfaits que nous avons re .

çus, et lui demander pardon des fautes que nous avons

commises. C'est là une pratique salutaire, qui peut nous

préserver d'un grand malheur, si nous venions à être

frappés de mort pendant notre sommeil.

14. 4° Mais si nous ne voulons pas être trop avares

avec Dieu , ne pouvons-nous pas , sans nuire à nos de

voirs , l'adorer encore souvent pendant le jour ? La foi

nous enseigne que Dieu est en tout lieu , qu'il nous est

toujours présent, et que partout il nous voit et nous en

tend. Qui vous empêche donc, au milieu de vos travaux

journaliers , d'élever de temps en temps votre esprit,

votre cour et vos affections vers lui ? N'est-ce pas là

véritable exercice d'adoration ? Voilà cependant ce qui

constitue la grande différence qui existe entre deux chré.

tiens livrés aux mêmes travaux temporels : l'un, dans

ses travaux , s'occupe de choses matérielles qui pe peu

vent lui produire qu'un gain temporel ; l'autre, en élevant

son cøur vers Dieu , y trouve en outre un trésor d'hom

mages pour Dieu et de mérites pour lui . Or, ce que fait

le second , le premier ne peut-il pas également le faire ?

Si nous avons, de plus , le temps et la facilité d'en

un

· Eccli. XXXIX , 9
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tendre la sainte Messe , nous ne devons pas manquer d'y

assister. Parmi tous les actes de religion , le plus grand,

le plus auguste, celui par lequel, disent les théologiens,

on reconnaît plus parfaitement l'excellence de Dieu , c'est

le sacrifice de la Messe , dans lequel , en offrant à Dieu la

victime qui lui est le plus chère , c'est -à -dire son Fils

unique , nous l'adorons de la manière la plus parfaite

qu'il nous soit possible. Si donc vos occupations vous le

permettent , vous ne devez pas négliger une telle pratique ,

ni vous faire une habitude et comme une loi de ne l'en

tendre que les jours de précepte. Sur ce point , il faut le

dire, combien de pauvres servantes et de pauvres ou

vrières font honte à une foule de gens riches ! En effet,

quoique accablées de besoins, de travaux et de fatigues,

elles ne laissent pas néanmoins d'assister chaque jour, de

bon matin , au divin sacrifice.

Ce que je dis de la Messe peut s'appliquer proportion

nellement aux autres actes de religion , que nous devons

pratiquer volontiers quand l'occasion s'en présente ; par

exemple, assister aux bénédictions, aux neuvaines, ac

compagner le saint Viatique , visiter le Saint-Sacrement.

Un chrétien sincèrement pieux ne se laisse pas dominer

par un esprit d'indolence et de paresse , mais il profite

autant qu'il peut de toutes les circonstances , et s'em

presse, avec une amoureuse sollicitude , de glorifier le

Seigneur .

En un mot, et pour conclure , selon la nature de ces

préceptes qu'on appelle affirmatifs, l'adoration de Dieu

par des actes formels et positifs ne saurait être pour nous

une affaire de tous les instants , et il n'est pas possible de

fixer avec précision les circonstances plus ou moins fré

quentes où elle oblige ; cependant ilest indubitable qu'on

ne pourrait excuser de faute grave celui qui laisserait

s'écouler un temps considérable sans la pratiquer , et

sans reconnaître la souveraine excellence de cet Être

premier , infini, divin , principe et source de notre vie, et

aussi principe et source de tous nos autres biens .
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45. Voici deux réflexions que je vous propose avant de

finir , lesquelles résument tout ce que je vous ai dit jus

qu'ici sur les actes de la vertu de Religion .

1 ° raisons souvent des actes de Religion . Le temps no

vous manquera jamais , si vous savez distribuer aveo

méthode et ordre vos journées . Et quand des affaires

plus importantes et des embarras plus considérables vous

forcent à omettre quelque chose , ayez soin que ce ne soit

pas vos pratiques habituelles de religion . Dans ce cas,

abrégez vos autres occupations , mais ménagez-vous

toujours un peu de temps pour vos exercices de piété

et surtout pour la prière, qui est si nécessaire au

chrétien .

2° Comme ces exercices de piété , que nous nous pro

posons d'offrir à Dieu , ne peuvent lui être agréables à

moins qu'ils ne partant du cour, et qu'ils ne soient pro

duits et animés par cet esprit intérieur qui est seul ca

pable de leur donner du prix à ses yeux, faites en sorte ,

en second lieu , que votre coeur y ait la meilleure part.

En pratiquant ainsi souvent et bien les actes de lavertu

de Religion, vous mériterez que Dieu augmente toujours

plus votre ferveur et votre zèle pour toutes sortes de

bonnes oeuvres, et vous parviendrez ainsi heureusement

à la vie éternelle .

TRAITS HISTORIQUES,

S

EXEMPLES BIBLIQUES. 1 . Lorsqu'Assuérus, roi de Perse,

out ordonné que tous les serviteurs de la cour fléchiraient le

genou devant Aman, son favori, Mardochée refusa de le faire,

bien qu'il sût que cet homme méchant et ambitieux se vengerait

de lui . « Seigneur, disait Mardochée, dans une prière qu'il faisait

en cette occasion, tout vous est connu ; et vous savez que quand

je n'ai point fléchi le genou devant le superbe Aman, ce n'a été

ni par orgieil, ni par mépris , ni par un secret désir de gloire ; car

j'aurais été disposé à baiser avec joie les traces mêmes de ses

pieds pour le salut d'Israël. Mais j'ai eu peur de transférer à un

aomme l'honneur qui n'est dû qu'à mon Dieu, et d'adorer un

autre que le Seigneur » (Esth . XIII , 12-15 ).
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2 . Occupé au siège de Tyr , Alexandre écrivit au grand

prêtre Jaddus, pour demander des provisions et des troupes

auxiliaires . Jaddus répondit par un refus, motivé par le serment

que les juifs avaient fait à Darius de ne point porier les armes

contre lui. Alexandre menaça de marcher sur Jérusalem aussitôt

qu'il aurait pris Tyr. En effet , maitre de cette ville , il se mit

en marche vers la capitale de la Judée , avec l'intention de faire

éprouver à ses habitants les terribles effets de sa colère . A cette

nouvelle, le grand prêtre offrit des sacrifices dans le temple et

ordonna des prières publiques. Dieu lui apparaît en songe et lui

commande de faire ouvrir toutes les portes de la ville , et d'aller

sans crainte, revêtu des habits pontificaux, avec tout l'ordre

sacerdotal, au-devant d'Alexandre. En conséquence , Jaddus,

accompagné des prêtres et du peuple , sort de Jérusalem et va

jusqu'à l'endroit appelé Sapha , d'où l'on voyait le temple et la

ville. La vue de tout ce peuple vêtu de blanc , de cette troupe de

sacrificateurs habillés de lin, et du grand prêtre avec son éphod

et sa tiare, où le nom de Dieu était écrit sur une lame d'or ; cette

vue, dis-je, fit une telle impression sur le prince macédonien,

que, s'étant avancé seul, il adora ce nom et salua le grand prêtre.

Ce n'est pas lui que j'ai adoré, dit-il à Parménion qui lui expri

mait son étonnement, mais le Dieu dont il exerce la grande pré

trise. Il marche ensuite à Jérusalem , et , arrivé dans cette ville,

monte au temple , et y fait les sacrifices que lui prescrit le pon

tife . Le lendemain , il fit assembler le peuple, et lui demanda

quelles grâces il voulait obtenir. Le grand prêtre le supplia de

permettre au peuple de se gouverner conformément aux lois de

leurs pères et de les exempter du tribut la septième année , tout

leur fut accordé .

3.- Les trois jeunes gens dont il est parlé dans l'Écriture pré
férèrent souffrir la mort au milieu d'une fournaise ardente, plutôt

que de transgresser le premier commandement du Seigneur, et

de rendre à une statue d'or l'honneur qui n'est dû qu'à Dieu
seul.

4. – Lorsque l'apôtre saint Paul eut guéri à Lystra le paraly

tique de naissance par cette seule parole : Levez-vous, tenez-vous

droit sur vos pieds ! les habitants de cette villt , saisis d'amira

tion à la vue d'une guérison si miraculeuse, voulurent l'adorer,

ainsi que son compagnon Barnabé. Le sacrificateur de la ville

amena des taureaux et apporta des couronnes devant la porte de

leur maison pour leur offrir des sacrifices. Mais Paul et Barnabé

l'ayant appris déchirèrent leurs vêtements , et s'avançant au

milieu de la foule, ils s'écrièrent : Amis, que voulez -vous faire ?

nous ne sommes que des mortels comme pous, qui vous annonçons
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de quitter ces vaines idoles, pour vous convertir au Dieu vivani,

qui a fait le ciel et la terre, la mer et tout ce qu'ils contiennent

(Act. XIV, 7-15) .

5. – L'apôtre saint Jean , selon ce qu'il a écrit dans son Apoca

lypse vit dans une apparition tņus les anges debout devant le

trône de Dieu. Prosternés la face contre terre , ils chantaient à

haute voix : Bénédiction, gloire, sagesse, actions de grâces, hone

neur , prudence et force à notre Dieu dans tous les siècles. Amen

(Apoc. VII , 10-13) .

6. Lorsque le même apôtre, croyant que l'ange qui lui annon

çait la ruine du paganisme romain était Dieu lui-même , voulut

l'adorer , l'ange lui répondit (Apoc. xix , 10) : Gardez-vous bien de

le faire, car je suis serviteur de Dieu comme vous et comme oos

frères qui demeurent fermes dans la confession de JÉSUS -CHRIST.

Adorez le Seigneur !

ADORATION PARTAGÉE . Le célèbre roi Geysa , qui régnait sur

les Magyares vers la fin du seizième siècle, fut si favorablement

disposé en faveur du christianisme, grâce à la belle et héroïque

Sarobta, son épouse, qu'il accorda aux prêtres , envoyés par l'é

vêque Piligrin de Passau , en Hongrie, la permission de prêcher

aux prisonniers allemands. Le zèle et la piété des missionnaires,
le recueillenient des auditeurs en recevant les consolations de

l'Évangile , firent une telle impression sur Geysa et sur plusieurs

nobles, qu'ils se firent instruire dans la doctrine chrétienne et

baptiser. Mais Geysa continuait encore de sacrifier aux idoles de

son pays . L'évêque l'ayant appris, chercha à l'en détourner par

de sévères exhortations ; mais le prince répondit : « Je ne vois pas

pourquoi je n'agirais pas ainsi . Je suis assez riche pour les servir

tous à la fois. » — Cette façon de penser est peut-être excusable
chez un homme qui n'avait guère encore l'esprit cultivé . Mais

parmi les gens civilisés, combien pensent comme Geysa ! En

effet, rien n'est plus ordinaire que de voir des chrétiens qui se

croient assez riches en sagesse, en vertus, en mérites , en biens

terrestres , pour servir en même temps Dieu et le monde, et se

consacrer à l'un et à l'autre . Mais chacun connaît cette parole du

Seigneur, qui déclare impossible cette adoration partagée, car

entre Dieu et Bélial il n'y a rien de commun.

ÉLISABETH DE PORTUGAL. - Élisabeth, reine de Portugal, avait

soin sur toutes choses que le service divin se fît aveu dignité. « Il

faut, disait-elle, fixer l'attention par le culte extérieur, et gagner

les hommes par ce qu'ils ont de terrestre, avant que d'aller à leur

esprit. » Elle avait un soin particulier de faire chanter dans les

églises les louanges de Dieu, d'une manière digne de la Majesté

éterr.elle, persuadée que ce genre d'honneur qu'on lui rend sur

-
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HENRI III ,

la terre , est une image sensible de ce qui se fait dans le ciel . Elle

se souvenait que saint Augustin rapporte dans ses Confessions

que la douceur des chants de l'Église avait beaucoup contribué à

sa conversion ; mais elle ne cherchait dans ces pieux cantiques

que ce qui était capable d'édifier les âmes vraiment chrétiennes,

sans s'arrêter au goût des gens du monde, qui voudraient trouver

jusque dans la piété, de quoi flatter leurs sens et leurs passions

(L'abbé DE CHOISY) .

- Henri III , roi de France, aimait les cérémonies de

l'Église et les pratiques de piété . Il établit des confréries de péni

tents et se montrait à leur tête . En 1584, on le vit visiter , à pied

et sans aucun appareil , les églises de Notre-Dame de Chartres,

de Cléry et d'Orléans, et il communia dans cette dernière ville

( Picor, Essai historique).

FRÉDÉRIC II . Quoique Frédéric II , roi de Prusse, protégeât

les philosophes et semblât se faire honneur de l'être lui-même,

il était vivement touché de la majesté de nos cérémonies reli

gieuses ; et un jour qu'il avait assisté à la grand'messe, chantée

dans la cathédrale de Breslaw , par le cardinal de Zinzendorff,

il dit à un prélat : « Les calvinistes traitent Dieu comme un

serviteur, les luthériens comme leur égal ; mais les catholiques

le traitent en Dieu. »

L’IMPÉRATRICE MARIE - THÉRÈSE . L'impératrice Marie - Thé

rèse, l'aïeule du prince qui règne actuellement en Autriche, se

distinguait tout particulièrement par le zèle et la piété avec

lesquels elle servait le Seigneur. Elle édifiait par sa dévotion qui

conque la voyait assister à l'office divin, et souvent elle s'enfer

mait dans ses appartements afin de pouvoir, sans être troublée, y

élever son ceur vers Dieu. Le jour de la mort de son incompa

rable époux , l'empereur François, cette noble impératrice le

passa en prières auprès de son cercueil . Elle ne souffrait point

parmi les personnes de son entourage quiconque n'avait pas le

sentimentet le goût de la piété (CHIMANI) .

Pothier, le célèbre jurisconsulte, « savait allier,

dit M. Dupin, son biographe, l'étude des lois humaines avec les

divins préceptes de l'Évangile. Il puisait aux sources les plus

pures ; il affectionnait surtout saint Augustin... Si ses occupa

tions le lui eussent permis , il aurait assisté à tout l'office de

Sainte - Croix d'Orléans, tant il trouvait de plaisir et de goût au

chant des psaumes ! Il faisait passer dans son amo toute la cha

leur dont ces divins cantiques sont remplis . Il les chantait avec

transport ! »

HONNEURS MILITAIRES RENDUS AU SAINT-SACREMENT. « Hier,

le de dragons , faisant le tour de la place Bellecourt, a rencontre d.

POTHIER .

-
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l'angle de la place Léviste , le Saint-Sacrement que l'on venait

de porter à un malade, dans la rue Belle - Cordière . Le colonel a

aussitôt fait arrêter son régiment ; la musique et l'avant-garde

qui étaient déjà devant les façades du Rhône se sont également

arrêtées . La musique s'est tournée de face et a exécuté pendant

le passage du très-saint Sacrement une de ces symphonies qui

lui ont acquis une réputation si bien méritée . Le régiment ne

s'est remis en marche que lorsque le Saint-Sacrement est entré

dans la rue de la Charité . Cette acte de foi a profondément édifié

les nombreux promeneurs que le beau temps avait réunis sur la

place, et doit être pour les dragons un nouveau titre à la sym

pathie de notre pieuse population. De teis exemples concourent

plus efficacement au salut de la société que les plus éloquents

discours » ( Univers, 7 mars 1850) .

AUTRE. -- On lit dans une lettre écrite de Rome :

« Je descendais la rampe qui mène de l'Ara Cæli à l'arc de

triomphe de Septime- Sévère, lorsque j'aperçus un bataillon d'in

fanterie française qui venait de passer l'inspection du colonel. Il

marchait tambour battant, se dirigeant du côté de la colonne de

Phocas . Au moment où il arriva près des trois colonnes de Ju

piter Stator, un prêtre sortit de la petite église voisine , portant le

saint Viatique abrité, suivant l'usage, d'un large parasol , et suivi

par une fyule de Adèles qui récitaient des prières . Je me mêlai

aux groupes dont je remarquais l'attention sur ce qui allait

advenir de la rencontre inévitable , et j'attendis.

» Quand l'officier qui marchait en tête de la troupe futà cer

taine distance , il commanda : « Halte ! Présentez, armes ! Genou,

» terre ! » Et le mouvement s'exécuta avec une merveilleuse

précision . Je ne saurais peindre l'impression que produisirent

sur les nombreux spectateurs tte spontanéité à rendre les hon

neurs militaires au saint Viatique , et l'attitude grave et religieuse

des soldats, pendant que le prêtre passait devant le front du ba

taillon . J'entendais dire autour de moi : « Ces français, qu'on

disait plus turcs que chrétiens, ce sont des anges » ( Petites Lec

tures) !

LE VOYAGEUR ET LA PROCESSION. · En 1851, au moment où la

paroisse de Kollmann , dans le Tyrol , faisait une procession dans

les champs avec le très-saint Sacrement, un illustre voyageur

vint à passer avec sa voiture . Dès qu'il aperçut la procession, il

fit arrêter son cheval , descendit de voiture , et offrit à genoux ses

bommages à Celui devant qui tout s'incline dans le ciel et sur la

terre. Cette pieuse conduite toucha tous les cours et los remplit

d'une sainte joie . Et quel était ce voyageur illustre ? C'était le

noi Louis de Bavière, qui avait aussi peu oubli , les pieux usagea
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des habitants de Wittelsbach , que les nobles descendants de

Rodolphede Hapsbourg. Combien doivent nous paraître misé

rables, en présence de pareils faits, ces prétendus esprits forte

de notre époque , qui croient faire preuve de bon ton et montrer

qu'ils sont des hommes de progrès, quand ils parlent avec dédaig

de religion et de l'Église , et qui profitent de toutes les occasions

pour les bafouer et les tourner en ridicule !

DISTRIBUTION DES DRAPEAUX . - Le général commandant i'école

de Saint-Cyr présente le premier son drapeau ; il pleurait d'émo

tion , le brave et pieux soldat , en voyant la religion s'associer,

eomme autrefois , aux gloires de la patrie, bénir ses défenseurs

et implorer pour eux la protection du Dieu des armées . Peut-être

se rappelait- il qu'il y a sept ou huit siècles, les guerriers de la

France n'allaient pas au combat sans avoir reçu de l'abbé de

Saint- Denis l'oriflamme sacrée , et que c'était cet étendard béni

qui guidait nos chevaliers à Bouvines , qui accompagnait saint

Louis aux champs de Mansourah et de Tunis . Quoi qu'il en soit ,

il était ému, il pleurait . Deux ou trois minutes il parut embar

rassé ; mais il fallut que ses sentiments éclatassent : « Monsei.

gneur, dit- il, vous avez béni mon drapeau , bénissez aussi le

vieux soldati » , sa tête blanchie s'inclina sous la main du mi

nistre du Seigneur. Un grand bruit d'applaudissements se fit

alors entendre autour de l'autel, et le général alla presser la

main de tous les colonels , comme pour leur transmettre les

bénédictions de Dieu , que le pontife avait appelées sur sa tête

(Petites Lectures , 22 ° livraison , 1832) .

LE SACRIFICE D'UN JEUNE SAUVAGE. - Rien de plus naturel et

on même temps de plus touchant que l'expression de la piété du

jeune prince de Winnebager, qui accompagna le capitaine Car

ver à la cascade de Saint-Antoine,

Arrivés à une distance de quinze milles anglais, raconteM. Car

ver, nous pouvions déjà entendre distinctement le bruit de l'eau ;

et plus nous approchions de ce chef d'ouvre de Dieu, plus mon

plaisir et mon admiration croissaient . Cependant je ne pus m'a

bandonner longtemps à ces émotions, car la conduite de mon

camarade captiva toute mon attention .

Dès que le prince fut arrivé auprès de la montagne et qu'il put

contempler cette admirable cascade, il commença à prier le

Grand Esprit ; car il croyait que ce lieu était un de jeux qu'il

avait choisis pour son séjour.

Il dit à ce Grand Esprit qu'il avait entrepris nin long voyage

pour l'adorer en ce lieu, et qu'il voulait lui offrir le meilleur

sacrifice qui fût en son pouvoir. Et il commença par jeter deux

dèches dans le torrent, qui furent successivement suivies de

29 .
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letu ou II conservait son tabac, de ses bretelles , de sa cravate.

composée de fils de fer et de couronnes de roses, et enfin de ses

pendants d'oreilles ; c'est-à-dire qu'il ofirit à son dieu tout ce qui

dans son costume avait quelque valeur.

Pendant ce temps, il se frappait souvent la poitrine , ses bras

étendus , et sa tête paraissait surtout très-agitée . Il terinina sa

prière par ces paroles : « Grand Esprit , assistez -moi , ainsi que

cet homme verlueux , pendant notre voyage, et donnez-nous un

soleil éclatant , un ciel bleu , et une température riante et se

reine. »

Il ne voulut pas sortir de ce lieu avant que nous eussions famé

ensemble une pipe en l'honneur du Grand Esprit. Je fus extraor

dinairement surpris de voir dans un jeune individu un exemple

de piété si élevée ; aussi , loin de me moquer de ses cérémonies

comme fit mon domestique, ces marques d'une dévotion si sincère

lui attirèrent tout mon respect, et je ne doute pas que son sacri

fice et sa prière n'aient été aussi agréables au Père commun du

genre humain , que s'il les eût faits avec une grande pompe et

dans un lieu sacré (Cité par SCHMID ).

LE VIEILLARD CHINOIS . Le zèle pour la construction et la

réparation des églises , pour la décoration des autels , fait une

partie essentielle du culte extérieur . Rien n'égale la générosité

que montra à cet égard un vieillard chinois . Il alla trouver le

missionnaire qui était dans un village pour lui représenter l'ex

trême désir qu'il avait qu'on y construisît une église . « Votre zèleу

est louable , lui dit le prêtre , mais je n'ai pas maintenant de quoi

fournir à une pareille dépense. Je prétends bien la faire moi

même, reprit le villageois . » Le missionnaire, accoutumé à le

voir depuis plusieurs années mener une vie très -pauvre, le crut

hors d'état d'accomplir ce qu'il promettait. Il loua de nou

veau ses bonnes intentions , en lui représentant que son village

étant considérable , il y fallait bâtir une église aussi grande que

celle qui était dans la ville voisine ; que, dans la suite, il pourrait

y contribuer selon ses forces, mais que seul il ne pouvait suffire

à de si grande frais. « Excusez-moi, reprit le vieillard , je me

crois en situation de faire ce que je me propose. Mais savez

vous, répliqua le Père, que, pour une pareille entreprise, il faut
au moins deux mille écus ? Je les ai tout prêts , répondit le

vieillard , et, si je ne les avais pas, je n'aurais garde de vous im

portuner par une semblable demande. » Le Père fut charmé

d'apprendre que ce bon homme , qu'il avait cru fort pauvre, se

trouvait néanmoins avoir tant d'argent comptant, et qu'il voulat

l'employer si utilement. Mais il fut bien surpris lorsque, ayant

ou la curiosité de demander à ce villageois comment il avait pu

-
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v procurer cette somme , il répondit ingénument que, depuis

quarante ans, il avait conçu ce dessein , et qu'il retranchait de

sa nourriture et de son vêtement tout ce qui n'était pas absolu

ment nécessaire , afin d'avoir la consolation , avant de mourir, de

laisser dans son village une église élevée en l'honneur du vrai

Dieu (REYRE, Anecdotes ) .

Un curé missionnaire de l'ile d'Haïti (Antilles) écrit (1873) ·

« Depuis quelque temps , Dieu a soufflé dans les âmes de mes

paroissiens le feu divin pour la restauration de notre pauvre

église. Deux fois la semaine, nous allons , presque toute la popu•
lation et moi en tête, à un kilomètre du bourg arracher les pierres

nécessaires et nous les transportons au chant des cantiques .

Nous sommes nous -mêmes étonnés du travail déjà fait.

CULTE DU SACRÉ-CŒUR. – Si la Belgique eut la gloire de doter

le monde catholique de la fête du Saint-Sacrement, la France fut

choisie pour lui donner celle du Sacré-Cæur.

Au dix -septième siècle vivait au monastère de la Visitation de

Paray -le -Monial, en Charolais, une sainte religieuse nommée

Marguerite -Marie Alacoque . Modèle de sagesse , de soumission et

de patience, cet ange de la terre était en adoration devant le

saint autel, un jour de l’octave de la fête du Saint -Sacrement,

lorsque le Dieu des cours purs se fit entendre à elle , et lui dé.

couvrant son Cour adorable , lui dit : « Voilà ce Geur qui a tant

aimé les hommes qu'il n'a rien épargné, mais qui est allé jusqu'à

s'épuiser et à se consumer pour leur témoigner son amour. Pour

reconnaissance, je ne reçois de la plupart des hommes que des

ingratitudes, par les mépris, les irrévérences , les sacriléges et la

froideur qu'ils ont pour moi dans ce Sacrement d'amour. Mais ce

qui m'est encore plus sensible , ce sont des cours qui me sont

consacrés qui me traitent ainsi : c'est pour cela que je te de

mande que le premier vendredi après l'octave du Saint-Sacre

ment, soit consacré à célébrer une fête particulière pour honorer

mon Cæur, en lui faisant réparation par une amende honorable,

communiant ce jour- là pour réparer les indignes traitements qu'il

a reçus pendant le temps qu'il a été exposé sur les autels . »

Le Sauveur promit ensuite à son humble servante les trésors

de grâces les plus abondantes en faveur de ceux qui se dévoue

raient au culte du Sacré-Caur (Mgr LANGUET, archiev. de Sens,

Vie de la B. Marguerite-Marie).

Le cachet des cuvres de Dieu , je veux dire la contradiction

fut bientôt imprimé à la dévotion nouvelle . A peine la vénérable

Marguerite -Marie eut-elle parlé de la révélation qu'elle avait

que, qu'on la traita de visionnaire. Mépris, moqueries , péni

tonces même, rien ne lui fut épargné ; mais rien ne put lui faire
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netracter ses paroles. Comme les apôtres, elle pouvait dire : Nous

ne pouvons pas ne pas dire ce que nous avons ou et entendu .

Jusque-là tout s'était passé dans l'intérieur du monastère.

L'orage devint bien autrement violent lorsque la révélation eut

transpiré dans le public. Les Jansénistes surtout se déchainèrent

avec une violence inouie contre la dévotion proposée , et les pas

teurs de l'Église restaient en suspens, attendant que le Ciel se

mar estât avec une évidence nouvelle. Ce moment n'étal! pas

éloigné , mais l'humble servante de Dieu ne le vit pas. Le 17 OC

tobre 1690, elle descendit dans la tombe , emportant avec elle la

couronne d'épines dont le Sauveur favorise ses épouses chéries.

Cette couronne fut changée dans le ciel en couronne de gloire ;

et bientôt la terre aussi changea de sentiments et de langage, et

sur la servante de Dieu , et sur la dévotion au Sacré -Ceur.

Le Ciel fit entendre sa grande voix, la voix du miracle . Depuis

deux ans, la Provence était ravagée par une peste furieuse. La

ille de Marseille fut la première attaquée de ce fléau qui, en peu

de mois, emporta la moitié des habitants de cette grande ville ,

lígr de Belzunce de Castelmoron, évêque de Marseille, voyant

l'insuffisance des remèdes humains, résolut de recourir à Celui

qui tient dans sa main les clefs de la mort et de l'enfer, et d'op

poser, en faveur de ses diocésains, à la colère de Dieu, les mé

rites du Cœur sacré de son divin Fils.

Héros de la charité , vous avez raison : cherchez dans le culte

public du Cœur de JÉSUS-CHRIST un remède contre un mal qui

n'en a pas sur la terre , et votre espérance ne sera pas trompée.

Le saint évêque exhorta tous ses diocésains à entrer dans l'esprit

dont il était lui-même animé ; il ordonna que la fête du Cœur de

Jésus fùt solennisée désormais, le vendredi après l'octave de la

Fête-Dieu, et qu'elle fùt célébrée comme une des plus grandes

fêtes de l'année. Il alla plus loin , et fit une consécration solen

nelle et publique de tout son diocèse et de lui-même au Sacré

Cour de JÉSUS.

Sa prière fut exaucée sensiblement ; dès ce jour, le mal, jus

que-là si furieux, commença à diminuer considérablement, et en

peu de temps il cessa tout à fait. C'est ce que les magistrats de

cette ville ont reconnu et déclaré dans un acte authentique (CAXIME,

Catéch . de Persév .). Depuis ce temps, la devotion au Sacré -Coeur

s'est répandue de plus en plus , et est devenue très -populaire.

Clément XIII en approuva la fête et l'office; et Pie VI , dans sa

lettre à l'evêque de Pistoie, condamna formellement ceux qui

Dseraient combattre ce culte. Dans ces derniers temps , il s'est

même formé plusieurs sociétés dans le but spécial d'honorer le

Sacré-Coeur du Sauveur.
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CONSECRATION DE LA LÉGION DES VOLONTAIRES DE L'OUEST AU

SACRÉ -COEUR DE JÉSUS. Le général de Charette, 9près avoir

combattu avec ses héroïques zouaves dans l'armée de l'Ouest,

sous un étendard où les religieuses de Paray - le -Monial avaient

brodé l'image du Sacré -Ceur de JÉSUS , consacrait sa glorieuse

légion à ce divin Cour, le 28 mai dernier ( 1871), dans la cha

pelle du séminaire de Rennes , où tous venaient de faire la sainte

communion , en ces termes :

« A l'ombre de ce drapeau , teint du sang de nos plus nobles

et plus chères victimes , moi , général baron de Charette, qui a

l'insigne honneur de vous commander, je consacre la Légion des

volontaires de l'Ouest, les zouaves pontificaux, au Sacré-Cœur

de JÉSUS, et avec ma foi de soldat , de toute mon âne , je dis et je

vous demande de dire tous avec moi : « CUR DE JÉSUS , SALI

VEZ LA FRANCE ! >>

GERMAINE COUSIN. Sainte Germaine, béatifiée le 1er juin

1853, par le pape Pio IX , naquit à Pibrac, au diocèse de Tou

louse, de pauvres paysans. Dès son enfance , elle fut visitée par

les souffrances, et entra généreusement dans les voies ardues et

épineuses de la vertu. Comme elle souffrait d'une inflammation

de gorge, elle fut chassée par une méchante marâtre et réduite,

pour gagner son pain de chaque jour à garder les brebis. Cette

pieuse fille profita de ce genre de vie pour faire d'admirables

progrès dans la sainteté . Seule au milieu de la solitude des

champs ou du silence des forêts, elle pouvait plus aisément re

noncer aux vanités du monde, et s'attacher entièrement au Sei

gneur. Brûlante d'amour pour Dieu , elle faisait de la prière sa

constante occupation pendant qu'elle menait paitre ses trou

peaux dans les champs, où elle exécutait les travaux de son sexe

D'après le BrefApostolique ).

ADORER DIEU A CHAQCE HEURE . - 1. - Chaque fois que saint

Ignace de Loyola entendait sonner l'heure, il se recueillait de

nouveau et élevait son coeur vers Dieu.

2. — Saint François de Borgia avait contracté la même habi

tude et le jour et la nuit. Or, une nuit qu'il était endormi lorsque

vint à sonner une heure, la légende rapporte qu'un ange vint

l'éveiller pour qu'il ne manquât pas à cette pieuse pratique.

PIQUANTE RÉPONSE D'UN PAYSAN . Je crois , mon vieux , que

tout ce qui est chez vous prie, disait un jeune moqueur allemand

à un paysan qui, assis dans un coin de la chambre avec une

écuelle de soupé, faisait avec une grande dévotion sa prière

d'avant le repas. Tout n'est pas exact dans ce que vous dites

là, monsieur, répondit le paysan ; j'ai dans ma maison deux per

tits porcs qui, comme vous, ne prient jamais ( Muncher-jugendom

freund ).

-



518 LEGON DIXIÈME .II . PARTIE . I. SECTION .

CLAUDE LE PELLETIER DE SOUSY. Claude Le Pelletier de

Sousy était fils d'un contrôleur des finances. Dès qu'il eut appris

à connaître Dieu, pénétré d'amour et de reconnaissance pour lui,

il mit toute son étude à se rendre de plus en plus agréable à ses

geux. Les plus doux moments de sa journée étaient ceux qu'il

lui était permis de passer au pied des saints autels. Il aimait sur.

tout à fréquenter les églises où le culte et ses cérémonies annon

çaient plus de dignité . Sa présence dans le lieu saint était une

leçon d'édification pour ceux qui l'y voyaient. Si , en allant à la

promenade , il rencontrait une église sur son chemin , la pensée

qui lui venait aussitôt que Dieu y était présent ne lui permet

tait pas de passer sans y entrer. Il saluait le saint Sacrement, en

offrant à Dieu toutes les affections de son cæur. Lorsqu'il entrait

dans le temple, saisi d'un profond respect qui paraissait sur son

visage et dans tout son extérieur, il se mettait à genoux au pied

d'un pilier , où il faisait son premier acte d'adoration ; de là, il al

lait se placer dans un endroit écarté , y demeurait immobile tout

le temps qu'il avait en sa disposition , quelquefois deux et même

trois heures, surtout aux jours de fêtes, et lorsqu'il avait commu

nié. Beaucoup de ses condisciples , sur lesquels ces exemples

faisaient une vive impression, se rendaient dans les églises où

ils prévoyaient le trouver, afin de s'édifier de sa piété, et plu

sieurs en étaient touchés jusqu'à verser des larmes . Cet aimablo

jeune homme mourut en 1685, à l'âge de dix -sept ans, déjà par

venu à une sainteté consommée. On peut dire que sa vie n'a duré

qu'un moment ; mais ce moment vaut , par les exemples qu'il

nous a laissés, la plus longue et la plus honorable carrière

PROYART) .
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LEGON ONZIÈME

Premier commandement de Dieu ( 10° suite)

Péchés contre la Vertu de Religion

-

.

-

-

1b . as .

-

-

1. On pèche contre la vertu de Religion par défaut et par excès.

- 2 Par défaut : Omissions. 3. Distractions volontaires.

4. Irrévérences. – 5. Mépris. 6. Sacriléges. – 7. Trois sortes

de sacriléges. – 8. Par excès : Idolâtrie, sa définition, son ori

gine, sa culpabilité. – 9. Idolâtrie spirituelle. · 10. Supersti

tion, sa définition . 11. Ses causes . - 12. Sa culpabilité. ·

13. Que le culte de l'Église n'est pas superstitieux. — 14. Prin

cipales pratiques de la superstition : 1• Divination ,

trologie judiciaire , 16. rabdomancie, — 17. onéirsmancie,

18. chiromancie ,- 19. métoposcopie, 20. physiognomonie et

phrénologie, - 21 , cartomancie et astrogalomancie, - 22.2 ° Es

poir et crainte superstitieux. — 23. 3º Cabale . Talismans. Amu

lettes.- 24. Légitimité et utilité du port des reliques des saints

et des objets pieux. 25. 4° Magie . Magie naturelle etmagie

artificielle ou magie blanche . - 26. Magie diabolique ou magie
noire . 27. Dos sorciers. 28. Sorciers guérisseurs, 29 .

5° Pratiqueset observances vaines et superstitieuses . - 30. Des

tables tournantes. 31. Qu'elles sont une variété de la magie ,

et condamnées. - 32. Du magnétisme. - 33. Le magnétisme et

la religion . 34. Le magnétisme et la morale . — 35. Conduite

pour le confesseur. 36. Conclusion. TRAITS HISTORIQUES.

-

-

-

DEMANDE . — Comment pèche-t-on contre la vertu de

Religion ?

RÉPONSE . On pèche contre la vertu de Religion en

deux manières : par défaut et par excès .

4. EXPLICATION . Rendre à Dieu le culte fixé et ap

prouvé par l'Église , et ne le rendre qu'à lui seul , telle est

la règle de la vertu de la Religion . Mais il ne nous arrive

que trop souvent, hélas ! d'enfreindre cette règle , comme

-
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tant d'autres. Or, comme cette règle est double , savoir,

rendre à Dieu un juste culte , et ne le rendre qu'à lui seul,

il s'ensuit qu'on peut pécher contre la vertu de Religion

de deux manières, comme vous venez de le dire : par

défaut et par excès. Par défaut, quand on ne rend à Dieu

Aueun culte, ou qu'on lui manque de respect. Par excès,

quand on rend le culte ' suprême , qui n'est dû qu'à

Dieu , à quelque autre qu'à lui, ou quand le culte qu'on

rend est faux et inconvenant. L'explication des deux

parties de cette réponse absorbera toute cette leçon.

D. — Comment pèche -t- on par défaut contre la verta

de Religion ?

R. – On pèche par défaut contre la vertu de Religion

par omission , par distraction volontaire , par irrévérence,

par mépris et par sacrilége .

2. EXPL. 1 ° Par omission. - Pécher par omission , en1

général , c'est ne pas faire une chose qui est commandée ;

et par rapport àla vertu de Religion en particulier, dont

nous nous occupons , et qui nous commande d'honorer

Dieu , pécher par omission contre cette vertu , c'est par

conséquent ne pas honorer Dieu , c'est-à-dire ne pas pen

ser à lui, ne pas le prier, ne pas l'ainer . Or c'est mal

heureusement ainsi que pèchent le plus grand nombre

des chrétiens. On les voit occupés et absorbés par toutes

sortes de plaisirs et de projets, et aussi oublieux de Dieu

que s'il n'existait pas. Cependant le précepte est formel

Dominum Deum tuum adorabis. Si donc vous ne l'adorez

pas et ne le priez pas , outre la privation du grand bien qui

vous reviendrait de vos adorations et de vos prières , bien si

grand que sans ce secours vous vous perdrez infailliblement,

vous péchez par omission contre la vertu de Religion , en ne

rendantpas à Dieu le culte qui lui est dû . Passerun temps consi

dérable sans prier , par exemple un mois , c'est évidemment

une faute. Plusieurs théologiens, dont S. Liguori, disent que

probablement elle est mortelle. Au surplus, l'expérience
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prouve que celui qui prie rarement tombe souvent dans des

fautes graves . Si l'on cesse de prier, pour l'ordinaire les secours

particuliers de Dieu cessent aussi . Faites donc au moins vos

prières dumatin et du soir ; élevez souvent votre cæur à Dieu ,

surtout au commencement et à la fin de vos principales actions ,

quoniam oportet semper orare etnon deficere (Luc ., XVIII , 1. )

3. 2° Par distraction volontaire. - La distraction est le

défaut d'attention nécessaire pour l'accomplissement ré

gulier et valable d'un acte . Si la distraction est in volon

taire, c'est-à-dire , si l'on n'a pas donné lieu à la distrac

tion et si l'on ne s'aperçoit pas que l'on est distrait , l'ac

tion qu'on fait est nulle , mais il n'y a pas de culpabilité

en celui qui la fait. Mais si la distraction est volontaire,

c'est - à -dire si l'on s'aperçoit qu'on n'est pas attentif à ce

que l'on fait, et que malgré cela l'on ne rappelle pas son

esprit pour l'appliquer uniquement à cette chose , l'on

pèche plus ou moins gravement, selon que la chose ainsi

faite distraitement est plus ou moins importante et grave .

Ainsi , pour appliquer ce principe à ce qui nous est com

mandé par la vertu de Religion, c'est-à -dire l'adoration

de Dieu et la prière, la distraction volontaire n'est que

péché véniel quand il ne s'agit que des prières quoti

diennes , ou de l'audition de la sainte messe les jours

libres ; mais s'il s'agit pour les prêtres de la prière

canonique, c'est-à-dire du bréviaire , et pour tous les

chrétiens de la sainte messe les jours d'obligation , la dis

traction volontaire , si elle dure pendant une notable

partie de l'office ou de la messe , est gravement coupable

et péché mortel.

C'est ici peut-être la plus grande plaie du christia

nisme. Car ce n'est pas qu'on néglige absolument de faire

le bien , mais on le fait superficiellement, matériellement,

par habitude , sans attention . Quand pratique- t-on en

effet un acte de religion de la manière que l'exige Dien,

qui veut être adoré de nous en esprit et en vérité ? Ré

citer beaucoup de prières sans dévotion , et sans même



522 LEÇON ONZIEME.il . PARTIE . I. SECTION .

réfléchir ni songer à ce quel'on dit ; prononcer de bouche

les plus beaux actes des vertus chrétiennes , par pur mé

canisme de la langue, sans nulle participation du coeur ;

se tenir dans une posture recueillie , mais sans recueille

ment intérieur ; s'incliner et fléchir le genou , mais sans

respect et sans abaissement de l'âme ; tout cela n'est

qu'un simulacre de culte et de religion, insuffisant pour

Rccomplir une obligation qui exige surtout de nous les

hommages et les adorations de notre cour. En attendant,

cette funeste habitude de faire tout matériellement seu

lement et sans le concours de l'âme, change les choses

les plus saintes en de vaines et stériles cérémonies ; et

ce qui devait ranimer notre piété , éclairer notre esprit

sur les fautes à éviter et les vertus à pratiquer, ne fait

que nous engourdir, nous aveugler et nous perdre, en

nous entretenant faussement dans l'idée que nous accom

plissons notre devoir, quand nous ne l'accomplissons

nullement.

· 4. 3° Par irrévérence et par outrage.- L'irrévérence est

un manque de respect ; elle affecte principalement l'exté

rieur, comme nous venons de voir que la distraction

affecte principalement l'intérieur. D'où il suit que c'est

surtout dans les actes publics de religion , que l'on fait en

commun et sous les yeux de tout le monde , que l'on pèche

par irrévérence contre la vertu de Religion. On se rend

coupable de ce péché lorsqu'on se tient mal dans les églises

et aux processions , c'est - à -dire lorsqu'on y tourne sans

cesse la tête et les yeux , voulant tout voir , lorsqu'on y fait

du bruit, lorsqu'on y cause, lorsqu'on y crache. Ce péché,

presque aussi fréquent que celui de distraction , est de sa

nature plus grave ; car tandis que la distraction est en

quelque sorte purement négative, l'irrévérence est né.

gative et positive : négative puisqu'elle refuse à Dieu le

respect qui lui est dû , positive puisqu'elle l'insulte. Une

supposition va vous faire toucher ceci du doigt . Si vous

vous trouviez en présence d'un personnage considérable
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et que vous lui parliez saus trop faire attention à ce que

vous diriez , ce ne serait pas bien ; mais si vous alliez et;

veniez dans son appartement, causant et riant, vous ti

rant les bras, faisant toutes sortes de contorsions , cra

chant partout, non -seulement ceci ne serait pas bien ,

mais ce serait fort mal et tout à fait outrageant. Or, ce

qu'il serait mal et outrageant de faire devant un homme,

combien n'est - ce pas plus mal et plus outrageant de le

faire devant Dieu ! Pour ne pas tomber dans cette faute,

où la légèreté a souvent la plus grande part, songez,

chers enfants, à la majesté de Dieu , qui habite nos

églises, à Jésus-Christ , corporellement présent dans le

tabernacle, et aux milliers d'anges qui lui rendent invisi

blement des hommagesauxquels vous devez vous associer.

5. 4° Par mépris. Le mépris est l'opposé de l'es

time ; c'est un sentiment que nous éprouvons à la vue de

celui qui a commis un acte de bassesse ou d'improbité,

ou qui a forfait d'une manière quelconque aux lois de

l'honneur et ae la vertu . Tel est le mépris . Or il semble

qu'on ne pourrait éprouver ce sentiment pour Dieu ni

pour ce qui regarde son culte , puisque Dieu est l'honneur

même et la vertu même, et digne de plus d'estime que

tous les hommes et tous les anges réunis ne pourraient

lui en donner. Cependant il y a des chrétiens , je le dis

avec douleur, qui méprisent Dieu et son culte , c'est-à

dire qui éprouvent pour lui le même sentiment que l'on

éprouve pour un homme qui s'est avili . Et si vous en

pouviez douter, voyez comment se manifeste le mépris

qu'on a pour les hommes, et la conduite de trop de

chrétiens envers Dieu . Quelquefois, le mépris se mani

feste par l'ironie , par des louanges excessives , dont le

but est de faire entendre précisément le contraire de ce

que l'on dit ; or n'est-ce pas ainsi qu'agit l'impiété envers

Dieu , envers son culte et envers ses serviteurs ? D'autres

fois le mépris emploie le dédain, lequel ne prend pas la

peine de s'exprimer par paroles, mais à qui il suffit d'un
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regard , d'un sourire , d'un geste , d'une exclamation

pour se manifester ; or n'est -ce pas ainsi qu'agit l'impiété

envers Dieu et tout ce qui le touche ? D'autres fois encore

le mépris emploie le ridicule, relevant des défauts réels ,

ou présentant des vertus sous des aspects grotesques ;

or, ne reconnaissez-vous pas encore ici la tactique de

l'impiété par rapport à la religion ? Sont-ils rares les

libertins qui se moquent des pratiques de la piété et des

personnes qui les observent , qui grossissent les imper

fections des gens religieux, qui les chargent de fautes et

de crimes imaginaires , ou qui en font des éloges exagérés

pour les mieux rabaisser ? Et tout cela ne retombe -t - il

pas sur Dieu et sur sa religion sainte , comme du reste ces

malheureux le proclament eux -mêmes ? Or ces railleries,

ces dédains, ces ironies, ne sont- ils pas du mépris, et ce

mépris n'est -il pas un péché, et même l'un des plus

grands péchés qu'on puisse commettre contre la vertu de

Religion , qui nous ordonne d'honorer Dieu et tout ce

qui se rapporte à lui ? Je dis que le mépris est l'un des

plus grands péchés qu'on puisse commettre contre la

vertu de Religion , car l'on ne peut plus invoquer ici la

fragilité humaine, comme dans les distractions ; ni la

légèreté , comme dans les irrévérences. Mais le mépris

procède entièrement et uniquement de la malice. Ayez

donc en horreur ceux qui se rendent coupables de cet

excès , et évitez avec le plus grand soin leur scandaleusa

société .

6. 5° Par sacrilége. — Le mot sacrilége désigne ici la

profanation d'une chose sainte ou consacrée à Dieu.

Profaner une chose sainte , c'est la traiter avec mépris ,

ou l'employer à des usages vulgaires , autres que ceux

auxquels elle est destinée .

Le sacrilége est de sa nature un péché mortel, directe

ment opposé à la vertu de religion . Il peut cependant

devenir véniel par défaut de pleine advertance , ou par

légèreté de natière. Dieu a souvent puni cet énorme
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7

péché , dès ce monde même, d'une manière terrible .

Balthasar n'eut pas plutôt profané les vases sacrés du

temple du Seigneur, qu'en punition de son impiété , on

vit paraître au même moment des doigts , et coinme la

main d'un homme qui écrivait sur la muraille l'arrêt de

condamnation de cet impie ; et cette même nuit il fut

massacré par ses ennemis '. Nadab et Abiu , fils d’Araon,

ayant offert au Seigneur un feu étranger, furent con.

sumés par un feu que le Seigneur envoya contre eux ".

Ophni et Phinée , enfants du grand-prêtre Héli , moururent

tous deux, le même jour , en punition de leur sacriléges ,

Un grand nombre de Bethsamites , pour avoir porté des

regards téméraires sur l'arche d'alliance, Oza, qui eut la

hardiesse d'y porter la main pour la soutenir , furent

soudain frappés de mort 5. Jésus - Christ, qui était la

douceur même , a fait éclater sa colère et son indignation

contre ceux qui vendaient dans le temple les choses

même nécessaires aux sacrifices qui s'y offraient & ; enfin

saint Paul' et l'histoire ecclésiastique nous apprennent

que la profanation de l'Eucharistiea souvent été suivie

de morts subites et prématurées. On ne saurait donc trop

prendre de précautions pour se préserver d'un si grand

crime.

7. Le sacrilége se divise en trois espèces , suivant le

différent genre de choses saintes contre lesquelles on le

commet, qui sont les personnes ecclésiastiques ou reli

gieuses, les lieux saints , et les choses qui servent au

culte de Dieu . Disons quelques mots sur chacune de ces

trois espèces de sacriléges .

Sacrilége de personnes. On se rend coupable de ce

genre de sacrilége lorsqu'on outrage les personnes con

secrées à Dieu , comme les prêtres , les religieux et les

religieuses; car c'est sur Dieu , avec qui elles sont liées

d'une manière particulière , que retombe l'outrage . Si

- 2 Levit . c . X. . 31 Reg . IV et yi. - • II Reg. n .

• Matth ., III, 12. — 6 I Cor. XI, 30 .

* Dan . c . V.
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l'on s'oubliait jusqu'à porter la main sur ces personnes,

ce serait un cas réservé à l'évêque , si les coups et bles

sures étaient minimes ; et au pape , si les coups et bles

sures étaient graves . On se rendrait encore coupable de

ce genre de sacrilége, si l'on péchait déshonnêtement

avec les personnes dont il vient d'être question , parce

que ce péché va directement contre la sainteté de leur

état ? .

Sacrilége de choses. Ces choses sont : 1° les sacrements

et les choses qui y ont rapport , comme le saint chrême

et les saintes huiles ; et comme l’Eucharistie est le plus

noble et le plus excellent des sacrements , qu'il n'y a rien

de plus sacré dans le monde, le plus grand et le plus

énorme de tous les sacriléges est lorsqu'on viole ou pro

fane ce sacrement en quelque manière que ce soit ; 2 ° les

vases sacrés , que les laïques ne doivent pas même tou

cher sans permission ; 3° le texte des saints Évangiles , la

sainte Bible, les reliques des saints , les croix, les images

de JÉSUS -CHRIST, de la sainte Vierge et des suints, l'eau

et le pain bénits ; 4° les ornements dont se revêtent les

ministres de l'Église, et ceux dont on pare les autels ; on

rapporte à cette espèce de sacrilége le péché que com

mettent ceux qui se déguisent en habits d'ecclésiasti

ques , de religieux ou de religieuses ; 5° les biens meu

bles et immeubles destinés à l'entretien des églises et de

ses ministres , car ces choses sont devenues sacrées par

la destination qui en a été faite . Enfin , on pèche par ce

sacrilége en représentant les cérémonies de l'Église par

bouffonnerie, en les tournant en ridicule, en se servant

des paroles ou des sentences de la sainte Écriture pour

des superstitions , pour des plaisanteries, pour des his

toires fabuleuses et autres mauvais usages . Le concile de

Trente veut que les évêques s'efforcent de réprimer cet

7

• Illud solum peccatum sacræ personæ sacrilegium est quod agitur die

recte contre castitatem (S. Tuom . Sum . theol . 2. 2. q. 99, a. 1 ) .
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abus par les peines de droit et par d'autres arbitraires '.

Sacrilége de lieux . Les lieux saints sont les lieux bénits

ou consacrés par l'évêque , à l'effet d'y célébrer les saints

mystères, d'y faire l'office divin , ou d'y enterrer les

morts , comme une église, une chapelle, un cimetière .

On pèche sacrilégement contre ces lieux sacrés , 1º quand

on viole leur sainteté par des actions contraires à leur

sainteté, quand on les pille , qu'on les brûle, qu'on en

brise les portes, qu'on les souille par un homicide , par

une effusion considérable de sang humain, par la sépul

ture d'un infidèle, d'un hérétique ou d'un excommunié

nommément dénoncé ?; 2° quand on néglige de les entre

tenir dans un état de décence et de propreté ; 3º quand

on les convertit en des lieux profanes, et qu'on s'y

permet des actions qui sont contre le respect qui leur

est dû ? , lesquelles , à raison de l'irrévérence qu'elles

renferment, ou du trouble qu'elles apportent à l'office

divin , ou du scandale qui en résulte, sont ordinairement

des péchés mortels .

1 Sacrosancta synodus temeritatem illam reprimere volens, qua ad

profana quæque convertuntur, et torquentur verba et sententiæ sacræ

Scripturæ ad scurrilia scilicet, fabulosa, vana , adulationes , detrectation

nes , superstitiones impias, et diabolicas incantationes , divinationes , sor

tes, libellos etiam famosos, mandat et præcipit , ad tollendam hujusmodi

irreverentiam et contemptum , ne de cætero quisquam quomodo libet

verba Scripturæ sacræ ad hæc et similia audeat usurpare ; ut oanes bu.

jus generis homines temeratores et violatores verbi Dei, jurir, et arbitrii

pænis per episcopos coerceantur (Conc . Trident . sess . rv ).

2 Locus sacer sacrilege ac mortaliter polluitur : 1 ° per injuriosam san

guinis humani effusionem aut homicidium etiam sine effusione sanguinis,

cum fiat intra locum sacrum ; 2° per voluntariam et illicitam humani se

minis effusionem ; 30 per sepulturam non baptizati aut excommunicati

non tolerati . Ut autem per prædicta locus . sacer censeatur pollutus in foro

externo , requiritur ut factum sit notorium de jure vel de facto (SPORER) .

3 Voici les principales de ces actions, rapportées au chapitre Decet, de

Immunitate ecclesiarum, in Sexto : « Nullus in locis eisoem in quibus

cum pace si quiete yota convenit celebrare , seditionem excitet, concla

mationem moveat, impetumque committat . Cessent in locis illis univer

sitatum et societatum quarumlibet concilia , conciones et publica parla

menta. Gessent vana et multo fortius feda et profana colloquia . Cessent

confabulationes quælibet. Sicut postremo quæcumque alia , quae divigum
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Chers enfants, ai- je besoin de vous exhorter à ne ja

mais tomber dans ces énormités ? Ne faites pas de ce lieu,

qui est un lieu de bénédiction , un lieu de malédiction .

Votre cadavre y sera apporté un jour , songez- y ; mais si

vous l'avez profané, Dieu daignera-t-il accueillir les prières

qui monteront pour vous de ce lieu vers lui ?

Voyons maintenant les deux principaux péchés quo

l'on commet par excès contre la verlu de Religion, et qui

sont l'idolâtrie et la superstition ; ils sont eux -mêmes les

pères d'une foule d'autres péchés, comme vous allez

bientôt le voir .

D. - Qu'est-ce que l'idolâtrie ?

C'est le culte des idoles , c'est - à -dire le culte rendu

à toute autre chose qu'à Dieu .

8. Expl . — Le mot idole, en grec elawłow, dérivé de

Eiów , je vois des yeux du corps ou de l'esprit , signifie

en général image , figure, représentation . Dans un sens

plus propre , c'est une statue ou une image qui représente

un dieu , et l'idolâtrie est le culte rendu à cette figure.

Dans le sens théologique et plus étendu , c'est le culte

rendu à tout objet sensible , naturel ou factice, dans le

quel on suppose un faux dieu . Ainsi les peuples grossiers

qui , avant l'invention de la peinture et de la sculpture ,

ont adoré les astres et les éléments en eux-mêmes, en les

supposant animés par des esprits , des intelligences, des

génies qu'ils prenaient pour des dieux , n'ont pas été

moins idolâtres que ceux qui ont adoré les simulacres de

ces mêmes divinités , faits par la main des hommes . Ainsi

encore ce serait être idolâtre que d'adorer la sainte

Vierge, les anges ou les saints .

possunt turbare officium , aut oculos divinæ Majestatis offendere, ab ipsis

prorsus extranea , pe ubi peccatorum est venia postulanda , ibi peccandi

detur occasio , aut deprehendantur peccata committi . Cessent in ecclesiis

carum que cæmeteriis negotiationes et præcipue nundinarum ac fori cu

jusque tumultus ; omnis in eis sæcularium judiciorum strepitus conquio

Kat ; pulla ibi causa per laicos, criminalis maxime agitetur. »8
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L'origine de l'idolâtrie ne remonte pas au -delà du dé

lage. Les hommes, après avoir honoré d'abord les anges

comme ministres de Dieu , en firent des dieux à leur tour.

C'est ainsi que commença l'idolâtrie ' . Mais aveuglés par

leurs passions, ils en vinrent bientôt jusqu'à rendre les

honneurs divins aux êtres les plus méprisables , à des

hommes qui n'étaieot célèbres que par leurs craintes , à

des statues fabriquées de leurs mains , et même aux ani

maux, aux arbres, aux plantes , aux pierres ! Ce mons

trueux aveuglement s'est perpétué jusqu'à nos jours , car

aujourd'hui encore il y a un grand nombre d'idolâtres en

Asie, en Afrique et en Amérique. Nous-mêmes aussi se

rions encore idolâtres , sans le bienfait de la foi, qui nous

fut apporté par les Lazare, les Irénée , les Denis, les Sa

vinien , dès le premier siècle du christianisme .

L'idolâtrie est un crime monstrueux , qui ne peut ad

mettre de légèreté de matière . Si nous traitons comme

un crime digne des derniers supplices l'attentat porté

contre le pouvoir souverain , n'est - il pas mille fois plug

criminel, celui qui va jusqu'au trône de Dieu pour le ren

verser et substituer à sa place une vaine idole ? Il est peu

de crimes qui aient été plus sévèrement poursuivis dans

l'ancien Testament que celui- ci ; à chaque page, les écri

vains s'attachent à en faire sentir la gravité .?

9. Mais outre cette idolâtrie proprement dite , il y en a

une autre qui est très-commune chez les chrétiens : c'est

celle qui consiste à donner, dans la pratique , son caur et

son affection à tout autre qu'à Dieu . On l'appelle idolâ

trie spirituelle. « Il serait ridicule, dit Bernardin de

Sienne, de considérer pour an idolâtre celui qui offrirait

à la créature deux petits grains d'encens qu'il aurait dû

offrir au Créateur, et de ne point considérer comme tel

· Voy. Essai sur l'Indifférence, tome in .

· Exod . xx ; Deut . v ; Ps. cx ; Is. I et XLI; Jerem. o ot xvi ; Ezech . vi et

X ; 08. 10 ; Amos. 11 ; I Reg. xv , etc.

30
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celui qui aonsacrerait toute sa vie au service du monde,

et qui n'offrirait rien au Seigneur.

L'idolâtore spirituelle a trois dieux principaux , l'ava

rice, l'orgueil et la volupté , suivant ces paroles de l'apôtre

saint Jean : Tout ce qui est dans le monde est, ou concupis

cence de la chair , ou concupiscence des yeux , ou orgueil de

la vie ; toutes choses qui ne viennent pas du Père céleste ,

mais du monde 2 .

Je dis premièrement que l'avarice est l'un des trois

principaux dieux de l'idolâtrie spirituelle. L'avare en effet

considère l'argent comme son dieu , puisqu'il fait prati

quement pour lui ce qu'il devrait faire pour Dieu, c'est-à

dire qu'il rapporte à lui toutes ses pensées , tous ses dé

sirs , toutes ses affections, tous ses travaux et tous ses

soins , et qu'il place en lui seul son bonheur . L'avare donc

adore Mammon , qui est le dieu de la richesse , et non

Dieu , car il ne peut les adorer tous deux à la fois, comme

JÉSUS- Christ l'a expressément déclaré 3 ; il est donc ido

lâtre. C'est pourquoi l'Apôtre , exposant la même doctrine,

exhorte les fidèles à détruire cette idole , en disant : Faites

mourir les membres de l'homme terrestre qui est en vous, la

fornication , l'impureté, les abominations, les mauvais dé

sirs, et l'avarice, qui est une idolâtrie * .

· Serm . xliii , fer. 2 post Dom . Pass. a . 2. c . 2. 2 Joan, 11 , 16 .

• Matth . vi , 24 .

. Quod dixit David psalmo centesimo vigesimo tertio : Simulacra gen

tium argentum et aurum, hoc magna sapientia invertit Paulus dicens .

Argentum et aurum sunt simulacra et idola avarorum (THEOPHYL . ) .

Perversi frui volunt nummo, uti Deo : quia non nummum propter Deum

impendunt, sed Deum propter nummum colunt (S. Aug. de Civit . Dei,

II , 25 ). Dico breviter homini avaro : Invocas Deum, quare invocas

Deum ? ut det tibi lucrum ; lucrum ergo invocas non Deum . Quia hoc lu

crum quod concupiscis non potes habere per servum tuum , per colonum,
per clienter , dn.cum et satellitem tuum, ideo invocas Deum : ministrum

ergo lucri tui facis Deum (Idem , in Psal. xxx ). Quia non teipsum in

flectis et incurvas, multo magis adoras per facta , et res ipsas . Hæc enim

est major adoratio , et ut diseas , vide in Deo quinam enm magis adorant,

ki ne qui stant in precibus, an qui faciunt ejus voluntatem ? Ita etiama

in mammona et avaritia , qui faciunt ejus voluntatem, magis eam adorant

(S. Chrysost. hom. Iyil in epist. ad Ephes).

SO
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Un autre dieu de l'idolâtrie spirituelle, c'est l'orgueil .

Celui qui compte trop sur la bonne opinion que les autres

ont de lui , celui qui ne fait le bien que par le vrai désir

d'en être loué des hommes , celui-là oublie que tous les

dons du corps et de l'âme sont des bienfaits de Dieu.

Celui qui s'attribue à lui-même ses bonnes qualités , qui

ravit à Dieu l'honneur et la reconnaissance qui lui sont

dûs , et qui méprise les autres , celui-là se constitue sa

propre idole et se divinise lui-même , ainsi que l'atteste

Job par ces paroles : L'orgueilleux porte sa main contre

Dieu, et il se croit assez fort pour combattre le Tout

Puissani '. A quoi saint Augustin ajoute : « L'orgueil

leux oublie son Dieu , et sert le démon , auteur de l'idolå

trie ; il méprise la parole de Dieu , met sa joie dans des

choses vaines et inutiles , aime les fausses insinuations, et

repousse les inspirations divines . »

Enfin, le troisième dieu des idolâtres spirituels, c'est

la volupté sensuelle. Celui qui , indifférent pour son salut

éternel , ne cherche qu'à contenter son corps ; celui qui;

place son paradis dans le boire et le manger ; celui qui

veut être de toutes les parties de plaisir , et qui n'a d'autre

désir que celui de satisfaire ses cinq sens , qui ne rentre

chez lui que l'âme souillée et l'intelligence vide on peut

dire de lui qu'il fait de son propre corps un objet d'ido

lâtrie , et qu'il n'a d'autre dieu que son ventre

Tels sont les trois principaux dieux de l'idolâtrie spiri

tuelle. Mais il y en a beaucoup d'autres , car autant il

a de vices et de péchés , autant il y a de créatures que

nous aimons et que nous recherchons en elles-mêmes et

pour nous , autant il y a de divinités que nous élevons

contre Dieu et à qui nous offrons le culte qui lui est dû.

Qu'il y a, à ce point de vue , de chrétiens idolâtres !

Prenons donc garde pour ce qui nous concerne, chers

enfants, de ne point nous laisser séduire par ces biens ,

1 Job . IV , 10. — 2 Serm. Lxi al fratres in eremo . - 3 Rom . xvi , 18

Philipp . III , 18 et 19 .
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ses honneurs , ces plaisirs terrestres et périssables. Puis

que Dieu , par un effet de ses plus signalées miséricordes ,

nous a appelés à son admirable lumière , qu'il nous a dé

livrés des ténèbres où sont ensevelis encore tant de

peuples qui marchent dans les ombres de la mort, profitons

d'une grâce si précieuse , et faisons-nous une joie et un

devoir de n'adorer que le seul vrai Dieu, Créateur et sou

verain Seigneur de toutes choses .

D. Qu'est-ce que la superstition ?

R. – La superstition est une religion fausse ou mal

entendue , par laquelle on met sa confiance dans de vaines

pratiques non autorisées par l'Église.

10. Expl. Quand quelqu'un a eu le malheur de

perdre le don précieux de la seule religion qui rende

heureux , et de se laisser entraîner à l'incrédulité, il

tombe ordinairement dans une seconde faute, qui est la

superstition.

Le mot superstition vient du latin superstare, synonyme

de superesse, qui veut dire être surabondant. Pris dans sa

signification générale, ce terme désigne donc tout culte

excessif et superflu , faux et déréglé, et par conséquent

l'idolâtrie elle -même. Mais dans le sens le plus ordinaire ,

il signifie seulement un faux sentiment , qui nous donne

une vaine et excessive confiance en certaines choses , ou

qui nous inspire une crainte également frivole et exces

sive de quelques autres, comme ayant une vertu sur

naturelle qu'elles n'ont pas, ou comme en ayant une

plus grande qu'elles n'en ont en effet. Or la superstition

est une faute contre la vertu de Religion, puisque c'est

un abandon ou tout au moins une corruption du culte

qu'on doit à Dieu 4. C'est en effet après avoir abandonné

· Superstitio vitium religioni oppositum secundum excessum... quia

erhibet cultum divinum , vel cui non debet, vel eo modo, quo non debet

(S. Thom . Summa theol. 2. 2. q . 92 , a . 1 , in corp .) . - Potest divinus

caltus exhiberi , vel cui exbibendus est , scilicet Deo vero, modo tamen

indebito , et hæc est prima superstitionis species ; vel ei , eui non debet oxe
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le culte du vrai Dieu, et lorsque le sentiment de la foi et

de la piété se fût obscurci en lui , que Saül eut la pensée

superstitieuse de faire invoquer la magicienne d'Endor,

afin qu'elle prophétisât sur l'issue de la guerre avec les

Philistins.

11. Les deux principales causes de la superstition sont

l'ignorance et l'incrédulité . Que l'ignorance soit une cause

de superstition , cela va de soi , et il n'est pas besoin de

le prouver. Quand l'homme ne connaît pas la vérité , le

sentiment religieux inné en lui le porte à toute sorte

d'excès et de travers . Mais peut- être ne voit-on pas aussi

bien de suite comment l'incrédulité est aussi une cause

de superstition. Rien n'est plus vrai pourtant , et l'histoire

ainsi que l'expérience attestent que rien n'est aussi su

perstitieux qu'un incrédule . Diderot et d'Alembert croy.

aient aux sortiléges ; Hobbes avait une peur effroyable

des revenants ; le marquis d'Argens ne supportait pas

d'être treize à table ; Frédéric le Grana , roi de Prusse,

déplaçait lui-même les couteaux et les fourchettes qu'il

voyait en croix sur la table, les regardant comme un

signe de malheur. Ces exemples , et mille autres sem

blables que nous pourrions citer, prouvent qu'il n'y a

rien de plus superstitieux qu'un incrédule . Au reste , cela

n'a rien de surprenant, car c'est la nature même de

l'homme qui le veut ainsi . En effet, « l'incrédulité , a dit

en parlant des esprits frappeurs le P. Wilsmers, le célèbre

continuateur du catéchisme de Joseph Deharbe, l'incré

dulité, qui refuse de reconnaître la présence du Sauveu.

biberi , scilicet cuicumque creaturæ ; et hoc est aliud superstitionis genus:
quod in luultas species dividitur secundum diversos fines divini cultus .

Ordinatur enim 10 divinus cultus ad reverentiam Deo exbibendam : et

secundum hoc, prima species bujus generis est idololatria , quæ divinam

reverentiam indebite exbibet creaturæ . 2° Ordinatur ad hec quam bomo

instrualor Deo, quem colit : et ad hoc pertinet superstitio divinativa ,
quæ dæmones consulit per aliqua pacta cum eis inita vel tacita vel

expressa . 3• Ordinatur divinus cultus ad quamdam directionem humano

rum actuum secundum instituta Dei , qui colitur : & ad hoc pertinet su.

perstitio quarumdam superstitionum ( Idem , ibid . a . 2 , in corp...

30.
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a

dans son sacrement auguste , et qui conteste à Dieu la

souveraineté sur le monde extérieur, a fini par compren

dre ce que sa passion offrait de fâcheux, et , effrayée du

vide immense qui se faisait autour d'elle , elle a voulu en

quelque sorte installer dans le monde une divinité nou

velle . Chaque erreur , chaque faux principe se constitue

lui-même son propre bourreau. Dieu ayant voulu , dans

le Sacrement de l'autel , habiter au milieu des enfants des

hommes , et , par sa présence sensible , apaiser leur soif

de la divinité , il a été dédaigné et méconnu. Mais comme

l'homme ne saurait jamais répudier complétement sa

propre nature, il s'est vu en quelque sorte forcé de rem

placer la présence de son Dieu par les pratiques les

plus horribles et les plus avantageuses. N'ayant pas

voulu croire , il a exagérá sa croyance en devenant su

perstitieux . »

12. La superstition est un péché mortel de sa nature,

car par elle le démon rentre en possession des âmes

chrétiennes , dont il avait été chassé par le baptême , et il

leur fait perdre l'espérance qu'ils doivent avoir en Dieu

pour la leur faire mettre en des vanités pleines d'illusions

et de mensonges. Aussi les conciles traitent-ils ceux qui

ajoutent foi à ces sortes de vanités et qui les pratiquent,

comme des apostats qui ont renoncé à leur baptême et à

leur foi, pour se soumettre à l'empire de Satan ; ils veu

lent qu'on les chasse de l'assemblée des fidèles .

1

· Qui auguria vel auspicia , sive somnia, vel divinationes quaslibet

secundum morem Gentilium servant , aut in domos suas bujusmodi ho- .

mines introducunt, in exquirendis aliquibus arte malefica, ut domos suag

lustrent • confessi quinquiennio pænitentiam agant secundum regulas

antiquitus constitutas (Conc . ANCYRANUM I, ann . 314, can . 23) . — Ac no

id fortasse videatur omissum quod maxime fidem Catholicæ religionis in

festat, quod aliquando clerici , sive laici , student auguriis , et sub nomine

fictæ religionis , por eas, quas sanctorum sortes vocant , divinationis scien

tiam profitentur, aut quarumcumque scripturarum inspectione futura

promittunt ; hoc quicumque clericus , vel laicus detectus fuerit vel con

sulere , vel docere, ab Ecclesia habeatur extraneus (Conc. AGATHENSE ,

ann . 506, can . 42) . – Quoniam non oportet ministros altaris, aut cle
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Cependant le péché de superstition peut devenir véniel

par inadvertance ou par ignorance . Ainsi l'on ne pourrait

accuser de péchés mortels ces personnes grossières qui

récitent certaines prières ridicules ou vaines dont elles

attendent des effets merveilleux ; la plupart ne sont pas

assez instruites pour juger de la gravité de la faute

qu'elles commettent . Le péché peut encore être véniel

par légèreté de matière . Une bonne femme qui s'abstient

de filer le samedi en l'honneur de la sainte Vierge fait là

une superstition qui n'est certainement pas la matière

d'un péché mortel .

13. Mais n'a-t-on pas accusé le culte catholique tou!

entier d'être superstitieux ? Oui , l'hérésie et l'incrédulité

se sont unies pour lui faire ce reproche . — Suivan : la no

tion même que vous donnez de la superstition , nous

disent- ils, un rite, un usage, sont censés tels lorsque

Dieu ne les a ri commandés ni approuvés; or , montrez

nous dans l'Écriture sainte que Dieu a commandé ou

formellement approuvé tout ce que pratique l'Église ro
maine .

Nous répondrons d'abord que les hérétiques et les im

pies nous en imposent, quand ils disent qu'un rite est su

perstitieux lorsque Dieu ne l'a ni commandé ni approuvé;

il fallait ajouter, ni par lui-même ni par ceux qu'il a

chargés de prescrire ses volontés aux hommes. Ils sup

ricos , magos et incantatores esse , aut facere quæ dicunt phylacteria , quæ

sunt magna obligamenta animarum . Hos autem, qui talibus utuntur,

projici ad Ecclesia jussimus ( Id . can. 68). Si clericus , monachus , sæ

cularis divinationem vel auguria crediderit observanda , vel sortes , quas

mentiuntur esse sanctorum , quibuscumque putaverint intimandas, cum

his , qui eis crediderint, ab Ecclesiæ communione pellantur (Conc. AURE

LIANENSE , ann . 511 , can . 30) . - Si episcopus , aut presbyter , sive diaco

nus , aut quilibet ex ordine clericorum , magos, aut ariolos , aut certe au

gures, vel sortilegos, et eos qui profitentur artem aliquam aut aliquos

eorum similia exercentes consulere fuerit deprehensus, ab honore digni

tatis suæ depositus monasterii pænam excipiat, ibique perpetuæ pæni

tentiæ deditus , scelus admissum sacrilegii luat (Cong . TOLETANUM , IV ,

ann . 633, can . 29) ..
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posent que Dieu n'a jamais parlé que par l'Ecriture , que

tout ce qui n'est pas écrit dans le nouveau Testament ne

vient ni de JÉSUS - Christ ni des apôtres . Nous avons déjà

plusieurs fois eu occasion de réfuter ce fauxi principe .

S'il était vrai, il n'aurait pas été besoin que JESUS-CHRIST

promît d'être avec les prédicateurs de son Évangile jus

qu'à la consommation des siècles , et envoyat à ses apôtres

l'Esprit de vérité pour toujours.

Nous répondrons ensuite qu'il n'est pas vrai que le

oulte catholique n'est pas fondé sur l'Écriture ; nous

prouverons qu'il y est expressément fondé , quand nous

parlerons des sacrements et des cérémonies de l'Église.

Enfin , supposons que les pasteurs et les docteurs de

l'Église aient établi en effet dans les premiers siècles

quelques rites que les apôtres n'avaient ni pratiqués , ni

commandés , ni approuvés formellement. Nous soutenons

que l'Eglise en avait le droit dès qu'elle les a jugés nécesa

saires . Elle y a été autorisée par l'exemple de Dieu même :

pouvait-elle suivre un meilleur modèle ? De même que

Dieu avait augmenté le rituel des juifs, à cause des supers

titions dont ils étaient environnés, et pour lesquelles ils

n'avaient que trop de penchant ' ; ainsi l'Église fut obli

gée , vers le quatrième siècle, de rendre son culte plus

pompeux , afin d'empêcher l'idolâtrie , qu'elle venait de

terrasser, de renaître de ses cendres . Pour prémunir les

fidèles, récemment convertis , contre les séductions et les

efforts des derniers défenseurs du paganisme, il fallut

multiplier les leçons , les précautions , les rites ; mais il ne

s'ensuit pas que ce qui fut pratiqué pour lors était abso

lument inouï dans les siècles précédents , ou était con

traire à ce que les apôtres avaient prescrit ; nous prouve

rons le contraire à chaque article du culte que nous av .

rons occasion de traiter ?,

7

i Ezech . xx , 7 et 26 .

. Dans la Troisième partie de cet ouvrage.
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Faites-nous connaître les principales pratiques

par lesquelles on tombe dans le péché de superstition ?

R. - On tombe dans le péché de superstition en re

courant aux devins pour découvrir l'avenir ou les choses

cachées ; en attendant ou en craignant, de certaines

choses , des effets qu'elles n'ont pas la vertu de produire :

en plaçant sa confiance dans certains mots cabalistiques ,

dans les talismans et les amulettes ; en pratiquant la

magie ou en y ayant recours ; en mêlant à certaines pra

tiques de religion des circonstances vaines et inutiles

et en attribuant à certaines prières des effets que ni Dieu

ni l'Église n'y ont attachés,

а

14. ExPL. 1° En recourant aux devins pour découviis

avenir ou les choses cachées.

On nomme en général devin un homme auquel on sup

pose le don , le talent ou l'art de découvrir les choses

cachées ; et comme l'avenir est très- caché aux hommes,

l'on a nommé divination l'art de connaître les choses ca

chées et de prédire l'avenir .

Il y a une divination naturelle , raisonnable et permise :

c'est celle qui consiste à prédire , par exemple, la pluie

ou le beau temps, le calme ou la tempête, par l'obser

vation des signes qui , dans le cours ordinaire de la na

ture , ont coutume de précéder tallo ou telle variation.

dans l'air .

Mais il n'en est pas de même de la divination artifi

cielle, qui est celle dont nous nous occupons ici . Cet art

chimérique et criminel , enfanté par la vaine curiosité

des hommes , fut longtemps en vogue chez les nations les

plus policées. On sait combien les Grecs et les Romains

étaient entêtés de leurs présages et de leurs augures . Ce

pendant les plus sages d'entre eux s'en moquaient inté

rieurement; et s'ils ne disaient pas librement ce qu'ils en

pensaient , c'était de peur de choquer le peuple , ce qui

n'a pas empêché qu'ils ne se soient échappés quelquefois



538 II . PARTIE . I. SECTION. LEÇON ONZIÈME .

jusqu'à plaisanter ouvertement sur la ſureur que le peuple

avait de vouloir tirer des présages de tout . Un homme

étant venu dire à Caton que les rats avaient mangé ses

souliers pendant la nuit, et ayant demandé quel signe

c'était : « Je ne vois rien dans cet événement qui ne soit

très -naturel, répondit Caton ; mais si vos souliers avaient

mangé les rats , cela serait fort extraordinaire et pourrait

signifier quelque chose . » Qui croirait que , dans un siècie

tel
que le nôtre , la divination fût encore en usage , si l'on

ne savait que le peuple est presque toujours le même dans

tous les temps , et ne se ressent presque pas de l'augmen

tation de lumières que reçoivent les gens instruits ? Il y

a encore une infinité de choses naturelles et indifférentes

que le vulgaire superstitieux interprète sérieusement, soit

en bien soit en mal.

La divination superstitieuse et artificielle suppose un

pacte , au moins tacite, avec le démon ' . Les moyens que

1 Omnis divinatið vtitur ad præcognitionem futuri eventus aliquo dæ

monum consilio vel auxilio : quod quidem vel expresse imploratur, vel

præter intentionem hominis se occulte dæmon ingerit ad prænuntiandum

futura quædam, quæ hominibus sunt ignota , eis autem cognita... Dæmo

nes autem expresse invocati, solent futura prænuntiare. Multipliciter

quandoque quidem præstigiosis quibusdam apparitionibus se aspectui et

auditui hominum ingerentes, ad prænuntiandum futura ; et hæc species

vocatur præstigium , ex eo quod oculi hominum perstringuntur . Quando

que autem per somnia ; et bæc vocatur divinatio somniorum . Quandoque

veroper mortuorum aliquorum apparitionem, vel locutionem : et hæc

species vocatur Necromantia ... Quandoque vero futura prænuntiant per

homines vivos ; sicut in arreptitiis patet : et hæc est divinatio per Pytho

208... Quandoque vero futura prænuntiant per aliquas figuras vel signa,

quæ in rebus inanimatis apparent; quæ quidem si appareant in aliquo

corpore terrestri, puta in ligno , vel ferro, vel lapide polito, vocatur Geo

mantia . Si autem in aqua , Hydromantia . Si autem in aere , Aeromantia.

Si autem in igne, Pyromantia. Si autem in visceribus animalium immo

latorum in aris dæmonum , vocatur Aruspicium .

Divinatio autem , quæ fit absque expressa dæmonum invocationt, in due

genera dividitur . Quorum primum est , quando ad prænoscendum futura

aliquid consideramus in dispositionibus aliquarum rerum : et si quidem

aliquis conetur futura prænoscere ex consideratione situs et motus side

rum : hoc pertinet ad Astrologos ; qui et Genethliaci dicuntur, propter

natalium considerationem dierum. Si vero per motus vel voces avium ,seu
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l'on emploie n'ayant aucun rapport avec les choses dont

on désire la connaissance , et ne pouvant par conséquent

la procurer naturellement, on invoque par là même le

secours du démon ; ce qui renferme une grave injure en

vers Dieu , et une espèce d'apostasie. Il est de la dernière

évidence que tous les prétendus moyens de lire dans l'a

venir sont complétement illusoires : Dieu seul connaît les

secrets des cours ; Dieu seul connaît les choses futures

qui dépendent de la volonté libre des hommes. Si parfois

les devins rencontrent juste , c'est par hasard ' ; comme

quorumcumque animalium, sive per sternutationes hominum, vel mem

brorum saltus , hoc pertinet generaliter ad Augurium , quod dicitur a

garritu arium , sicut Auspicium ab inspectione avium . Quorum primum

pertinet ad aures , secundum ad oculos : in auribus enim hujusmodi præ

cipue considerari solent . Si vero hujusmodi consideratio fiat circa verba

hominum absque intentione quæ quis retorquet ad futurum, quod

vult prænoscere ; hoc vocatur Omen . Si autem considerentur aliquæ dis

positiones figurarum in aliquibus corporibus, visui occurrentes ; erit alia

divinationis species. Kam ex lineamentis manus consideratis divinatio

sumpta, Chiromantia vocatur, quasi divinatio manus . Chir enim græce

dicitur manus, divinatio vero ex quibusdam signis in spatula alicujus

animalis apparentibus, Spatulamantia vocatur...

Ad secundum autem divinationis genus, quod est sino expressa dæmo.

num invocatione, pertinet divinatio , quæ fit ex consideratione eorum,quæ

evoniunt ex quibusdam , quæ ab hominibus serio fiunt ad aliquid occultum

inquirendum ; sive per protractionem punctorum , quod pertinet ad artem

Geomantiæ ; sive per considerationem figurarum , quæ proveniunt ex

plumbo liquefacto in aqua projecto ; sive ex quibusdam schedulis scriptis

vel non scriptis in occulto repositis , dum consideratur quis qua a acci.

piat; vel etiam ex festucis inæqualibus propositis , quis majorem vel mi

norem accipiat ; vel taxillorum projectione, quis plura puncta projiciat;

vel etiam dum consideratur quid aperienti librum occurrat : quæ omnia

sortium nomen babent . Sic ergo patet triplex esse divinationis genus ;

quorum primum est per manifestam dæmonum invocationem, quod per

tinet ad Necromanticos ; secundum autem est per solam considerationem

dispositionis vel motus alterius rei , quod pertinet ad Augures : tertium

obt, dum facimus aliquid ut nobis manifestetur aliquod occultum , quod

pertinet ad Sortes (S. Thom., Sum . theol . 2. 2. q . 95, a . 3. in corp .).
* Fatendum, quando ab illis (astrologis) vera dicuntur, instinctu quam

dam occultissimo dici , quem nescientes bumanæ mentes patiuntur. Quod

eum ad decipiendos homines fit, spirituum seductorum operatio est ; qui

bus quædam verba de temporalibus rebus nosse permittitur, partim quia

subtilioris sensus acumine, partim quia corporibus subtilioribus vigent,
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il peut arriver à un aveugle, qui lancerait des pierros,

d'atteindre le but : on ne pourrait dire que c'est parce

qu'il a bien visé . — Il n'est pas moins évident qu'on ne

saurait y avoir recours et y mettre sa confiance sans se

rendre grièvement coupable , à moins que l'ignorance

n'excuse jusqu'à un certain point ; parce que ces moyens,

nous le répétons , n'ayant aucun rapport, aucune propor.

tion avec l'effet qu'on en attend , cet effet, s'il avait lieu ,

ne pourrait être produit que par l'intervention du démon .

Ce serait donc recourir au démon, au moins implicite

ment, et faire avec lui une sorte de pacte . Aussi toutes

ces superstitions ont-elles été expressément condamnées

par les conciles et les souverains pontifes, après l'avoir

été dans l'ancienne loi par Dieu lui-même. Si un homme

se détourne de moi, a - t - il dit par le ministère de Moise,

pour aller chercher les magiciens et les devins, il attirera

sur lui l'oeil de ma colère, etje l'exterminerai du milieu de

mon peuple 1

Il y a plus de cent sortes de divination , suggérées par

l'esprit du mal pour se jouer des hommes : divination par

je vol des oiseaux, par le chant du coq , par les entrailles

des animaux , par les mouvements de la fumée ou de

de l'eau , par les feuilles agitées du vent , par des eufs,

par une clef, par un miroir, etc. ' . Nous nous bornerons à

vous parler des six suivantes , qui sont les principales :

l'astrologie judiciaire , la rabdomancie, l'onéiromancie, la

chiromancie , la métoposcopie et la cartomancie.

15. L'astrologie judiciaire. - On donne le nom d'as

trologie judiciaire (de dotne, étoile , et lóyos , discours) à

l'art de prédire l'avenir des hommes , de leur annoncer

leurs destinées, par l'inspection des astres. Ses partisans,

partim experientia callidiore propter magnam longitudinem vitæ , partim

& sanctis angelis , quod ipsi ab omnipotente Deo discunt , etiam jussu ejus

sibi revelantibus , qui merita humana occultissimæ justitiæ severitate dis

tribuit. Aliquando autem iidem nefandi spiritus etiam , quæ ipsi facturi

sunt , velut divinando prædicunt (S. Aug. , de vera Relig . , c . 17) .

1 Levit . xx, 6. -- 2 Voy. la note de la page 538.
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.

que l'on appelle astrologues, prétendent que le ciel est un

grand livre , où Dieu a écrit de sa main l'histoire du

munde , et où chacun peut lire sa destinée, de telle sorte

qu'à la naissance d'un enfant , on peut tirer son horos

cope , prévoir et prédire les principaux accidents de sa

vie . Science fausse , absurde, et qui cependant, à la honte

de l'esprit humain , a régné sur tous les peuples ' . Com

ment a -t-on pu se persuader que le sort d'une personne,

la santé ou la maladie , la bonne ou la mauvaise fortune,

dépendaient de la position d'un astre , du lever ou du

coucher d'une planète ? Chaque jour n'arrive - t- il pas que

des enfants, nés à la même heure, à la même minute,

sous une même constellation, ont une destinée toute dif

férente ? L'un vit , l'autre meurt ; l'un devient riche,

l'autre languit dans la misère. Aussi le prophète Isaie in

sulte - t - il avec beaucoup de raison à la crédulité des Ba

byloniens et à la folle confiance qu'ils donnaient à leurs

astrologues. Qu'ils paraissent, dit-il , ces hommes si habiles

à contempler le ciel et à observer les astres , qui supputaient

les lunaisons pour vous prédire l'avenir ; qu'ils vous sau

vent à présent de vos malheurs ; ils sont comme la paille

consumée par le feu , et ils ne peuvent se délivrer eux

mêmes ! Les Pères et les docteurs de l'Église n'ont riep

négligé pour extirper de l'esprit des peuples cette folle

erreur. « Vous croyez à l'influence des astres , à la fata

lité, disait saint Jean Chrysostome aux fidèles de son

temps ; si vous étiez bien persuadé de l'existence de Dieu,

de la justice, de la Providence , de la vérité de nos saintes

ai On a retrouvé dans le tombeau de Rhamsès V, roi d'Égypte, des tables

astrologiques pour toutes les heures de tous les mois de l'année . Tibère

et la plupart des empereurs romains consultaient les astrologues. Les

plus grands esprits du moyen-âge , Machiavel entre autres , ont cru à leur

infaillibilité. A la cour Catherine de Médicis , ils ont joui d'un crédit

sans bordes ; et quand Louis XIV vint au monde, l'astrologue Morin , placé

dans la chambre même de la reine mère, fut chargé de tirer son horos

tope .

* Is. ILVII, 13.

V. 31
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Écritures , vous abjuriez ces funestes erreurs . On re

noncez au christianisme , ou renoncez à cette doctrino

impie. Vous croyez à l'influence des astres , à une aveugle

fatalité; cessez de planter, de semer ... ; condamnez-vous

à une inaction totale , puisque, bon gré mal gré , tout ce

qui fut arrêté des votre naissance , ne peut manquer

d'arriver 1. »

L'astrologie judiciaire ne mérite donc aucune créance ,

et les misérables qui exercent la profession d'astrologues

pêchent mortellement, puisque, en supposant même

qu'ils n'aient pas fait de pacte avec le démon, ils sont

évidemment des escrocs . Ceux qui les consultent sérieu

sement se rendent également coupables d'une faute

grave ; et lors même qu'on ne les consulterait que par

pure curiosité et par manière de plaisanterie, et en sup

posant que les bohémiens eux-mêmes n'agissent pas sé

rieusement, il y aurait encore péché véniel , puisque l'onу

autorise ainsi une profession formellement défendue par

Dieu ? .

Au reste , on ne croit plus guère aujourd'hui à l'in

fluence des astres sur les destinées humaines , et l'astro

logie est regardée pour ce qu'elle vaut, pour un art vain

et ridicule . Cependant, les comètes, les aérolithes, et

autres phénomènes célestes , ont encore le privilége

d'exciter la terreur , et le peuple trop souvent ne les re

garde qu'avec épouvante comme des signes avant- coureurs

des plus tristes calamités. On met sur leur compte les

guerres, les famines, les épidémies, les sécheresses , les

inondations, la mort des grands personnages, les trem

blements de terre , en un mot, tous les accidents qui

coïncident avec leur apparition, et qu'on eût trouvés

fort naturels en un autre temps. Au lieu de leur attribuer

1 Guinon, Bibliothèque choisie des Pères, t. xi , p . 150.

2 Astrologia naturalis non est superstitiosa : v . g . , arbitrare lunæ pha

ses influere in plantas , astra in temperamentum, potest esse error , nos

superstitio ( Theot. pract. ) .
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les maux qui nous affligent, il serait plus juste de les

attribuer à nos pechés , qui seuls en sont la cause . No

nous effrayolis donc pas à leur vue , suivant cette défense

que Dieu nous en a faite : Ne vous rendez point disciples

des erreurs des nations, et ne craignez pas les signes du

ciel comme ces nations les craignent '.

16. La rüblomancie. La rabdomancie (de sabãos, ba

guette, et uzsteia , divination) est la divination par la

baguette magique. Cette superstition remonte à la plus

haute antiquité. On se servait autrefois de la baguette

divinatoire dans les sacrifices, les augures, les cérémonies

religieuses du paganisme. Les magiciens en faisaient

l'objet principal et indispensable de leurs pratiques

occultes, car ils lui attribuaient une sorte de clairvoyance

morale qui leur faisait découvrir les voleurs et les objets

volés ou perdus , les assassins et les objets qui avaient

servi à la perpétration du crime , enfin toutes sortes

d'événements passés , présents et futurs. Au moyen -âge,

la baguette divinatoire était faite d'une branche de cou

drier de la poussée de l'année, longue environ d'un pied ,

grosse comme le doigt ; il fallait la couper le premier

mercredi de la lune , entre onze heures et minuit , et se

servir d'un couteau neuf. Une fois coupée, on la bénis

sait, on écrivait au gros bout le mot agla ; au milieu cor ;

au petit bout tetragrammaton , avec une croix à chaque

mot ; de plus , on prononçait cette formule : Conjuro te

citò mihi obedire. Venies per Deum vivum , et l'on faisait

une croix, - per Deum verum , une seconde croix, -per

Deum sanctum , une troisième croix. C'est ainsi que les

mots les plus saints , les formules les plus vénérables,

étaient profanés dans les pratiques les plus absurdes.

Certaines pratiques rabdomanciennes se sont conser

vées jusqu'à nos jours dans quelques provinces, mais

elles tombent de plus en plus dans le mépris , et finiront

sans doute par disparaître complétement. S'y livrer est

Jerem . 1, 2.

>

>

>
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de soi un péché mortel ; la légèreté de matière et l'igno

rance peuvent le rendre péché véniel .

17. Lonéiromancie (de ÖVELPOS, songe, et uavrela , divina .

tion ) est l'art d'expliquer les songes , et de prévoir par eux

les événements heureux ou malheureux . Or cet art est

superstitieux, et sévèrement réprouvé par l'Écriture . Il

est vrai que le Seigneur, par le moyen des songes , a quel

quefois révélé de grands secrets . Ils sont en effet cé

lèbres dans les Livres saints , les songes mystérieux du

patriarche Jacob , du jeune Joseph , de Pharaon, roi d'É

gypte , de Nabuchodonosor, roi de Babylone, de Mardo

chée , de Joseph , époux de Marie , et d'autres , par lesquels

Dieu a daigné révéler ce qu'il tenait caché dans les pro

fonds secrets de sa Providence . Mais nous ne pouvons

présumer que nous avons le privilége d'avoir des songes

surnaturels et prophétiques. Quand ces songes viennent

de Dieu , ils laissent une telle impression dans l'esprit et

dans le cour, qu'il est impossible de douter s'ils sont

une illusion du démon ou une révélation divine. Ce cas

d'ailleurs est si rare , que Dieu nous a fait la défense gé

nérale de croire aux choses qui nous sont représentées

par
les songes : Ne attendatis ad somnia vestra " .

18. La chiromancie. On appelle chiromancie (de xrip ,

main , et uxvtsia , divination ) l'art de prédire l'avenir par

l'inspection des lignes de la main. Ce genre de divination

# triomphé de notre scepticisme contemporain, et est en

core exercé tous les jours , soit par de prétendus savants

dans les hautes classes de la société , soit par des coureurs

et des vagabonds dont tout le talent et toute la science

consistent à attraper de l'argent et à faire des dupes . Ne

livrez jamais , chers enfants, le dépôt sacré de votre con

fance à ces prétendus devins , car ce serait offenser Dieu ,

et peut -être troubler votre vie pour toujours,

19. La métoposcopie est l'art de deviner par les rides du

front; cette branche de l'art divinatoire a beaucoup de

1 Jos . XXIX , 8 ; Levit. xix , 28 .
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rapport avec la chiromancie , et elle n'est ni moins apsurde

ni moins ridicule .

20. Il faut en dire autant de la physiogronomie (de quois,

nature , et yvooptov , indication ), qui est la divination par

l'examen des lignes du visage , et de la phrénologie (de opprv,

tê et dóyos , discours) , qui est la divination par l'étude

des protubérances de la tête . Ces deux derniers arts ont

eu beaucoup de partisans de nos jours ; mais ils sont pu

rement hypothétiques, et y mettre une entière confiance

serait aussi absurde que dangereux .

21. La cartomancie est l'art de prédire l'avenir par le

moyen des cartes . C'est de toutes les espèces de divina

tion celle qu'on pratique le plus de nos jours . Non-scule

ment dans les campagnes, mais dans les villes on y a

confiance . Non-seulement ce qu'on appelle le peuple , mais

des femmes et des hommes instruits vont visiter en secret

les tireuses de cartes, et ne rougissent pas d'ajouter foi à

toutes les extravagances qu'elles leur débitent . Le bon

sens et la raison ne feront-ils pas enfin justice d'une aussi

puérile superstition ? Peut-on croire que le secret de l'a

venir réside dans un jeu de cartes ? L'ouvrier qui les a fa

briquées leur a-t-il infusé une vertu prophétique ? L'au

teur de la nature a -t - il écrit, sur des cartons peints de

rouge et de noir , la suite de tous les événements de la

vie ? Y a-t- il quelque rapport entre un jeu de cartes et ·

les événements futurs qui concernent telle et telle per

sonne ? Non , évidemment non . Ainsi , de deux choses

l'une : ou il y a fourberie de la part des tireuses de cartes ,

et alors c'est sottise d'y avoir recours ; ou bien le démon

serait de la partie , et alors de quel péché ne se rendrait

on pas coupable ! Hâtons-nous cependant d'ajouter que

l'ignorance peut souvent excuser de faute grave ceux qui

ont recours aux cartomanes' . A la cartomancie se

rattache l'astrogalomancie, qui est la divination par les

dés .

GUILLONIS, Expl. du Catéch.
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22. 2° En attendant ou en craignant, de certaines

ehoses , des effets qu'elles n'ont pas la vertu de pro

duire.

D'après les théologiens , on se rend coupable de

superstition lorsqu'on emploie , avec l'espérance de

réussir, certaines choses qui n'ont aucune vertu , ni na

turelle, ni surnaturelle, pour produire les effets qu'on

attend . Ceux, par exemple , qui prétendent guérir telle

maladie, en prononçant sur le malade quelques mots, en

faisant sur lui quelques signes , doivent comprendre que

des paroles , des signes , n'ont pas naturellement cette

vertu ; Dieu n'y a point attaché non plus cette efficacité;

si donc ils produisaient cet effet, ce ne pourrait être que

par l'opération du démon . Je dis que les paroles et les

signes avec lesquels on prétend guérir les maladies n'ont

pas naturellement cette vertu ; mais il est hors de doute

que Dieu peut favoriser quelqu'un du don des miracles,

et attribuer à ses paroles , à ses prières, la vertu de guérir

les maladies.

Il y a des personnes qui se vantent de faire passer les

fièvres, pourvu qu'elles sachent le nombre de fièvres

qu'on a déjà eues ; de faire disparaître les dartres en les

touchant, ou bien en attachant dans la cheminée un petit

morceau de bois vert , et à mesure que le bois sèche, les

dartres s'en vont . De tels effets, s'ils avaient lieu , ce que

nous sommes loin d'admettre , ne sont point naturels ,

puisqu'il n'y a aucun rapport entre eux et les moyens

employés pour les produire : ils ne pourraient donc venir

que du démon.

D'après le même principe, c'est une superstition de

croire que deux pailles en croix ont la vertu d'arrêter le

sang ; qu'on peut éteindre le feu en écrivant certaines pa

roles sur la cheminée ; qu'on peut se délivrer des ver

rues , en jetant dans un puits autant de pois qu'on a de

verrues ; qu'en plaçant le lit d'un moribond dans le sens

des soliveaux, l'agonie sera moins longue et moins på

>
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nible; et mille autres pratiques non moins ridicules .

sont là évidemment autant d'imaginations qui n'ont pas

le plus léger fondement. Quand vous êtes malades, ayez

recours aux hommes de l'art , qui ont fait une étude spé

ciale de nos maladies et des moyens de les soulager et de

les guérir ; et surtout , ayez grand soin de ne pas perdre

de vue que Dieu est le maître de la vie et de la mort , et

adressez-lui vos prières afin qu'il vous donne force et pa

tience , et éclaire votre médecin.

Si c'est une superstition de mettre sa confiance en des

pratiques sans vertu , c'en est une aussi de craindre des

choses inoffensives et de soi indifférentes. Ainsi c'est une

superstition de croire qu'un miroir cassé, une salière ren

versée, deux couteaux ou deux fourchettes en croix , trois

flambeaux allumés , le pain renversé, sont des signes de

inalheur ; qu'il ne faut pas faire un acte important le ven

dredi, se marier le mercredi ou dans le mois de mai, si

l'on ne vei't pas être malheureux en ménage, et autres

puérilités sen.blables qu'on regarderait peut- être comme

des fautes légères, si les Livres saints ne nous appre

naient qu'elles sont plus graves qu'on ne pense. Seigneur,

dit le prophète -roi, vous haïssez ceux qui observent des

choses vaines et sans aucun fruit '. Il n'est pas rare de

rencontrer dans le monde des personnes qui croient que

c'est un mauvais augure si l'on entend , le soir ou la nuit,

un hibou crier sur le toit de la maison , ou si, en sortant

de chez soi , l'on rencontre un lièvre , un serpent , un

borgne ou un boîteux . Une personne doit se marier un

tel jour , le même jour se trouve un enterrement : c'est

un signe de malheur ! Le cierge de la mariée brûle plus

promptement que celui du marié : c'est signe qu'elle

mourra la première, etc. Ce sont là autant d'extrava

gances qui blessent le bon sens et la religion . Cependant

il y a une infinité de gens qui les regardent comme des

présages certains ; ce qui est une illusion pitoyable que

1 Ps. Xxx, 7 .
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l'Église a condamnée dans plusieurs conciles , et particu

lièrement dans le concile de Milan , sous saint Charles,

et dans un concile tenu à Bordeaux l'an 1583 . C'est

encore se rendre coupable de superstition , de s'imaginer

que , lorsqu'on se trouve treize personnes à manger à laછે .

même table , il en mourra une dans l'année . S'il y a des

gens assez simples pour avoir peur du nombre treize, il

y en a plus encore, peut- être, qui ont peur du vendredi,

et qui ne voudraient pas , pour tout au monde, se mettre

en voyage , monter en chemin de fer, se risquer en ba

teau , ni même se couper les ongles le vendredi, parce

que , disent-ils , le vendredi est un jour de malheur. Mais

tous les jours ne sont-ils pas également bons , puisqu'ils

pous viennent tous de Dieu ? Les jours malheureux , chers

enfants, ce sont ceux où nous offensons le Seigneur.

Pour ce qui regarde les semailles, les récoltes, la planta

tion des arbres et autres travaux de l'agriculture, on doit

bien avoir égard aux raisons, à la température de l'air,

aux variations de l'atmosphère qui exercent la plus

grande influence sur la terre et ses productions ; mais,

quant aux jours en eux-mêmes, on ne doit en tenir

aucun compte. Encore une fois, tous les jours nous

viennent du Seigneur, et c'est folie et extravagance d'at

tacher à certains des propriétés qui manqueraient à

d'autres .

23. 3° En plazant sa confiance dans certains mots ca

balistiques, dans les talismans et les amulettes .

Les mots cabatistiques, les talismans et les amulettes,

n'ayant point naturellement la vertu de produire l'effet

qu'on en attend. et Dieu ni l'Église ne les ayant point

institués pour cela , c'est une superstition que de mettre

sa confiance en eux . — Cabale ” , ou plutôt cabbale, vient

9

1 La Cabale occupe les plus hautes sphères de l'illuminisme. Cest, dit

M, Ch . Louandre , une sorte de dégénérescence de la théurgie antique , qui

enseigne à découvrir le sens mystérieux des livres sacrés , et à se mettre

en rapport direct avec Dieu , les anges et les esprits élémentaires, au
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d'un mot hébreu qui signifie tradition . Plusieurs le font

consister dans la combinaison de certains mots mysté

rieux ou cabalistiques que l'on porte sur soi , et auxquels

on attache la vertu de guérir les maladies , de chasser les

démons , de rendre invulnérable , de préserver de la

foudre, de la rage, de la morsure des vipères , du choléra ,

etc. Croire à la vertu et à l'efficacité de ces mots cabalis

tiques , n'est-ce pas le comble de la stupidité ? - On en

tend par talisman une figure ou une image gravée sur

une pierre ou sur un métal, à laquelle les charlatans attri

buent les vertus merveilleuses , comme de guérir les maux

de dents , de préserver des incendies , de la peste, des

rats . Il est clair comme le jour que tous ces objets n'ont

aucune vertu , et qu'ils ne peuvent servir qu'à abuser des

gens crédules et superstitieux. Quel est l'homme, ayant

tant soit peu de bon sens , qui croira que des paroles ou

des figures gravées sur une pierre ou sur une plaque de

métal, aient la vertu , par exemple , de préserver de la

morsure des bêtes féroces ? - Les amulettes sont certains

remèdes superstitieux , comme une peau de serpent, de la

corde de pendu , que l'on porte sur soi , ou que l'on s'ate

tache au cou , pour se préserver de quelque maladie ou

de quelque danger , pour gagner au jeu , pour connaître

les secrets des autres, etc. L'Eglise, dans tous les temps,

s'est élevée contre de semblables pratiques, et les conciles

regardent l'usage des amulettes comme un faut de con

fiance en Dieu et un reste d'idolâtrie . N'est-ce pas , en

effet un préjugé aussi ridicule que celui des païens, qui

moyen de certains mots auxquels est attachée une puissance surnaturelle .

On distingue deux sortes de cabales . La baute cabale, la plus ancienne,

qui s'inspire des dix attributs de Dieu : couronne, sagesse, intelligence,

clémence, justice , ornement, triomphe, louange, base et règne . Cetto

cabale reconnait en outre soixante- douze anges , agents intermédiaires

ontro l'bomme et Dieu , et qui prêtent leur assistance à l'homme pour

l'élever au-dessus de la condition ordinaire . La cabale élémentaire , beape

coup moins abstraite, opère au moyen de quatre sortes d'esprits , qui sont :

les szipbes , qui présiilent à l'air ; les salamandres , au feu ; les ondines

à l'eau; les gnomes à la terre (La Sorcellerie, p . 22) .

7

&

31 .
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attendaient des secours d'une statue muette et insen .

sible ?

24. Mais si l'usage des mots cabalistiques, des talis

mans et des amulettes blessent également la reiigion et le

bon sens, ce n'est point une pratique vaine ou supersti

tieuse de porter sur soi , par dévotion , des reliques des

saints , des images ou des médailles bénites . Les impies,

qui le plus souvent croient aux amulettes et aux talis

mans , osent bien nous reprocher cette pratique en la

qualifiant de superstitieuse . Cependant c'est là une hypo

crite calomnie , car ils savent très-bien que nous n'attri

buons pas à ces objets un pouvoir que Dieu n'y a pas lui

même attaché . Nous espérons seulement qu'en considé

ration de l'affection et du respect que nous témoignons à

un saint , il intercèdera pour nous, et nous obtiendra de

la bonté divine les grâces dont nous avons besoin. Et, en

effet, que de faveurs extraordinaires les fidèles n'obtien

nent- ils pas chaque jour par le culte des reliques et des

saintes images !

25. 4° En pratiquant la magie ou en y ayant recours .

On appelle en général magie l'art d'opérer des choses

surprenantes , merveilleuses , et qui paraissent dépasser le

pouvoir de l'homme. Comme l'on peut pratiquer la ma

gie soit avec le secours de la nature , soit avec le secours

de l'art , soit avec le secours du démon, de là vient qu'on

distingue trois sortes de magies : la magie naturelle, la

magie artificielle ou blanche , et la magie diabolique ou

noire.

La magie naturelle n'est proprement qu'une connais

sance des secrets de la nature les plus cachés , et de leur

valeur singuliere ; par exemple la connaissance de l'ai

mant, qui attire le fer sans le toucher ; de l'électricité ,

qui produit toutes sortes d'effets incompréhensibles . Peut

être pourrait-on aussi rapporter à la magie naturelle la

guérison de l'aveugle Tobie, par le moyen du cour, du

liel et du foie d'un poisson qui était sorti du Tigre pour
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dévorer son fils ; mais c'est plutôt un miracle de la puis

sance de Dieu .

La magie artificielle ou magie blanche produit aussi des

effets surprenants, mais c'est par l'industrie des hommes,

en appliquant les principes des sciences avec assez d'ha

bileté pour fasciner les yeux des spectateurs. On peut en

apporter pour exemple les oiseaux d'or de l'empereur

Léon, qui chantaientet volaient ; le canard de Vaucauson,

qui chantait , marchait, nageait et mangeait ; et de nos

jours les merveilleuses découvertes et applications de

physique qui ont rendu populaire le nom de Robert

Houdin.

La magie naturelle et la magie blanche n'ont rien d'il

licite; elles sont même bonnes en elles-mêmes, comme

les autres arts . On doit seulement prendre garde de ne

pas en abuser, de ne pas s'en servir pour de mauvaises

fins, et qu'elles ne deviennent pas un sujet de scandale

pour les simples ou les faibles. Ceux-ci doivent de leur

côté se persuader que tout ce qui leur paraît nouveau et

inexplicable , ne doit pas être pour cela attribue à ' a vertu

du démon ; croire que les prestidigitateurs emploient le

concours du démon , serait pécher contre la charité . Mais

venons maintenant à la magie noire .

26. La magie diabolique ou magie noire est l'art de pro

duire dans la nature des choses au-dessus du poavoir des

hommes, par suite d'un pacte exprès ou tacite fait avec le

démon . Il y a pacte exprès et formel, lorsque quelqu'un

se donne à l'esprit de ténèbres, lui vend son âme , à con

dition de recevoir ses inspirations et son assistance , ou

bien encore lorsqu'on l'invoque expressément et qu'on

lui demande des secours soit par soi -même, soit par ceux

qu'on croit être en commerce avec lui . Le pacte est seu

lement tacite ou équivalent , lorsqu'on se borne à faire

une chose de laquelle on attend un effet qu'elle ne peut

produire naturellement , ni surnaturellement par l'opéra

tion de Dieu. On est alors censé recourir au démon,
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puisque le moyen qu'on emploie ne peut aucunement

produire l'effet que l'on désire , à moins que l'esprit in

fernal ne s'en mêle . La magie noire est un péché abomi

nable ; peut- il y avoir, en effet, rien de plus hideux que

de se mettre en relation avec l'enfer ?

27. Une opération magique dont il est souvent quer

tion , c'est celle qui consiste à diriger, ou , comme on dit

vulgairenent, à jeter des sorts , bons ou mauvais ; de la

le nom de sorciers donné aux magiciens . On a cru qu'au

moyen de quelques paroles , de quelques simagrées, avec

certaines drogues, ils pouvaient combler de biens les per

sonnes qu'ils favorisaient, leur faire trouver de l'argent,

les préserver de tout accident fâcheux, comme aussi en

voyer des maladies et causer de grands dommages à ceux.

à qui ils voulaient nuire . Ces sorts mauvais s'appellent

maléfices. C'est l'espèce de magie la plus noire et la plus

détestable , puisque , au crime de recourir au démon , elle

réunit la haine et l'injustice envers le prochain . Ou met

au rang des maléfices la fascination , qui trouble !.. vue et

empêche de voir les objets tels qu'ils sont , es philtres,

qui inspirent une passion criminelle ; les charmes et en

chantements , qui endorment les personnes , afin de pouvoir

commettre impunément quelque crime .

Qu'il y ait eu des magiciens ou sorciers , et qu'il puisse

y en avoir encore, c'est ce qu'on ne peut nier sans atta

quer la foi. L'ordre que Dieu donna aux Israélites d'ex

terminer ceux de son peuple qui en étaient , les magiciens

si célèbres de Pharaon , la pythonisse d'Endor , à qui

Saijl dans ses angoisses , eut recours pour évoquer l'ombre

du prophète Samuel ; ce fameux Simon le magicien , dont

il est dit, dans les Actes des Apôtres , qu'il passait pour un

grand thaumaturge; et , pour n'en plus citer d'autres ,

l'Antechrist, qui viendra à la fin du monde, et dont l'É

vangile dit qu'en lui habitera corporellement le démon,

qu'il séduira l'univers par tant do prodiges , qu'il attirera

dans ses filets des peuples infinis : toutes ces choses,
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inscrites dans la divine Écriture, nous prouvent évidem

ment que cet art exécrable n'est pas un pur songe

invention imaginaire , mais un art qui a existe et qui peut

exister encore. De plus , les Pères de l'Église, les conciles,

les rituels , le consentement des diverses nations qui ont

fait les lois contre les sorciers , les arrêts qui les ont con

damnés , les témoignages d'un grand nombre de personnes

dignes de foi, sont autant de preuves convaincantes de la

possibilité et de la réalité de la magie . Mais il y a in

deux remarques importantes à faire.

La première, c'est que tous ceux qu'on a regardés

comme sorciers , ou qui se faisaient passer pour tels , n'é

taient pas réellement en commerce avec le démon , et

n'avaient pas la puissance qu'on leur a attribuée. Ce n'é

taient en général que des imposteurs, des charlatans , des

fourbes, des maniaques , des fous, des hypocondres , ou

des vauriens qui , désespérant de se donner quelque im

portance par leur propre mérite, se rendaient redoutables

par les terreurs qu'ils inspiraient . Ils prenaient un masque

diabolique pour faire le mal , et la plupart de leurs sorti

léges étaient des empoisonnements, et leurs sabbats

d'affreuses orgies . C'est donc à tort qu'on s'est récrié sur

la sévérité des peines qu'on leur infligeait autrefois, puis

que c'étaient des bandits que nos lois actuelles condam

neraient en d'autres formes, mais que certainement elles

n'épargneraient pas . En cette matière donc, s'il ne faut

pas tout rejeter avec obstination , il ne faut pas non plus

tout admettre avec trop de crédulité.

La seconde remarque , qui est encore plus importante,

c'est que le lémon, bien qu'il ait des connaissunces et

des forces supérieures aux nôtres , ne peut cependant s'en

servir, si Dieu ne le lui permet , ou pour éprouver les

bons, ou pour châtier les impies , comme nous l'apprend

l'histoire du saint homme Job. C'est donc un grossier

préjugé de croire que le démon peut faire de grandes

choses, et surtout de ces choses qui seraient pour beau
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coup de personnes une forte tentation de se donner à lui :

comme par exemple, de nous donnerde grandes richesses ,

de nous découvrir des trésors cachés , de nous accorder

l'accomplissement de tous nos désirs , etc. Quand même

le démon pourrait faire ces choses et qu'il nous promet

trait peut-être de les faire, Dieu n'y consentirait pas ; et

voilà pourquoi ceux qui l'écoutent sont toujours déçus

dans leurs espérances '.

Si donc il faut croire aux sorciers , il ne faut pas les

craindre d'une manière exagérée, ni surtout en voir par

tout , comme tant de gens principalement des campagnes.

La tête pleine de mille récits fantastiqnes qu'on leur a

faits, dans leur enfance, le soir, à la veillée, ils sont tou

jours portés à se croire sous l'influence d'un pouvoir oc

culte ; et toutes les calamités publiques et particulières

qui arrivent dans leurs villages , au lieu de les attribuer

leurs iniquités qui provoquent le courroux céleste , aux

scandales qui règnent de toutes parts , aux impiétés et

aux blasphèmes que l'on ne cesse de vomir dans les ca

barets et les lieux de débauche , ils les regardent comme

des sortiléges ou des maléfices. Si l'orage a renversé les :

moissons , si la grêle a ravagé les vignes , si la clavelée a

décimé les moutons , et la coqueluche les enfants, c'est le

>

1 Habet (diabolus) cupiditatem nocendi , facultatem autem non , nisi quæ

datur, vel ad subvertenda ac perdenda vasa iræ , vel ad humilianda sive

probanda vasa misericordiæ (S. Aug. in Ps. cui). Illud ante omnia

scitote , fratres , quod nec vos ipsos, nec eos , qui ad vos pertinent , vel in

parvis rebus diabolus potest lædere, nisi quantum a Deo potestatem acee

perit . Quomodo nec S. Jobi facultatem ausus fuit subvertere , nisi Domino

permittente . Et sicut in Evangelio legimus, quando ab hominibus expulsi

sunt dæmones, rogaverunt , ut vel in porcos ire permitterentur, si in por

cos non sunt ausi intrare dæmones, nisi a Deo permissionem acciperentz

quis ita erit infidelis, ut eos bonos christianos credat posse lædere, nisi

Deus propria dispensatione permitteret ? Permittit autem boc Deus ex

causis duabus, aut , ut nos probet, si boni simus : aut corrigat , si pecca '

tores (Icem , serm . ccxli de Temp ). – Diabolus habet semper voluntatem

pocendi, quia banc babet a semetipso , sed potestatem nocendi non semper ,

oisi quantum et quando permittitur a Deo justo modo ; unde non est po

testas, nisi a Deo (S. Bonav . in c . w Luc ),
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sorcier de l'endroit qui en est cause . On a pillé une mai

son, un enfant est tombé dans un brasier ardent , un jar

dinier s'est profondément entaillé le bras par un maladroit

soup de serpette, un pauvre bûcheron s'est cassé une

jambe ; c'est au sorcier , toujours au sorcier qu'on impute

ces accidents . On l'a vu lancer des regards sinistres ... On

l'a entendu prononcer des maudissons.... Aussi, que ne

fait -on pas pour se mettre à l'abri de ses maléfices !

28. Un autre préjugé funeste et superstitieux que je si.

gnalerai encore ici , c'est la confiance que l'on accorde au

sorcier pour lever les sorts dont on se croit victime !

C'est à lui qu'il appartient de guérir les entorses , les cou

pures, les brûlures, de « relever l'estomac décroché » ,

et de « redresser les côtes enfoncées » ) , etc. Il serait plus

simple de s'adresser au médecin, et d'essayer les moyens

de guérison indiqués par la science et l'expérience ; mais

on préfèrera souvent faire vingt lieues pour aller déterrer

au fond des bois le sorcier dont on a entendu parler ' .

Et ne croyez pas que celui- ci opère gratuitement; c'est

* Si levi aliquo morbo tentatus illico resiliens a Domino ad dæmones

accurras, quam tandem veniam consequeris ? quo pacto tibi valebis illum

denuo propitium reddere ? quomodo exeusaberis Christo , quomodo illum?

implorabis precibus, qua conscientia posthac ingredieris ecclesiam , quibus

oculis videbis sacerdotem , qua manu sacram attinges mensam ( S. Cary.

sost. hom. v contra Judæos) 9 — David rex diligebat filiolum ægrotum,

et in sacco quidem et cinere jacebat ; verum neque divinos, neque incan•

tatores adduxit, quanquam tunc tales essent ; id quod in bistoria Saulis

liquet ; sed Deo supplicavit ( Idem, hom. x in epist. ad Coloss . ) . — Sin

gulis annis currebat (paralyticus) ad piscinam , et singulo quoque anno

repellebatur ; nec tamen confugit ad divinos , nec ad eos qui per applica

luras promittunt sanitatem ; sed expectavit divinum opein , et tandem

banatus est (lden, orat . v contra Judæos). — Lazarus cum fame el morbo

non per triginta octo annos , sed per omnem vitam colluctatus est, et sic

expiravit in divitis vestibulo jacens, contemptus , irrisus : haud tamen

quærebat incantationem , non expertus est imposturas, nec aliud quid .

quam peritarum artium tentavit, sed prius habuit illis imwori malis,

quam ulla arte deserere pietatem . Quam igitur veniam nos ina pretrabi ·

mus, qui cum illi in tantis malis perduraverint, ob febriculam aut leve

rulaus percurrimus ad synagogas judaicas , veneficos et impostores in

wdos nostras accersimis ( Id. ibid . ) .
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à beaux deniers comptants qu'il faut payer ses plus ba

roques consultations . Quoi de plus absurde , en effet, que

ce qu'il prescrit ! Faire bouillir des clous dans des pots de

terre pour guérir une fièvre quarte , former des signes

de croix à rebours ou avec la main gauche. Srûler quel

ques douzaines de cierges , invoquer des sunts, qui ne

sont connus ni dans le ciel ni sur la terre , pour lever un

cortilége qui ravage le troupeau ; ébrécher secrètement

Lo cierge pascal de sa paroisse , et porter dans sa poche

la terre de trois cimetières mêlée avec cette cire volée,

pour se garantir de la peste , s'oindre la nuque avec de

la salive , pour fermer une blessure de la jambe ou

du bras . Quelles formules ! et il s'est trouvé des per

sonnes assez stupides pour les exécuter , sans froncer

le sourcil !

Nous ne saurions donc trop nous élever contre la sotte

crédulité de tant de gens ; et nous ne saurions aussi trop

condamner ces pratiques dévotieuses , que le sorcier con

seille afin de tromper plus adroitement ' . Qui ne voit que

ces signes de croix à rebours sont des simagrées impies ;

que l'argent remis pour des messes et neuvaines com

mandées par le devin , est empoché par lui ; et que c'est

une moquerie sacrilége de faire entrer la messe parmi les

recettes qui agissent au nom de Satan !

Il n'est pas rare encore qu'on s'adresse aux sorciers à

1 An rei sint superstitione qui medentur quibusdam morbis signo cru

cis, aut verbis sacris , aut inbiatione ; plures , ut Azor, contra alios negant

et dicunt tunc dari virtutem naturalem , vel donum a Deo gratis datum .

Sic (ut agnoscit S. Thomas) reges galli strumas ( les écrouelles ) taciu sa

nant, et reges bispani sanant scropbias . Bonacina censet bæc operari per

effluvia corporis subtilissima ; sed cum omnes ejusdem temperamentieam

dem virtutem non babeant, mihi videtur (quoad reces) probabilius esso

donum a Deo gratis datum ad bonum publicum .

Nota . In dubio an talis effectus proveniat a causa naturali aut superna

turali, vel a superstitione , præsumendum est provenire a prima causa et

non a superstitione ( S. Thomas, SPORER , SANCHEZ, LAYMAN , et alii) . Sed ,

ait Gloritia, præmittenda est protestatio nolendi effectum , si , qua super

stitio subsitExamen raisonne) .
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l'effet d'obicnir, par leur entremise, de bons numéros

pour les jeunes gens, à l'époque du tirage pour le recru

tement. Que les pauvres mères de nos campagnes, et

malheureusement aussi quelques-unes de nos villes, se

persuadent bien que toute la puissance de nos magiciens

modernes n'a aucune influence, au moment de la cons

cription , sur le sort de leurs enfants . Le bonnet pointu

dont ils s'affublent quelquefois, les herbes , le pathos et

autres ingrédients dont ils se servent , n'ajoutent rien à la

nullité de leur science .

En résumé, nous croyons que , de nos jours et en nos

contrées, où la lumière évangélique a dissipé les pres

tiges du démon, il n'y a point ou presque point de sor

ciers véritables ; mais , en revanche , il y a beaucoup de

fourbes et d'imposteurs, qui exploitent la crédulité pu

blique. Aussi nous tenons pour certain , comme on l'a si

bien dit, « qu'un devin est un fripon, et celui qui le con

sulte un sot. »

Si toutefois, en certaines circonstances, on avait de

sérieuses raisons de croire qu'il y a réellement maléfice,

ce ne serait pas au sorcier ou maléficier lui -même qu'il

faudrait s'adresser pour le lever , mais bien aux prières et

aux exorcismes de l'Église ; à moins qu'on ne soit sûr

que le maléficier n'emploiera que des moyens naturels et

licites.

Comme règle de conduite , gardez - vous d'avvir jamais

le moindre rapport avec tous ces charlatans , augures,

astrologues, sorciers, nécromants , bohémiens , faiseurs

d'horoscopes , et autres fripons de cette espèce , toujours

habiles à duper les gens , et qui , s'ils n'ont pas fait un

pacte exprès avec l'esprit des ténèbres, n'en sont pas

moins, à raison de leurs fourberies, les suppôts de celui

de qui procède toute malice , et qui est si justement ap

pelé le père du mensonge ' .

1 NOEL. Nunc rari sunt qui pactum cum dæmone explicitum habent,

et raro forsan Jæmon respondet ei qui per signa et vana valde eum invo
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29. 50 En mêlant, à certaines pratiques de religion , des

circonstances vaines et inutiles , et en attribuant à cer

taines prières des effets que ni Dieu ni l'Église n'y ont at

tachés.

Oui , c'est une superstition de mêler à certaines pra

tiques de religion , des circonstances vaines et inutiles , et

d'attribuer à certaines prières des effets que Dieu ni l'É

glise n'y ont point attachés : comme par exemple de ne

vouloir entendre la messe qu'à tel autel , que lorsqu'il y a

tel ou tel nombre de cierges allumés, et qu'elle se dit par

un prêtre qui porte tel nom , ou à une certaine heure de

préférence à toute autre . De même , c'est une superstition

de croire qu'une messe dont la rétribution a été quêtée

par un pauvre , et à jeun, vaut mieux qu'une autre

messe ; ou bien de faire dire un certain nombre de messes ,

en regardant un nombre déterminé comme nécessaire

pour obtenir de Dieu ce qu'on lui demande . Mais on ne

doit mettre au rang des pratiques superstitieuses, dit

Mgr Grousset ', ni l'usage ancien et approuvé par l'É

glise de faire dire , par dévotion , trois , ou neuf, ou trente

messes , ni les neuvaines que l'on fait pour demander

quelques grâces particulières; pourvu que l'on ne fasse pas

dépendre l'efficacité de la prière précisément du nombre

de jours dont se compose la neuvaine, et qu'on ne s’i

magine pas qu'on n'obtiendrait aucune grâce, si l'on

priait ou faisait prier pendant dix jours ou seulement
huit.

C'est encore une superstition de faire des prières ,

bonnes en elles-mêmes, mais avec des circonstances que

cat . Si autem confessario occurrant magi ac divinatores , en quomodo

agere debet cum ipsis : examinandi sunt 1º de variis superstitionibus, et

quo fine tali superstitioni addixerint ; 2º de apostasia et hæresi : abne

gant enim Christum et Deum , renuntiant sacramentis , etc .; 3. de bla

sphemiis in Deum et sanctos , de sacrilegiis ; abutuntur enim rebus sacris,

ut aqua benedicta , Eucharistia, etc .; 40 de luxuria et commistione cyn

dæmone; 5° de damnis proximo illatis , etc. ( Theol. pract.).

· Théol. mor. t . II, p . 174 .
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l'Église n'enseigne ni n'approuve ; circonstances que l'on

regarde comme absolument nécessaires pour que ces

prières soient exaucées : comme de les faire à certaines

heures, en certain nombre , les commençant par la fin et

les tinissant par le commencement ; ou de les faire dans

une certaine situation du corps , ou en se tournant vers

l'occident plutôt que vers l'orient. Par toutes ces choses,

est certain qu'on déshonore Dieu plutôt que de l'ho

norer .

C'est également une superstition de réciter cinq Pater

et cinq Ave pour les âmes du purgatoire , afin de se ré

veiller immanquablement, le lendemain matin , à l'heure

qu'on voudra ' ; de réciter trente jours telle prière , pour

savoir l'heure de sa mort ; de réciter trois fois l'oraison

dominicalé avant le lever du soleil , pour être guéri de la

toux ou du mal de dents, etc. - Mais , dira -t - on , ces

prières sont bonnes.- Elles sont excellentes, sans doute,

mais Dieu n'y a pas attaché de pareils effets, et l'Église

ne s'en sert pas pour cela . Cette prétendue vertu qu'on

leur attribue, et qu'on fait d'ailleurs dépeindre bien sou

vent de circonstances vaines, est donc une imagination

sans fondement.

Toutefois, il est permis d'invoquer tel saint particulier

pour obtenir quelque grâce spéciale, comme par exemple

saint Antoine de Padoue pour retrouver les objets perdus

ou volés . Une foule de faits, qu'il paraît impossible de ré

voquer en doute, prouvent qu'il a plu à Dieu , qui est

admirable dans ses saints , d'accorder, à l'intercession

d'un saint évêque , telle faveur, telle guérison ; à l'inter

cession d'un saint abbé, telle autre grâce , telle autre

* Si l'on ne faisait pas dépendre du nombre de Pater et d'Ave la grâco

temporelle que l'on desire obtenir, et qu'on n'attachât pas à cette récita

tion un effet infaillible , il n'y aurait pas , en ce cas , de superstition, C'est

du moins le sentiment de plusieurs théologiens. Il est certain , disent-ils,

fo que la cbarité pour les âmes du purgatoire n'est pas sans mérite devant

Dieu; 2. ces åmes prient pour leurs bienfaiteurs , et il n'est pas impose

siblo qu’olles leur obtiennent la grâce qu'ils demandent.
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guérison , etc. Il n'y a en cela rien qui soit indigne de sa

bonté et de sa sagesse , et l'Église, toujours dirigée par le

Saint -Isprit, loin de blâmer cette croyance , semble at

contraire l'autoriser. N'y a - t - il pas en effet, presque dans

chaque paroisse , quelque dévotion particulière qui con

siste à réciter ou à faire réciter sur soi telle prière, en

l'honneur du patron ou d'un autre saint, pour obtenir la

délivrance de certain genre de maladie , etc. ? Cela se

passe sous les yeux des premiers pasteurs, qui ne font pas

entendre la moindre réclamation ; est - il permis dès lors

de croire qu'il y ait en cela rien de superstitieux ?

D. Est -il permis de faire tourner des tables ou autres

objets pour les interroger ?

R. Cela est formellement défendu, comme une pr &

tique se rattachant à la magie.

30. Expl . - Le phénomène des tables tournantes, frap

pantes, est- il purement naturel, ou bien renferme- t- il

quelque chose de diabolique ? C'est ce que montreront les

explications que nous allons donner . Voici d'abord com

ment se passent les faits.

Plusieurs personnes, dit M. Noël, se rangent autour

d'une table ou de tout autre objet ; et elles forment une

espèce de chaîne magnétique , en appuyant les mains sur

la table , et écartant les doigts de manière que le petit

doigt de la main droite repose sur le petit doigt de la main

gauche du voisin. Au bout d'un temps plus ou moins

long , mais qui ne dépasse pas ordinairement soixante

minutes, on s'aperçoit que la table commence d'abord

faiblement , puis de plus en plus sensiblement , à osciller

et à tourner de gauche à droite ou de droite à gauche,

suivant que la volonté s'est prononcée d'un colomun ac

cord pour l'une ou l'autre direction ; et la rotation devient

quelquefois si rapide , qu'il est impossible aux opérateurs

de résister à la volonté qui les entraîne ; ile suivent la

table , tournent avec elle , et le mouvement magique dure
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tant qu'on maintient la chaîne des mains ; mais il cesse

aussitôt , si la chaîne vient à se rompre. On fait tourner de

la même manière des chapeaux, des assiettes , et autres

semblables objets.

Voilà un premier fait constaté par une foule d'expé

riences , et une multitude de témoignages non suspects,

et que par conséquent il nous semble impossible de ré

voquer en doute . On a cherché à l'expliquer de deux ma

nières : par l'effet du magnétisme, de l'électricité, ou de

tel autre fluide encore inconnu qui se dégagerait de notre

sorps ' , comme la sueur lorque nous transpirons ; et par

l'influence de l'imagination sur l'organisma ' . Mais nous

ne nous occuperons pas de la valeur de ces explications ;

1 La volonté est la force motrice de ce fluide impalpable et impondé

rabie, et les membres en sont les agents conducteurs . De là vient qu'en

émanant de la main de l'bomme, il se communique au hois d'une table,

et opère sur elle avec assez de puissance pour la mettre en mouvement.

Dans cette bypothèse, ce fluide magnétique très -suốtil, qu'on supposecir

culer dans tous les perfs qu'il tend et détend au gré de la volonté, agirait

sur la matière comme les vents ou courants d'eau qui font tourner les

moulins (Léon DESDOUITS , Ami de la Religion, 2 juin 1853).

* Quvnd une idée s'empare fortement de l'esprit, la pression qu'eile

exerce sur le moral , se transmet aux organes qu'elle pousse dans son sens ,

mame malgré la réaction énergique de la volonté . Ainsi lorsqu'un homme,

d'un naturel peu aventureux , se trouve près du bord d'un précipice, il se

sent entraîné vers lui , et a souvent beaucoup de peine a réagir contre cet

entraînement. Cet effet de vertige, qui est si ordinaire , a souvent déter

miné des chutes que les circonstances physiques seules ne pourraient pas

produire. Etant posé ce principe , dont tout le monde å observé quelques

effets dans diverses circonstances et sous toute sorte de forues , voici ce

qui arrive dans le cas des tables tournantes. Les personnes, qui sepréteni

à ces expériences , sont tout imprégnées de l'idée et curieuses de l'effet de

rotation qu'on leur a annoncé ; celte idée couve dans leur esprit et y exerce

une pression croissante . Cet entraînement moral se communique à l’ore

ganisme ; elles tendent donc à tourner ; au bout d'un certain temps, la

faible réaction que la volonté ou le doute exercent contre cette tendance

est paralysée par l'extrême fatigue des organes , et le mouvement person

Lel se produit . Mais les tourneurs ont les mains appuyées sur une

table très légère, très-mobile ; elles sont appuyéet obliquement , et in

clinent généralement dans le cens du mouvement attendu La table

| sst donc poussée imperceptiblement dans cette direction. Le premier

ébranlement une fois produit a pour effet naturel d'exalter l'imagination

et de rendre plns vive la tendance au mouvement. Celui-ci doit donc non
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et s'il n'était question que d'objets tournants, tables,

fauteuils, guéridons, chapeaux, peut-être ne faudrait - il

pas tellement s'en émouvoir . On pourrait né voir là que

des effets physiques , plutôt ridicules que sérieux ; on

pourrait dire , avec plus ou moins de vraisemblance, qu'ils

viennent du fluide magnétique ou de toute autre cause

secrète à nous inconnue et pourtant matérielle . Mais il

y a une autre catégorie de faits bien plus extraordinaires :

les tables se meuvent avec intelligence , elles répondent ,

par des coups ou d'autres mouvements sensibles, aux

questions qu'on leur adresse ; elles devinent le nom,

l'âge des personnes, l'heure qu'il est , le contenu des po

ches, etc.

31. Ces phénomènes moraux et intellectuels des tables

tournantes semblent d'abord si étranges , si absurdes ,

qu'on est tenté de les nier absolument ou de les attribuer

à quelque jonglerie cachée , en les assimilant à ces mer

veilles que les prestidigitateurs de profession opèrent,

tous les jours , sous nos yeux, sans que nous puissions

seulement continuer, mais s'accélérer, et, par l'action incessante de la

cause, il peut se produire un entraînement d'une intensité remarquable

On conçoit que ce tourbillonnement , quand l'effet est poussé jusque-là,

réagisse sur les opérateurs au point de leur donner le vertige de rotation ,

loquel produit sur tout le système organiqueune fatigue et un affaissement

qui pourraient avoir des résultats funestes.

Pour confirmer cette explication, faisons encore le rapprochement sui

vant. Qu'on mette sur la crète d'un toit un couvreur, un saltimbanque

ou un somnambule, ils danseront sans aucun danger pour eux sur cette

étroite surface ; une personne ordinaire n'y pourrait mettre le pied sans

faire la culbute. D'où vient cette différence ? C'est que pour l'homme

inhabitué, il y a l'idée de chute,et par suite entrainement; pour les

autres, au contraire, cette idée n'existe pas ; ils ne croient pas à la chate,

ot, « la foi » étant absente, il n'y a plus aucune cause déterminante pour

un entraînement quelconque. Pareillement, certaines personnes fons

tourner les tables, parce que pour elles « l'idée » existe ; mais d'autres

ne peuvent pas les faire tourner, parce qu'elles ne croiont pas à cette ro

tation, et leur incrédulité les maintient , comme le couvreur, en état d'é

quilibre . Enfin, il en est qui , après avoir fait pirouetter dos guéridons

avec une facilité singulière, se trouvent plus tard frappés d'une impuis

sance complète. C'est que leur foi s'est éteinte devant lpa résistances des

gens sérieux (LÉON DESPOUITS, loc. cit .)
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deviner les procédés qui sont mis en jeu . Mais ils sont

attestés par une foule de personnes , dont la bonne foi et

la gravité sont incontestables , et qui ont pris toutes les

précautions possibles pour ne pas être trompées elles

mêmes. Il est donc impossible de les nier ; autrement il

faudrait louter de tout . Ces faits une fois admis comme

certains, quelle peut en être la cause ?

Il est évident que les planches de noyer ou d'acajou ,

n'étant que matière , fussent- elles saturées d'électricité ,

ne peuvent avoir la moindre parcelle d'intelligence . Pour

des phénomènes de ce genre , il faut nécessairement ad

mettre la présence d'un principe étranger et supérieur

à l'homme , d'un principe spirituel .

Or, que l'action des esprits sur la matière soit possible , et

même qu'elle ait lieu souvent pour l'accomplissement des

desseins de Dieu , rien n'est plus certain ni plus conforme

aux principes du christianisme. Mais ce qui n'est pas

moins certain , c'est que les anges et les élus ont une

occupation et un ministère à remplir bien autres que

ceux de se jouer des hommes, ou de les amuser par des

puérilités telles que la danse , la marche ou la rotation des

tables. De pareilles manifestations sont tout à fait in

dignes d'eux ; et l'on ne peut les attribuer qu'aux mau

vais esprits . Nous savons, en effet, que le prince des

ténèbres et ses immondes satellites ont toujours fait tout

ce qu'ils ont pu, pour abuser l'homme et le tromper, pour

s'offrir, sous mille formes, à notre pensée et à notre culte ,

à la place du Dieu vivant. Si , dans leurs opérations , rien

ne paraît d'abord condamnable , c'est que , par ruse , ils

veulent s'insinuer plus aisément dans nos idées et nos

sentiments, se mettre en rapport avec nous sous divers

prétextes, et arriver à disposer de nous selon leurs désirs ,

comme Satap entra dans Judas, et nous savons où il le

conduisit . Ainsi ces mouvements des tables tournantes et

parlantes, qui , dans le principe , pouvaient ne paraître

que desjeux d'enfants, ont tout l'air d'être une variété de
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la magie, et on doit se les interdire absolument, parce

qu'il n'est jamais permis de se mettre en rapport avec

l'esprit mauvais . Et il ne faut pas oublier ce principe

catholique d'après lequel , alors même qu'on n'aurait au

cune intention positive d'avoir commerce avec le démon,

on entre cependant en relation avec lui par une con

vention tacite , et l'on n'invoque que lui , au moins im

plicitement, toutes les fois que , dans le but d'obtenir un

effet qu'on désire , on emploie une cause qui ne peut

produire cet effet ni par la promesse de Dieu , ni par les

forces de la nature .

Du reste , s'il pouvait y avoir quelque hésitation sur ce

sujet , elle doit disparaître devant le jugement qu'ont pro

noncé plusieurs saints évêques de France. Ils ont for

mellement condamné « toute participation à ces pratiques

superstitieuses , qui semblent destinées à être la honte de

l'incrédulité moderne , comme les convulsions et les con

vulsionnaires , avec leurs incroyables folies, furent l'op

probre du jansenisme '. ».

D. - Est-ce aussi une superstition de magnétiser ou

de se faire magnétiser ?

R. Il n'est point nettement démontré, jusqu'à ce

jour , que ce soit une superstition de magnétiser ou de se

faire magnétiser.

32. Expl. — Le magnétisme animal, ou simplement le

magnétisme, est une science nouvelle, si l'on peut lui

donner le nom de science , ce qui est pour le moins fort

contestable, qui fut inventée vers le milieu du der

· Lettre circulaire de Mgr l'évêque du Mans.

· Le principe, ou l'agent magnétique, est absolument inconnu. Chacun

se fait son opinion : les uns disent que c'est un fluide nerveux, d'autres

que c'est le calorique , l'électricité ; d'autres enfin que c'est la volonté, la

tie même... Quelques-uns, étonnés des phénomènes magnétiques, les trou

went trop disproportionnés avec les forces humaines, et alors ils admettent

la présence d'un agent spirituel différent de l'amo . Les médecins allemands
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nier siècle par un médecin ulemand nommé Mesmer .

Ses partisans croient que l'on peut produire sur le corps

humain , par certains attouchenients ou certains mouve

ments, des impressions propres à guérir les maladies, à

opérer un grand nombre d'effets plus ou moins extra

ordinaires . Voici d'ailleurs comment s'exprime Mesmer

lui-même, dans un mémoire publié en 1779 : « Le mia

gnétisme est un fluide universellement répandu ... L'action

et la vertu du magnétisme animal peuvent être commus

niquées d'un corps à d'autres corps animés ou inanimés .

Cette action a lieu à une distance éloignée , sans le con

cours d'aucun corps intermédiaire . Par le moyen du ma

gnétisme, le médecin connaît l'état de la santé de chaque

individu, et juge avec certitude l'origine , la nature et les

progrès des maladies les plus compliquées ; il en empèche

l'accroissement et parvient à leur guérison , sans jamais

exposer le malade à des effets dangereux ou à des suites

fâcheuses, quels que soient l'âge , le tempérament et le

sexe . » Ce qui est indubitable , c'est qu'on ne peut par

venir , au moyen de procédés sensibles ! , à donner à

surtout ne répugnent pas à reconnaître ou l'intervention des anges, ou

celle des démons ...

Le second caractère d'une véritable science, d'être fondée sur des pro

priétés reconnues et réelles , sur des lois constantes et sur des phénomènes

qui se produisent régulièrement en présence de la cause, manque aussi au

nagnétisme animal . En effet, le magnétisme ne prend pas sur tout lo

monde : à peine son action se produit-elle dans un individu sur dix . La

même incertitude existe dans les pbénomènes : le sommeil est plus ou

moins profond ; les uns sont lucides , les autres ne le sont pas ; les uns ré

pondent, les autres demeurent muets ; les plus lucides mêmes se

trompent souvent, et rien de plus incohérent que leurs réponses. Il parait

en outre que les personnes magnétisées , qui maniſestent le plus ostensi

blement les phénomènes magnétiques , sont sujettes à beaucoup d'amour

propre, à la jalousie , à l'exagération , au mensonge, afin de ne pas paraſtre

inférieures à d'autres , ou de ne pas répondre à l'attente des spectateurs..

Or, quelle consistance peut acquérir une science qui n'a d'autre élémenk

que la versatilité de personnes passionnées, et qui ne sont pas dans uk

stat naturel ? Ajoutons que le traitement thérapeutique du magnétismo

26 confirme pas , non plus, sa valeur scientifique , qui est absolument nulle

(L'abbé Frère , Examen du magnétisme animal) .

Voici le procédé de M. Deleuze , où l'on verra d'airleurs que ía décence

la pudeur ne sont pas fort respectées. 32
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quelqu'un un mode d'existence , qui présente vne com

binaison mystérieuse de l'état de veille et de l'état de

sommeil, et qu'on appelle somnambulisme artificiel ou

magnétique . Celui qui a été ainsi magnétisé a les yeux

fermés, est profondément endormi, insensible au fer

même et au fea, et continue cependant de parler et d'agir ;

il répond aux questions qu'on lui adresse , et donne des

preuves d'intelligence et de savoir qu'il ne donnait pas

auparavant , et qu'il cessera de donner dès que la crise

sera passée .

Il y a sans doute bien des faits magnétiques qui

tombent dans le domaine de la jonglerie et du compé

rage ; mais il en est d'autres qui sont attestés par des

hommes dont on ne peut mettre en doute ni les lumières,

ni la prudence, ni la probité, et qui, quoique inexpli

cables, ne paraissent pas sortir de la classe des faits

physiques et psychologiques . Qui pourrait prouver que,

dans l'état de somnambulisme, le cerveau ne devient pas

un meilleur serviteur de l'âme , et que l'âme ne puisse

pas avoir alors des lumières plus vives , plus étendues ?

ya

« Faites asseoir votre malade , dit -il, le plus commodémek , goatible ;

placez-vous vis-à- vis de lui , sur un siége un peu plus élevé , de manière

que ses genoux soient entre les vôtres el que vos pieds soient à côté des

siens. Prenez ses pouces entre vos deux doigts, de manière que l'intérieur

de vos pouces touche l'intérieur des siens , et fixez les yeux sur lui : vous

resterez de deux cinq minutes dans cet état , ou jusqu'à ce que vous

sentiez qu'il s'est établi une chaleur égale entre vos pouces et les siens.

Cela fait, vous retirez vos mains en les écartant à droite et à gauche, et en

les tournant de manière que la surface intérieure soit en dehors, et vous

les élèverez jusqu'à la hauteur de la tête ; alors vous les poserez sur les

deux épaules , vous les y laisserez environ une minute, et vous les rame

nerez le long aes bras jusqu'à l'extrémité des doigts en touchant légère

ment. Vous recommencerez cette passe cinq à six fois; vous placerez

ensuite vos mains au- dessus de la tête, vous les y tiendrez un moment, et

vous les descendrez en passant devant le visage à la distance d'un ou deux

pouces jusqu'au creux de l'estomac, et les autres doigts au-dessus des

côtes, puis vous descendrez vos mains jusqu'aux genoux , ou , si vous le

voulez, jusqu'au bout des pieds . Vous répéterez les mêmes procédés pen

dant la plus grande partie de la séance. »
1 GUILLOIS.
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Cependant il est à remarquer que le magnétisme n'a

encore obtenu l'approbation d'aucun corps savant, ce qui

laisse toujours poser des doutes sur les faits magnétiques.

33. Par rapport à la religion , le magnétisme n'est pas

sans quelques inconvénients . L'un des principaux est de

porter les hommes à mettre leur confiance dans les créa

tures , et de les éloigner de Dieu . Mais il ne met nulle

ment la foi en danger , ainsi qu'on l'a dit . Il est vrai que

quelques incrédules ont voulu expliquer , par le magné

tisme, les prédictions des prophètes et les miracles de

Jésus-Christ et des apôtres . Mais les imitations qu'on a

woulu faire, au moyen de cet art , des grandes merveilles

qui servent de base au christianisme, sont tellement pué

riles, qu'il faudrait avoir une foi bien pusillanime pour

s'en alarmer. « Quand les magnétiseurs auront produit

des prophètes comme Isaïe, Jérémie, Daniel, Ézéchiel,

David; quand ils auront guéri des aveugles-nés, rendu

l'homme capable de marcher sur les flots, ressuscité les

morts, découvert des événements qui ne doivent arriver

qu'après une révolution de plusieurs siècles , les théolo

giens pourront commencer à discuter ; en attendant , ils

peuvent demeurer en paix, et la religion ne court aucun

danger 1. »

34. Quant à la morale, quelques auteurs prétendent

que le magnétisme lui est fondamentalement opposé .

« Qu'y a - t- il de plus dangereux pour les moeurs, s'écrie

l'abbé Frère ? , de plus contraire à la modestie et à toutes

les vertus , que ce tête -à -tête du magnétiseur et de la

magnétisée; que l'évanouissement , qui est la suite immé

diate de la magnétisation , de la volupté qui se fait sentir,

et de mille autres effets ?... Pour confirmer notre asser

tion , que le magnétisme est une occasion imminente

pour porter aux plus grands excès, M. Rostandéclare

• MONTPIED , Revue d'anthropologie catholique, 15 janvier 1847.

· Examen du magnétisme animal.

• Dictionn. de médecine. Art . Magnétisme.
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« qu'il est aussi dangereux pour la morale publique qu'il

peut être dangereux pour la santé ; » . et il va jusqu'à

dire que , pour obvier à de pareils inconvénients, le gou

vernement devrait en interdire l'exercice avec sévérité,

et ne le permettre qu'à des gens qui offrissent toutes les

garanties désirables. « Il est constant et formellement

avoué , dit un autre auteur 1 , que le magnétisme anima)

excite et fomente habituellement des passions désor

données, provoque à la licence des moeurs, déprave les

consciences. » Mais il y a d'autres auteurs d'un sentiment

tout à fait opposé , et qui assurent que le magnétisme, à

part les abus qu'on en peut faire, car de quoi n'abuse

t- on pas ? est favorable aux mours et à la religion. « L'ex

périence a montré, dit M. l'abbé Loubert , que le plus

souvent l'individu magnétisé est plus moral, plus raison

nable, plus religieux... Il n'est pas rare de voir un som

nambule qui n'a pas , dans l'état de veille , de sentiments

religieux , en avoir de très-profonds en somnambulisme;

et prier Dieu avec ferveur. » Suivant quelques magné

tiseurs , le magnétisme prouve la spiritualité de l'âme et

son immortaliié ; il prouve la possibilité de la communi.

cation des intelligences séparées de la matière, avec

celles qui lui sont encore unies . Le magnétisme force

même à devenir religieux. Une somnambule de beaucoup

d'esprit avait dicté des réflexions sur la vérité de la reli

gion , et un règlement de vie qu'elle recommanda de

placer dans un bureau, sans qui en parler lorsqu'elle

serait éveillée . Quelques jours après, elle remplit ses

devoirs religieux , et sa vie fut celle d'une sainte. Elle

déclara alors la guerre à la philosophie du xviiie siècle ,

et se fit convertisseuse. Elle parla si éloquemment à son

magnétiseur , qu'il se convertit lui-même et devint bon

· Le comte de Robiano, cité par le P. Debreyne dans son Essai sur la

théologie morale , p . 333.

• Le magnétisme devant les corps savants, la cour de Rome es des théa

logiens, 4 vol . in - 8 ..
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:

chrétiens. Les trois messieurs de Puységur, les docteurs

Chap , Billot et beaucoup d'autres , ont été convaincus

par le magnétisme et sont devenus chréliens sincères et

pratiques.

35. En présence d'une telle diversité de sentiments et

d'appréciations, « comment doit se comporter, dit Mgr

Gousset, un confesseur à l'égard de ceux qui magné

tisent ou qui se font magnétiser ? Il nous est difficile de

répondre catégoriquement; car quoiqu'il existe deux dé

cisions, dont l'une du Saint- Office ' et l'autre de la sacrée

Pénitencerie ?, en réponse à des cas particuliers, la ques

· En 1840, la demande suivante fut adressée au Souverain Pontife :

« Très - Saint Père , N. N. supplie Votre Sainteté, autant pour l'instruction

et la direction de sa conscience que pour la direction des âmes, de daigner

lui apprendre s'il est licite que des pénitents puissent être participants aux

opérations du magnétisme. » Le 23 juin de la même année, la congréga

tion générale de l'Inquisition répondit : « Qu'il consulte les auteurs ap

prouvés, ne perdant point de vue que toute erreur , sortilége , invocation

implicite eu explicite du démon étant repoussée, le simple acte d'em

ployer des remèúex physiques d'ailleurs permis n'est pas moraiement

défendu pourvu qu'il ne tende point à une fin illicite ou mauvaise en

quelque manière que ce soit . Quant à l'application des principes et des

moyens purement physiques, aux choses et aux effets vraiment surnatu.

rels, pour les expliquer physiquement, ce n'est autre chose qu’ane dé

ception tout à fait illicite et bérétique . » (Journal de Liége, t . vii, p .

450 ). Celte réponse semble reconnaître l'existence lu magnesiume hu

main , et ses effets .

2 Le 19 navi 1841 , la demande suivante fut adressée au cardinal- préfet

de la sacrée Pépitencerie, au nom de Mgr l'évêque de Lausanne : « Émi

nentissime Seigneur, vu l'insuflisance des réponses données jusqu'à ce

jour sur le magnétisme animal , et comme il est grandement à désirer

que l'on puisse lécider plus sûrement et plus uniformément les cas qui

se présentent as ez souvent , le soussigné expose ce qui suit à votre Émi .

nence : une personne magnétisée, laquelle est ordinairement du sexe fé .

minin, entre dans un tel état de sommeil ou d'assoupissement, appelé

somnambulisme magnétique, que ni le plus grand bruit fait à ses oreilles ,

ni la violence do fer et du feu , ne saurait l'en tirer . Le magnétiseur seul ,

qui a obtent con consentement (car le consentement est nécessaire ) , la

fait tomber aus une espèce d'extase , soit par des attouchements et des

gesticulations en divers sens , s'il est auprès d'elle, soit par un simple

commandement intérieur, s'il est éloigné , même de plusieurs lieues . Alors

interrogée de vive voix ou mentalement sur sa maladie et sur celles de

personnes absentes , qui lui sont absolument inconnues , cette magnétiseuse

»

32 .
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tion générale de la licité ou de l'illicité du magnétisme,

considéré en lui-même, demeure encore indécise . En

notoirement ignorante, se troure , à l'instant , douée d'une science bien

supérieure à celle des médecins : elle donne des descriptions anatomiques

d'une parfaite exactitude ; elle indique le siége , la cause , la nature desma

ladies internes du corps humain les plus difficiles à connaître et à carac

tériser ; elle en détaille les progrès, les variations et les complications, le

tout dans les termes propres ; souvent elle en prédit la durée précise et en

prescrit les remèdes les plus simples et les plus eſlicaces. Si la personne

pour laquelle on consulte la magnétisée est présente, le magnétiseur la

met en rapport avec celle - ci par le contact. Est-elle absente , une boucle

de ses cheveui la remplace et suffit. Aussitôt que cette boucle de cheveux

est seulement approchée contre la main de la magnétisée, celle-ci dit ce

que c'est , sans y regarder , de qui sont ces cheveux , où est actuellement la

personne de qui ils viennent , ce qu'elle fait, et , sur sa maladie , elle donne

tous les renseignements énoncés ci -dessus , et cela avec autant d'exactitude

que si elle faisait l'autopsie du corps . Enfin, la magnétisée ne voit pas par

les yeux . On peut les lui bander, et elle lira quoi que ce soit , même sans

savoir lire , un livre ou un manuscrit qu'on aura placé, ouvert ou fermé,

soit sur sa tête soit sur son ventre . C'est aussi de cette région que sem

blent sortir ses paroles. Tirée de son état , soit par un commandement

même intérieur du magnétiseur, soit comme spontanément à l'instant

annoncé par elle , elle paraît complétement ignorer tout ce qui lui est ar

rivé pendant l'accès , quelque long qu'il ait été, ce qu'on lui a demandé,

ce qu'elle a souffert : rien de tout cela n'a laissé aucune idée dans son in

telligence, ni dans sa mémoire la moindre trace . — C'est pourquoi l'expo

sant, voyant de si fortes raisons de douter que de tels effets, produits par

une cause occasionnelle, manifestement si peu proportionnée, soient pu

rement naturels , demande si , supposé la vérité des faits énoncés , un con

fesseur ou un curé peut permettre à ses pénitents ou à ses paroissiens :

4 ° d'exercer le magnetisme animal ainsi caractérisé , comme s'il était un

art auxiliaire et supplémentaire de la médecine ; 2º de consentir à etre

plongé dans cet état de somnambulisme magnétique ; 3º de consulter , soit

par eux-mêmes , soit par d'autres, les personnes ainsi magnétisées ; 4° de

faire l'une de ces trois choses, avec la précaution préalable de renoncer

formellement dans leur cæur à tout pacte diabolique, expiicite ou impli

cite , et même à toute intervention satanique , vu que, nonobstant cela ,

quelques personnes ont obtenu du magnétisme ou les mêmes effets, ou

du moins quelques- uns. La sacrée Pénitencerie répoudit le 15 juillet

1844 , que l'usage du magnétisme , « tel qu'il est exposé, » est illicite .

Cette réponse, pleine de sagesse et de prudence, ne résout point défini

tivement la question . Le sens de cette réponse est simplement que a si

les choses se passent comme l'exposant le croit ou le dit , » ces actes ne

sont pas permis . Mais les faits rapportés par l'exposant dans sa demande

sont-ils bieu certains ? Il est permis d'en douter, et les plus chauds parti

sans du magnétisme eux-mêmes, au moins pour la plupart , les regardent

>
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1842, nous avons consulté le Souverain Pontife zur la

question de savoir si : Sepositis abusibus rei et rejecto omni

cum dæmone fædere, il était permis d'exercer le magné

tisme animal, et d'y recourir comme à un remède que

plusieurs regardent comme naturel et utile à la santé.

Son Éminence le cardinal grand pénitencier a bien voulu

nous écrire que la solution que nous avions sollicitée se

ferait attendre , parce que la question n'avait pas encore

été sérieusement examinée par le Saint- Siége . N'ayant

pas reçu d'autre réponse , nous pensons qu'on doit tolérer

l'usage du magnétisme, jusqu'à ce que Rome ait pro

noncé. Quand nous examinons de près les effets du ma

gnétisme, il n'est pas évident pour nous qu'on doive les

attribuer à l'intervention du démon . Mais la réponse du

vicaire de Jésus-CHRIST, quelle qu'elle soit, lèvera toutes

nos difficultés.

« En disant qu'un confesseur doit tolérer l'usage du

magnétisme, nous supposons , premièrement , que le ma

gnétiseur et le magnétisé sont de bonne foi; qu'ils re

gardent le magnétisme animal comme un remède natu

rel et utile ; secondement, qu'ils ne se permettent rien ,

nil'un ni l'autre , qui puisse blesser la modestie chrétienne,

la vertu ; troisièmement , qu'ils renoncent à toute inter

vention de la part du démon . S'il en était autrement, on

ne pourrait absoudre ceux qui ont recours au magné

tisme . Nous ajouterons qu’un confesseur ne doit ni con

seiller ni approuver le magnétisme , surtout entre per

sonnes de différent sexe , à raison de la sympathie trop

grande et vraiment dangereuse qui se forme plus souvent

entre le magnétiseur et la personne magnétisée . »

36. Pour conclure : gardons- nous de toute sorte de su

perstition , et même de toute pratique qui pourrait être

entachée de ce vice , pour ne pas nous exposer au danger

;

comme cbimériques et illusoires ; or , si l'exposé est faux,s'il n'est qu'une

déception, la décisior tombe d'elle-même, et op n'en saurait rien conclure

contre le magnétismo.
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d'être pris sans les filets du démon . Depuis que JÉSUS-

CHRIST a banni du monde l'idolâtrie , le démon s'efforce

toujours de conserver un reste de l'ancienne superstition,

même parmi les chrétiens , en donnant du crédit à cer

taines pratiques superstitieuses. Mais nous devons nous

en tenir soigneusement éloignés, afin de ne pas transpor

ter la confiance qui n'est due qu'à Dieu à un ange qui

s'est révolté contre lui , et de ne pas rendre une espèce

de culte à un être qui ne mérite aucun culte ni aucun

honneur 1. C'est en Dieu seul que nous devons placer

notre foi, c'est en lui seul que doit reposer toute notre

sepérance, lui protestant, avec le saint roi David, que

notre vrai bien est de nous attacher uniquement à lui , et

de nous confier pleinement en lui : Mihi autem adhærere

Deo bonum est, et ponere in Deo spem meam.

TRAITS HISTORIQUES.

-

LES SACRILÉGES. 1 . Le temps marqué par les prophètes

Isaie et Jérémie, pour la ruine de Babylone et pour la délivrance

des juifs, était arrivé. Déjà Cyrus, leur libérateur, s'avançait avea

une armée formidable de Perses et de Mèdes réunis. Balthazar,

petit- fils de Nabuchodonosor, occupait alors le trône des Babylo

niens et ne prenait aucune mesure énergique pour combattre

l'ennemi redoutable qui venait l'attaquer, et qui était déjà aux

portes de Babylone. Ce prince insensé croyait sa ville imprenable,

et ne songeait qu'à se divertir. Il fit un grand festin auquel il

invita tous les grands de sa cour. On y but avec excés, et le roi,у

1 Omnes igitur artes hujusmodi vel nugatoriæ vel noxiæ superstitionis,

ex quadam pestifera societate hominum et dæmonum , quasi pacta

quædam infidelis et dolosæ amicitiæ constituta, penitus sunt repudianda

et fugenda christiano ... Nolo autem vos socios dæmoniorum peri (I Cor .

, 20) . Quod autem de idolis et de immolationibus, quæ bonori eorum

exbibentur , dixit Apostolus, boc de omnibus imaginariis signis sentien

dum esi , quæ vel ad culium idolorum , vel ad creaturam ejusque partes,

tanquam Deum colendas trahunt, vel ad remediorum aliarumque observa

tionum curam pertinent; quæ non sunt divinitus ad dilectionem Def a

proximi tanquam publico constituta sed per "privatas appetitiones rerum

lomporalium corda dissipant miserorum . In omnibus ergo istis doctrinie

societas dæmonum formidanda atque vitanda est (S. AUG . ue Doctrine

Christ . lib . II, 4. 23, n. 36),
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écharie par le vin, ordonna d'apporter les vases d'or et d'argent

que Nabuchodonosor avait enlevés du temple de Jérusalem, et

il les profana en y buvant, lui et ses femmes. Au même instant ,

ils aperçurent de main inconnue qui traçait sur la muraille ces

trois mois “ Miné, l'hecel , Pharez . Il en fut effrayé , et fit appeler

ses devins et ses astrologues pour les lui expliquer ; mais aucun

d'eux n'y put rien comprendre. On appela ensuite Daniel qui

reprocha viver nent au roi la profanation des vases sacrés dont il

venait de se rendre coupable ; il lui déclara que l'inscription

signifiali : Mané, nombre ; que les jours de sa vie et de son règne

étaient comptés, et qu'il n'avait plus que quelques moments à

vivre. THEcel, poids ; qu'il avait été pesé dans la balance de la

justice , et trouvé trop léger. PHAREZ, division ; que son royaume

allait être ùivisé et donné aux Médes et aux Perses. Effecti

vement, les troupes de Cyrus entrèrent dans la ville pendant

cette nuit même, et pénétrèrent jusqu'au palais, où Balthazar fut

massacré (Daniel c. v) .

2. Héliodore fut envoyé à Jérusalem par Séleucus, roi de

Syrie, pour s'emparer des trésors du temple. Vainement le grand

prêtre Onias lui représenta qu'il ne pouvait les livrer , parce que

cet argent était un dépôt sacré, qui ne lui avait été conſé que

pour la subsistance des veuves et des orphelins ; Héliodore n'en

persista pas moins dans son dessein, alléguant les ordres du roi.

Toute la ville était dans la consternation, à la vue du sacrilége

qui allait être consommé . Les prêtres, avec leurs robes sacer

dotales, se prosternaient devant l'autel , conjurant le Seigneur de

ne pas permettre que le sanctuaire fût violé. Les femmes, cou

vertes de cilices , remplissaient les places publiques ; toutes

priaient et tendaient les bras vers le ciel . L'attente de cette mul

titude confuse de peuple et l'angoisse du grand prêtre étaient un

spectacle déplorable . Dieu fit sentir à Héliodore combien il est

insensé d'aller Laver sa puissance, jusque dans le lieu saint . Il

était déjà avec ses gardes à la porte du trésor, lorsqu'il fut

arrêté par un homme superbement vêtu, qui apparut tout à coup

monté sur un cheval qui le foula aux pieds , tandis que deux

anges le frappaient à grands coups de verges. On l'emporta du

temple , évanoui et à demi-mort. Mais le grand prêtre obtint de

Dieu sa guérison ; et les deux anges, qui l'avaient si cruellement

battu , lui apparurent de nouveau et lui dirent : Rends grâces au

grand prêtre Onias , puisque c'est en sa considération que Dieu

t'u donné la vie, et , sachant le traitement que tu as reçu du Sei

gneur, fais savoir à tout le monde sa grandeur et sa puissance.

Héliodore échappé à ce danger, alla rendre compte au roi de ce

qui hui était arrivé ; et, comme ce prince, toujours poussé par le
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désir d'avoir cet argent, cherchait qui il pourrait envo, er de nou

veau à Jérusalem , Héliodore lui dit : Si vous avez quelque ennemi,

envoyez-le dans ce lieu, et vous le reverrez déchiré de coups, si

toutefois il échappe à la mort, parce qu'il y a vraiment quelque

vertu divine en ce lieu . Celui qui habite dans le cisl y est vrai

ment présent; il en est le protecteur, et il frappe et perd ceux qur

s'y introduisent pour faire le mal ( 11 Mach . III ) .

3. — L'empereur Léon IV avait fait enlever de la cathédrale de

Constantinople une couronne d'or enrichie de diamants, que

l'empereur Héraclius avait donné à ce temple . Mais à peine

eut- il mis celte couronr, sacrée sur sa tête , que celle-ci se cou

vrit de pustules et de plaies hideuses qui l'enlevèrent après trois

jours.

4. — Les Sarrasins attaquèrent un jour une église dans l'ile de

Chypre. L'un d'eux , ayant fixé ses regards sur la statue d'un

saint , demanda : « A quoi sert cette image ? - Elle fait du bien à

celui qui honore ce que cette statue représente, et fait du mal à

celui qui la méprise , répondit un chrétien qui se trouvait là .

Eh bien ! je vais arracher un oeil à cette image , dit l'audacieux

soldat, et je veux voir quel mal elle peut me faire. » Il prit en

effet une lance qu'il poussa dans l'eil droit du saint. Mais au

même moment son eil droit lui sortit également de la tête et

tomba à terre, tandis que le malheureux fut pris d'une fièvre

violente .

5. - Napoléon ler avait eu l'audace de s'emparer de la per

sonne de Pie VII , et de le retenir prisonnier à Fontainebleau. Six

mois après cet attentat , les armes tombaient des mains glacées

de ses soldats. Lui qui avait été toujours heureux jusque- là , n'é

prouva plus que des désastres. Parti de Paris pour la Russie le

9 mars 1812, avec une armée de quatre cent cinquante mille

bommes et douze cents bouches à feu , il y rentra le 20 décembre

suivi de trente mille soldats, sans armes, sans chaussures, cou

verts de blessures et exténués de souffrances. Derrière lui, sur

une trainée non interrompue de sang, de ruines, de cadavres,

d'hommes et de chevaux, le long d'une route de trois cents

lieues, arrivaient menaçantes et victorieuses des nuées de cosa

ques . Trahi de tous les siens , il fut bientôt fait lui -même pri

sonnier par les Anglais, e: Dieu lui fit expier ses fautes sur le

rocher de Sainte-Hélène, au milieu de l'Océan .

6. - De nos jours, dans une ville de province dont nous

tairons le nom, un jeune homme avait fait avec des libertins de

son âge un pari sacrilége . Il devait aller se placer à l'église à

côté d'une jeune fille qu'accompagnait toujours sa mère, et lui

glisser dans la main des vers faits à son intention. Le jour fixe

-

-
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étant arrivé , les jeunes gens se rendirent à l'église , et le mal

heureux profanateur alla se placer près de la jeune fille. Mais

tandis que les autres regardaient de loin, ils virent leur ami

s'affaisser sur lui-même et tomber lourdement sur les dalles . On

s'empressa auprès de lui ; mais ce fut inutilement qu'on lui pro

digua tous les soins, il était mort... Terrible exemple de la ven

geance de Dieu sur les profanateurs de ses temples !

LES FÉTICHES DÉTRUITS . – Villault de Beliefond, pendant son

séjour au milieu des noirs , fit éclater plus d'une fois le beau zèle

qui l'animait contre les fétiches. Le 14 avril 1667, se promerant

dans les environs de Fredericksbourg (ancien fort danois, sur la

Côte d'Or) , il vit à l'entrée d'une maison un nègre et une né

gresse occupés à tuer une poule dont ils faisaient couler le sang

sur certaines feuilles qu'ils avaient rangées à terre . Après cette

opération, ils divisèrent la poule et en jetèrent les morceaux sur

les mêmes feuilles , se tournant ensuite l'un vers l'autre , et se

baisant les mains, ils se mirent à crier : Me cusa, me cusa , c'est

à -dire, dans leur langue, « faites -moi du bien. » Villault ne les

interrompit point pendant toutes ces cérémonies ; mais lorg

qu'elles furent terminées, il leur demanda quelles étaient leurs

intentions. « Le fétiche du quartier, répondirent- ils, nous a nui,

et dans l'espérance de l'apaiser, nous venons de lui offrir cette

poule que vous voyez. » Comme la curiosité lui faisait considérer

les feuilles, espèce d'herbe marine, ils lui conseillèrent de n'y

pas toucher en l'assurant que ceux qui avaleraient un morceau

de cette poule mourraient infailliblement dans l'espace d'une

heure. Le voyageur français rit de leur menace , prend la poule:

la fait bouillir en leur présence, en mange sur-le-champ uno

partie et jette le reste. Les deux negres, saisis d'effroi à la vue

d'une action qu'ils regardaient comme un crime, s'attendaient à

chaque moment de le voir tomber mort. Cependant Villault de

meurait toujours de bout et plein de vie ; touché de compassion

en les voyant livrés à des superstitions aussi insensées et aussi

criminelles, il les rassura et les pria de lui faire voir leur fétiche.

Ces noirs, qui commençaient à douter de la puissance de leur

divinités, le conduisirent aussitôt dans une petite cour où ils lui

montrèrent une tuile enveloppée de paille ; c'était là le fétiche

qu'ils conservaient avec soin. A l'instant même, Villault brisa la

tuile et mit à la place une croix ; il brisa aussi tous les fétiches de

bois et les crochets qui étaient suspendus autour de la maison ;

puis joignant l'instruction à l'action : « Cessez, leur dit- il, d'in.

voquer vos fétiches qui ne sont que de misérables morceaux de

bois , de pierre et de terre ; mais armez - vous du signe de la

croix , et avec ce secours vous serez plus forte que le fétiches
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s'il revient à vous tourmenter. » Il leur apprit à l'heure même à

Maire le signe de la croix. En peu de temps, tous les nègres de la

contrée furent instruits de ce qui venait de se passer ; ils en

furent si émerveillés , que dès le lendemain ils vinrent en foule

demander à échanger leurs fétiches contre des crois . Le voyageur

français, édifié d'un si heureux changement , du inépris et poême

de l'aversion qu'ils avaient pour leurs fétiches, s'empressa de se

rendre à leur désirs, et leur distribua une grande quantité de

croix , qu'ils reçurent avec reconnaissance . Lorsqu'il examina

ce qu'il avait reçu en échange, il ne trouva que de misérables

bagatelles , et des morceaux de terre enduits de graisse et d'huile

avec quelques plumes de perroquet plantées au milieu . C'était

là les fétiches de ces pauvres africains , Mais, ayant une fois re

connu ce que l'idolâtrie a d'odieux et de criminel , ils renoncèrent

pour toujours, nous n'en doutons pas, à ces divinitéa de terre

( Trésor des Noirs).

LE DIEU MIRABEAU. La philosophie révolutionnaire, qui

trouvait indigne d'elle d'adorer le Créateur, ne rougissait pas de

fléchir le genou devant des dieux de pierre et de bois . Le tronc

d'un arbre fut le dieu Mirabeau . Ce tronc avait été taillé en sta

tue aussi difforme que le dieu . L'idole était placée sur un pié

destal , au milieu d'une place publique , dans la ville de Brest.

L'inauguration fut l'objet d'une fête civique. La garde nationale

arrive en grande pompe ; toute la ville accourt, l'encens fume, la

musique fait retentir des airs patriotiques ; c'est le moment fixé

pour l'adoration. Une voix s'est fait entendre, elle a ordonné de

fléchir les genoux. Toute la ville est prosternée devant le nou

veau dieu . Les municipaux , le juge de paix, le tribunal, les gardes

nationaux , le peuple, tout ce qui a pu trouver place autour de la

statue , tout ce qui peut l'apercevoir dans le lointain, a les yeux

et la face contre terre. On eût dit que c'était la fête de Nabucho

donosor : on croyait voir ses vils esclaves tombant à sa voix

devant son idole.

Mais puisque l'orgueil philosophique renouvelait toute la tur

pitude du paganisme , il fallait bien aussi que le christianisme

rezouvelât tout le courage de ses premiers héros . Au milieu de

la tourbe païenne, un seul bomme reste debout . Il regarde autour

de lui , il s'indigne et s'écrie : « A l'idolâtrie , lâches, à l'idoid

trie ! » Sa voix a dominé les tambours et les trompettes, toute la

musique. Les vils adorateurs deviennent furieux , le menacent.,

lui crient à leur tour : « A genoux, ou la mort. » Il répond : « Oui,

la mort. Je ne connais qu'un Dieu du ciel et de la terre : je ng

fléchirai pas devant l'idole. » Ses amis l'entourent, le pressent , le

tiraillent, pour le forcer à se mettre à genoux ; les sabres sont
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toujours levés sur sa tête , il est toujours debout, et toujours il

répond : « Je ne fléchirai point devant i'idole. » Cet homme était

l'assesseur du juge de paix . Il avait derrière lui sa femme, qui le

regardait des fenêtres de sa maison . Pendant qu'on le pressait , il

jeta les yeux sur elle . La voix de cette tendre et courageuse

épouse ne peut se faire entendre ; mais ses regards, son air, sa

main lui disent : « Courage , mon ami , sois digne de ton Dieu. »

Autour d'elle sont ses trois jeunes enfants, qu'elle a mis en

prière : « Mes enfants, leur dit-elle , votre père combat pour votre

Dieu : priez-le , ce bon Dieu , qu'il lui donne la force de résister

encore, de ne pas succomber. » Le père se retourne de nouveau,

il voit encore sa femme, ses enfants . Cet aspect et la crainte de

ne pas mourir seul pourraient l'attendrir jusqu'à la faiblesse : il

évite de rencontrer encore leurs regards ; mais toujours il ré

siste . Enfin , ses amis ont rougi, ils se lèvent, ils écartent les

glaives, le ramènent chez lui , s'établissent devant sa porte,

et chassent les furieux. Sa femme l'embrasse et lui dit : « Tu es

digne de moi ! Tiens , bénis à présent tes enfants, et que ton Dieu

Jour donne ta constance . »

Voy. plusieurs exemples sur l'Idolâtrie, t . II , p . 189.

L’IDOLE DANS LE CŒUR. - Une ancienne légende fait mention

d'une grande et magnifique procession qui , aux premiers siècles

du christianisme, continua d'être en usage chez une partie des

habitants de la Syrie restés païens. Elle ressemblait, sous plu

sieurs points, à la grande fête qui se célèbre encore de nos jours

dans les Indes en l'honneur de Dschagernauth . Les païens pla

çaient leur idole sur un char élevé et pompeux auquel ils s'atte

laient, tandis que devant et derrière marchait la foule avec des

victimes, des guirlandes , des cymbales et des trompettes. Un

jour que la paroisse était en marche, tout le monde se sentit sou

dain repoussé par une force invisible, et cloué sur place ; per

sonne n'était plus en état de bouger, et les gens accourus au se

cours ne savaient quel expedient imaginer, lorsque l'un d'eux

s'avisa d'aller chercher l'abbé Appollonius, qui avait sa demeure

solitaire près de là . Appollonius étant arrivé , cria à la multitude :

« Si vous voulez quiller cette place , renversez votre faux dieu . »

On suivit son conseil , et aussitôt chacun put aller librement od

bon lui semblait.

Or, ce que cette légende rapporte de l'accident arrivé à une

foule considérable , se passe partout chez les individus dans le

cours de la vie . Pourquoi y a - t - il tant de personnes qui , bien

qu'appartenant à l'Église , se montrent, sous le rapport de la vie

spirituelle , si immobiles ? qui persistent dans l'habitude du péché

et dans l'esclavage des sens sans jamais faire un pas vers la

V. 33
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Justice chrétienne ? Parce qu'elles adorent dans leur cœur une

idole qu'elles portent partout avec elles , que cette idole s'appelle

richesses et biens, volupté et vanité . Tant que cette idole n'est

pas abattue , que cet égoïsme coupable , cette mauvaise passion

n'est pas chassée du ceur, ou du moins sérieusement combattue,

la volonté spirituelle reste enchaînée, de sortô qu'elle n'est pas

capable de faire un pas dans la voie du bien (VEITH) .

DIVINATION . - Ochozias, roi d'Israël , étant tombé de la fenêtre

de son palais de Samarie et se trouvant très-malade de cette

chute , dit à quelques-uns de ses gens : « Allez consulter Béel

zebub, dieu d'Accaron, pour savoir si je pourrai relever de cette

maladie . Dieu punit cet acte de superstition, comme vous allez

l'entendre . Dans le moment même, l'ange du Seigneur, dit l'Écri

ture, paria à Élie de Thesbé et lui dit : Allez au-devant des gens

du roi de Samarie et dites-leur : Est-ce qu'il n'y a pas un Dieu

en Israël, que vous consultiez ainsi Béelzébub , le dieu d'Acca

ron ? C'est pourquoi voici ce que dit le Seigneur : Vous ne relè

verez point du lit où vous êtes ; mais vous mourrez très-certaine

ment (IV Reg. 1) .

ÉVOCATION . — Voici un trait de l'Ecriture qui montre combien

Dieu est irrité contre ceux qui ne répugnent à aucun moyen

pour connaître l'avenir. Après la mort de Samuël , les Philistins

s'étant assemblés , vinrent camper à Sunam . Saül , de son côté,

assembla toutes les troupes d'Israël et vint à Gelboé. Ayant vu

l'armée des Philistins, il fut saisi de crainte et fort abattu. Il

consulta le Seigneur ; mais le Seigneur ne lui répondit ni en

songe , ni par les prêtres, ni par les prophètes. Alors Saül dit à

ses officiers : Cherchez -moi une devineresse que je puisse aller

consulter. Ces gens lui dirent qu'il y avait une pythonisse (ou

magicienne) à Endor. Saül se déguisa donc, changea d'habits et

s'en alla , accompagné seulement de deux gardes. Ils arrivèrent

la nuit chez cette femme. Saül •lui dit : Consultez pour moi le

génie , et évoquez-moi celui que je vous dirai. La magicienne lui

dit : Quel est celui que je dois évoquer ? Faites-moi venir Sa

muel , lui répondit le ro.. Samuel parut. A sa vue, la pythonisse

jetant un grand cri dit à Saül : Pourquoi m'avez -vous trompée ?

Yous êtes le roi. Samuel dit alors à Saül : Pourquoi avez -vous

troublé mon repos en me faisant évoquer ? Saul lui répondit : Je

suis à toute extrémité . Les Philistins me font la guerre , et Dieu

s'est retiré de moi ; il ne m'a voulu répondre ni par les prophètes,

ni en songe . C'est pourquoi je vous ait fait évoquer, afin que vous

m'appreniez ce que je dois faire. Samuel repartit : Pourquoi vous

adressez-vous à moi, puisque le Seigneur vous traitera comme

>
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je vous l'ai dit de sa part . Il arrachera votre royaume de vos

mains, et il le donnera à David, votre gendre . Vous n'avez point ;

obéi à la voix du Seigneur ; vous n'avez point exécuté les ordres

de sa vengeance contre les Amalécites . Ce que vous souffrez

maintenant est le châtiment de votre désobéissance . Le Seigneur

ra te livrer, toi et ton peuple , aux mains des Philistins. Demain ,

toi et tes enfants, vous serez avec moi parmi les morts, et le

camp même d'Israël sera abandonné par le Seigneur entre les

mains des Philistins (I Reg. xxvIII).

LES ASTROLOGUES. – 1 . C'est l'astrologie qui avait pronos.

tiqué, pour l'an mil , cette fin du monde qui frappa de terreur

l'Europe entière.

2. -C'est l'astrologue Stoffler qui, pour le mois de février 1524,

avait prophétisé un second déluge universel ; les charpentiers

furent sans doute ses complices , car vers l'approche du moment

fatal, les commandes de bateaux et d'arches affluèrent dans leurs

ateliers : le mois de février s'écoula sans que les nouveaux Noé

eussent même une seule goutte d'eau.

3.-Le fameux astrologue Cardan avait promis au roi d'Angle

terre , Édouard VI, un règne long et glorieux ; le pauvre roi, pour

lui donner un démenti , mourut à seize ans . Cardan ne se tint pas

pour battu : il prédit pour lui-même le jour et l'heure de sa

mort, et , afin d'échapper à la honte d'un nouveau démenti, au

jour et à l'heure dits , il se tua.

4. — Un bourgeois de Lyon, nommé Pantouillet, riche et cré

dule, ayant fait dresser son horoscope, mangea tout son bien pen

dant le temps qu'il croyait avoir à vivre . N'étant pas mort à

l'heure que l'astrologue lui avait assignée, il se vit obligé à de

mander l'aumône, ce qu'il faisait en disant :

9

-

Ayez pitié, Messieurs, du pauvre Pantouillet,

Dont la vie est plus longue, hélas ! qu'il pas croyait.

5. Une dame pria un astrologue de deviner un chagrin

qu'elle avait dans l'esprit. L'astrologue , après lui avoir demandé

l'année, le mois , le jour et l'heure de sa naissance, dressa la figure

de son horoscope, et dit beaucoup de paroles qui signifiaient peu

de choses. La dame lui donna une pièce de quinze sous. « Ma.

dame, dit alors l'astrologue, je découvre encore dans votre ho

roscope que vous n'êtes pas riche. Cela est vrai, répondit -elle.

Madame, poursuivit -il en considérant de nouveau les figures
des astres, n'avez-vous rien perdu ? J'ai perdu , lui dit- elle,

'argent que je viens de vous donner. »

6 . - Louis XI, après avoir longtemps eu foi à l'astrologie judi

-
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ciaire , finit par congédier tous les astrologues ; et savez-vous par

quoi il les remplaça ? Par un âne.

7. On parle encore de nos jours des prédictions de Nostra

damus. C'était un médecin de Provence qui, n'ayant pu faire

fortune à son métier, chercha à mettre à profit la crédulité du.

peuple . 11 écrivit ses prophéties dans un style énigmatique, et,

pour leur donner plus de poids , il les mit en vers. Ce n'est point

merveilles, dit Naudé , si parmi le nombre de mille quatrains dont

chacun parle toujours de cinq ou six choses différentes, et sur

tout de celles qui arrivent ordinairement, on rencontre quelque

fois un hémistiche qui fera mention d'une ville prise en France, de

la mort d'un grand en Italie , d'une peste en Espagne, d'un

monstre, d'un embrasement, d'une victoire, ou de quelque chose

de semblable . Ces prédictions ne ressemblent à rien mieux qu'à

te soulier de Théramène qui se chaussait indifféremment par

toute sorte de personnes. La meilleure de ses visions est celle qui

lui annonça qu'il s'enrichirait à ce métier. Il fut comblé de biens

et d'honneurs par Catherine de Médicis , par Charles IX et par le

peuple des petits esprits. Le poète Jodelle fit ce jeu de mots sur

son nom :

Nostra damus quum falsa damus, nam fallere nostrum est .

Et quum falsa damus, nil nisi nostra damus.

-

LES SONGES. 1 . Le français, Lebeau, qui a vécu longtemps

parmi les Iroquois, raconte que ce peuple croit tellement à la

réalité des songes, que quand un de ces sauvages a été offensé

ou frappé en songe par quelqu'un , il éprouve pour cette personne

une haine aussi cordiale , et la considère pour son ennemi au

même titre que s'il en avait été réellement offensé; de telle sorte

qu'il serait dans le cas de chercher à ôter la vie à celui qui en
songe aurait voulu lui nuirs .

2 . Que d'extravagances débitées par les interprètes des son

ges ! Songer des fleurs, d'après eux , annonce prospérité ; songer

des trésors , peines et soucis ; songer des bonbons et des crêmes,

chagrins et amertumes ; mais songer des pleurs, annonce la joie .

Et l'on sait combien ils trouvent de gens qui les croient ! Il y a eu

des hommes assez superstitieux pour faire leur testament, parce

qu'ils avaient vu un médecin en songe : ils croyaient que c'était

un présage de mort. Au lieu de se livrer à des craintes chimé

riques ou à de folles espérances, qu'on soit bien convaincu qu'on

peut le jour ne rêver que fleurs et la nuit y songer encore , et

cependant mourir de faim sur un misérable grabat ; mais , en

revanche , on peut toujours rêver de chien et de chat et néan
moins être heureux toute sa vie.
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LA CHIROMANCIE . Un savant du xvie siècle , grand partisan

de la chiromancie, alla un jour rendre visite à un bourgeois, père

d'une nombreuse famille. Tous les petits enfants présentèrent

successivement leurs mains pour que le savant les examinat

Après les avoir toutes inspectées avec une grande satisfaction :

« Voilà un petit garçon, dit le savant au fère , qui un jour de

viendra innmanquablement un grand docteur. — Vous vous trom

pez , monsieur, répondit le père en souriant, cet enfant n'est point

un garçon , mais une fille. »

PHYSIOGNOMONIE ET PHRÉNOLOGIE . Los principaux auteurs,

et pour ainsi dire les porte -étendards de la physiognomonie et de

la phrénologie, sont Lavater et Gall , qui tous deux ont joui d'une

réputation européenne. On raconte que Lavater dit au fameux

Mirabeau, qui était venu le consulter : « Votre physionomie an

aonce que vous êtes né avec tous les vices et que vous n'avez

rien fait pour les réprimer. Ce jugement n'était pas difficile, pour

peu qu'il connût le personnage . Gall refusa , à sa mort, les se

cours de la religion , ce qui confirme le reproche de matérialisme

qu'on lui a adressé.

La beauté morale, disent les physionomistes , est ordinairement

en harmonie avec la beauté physique. Socrate et cent mille

autres prouvent le contraire. Rousseau et La Fontaine avaient le

masque idiot et hébété , etNapoléon avait les cheveux plats de la

poltronnerie et de la pusillanimité ; et on lui a trouvé de plus de

très-mauvaises bosses, qui ont fort intrigué les phrénologistes.

On a vu des gens assez infatués de cette science pour se don

per les défauts qu'ils se croyaient indiqués par leur visage , et der

venir vicieux, en quelque sorte, parce qu'ils se persuadaient

sottement que la fatalité de leur physionomie les y condam

nait .

LA CARTOMANCIE . -1. Dans une foire, une jeune paysanne

s'était fait tirer les cartes par une vieille bohémienne , mais par

pure plaisanterie . Comme elle se moquait beaucoup de ce que lui

disait la vieille , et qu'elle nuisait ainsi à son industrie , la sorcière

lui déclara en finissant, et après avoir empoché ses quelques sous,

qu'elle mourrait dans l'année, à une époque qu'elle lui indiqua.à

La jeune fille rit d'abord de cela comme du reste , mais bientôt

elle s'en frappa. Ses parents, à qui elle avait tout conté , cher

chèrent à la rassurer en lui disant que Dieu seul connaissait le

terme de notre vie, et que c'était un secret ignoré de toute

créature. Elle en était parfaitement persuadée, et cependant elle

n'avait pas la force de surmonter la crainte quelui inspirait cette

stupide prophétie. Elle n'avait plus de goût pi pour le boire ni

pour le wanger; et pendant plusieurs nuits la frayeur l'empècha

9
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de dormir. Tout ce qui lui avait fait plaisir jusqu'alors lui était

devenu indifférent , et il lui était impossible de se livrer å ses oc

cupations ordinaires . La frayeur continuelle où elle était dans l'at

tente du jour de sa mort la rendit tellement chétive , qu'elle fut

prise d'une fièvre chaude . Elle en mourut, même avant le jour

qu'elle redoutait, au milieu des plus belles années de sa vie.

2. Dans ces derniers temps, on a vu, à Paris,lespersonnage ?

les plus marquants, des députés, des pairs de France, des litté

rateurs, des généraux, de grandes dames, des princesses, se

presser dans l'antre de la célèbre sybille mademoiselle Lenor

mand. Cette prêtresse des sciences occultes avait annoncé de

bonne heure la vocation qu'elle devait poursuivre pendant plur

de cinquante - ans. Elle devinait par les cartes principalement, et

aussi par le marc de café. « Que voulez-vous ? demandait - elle au

visiteur. — Madame, je viens vous consulter . Bien, asseyez

vous. Quel jeu voulez -vous ? J'en ai à six , à dix, à vingt, et jus

qu'à quatre cents francs. — Je prendrai l'article dans le prix d'un
louis. Bien : venez près de cette table, et donnez-moi votre

main . - La voilà. - Pas celle -là ; donnez la main gauche. Quel

age avez-vous ? Quelle est la fleur que vous préférez ? Quel est

l'animal pour lequel vous avez le plus de répugnance ? » Toutes

ces questions étaient faites d'une voix monotone et nasillarde ; à

chaque réponse , la sybille répétait : « Très -bien ; » en battant le

jeu de cartes qu'elle vous présentait ensuite en disant : « Coupez

de la main gauche . » Puis elle retournait les cartes une à une, et

elle les étalait sur la table, tout en débitant votre horoscope avec

une volubilité que l'on avait peine à suivre. On aurait dit qu'elle

lisait dans un livre ou bien qu'elle récitait une leçon apprise. Dans

ce flot de paroles le plus souvent vides de sens, on en choisissait

quelques-unes que abacun interprétait à sa guise,

Mademoiselle Lenormand est morte en 1843, laissant une for

(une de cinq cent mille francs. Un journaliste annonçant la

nouvelle de son trépas, disait : « La dernière sybille est morte ;

le trépied est renversó ; les cartes sont brouillées ; adieu le grand

et le petit jeu. » Nous voudrions bien qu'il en fût ainsi ; mais il y

a encore tant d'ignorants esprits forts, tant de petits sophistes

populaires, qui ne sauraient se passer de cartomanciennes; et

grâce à eux, soyons-en sûrs, la race de celles -ci ne se perdra pas

de sitôt.

SORCIERS ET DEVIKS. -On peut mettre au défi citer aucune

preuve de guérisons merveilleusement opérées , d'argent trouvé,

de sorts levés par les prétendus devins et sorciers. D'un autre

côté, il n'est pas rare que les tribunaux jugent et mettent sous

clef les sorciers les plus fameux. Mais donnons d'abord quelques
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exemples de gens pris pour des sorciers qui ne l'étaient nulle

ment. - Mademoiselle Larimier, à qui les arts doivent quelques

tableaux remarquables, se trouvant à Saint-Flour en 1811 , avec

une autre dame artiste , prenait, de la plaine , le plan de la ville

Bituée sur un rocher. Elle dessinait et faisait des gestes d'aplomb

avec son crayon . Les paysans , qui voient encore partout de la

sorcellerie , jetéreut des pierres aux deux dames, les arrêtèrent

et les conduisirent chez le maire , les prenant pour des sorcières.

Vers 1778, des Auvergnats prirent pour des sorciers les ingé

nieurs qui levaient le plan de la province , et les accablèrent de

pierres .

1. — Saint Bernard , encore enfant, souffrait un jour d'un vio

lent mal de tête , et , obligé de garder le lit , une femme supersti

tieuse vint le trouver pour le guérir de ses douleurs par certaines

paroles empruntées à la magie ; mais ce jeune homme qui était

chrétien et instruit , s'y refusa et la bannit avec indignation de sa

chambre (SURIUS, 20 aug .).

2. — Il y avait à Provins, en 1804 , un devin fameux, nommé

Lemoine ; sa femme, spirituelle et bavarde, le secondait admira

blement. Ils promettaient, moyennant finance et quelque céré

monie, de faire trouver des trésors . On commençait par demander

vingt francs à l'adepte, puis on lui remettait un livre mystérieux

qui devait être signé par l'esprit. Un esprit ne se montre pas sous

quelques conditions ; la première était de paraître pur à ses

yeux, de jeûner, de faire dire des messes du Saint-Esprit ; la

seconde était de se procurer une chèvre, de l'immoler avec un

couteau d'acier, d'en couper la peau par lanières, d'en entourer un

champ, de brûler les restes de la victime et d'en jeter les cendres

au vent, du côté de l'Orient. La troisième était de composer une

baguette magique d'un arbre choisi à dessein pendant la nuit, à

la lumière de plusieurs cierges faits de la main d'une vierge de

Provins. Après ces préparations , on pouvait en toute sûreté se

présenter à l'esprit ; il devait paraître , signer le livret et lui com

muniquer la vertu d'enseigner les trésors . Un brave homme,

nommé Suseau, pauvre d'esprit et d'argent, se laissa prendre aux

promesses de Lemoine et de sa femme. Il donna 113 francs pour

se procurer la chèvre, le couteau d'acier , les messes, les cierges

et la baguette magique, jeîna pendant huit jours, et se présenta,

l'estomac vide et la, tête pleine des plus belles espérances. On

prend jour ; Suseau ne manque ' pas au rendez-vous , mais attend

inutilement son devin . Suseau va le chercher chez lui le malin

était à la campagne. Alors il comprit qu'on s'était moqué de lui

et que Lemoine était un fourbe et un escroc . Il porta plainte, la

police correctionnelle entendit les parties. La dame Lemoine se
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Höfendit courageusement, mais son éloquence ne l'empêchix pas

(l'ètre condamnée à deux ans de détention ; son mari fut con

damné à la même peine , avec restitution des 113 francs.– L'his

toire de Lemoine et de Suseau est celle de tous les devins et de

tous ceux qui y ont recours ; et cela prouve une fois de plus

combien est juste ce dicton : « Un devin est un fripon , et celui

qui le consulte est un sot. x

3. Un jour, une troupe d'aventuriers s'adressèrent à un gar

dien de pourceaux et lui dirent qu'ils savaient un moyen pour

empêcher que son troupeau ne se dispersât et ne fût dévoré par

les bêtes féroces, même sans qu'il fût présent . Ces paroles exci

tèrent vivement la curiosité du berger, car il eût été heureux de

pouvoir prendre quelque relâche. Les étrangers lui montrèrent

une image de saint Blaise, lui disant qu'il n'avait qu'à l'attacher

à son bâton et la planter à l'endroit où il voudrait que restassent

ses pourceaux . Le berger voulut aussitôt faire l'essai . La pre

mière et la seconde fois, comme il doutait encore de la valeur de

son procédé, il ne s'éloigna qu'à quelque distance de son troupeau ,

et tout resta dans l'ordre . Encouragé par ce succès apparent, et

plein de confiance en la vertu de son image, il alla auprès de

ses camarades qui se trouvaient à une demi-lieue de là. Lorsqu'il

fut de retour, tous ses pourceaux avaient disparu , et, malgré

toutes ses recherches , il lui fut impossible d'en retrouver un

seul. Les aventuriers, comptant sur sa crédulité, s'étaient cachés

derrière les buissons et avaient emmené son troupeau pendant

son absence .

4. – En 1832, il y avait, à Morizécourt, un sorcier de grand

renom qui, disait-on, pour la somme de cent francs qu'on lui don

nait, avait le pouvoir de faire tirer de bons numéros aux jeunes

gens atteints par la loi du recrutement. A l'en croire, il ne pouvait

faire profiter de cet avantage que dix jeunes gens par canton,

encore fallait - il qu'ils se soumissent à certaines règles , sans les

quelles le succès était impossible. C'est ainsi qu'ils ne devaient

pas parler au sorcier en présence de témoins, fréquenter les au

berges et boire avant le tirage ; qu'ils devaient entrer du pied

gauche dans la salle où l'on tire, s'abstenir d'aller à l'église et de

prendre de l'eau bénite, parce que le sorcier en souffrait horri

blement. On ajoutait que cet être extraordinaire avait des rela

tons avec Satan, et qu'il pouvait faire voir le diable, quand cela

lui plaisait. Depuis quelques années, il avait fait une assez ample

moisson d'argent; mais, comme on peut bien le présumer, il a été

obligé d'en rendre compte à la justice, qui croit plutôt aux escrocs

qu'aux sorciers ( Journal des Vosges).

5. - Qu'il importe aux âmes chrétiennes et honnêtes d'éclairer
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les populations sur certaines croyances ridicules et pleines de

dangers !

En décembre 1842, un horrible assassinat jetait la consternation

et l'effroi dans la commune d'Izon , arrondissement de Libourne

(Gironde). On célébrait, dans l'église de cette commune , uno

messe commémorative pour le repos de l'âme d'une dame , morte

depuis quelque temps , lorsqu'au moment où le curé s'avançait

pour présenter le Christ à baiser aux assistants , une femme

armée d'un couteau se précipita sur lui et le frappa si violem

ment au cou, que la victime tomba baignée dans son sang.

Les habitants d'Izov , dont le respectable pasteur possédait

l'estime et l'affection , furent heureux d'apprendre que cette mal

heureuse femme, questionnée sur les véritables motifs de l'acte

odieux qu'elle venait de commettre, avait constamment répondu

au juge d'instruction qu'elle avait voulu se venger d'avoir été

ensorcelée, il y avait trois ans, par M. Miller (c'était le nom du

curé). Cette femme était étrangère à la commune d'Izon.

6. — Une paysanne superstitieuse vint un jour trouver son curé

et le pria de vouloir bien lui indiquer le moyen qu'elle devait

employer pour guérir sa vache, qui ne donnait plus de lait le

matin , sans doute parce qu'elle était ensorcelée . Le cure, qui avait

plus à ceur de la guérir de sa superstition que de s'occuper de la

prétendue indisposition de sa vache, lui donna un papier soll

dement cacheté, lui enjoignant en outre de se lever toutes les

nuits à dix heures , et d'aller toucher avec son papier chacune

des portes de l'écurie . La femme obéit exactement. La nuit sui

vante, comme elle faisait sa ronde, elle trouva la porte de l'étable

ouverte, mais elle pensa que la servante avait oublié par mégarde

de la fermer. Curieuse de voir l'effet qu'avait oduit son remède,

elle alla traire le lendemain, et, ô prodige ! la vache lui donna duÔ

lait comme précédemment. La nuit suivante, elle répéta sa

course, et cette fois - ci encore la vache.lui donna du lait en abon

dance. La troisième nuit, elle trouva la porte fermée, mais, à sa

grande surprise , elle vit caché dans un coin le frère de la ser

vante; elle eut l'explication de tout ce qui s'était passé. Le len

demain , elle voulut chasser sa servante , mais celle -ci n'avait pas

attendu le sort qu'on lui réservait, car elle avait déjà pris la fuite.

Humiliée et tout honteuse de cet événement, la paysanne alla

raconter le fait à son curé , qui lui dit qu'il espérait qu'elle serait

entièrement guérie de sa superstition. Il ouvrit le papier en sa

présence , et lut les paroles suivantes :

« Veillez plus longtemps,

« Surveillez mieux ,

33 .
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« Puis disparaîtra

« Tout enchantement . »

7. -- Il n'y eut jamais d'hommes plus njaisement et plus cruel.

lement superstitieux que les premiers réformateurs. Ces savants

qui prétendaient rendre la religion plus intellectuelle, n'étaient

occupés que de présages et d'astrologie . Zwingle s'épouvantail

d'une comète, et la regardait comme un signe de sa mort ;

Mélanchthon se réjouissait de ce qu'une vache avait jeté un veau

à deux têtes, le jour où la confession d'Augsbourg fut présentée

à l'empereur, et cela luisemblait clairement annoncer la ruine de

Rome ; les astrologues protestants affirmaient que les astreg

seraient propices aux disputes ecclésiastiques vers l'automne. On

brûla encore plus de sorciers dans le duché de Brunswich qu'à

Genève. Le nombre des poteaux où l'on attachait ces malheureux,

dans le pays de Colenberg et de Wolfenbuttel, était si grand, dit

Spitler , que l'endroit où ils avaient été dressés, ressemblait à une

petite forêt (VEUILLOT, Pèlerinages en Suisse).

8. Il vient de se dérouler (décembre 1868 ), devant la cour

d'assisses des Bouches-du-Rhône, un drame épouvantable , dont

l'origine était la superstition . Il y a cinq acteurs : trois femmes

qui ont empoisonné leurs maris, la femme Ville, la femme Sal

vago, et la femme Gabriel ; un magicien , Joye ; une sorcière, la

Lamberte .

La Lamberte tirait les cartes au milieu des populations cré

dules du vieux Marseille ; mais le père Joye les tirait aussi, et à

meilleur marché .

La femme Ville va consulter tout d'abord pour savoir qui

l'aime le mieux , de son amant ou de son mari. La Lamberte con

sulte les cartes , et répond que c'est l'amant. Cette suprématie

de l'amant devait être la condamnation de l'époux. Lamberte n'a

pas les moyens de donner la liberté à la femme mariée, elle

l'adresse au sorcier herboriste Joye , qui délivre l'arsenic et la

belladone alternativement. La femme Ville affirme avoir payé

trois ou quatre mille francs ces poisons , qu'elle croyait être des

sortiléges .

Le fait des deux autres femmes ne diffère que par quelques

minces détails . Mais la femme Gabriel a cela de tout particulier,

qu'elle osait mêler la dévotion au crime , et faisait brûler, chez

elle, un cierge à la bonne Mère, à la sainte Vierge, pour que son

forfait ne fût jamais découvert.

DISPOSITIONS DIVERSES DE LA LÉGISLATION CONTRE LA SORCEL

L'antiquité elle -même avait compris le danger qui pou

vait résulter d'une science ténébreuse dont le but était de chan

ger l'ordre éternel de la nature ; elle avait reconnu que les malé

LERIE .
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fices et les philtres cachaient souvent de véritables empoisonne .

ments ; que ceux qui , à côté des oracles et des prêtres, se ind

laient de prédir l'avenir par l'évocation des morts, n'étaient que

des charlatans qui cherchaient des dupes ; et tout en admettant

une espèce de magie , moitié scientifique, moitié religieuse, elle

poursuivit avec sévérité les adeptes des sciences occultes , qu'on

désignait alors sous le nom de mathématiciens . Une loi de Cons

tantin , promulguée en 321 , établit nettement la distinction entre

les deux sciences, éu admettant que certains magiciens peuvent

rendre de véritables services, guérir les maladies, conjurer les

vents, et que, dans ce cas, il faut les laisser faire; mais bientôt

Constance frappa d'une même réprobation tous les adeptes des

sciences occultes. Il leur imposa un silence éternel, et par une loi

promulguée en 458, il condamna les magiciens et les Chaldéens

à être déchirés avec des ongles de fer . Les codes barbares les

proscrivirent également, et le chapitre LXVII de la loi salique

porte que les sorcières qui dévoreront des hommes seront con

damnées à huit mille deniers d'amende.

Les Pères de l'Églisë , persuadés que la magie était l'héritière

directe des rites et des impuretés du paganisme, se montrèrent

aussi pour elle d'une grande sévérité. Les conciles d'Ancyre et

de Laodicée frappèrent les sciences occultes d'anathèmes, mais

en punissant seulement par la pénitence et des peines spirituelles

ceux qui se livraient à des maléfices. Dès ce moment, la législa

lation civile et religieuse fut nettement établie, et la pénalité

seule se modifia suivant le temps. Charlemagne, dans ses Capi

tulaires, s'inspirant des lois romaines, des lois barbares, des ca

nons des conciles , déclara les magiciens des hommes exécrables .

Jusqu'au XIIe siècle , les condamnations furent peu nombreuses,

et beaucoup moins sévères qu'elles ne l'ont été depuis . Charle

magne, tout en ordonnant qu'on se saisît des sorciers , ne veut

pas qu'on les fasse périr, et il recommande qu'on les tienneseule

ment en prison, afin qu'ils s'amendent. On voit même, en 936 , le

pape déclarer solennellement que, quoique les devins, les en

chanteresses et les sorciers soient condamnés à mort par l'an

cienne loi, les juges ecclésiastiques doivent cependant leur sau

ver la vie , pour qu'ils puissent faire pénitence. Cette indulgence,

trois siècles plus tard , fit place à la plus inexorable sévérité.

Jusqu'à la fin du XIIe siècle , les hérésies , en Franoe, avaient

Até avant tout pbilosophiques ; mais, à cette époque, elles s'ima

prégnèrent d'une foule de superstitions, qui semblent en certains

points reproduire les doctrines orientales. Les vaudois et les al

bigeois , qui furent considérés comme les descendants directs des

manichéens, admettaient comme eux l'existence de deux prin
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cipes , entièrement indépendants, qui se partageaient le gouver

nement du monde . Bardénases, Manès, Priscillien, semblaient

renaître dans les sectes que nous venons de nommer. Ces sectos,

en élevant le diable jusqu'à l'idée de cause, en firent le vice -roi

tout- puissant de ce monde ; elles partagèrent leurs adorations,

et l'importance que prit alors la sorcellerie fut une conséquence

de leurs doctrines. L'Église, qui retrouvait là d'antiques erreurs ,

s'arma d'une rigueur nouvelle.Elle enveloppa dansunemême pros

cription les hérétiques et les sorciers, et pour punir des crimes qui

remontaient jusqu'à Dieu, on recourut aux supplices que Dieu

lui-même imposait aux réprouvés: onbrûla ceux que l'on regardait

comme coupables d'hérésie et de sorcellerie . Une juridiction nou .

velle, celle de l'inquisition, fut instituée pour connaître de ces cri

mes, et une bulle du pape Innocent VIII signala les sorciers à la

sévérité des inquisiteurs . « Nous avons appris , dit cette bulle,

qu'un grand nombre de personnes des deux sexes ne craignent

pas d'entrer en communication avec le diable, et que par leurs

sorcelleries elles frappent également les hommes et les animaux,

rendent les mariages stériles, font périr les enfants des femmes

et les petits des bestiaux, flétrissent les blés , les jardins, les

fruits et l'herbe des pâturages . » Par ces motifs, les inquisiteurs

furent armés de pouvoirs extraordinaires . Les juges civils les

secondèrent dans l'ouvre de la répression. Les bûchers s'allu

mèrent, et les sorciers, ou ceux que l'on regardait comme tels,

furent immolés par centaines. Déjà , dès les premiers siècles de

notre ère , le juif Philon avait dit que leur mort ne doit pas être

différée d'un instant ; qu'il faut les tuer « comme on écrase les

serpents, les scorpions et autres bêtes vénimeuses, avant qu'elles

aient fait un mouvement pour mordre » (LOUANDRE) .

OBSERVANCES SUPERSTITIEUSES. - 1. -- Le premier président

du parlement de Rome ne pouvait se résoudre à se mettre à

table , parce qu'il se trouvait le treizième, de sorte qu'il fallait

adhérer à sa superstition et faire venir un quatorzième convive .

Alors il soupa tranquillement. Mais à peine fut- il sorti de table ,

qu'il fut saisi d'une apoplexie dont il mourut sur -le -champ.

Dieu ne punit pas toujours les superstitieux d'une manière aussi

sensible, mais on ne peut douter qu'il ne les ait en horreur. Sei

gneur, dit 18 Psalmiste , vous haïssez ceux qui observant les

choses vaines et inutiles.

2. — Par une belle journée du mois de mai, Georges et Miche

s'en allèrent à la forêt, où le coucou se fit entendre pour
la
pre

mière fois. « C'est un oiseau de bon augure , s'écria le supersti

tieux Georges ; son chant m'annonce le bonheur : je recevrai

pour le moins une bourse pleine d'or. — Pourquoi toi plutôt que
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moi ? dit Michel qui n'était pas moins superstitieux. Je ne vois

pas pourquoi tu serais plus en faveur que moi auprès du coucou

Je suis certainement meilleur que toi , et je soutiens que c'est à

moi qu'il annonce le bonheur. » Au lieu de se réjouir de cette

belle journée, les deux enfants commencèrent à se quereller ;

des disputes on en vint aux coups , et tous deux couverts de

blessures , se séparèrent en colère l'un contre l'autre. La première

fois que les deux enfants se rencontrèrent , ce fut chez le chirur

gien. Tandis qu'il pansait leurs blessures , ils lui racontèrent

comment la dispute avait commencé , et lui demandèrent quel

était, selon lui , celui d'entre eux dont le coucou avait prophétisé

le bonheur. Le chirurgien répondit en souriant : « O insensés

que vous êtes ! ce n'est ni l'un ni l'autre de vous deux , mais moi .

Car le coucou vous a renvoyés tous deux à la maison la tête en

sanglantée ; et quant à moi , il a mis de l'argent dans ma poche . »
à

3. – Un paysan , assis sur son charriot, s'en allait avec son

domestique chercher du bois à la forêt. « Voyez-vous , s'écria le

domestique qui était assis sur le cheval, ce lièvre qui court le

long du chemin ? » Dès que le paysan s'en aperçut, il fit aussitôt

retourner sa voiture. « C'est un mauvais signe, dit-il , de voir

courir un lièvre le long de son chemin ; d'ailleurs, nous avong

encore à faire aujourd'hui à la maison des travaux importants. »

Le jour suivant, ils retournèrent à la forêt . Ayant vu cette fois

passer un loup : « C'est un bon signe , dit le paysan, il annonce

un grand bonheur. » Ils entrèrent dans la forêt, dételèrent le

cheval qu'ils laissèrent paître çà et là et se mirent à fendre du

bois. Mais quelle ne fut pas la surprise du domestique lorsque,

le travail achevé, et voulant aller reprendre le cheval et la voi

ture, il vit que le loup avait étranglé le cheval et était en train

de le dévorer. « Hélas ! s'écria le paysan dans sa douleur, ce n'est

pas le lièvre , mais bien le loup qui a été cause de mon malheur !

Si aujourd'hui, comme hier, nous avions rencontré un lièvre au

Seu d'un loup , je n'aurais pas eu le malheur de perdre ce cheval

qui m'était si utile ! »

4. Un homme peu instruit et peu chrétien se plaignait à un

de ses amis qui avait le bonheur d'être l'un et l'autre , de ce qu'il

avait eu le malheur de perdre ur procès, et il ajoutait qu'il le

Craignait d'avance , parce qu'il l'avait commencé un vendredi ,

jour qui, selon lui , porte malheur. « Votre adversaire pense- t - il

de même ? lui dit cet ami ; regarde- t -il le vendredi comme un

jour de malheur, puisqu'il a gagné son procès contre vous ? » 11

a'en fallut pas davantage pour réduire au silence ce superstitieux

observateur des jours, et le couvrir de confusion .

K. - Louis XIII, roi de France , étant tombé dangereusement

-
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malade , on lui proposa de recevoir l'extrême-onction . Il voulut

avoir sur cela l'avis des médecins et demanda à Bouvard si sa

maladie était sans remède . « Sire, dit Bouvard , Dieu est tout

puissant. » Alors le roi , d'un visage gai, d'un front serein , s'écria

avec le prophète : Lætatus sum in his quæ dicta sunt mihi : in

domum Domini ibimus. Et , dans l'opinion qu'il mourrait le

lendemain , qui était un vendredi, il s'écria aussitôt : « Oh ! la

désirable , oh ! l'agréable nouvelle ! Oh ! l'heureuse journée pour

moi , et véritablement heureux vendredi ! Aussi n'est-ce pas

d'aujourd'hui que les vendredis me sont favorables. Ce fut un

vendredi que je montai sur le trône, que je remportai ma première

victoire au Pont-de-Cé , que je pris Saint- Jean -d'Angély, que je

battis Soubise à l'île de Rhé... Mais ce vendredi me sera le plus

heureux de toute ma vie , puisqu'il me mettra dans le ciel pour y

régner éternellement avec mon Dieu . » On voit que ce religieux

prince était loin de regarder le vendredi comme un jour de

malheur ; et , en effet, le jour où , par un prodige ineffable de

charité et de miséricorde , Dieu est mort pour les hommes , ne

doit - il pas être regardé comme le plus heureux des jours ? (L'idée

d'une belle mort dans le récit de la fin heureuse de Louis XIII .

Paris, 1756, in - fol.)

TABLES TOURNANTES . Les expériences des tables tournantes

offrent les plus graves dangers. On a remarqué qu'elles ont sou

vent pour effet de produire des oppressions, des palpitations

de cæur, des vertiges, des évanouissements , des congestions,

des vomissements et d'autres accidents.

1. - A Vienne , en Autriche, le 17 avril 1853, au moment où le

mouvement commençait, une dame, à la grande terreur de tous

les assistants , tomba par terre , saisie d'un accès de catalepsie

accompagné de larmes . Cette infortunée est bientôt suivie d'une

seconde dame, et toutes deux restent ainsi étendues pendant

douze à quinze minutes .

2. - On raconte aussi qu'un homme très-robuste, qui avait

vainement essayé pendant une heure de faire mouvoir une table ,

fut pris d'un tremblement tellement violent, qu'il pouvait à peine

tenir entre ses mains un morceau de pain qu'il désirait porter à

sa bouche . Les oscillations étaient si fortes, qu'il mordait ses

doigts à chaque fois qu'il approchait le pain de ses lèvres .

3. - On lit dans la Correspondance de Nuremberg une commu

nication officielle du maire de Roth , qui annonce qu'à la date du

15 avril 1853, un négociant israélite de passage dans la ville, est

mort subitement pendant qu'il prenait part à une expérience de

tabls tournante.

Ces divers faits ne doivent- ils point suffire pour nous détourna

-
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dejouer avec l'inconnu ? Il ne faut sans doute pas etre de ceux

qui voient le diable un peu partout ; mais il ne faut pas être non;

plus de ceux qui ne le voient nulle part. Ce n'est pas la première

fois que le monde est témoin des prestiges circulateurs et des

mouvements fantastiques des tables tournantes. Il y a dix-sept

siècles que Tertullien en pariait , ainsi qu'on peut s'en convaincre

en lisant le chapitre 23e de son Apologétique, où il attribue ces

prodiges à la puissance du démon . De plus , les Lamas , prêtres de

Bouddha, ont aussi leurs tables dansantes et devineresses,

comme l'attestent plusieurs voyageurs (ALEXIS DE VALDEMAR,

Le Monde artistique et littéraire) .

LE MAGNÉTISME. Inventé au dernier siècle par Mesmet;

comme nous l'avons dit plus haut, le magnétisme a étendu

aujourd'hui des ramifications par tout le globe : partout il a ses

sociétés , ses adeptes , ses savants. Il s'est emparé surtout du Nou

veau -Monde, comme d'une terre plus facile à conquérir, parce

que le christianisme ne l'a jamais entièrement soumise . Le som

nambulisme est devenu une industrie qui s'affiche comme toutes

les autres, et dont l'annonce , à raison de ses réclames réitérées,

ne fait pas sur nous une impression plus profonde que celle de

l'ouverture d'un magasin nouveau . Dans la seule ville de Paris ,

six cents somnambules fonctionnent d'une manière continue. Si

pous en croyons un journal de médecine, la bourgeoisie en masse

est atteinte de magnétomanie, et , la basse littérature aidant, la

maladie s'empare rapidement des classes populaires .

C'est leur rendre un vrai service que de leur ôter l'illusion qui

les séduit. Ne cessons donc de dire que ces adeptes qui font

voyager le fluide magnétique dans les airs, et endorment les

sujets à des distances considérables , sont tout uniment des adeptes

en jongleries, que le don de seconde vue à travers les corps

opaques est une mystification , au moins pour l'immense majorité .

Si j'avais, a dit un homme d'esprit, le regard perçant de ces

somnambules qui , autour du baquet de Mesmer, voyaient de

Paris ce qui se passait dans le sérail du sultan de Constantinople.

ou à la cour du sophi de Perse ; si je possédais cette vue de lyn's

de la femme portugaise , qui anatomisait du regard , à travers les

aabits, les chairs et la charpente osseuse , tout le mécanisme
intérieur du corps humain , je serais bientôt le Crésus de la

bourse, l'empereur et le médiateur de la politique du monde, le

Charlemagne et le Napoléon de l'univers .

1. -- Voici un fragment de lettre du P. Debreyne, où il raconte

les détails d'une séance magnétique qui eut lieu en sa présence.

« Il y a environ cinq à six mois , dit-il , un homme se présenta

chez nous avec un grand fracas scientifique, se disant professeur
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de magnétisme à Paris. Il était accompagné d'un jeune somnam .

bule sår et à toute épreuve. Il m'aborde gravement tenant sous

le bras notre livre des Pensées, etc. Il se posa en avant avec cette

arrogance d'aplomb propre à faire trembler les hommes à con

victions timides . Je sais, Monsieur, me dit- il, que vous avez écrit

sur le magnétisme, et que vous avez dit sur cette matière tout ce

qu'on pouvait dire de mieux . Mais moi, je viens aujourd'hui vous

convaincre d'erreur et vous montrer expérimentalement que tout

ce que vous niez si formellement est pourtant l'expression de

l'exacte vérité . Je suis, Monsieur, très-reconnaissant de votre

bonne et bienveillante intention , et je ne demande pas mieux

que d'être éclairé ; je ne cherche que la vérité comme vous. Mais

permettez -moi de vous dire franchement que vous échouerez

complétement; je vous le prédis, et la chose vous arrivera avec

peut-être une mystification ou quelque chose d'équivalent ; ainsi

soyez prudent. — C'est égal , je suis sûr de mon fait, je ne crains

point le regard pénétrant de la science ; les faits passent avant

tout et dominent tout. Eh bien, c'est bon , à demain matin.

» Le lendemain , pour donner à la séance magnétique un

certain air de solennité, et en même temps un caractère d'au

thenticité, je fis venir dans mon cabinet quelques -uns de mes

principaux élèves, mon chirurgien et mon pharmacien, tous plus

oumoins capables d'apprécier ces sortes d'opérations prestigieuses.

Arrive enfin gravement le magnétiseur avec son somnambule,

portant mon livre à la main. On pose le livre sur la table, et

après le préambule d'usage, on procède à l'expérimentation ma

gnétique. Le somnambule se tient debout sous le regard fasci

nateur du maître . Un ordre mental est donné, et le jeune homme,

au bout de deux ou trois minutes , est profondément endormi.

C'est fort bien jusque - là . Le professeur me demande que

espèce de bandeau je veux placer sur ses yeux, je réponds que je

n'en veux aucun. Une réponse si inattendue paraît l'étonner et le

déconcerter presque. (On sait qu'à la faveur des bandeaux ils

peuvent souvent voir plus ou moins. On sait encore que les

commissaires de l'Académie ont pu lire avec des bandeaux, ot,

ce qui est ples, avec des masques d'argile sur la figure). Enfin je

consens à l'application d'un bandeau quelconque. Op- présente

au jeune homme le livre placé sur la table, mais j'avais adroi

tement substitué à ce livre un autre qui lui était tout semblable

quand à la forme. On lui en montre à deux ou trois mètres de

distance le petit titre en gros caractère. « Je vois, dit-il , du blank

et du noir au milieu . Eh bien ! lisez le noir. » Il articule, es

feignant d'hésiter, le mot pensées, s'imaginant qu'on lui avait

présenté le livre qu'il avait apporté (Pensées d'un croyant catho
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lique . Le livre mis à sa place tait intitulé : Poésies morales. Il

avait donc dit pensées au lieu de poésies. On dit qu'il ne suffisait

pas de dire un mot, qu'il fallait tout lire , et on l'engage à con

tinuer. Il se remet donc bravement à la besogne, et déclare

qu'il voit un petit mot au milieu , au -dessous du mot pensées,

et que ce mot est d'un . Il n'y avait rien , et dès lorg la super

cherie est évidente pour tout le monde. Il continue néanmoins,

et balbutie avec une hésitation affectée les mots chrétien et catho

lique, bien différents du mot morales. Ainsi donc le clair- voyant

a transformé le titre de Poésies morales, en celui de Pensées d'un

Croyant catholique. Pour terminer la séance, on lui applique

plusieurs livres sur l'épigastre ; car il faut savoir qu'il lisait aussi

par l'estomac . Mais tout le corps était ténébreux , nuit profonde,

Sclipse totale qui déconcerte et désole les impudents compères.

Enfin le jeune homme finit par avouer qu'il n'y voyait plus

geutte. Le professeur s'excusa sur l'excessive fatigue de son som

nambule, dit qu'il avait fait la veille une très-longue course : que

le cours du fluide magnétique était arrêté , et que la lucidité était

pour le moment impossible. On admit tout ce qu'il voulut.

Voilà un singulier voyant : il a vu ce qui était caché, et il n'a

pas yu ce qu'on lui présentait en face. Si c'est ainsi que les som

Dambules magnétiques voient les choses cachées, comme ils le

prétendent, j'accepte dès lors tous leurs miracles . Il promit de

revenir le lendemain pour recommencer ses expérimentations,

et on l'attend encore . »

2. — Ce fait nous rappelle ce que l'on fit, il y a une vingtaine

d'années, en France , pour ou contre les somnambules lucides,

c'est-à -dire magnétisés. L'Académie des Sciences reçut mission

de décerner un prix de 25,000 francs au sujet magūéiique qui li

rait les yeux bandés. Tous les somnambules faisaient volontiers

cet exercice dans les salons ou sur les traiteaux ; ils lisaient dans

des livres fermés, et déchiffraient tous une lettre en s'asseyant

dessus ou en la posant bien pliée et fermée sur leurventre :mais

devant l'Académie, on ne put rien lire du tout , et le prix ne fut

pas gagné.

3. – Si les magnétiseurs fourbent, il leur arrive aussi d'être

fourbés à leur tour; ce qui n'est pas à l'honneur de leur science,

Un gascon , venu à Paris en octobre 1819, pour solliciter une

place, alla trouver un magnétiseur illustre . « Monsieur le comte,

lui dit- il, je suis atteint d'un mal où les médecins ne peuvent

en ... J'ai sans cesse des besoins... des inquiétudes... j'éprouve

un vide insupportable... un grand appétit... Je suis d'humeur en

Jouée, et je me déscle ... » Cette maladie semble si embrouillée

g'on négligea les autres cures pour s'en occuper.On fit diner lo
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gascon qui mangea honorablement; le soir même, on voulut le

magnétiser. On l'endormit si bien qu'il n'éprouva aucune criso

de somnambulisme, et qu'il ne put répondre à rien . L'expérienceà

fut répétée plusieurs fois, sans que le malade voulût jamais par

ler dans son sommeil magnétique . Il n'en parut que plus intéres

sant ; on le soigna mieux , et , pour apprendre enfin la cause du

mal qui le tourmentait, on le conduisit éveillé devant une dame

qui se faisait magnétiser quelquefois, qui , dans ces sortes de cir

constances , devinait avec le plus grand talent . Elle n'eut pas

plutôt touché le gascon qu'elle s'écria qu'il avait le ver solitaire,

la rate dérangée, et une foule d'autres maladies. On cria mer

veille ; mais le lendemain, lorsqu'on voulut achever l'opération,

le gascon troubla l'allégresse générale. « Le vide dont je vous ai

parlé, dit-il, est dans ma bourse ; j'étais malade de n'avoir pas

d'argent ; je viens d'obtenir ma place, je suis guéri et reconnais

sant de la bonne chère que vous m'avez fait faire, car je n'avais

pas de crédit . » — Voy. t. II , p. 482 : les Médiums jugés.

SENTIMENT DU P. LACORDAIRE SUR LE MAGNÉTISME. – Dans le

morceau qu'on va lire , l'immortel orateur parle de l'objection ti

rée du magnétisme, par l'incrédulité moderne, contre les miracles

de JÉSUS-CHRIST.

« Mais du moins n'existe- t - il pas dans la nature des forces

occultes qui nous ont été révélées depuis, et dont JÉSUS-CHRIST

se serait autrefois emparé ? Je nommerai, Messieurs, ces forces

occultes auxquelles on fait allusion, je les nommerai sans crainte :

on les appelle les forces magnétiques.Et je pourrais m'en déli

vrer aisément, puisque la science ne les reconnait pas encore, et

même les proscrit. Toutefois, j'aime mieux obéir à ma conscience

qu'à la science. Vous invoquez donc les forces magnétiques : eh

bien ! j'y crois sincèrement, fermement; je croi que leurs effets

ont été constatés, quoique d'une manière qui est encore incom

plète et qui le sera probablement toujours, par des hommes ins

truits, sincères et même chrétiens ; je crois que ces effets, dans

la grande généralité des cas , sont purement naturels ; je crois

que le secret n'en a jamais été perdu sur la terre , qu'il s'est trans

mis d'âge en âge, qu'il a donné lieu à une foule d'actions mysté

rieuses dont la trace est facile à reconnaître , eta qu'aujourd'hui

seulement il a quitté l'ombre des transmissions souterraines ,

parce que le siècle présent a été marqué au front du signe de la

publicité : je crois tout cela. Oui, Messieurs , par une préparation

divine contre l'orgueil du matérialisme , par une insulte à la

science qui date du plus haut qu'on puisse remonter, Dieu a

voulu qu'il y eût dans la nature des forces irrégulières, irréduc

tibles àdes formules précises, presque incontestables par les pro
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cédés scientifiques . Il l'a voulu , afin de prouver aux hommes

tranquilles dans les ténèbres des sens, qu'en dehors même de la

religion il restait en nous des lueurs d'un ordre supérieur, des

demi-jours effrayants sur le monde invisible, une sorte de cra

tère par où notre âme, échappée un moment aux liens terribles

du corps, s'envole dans des espaces qu'elle ne peut pas sonder,

dont elle ne rapporte aucune mémoire, mais qui l'avertissent

assez que l'ordre présent cache un ordre futur devant lequel le

nôtre n'est que néant.

Tout cela est vrai , je le crois ; mais il est vrai aussi que ces

forces obscures sont renfermées dans des limites qui ne témoi

gnent d'aucune souveraineté sur l'ordre naturel. Plongé dans un

sommeil factice, l'homme voit à travers des corps opaques à de

certaines distances ; il indique des remèdes propres à soulager et

même à guérir les maladies du corps ; il parait savoir des choses

qu'il ne savait pas, et qu'il oublie à l'instant du réveil ; il exerce

par sa volonté un grand empire sur ceux avec lesquels il est en

communication magnétique : tout cela est pénible, laborieux,

mêlé à des incertitudes et des abattements. C'est un phénomène

de vision bien plus que d'opération, un phénomène qui appar

tient à l'ordre prophétique, et non à l'ordre miraculeux. On n'a

vu nulle part une guérison subite , un acte évident de souve

raineté. Même dans l'ordre prophétique, rien n'est plus misé

rable .

Il semble que cette vision d'un genre extraordinaire devrait au

moins nous révéler quelque chose de cet avenir qu'on pourrait

appeler l'avenir présent. Il n'en est rien. Qu'a produit le magné.

tisme depuis cinquante ans? Qu'il nous dise, non pas ce qui sera

dans mille ans, non pas même ce qui sera après demain, mais ce

qui sera demain matin ? Tous ceux qui disposent de nos desti

nées sont vivants ; ils parlent, ils écrivent, ils remuent des res .

sorts sensibles : eh bien ! qu'on nous dise le résultat certain de

leur action pour une seule affaire publique . Hélas ! le magné

tisme, qui devait changer le monde , n'a pasmêmepu devenir un

instrument de police ; il confond l'imagination aussi bien par sa

stérilité que par son étrangeté. Ce n'est pas un principe , c'est

une ruine. Ainsi , sur les bords désolés de l'Euphrate , aux lieux

où fut Babylone et où s'éleva ce monument fameux qui devait

porter jusqu'au ciel , pour parler comme Bossuet, le témoignage

de l'antique puissance des hommes , le voyageur rencontre des

débris frappés de la foudre et comme surhumaine par leur gran

deur. Il se baisse , il prend dans ses mains avides une brique

mutilée ; il y discerne des caractères qui furent sans doute l'écri

ture primitive du genre humain : mais il fait de vains efforts pour
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la lire ; le débris sacré tombe de ses mains sur le colosse calciné

par le feu : ce n'est plus qu'une tuile cassée, que méprise la cu

riosité elle-même . ( Conférences de N.-D. de Paris. Confér. 38.)
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LEÇON DOUZIÈME

Premier commandement de Dieu (11° et dernière suite)

Du Culte, des Saints , des Reliques et des Images

1. Différents noms que l'Église donne aux saints . - 2. Double

étymologie et définition du mot saint. 3. Ce serait un crime

d'adorer les saints . — 4. Que l'on peut et que l'on doit les ho

norer. - 5. Que l'honneur rendu aux saints ne porte pas pré

judice au culte dû à Dieu.
- 6. Utilité d'invoquer les saints ,

7. Différence fondamentale qui existe entre prier Dieu et prier

les saints . -- 8. Les saints connaissent nos besoins et entendent

nos prières . - 9. Culte particulier dont il faut honorer Marie .

10. Imiter les saints est la meilleure manière de les ho

norer.

11. Reliques des saints et des trois classes en lesquelles on les

divise. 12. L'honneur qu'on leur rend est, lº conforme à la

raison, - 13. 20 autorisé par l'Église . 14. Détails historiques

sur le culte rendu par les premiers chrétiens, lº aux corps et

aux membres des saints, 15. 2 ° aux objets qui ont été à leur

usage, - 16. 3 ° aux lieux qu'ils ont babités. – 17. Dispositions

pour bien faire les pèlerinages .

18. Des saintes images . - 19. Nature du culte qu'on leur rend et

qu'il est , lº prescrit par l'Église. — 20. Objection tirée de l'É

criture et réponse. 21. Le culte rendu aux saintes images

est, 20 conforme à la raison, 22. 3° autorisé par l'Écriture

sainte . - 23 . Tradition chrétienne.– 24. Iconoclastes et protes
tants . 25. Dispositions liturgiques relatives au culte rendu

aux reliques et aux saintes images. 26. Images qu'on ne peut

placer dans les églises. 27. Images miraculeuses. 28. Du

culte rendu à la Croix . TRAITS HISTORIQUES.

-

Peut-on adorer les saints qui sont dans le
DEMANDE.

ziel ?

RÉPONSE, Non , on ne peut adorer les saints ; ce se
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rait une idolâtrie, puisque les saints ne sont que des créa

tures

1. EXPLICATION . - L'Église se sert de plusieurs dénomi

nations pour désigner les défunts qui sont l'objet du pieux

respect des fidèles. Ainsi elle appelle serviteurs de Dieu

les chrétiens morts en odeur de sainteté ; vénérables,

ceux dont la réputation de sainteté est prouvée par un

jugement légitime, c'est-à -dire, strictement parlant, ceux

dont le procès de béatification est commencé ; - bien

heureux, ceux qui ont été béatifiés, c'est-à-dire ceux dont

la sainteté est constatée par un jugement solennel, à qui

le Souverain Pontife permet de rendre un culte dans cer

tains pays , dans certains ordres religieux, jusqu'à la ca

nonisation solennelle ; saints, ceux qui ont été canoni

sés , c'est - à -dire ceux dont le culte est permis dans l'Église

catholique . Suivant l'étymologie du mot, canonisation

veut dire l'action par laquelle on met quelqu'un dans le

canon ou catalogue des saints ; cette action est une décla

ration légitime , solennelle et définitive du Souverain Pon

tife. C'est de ces derniers qu'il est spécialement ici ques

tion , je veux dire des saints, et non des bienheureux, ni

des vénérables, ni des serviteurs de Dieu. Commençons

par rechercher l'origine et la signification de ce mot,

saint.

2. Les théologiens ne sont pas unanimes sur l'étymo

logie de ce mot, saint, mais celles qu'ils indiquent en

montrent néanmoins pareillement l'excellence . En latin,

il se dit sanctus .

Les uns donc prétendent que ce mot, sanctus, vient de

sancio, qui veut dire je dédie , je consacre , j'attache à .

C'est dans ce sens que le Seigneur dit aux Israélites : Je

vous ai séparés des autres peuples... Vous me serez at

tachés et dévoués, eritis mihi sancti ' . - Sanctifica mihi.

omne primogenitum , consacrez-moi tout premier -né: –

1 Levit . XI , 44 et 45 .
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sanctum Domino, consacré au Seigneur. D'après cette

étymologie, ceux qui sont dans le ciel sont saints par

excellence, car ils sont attachés à Dieu le plus étroitement

qu'il est possible , et pour toujours.

D'autres font venir le mot sanctus de sanguine unctus,

purifié par le sang ' . Chez les païens, on ne regardait

comme saint que ce qui avait été aspergé avec le sang

des victimes ; et , sous la loi mosaïque , on sanctifiait les

personnes et les choses en les aspergeant aussi avec le

sang des victimes offertes en sacrifices . Selon la loi, dit

saint Paul , presque toui se purifie avec le sang, et les pé

chés ne sont point remis sans effusion du sang ” . D'après

cette étymologie , on leur donne aussi par excellence le

nom de saints, parce qu'ils ont été purifiés de tous leurs

péchés dans le sang très-pur de l'Agneau sans tâche,

Notre -Seigneur JÉSUS -Carist, dont l'apôtre saint Jean dit

qu'il nous a lavés dans son sang : Lavit nos a peccatis

sostris in sanguine suo % .

Au reste , pour nous, ces deux étymologies sont plutôt

distinctes que différentes. La première en effet indique

précisément en quoi consiste la sainteté , qui est d'être

uni à Dieu ; et la seconde indique le moyen de la sainteté ,

qui est d'être purifié par le sang . Ainsi toutes deux vont

au même but : l'on est saint quand on est uni à Dieu,

et l'on est uni à Dieu quand on est purifié par le sang .

La signification étymologique du mot grec qui veut

dire saint, et qui est &ylos , est réellement différente ; cette

signification est , qui est sans terre , quasi sine terra . Elle

exprime cependant aussi très- bien ce que sont les bien

heureux dont nous parlons, puisqu'ils ne tiennent plus

en rien à la terre , ni par leurs actes ni par leurs désirs * .

D'après tout ceci , l'on peut donc dire que les saints

dont il s'agit ici sont présentement les ânes de ceux qui ,

" Sanctum ab cthnicis äonnisi a sanguine hostiæ nuncupatum narrat

Loidorus in suo Etymologiarum libro (Rocca, t . I , p . 107).

• Hebr . IX, 22. - 8 Apoc 1, 8. - • Rocca , ibid .
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étant morts dans la grâce de Dieu , jouissent de sa vue

dans le ciel , et que l'Église pour cela propose à notre

culte ! . - Quoique nous ne parlions que des saints dans?

les explications qui vont suivre , il faut cependant les ap

pliquer aussi aux anges , toutes les fois que cela est pos

sible. Nous avons d'ailleurs déjà parlé de ceux-ci dans le

même sens .

3. Or nous disons donc que l'on ne peut adorer les

saints de ïadoration proprement dite , et que le culte que

nous leur devons n'est pas le culte de lâtrie , mais seule

ment le culte de dulie , suivant les distinctions que nous

avons déjà établies ? . L'adoration proprement dite , en

effet, est un acte d'abaissement, d'anéantissement, comme

nous avons dit, de la créature devant le Créateur ; acte

par lequel nous reconnaissons , d'une part notre extrême

bassesse et notre profonde misère, et d'autre part, la

toute - puissance et la souveraine grandeur de Dieu. Le

culte de lâtrie est l'expression de cette adoration. Si donc

nous rendions aux saints cet hommage suprême, nous

· Bien qu'il soit très-certain que les saints canonisés que nous invo

quons soient saints puisque l'Église , assistée du Saint-Esprit, après uno

diligente recherche de leur vie et des miracles faits durant et après elle ,

nous les propose tels , néanmoins la règle par nous proposée des articles

de foi catholique, de laquelle nous parlons , démontre que ce n'est pas un

article de foi que les saints canonisés, saint François, ou autres , saint

Basile , Chrysostome, etc. , soient saints, ni même que les apôtres André,

Thomas , Philippe, ou autres, le soient . Car il n'est de foi quece que Dieu

a révélé aux prophètes et aux apôtres, proposé par toute l'Église . Or, Dieu

n'a pas révélé à ses prophètes ou apôtres, par exemple, que saint François

ait vécu saintement, ni ait fait des miracles, ni qu'il soit au ciel , et ni

même qu'il ait été jamais au monde. Ce n'est donc pas article de foi ca

tbolique . J'ajoute que ce sont questions de fait, et dépendant des infor .

mations quise font avant la canonisation , ce qui est bien éloigné d'être

révélation faite aux prophètes et apôtres , et sur ces informations mêmes

l'Église petto avoir de faux rapports, et errer comme j'ai dit ci-dessus,

après Bellarmin même et tous nos docteurs... La chose done est très

certaine , cominn appuyée sur de très - solides fondements, et serait juste

ment repris qui dirait le contraire ; mais aussi nos principos démontrent

que ce n'est point article de foi (VÉRON ).

* Voy. plus haut, p . 483.
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D.

-

leurs prêterions des perfections qu'ils n'ont pas , nous les

regarderions comme des dieux , ce qu'ils ne sont pas , et

par conséquent nous serions idolâtres . On ne peut donc

pas adorer les saints ; car bien qu'ils soient dans le ciel ,

délivrés de tous maux et heureux pour toujours, ils ne

sont cependant comme nous que de simples créatures ,

n'ayant rien , ni puissance, ni bonheur, qu'ils ne tiennent

de Dieu .

Peut-on honorer les saints ?

R. -Oui, on peut et on doit honorer les saints, parce

qu'ils sont les amis de Dieu , nos modèles , et les bienfai

teurs de l'humanité.

4. EXPL. Nous disons d'abord qu'on peut honorer les

saints , parce que non -seulement Dieu ne l'a pas défendu ,

mais qu'il nous a insinué le contraire. Nous voyons en

effet dans la Loi que Dieu commande à l'enfant d'hono

rer ses parents : Honora patrem tuum et matrem tuam , et

au jeune homme d'honorer le veillard : Coram cano ca

pite assurge ; or si Dieu avait voulu se réserver pour lui

seul tout culte, tout honneur, il serait ici en contradiction

avec lui-même. Mais l'on ne peut dire que Dieu se contre

dit; d'où il suit que non-seulement il ne défend pas de

rendre aux créatures un certain culte d'honneur , mais

qu'il nous le commande.

Nous lisons aussi dans les Livres saints qu'Abraham ,

Isaac et Jacob adorèrent les rois de ce temps devant qui

ils se présentèrent . Mais si Dieu eût défendu de rendre au

cun honneur aux créatures , ces saints patriarches , qui

Non nos martyribus templa, sacerdotia sacra, et sacrificia constitui

mus, quoniam non ipsi , sed Deus eorum nobis est Deus (S. Aug. de Cim

vit. Dei, viii , 27) . — Quamvis in honorem et memoriam sanctorum non

nullas interdum missas Ecclesia celebrare consueverit, non tamen illis

sacrificium offerri docet , sed Deo soli , qui illos coronavit . Unde nec sa

cordos dicere solet : Offero tibi sacrificium , Petre vel Paule ; sed Deo , de

illorum victoriis gratias agens , eorum patrocinia implorat, ut ipsi pro

pobis intercedere dignentur in cælis , quorum memoriam facimus in terris

(CONC. TRIDENT. sess . IXII, c . 3) .

34
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avaient une si profonde horreur du paganisme , auraient

ils agi ainsi ? Et s'ils avaient adoré les rois malgré la dé

fense de Dieu , l'Écriture, qui relève le mensonge que fit

Sara pour s'excuser , n'aurait-elle pas énergiquement blå

mé ces actes d'idolâtrie ? Donc encore une fois Dieu ne

défend pas de rendre aux créatures un certain cuite d'hon

neur et de respect. Mais si Dieu permet d'honorer les rois

et commande d'honorer ses parents et les vieillards,

comment supposer qu'il défend d'honorer les saints ? Donc

nous pouvons les honorer et leur rendre un culte de res .

pect.

Montrons maintenant que non-seulement nous pouvons

honorer les saints , mais que nous le devons.

Cela résulte premièrement de ce que les saints, dans

la grande communion des trois Églises militante , souf

frante et triomphante, sont les membres les plus élevés

et les plus dignes . Or la simple raison ne veut -elle pas

que, dans toute société , les membres les plus dévoués et

les plus illustres soient les plus respectés et les plus

honorés ?

Une seconde raison qui nous fait un devoir d'honorer

les saints , c'est qu'ils sont les amis de Dieu . Ils ont com

battu le bon combat, ils ont tout sacrifié au Seigneur,

qu'ils ont aimé par-dessus toutes les choses d'ici -bas .

Pour les en récompenser , Dieu les a reçus dans sa gloire,

les a fait asseoir sur des trônes , et couronnés d'un brillant

diadème. Or croyons-nous que , si nous aimons Dieu et

honorons Dieu comme nous le devons , nous pouvons nous

abstenir d'aimer et d'honorer les saints , qui sont ses amis

les plus chers ? Quoi ! Dieu les honore, et nous ne les ho

norerions pas ? Ils seraient dignes de ses louanges et ils

ne seraient pas dignes des nôtres ?

1 Sancris, ut Christi amicis, et Dei filiis, atque hæredibus, honor ha
beri debet, quemadmodum inquit theologus et evangelista Joannes ( c. 1) :

Quotquot autem receperunt eum dedit eis potestatem filios Dei fieri.

Quocirca non jam servi sunt, sed filii . Quod si filii, profecto et bæredes,

bæredes quidem Dei , cohæredes autem Christi (Gal. iv, Rom. viii ). AG

a
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Une autre raison encore pour laquelle nous devons

bonorer les saints, c'est qu'ils sont les bienfaiteurs de l'hu

manité ,

Leur vie est trop souvent méconnue par les gens du

monde ; ils la réduisent à un ascétisme tranquille qui

concentrait en eux seuls toute l'activité de l'âme, et qui

les arrachait à tous les intérêts de leurs semblables. Pour

la plupart , dit-on , les saints n'ont été que des égoïstes su

blimes qui ont oublié le genre humain tout entier , pour

ne s'occuper que de leur bonheur éternel . Mais rien n'est

plus faux que ces idées , puisque c'est aux saints que l'on

doit tout ce qui a été fait de plus avantageux à l'humani

té . La civilisation du monde moderne est leur ouvre ; par

eux a été brisé le colosse romain , qui étendait un joug

de fer sur le monde. Ce sont eux qui ont comprimé la

barbarie envahissante des peuples du Nord, qui ont con

servé la force de la vie chez les nations formées des dé

bris du grand empire ; ils ont conservé le flambeau des;;

lumières, lorsqu'il était prêt à s'éteindre ; ils ont ouvert

des asiles à tous les maux de l'humanité . La philantropie

qui les dédaigne en cherchant à imiter quelques-unes de

leurs ouvres, stérile comme le néant , impuissante comme

Dominus in sacris Evangeliis ad apostolos ita loquitur (Joan . xv) : Vos

amici mei estis ; et : Non jam dicam vos servos . Servus enim nescit quid

faciat dominus ejus. Quin etiam cum Rex regum , et Dominus dominan

tium, et Deus deorum , summus ille rerum omnium architectus ac Do

minus dicatur, profecto sancti quoque, tum dii , tum domini, tum reges

sint, necesse est . Horum enim Deus, et Deus, et Dominus, et Rex est , et

appellatur. Ego enim, inquit ad Mosen (Exod. 11), sum Deus Abraham ,
et Deus Isaac, et Deus Jacob. Ac Moses Pharaonis Deus a Deo factus est .

Deos porro, et reges , ac dominos non natura dico, sed quia perturbationi

bus animi imperarunt, ac dominati sunt , atque imaginem divinam ad

cujus similitudinem procreati fuerunt integram minimeque adulteratam

servarunt (nam et ipsa regis imago rex dicitur) , et quia animi inductione

ac voluntate Deo uniti sunt , eumque hospitem susceperunt , ac per ejus

perceptionem , quod ipse natura est , hoc per gratiam extiterunt . Ecquid

igitur causæ esse potest , quin eos honore complectamur, qui Dei servi, et

amici , ac filii appellati sunt ? Etenim is honor, qui probis conservis ha

betur, benevoli erga communem Dominum animi argumentum est ( S. JOA ".

Damasc. de orthod . Fid , 17 , 16 ).
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le dieu qu'elle invoque , aura beau chanter ses succès et

sa gloire, elle ne laissera jamais après elle des monuments

comparables à ceux qui ont été élevés par les saints. Les

projets fastueux resteront pour annoncer à nos descen

dants que la foi et la charité peuvent seules soulager les

misères humaines.

5. Et qu'on ne dise pas que l'honneur que nous ren

dons aux saints porte préjudice au culte que nous devons

rendre à Dieu . Car si un prince ne s'offense jamais de

l'honneur qu'on rend à ses ministres, parce que cet hon

neur se rapporte à sa propre personne , de même l'hon

neur que nous rendons aux saints se rapporte en réalité à

Dieu , puisque nous honorons les saints non pour eux

mêmes, mais par rapport à Dieu, comme des créatures

qui lui sont chères , qui lui sont amies, et en qui il a fait

éclater les richesses de sa puissance , de sa libéralité et

de sa miséricorde. De sorte qu'en honorant les saints,

nous honorons Dieu , source de toute sainteté , auteur de

tout bien , rémunérateur de toute vertu . C'est dans ce

sens que les fidèles de Smyrne s'exprimaient dans la

lettre qu'ils adressèrent auxchrétiensdes autres Églises,

relativement aux cruautés que les païens exerçaient en

vers les chrétiens : « Nous adorons JÉSUS-CHRIST comme

étant le Fils de Dieu, et nous honorons les martyrs comme

étant ses disciples et ses imitateurs , et à cause de l'amour

et de l'attachement presque incroyables qu'ils ont eus

pour leur Maître et leur Roi ; nous désirons leur ressem

bler dans la crainte de Dieu , et avoir part à leur gloire

éternelle

Compris ainsi, les hommages que nous rendons aux

saints sont donc parfaitement légitimes. Telle a été de

tout temps la foi de l'Église, et Dieu l'a autorisée par une

>

· Smyr. Epist. ad Eccl. Port. — Athanasium laudans, virtuten lag.

dabo. Idem enim est illum dicere, quod virtutem lauditus efferro ; quoa

niam virtutes omnes in unum collectas tenebat; vel, utverius loquar,

tenet (S. Greg. Nazian. Orat. 21) .
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grande multitude de miracles : l'impiété voudrait certes

bien les révoquer en doute , mais c'est en vain , car nous

voyons encore , en beaucoup d'endroits, suspendues aux

voûtes de nos temples, les monnments de la puissance

des saints et de la reconnaissance des peuples ; il serait

plus facile d'éteindre la lumière du soleil que d'obscurcir

l'éclat de tous ces prodiges.

D. - Peut- on prier ou invoquer les saints ?

R. Oui, on le peut et on le doit, car c'est une pra

tique très-utile au salut.

6. EXPL . S'il est naturel qu'un enfant bien né con.

jure ses parents de faire grâce à un frère du châtiment

qu'il a mérité , il est aisé de comprendre que les personnes

pieuses qui nous ont précédés dans un monde meilleur

ne cessent pas d'aimer leurs frères qui sont sur la terre ,

et d'intercéder pour eux auprès de Dieu , comme elles le

faisaient déjà en ce monde . La charité subsiste même

après la mort ; bien plus, elle est alors infiniment plus

ardente, et les saints , connaissant tout le bonheur qu'il y

a de posséder Dieu, n'ont d'autre désir que celui de nous

le faire partager

1 (Orans Deum) : Grex tuus electus , monarchorum quoque conventus , et

mônium sanctorum qui placuerunt ante te , qui nunc in paradiso exul

tant, jam deprecantur pro me, et obsecrant te solum amatorem hominum.

Exaudies quoque eos et salvabis me obsecrationibus eorum. Ego vero per

eos tibi gloriam et laudem offeram , qui exaudisti orationes eorum (S. EPHR.

de Compunctione cordis, lib . 1 , c . ult.). — Unus est nobis placandus Deus

universorum Dominus, unius favor ambiendus per pietatem virtutesque

cæteras. Si vult præter bunc placari etiam alios , cogitet quod sicut moto

corpore umbra quoque ipsius movetur, ita cum aliquis Deum habet pro

pitium , sequitur ut amicos habeat omnes ejus angelos, animas et spiri.

tus . Sentiunt enim qui sint digni favore cælestis numinis, quibus non

solum ipsi bene volunt , verum etiam dant operam , ut Deum ei servire vom

lentibus, concilient, et una nobiscum precantur ; ut quotquot eum coli

mus, audeamus dicere hominibus bonæ voluntatis precantibus ultro se

adjungere innumera sanctorum angelorum millia , et intercedere pro mor

ali nostro genere , et (ut ita loquar) laborare nobiscum in hoc certamine

ORIGEN. contra Cels . libr. VII). – Patriam nostram paradisum compu

tamus, parentes patriarchas habere jam cæpimus : quid non properamus

-

34.
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Et non-seulement les saints ont le désir de nous aider,

mais ils en ont aussi le pouvoir. Car , dit saint Jérôme,

et currimus, ut patriam nostram videre, ut parentes salutare possimus ?

Vagnus illic nos charorum numerus expectat , parentum, fratrum, filio

rum : frequens nos et copiosa turba desiderat, jam de sua immortalitate

secura, et adbuc de nostra salute sollicita. Ad horum conspectum et com

plexum venire , quanta et illis et nobis in commune lætitia est . qualis

illic cælestium regnorum voluptas sine timore moriendi , et cum æterni

tate vivendi ! quam summa et perpetua felicitas ( S. CYPRIAN. serm . de

Mortalit.) ! Qui potens in terra , potentior est in cælis ante faciem

Domini Dei sui . Si enim dum hic viveret, misertus est peccatoribus , et

pravit pro eis ; nunc tanto amplius, quanto verius agnoscit miserias ne

stras , orat pro nobis Patrem : quia beata illa patria charitatem ejus con

immutavit, sed augmentavit. Neque enim quia impassibilis omnino, ideo

et incompassibilis factus est : sed nunc potius induit sibi viscera miseri.

cordiæ , cum ante fontem misericordiæ existit (S. BERNARD. in vigil. Pe

tri et Pauli apost. ) . - Quid illis potentius dum fuerunt in terris ? quo

rum alteri traduntur claves regni cælorum , alteri magisterium gentium ;

alter Ananiam et Sapphiram occidit in verbis oris sui , alter donat in per

sona Christi , et cum infirmatur, tunc fortior et potens . Quam potentiores

sunt in cælis, qui tam potentes fuerunt in terris ! ... Si in terra adhuc

positi omnia poterant , non quidem in se , sed in Christo ; quid non pote

runt hodie viventes in æterna felicitate cum ipso ! Mortales adbuc et mori

turi imperium vitæ et mortis videbantur babere : solo nimirum verbo

mortificantes vivos , et mortuos suscitantes ; quanto magis nunc cum

(Ps. CXXXVII ) honorati sunt nimis, nimis confortatus est principatus

eorum (IDEM , serm . Il in die Apost . Petri et Pauli ).— Factus de medio ,

appropiavit Deo, ut multo plures ejus intercessione salventur. Habet

tempus et locum intercedendi pius et misericors advocatus . Equidem

locum quietum et tempus feriatum . In terris visus est, ut esset exemplo ;

in cælum levatus est , ut sit patrocinio . Hic informat ad vitam , illic invi

tat ad gloriam . Factus est mediator ad regnum , qui fuit incitator ad opus.

Bonus mediators qui sibi jam postulans nihil , totum in nos transferre

desiderat , et supplicantis affectum et supplieationis fructum . Quid enim

quærat sibi qui nullius eget ? Dominus conservat eum et vivificat eum, et

beatum facit eom in gloria , nihil illi deerit in loco pascuæ collocato

(Ps . XXII) . Introivit in potentias Domini : gaudeamus, quia nunc poten

tior est ad salvanduin . Securus quidem sibi , sed nostri sollicitus . Non

enim cum putredine carnis simul se exuit visceribus pietatis ; nec sibi sic

induit stolam gloriæ, ut nostræ pariter miseriæ suæque ipsius misericor

diæ oblivionem indueret. Non est terra oblivionis, quam anima Victoris

inhabitat non terra laboris, ut occupetur in ea , non denique terra, sed

ælum est . Numquid cælestis habitatio animas quas admittit indurat, aut

memoria privat , aut spoliat pietate ? Fratres , latitudo cæli dilatat corda ,

non arctat ; exhilarat mentes , non alienat ; affectiones non contrahit, sed

extendit . In lumine Dei serenatur memoria, non obscuratur. In lumine

-
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« si pendant qu'ils vivaient sur la terre , c'est-à-dire à

une époque où ils avaient encore à se préoccuper de

leur salut , les apôtres et les martyrs pouvaient prier

avec tant de succès pour leurs semblables , à plus forte

raison doivent-ils le pouvoir maintenant, puisqu'ils ont

obtenu la victoire et qu'ils célèbrent leur triomphe ! »

Ce qui prouve d'une manière irréfutable que les saints

même ici-bas ont un très-grand crédit par leurs prières

auprès de Dieu , c'est ce que nous lisons dans l'histoire

de Job . « Le Seigneur dit à Éliphaz de Théman : Mon

indignation est grande contre vous et contre vos deux

amis, parce que vous n'avez point parlé devant moi selon

la droiture de la vérité, comme a fait mon serviteur à Job .

Prenez donc maintenant sept taureaux et sept béliers ;

allez à mon serviteur Job , par les mains duquel vous me

les offrirez en holocauste . Job , mon serviteur , priera

pour vous ; car c'est lui que j'écouterai favorablement,

pour ne point vous punir de votre imprudence '. »

Nous lisons encore dans l'Écriture qu'Abimelech , roi

de Gérare, ayant été châtié de Dieu , lui et toute sa fa

mille, à cause de l'enlèvement de Sara , épouse d'A .

Dei discitur , quod nescitur ; non quod scitur, dediscitur. Superni spiritus

illi qui ab initio cælos inbabitant, numquid quia incolunt cælos, despi

ciunt terras , et non magis eas visitant et frequentant ? Numquid quod

semper vident faciem Patris ministerium evacuant pietatis ? Omnes nihilo

minus administratorii spiritus sunt (Hebr. 1 ), missi in ministerium pro

pter eos qui hæreditatem capiunt salutis . Quid ergo ? Discurrunt angeli ,

et succurrunt hominibus ; et qui ex nobis sunt , nesciunt nos ? nec norunt

jam compati, in quibus passi sunt et ipsi ? Qui dolores nesciunt , sentiunt

tamen nostros ; et qui venerunt de magna tribulatione , non recognoscunt

jam in quo fuerunt ? Scio qui dixit ( I'S. CXLI) : Me expectant justi donec

retribuas mihi. Justus est Victor etiam expectans nostram procul dubio

retributionem . Non est ille pincerna Pharaonis (Gen. XL) , qui inventam

gratiam retinuit sibi , propbetæ sui pariter et captivi minime recordatus

Minister Christi est , Christum sequitur. Non est ille oblitus suæ pro

missionis, nec socio passionis regni consortium denegavit . Non est

discipulus gintra magistrum , non potest Victor quicquam facere, nisi

iquod viderit magistrum facientem . Opera quæ ille fecit, et iste fecit simi

liter (Idem , serm . II , de sancto Victore) .

1 Job . XLII , 7 et 8.
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braham , ce fut à la prière de celui-ci que le Seigneur

retira sa main . « Nous y lisons pareillement que saintу

Paul réclamait souvent avec instance les prières des

fidèles qui étaient encore sur la terre .

Or, je dis que si les saints désirent et peuvent venir à

notre secours , notre devoir à nous est de les invoquer , ce

qui d'ailleurs s'est toujours pratiqué dans l'Église depuis

le commencement. « Glorieux martyrs ! s'écriait saint

Éphrem , secourez-moi de vos prières, afin que je trouve

miséricorde au jour du jugement. Touchés de ma misère,

assistez -moi devant le trône de la Majesté divine, afin

que, par vos prières , j'obtienne d'être sauvé et de par

tager avec vous la béatitude éternelle ! . »

Enfin le concile de Trente a fixé à jamais notre foi sur

se point quand il a dit : « Les saints , qui règnent avec

JÉSUS-CHRIST, offrent leurs prières à Dieu pour les

hommes ; il est bon et utile de les invoquer en suppliants,

et de recourir à leurs prières , à leur assistance , à leurs

secours , pour obtenir de Dieu ses bienfaits, par son Fils

Notre - Seigneur, JÉSUS-CHRIST , qui seul est notre Ré.

dempteur et notre Sauveur . »

D. - Prions-nous Dieu et les saints de la mêmemanière ?

Non, nous prions Dieu de nous accorder les

secours don's nous avons besoin , et nous prions les saints

de les lui demander pour nous et avec nous par JÉSUS

CHRIST .

7. Expl. — L'Église, en nous enseignant qu'il est utile

de prier les saints , nous enseigne à les prier dans ce

même esprit de charité , et selon cet ordre de société

fraternelle qui nous porte à demander les secours de nos

frères vivants sur la terre ; et le catéchisme du concile

de Trente conclut de cette doctrine , que si la qualité de

médiateur que l'écriture donne à JÉSUS -Curist, recevait

1 Serm . de Martirio . 2 Sess . xxv . 3 Part. III , tit . de Cultu et

invoc. sanct.

>

3
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quelque préjudice de l'intercession des saints qui règnent

avec Dieu , elle n'en recevrait pas moins de l'intercession

des fidèles qui vivent avec nous.

Ce catéchisme nous fait bien entendre l'extrême diffé

rence qu'il y a entre la manière dont on implore le se

cours de Dieu , et celle dont on implore le secours des

saints. « Car, dit-il , nous prions Dieu ou de nous donner

les biens , ou de nous délivrer des maux ; mais parce que

les saints lui sont plus agréables que nous, nous leur de

mandons qu'ils prennent notre défense, et qu'ils on

tiennent pour nous les choses dont nous avons besoin . De

là vient que nous usons de deux formes de prier fort dif

férentes ; puisqu'au lieu qu'en parlant à Dieu , la manière

propre est de dire : Ayez pitié de nous, écoutez-nous, nous

nous contentons de dire aux saints : Priez pour nous ' . »

Par où nous devons entendre qu'en quelques termes que

soient conçues les prières que nous adressons aux saints,

l'intention de l'Église et de ses fidèles les réduit toujours

à cette forme, ainsi que ce catéchisme le confirme dans

la suite .

Mais il est bon de considérer les paroles du concile

même, qui voulant prescrire aux évêques comment ils

doivent parler de l'invocation des saints, les oblige d'en

seigner, comme nous venons de le rapporter dans la ques

tion précédente , que « les saints qui règnent avec JÉSUS

CHRIST offrent à Dieu leurs prières pour les hommes ;

qu'il est bon et utile de les invoquer d'une manière sup

pliante, et de recourir à leur aide et à leur secours , pour

impétrer de Dieu ses bienfaits, par son Fils Notre -Sei

gneur Jésus-Christ , qui seul est notre Sauveur et notre

Rédempteur 8. » Ensuite le concile condamne ceux qui

enseignent une doctrine contraire. On voit donc qu'invo

quer les saints, suivant la pensée de ce concile, c'est re

arir à leurs prières pour obtenir les bienfaits de Dieu

par JÉSUS-CHRIST. En effet, nous n'obtenons que par JÉSUS

1 Part. iv, tit. Quis orandus sit. decr de Invoc .2 Sess . XXV,-
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CHRIST , et en son nom, ce que nous obtenons par l'entre

mise des saints , puisque les saints eux -mêmes ne prient

que par JÉSUS-CHRIST , et ne sont exaucés qu'en son nom

Telle est la foi de l'Église, que le concile de Trente a clai

rement expliquée en peu de paroles . Après quoi nous ne

comprenons pas qu'on puisse nous objecter que nous

nous éloignons de JÉSUS -CHRIST , quand nous prions ses

membres, qui sont aussi les nôtres , ses enfants, qui e ne

nos frères, et ses saints, qui sont nos prémices, de prier

avec nous et pour nous notre commun maître au nom de

notre commun Médiateur 1 .

Le même concile explique clairement et en peu de

mots quel est l'esprit de l'Eglise lorsqu'elle offre à Dieu

le saint sacrifice, pour honorer la mémoire des saints . Cet

honneur que nous leur rendons dans l'action du sacrifice

consiste à les nommer comme de fidèles serviteurs de

Dieu dans les prières que nous lui faisons, à lui rendre

grâce des victoires qu'ils ont remportées , et à le prier

humblement qu'il se laisse fléchir en notre faveur par

leurs intercessions . Saint Augustin avait dit, il y a déjà

quatorze cents ans , qu'il ne fallait pas croire qu'on offrit

le sacrifice aux saints martyrs, encore que , selon l'usage

pratiqué dès ce temps-là par l'Église universelle, on offrît

ce sacrifice sur leurs saints corps et à leur mémoire,

• Pro aliis fidelibus defunctis oratur, pro martyribus non oratur : tam

enim perfecti exierunt , ut non sint suscepti nostri , sed advocati . Neque

hoc in se, sed in illo , cui capiti perfecta membra cohæserunt . Ille est

enim vere advocatus unus, qui interpellat pro nobis , sedens ad dexteram

Patris : sea advocatus unus, sicut et pastor unus... Ut Christus pastor,

Petrus nou Pastor 9 Immo et Petrus pastor , et cæteri tales sine ulla

dubitatione pastores ( S. Aug. serm . CCLXXXV, in natali SS. Costi et

Emilii ). — Jesum Christum justum habemus advocatum ad Patrem : ipse

propitiatio est peccatorum nostrorum... Sed dicet aliquis : Ergo sancti

non petunt pro nobis ? Ergo episcopi et præpositi non petunt pro populo ?

Sed attendite cripturas, et videte , quia et præpositi commendau: se po

pulo . Nam Apostolus (Coloss . iv , 3 ) dicit plebi : Orantes simul et pro no

bis . Orat Apostolus pro plebe , orat plebs pro Apostolo . Oramus pro vobis

fratres, sed et vos orate pro nobis . Invicem pro se omnia membra orents

caput pro omnibus interpellet (Idem , in 1 Epist. Joan. n . 8) .
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c'est - à - dire dovant les lieux où se conservaient leurs pré

cieuses reliques ?. Ce même Père avait ajouté qu'on fai-

sait mémoire des martyrs à la sainte table , dans la célé

bration du sacrifice, non afin de prier pour eux , comme

-

1 Noc tamen non eisdem martyribus templa , sacerdotia, sacra , et sacri

ficia constituimus : quoniam non ipsi , sed Deus eorum nobis est Deus.

Honoramus sane memorias eorum tanquam sanctorum buminum Dei , qui

usque ad mortem corporum suorum pro veritate certarunt, ut innotesce

ret vera religio ... Quis autem audivit aliquando fidelium stantem sacer

dotem ad altare etiam super sanctum corpus martyris ad Dei bonorem

cultumque constructum, dicere in precibus : Offero tibi sacrificium , Petre,

vel Paule, vel Cypriane ; cum apud eorum memorias offeratur Deo , qui

eos et homines, el martyres iecit , ei sanctis suis angelis cælesti honore

sociavit ; ut ea celebritate et Deo vero de illorum victoriis gratias agamus ,

et nos ad imitationem talium coronarum atque palmarum, eodem invoer

cato in auxilium , ex illorum memoriæ renovatione adbortemur ? Quæ

cumque igitur adhibentur religiosorum obsequia in martyrum locis, or

namenta sunt memoriarum , non sacra vel sacrificia mortuorum tanquam

deorum. Quicumque etiam epulas suas eo deferunt... quas cum apposue

rint, orant , et auferunt, ut vescantur , vel ex eis etiam indigentibus lar

giantur, sanctificari sibi epulas volunt per merita martyrum . Non autem

esse ista sacrificia,martyrum novit , qui novit unum quod etiam illic of

fertur sacrificium Christianorum ( S. Aug. de Civit . Dei, lib . vili, c . 27,

n. 1 ) . — Nos itaque martyres nostros, nec divinis honoribus, nec huma

nis criminibus colimus, sicut colunt illi (Gentiles) deos suos , nec sacrifi

cia illis offerimus ... Non constituimus sacerdotes , nec offerimus sacrificia

martyribus nostris ; quia incongruum , indebitum , illicitum est , atqueuni

Deo tantummodo debitum (Idem , ibid . n . 2 ) . — Nobis martyres non sunt

dij : quia unum eumdemque Deum et nostrum scimus et martyrum . Nec

tamen miraculis , quæ per memorias nostrorum martyrum fiunt, ullo

modo comparanda sunt miracula , quæ facta per templa perbibentur illo

rum (Idolorum) . Verum si qua similia videntur, sicut Exod . viii , a Moyse

magi Pharaonis, sic eorum dii victi sunt a martyribus nostris ... Faciunt

ista martyres, vel potius Deus vel orantibus , vel cooperantibus eis, ut

fides illa proficiat, qua eos, non deos esse nostros , sed unum Deum has

here nobiscum credamus... Nos autem martyribus nostris, non templa

sicut diis , sed memorias sicut hominibus mortuis , quorum apud Deum

vivunt spiritus , fabricamus ; nec ibi erigimus altaria , in quibus sacril

cium martyribus, sed uni Deo martyrum et nostro : ad quod sacrificium ,

sicut homines Dei , qui mundum in ejus confessione vicerunt , suo loco

et ordine nominantur, non tamen a sacerdote , qui sacrificat, invocantur.

Deo quippe, non ipsis sacrificat, quamvis in memoria sacrificet eorum 3 .

quia Dei sacerdos est, non illorum. Ipsum vero sacrificium corpus es

Christi, quod non offertur ipsis , quia hoc sunt et ipsi (Idem, ibid. lib.

XXII, C. 10) .

>



612 II . PARTIE . I. SECTION . LEÇON DOUZIÈME .

1

2

on fait pour les autres morts , mais plutôt afin qu'ils

priassent pour nous . Je rapporte le sentiment de ce saint

évêque, parce que le concile de Trente è se sert presque

de ses mêmes paroles pour enseigner aux fidèles que

« l'Eglise n'offre pas aux saints le sacrifice, mais qu'elle

l'offre à Dieu seul , qui les a couronnés ; qu'aussi le prêtre

se s'adresse pis à saint Pierre ou à saint Paul pour leur

dire : Je vous offre ce sacrifice ; mais que , rendant grâces

à Dieu de leurs victoires , il demande leur assistance , afin

que ceux dont nous faisons mémoire sur la terre , daignent

prier pour nous dans le ciel . » C'est ainsi que nous hono

rons les saints, pour obtenir par leur entremise les grâces

de Dieu ; et la principale de ces grâces que nous espérons

obtenir est celle de les imiter : à quoi nous sommes exci

tés par la considération de leurs exemples admirables, et

par l'honneur que nous rendons devant Dieu à leur mé.

moire bienheureuse.

Mais, disent l'hérétique et l'impie, en adressant

des prières aux saints, et en les honorantcomme présents

par toute la terre , vous leur attribuez une espèce d'im

mensité , ou du moins la connaissance du secret des cæure,

qu'il paraît néanmoins que Dieu se réserve par tant de

témoignages de l'Écriture ; ce qui touche à l'idolâtrie.

' on veut prendre la peine de considérer attentive .

ment la doctrine catholique , que nous venons d'exposer,

on verra bientôt que cette objection est sans force, et

qu'elle frappe dans le vide . Car enfin, sans examiner quel

fondement on peut avoir d'attribuer aux saints jusqu'à un

certain degré la connaissance des choses qui se passent

parmi nous , ou même de nos secrètes pensées , il est ma

nifeste que ce n'est point élever la créature au-dessus de

sa condition que de dire qu'elle a quelque connaissance

de ces chosespar la lumière que Dieu lui communique .

L'exemple des prophètes le justifie clairement, Dieu

n'ayant pas même dédaigné de leur découvrir les choses

1 Sess . XXII , c . 31 .

8
.

-
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futures, puisqu'elles semblent bien plus particulièrement

réservées à sa connaissance.

Au reste , jamais aucun catholique n’a pensé que les

saints connussent par eux -mêmes nos besoins , ni même

les désirs pour lesquels nous leur faisons de secrètes

prières. L'Eglise se contente d'enseigner , avec toute l'an

tiquité , que ces prières sont très-profitables à ceux qui

les font, soit que les saints les apprennent par le ministère

et le commerce des anges, qui , suivant le témoignage de

l'Écriture , saveat ce qui se passe parmi nous , étaut éta

blis , par ordre de Dieu , esprits administrateurs, pour

concourir à l'oeuvre de notre salut ; soit que Dieu même

leur fasse connaître nos désirs par une révélation particu

lière ; soit enfin qu'il leur en découvre le secret dans son

essence infinie, où toute vérité est comprise . Ainsi l'É

giise n'a rien décidé sur les différents moyens dont il plaît

à Dieu de se servir pour cela “ .

! Quia in illa æterna hæreditate omnes communi claritate Deum con

spiciunt, quid est quod ibi nesciant , ubi scientem omnia sciunt ( S. GREG.

Dial . iv , 33) ? Proinde fatendum est , nescire quidem mortuos quid iic

agatur, sed dum hic agitur , postea vero audire ab eis , qui hinc ad eos

moriendo pergunt : non quidem omnia , sed quæ sinuntur indicare, qui

sinuntur etiam ista meminisse : et quss illos , quibus hæc indicant, opor

tet audire . Possunt et ab angelis , qui rebus quæ aguntur hic , præsto sunt,

audire aliquid mortui , quod unumquemque illorum audire debere judi

cat, cui cuncta subjecta sunt . Nisi enim essent angeli, qui possent inter

esse et vivorum et mortuorum locis , non dixisset Dominus Jesus (Luc .

XVI) : Contigit autem mori inopem illum , et ferri ab angelis in sinum

Abrahæ . Nunc ergo hic, nunc ibi esse potuerunt, qui hinc illuc quem

Deus voluit abstulerunt . Possunt etiam spiritus mortuorum aliqua quæ

hic aguntur, quæ necessarium est eos nosse, et quæ necessarium non est

eos non nosse, non solum præterita vel præsentia , verum etiam futura

spiritu Dei revelante cognoscere : sicut non omnes homines , sed prophetæ

dum hic viverent cognoscebant, nec ipsi omnia, sed quæ illis esse reve

landa Dei providentia judicabat . Mitti quoque ad vivos aliquos ex mor

tuis , sicut e contrario quod Paulus ex vivis in paradisum raptus est , di

vina Scriptura testatur (II Cor. xI ; I Reg. xxvIII). Nam Samuel propheta

defunctus vivo Sauli etiam regi futura prædixit ; quamvis nonnulli non

ipsum fuisse qui potuisset magicis artibus evocari , sed aliquem spiritum

tam malis operibus congruentem , illius existiment similitudinem figu

rasse cum liber Ecclesiasticus , quem Jesus filius Sirach scripsisse tradi

V. 35
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Mais , quels que soient ces moyens, toujours est -il vé

ritable qu'elle n'attribue à la créature aucune des perfec

tions divines, comme faisaient les idolâtres, puisqu'elle

ne permet de reconnaître, dans les plus grands saints,

aucun degré d'excellence qui ne vienne de Dieu , ni au

cune considération devant ses yeux que par leurs vertus,

ni aucune vertu qui ne soit un don de sa grâce , ni au.

cune connaissance des choses humaines que celle qu'il

leur communique, ni aucun pouvoir de nous assister que

par leurs prières , ni enfin aucune félicité par une soumis

sion et une conformité parfaite à la volonté divine .

D. – Ne devons-nous pas honorer la sainte Vierge d'un

culte particulier et d'une confiance plus grande que celle

dont nous honorons les saints ?

R. - Oui , parce qu'elle leur est incomparablement

supérieure et qu'elle a plus de pouvoir qu'eux auprès de

Dieu.

9. Expl. Le premier motif que nous avons de rendre

un culte particulier à Marie, c'est que la très -sainte Tri

nité a pour elle plus d'amour que pour tous les anges et

tous les bienheureux ; c'est qu'elle est plus sainte , elle

seule , que tout ce qu'il y a d'anges et de bienheureux

dans le ciel . Il est donc juste que nous lui témoignions

plus de respect qu'à toutes les autres pures créatures,

afin de nous conformer aux inclinations de Dieu, et à la

raison elle-même, qui veut que nous honorions davan

tage celle en qui nous reconnaissons plus de mérite.

Le deuxième motif se prend de ce qu'elle est Mère de

Dieu et Mère de notre Sauveur, qui, à cause de la pro

lur, et propter eloquii nonnullam similitudinem Salomonis pronuntiatur,

contineat in laude patrum, quod Samuel etiam mortuus propbetaverit.

Sed si buic libro ex bebræorum (quia in eo non est canone) contradicitur ;

quid de Níoyse dicturi sumus , qui certe et in Deuteronomio (C. XXXIV

mortuus, et in Evangelio (Matth. XVII) cum Helia, qui mortuus non est,

logitur (IV Reg. 11) apparuisse viventibus (S. Aug. de Cura pro mortuis

gerenda, c . XV) 7
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fonde vénération qu'il a pour elle , veut qu'on la serve se

lon que sa dignité le demande ; et tous les hommages

qu'on lui rend , il les reçoit et les récompense comme s'ils

étaient rendus à lui -même. Car, s'il a dit en parlant des

pauvres : Tout ce que vous faites pour le moindre de mes

frères, c'est pour moi -même que vous le faites ? ; à combien

plus forte raison doit-il dire : Tout l'honneur que vous

rendez à ma Mère , c'est à moi que vous le rendez !

Le troisième motif est qu'elle a pour nous un amour

très -tendre, et qu'elle veut bien que nous la regardions

comme notre Mère ; ce qui devrait sans doute suffire

pour nous obliger à lui rendre des respects spéciaux. Mais

outre cela , il est naturel aux enfants d'aimer leur mère,

surtout lorsqu'ils savent qu'ils en sont aimés . C'est pour

quoi saint Jean, ayant entendu au pied de la croix cette

parole si douce de son cher Maître : Voilà votre mère ? , il

la prit aussitôt pour sa mère, et la respecta et l'aima tou

jours depuis avec une sincère tendresse .

Le quatrième motif est qu'elle a tant de soin de tout ce

qui nous regarde , que non - seulement elle exauce les

prières que nous lui faisons, mais qu'elle les prévient , et

que d'elle -même elle représente nos besoins à Dieu. Nous

en avons une preuve dans ce qu'elle fit aux noces de

Cana , en faveur du nouvel époux et des conviés . Car par

un simple mouvement de compassion, elle demanda du

vin pour eux à son Fils .

Le cinquième motif est que son pouvoir n'a pas de

bornes, et qu'il n'y a rien qu'elle n'obtienne pour les plus

misérables pécheurs . C'est ce qui a fait avancer à saint

Anselme cette proposition si hardie , qu'on est quelquefois

plutôt exaucé en invoquant le nom de Marie qu'en invo

quant celui de Jésus , non que le Fils ne soit sans compa

raison plus puissant et plus miséricordieux que la Mère,

mais parce qu'étant notre juge , sa justice l'emporte sou

vent sur sa miséricorde, et l'empêche d'exécuter nos

a

40. Joan . XII , 171 Matth . IV, .



616 II . PARTIE . 1. SECTION . LEÇON DOUZIÈME .

>>

veux en punition de nos crimes '. Mais la sainte Vierge,

qui est avocate et non pas juge , n'a que des entrailles de

miséricorde ; elle ne pense qu'à apaiser la justice divine ,

et bien loin de nous punir , elle emploie tout son pouvoir

à nous défendre et à nous sauver . D'où l'on peut conclure,

avec le même saint , que la dévotion sincère envers la

Mère de Dieu est une marque de prédestination ; parce

que cette aimable Mère procure à ses enfants tout ce qui

peut contribuer à leur salut, et qu'après une heureuse

mort , elle les conduit dans la gloire . De plus , elle les

assiste efficacement dans tous les dangers et dans toutes

les nécessités où ils se trouvent . Sa bonté même s'étend

si loin , que saint Bernard ne fait pas difficulté de lui

dire : « Si quelqu'un, ô glorieuse Vierge, se souvient que

votre secours lui ait manqué dans le besoin , qu'il lui soit

permis de ne pas louer votre miséricorde .

Si nous méditons ces divers motifs, ils nous porteront

sûrement à honorer Marie d'une manière toute particu

lière, et à lui rendre des hommages et des respects plus

profonds qa'aux saints. Mais, nous l'avons déjà dit, ce

serait un crime de lui rendre le culte de lâtrie , qui n'est

dân qu'à Dieu . Nous adorons , il est vrai , l'humanité sainte

de Jésus-Christ , à cause de son union personnelle avec

le Verbe substantiel au Père . Mais la maternité divine de

Marie , et à plus forte raison aucune autre de ses préroga

tives , n'établit pas , entre Dieu et Marie , une union hypose

tatique avec une personne divine, comme celle qui existe,

par l'effet de l'Incarnation , entre le Verbe éternel et l'a .

dorable hurnanité qu'il a unie à sa personne divine ;

aussi nous ne rendons à Marie qu'un culte secondaire , in

férieur à celui que nous rendons à son Fils . Cependant,

comme elle est revêtue d'une dignité éminemment supé

rieure à celle des anges et des saints , nous l'honorons

d'un culte à part , ainsi que nous en avons déjà précé

demment fait la remarque , d'un culte qui n'est du qu'à

1 Lib . de excellenti . Virg . c . VI . – 2 Serm . de Assumpt .
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elle , et que nous nommons hyperdulie, pour le distinguer

de celui dont nous honorons les saints .

10. Mais comprenez bien ceci , chers enfants : des hom

mages et des invocations stériles ne peuvent pas plus

plaire à Marie et à tous les saints , qu'ils ne plaisent à

Dieu . Quelle autre chose en effet les saints ont-i's désirée

sur cette terre, et désirent-ils maintenant dans le ciel , si

non que Dieu soit servi , aimé et glorifié de nous ? Hono

rons donc les saints, invoquons-les , mais surtout imitons.

les . Chacun d'eux nous répète à nous ce que saint Paul

disait aux premiers fidèles : Imitatores mei estote, sicut et

ego Christi, Soyez mes imitateurs , comme je l'ai moi.

même été de JÉSUS -CHRIST. Voilà le culte que les saints

veulent de nous , et qui seul peut leur faire agréer nos

prières : suivre leurs exemples, marcher à leur suite,

comme ils ont marché à la suite de JÉSUS-CHRIST, dans le

chemin de l'humilité , de la patience , de la mansuétude,

de la mortification, de l'amour sincère de Dieu , et du pro

chain : Imitatores mei estote, sicut et ego Christi ' .

D. - Est - il permis d'honorer les reliques des saints !

Oui, car cette pieuse pratique est à la fois

conforme à la raison et autorisée par l'Église .

11. Expl. - On appelle reliques des saints ce qui nous

reste des saints. On les divise en trois classes .

La première comprend les corps , ou entiers , ou par

parties . Si la relique est le corps entier, ov 'in membre

1 Debemus etiam atendere exemplum ejus : quia quandiu in terris

visus est , et cum hominibus conversatus est , non declinavit ad dexteram ,

aeque ad sinistram ; sed viam regiam tenuit donec veniret ad illum qui

dicit ( Joan . Xtv) : Ego sum via , veritas et vita . Sed et diligentiori in

tuitu confusionem nostrem inspiciamus ; quia homo ille similis nobis fuit

passibilis , ex eodem luto formatus, ex quo et nos. Quid est ergo quod

Ron solum difficile , sed et impossibile credimus , ut faciamus opera quæ

fecit, et sequamur vestigia ejus ? Sic ergo in sanctorum festivitatibus

at gaudere et confundi , debemus : gaudere , quia patronos præmisimus ;

confundi quia eos imitari non possumus (S. Bernard. in vigilia Petri et

Pauli apostolorum) .
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entier, comme la tête , un bras , une jambe , ou la partie

sur laquelle un martyr'a souffert, pourvu qu'elle soit no.

table, entière , et approuvée par l'Ordinaire , on l'appelle

une relique insigne. Toutes les reliques de JÉSUS -CARIST

et de la sainte Vierge que l'Église possède encore sont des

reliques insignes, quoique minimes en elles-mêmes, à cause

de la dignité et de l'excellence du Sauveur et de sa sainte

Mere. Si la relique n'est qu'un fragment considérable

d'un membre, on l'appelle une relique notable . Enfin ou

appelle reliques minimes les très petites parties du corps

d'un saint , comme une dent, un ongle, etc. , ou bien des

parcelles de reliques insignes ou notables , comme celles

qui sont renfermées dans les médaillons ou autres petits

reliquaires propres à être suspendus au cou des per

sonnes pieuses. La poussière et la cendre qui proviennent !

du corps d'un saint ou de reliques brûlées , sont aussi re .

gardées comme des parcelles, à moins que la quantité

p'en soit considérable . Les fidèles peuvent porter sur eux

les reliques minimes ; mais les reliques insignes et no

tables doivent être déposées dans les églises, et il n'est

pas même permis de les garder dans l'intérieur des mo

nastères, et à plus forte raison dans les maisons laïques.

- Les reliques douteuses ne peuveut être l'objet d'aucun

culte religieux . Les reliques des personnages morts en

odeur de sainteté , mais non encore canonisés ni béatifiés

par l'Église, ne peuvent tout au plus être honorées que

d'un culte privé. On ne peut exposer à la vénération

publique aucune relique même revêtue de tous les carac

tères d'authenticité, sans l'autorisation de l'évêque .

Lorsque l'évêque permet de porter des reliques en pro

cession, on ne doit pas les placer sous le dais ; cet

honneur est exclusivement réservé aux reliques de la

caie Croix et aux autres instruments de la passin de

Notre-Seigneur

La deuxième classe de reliques comprend les objets

* GARDELLINI, CAVALIERI , REIFPENSTUEL, etc.
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qui ont été à l'usage d'un saint pendant qu'il était sur la

terre, et qui selon le sentiment commun des fidèles, ont

contracté une sorte de sainteté par leur communication

avec le corps du saint . Tels sont les vêtements qu'il a

portés , les linges et les meubles dont il a usé , sa disci

pline , son cilice , les instruments de son supplice , etc.

Enfin , la troisième classe de reliques que l'Eglise ho

nore sont les lieux saints , Jérusalem , le Calvaire , Beth

léem , Rome, et les autres endroits célèbres par les

saints qui y ont vécu , ou par les corps saints qui y repo

sent.

12. Or nous disuns qu'honorer les reliques des saints

est une pratique à la fois conforme à la raison et autorisée

par l'Église.

1 ° Elle est conforme à la raison . Voyez en effet comme

l'on pense communément : on aime à posséder, on garde

avec affection et respect une chose qui a appartenu à

une personne chérie et respectable. Ce meuble, cet habit

appartenait à mon père , à ma mère ; je le garde avec un

tendre et respectueux souvenir. On embaume le corps

des rois , on se fait un honneur de posséder leur caur ou

leurs entrailles, surtout s'ils ont été bienfaisants . On re

cherche, avec une curieuse avidité, les tombeaux des

hommes illustres, leurs meubles, leurs écrits. On a vu

des amateurs de l'antiquité aller chercher bien loin le

vase qui renfermait les cendres d'un poète , d'un orateur,

d'un guerrier fameux ; on recueille, on possède avec une

extase de vénération ces restes inanimés. Pourquoi ?

parce qu'ils ont appartenu à des hommes illustres. Or

c'est dans le même esprit, mais avec bien plus de raison ,

mais d'une manière infiniment plus auguste , que la re

ligion prétend honorer ses héros , ou plutôt le Dieu qui

les a sanctifiés : car c'est toujours là , chers enfants ,

l'esprit de ce culte , il ne faut pas l'oublier ' .

1 Nam quamquam Cypriani nomen apud omnes non modo christianos ,

verum etiam eos , qui adversa classis erant, clarissimum ac celeberrimum
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13. 2. La pratique d'honorer les reliques des saints est

autorisée par l'Égliss. Voici en effet ce que dit le concile

de Trente : « Les fidèles doivent porter respect aux corps

saints des martyrs et des autres saints qui vivent avec

JÉSUS-CHRIST ; et ceux qui soutiennent qu'on ne doit

point d'honneur et de vénération aux reliques des saints,

ou que c'est inutilement que les fidèles leur portent

respect , ainsi qu'aux autres monuments sacrés, doivent

être condamnés, comme l'Église les a déjà autrefois con

damnés , et comme elleles condamne encore maintenant .»

La raison que donne ce concile est que « les corps des

saints ont été les membres vivants de JÉSUS-CHRIST et le

esset , corpus tamen obscurum erat ; atque hic thesaurus apud mulierem

quamdam pietate fervidam occultabatur, idque per diuturno tempore ;

sive quod Deus , hac ratione piam matronam honore affici vellet , ac pro

pterea illa martyrem complexu suo teneret ; sive etiam ut desiderium no

strum exerceret , nuni scilicet hoc damno angeremur, acerheque ferremus

nos sacrosanctis reliquiis priyari . At vero posteaquam ille martyrum Deus

commune omnium bonum alicui privatim concedere, ac singulari erga

illam gratia publicis commodis detrimentum afferre minime sustinuit, per

revelationem corpus in apertum profert (S. Greg . NAZIANZ. Orat . XVIII ).

Exultant felices singularum urbium populi, si unius saltem martyris

reliquiis muniantur. Ecce nos populos martyrum possidemus. Gaudeat

terra nostra nutrix cælestium militum , et tantarum parens fæeunda vir

tutum . Beatum itaque Nazarium martyrem Christi sancta Mediolanensis

Ecclesia, licet totum corpore secum retineat , et mundo tamen totum in

Benedictione transmisit. Hæc est enim sanctorum martyrum gloria , quo

rum et si per universum mundum seminelur in cineribus portio , manet

tamen integra in virtutibus plenitudo (S. Ambr., serm . xciii , in natali

SS. martyr. Nazarii et Cels.) . Regardez ces hommes de science qui

consacrent tant de veilles et qui dépensent tant de sueurs à reconstruire

je ne sais quelle image incertaine des siècles écoulés : voilà qu'ils se

pament d'aise devant un fer de flèche , une bache de pierre, un collier ou

une armure mis en lumière par la pioche obstinée de l'érudition archéo

logique . Il est convenu d'abord que tous ces objets seront choses sacrées .

On les recueille avec respect, on les classe avec amour, on les met à l'abrı

de la curiosité indiscrète , on en fait un musée qui sera l'honneur d'uno .

grande ville . Qui a porté ce collier ? Ce ne peut être que César . A qui

appartient ce débris d'armure ? A Vercingétorix, l'ennemi de César...

Voilà les soins et les préoccupations du monde, voilà les reliques qu'il

ench åsse, qu'il déclare vénérables , qu'il environne de respect ei d'amour

Besson . Le Décalogue . Confér, 6' ) .

.
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temple du Saint- Esprit ; qu'ils doivent ressusciter un jour

pour la vie éternelle , et que Dieu nous accordant beaucoup

de grâces par leur moyen, il fait voir par là combien le

culte que nous leur rendons est agréable à ses yeux ' . »

14. Nous pourrions borner ici cette démonstration ;

mais entrons dans quelques détails,afin de vous faire voir

la pratique de l'Église dans les trois classes de reliques

qu'elle honore.

Nous avons dit que la première classe comprend les

corps des saints ou leurs membres . Un hérétique , nommé

Vigilantius, qui vivait du temps de saint Jérôme, osa

autrefois faire ce que font encore nos frères errants , con

damner ce culte , appeler cinéraires ou idolâtres ceux qui

honoraient les reliques des martyrs , et traiter de supers

tition païenne l'usage d'allumer en plein jour des cierges

en leur honneur. Voici le style véhément dont usait saint

Jérôme pour le refuter. O homme, s'écrie - t- il, o homme

également malheureux et digne de nos larmes : 0 infe- .

licem hominem et lacrymarum fonte plangendum ! Il ne

comprend pas , ce téméraire injurieux, que c'est retomber

dans un grossier judaïsme que de penser que les corps

des morts peuvent souiller quelqu'un ; il ne comprend

pas que nous n'adorons que Dieu seul, que l'honneur que

nous rendons aux reliques se rapporte aux martyrs , et

que l'honneur que nous rendons aux martyrs se rapporto

à Dieu même : Honoramus servos ut honor servorum re

dundet ad Dominum . Quoi donc ! les reliques des martyrs

sont-elles impures : Ergo martyrum immundæ sunt re

liquiæ ? Le corps de Moïse enseveli par le Seigneur, le

corps du Seigneur gardé par des anges , seraient des

corps immondes ! Pourquoi les apôtres ont-ils permis

qu'on ensevelît le corps de saint Étienne avec ungrand
appareil ? Pourquoi disons-nous que la mort des saints

est précieuse aux yeux du Seigneur ? Pourquoi Dieu a-il

voulu qu'un corps mort ressuscitât par l'attouchement

Conc , TRID . Sess . IIY

35 .
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du corps mort d'Élisée . Pourquoi Joseph a-t- il transporté

avec un si grand appareil les os de Jacob à Hébron ?

Pourquoi les Israélites ont-ils porté les os de Joseph et

des patriarches avec eux l'espace de quarante ans ? 0

homme , ô langue digne des derniers châtiments ! O lin

guam præscindendam a medicis / Voilà où me porte ma

douleur, et le zèle avec lequel j'entends un tel sacrilège :

Fatebor tibi dolorem meum , sacrilegium tantum patienter

audire non possum. Ainsi parlait saint Jérôme' .

· Exortus est Vigilantius , sed verius Dormitantius... qui martyrum

neget sepulcra veneranda... Male facit ergo Romanus Episcopus, super

anortuorum hominum Petri et Pauli secundum nos ossa veneranda , secan

dum te vilem pulvisculum offert Domino sacrificia, et tumulos eorum

Christi arbitratur altaria . Et non solum unius urbis, sed totius orbis

errant episcopi , qui ingrediuntur basilicas mortuorum in quibus pulvis

vilissimus , et favilla, nescio quæ, jacet linteamine convoluta ... Portentum

in terras ultimas deportandum ? ... Argumentatur contra signa atque vir

tutes , quæ in basilicis martyrum fiunt... Responde quomodo in vilissimo

pulvere, et favilla nescio qua tanta sit signorum virtutumque præsentia ...

Spiritus immundus ... sæpe hoc vilissimo totus est pulvere, immo hodie.

que torquetur... Nos non martyrum reliquias... non angelos, non archan

gelos , non cherubim, non seraphim ... colimus et adoramus, ne serviamus

creaturæ potius quam Creatori , qui est benedictus in sæcula . Honoramus

autem reliquias martyrum , ut eum , cujus sunt martyres, adoremus. Ho

noramus servos , ut honor servorum redundet ad Dominum, qui ait : Qui

vos suscipit, me suscipit (Matth . x, 40) . Si non sunt honorandæ reliquiæ

martyrum , quomodo legimus : Pretiosa in conspectu Domini mors

sanctorum ejus (Psal. cxv, 15) ? Si ossa mortuorum polluunt contingen

tes , quomodo Eliseus (IV Reg. XIII,) mortuus , mortuum suscitavit ? Ergo

omnia castra Israelicici exercitus et populi Dei fuere immunda , quia

Joseph , et patriarcharum corpora portabant in solitudine, et ad sanclam

terram immundos cineres pertulerunt ? Joseph quoque , qui in typo præ

cessit Domini Salvatoris nostri , sceleratus fuit , qui tanta ambitione , Jacob

in Hebron ossa portavit ; ut immundum patrem, avo et atavo sociaret im

mundis, et mortuum mortuis copularet ? ... Sacrilegium tantum patienter

audire non possum (S. HIERONYM . Epist . liti , ad Ripar.). - Martyrum

ubique sepulcra veneramur : et sanctam favillam oculis apponentes, să

liceat , etiam ore contingimus : et monumentum in quo Dominus conditus

est , quidam æstimant negligendum ? Si nobie non credimus , credamus

saltem diabolo et angelis ejus ; qui quotiescumque ante illud de obsessis

corporibus expelluntur , quasi in conspectu tribunalis Christi stantes con

tremiscunt, rugiunt , et sero dolent crucifixisse , quem timeant... Liceat ...

Joannis Baptistæ , Elisei quoque et Abdiæ pariter cineres adorare... Dolet

martyrum reliquias pretioso operiri velamine : et non vel pannis, vel cili
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Il n'en fallait sans doute pas tant pour vous convaincre,

chers enfants ; la pratique des premiers fidèles aurait

suffi pour porter une pleine conviction dans vos

cio colligari , vel projici in sterquilinium • ut solus Vigilantius ebrius el

dormiens adoretur. Ergo sacrilegi sumus, quando apostolorum basilicas

ingredimur ? Sacrilegus fuit Constantius imperator, qui sanctas reliquias

Andreæ, Lucæ , Timothei transtulit Constantinopolim, apud quas de

mones rugiunt, et inhabitatores Vigilantii illorum se sentire præsentiam

confitentur ? Sacrilegus dicendus est , et nunc Augustus Arcadius, qui

ossa beati Samuelis longo post tempore de Judæa transtulit in Thraciam ?

" Omnes episcopi non solum sacrilegi , sed et fatui judicandi , qui rem vilis.

simam et cineres dissolutos in serico et vase aureo portaverunt ? Stulti

omnium Ecclesiarum populi, qui occurrerunt sanctis reliquiis , et tanta

lætitia , quasi præsentem , viventem que prophetam cernerent , susceperunt :

: ut de Palæstina usque Chalcedonem jungerentur examina : et in Christi

laudes una voce resonarent ( Idem, ibid . ) 9 - Causabantur quondam et

apostoli , quod periret unguentum , sed Domini voce correpti sunt (Matth.

xxvi). Neque enim Christus indigebat unguento , nec martyres lumine ce

reorum ; et tamen illa mulier in honore Christi boc fecit, devotioque

mentis ejus recipitur. Et quicumque accendunt cereos , secundum fidem

suam habent mercedem, dicente Apostolo (Rom . XIV) : Unusquisque in

suo sensu abundet . Idololatras appellas hujusmodi homines ? Non diffiteor

omnes nos qui in Christum credimus, de idololatriæ errore venisse . Non

enim nascimur , sed renascimur christiani ; et quia quondam colebamus

idola , nunc Deum colere non debemus , ne simili eum videamur cum idolis

honore venerari ? Illud fiebat idolis , et idcirco detestandum est ; hoc fit

martyribus , et ideirco recipiendum est . Nam et absque martyrum reliquiis

per totas Orientis Ecclesias , quando legendum est Evangelium , accendun

tur luminaria jam sole rutilante , non utique ad fugandas tenebras , sert

ad signum lætitiæ demonstrandum . Unde et virgines illæ evangelicæ

(Matth . XXV) semper babent accensas lampades suas ; et ad apostolos dicit

( Luc. XII) : Sint lumbi vestri precincti, et lucernæ ardentes in manibus

vestris. Et de Joanne Baptista ( Joan. v) : Ille erat lucerna ardens ei

lucens ; ut sub typo luminis corporalis, illa lux ostendatur , de qua in

Psalterio legimus ( Ps. cxvii) : Lucerna pedibus meis verbum tuum ,

Domine, et lumen semitis meis. Male faeit ergo Romanus Episcopus, qui

super mortuorum hominum Petri et Pnuli , secundum nos ossa veneranda ,

secundum te vilem pulvisculum , offert Domino sacrificia , et tumulos

eorum Christi arbitratur altaria ? Et non solum unius urbis , sed totius

orbis errant episcopi, qui cauponem Vigilantium contemnentes, ingre

diuntur basilicas mortuorum , in quibus pulvis vilissimus, et favilla ne

scio quæ, jacet linteamine convoluta , ut polluta omnia polluat , et quasi

sepulchra pharisaica ( ilath . xxiii) foris dealbata sint , cum intus immun

do cinere juxta te , immunda omnis oleant atque sordeant (Idem, contra

Vigilani. c . 3 ).
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esprits . Quelle était en effet leur ardeur pour avoir des

reliques des corps saints ! Combien de miracles le ciel

n'a - t - il pas faits pour récompenser leur zèle ! L'histoire-

de l'Église nous apprend que quand saint Cyprien eut la

tête tranchée, res fidèles avaient étendu des linges au

tour de lui pour en recevoir le sang ; on ramassa celui de

saint Hippolyte avec des éponges ; les disciples de saint

Ignace rapportèrent ses reliques de Rome jusqu'à An

tioche . Quelquefois on allait en chercher à grands frais

jusqu'aux extrémités de l'empire ; on s'exposait même à

verser son sang pour recueillir celui des martyrs : sept

femmes qui avaient ramassé celui de saint Blaise furent

mises à mort . Il était si notoire que les chrétiens des

premiers siècles honoraient les reliques des saints , qu'un

centenier fit brûler le corps de saint Polycarpe , à la solli

citude des juifs qui craignaient, disaient- ils , que les

chrétiens ne quiltassent JÉSUS-CHRIST pour honorer Poly

carpe . Quels tendres sentiments de piété s'excitaient en

eux à la vue du corps ou de quelque membre d'un martyr!

Voilà , disaient- ils , ces os brisés et humiliés qui tressail

leront de joie quand la trompette sonnera pour rassem

bler tous les hommes devant le tribunal de JÉSUS-CHRIST ;

voilà ces pieds qui ont été dans les fers ; voilà ces mains

qui ont combattu pour la foi ; voilà ces yeux qui ont été

fermés à la vanité , et qui n'ont été ouverts que pour le

ciel ; voilà cette langue qui a hardiment confessé le nom

de Jésus-Christ devant les tyrans ; voilà ces oreilles qui

ont moins écouté leurs menaces que les promesses de

JÉSUS - CHRIST ; voilà cette bouche qui a donné des béné

dictions à ceux qui la chargeaient de malédictions ; voilà

ces membres qui paraissaient morts, et qui sont vivants

dans la main de Dieu ; voilà le corps de ces saints dont la

mort est précieuse aux yeux de Dieu . Ah ! que n'ai-je le

bonheur de les imiter , de n'avoir de pieds que pour courir

dans la voie des commandements de Dieu , de mains que

pour les remplir de bonnes cuvres, d'yeux que pour re
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garder le ciel moi, aimable patrie , de langue qne pour

publier les grandeurs de Jésus-Christ ! Que ne puis-je,

par mes jeûnes, mon travail, mes sueurs, mes larmes,

me préparer à vaincre, comme ces saints , les chevalets,

les roues et les autres instruments de supplices ! Tels sont

les pieux sentiments que la vue des reliques , d'un caillou,

d'une prison , d'une chaîne, excitait dans les fidèles, et

qu'ils exciteraient en nous si nous les regardions avec

plus de religion . Or, cette dévotion des premiers chré

tiens , de combien de miracles n'était-elle pas récom

pensée ! Vous rapporterai-je ici ceux qui se sont faits à

Milan , en faveur des corps de saint Gervais et de saint

Protais ? Ajouterai-je ceux que les reliques de sainti

Étienne ont opérés en Afrique , et que saint Augustin a

décrits pour faire taire les infidèles qui nous reprochaient

de n'avoir plus de miracles ? Cela demanderait trop de

temps ; et d'ailleurs je pense que ces quelques détails

vous ont assez fait voir combien était grand le culte dont

les premiers fidèles honoraient les reliques de la première

olasse.

15. Les reliques de la seconde classe sont , avons-nous

dit , les différents objets qui ont été à l'usage d'un saint

pendant sa vie ici-bas . Or le culte de ces reliques n'est

pas moins autorisé que celui qu'on rend aux corps

mêmes des saints . Et d'abord , nous voyons dans l'Évan

gile que l'hémorroïsse honore les habits du Sauveur , et

que le Sauveur récompense l'honneur que sa foi leur fait

rendre ; or la récompense n'est due qu'à une bonne

@uvre, donc c'est une bonne cuvre d'honorer les reliques

de JÉSUS-CHRIST et des saints . Cet exemple, fût-il seul ,

suffirait pour confondre les hérétiques dans ce point qui

les partage avec nous , mais au lieu d'un exemple , com

bien l'histoire de l'Église n'en fournit -elle pas' Nous

lisons au chapitre dix-neuvième des Actes que les linges

qui avaient touché le corps de saint Paul étant appliqués

aux malades, ils étaient guéris de leurs maladies : Ita u
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super languidos deferrentur a corpore ejus sudarir et semi

cinctia, et recedebant ab eis languores. Saint Grégoire nous

apprend que jusqu'à son temps on n'envoyait comme

reliques des saints apôtres que les linges qui avaient

touché leur sépulcre , ou des clefs d'or qui renfermaient

de la limaille de leurs chaines, parce qu'alors l'usage

n'était pas encore introduit de diviser, ou de transporter

les corps saints . Ainsi nous sommes sûrs que dans les

premiers et les plus beaux siècles de l'Église , que du

temps des apôtres et de Jésus-Christ même, on a dis

tribué des linges en forme de reliques à tous les fidèles,

que les fidèles les ont reçus avec respect , qu'ils s'en sont

servis pour obtenir des guérisons et d'autres grâces,

qu'ils n'en ont pas été repris, qu'ils y ont même été

autorisés par les apôtres et par JÉSUS-CHRIST, qui récom

pensait leur foi par des miracles. Vous pouvez donc ,

chers enfants, porter sur vous des scapulaires, des mé

daillons , des bagues , des croix , des rubans bénits , ou

qui ont touché la châsse de quelque corps saint ; vous

pouvez porter sur vous par dévotion l'Écriture sainte ,

car c'était encore la dévotion des premiers fidèles : lors

qu'on découvrit le corps de saint Barnabé, il avait sur

la poitrine l'original de l'Évangile selon saint Matthieu ;

vous pouvez , dis-je, porter ces sortes de reliques , les

vénérer, et croire que peut-être Dieu vous accordera

quelque grâce en considération de ceux dont elles auront

touché les corps ' .

1 Petrus , magnum illud orbis terrarum miraculum, omni coelesti et

humana laude , omni præconio dignissimus ; cujus si umbra et lintei mor

bos profugabant , certe catenæ , quæ venerandum apostoli corpus attige
runt , quanto propriorem tactum habuerunt, tanto abundantiorem miracu

lorum vim participarunt ; catenæ , inquam , illæ omnino venerandæ ac

preciosa , quæ apostolicum illud ac beatum corpus colligarunt, quæ ma

nus illas miraculorum effectrices, adstrinxerunt , quæ divina gratia ab

ipsis repletæ sunt, ex quibus miracula abunde scaturiunt, quæ ægrotos

homines a morbis liberant, quæ homines illos sanctos efficiunt, qui cum

fide ad eas accedunt ; a quibus anim rum maculæ mystico quadammodo

purgantur, et morbidæ influentiæ reprimuntur ; quæ denique in seream

>
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Mais ici l'excès de confiance est à craindre aussi bien

que l'incrédulité . On trouve des personnes , et ces per

celsitatem extensæ , et usque ad cælos ipsos pervenientes , a dominico illo

et divino salio tanquamab anchora quadam, extenduntur. Has catenas po

tentiarum , quæ a Deo ipso defecerunt , princeps exhorruit , et nunc etiam

exhorret, ac multo cum timore illas subterfugiens comprimitur. Has aerea

spirituum multitudo metuens ac tremens, jaculisque inde immissis per

cussa, longius profugatur. Non enim ferre potest Spiritus sancti gratiam ,

has ipsas catenas obumbrantem neque scintillas et divino illarum igne

exilientes sustinet ; sed ab ipsis incenditur atque comburitur . Has compo

suit Dei patris Verbum ejusdem æternitatis et principii particeps, ut ejus

de Deo confessionis præmium essent. Illas ignitas reddidit carbo ille,ab

Isaia (c . vI ) antea visus , et ad Deum intuendum efficacissimus . Spiritus

sanctus paracletus suo alllatu ignem, a carbone illo exilientem , ad opus

perficiendum maxime idoneum reddidit . Quamobrem licet ferreæ sint na

turæ , divina tamen gratia et potentia plenæ sunt . Ab his dæmonum

pravi spiritus illigati wuecantur . Ab bis princeps mundi hujus pertractus,

captivus ducitur, a fidelibus hominibus illuditur , hoc est , ab iis , qui an

tea peccatorum laqueis constricti, soluti et liberati sunt, et mortis reti

bus antea circumdati, ad vitam transierunt . Hæ divinæ hæreditatis ter

minos cingentes , et undique munientes, faciunt ne ab hostibus expugnari

possint . Eædem christianorum vertices coronantes, ob illorum hostium

insidiis , qui corporeis oculis non cernuntur, intactos servant. His et punc

sanctissima , omnique ex parte incorrupta ac pura Christi sponsa Eccle

sia , tanquam splendido monili , et aureo quodam ornatu induta, velut co

rona quadam ex intactis floribus contexta , decorata est , et ad dexteram

sui sponsi partem assistit . Has, inquam , catenas et nus copiosissimus

Christi populus hodierno die amplexamur . Has reverentes veneramur et

colimus , et pio animarum emendatione habemus. His omnem sensum et

membrum admoventes , illarum sanctitate implenuur , et per mentis intci

ligentiam sancti Spiritus gratiam in animos ipsos admittimus. Decere !

certe , deceret , non solum catenas , quæ manus adstrinxerunt , magnopere

venerari ; sed etiam indicia omnia, ad quæ apostoii membra accesserunt,

singulatim amplecti ac revereri, et in illis singulis diem festum ac pane

gyrim celebrare. Gladius etiam ejus ut res quædam pretiosa , et omniro

yoperanda , apostolicisque manibus deserviens , ac eas tangens, eodem bo

aore et veneratione , qua et catenæ ipsæ in regali palatio , ubi apostole

Petro sacrum templum erectum est , velut sacratus quidam ess cælestis

thesaurus, in intimo loco repositus servatur , ut scimus : qui fidelibus

imperatorious et fidelium virorum multitudini ad sanctitatem proponi so

let. Cælestem enim gratiam confert , variarum curationum copiam suppe

ditat, sai cultores salutariter custodit , seque amplectentes erigit animas

ipsorum elevans. Quod si brevis et informis videtur gladius ille , non est

propterea despiciendus. Apostolicam enim miraculorumvim et potentiam

secum continet . Nam hunc apostolus , ut potentis Dei frameam possedit,

et ut ancipitem gladíum cognovit . Sic et aliæ apostolicæ vestes atque in

.
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sonnes superstitieuses ne sont que trop communes , qui

regardent les reliques qu'elles portent comme des moyens

infaillibles d'attirer sur elles toute sorte de grâces , et

dumeuta , multum illa quidem vilia sunt atque abjecta, sed si quis eorum

decorem et magnificentiam , quæ mente comprehenditur, inspexerit, di

vina et cælesti gratia repleta esse , et apostolicis miraculis nihilo inferiora

inveniet . Sed perinde valet, cum quis hæc ipsa recordatur , ac si apostolum

invocet. Ego et carcerem ipsum, in quo apostolus custoditus est , omni

præconio dignum censeo , quippe qui omni veneratione plenus est, dignus

enim habitus fuit, qui tantum sanctitatis domicilium intra se acciperet.

Ego et solum illud , in quo decubuit , et vinctus dormivit, sanctitate deco

rum existimo , et apostolica gratia refertum . Sed dubitat aliquis , num

bæc ita se habeant ; neque hæc tanti esse credit , ut gratiam illam , quæ

in apostolo fuit , participarint . Persuadeat buic umbra ipsa , et semi

sinctia ; quorum illa quidem ex corporis oppositione ad solis lucem

composita , et ab apostolorum principis tactu longe distans ; hæc autem a

Pauli corpore delata , et divinam ex illo gratiam participantia, pari et

miraculorum effectrici potentia repleta sunt ; quodque admirabilius est ,

per secundam participationis consecutionem , et gratiarum translatio.

nem , sibi adhærentibus impertita, eamdem miraculorum potentiam , et

nihilo minorem abunde suppeditant. Si quis autem mihi daret , ut et

sandalia et vestes , quibus ab angelo se induere jussus est , ipse videre

possem , illa certe apertis ulnis exciperem atque amplectarer, et ut

cæleste donum in cordis mei penetralibus conderem . Hunc igitur sacra

tum gladium cum sacris et apostolicis catenis connectentes , Petrum

ipsum mente inspicere nobis videmur ; et utraque tangentes , apostolum a

nobis tangi existimamus, neque ullo modo ambigimus, eo quod hæc loco

ab apostolo ipso disjuncta sint ; sed et hæc, et illum mente formantes, et

per fidem ipsam in unum copulantes, ad eum ipsum qui per hæc passus

est , totum referimus. Hæc amplectentes , illum videre nos credimus;

atque illum cogitantes , hæc , quæ illius fuerunt, videre nos arbitramur.

Itaque non omnino ipsius gratiarum expertes constituti sumus . Nam etsi

in vetere urbe Roma diversatur per corporis sepulturam , quam urbs illa

sortita est ; non tamen a nobis ipsis abesse vult , quod pertinet ad illius

gladium et catenas . Adest enim et apud nos , qui partem banc ut totum

corpus continentes , ab ejus conjunctione non separamur ; sed cum una

eademque sit gratie, quæ per ejus corpus, catenas , vestes et gladium mi

racula operatur : nemodubitaverit, quin præsens sit in singulis (S. Cary

BOST . serm . in adorat. venerab . caten , et glad . sancti et apost. principis

Petri). — Cognovistis, immo vidistis ipsi multos a dæmoniis purgatos,

plurimos etiam ubi vestem sanctorum manibus contigerunt , iis quibuf:

laborabant debilitatibus absolutos . Reparata vetusti corporis miracula

quo se per adventum Domini Jesus gratia terris major infuderat , umbra

quadam sanctorum corporum plerosque sanatos cernitis . Quanta oraria

jactitantur ! quanta indumenta super reliquias sacratissimas , ut tactu

pso medicabilia reposcantur ! Gaudent omnes extrema linea contingere,
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même la grâce d'une bonne mort, de quelque manière

qu'elles aient vécu . Voici la réflexion qui doit corriger

l'excès de cette confiance : ces reliques n'ont pas sans

doute à beaucoup près le même pouvoir que la présence

de JÉSUS-CHRIST ; cependant la présence de Jésus , lors

qu'il était sur la terre, ne sauvait pas seule , c'était la

vertu , et une vertu exacte . Il nous apprend dans l'Évan

gile qu'il dira à ceux-mêmes qui ont bu et mangé avec

lui, lorsqu'ils paraîtront au jugement, qu'il ne les con

naît pas . Ce n'est donc pas le port des reliques , l'attou

chement des habits des saints et de JÉSUS-CHRIST qui nous

sauvera , mais une vie chrétienne , à laquelle ces reliques

doivent nous exciter.

16. La troisième classe de reliques comprend , avons

nous dit , les lieux saints, Jérusalem , le Calvaire, Bé

thléem , Rome , et les autres endroits célèbres par les

saints qui y ont vécu, ou par les corps saints qui y repo

sent . Quelle ne fut pas autrefois la ferveur des chrétiens

pour les visiter ! C'est alors , dit saint Jérôme , dans la

lettre qu'il écrivait à Marcella pour l'engager à venir de

Rome visiter la terre sainte , c'est alors qu'on voyait déjà

s'accomplir cette parole de JÉSUS , que les aigles s'assem

bleraient où le corps aurait été. Des Gaules, de la Bre

tagne, de la Perse , de l'Arménie , de l'Inde , de l'Égypte ,

de l'Ethiopie , de la Mésopotamie, de tout l'Orient, on

voyait aborder à Béthléem et à Jérusalem des peuples

nombreux : Huc properat divisus ab orbe nostro Britan

nus , quid referamus Armenos, quid Persas, quid India ,

quid Ethiopum populus .. cunctaque Orientis examinal

« Les évêques, avait -il dit auparavant, les confesseurs,

les martyrs, les docteurs, tous les grands hommes du

christianisme se croient sans religion , sans science , sans

perfection , tant qu'ils n'ont point adoré JÉSUS dans les

lieux saints . La piété de ces pèlerins, ajoute ce Père , est

et qui contigerit , salvus erit (S. Ambr . Epist . LXXXV , ad sororem suc7bę

de inventione corporum sanctorum Gervasi et Protasi).
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admirable : chacun excelle en quelque vertu particu

lière ; il n'y a entre eux bien de différent que le langage ;

c'est en tous même religion , même empressement pour

s'obliger mutuellement . Ces pèlerins viennent nous édi

fier, si sont à leur tour édifiés par les naturels dn pays.

Partout règnerait un silence profond, si l'on n'entendait

le chant des psaumes : ici c'est un laboureur qui conduit

sa charrue en chantant un alleluia, là c'est un moisson

neur baigné de sueur qui charme sa fatigue par la mé

lodie du psautier, plus loin c'est un vigneron qui accom

pagne son travail des hymnes de David . » Voilà le por

trait que faisait saint Jérôme des pèlerins de son temps ;

toute sa lettre a pour but de persuader le pèlerinage à la

terre sainte . C'est donc ce Père , ce sont donc les évêques,

les martyrs, tous ceux qui excellaient dans la piété, qui le

croyaient permis. Saint Chrysostome, dans un de ses dis

cours sur l'épître aux Romains, s'écrie : « Oh ! qui me

donnera la consolation d'aller me prosterner aux pieds de

Paul, et de demeurer attaché à son sépulcre ! Oh ! si je

pouvais être assez heureux pour voir les cendres de ce

corps qui accomplit en lui ce qui manquait aux souf

frances de JÉSUS- CHRIST ! Je vous aime, ô Rome , non

pour votre grandeur, non pour votre antiquité, non pour

votre beauié , non pour la multitude que renferme vos

murs , non pour l'étendue de votre empire, non pour vos

richesses , non pour vos victoires et vos héros ; mais ce

qui fait que je vous aime, c'est que vous renfermez les

corps de Pierre et de Paul . » Voilà la pensée de ce Père

sur le pèlerinage de Rome ; il ne l'exprime que par la vi

vacité du désir qu'il avait de le faire ".

1 Idcirco sæpe eos invisamus, tumulos adornemus magnaque fide

reliquias earum contingamus, ut inde benedictionem aliquam assequa

mur. Etenim sicut milites vuluera , quæ in præliis sibi inflicta, regi mon

stranres fidenter loquuntur ; ita et illi in manibus absecta capita gestantes,

et in medium afferentes, quæque voluerint, apud regem cælorum impe

frare possunt. Proinde magna fide promptitudineque huc veniamus, quo

visis sanctorum monumentis , et consideratis eorum præmiis, inde

1
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Ces désirs . me demanderez -vous peut-être , étaient

ils bien éclarés ? Le ciel s'est -il jamais déclaré en faveur

des pèlerinages ? - Oui , chers enfants, ils'y est déclaré.

Eusébe , le plus ancien historien de l'Église , nous apprend

qu'Hélène ayant fait bâtir une église dans l'endroit où le

Sauveur était monté au ciel , jamais on ne put paver le

lieu où étaient imprimés les vestiges du Sauveur. Saint

Augustin ajoute que de son temps les fidèles prenaient

de la terre de cet endroit où JÉSUS-CHRIST avait laissé les

vestiges de ses pieds , et qu'on avait une grande confiance

en cette terre . Bède le Vénérable assure que cela se pra

tiquait encore de son temps, sans que ces mêmes vestiges

varios thesauros undiquaque colligamus ; et per præsentem vitam ita

juxta voluntatem Dei transeamus, ut in portum æternitatis cum multis

mercibus ingrediamur, fruituri regno cælorum in Christo Jesu Domino

aostro (S. Chrysost. serm . in Juventinum et Maximum , martyres).

Atqui poterat Babylas vel exemplo Enoch transferri, vel Heliæ modo rapi,

ut qui utrisque æmulator fuerat. At Deus , qua est in humanum genus

benignitate , inter alias quas infinitas nobis salutis nostræ occasiones

dedit, et hanc quoque viam nobis a se munitam esse voluit ; idoneum ad

virtutem capessendam stimulum, relictis scilicet interim apud nos san

ctorum reliquiis . Nam post sermonis facultatom ipsa certe sanctorum

sepulcra proximum locum obtinent, ad animas hominum in ipsos sanctos

intuentium , ad virtutum earumdem æmulationem excitandas . Ac sicubi

quis hujusmodi conditoriis adstat , suum statim sensum ab hac , quam

dico , vi correptum animadvertit . Capsulæ enim aspectus in animam

invadens , ipsam percellit et exsuscitat , ac perinde afficit, quasi qui illic

mortuus jacet, preces simul fundat, præsensque adesse cernatur . Deinde

fit, ut qui se sic affectum sentit, mira alacritate gestiens , aliusque prorsus

quodammodo effectus, ita ex eo loco decedat . Quisquis porro animum

advertere velit ad eos, qui mortuos luctu prosequuntur, probe inde edo

cebitur , imaginationem de mortuis conceptam solere ex ipsis locis in

animos insinuare ; plerique autem intolerabili dolore vexati , reliquum

vitæ tempus ad demortuorum monumenta habitare sibi in animum indu

xerunt . Id quod nequaquam fecissent, nisi a locorum aspectu consola.

tionem aliquam cepissent. Et quid hic de locis ac sepulcris verba facio ?

Quum et sæpe vestis sola mortuorum visa , et verbum unum in mentem

influens, animum nostrum excitet , et memoriam interlabentem refricet,

quibus de causis ipsas nabis sanctorum reliquias Deus reliquit. Ea est

enim sanctorum potestas, ut illorum superstitum dæmones ne umbras

quidem aut vestes ferre possint, vita autem functorum et loculos quoque

reformident (Idem , in libro contra gentiles de vita S. Babylæ Antioch.

ep . et mart.).
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aient jamais pu être effacés . Ces miracles ne prouvent -ils

pas évidemment que le ciel approuve la dévotion aux

lieux saints ?

17. Mais pour visiter avec fruit les lieux où reposent

les reliques des saints , il faut le faire en se pénétrant des

sentiments dans lesquels entra autrefois le martyr Bo

niface, en partant de Rome pour aller chercher des re

liques en Orient. Ce Boniface avait pendant longtemps

vécu dans un commerce criminel avec Aglaé , dame ro

maine dont il administrait les grands biens . La grâce

toucha d'abord le coeur de celle - ci. « Vous voyez , dit

elle à Boniface, dans quel péché nous sommes engagés,

sans penser qu'il faudra un jour rendre compte du mal

que nous avons fait dans ce monde. Je viens d'apprendre

que les serviteurs de JÉSUS- CHRIST sont persécutés en

Orient pour sa cause ; allez donc, apportez -nous des rei

liques des martyrs , afin que par leur moyen nous soyions

sauvés , et sachez que le corps des fidèles qui vont re

cueillir ceux des martyrs doit toujours être sans tache. »

Boniface partit donc, et il se disait en lui-même par le

chemin : Il est juste que je ne mange point de chair et

que je ne boive point de vin , puisque tout indigne et tout

pécheur que je suis , je dois porter les reliques des saints

martyrs . Et levant les mains au ciel , il dit : Seigneur,

Dieu tout-puissant , Père de votre Fils unique , venez à

mon secours , et conduisez mon voyage , afin que votre

nom soit glorifié dans tous les siècles . A la vuo des mar

tyrs qu'on accablait de tourments à Tarse , il s'écriait :

Qu'il est grand, le Dieu des chrétiens ! qu'il est grand, le

Dieu des martyrs ! Je vous prie , serviteurs de JÉSUS

CHRIST , priez pour moi, afin que je participe à votre cou

ronno . Il embrassait leurs liens , et les baisait en disant :

Combattez, serviteurs de JÉSUS-CIRIST ! un peu de pa

tience ; le travail est petit, et la récompense est grande.

Il la mérita lui-même ; et après avoir été éprouvé en

plusieurs manières, il eut la tête tranchée, et ses reliques
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furent rapportées à Rome à Aglaé, qui les plaça digne

ment.

imitez ce saint, chers enfants ; honor ez les reliques des

martyrs dans des desirs du martyre , et, dans l'espérance

vive de parvenir à leur immortalité. Cette disposition

justifiera votre vénération pour les reliques, la sanctifiera ,

et vous méritera des grâces de conversion aussi puissantes

que celles de ce courageux martyr et de cette illustre pé

nitente .

D. - Pouvons-nous aussi honorer les saintes images ?

R. Oui , puisque cette pratique a toujours été en

usage dans l'Eglise .

18. Expl . - On entend par saintes images la représen

tation en sculpture, en peinture , en gravure ou en dessin,

de la sainte Trinité, de JÉSUS - CHRIST, des anges, de la

sainte Vierge , des saints ou de quelque trait de leur vie .

On distingue les saints canonisés de ceux qui ne sont en

core que béatifiés, par le diadème dont est ceint leur

front '.

19. Les statues et images des saints ne sont à la vérité

rien par elles-mêmes ; ce sont, pourmeservir des paroles

de saint Paul , des simulacres muets ; c'est de l'or, de l'ar

gent , une matière plus vile encore, ouvragée par la main

des hommes. Mais si nous les considérons avec les yeux

que nous donne la foi, ces statues, ces images ne font

qu’un avec les saints qu'elles nous représentent. Telle est

la doctrine du concile de Trente . « Il faut, dit ce concile,

avoir et conserver dans les églises les images de Notre

Seigneur Jésus-CHRIST , de la Mère de Dieu et des saints ,

et leur rendre le tribut d'honneur et de vénération qui

leur est dû . Nous sommes assurément bien loin de croire

qu'il y ait en elles quelque divinité , ou quelque vertu ca

· Imagines beatorum pingi , ornarique possunt laureolis et spiendoria

bus , non autem diademate (S. C. R. 19 febr. 4638, ab Alexandro VII COD .

firm . et rursus a Benedicto XIV, 6 sept . 4741) .,



634 II . PARTIE . I. SECTION .
-

LEÇON DOUZIÈME.

chée , à laquelle nos hommages doivent s'adresser . De

mander & des images quelque grâce, et mettre en elles sa

confiance, est le partage des gentils ; quant à nous, le

culte que nous leur rendons se rapporte aux objets

qu'elles retracent ; et soit que nous les baisions, soit que

nous les saluions avec respect , soit que nous fléchissions

les genoux devant elles , c'est toujours JÉSUS-CHRIst et

ses saints qui sont l'unique objet de notre vénération . »

Et peu après : « Les histoires des mystères de notre ré

demption exprimées dans des tableaux ou par d'autres

représentations sont pour instruire le peuple , pour l'ac

coutumer et l'affermir dans la pratique de se souvenir

continuellement des articles de la foi. De plus , l'on tire

encore un avantage considérable des saintes images , non

seulement parce qu'elles servent au peuple à lui rappeler

le souvenir des faveurs et des biens qu'il a reçus du

Christ ; mais parce que les miracles que Dieu a opérés

par les saints sont exposés aux yeux des fidèles pour en

rendre grâces à Dieu , et pour les exciter à conformer leur

vie et leur conduite sur le modèle des saints , adorer Dieu ,

J'aimer et pratiquer la piété ? . » Ainsi l'enseignement de

· Imagines porro Christi, Deiparæ Virginis, et aliorum sanctorum in

templis præsertim habendas , et retinendas , eisque debitum honorem et

yenerationem impertiendam , non quod credatur inesse aliqua in eis divi

aitas, vel virtus , propter quam sint colendæ , vel quod eis sit aliquid pe

tendum , vel quod fiducia in imaginibus sit figenda, veluti olim fiebat a

gentibus, quæ in idolis spem suam collocabant; sed quoniam bonos , qui

eis exhibetur, refertur ad prototypa , quæ illæ repræsentant : ita ut per

imagines , quas osculamur, et coram quibus caput aperimus, et procum

bimus, Christum adoremus , et sanctos, quorum illæ similitudinem ge

runt , veneremur. In quod Conciliorum, præsertim vero secundæ Nicænæ

synodi , decretis contra imaginum oppugnatores est sancitum .

Illud vero diligenter doceant episcopi , per historias mysteriorgm nostræ

redemptionis, picturis, vel aliis similitudinibus expressas, erudiri et con

firmari populum in articulis fidei commemorandis, et assidue recolendie ,

lum vero ex omnibus sacris imaginibus, magnum fruclum percipi , non

solum quia adınopetur populus beneficiorum et manerum , quæ a Christo

sibi collata sunt ; sed etiam quia Dei per sanctos miracula et salu

faria exempla oculis fidelium subjiciuntur , ut pro iis Deo gratias

egant, ad sanctorumque imitationem vitam moresque suos componant,

7

!
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l'Église est formel : non -seulement il est permis , mais en

core il est commandé d'honorer les images des saints .

20. Il est vrai qu'il est écrit : Vous ne vous ferez point

d'idoles. Mais il faut entendre ceci de ces images dont

parle saint Paul , quand il est dit que les hommes ont

transféré l'honneur qui n'est dû qu'au Dieu incorruptible, à

l'image d'un hommecorruptible, et à des figures d'oiseaux,

de bêtes à quatre pieds et de serpents '. La suite des paroles

du Seigneur fait assez entendre que ce sens est le véri

table, puisqu'après avoir dit : Vous ne vous ferez point

d'idoles, il ajoute : Ni aucune figure de tout ce qui est en

excitenturque ad adorandupi ac diligendum Deum , et ad pietatem colen

dam .. Si quis autem bis decretis contraria docuerit aut senserit, anathema

sit. In has autem sanctas et salutares observationes , si qui abusus irrepse.

rint , eos prorsus aboleri sancta Synodus vehementer cupit, ita ut nullæ

falsi dogmatis imagines, et rudibus periculosi erroris occasionem præben

tes statuantur . Quod si aliquando historias et narrationes sacræ Scrilu

ræ, cum id indoclæ plebi expediet, exprimi et figurari contigerit , docea

tur populus non propterea divinitatem figurari, quasi corporeis oculis

conspici, vel coloribus aut figuris exprimi possit . Omnis porro superstitio

in sanctorum invocatione, reliquiarum veneratione , et imaginum sacro

usu tollatur ; omnis turpis quæstus eliminetur, omnis denique lascivia

vitetur ; ita ut procaci venustate imagines non pingantur, nec ornentur ,et

sanctorum celebratione, ac reliquiarum visitatione homines ad comessa .

tiones atque ebrietates non abutantur; quasi festi dies in honorem sancto

rum per luxum ac lasciviam agantur, Postremo tanta circa bæc diligentia

at cura ab episcopis adhibeantur, ut nibil inordinatum , aut præpostere,

et tumultuarie accommodatum , nihil profanum , nihilque inhonestum ap

pareat, cum domum Dei deceat sanctitudo .

Hæc ut fidelius observentur , statuit sancta Synodus, nemini licere ullo

in loco vel Ecclesia, etiam quomodolibet exempta, ullam irsolilam ponero

vel ponendam curare imaginem , nisi ab episcopo approbata fuerit, nulla

etiam admittenda esse nova miracula, nec novas reliquias recipiendas,nisi

eodem recognoscente et approbante episcopo : qui simul atque de iis ali

quid compertum babuerit, adbibitis in concilium theologis, et aliis piis

viris, ea faciat, quæ veritati et pietati consentane , judicaverit . Quod si

aliquis dubius aut difficilis abusus sit exstirpandus, vel omnino aliqua de

jis rebus gravior quæstio incidat , episcopus, antequam controversiam di

simat, metropolitahi et comprovincialium episcoporum in Concilio pro

vinciali sententiam exspectet ; ita tamen ut nibil , inconsulto Romano

Pontifice, uovum aut in Ecclesia hactenus inucitatum decernatur (Conc.

TRIDENT. sess . XXV, de Invocat. SS .).

1 Rome 1, 23.
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haut dans le ciel, et en bas sur la terre, ni de tout ce qui est

dans les eaux sous la terre ' . Cela n'a aucun rapport à nos

images , qui ne nous représentent que ce qui est saint et

l'objet légitime de notre culte ? .

-

1 Exod. xx.

2 Adoramus Christi iconam , id est, personæ , quæ hominibus visa est

non divisæ ab hac invisibili ejus divinitate ... Honoramus autem et adora

zaus etiam intemeratæ ejus imaginem sanctæ Dei Genitricis et immacu

latæ Dominæ nostræ , quæ illam ineffabiliter genuit. Honoramus quoque

sanctorum apostolorum, prophetarum , bene vincentium martyrum, con

fessorum , et justorum , tanquam Dei amicorum imagines ; nog materia

vel coloribus cultum afferentes, sed per hæc intelligibilibus visibus ad

principalem adducti, honorem illi debitum impendimus : scientes secun

dum Basilium magnum, quod imaginis honor ad principaleni transeat

(Concil . Nicæn . II , actione 3) . —- Itaque sanctas imagines Christiani ne

que deos nominarunt , neque ut diis diservierunt, neque spem salutis suæ

in eis aliquando habuerunt, neque ab illis exspectant futurum judicium,

nisi ad recordationem et monimen eas habentes, et amore circa illarum

principalia flagrantes, has et amplexi sunt et honoranter adoraverunt :

non tamer divinæ bis servitutis, vel cultus officium impenderunt (abesto

calumnia) sed neque aliis quibuslibet rebus (Idem, actione 6 ). — Nullus

Christianorum hominum , qui sub coelo surt , imagini cultum servitutis

exhibuit : pagana est enim ista fabulatio, et dæmonum adinventio , atque
actionis satanicæ . Periit hoc Christi adventu . Servilue nunc in spiritu et

veritate est : diversa autem , quæ Deo exhibentur, ad memoriam videlicet

ejus et sanctorum ipsius, habet Ecclesia reposita, ex quibus etiam imagi

num est factura (Idem , ibid . ) . – Proinde et similitudinem vetans fieri

omnium quæ in cælo et in terra et in aquis , ostendit et causas , idololatriæ

scilicet substantiam cohibentes . Subjicit enim : Non adorabitis ea , neque

servietis illis . Serpentis autem ænei effigies postea præcepto Moysi a Do

mino, non ad idololatriæ titulum pertinebat , sed ad remediandos eos , qui

a serpentibus infestabantur . Et taceo de figura remedii . Sic ei cherubin

et serapbim aurea in arcæ figuratum exemplum , certe sipa plex ornamen

tum, accommodata suggestui , longe diversas babendo caleas ab idololatriæ

conditione, ob quam similitudo prohibetur, non videntur similitudinem

prohibitarum legi refragari , non in eo similitudinis statu depræhensa,

ob quem similitudo prohibetur (Tertull. adv. Marcion. 11 , 22) . — Ret

dicitur regis imago, non autem duo reges . Neque enim potestas scinditur,

peque gloria dividitur . Quemadmodum autem principatus ac potestas no

bis dominans, una est : sic et glorificatio quam illi deferimus , una est .

non multæ . Itaque imaginis honor ad exemplar primum refertur (S.BASIL.

Lib . de Spiritu sancto, c . 18) . — Quoniam autem nonnulli eo nomine nos

repræhendunt, quod Salvatoris, ac Dominæ nostræ, reliquoruinque sap

ctorum ac Christi servorum, imagipes adoramus atque honoro afficimus,

audiant velim quod Deus ab initio hominem ad imaginem suam ellipsit.

-

-
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Il faut surtout remarquer que Dieu parle de ces images

qu'il défend, comme d'un objet qui provoque sa jalousie,

Qui fit igitur , ut alii alios adoremus, nisi quia ad Dei imaginem facti

sumus ? Nam ut ille magna rerum divinarum eruditione præditus Basi
lius ait : Imaginis honor ad exemplar transit . Exemplar porro est id ,

cujus eſligies exprimitur, ex quo forma hinc ducta sit. Quiü ergo causa

fuit, quamobrem Mosaicus populus tabernaculum illud (Exod. xxx11),
quod cælestium rerum , immo universæ creaturæ imaginem ac figuran

gerebat , undique adoraret ? Ait quippe Deus Moysi (Exod. xxv) : Vide w

omnia facias juxta formam tibi ostensam in monte. Quid ? Cherubim illa

quæ propitiatorium obumbrabünt, an non humanarum manuum opera

erant ? Quid Hierosolymitanum illud clarissimi nominis templum , an non

manu atque hominum arte constructum erat ? At Scriptura divina eos,

qui sculptilia adorant , dæmoniisque victimas offerunt, insectatır . Siqui

dem tum græci , tum judæi sacriticabant : verum græci dæmoniis, ju læi

autem Deo. Ac proinde græcorum quidem sacrificium rejiciebatur ac dam

nabatur ; judæorum autem, Deo gratum et acceptum erat. Obtulit enim

Noe sacrificium (Gen. vui); et odoratus est Deus odorem suavitatis , ut qui

probæ ipsius voluntatis , atque erga se benevolentiæ , suavitatem compro

baret . Ita , græcorum quidem sculptilis, quoniam dæmonum simulacra

erant, improbata quoque ac interdicta erant . Ad hæc quisnam est , qui in

visibilis et corpore vacantis, ac circumscriptionis et figuræ expertis Dei

simulacrum effingere queat ? Extremæ itaque dementiæ atque impietatis
fuerit divinum numen fingere ac figurare ? Atque hinc est , quod in veteri

Testamento minime tritus ac pervulgatus imaginum usus erat . Postea

quam autem Deus ob viscera misericordiæ suæ, salustisque nostræ causa,

homo vere factus est , ac non jam ut Abrahæ, nec ut prophetis, humana

specie conspicandum se præbuit : verum essentialiter ac vere homo extitit

atque in terra versatus est , et cum hominibus consuetudinem habuit,mi

racula edidit , passus et cruci allixus est , resurrexit , assumptus est , atque

hæc omnia vere contigerünt, et ab hominibus perspecta sunt: litterarum

quidem monumentis adalendam memoriam nostram , et doctrinam eorum

qui tum pon aderant , ist& mandata sunt ; at ea quæ non vidimus audien

les ac credentes, beatitudiner eam , quam Dominus prædicavit, assequa

mur. Verum quia non omnibus hoc contigit, ut litteras norint , ac lectioni

operam impendant, idcirco Patribus visum est , ut refricandæ quampri .

mum memoriæ causa , hæc tanquam præclara quædam trophiæa in imagi.

nibus pingerentur . Siquidem persæpe usu venit, ut Domini passionem,

animo minime versantes , conspecta Christi crucifixi imagine , in saluti

feræ passionis memoriam , redeamus , ac prostrati , non materiam , sed eum

cujus imago eafingitur , adoremus ; quemadmodum , videlicet nec evan

gelici codicis materiam , nec crucis materiam adoramus,verum id quad per

ea exprimitur . Quid enim allioqui discriminis est inter crucem eam , quæ

Domini imaginem expressam non habet, et eam quæ habet ? Quod etiam

de Dei matre sentiendum est . Etenim is honor, quem ei adhibemus, ad

eum qui carnem ex ipsa assumpsit, refertur ; itemque egregia sanctorum

36
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qui fait que les hommes l'oublient , et qu'ils transférant à

d'autres le culte qui lui est dû . Nos images ne peuvent

virorum facinora , quæ nos ad animi magnitudinem er zelum, virtutisque

torum imitationem , ac Dei gloriam , extimulant. Nam , uti diximus, ho

nor ille , quo probos conservos afficimus, nostræ erga communem Domi

num benevolentiæ argumentum est ; atque imaginis honor ad exemplar

transit . Est autem hæc traditio ex earum numero , quæ Scripturæ verbis

minirae expressæ sunt, quemadmodum et ea , qua ad orientem conversi

adoramus , et ea , qua crucem adoramus, aliæque complures his similes .

Quin historiæ quoque proditum est , cum Abagarus Edessæ rex eo nomine

pictorem misisset , ut Domini imaginem exprimeret, neque id pictor ob

splendorem ex ipsius vultu manantem consequi potuisset, Dominum

ipsum divinæ suæ ac vivificæ faciei pallium admovisse, imaginemquo

suam ei impressisse , sicque illud ad Abagarum, ut ipsius cupiditati sa

tisfaceret, misisse . Quod autem apostoli quamplurima, nullo Scriptura

sacræ loco prodita nobis tradiderint, his verbis testatur ille gentium

apostolus Paulus (II Thess. II) : State igitur, fratres, et tenete traditio

nes nostras, quas didicistis, sive per sermonem , sive per epistolam no

stram . Et ad Corinthios scribens (1 Cor. II) : Laudo vos, fratres, quod

per omnia mei memores estis ; et sicut tradidi vobis, traditiones tenetis

(S. JOAN . DAMASC . de Orthod . Rid . iv, 17) . In imagine regia species

regis et formaapparet , et in rege imaginis species ; sine enim omni dis

crepantia vultus regis in imagine expressus est , ut qui videt imaginen ,

videat in ea regem; et vicissim , qui regem intueatur, agnoscat illum

ipsum eumdem esse , qui in imagine repræsentatur . Cæterum quia in

ambobus nulla est dissimilitudo, si quis post conspectam imaginem velit

regem videre, huic ad eum modum ita imago jure loqueretur : Ego et res

unum sumus ; ego enim in illo sunt, et ille in me ; et quod in mo ani

madvertis, id quoque in eo animadvertas ; et quod videris in illo, videris

et in me. Qui igitur adorat imaginem , in illa rat ipsum regem, quippe

cum ipsa imago nihil aliud sit, quam regis forma ac species (S. ATHANAS.

sérm . IV contra Arianos).- At imagines sunt in locis Ecclesiarum , qui

bus Papa præsidet : sunt et in Græcorum et Protestantium quorumdam .

Nempe secundum Decalogi præceptum cum positivum sit , et ob temporum

locorumque causas Hebræis datum, non magis porum obstringit, quam

lex de sabbato, ut ad Decalogum ostendimus. Christi populum Imagines

memoriæ sunt adjutrices . Sicut autem, mentione facta regis alicujus, so

lemus signum aliquod exhibere reverentiæ , quamvis erga absentem ; ita

reducta in animum per signa martyris alicujus memoria ostonütur iti

dem per signa reverentia et amor, quo tantorum virorum virtutes par est

prosequi. Nullum autem esse corporis flexum honori unius Dei dicatum ,

sed talia etiam in populo Dei exbibita regibus, magistratibus , prophetit

itidem , multis ostendimus ad Decalogum , ubi etiam noc patefecimus,

aliam esse talium gestuum rationem, aliam sacrificii, libaminis , suflitus;

quanquam etiam in corporis flexibus gestibusque aliis piæ prudentiæ esse

potest, apud plebem præsertim, pro bonorum diversitate, honorum quam
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que sig

provoquer la jalousie de Dieu : un époux ne s'offense

point de ce que son épouse a son portrait et celui de ses

intimes amis, comment Dieu se pourrait-il offenser de ce

que nous conservons l'image de JÉSUS-Christ son fils , et

des saints ses fidèles amis ?

21. Bien loin de nous éloigner de Dieu ,les saintes images

nous rappellent son souvenir , et sont comme des véhicules

qui nous élèvent jusqu'à lui . C'est en effet pour exciter

les fidèles à la considiíration de la vertu des saints, et
pour

les animer par leurs exemples à mieux servir Dieu, que

l'Église veut qu'on s'en serve . Les images , disent les

Pères, sont les livres du simple peuple et des ignorants ;

et rien n'est plus utile ni plus raisonnable dans la reli

gion ' . « Car pour quel autre motif, dit Leibnitz , lisong

distinguere.E neque in hoc est idololatria : alioqui Judæorum

maxime religiosi fuissent idololatræ . Et tamen Papa neminem cogit ima

ginibus uti . Quod si alicubi circa Sanctos et imagines eorum modus exce

ditur (neque enim id fieri posse , aut factum esse negandum est) id ubi

corrigent episcopi et reges, facient quod sui officii erit : nec quisquam

bonus Papa id impediet, quin , ut id fiat, hortatrix est ipsa Tridentina

Synodus ; nec minus ad prohibendas sacrorum munerum actionumque

sacrarum nundinas . Orandi ergo sunt reges , orandi episcopi, ut faciant

hac in re quod sui est muneris. Qui id facient, faventes habebuat canones

et Paparum decreta in Gratiani Codicem relata et omnibus vatentia (Gro

TIUS, de Antichr. Oper . theol.).

· Les images sont les livres des ignorants ; on les place dans les égli

ses , afin que ceux qui ne savent pas lire voient sur les murailles ce qu'ils

ne peuvent apprendre dans les livres ( S. GRÉGOIRE -LE -GRAND. Apud

Guillon. t . XXIV, p . 427) . — Qu'on suppose une suite de saintes images

qui représentent Jésus-Christ naissant dans une étable ; adoré par les

mages ; présenté à son Père dans le temple de Jérusalem ; conduit par Jo

seph en Égypte; jeûnant dans le désert ; instruisant le peuple ; guéris

sant les malades; ressuscitant les morts ; transfiguré sur la moniagne ;

faisant la cène avec ses apôtres , leur lavant les pieds et instituant la di

vine Eucharistie ; souffrant au jardin des Olives les angoisses d'une hor

rible agonie ; trahi par Judas ; traduit devant Caïphe , Pilate et Hérode;

subissant le supplice de la flagellation ; condamné à mort par Pilate ; por

tant sa croix , crucifié entre deux voleurs ; enseveli et mis dans le tom

beau ; ressuscitant glorieux ; apparaissant après sa résurrection ; montant

au ciel ; ces pieuses représentations ne rappelleront-elles pas les princi

paux mystères de notre rédemption ? Pourront- elles ne pas faire naître

dans le cœur de tous ceux qui les considéreront attentivement des senti
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nous ou écoutons -nous les histoires, sinon pour que leurs

images se peignent dans notre esprit ? Mais comme elles

sont très-fugitives, et qu'elles ne sont pas toujours assez

distinctes ni assez claires, on doit regarder l'art de peindre

et de sculpter comme un grand bienfait de Dieu , puisque

par cet art nous formons des images durables, qui donnent

aux objets la plus grande exactitude et la plus grande vi

vacité , et de plus une extrême beauté : et lorsque nous

considérons ces productions de l'art , car nous ne pouvons

pas toujours recourir aux originaux, elles réveillent en

nous les images intérieures, et les impriment plus profon

dément dans l'esprit, comme un sceau appliqué sur la cire.

Si donc les images sont d'une si grande utilité, où les

emploiera-t-on, je le demande, avec plus de raison que

dans ces circonstances , où il importe davantage d'impri

mer dans notre mémoire les images les plus durables et

les plus efficaces, je veux dire, lorsqu'il s'agit de la piété

et de l'amour de Dieu ? ? » Outre que tous les arts et

toutes les sciences , ainsi que nous en avons déjà fait l'ob

servation , et par conséquent la peinture et la sculpture,

doivent être employés surtout à honorer Dieu .

ments d'amour et de reconnaissance pour un Dieu rédempteur, qui a tant

fait et, tant souffert afin d'opérer notre salut ? — Qu'on suppose de même

une autre suite de pieuses images qui représentent des actes de vertus pra

tiqués par les saints : saint Pierre pleurant amèrement le malheur qu'il a

eu de renoncer Jésus-Christ ; saint Étienne féchissant les genoux au lieu

de son supplice, pour demander la grâce de ses bourreaux , et une multi

tude d'autres, dont il serait impossible de faire ici l'énumération ; ceux

qui considèreront ces pieuses images pourront- ils s'empêcher d'admirer

les effets de la grâce , et ne se sentiront- ils pas en même temps portés à

la pratique de la vertu et intérieurement pressés de travailler à marcher

sur les traces de ces grands modèles ? - C'est cette incontestable utilité

des pieuses représentations et des saintes images qui a déterminé à auto

riser le culte qu'on leur rend ; et , parce qu'il est impossible de révoquer

en doute que Dieu , dans différents siècles , ait opéré des merveilles sur de

saintes images, et , par elles , accordé des grâces , on ne peut s'empêcher de

dire , comme on l'a déjà dit des reliques, que , si l'usage et la vénération

des saintes images étaient une erreur, Dieu lui-même nous y aurait in

duit (GUILLOIS, E.cplication du Catéch . II p . leç . 11 °) .

1 Système de théologie .
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22. Mais il y a plus : comment Dieu réprouverait-il ce

dont il nous a donné l'exemple ? N'est- ce pas en effet par

son ordre positif que Moïse fit élever dans le désert up

serpent d'airain, pour être le signe et la représentation

de Jésus -Christ sur la croix , ainsi que Notre-Seigneur

lui-même l'explique dans son Évangile 1 ? N'est-ce pas

également par son ordre que le même Moïse fit construire

l'Arche d'alliance, où deux chérubins étaient représentés

en or ? ? Et l'Écriture ne loue- t-elle pas Béseléel et Ooliab

d'avoir inventé et taillé diverses images pour order le

tabernacle ?

23. Loin donc qu'honorer les saintes images soit une

honteuse superstition , c'est au contraire une pratique

extrêmement utile , conforme à la raison , autorisée par

l'Écriture , prescrite par l'Église. Si haut que nous remon

tions dans notre histoire , nous la trouvons. Ainsi, au

11° siècle, Tertullien nous apprend que l'on sculptait, sur

les calices, l'image du Christ sous la figure du bon pas

teur rapportant sur ses épaules la brebis égarée 3. D'au .,

tres Pères nous font la description des tableaux peints

sur les murailles des églises, et représentant les actes

des saints. Mais nous ne saurions entrer ici dans un détail

qui serait infini

1 Joan. III , 14 . 2 Exod . xxv .

• Pastor quem in calice depingis (TERTULL . de Pudicit . c . 10) .

► Vidisses igitur in fontibus , qui sunt in medio foro , boni pastoris ima

gines , divinorum oraculorum peritis notissimas : Danielis item effigiem

una cum leonibus ære expressam, et auri bracteis refulgeniem . Tantus

porro divini numinis amor imperatoris animum occupaverat , ut in totius

palatii eminentissimo cubiculo , in maxima tabula , quæ in medio lacuna

ris inaurati expansa est, signum dominicæ passionis ex auro pretiosisque

lapidibus elaboratum infixerit. Atque hoc tanquam præsidium ac tutelama

imperii, piissimus princeps statuisse mihi videtur (Euseb. de vita Cona

stantini, 111 , 49). Quod si (quis) venerit ad aliquem locum similem

huic, ubi hodic noster conventus habetur, ubi memoria justi sanctæque

reliquiæ sunt : primum quidem carum rerum magnificentia, quas videt,

oblectatur , dum ædem ut templum Dei et magnitudine structuræ et ad

jecti ornatus decore splendide elaboratum intuetur : ubi et faber in ani

malium figuram lignum formavit, et latomus ad argenti levitatem crustas

36,
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D. - L'Église n'a -t - elle pas été attaquée pour le culte

qu'elle rend aux saintes images ?

R. - Oui , elle a été attaquée et calomniée sur ce point

comme sur tous les autres.

24. EXPL. - Deux fois principalement le titre d'idolâtre

lapideas expolivit : induxit eliam pictor flores artis in imagine depictos,

fortia facta martyris, repugnantias, cruciatus, efferatas et immanes ty

rannorum formas, inipetus violentos , flammeum illum fornacem , beatis

simam consummationem athletæ certaminum, præsidis Christi humanæ

formæ eſligiem , omnia nobis tanquam in libro quodam , qui linguarum

interpretationes contineat, coloribus artificiose depengens, certamina atque

labores martyris nobis expressit, ac tanquam pratum amænum et

doridum templum exornavit : solet enim etiam pictura tacens in pariete

loqui maximeque prodesse ; lapillorum item concinnator Historiæ par

opus in pavimento, quod pedibus calcatur, effecit (S. GREGOR. Nyss. Orat.

de S. Theodoro ). In Dei templum otio oraturus me recepi . Vidi in una

ex porticibus picturam quamdam , cujus me species omnino cepit ... Sacra

quædam femina, intemerata virgo suam Deo castitatem dicarit : Euphe

miam appellant... Cives pro qua ea mortem obiit , ceu fortitudinis ac san

ctitatis gloria insignem admirationi habentes, haud procul templo sepul

crum ædificantes, ac posito loculo , honores ei publicos adhibent, annuum

ejus certaminis diem communem ac totius populi lætam facientes cele

britatem . Sed et pictor pietati et ipse studens , artis opera , bistoriam to

tam in sindone, quam licuit viva expressione designans, ibidem juxta

sepulcrum , sacram ad spectaculum appendit tabellam . Sic autem habet

artis hoc præclarum opus. Sedet Judex trono sublimis, acerbo ac truci

valtu contuens Virginem ... Porro adsunt magistratus satellites, ac mili

tes non pauci ... Adstat autem virgo pulla veste , ac pallio obilosophiam

professa... ipso quoque vultu lepida... Ducunt autem ad præsidem duo

milites , aller quidem ante trabens, alter vero a tergo urgens. Porro vir

ginis habitus pudore, ac constantia mixtus enitet . Inclinat quidem , ac

cernua oculos demittit , tanquam virorum erubescens obtutus : Nat imo

importerrita, nihil in certamine timidum patiens ... Mirumque in modum

opificem admiror, un accuratius mores , quam colores miscens, pudorem

simul ac fortitudinem, affectiones utique per naturam contrarias præclare

temperavit. Ulterius autem præcedente imitatione , carnifices quidam in

levibus nudi tunicis , operi jam insistebant : ac alter quidem apprehen

dens caput , ac retro inflectens, alteri os virginis præbebat expeditum ad

pænam , alter autem adstans, dentes exculiebat . Porro supplicii organa

malleus videntur ei tenebra ... Sic enim perspicue guilas sanguinis ap

pinxit penicillus, ut vere dicas a labiis fluere, ac lamentans discelas. Ito

rum carcer ; iterum casta virgo in pullis vestibus sedens soia manes am

bas extendit in cælum , Deumque in malis adjutorem mvocat Porro

yanti illi , apparet super ejus caput, signum illud quod Christiasi ale,
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fut jeté comme une insulte â la face de l'Église , à cause

du respect dont elle honore les saintes images : au

vile siècle par les iconoclastes (de sixóv , image , et de

xico, je brise) , et au xyie siècle par les protestants Le

concile de Trente condamna les protestants . Les Pères

du second concile de Nice , au nombre de 377, avaient

précédemment confondu la première hérésie en ces

termes : « Nous décidons que les images seront exposées

non-seulement dans les églises, sur les vases sacrés , sur

les ornements , sur les murailles , mais encore dans les

maisons et sur les chemins ; car, plus on voit dans leurs

images JÉSUS-CHRisT Notre-Seigneur et les autres saints ,

plus on se sent porté à penser aux originaux et à les

honorer . On doit rendre à ces images le salut et l'hon

neur, mais non pas le culte de lâtrie , qui se convient

qu'à la nature divine. On approchera de ces images

l'encens et le luminaire, comme on a coutume de faire à

l'égard de la Croix , de l'Évangile et des autres choses

sacrées, parce que l'honneur de l'image se rapporte à

l'objet qu'elle représente ! , »

7

care ac appingere solemne habent : putoque appetentis passionis symbo

lum . Mox ergo,ac post modicum ignem validum loco alio accendit pictor,

hinc inde rutilantı rubrica condensans flammam . Statuit vero virginem

mediam , expansis quidein manibus in cælum , nullam tamen vultu præ

ferentem tristitiam, sed magis gaudentem , uti ad incorpoream ac beatam

commigrantem vitam (S. ASTERIUS , in S. Euphemiam martyr .). Re

cte enim in loco refectionis humanæ ( id est baptisterii ) Martinus pingitur,

qui cælestis hominis imaginem perfecta Christi imitatione portavit ; us

deponentibus in lavacro terrenæ imaginis vetustatem, imitanda cælestis

animæ occurrat eſligies (S. PAULIN, epist . XXXII) .

• Credentes in unum Deum , in Trinitate laudandum, honorabiles ima

gines salutamus . Qui sic se non habent, anathema sint : qui ita non seno

jiunt, procul ab Ecclesia pellantur. Nos antiquam legislationem Ecclesia

Catholicæ sequimur . Nos jura patrum conservamus... His, qui assumunt

dicta sanctæ Scripturæ , quæ sunt contra idola , in venerabiles imagines,

ana thema. His , qui non salutant sanctas ac venerabiles iconnas , anathe

ma . Ilis, qui dicunt , quod veluti ad Deos Christiani ita ad icoas acce

dant, anathema ... Salutamus autem et dominicas et apostolicas et prophe

ticas voces per quas honorare et magnificare didicimus , primo quidem

tam , quæ proprie ac veraciter est Dei genitrix, et superior cælestibus
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Le principal défonseur des saintes images contre les

iconoclastes fut saint Germain, archevêque de Constan

cunctis virtutibus; sanctasque et angelicas virtutes, atque beatos et lau

dabilissimos apostolos, prophetasque et gloriosos martyres, qui pro Chri.

sto certaverunt ; atque sanctos et deiferos magistros, et oinnes sanctus

viros : et horum expetere intercessiones , ut valentes nos familiares reil

dere regi omnium Deo, custodientes videlicet mandata ejus, et in virtu .

tibus vivere procurantes. Insuper salutamus et figuram pretiosæ ac vivis

ficæ crucis , et sancta lipsana sanctorum ; et sanctas ac venerabiles iconas,

recipimus et salutamus, atque amplectimur secundum antiquam tradi

tionem sanctæ Catholicæ Dei Ecclesiæ, id est , sanctorum Patrum nostro

rum, qui et has susceperunt, et stabilierunt fore in cunctis Dei Ecclesiis ,

et in omni loco dominationis ejus. Porro has pretiosas et venerabiles

iconas, ut prædictum est, honoramus et salutamus, ac honoranter

adoramus : hoc est , magni Dei et Salvatoris Jesu Christi humana :

tionis imaginem , et intemeratæ dominæ nostræ sanctissimæ Dei genitri

cis , ex qua ipse voluit incarnari , et salvare atque liberare nos ab omni

impia idolorum vesania ; sanctorum etiam et incorporalium angelorum ;

ut homines enim justis apparuerunt. Similiter autem et divinorum ac

famosissimorum apostolorum , deiloquorum etiam prophetarum , et cer

taiorum martyrum , et sanctorum virorum figuras et effigies, utpote per

picturam suam in recordationem et memoriam adducere nos valentes, et

ad principale attrahere, atque participes facere alicujus sanctificationis.

Hæc ita sapere et didicimus et roborati sumus a sanctis Patribus nostris ,

et ab eorum divinitus tradito magisterio (Conc. NICÆN . II , actione 4 ). —

Sequentesque divinitus inspiratum sanctorum Patrum nostrorum magi

sterium , et Catholicæ traditionem Ecclesiæ (nam Spiritus sancti hanc esse

novimus, qui nimirum in ipsa inhabitat) ; definimus in omni certitudine

ac diligentia , sicut figuram pretiosæ ac vivificæ crucis , ita venerabiles ac

sanctas imagines proponendas, tam quæ de coloribus et tessellis , quam

quæ ex alia materia congruenter in sanctis Dei Ecclesiis , et sacris vasis,

et vestibus , et in parietibus ac tabulis , domibus et viis : tam videlicet

imaginem Domini Dei et Salvatoris nostri Jesu CHRISTI , quam inteme

ratæ Dominæ nostræ sanctæ Dei genitricis , honorabiliumque angelorum,

et omnium sanctorum , simul et almorum virorum . Quanto enim frequen

tius per imaginalem formationem videntur, tanto qui bas contemplantur,

alacrius eriguntur ad primitivorum earum memoriam et desiderium, et

ad honorariam his adorationem tribuendam.Non tamen ad vera in latriam,

quæ secundum fidem est , quæquæ solam divinam naturam decet , impar

iendam : ita ut istis , sicuti figuræ pretiosæ ac vivificæ Crucis et sanctis

Evangeliis, et reliquis sacris monumentis , incensorum et luminum obla

tio ad harum honorem efliciendum exhibeatur, quemadmodum et anti

quis piæ consuetudin is erat . Imaginis enim honor ad primitivum trans

it : et qui adorat imaginem, adorat in ea depicti subsistentiam ( Idem ,

actione 7 ) .
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tinople. Il résista aux promesses et aux menaces de Léon

l'Isaurien , et travailla de toutes ses forces à ramener

ceux des évêques que ce tyran corrompu avait rendus

déserteurs . «La foi et les adorations du chrétien, écrivit

il à l'un d'eux , n'ont que Dieu pour terme, selon ces pa

roles de l'écriture : Tu adoreras le Seigneur ton Dieu , et

tu ne serviras que lui seul. C'est donc à lui que nous

adressons tout notre culte . Nous n'adorons point les

créatures , à Dieu ne plaise ! Mais parce que le Fils de

Dieu a daigné se faire homme pour notre salut , nous fai

sons des images de son humanité pour fortifier notre foi.

Nous retraçons pareillement la figure et de sa sainte

Mère et des saints, non que nous croyions qu'ils parti

cipent à la nature divine , et que nous leur rendions les

honneurs dus à l'Éternel ; mais nous prétendons simple

ment montrer l'affection que nous avons pour eux, et

fortifier par le sens de la vue , la croyance que nous

avons reçue par l'ouïe. Étant composés de chair comme

d'esprit, ne devons-nous pas travailler à notre sanctifi

cation
par

le
moyen

de nos sens divers ? »

« Quand les païens, disait- il à Thomas de Claudiopolis,

font une statue , ils s'imaginent faire un dieu qui n'était

pas auparavant; et quand cette figure est détruite , ils

croient n'avoir plus de dieu , jusqu'à ce qu'ils en aient

fait un autre semblable . Quand les chrétiens , au con

traire, adorent les images de JÉSUS-CHRIST , ils n'adorent

ni le bois , ni les couleurs appliquées au bois , mais bien

le Dieu invisible que l'image leur rappelle et que la foi

leur découvre dans le sein du Père . Ces images avec

celles des saints ne servent qu'à les exciter à la vertu ,

comme feraient les discours où l'exemple des gens de

bien . » « Quoi ! s'écriait dans une autre circonstance

Je célèbre Léonce , évêque de Chypre, vous vous indi

gnez contre moi, vous me traitez de blasphémateur et

d'idolâtre parce que vous me voyez saiuer l'image de

JÉSUS -CHRIST, ou de la Vierge , ou d'un autre saint! Vous
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devriez rougir d'attaquer les fidèles par une calomnie st

odieuse et si manifestement fausse . Le zèle qu'ont tou

jours montré les chrétiens pour détruire les idoles et les

temples des faux dieux, et pour bâtir des églises dans,

lesquelles ils adorent le seul Dieu véritable, fait leur apoi

logie , et les justifie pleinement des accusations calom

nieuses que vous formez contre eux . Si nous honorions

le bois et les autres matières des images, comment

pourrions-nous honorer les apôtres et les martyrs qui

ont détruit les idoles ? Peut-on avec la moindre vrai

semblance nous accuser d'être idolâtres, par cela seul

que nous instituons des fêtes, et que nous bâtissons des

églises à l'honneur des trois enfants de Babylone ? N'est

il pas visible que nous les honorons précisément parce

qu'ils ont refusé d'honorer la statue d'or de Nabuchodo

nosor? Notre justification est claire et palpable. Nous

n'honorons les saints dans leurs reliques et dans leurs

images, que parce qu'ils ont détesté l'idolâtrie , et refusé

constamment de sacrifier aux fausses divinités . » Nous

n'ajouterons rien à ces paroles, qui réfutent avec tant

de force et de bon sens certaines calomnies dont on ose

encore aujourd'hui charger et outrager l'Église.

D. – Est - il permis de porter en procession, sous le

dais , les reliques et les images des saints ?

R. - Non , cela n'est pas permis.

25. ExPL. - On porte en procession , sous le dais, le

saint Sacrement, les reliques de la vraie Croix , et les

autres instruments de la passion du Saureur, ainsi que

nous l'avons déjà dit plus haut ; mais il n'est pas permis

de rendre le même honneur aux reliques des saints ni à

leurs images, pas même à celles de la sainte Vierge,

parce que, quelles que soient sa dignité et ses grandeurs,

elle n'est cependant qu'une créature, et, dès lors , on ne

doit pas l'honorer de la même manière qu'on honore

Jésus -CHRIST, et les objets qui se rapportent directement
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à lui . C'est ce qui a été décrété par la sacrée Congréga

tion des Rites , le 22 août 1744, et le 2 avril 1840 1 .

D. — Peut -on placer dans les églises toutes sortes d'i

mages de saints ?

R. — Non, mais elles doivent être décentes, et non

d'un usage nouveau .

26. ExPL. Le concile de Trente ne veut pas qu'on

mette dans les lieux saints aucune image insolite , extra

vagante, qu'on n'avait pas coutume d'y placer ; il faut

pour cela avoir l'approbation de l'évêque , quand même

l'image devrait être placée dans une église exempte :

Statuit sancta synodus, nemini licere ullo in loco vel eccle

sia, quomodolibet exempta, ullam insolitam ponere, vel porр

rendam curare imaginem , nisi ab episcopo approbata fue

rit. Ces images peuvent être insolites de deux ma

nières : ou par ce qu'elles représentent, ou dans leur

forme.

Une image est insolite dans ce qu'elle représente , non

seulement quand elle nous retrace une chose profane,

superstitieuse ou fausse, mais encore quand ce sont des

images d'hommes morts en odeur de sainteté, que l'É ,

glise n'a pas encore reconnus pour saints. Une image est

insolite dans sa forme, lorsqu'elle affecte de retracer les

traits d'une personne vivante, ou morte récemment. On

doit aussi repousser des temples les images de saints qui

sont difformes parleur attitude, leur structure ou leur

vétusté. Un grand nombre de conciles provinciaux ordon

nent de brûler les images en bois ou carton, lorsqu'elles

tombent en vétusté, et d'enfouir dans le cimetière les

statues de terre ou de pierre, lorsqu'elles sont mutilées.

les défendent d'employer ces objets à des usages pro

fanes. Il y aurait une indécence capable de scandaliser les

faibles, à employer à des usages mondains ce qu'ils

avaient coutume d'honorer.

1 GUILLOIS, Catéch . loc . cit.
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C'est sans doute parce que l'image de la sainie Vierge,

telle qu'on la représente sur la médaille dite miraculeuse,

est d'un usage nouveau , que le Saint-Siége a déclaré, par

l'organe de la sacrée Congrégation des rites , qu'il ne

convenait pas de la placer à un autel ' . On en a cepen

dant placé une à Rome, dans l'église de Saint-André, en

mémoire de la conversion de M. Ratisbonne, laquelle eut

lieu dans cette église où la sainte Vierge lui apparut

comme on la voit sur la médaille dont nous venons de

parler.

D. - Qu'est-ce qu'une image miraculeuse ?

R. — C'est une image par laquelle ou devant laquelle

Dieu , pour récompenser la foi de ses serviteurs a fait

quelque miracle.

27. EXPL . — Quand on dit qu'une image est miracu

leuse , vous ne devez pas croire qu'elle a en elle -même,

plus qu'aucune autre, la vertu de vous accorder des

grâces, qu'on doit en attendre d'elle, lui en demander , et

en reconnaître comme venant d'elle ; mais vous devez

croire au contraire que Dieu, qui est libre dans la distri

bution de ses grâces, se plaît à honorer par des prodiges

telle image plutôt que telle autre , et à exaucer plus faci

lement les prières qui lui sont adressées devant telle

image ou dans tel sanctuaire . Si donc on les a en grande

vénération , ce n'est pas parce qu'elles ont en elles-mêmes

plus de vertu , mais c'est parce qu'elles sont un mémorial

permanent, un monument et un trophée de la toute-puis

sance, de la libéralité et de la bonté de Dieu à nous ac

corder ses faveurs . Nous y recourons encore avec plus de

confiance parce que , nous souvenant des grâces et des

bienfaits tant de fois départis par Dieu à ceux qui l'ont

prié devant elle , nous ospérons avec plus de fonde

ment pouvoir y obtenir , nous aussi, l'effet de nos de

mmandes 2 .

GARDELLINI, t . vir , p . 273.

Ubique quidem Deus est , et nullo continetur vel includitur loco , qui
2
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Citons, comme exemple d'images miraculeuses récentes,

Jelle de la sainte Vierge devant laquelle saint François de

Sales fut guéri de sa tentation de désespoir, et que l'on

conserve encore aujourd'hui, à Paris , dans l'église de

Saint- Thomas- de -Villeneuve ; comme aussi plusieurs qui

sont l'objet d'une grande vénération à Rome, parce qu'en

1793 elles ouvrirent les yeux et versèrent des larmes. Ce

fait a été constaté juridiquement '. Au mois de juin 1830 ,

quelque chose de semblable se produisait à Rimini, dans

l'église des religieux du Saint-Sang. Un tableau représen

tant Marie s'anima tout-à - coup, matin et soir , au moment

de la prière publique : la Vierge ouvrit les yeux , et les

éleva vers le ciel . Plus de cent mille personnes furent té

moins de ce miracle, qui s'est renouvelé plusieurs fois

depuis * .

condidit omnia, et eum a veris adoratoribus in spiritu et veritate opor

tet adorari , ut in occulto exaudiens , in occulto etiam justificet et coronet .

Verumtamen ad ista , quæ bominibus visibiliter nota sunt, quis potest

ejus consilium perscrutari, quare in aliis locis hæc miracula fiant , in aliis

non fiant ? Multis enim notissima est sanctitas loci, ubi beati Felicis

Nolensis corpus conditum est , quo volui ut pergerent; quia inde nobis

facilius fideliusque scribi potest quidquid in eorum aliquo divinitus fue .

rit prolatum.Nam et nou novimus Mediolani apud memoriam sanctorum ,

ubi mirabiliter et terribiliter confitentur , furem quemdam , qui ad cum

locum venerat , ut falso jurando deciperet, compulsum fuisse confiteri

furtum , et quod abstulerat , reddere. Numquid et non Afrio sanctorum

corporibus plena est ? Et tamen nusquam hic scimus talia fieri. Sicut

enim quod Apostolus ( 1 Cor . XII , 30 ) dicit : Non omnes ( sancli) habent

dona curationum , nec omnes adjudicationem spirituum , ita nec in om

oibus memoriis sanctorum ista (miracula) fieri voluit ille , qui diviilit pro.

pria unicuique prout vult (S. Aug. epist. LXXVII, populo Hippon . n . 5 )

- Eusebius (Hist . Eccles. vii, 18) reſert mulierem sanguinis profluvic

laborantem et a Christo Domino sanatam ... ærean statuam crexisse in

bonorem Salvatoris ; quæ Cesarea Philippi, quam Paneadem vocabant

adbuc historici , illius ætate videbatur, cui et miraculuni accessit berbæ

cujusdam novæ inusitatæque formæ : quæ ad pedes statuæ pullulans, ubi

ad pallii , quod in statua eſligiatum erat fimbriam excreverat, morborum

genera omnia curabat . Quo ex miraculo liquet non esse camnandas, neque

divina lege interdielas imagines, aut in idolorum censum numerumque

redigendas (Petav . , de Incarn . lib . xv . c . 13 , n . 4) .

· Voyez l'ouvrage de Marchetti sur ce sujet.

· Voir les journaux religieux de cette époquo.

1

V. 37
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D
.

Qu'est- ce qu'on entend quand on dit qu'on adare

la croix ?

R. – Cela signifie qu'on adore Jésus- Christ souffrant

et mourant sur la croix pour le salut des hommes ,

>

7

28. EXPL. Si nous devons honorer les images des

saints , à combien plus forte raison la croix ! La croix mó.

rite même un culte tout particulier , parce qu'elle a été

consacrée par le sang du Fils de Dieu et par l'attouche

ment de son corps adorable. Aussi voyons-nous que

même longtemps avant le règne du grand Constantin, qui

plaça la croix sur ses étendards et la fit graver sur les

pièces de monnaie, les fidèles attachaient une haute im

portance à avoir , peinte ou sculptée , l'image de la croix

du Sauveur. Ils en décoraient leurs maisons et les lieux

où ils se réunissaient pour prier ; ils y mettaient

leur confiance, et la regardaient comme une sauvegarde

contre tous les dangers de l'ennemi du salut. Alcuin , qui

vivait au vuue siècle , nous apprend en quoi consistaient

les hommages que les fidèles rendaient à la croix . « Ils

l'adoraient, dit-il , puis ils la baisaient avec confiance et

avec amour. »

Toutefois, l'adoration qu'on rend à la croix n'est pas

attachée au bois ou à la matière quelconque dont elle est

formée, comme si l'on voulait en faire une divinité ; elle

se rapporte tout entière à la personne de JÉSUS-CHRIST ,

que nous adorons sur sa croix , comme l'ayant choisie

pour être le dépositaire de son corps mourant, l'instru

ment de notre rédemption et le trophée de la victoire

qu'il a remportée sur le péché , sur le monde , sur le dé

mon . C'est ce que saint Ambroise enseigne formellement

de sainte Hélène , mère de l'empereur Constantin : « Elle

trouva la vraie croix, dit - il, elle y adora JÉSUS et non le

bois même , parce que c'est le propre de l'impiété païenne

d'adorer le bois ; elle adora. dans la croix Celui qui y avait

été cloué, et qui était marqué par l'inscription de ce bois

9
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.sacré ! . » Saint Jérôme dit la même chose de sainte

Paule '.

Honorons la croix par reconnaissance pour JÉSUS

CHRIST, honorons-la , parce que ce divin Sauveur l'a lui

même aimée, honorée , estimée ; il l'a portée , il s'y esi

attaché, il l'a empourprée de son sang . Honorons- la , à

l'exemple du grand Apôtre , qui ne voulait se glorifier que

dans la croix de JÉSUS-CHRIST : Mihi absit gloriari nisi in

cruce Domini nostri JESU -CHRISTI 3. Faisons-nous un devoir

de la porter sur nous-mêmes, de la placer à l'endroit le

* De obitu Theodosii, n . 46.

. Prostrata ( Paula) ante crucem , quasi pendentem Dominum cernere

adorabat . Ingressa sepulcrum , resurrectionis osculabatur lapidem , quame

ab ostio monumenti amoverat angelus : et ipsum corporis locum in quo

Dominus jacuerat, quasi sitiens desideratas aquas, fideli ore lambebat ...

Ostendebatur illi columna Ecclesiæ porticum sustinens infecta cruore Doe

mini, ad quam vinctus ducitur et flagellatur... Introibimus in taberna

culum ejus, adorabimus in loco , ubi steterunt pedes ejus (Ps. cxxxi, 7) .

Et ego misera atque peccatrix , digna sum judicata deosculari præsepe, in

quo Dominus parvulus vagiit : ərare in spelunca, in qua Virgo perpetua

Dominum fudit infantem ?... (Sebastæ ) siti sunt Eliseus et Abdias pro

phetæ : et (quo major inter natos mulierum non fuit) Joannes Baptista .

Ubi multis intremuit consternata mirabilibus : namque cernebat variis

dæmones rugire cruciatibus , et ante sepulcra sanctorum ululare homines

more loporum (S HIERONYM . epist . XXVII, ad Eustoch .). Honor seu

reverentia non debetur nisi rationali naturæ , unde creaturæ insensibili

non debetur honor vel reverentia, nisi ratione rationalis naturæ. Et hoc

dupliciter. Uno modo, in quantum repræsentat rationalem naturam ; alio

modo, in quantum ei quocumque modo conjungitur. Primo modo con

sueverunt homines venerari regis imaginem; secundo modo ejus vesti

mentum. Utrumque autem venerantur homines eadem veneratione , qua

renerantur et regem. Si ergo loquamur de ipsa cruce in qua Christus cru

cífixus est , utroque modo est a nobis veneranda : uno scilicet modo in

quantum repræsentat nobis figuram Christi extensi in ea ; alio modo ex

contactu ad membra Christi , et ex hoc quod ejus sanguine est perfusa.

Unde utroque modo adoratur eadem adoratione cum Christo , scilicet ado«

ratione latriæ : et propter hoc etiam crucem alloquimur, et deprecamur

quasi ipsum crucifixum . Si vero loquamur de effigie crucis Christi in

quacumque alía materia (puta lapidis , vel ligni , argenti vel auri ) sie

veneramur crucem tantum ,ut imaginem Christi, quam veneramur ado

ratione latriæ (s. Tuom . Sum . theol. p . 3. q. 25, a . 4, in corp .) ,

& Gal. VI , 14.

>
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plus apparent de notre babitation . Cet emblème précieus

ornera les murs de nos inaisons, plus que tous ces vases,.

plus que toutes ces fleurs, plus que toutes les images pro

fanes que le luxe emploie 1 .

• Pro corona Christi crucem feramus... Ea , quæ ad religionem nostram

pertinent, per eam perficiuntur omnia ; sive renascendum est crux præ

sto est, sive mysticus ille cibus sumendus, sive in clerum aliqui coaptandi

sunt, sive quidvis aliud faciendum est , ubique crucis signum nobis adest.

Ob eamque causam et in ædibus, et in muris, et in fenestris, et in fron

tibus et in animo et mente eam studiose depingimus et insculpimus . Sa

lutis enim nostræ , communisque libertatis et bonitatis Domini nostri hoc

signum est, et certissimum et clarissimum... Si quem populo præficia

mus, eumquead sacerdotii dignitatem provebamus, posteaquia innume

rabilia precati sumus, ac Spiritus sancti munus appropinquans evocari

mus, hac obsignamus ... Sic etiam in sacrificiis adbibetur... Hoc ergo in

mente tua insculpe, animorumque nostrorum salutem amplectere . Hæc

enim crux orbem terræ conservavit, errorem expulit, veritatem revoca .

vit , terram cælum , fecit, homines ſecit angelos... Ut coronam sic Christi

crucem feramus : etenim nostræ religionis omnia per illam perficiuntur,

sive regeneratione et renovatione opus est , sive spiritualis ille ac tremen

dus cibus sumendus est , sive in ordinem ecclesiasticum aliqui coaptandi ,

sive quidvis aliud faciendum est , ubique victoriæ nostræ signum adest . Ob

Bamque causam illam et in ædibus, et in muris, et in foribus, et in fron

te , et in mente cum magno studio depingimus, et insculpimus . Nostræ

enim salutis , communisque libertatis et bonitatis Domini nostri hoc si

gnum est ... Quando ergo consignaris tibi , in mentem veniat vis omnis,

quam in se crux continet : ac tum denique iram omnesque a ratione

eversos animi impetus exstinxeris . Quando consignaris , magna fiducia

frontem imple ... Hinc dæmones non jam horribiles sunt aut metuendi ,

sed contemnendi, neque mors est mors, sed somnus... Cum magna fidu

cia profiteamur, crucem esse nostram gloriationem , summamque bono

rum omnium , et fiduciam omnem atque coronam ( S. Chrysost . , hom .

de Adorat . pretiosce Crucis). – Christus supplicii sui jussus est esse

gestator , ut impleretur quod Isaias præviderat, dicens (1x, 6) : Ecce na

tus est puer, et datus est nobis Filius, cujus imperium super humeros

ejus. Cum ergo Dominus lignum portaret crucis , quod in sceptrum sibi

converteret potestatis , erat quidem boc apud impiorum oculos grande

ludibrium , sed manifestabatur fidelibus grande mysterium : quia glorio.

sissimus diaboli victor, et inimicarum virtutum potentissimus debellator,

palchra specie triumphi sui portabat trophæum ; et invictæ potentiæ bu

meris, signum salutis , adorandum regnis omnibus inferebat (S. Léon ,

serm. Lvii , de Passione Domini 8, c . 4) . - Scio quidem quod imaginem

Salvatoris nostri non ideo petis , ut quasi Deum colas, sed ob recordatio

nem Filii Dei in ejus amore recalescas , cujus te imaginem videre deside

ras. Et nos quidem non quasi ante divinitatem , ante illam prosternimur,

>
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Honorons surtout la croix en portant avec patience,

avec résignation à la volonté divine , en union avec JÉSUS

CHRIST, les croix morales , c'est-à-dire les peines et les

tribulations qu'il plaira à la Providence de nous envoyer.

Pour noas animer à l'accomplissement de tous nos de

voirs , quelque pénibles qu'ils soient , jetons souvent les

yeux sur notre crucifix . Est-il rien de plus attendrissant

pour un coeur fidèle, que l'image du Sauveur expirant

pour nos péchés ? Est- il rien qui soit plus capable de

nous exciter à la piété et de nous enflammer d'amour

pour Dieu ? Est- il rien qui soit plus propre à soutenir

notre courage, et à nous faire triompher dans toutes nos

épreuves ?

TRAITS HISTORIQUES.

-

VISION DE JUDAS MACHABÉE. Ce qu'enseigne le concile de

Trente sur les avantages et les effets salutaires de l'invocation

des saints, et sur les bienfaits que cette pratique nous obtient de

la part de Dieu, un grand nombre de ceux qui les ont invoqués

l'ont éprouvé par leur propre expérience .

Judas Machabée, craignant d'être vaincu par ses ennemis et de

tomber en esclavage, recourut à la prière, et dans une vision

qu'il eut, il fut convaincu que les saints intercédaient auprès de

Dieu pour les juifs opprimés. Voici quelle fut cette vision : Il lui

sembla qu'il voyait le grand prêtre Onias étendre ses mains et

prier pour tout le peuple juif ; qu'il avait aperçu à côté de lui un

sed illum adoramus, quem per imaginem aut natum , aut passum , sed in

throno sedentem recordamur. Et dum nobis ipsa pictura quasi scriptura

ad memoriam Filium Dei reducit , animum nostrum aut de resurrectione

lætificat, aut de passione demulcet (S. GREG. Magn. lib. vif, Epist. 53,

ad Secundin .). — (S. Augustinus cum suis) non dæmoniaca , sed divina

virtute præditi veniebant , crucem pro vexillo ferentes argenteam , et ima

ginem Domini Salvatoris in tabula depictam, Litaniasque canentes pro

sua simul et eorum propter quos et ad quos venerant æterna salute, Dom

mino supplicabant... Fertur autem quod appropinquantes civitati , more

suo cum cruce sancta et imagine magni regis Domini Jesu CHRISTI, bane

Litaniam consona voce modularentur : Deprecamur te,- Domine, in omni

misericordia tua , ut auferatur furor tuus et ira tua a civiale ista , et de

domo sancta tua , quoniam peccarinans. Alleluia ( VÆNERAB. BEDA, Hix .

Anglor . I, 25 ).
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autre homme, vénérable par son âge, tout éclatant de gloire

et en vironné d'une grande majesté, et qu'onias avait dit en le

montrant : C'est là le véritable ami de ses frères et du peuple

d'Israël , c'est là Jérémie, le prophète de Dieu , qui prie beaucoup

pour ce peuple et pour toute la ville sainte. Qu'en même temps

Jérémie avait étendu la main, et donné à Judas une épée d'or,

en disant : Prenez cette épée sainte, comme un présent que Dieu

vous fait etr avec lequel vous renverserez les ennemis de mon

peuple d'Israël . Judas Machabée ayant fait part de cette

vision à ses gens, tous furent au comble de la joie , ne doutant

plus que les saints intercédassent en leur faveur. Aussi rempor

tèrent- ils sur leurs ennemis une victoire complète (II . Mach. xv ).

RÉSURRECTION D'UN ENFANT. Nos néophytes (indiens), dit la

P. Bouchet , ont une dévotion tendre et affectueuse envers les

saints . Ceux qu'ils invoquent le plus souvent sont leur ange

gardien, leur patron, saint Joseph , saint Jean -Baptiste, saint

Michel, protecteur de notre mission ; saint Pierre et saint Paul ;

saint Thomas, l'apôtre de ces contrées ; saint Ignace et saint

François Xavier. C'est surtout à leur ange gardien qu'ils se re

commandent, lorsqu'ils entreprennent quelque voyage. « Avant

de me mettre en chemin, me disait un fervent néophyte, j'y mets

mon ange gardien, et je le suis en esprit , comme le jeune Tobie

suivait l'ange Raphaël . » Il n'y a guère d'années où ces bons

chrétiens ne ressentent les effets d'uneprotection particulière des

saints auxquels ils sont les plus dévoués , surtout de saint

François Xavier, qui, dans le ciel , n'a pas oublié les peuples

qui ont été les premiers objets de son zèle. Voici un trait bien

singulier de cette protection.

Une femme idolâtre du royaunie de Taujaour, s'étant convertie

'avec sa famille, eut une dévotion particulière à saint François

Xavier. Elle avait un enfant qu'elle aimait tendrement. Quand

elle le fit baptiser, elle voulut qu'il portât le nom de ce saint

apôtre, dans l'espérance qu'il lui conserverait la vie et le main

tiendrait dans l'innocence. Un an après son baptême, cet enfant,

qui avait environ dix ou douze ans, gardait les moutons avec

deux autres enfants de son âge . Le tonnerre tomba sur eux et les

tua tous trois . Leurs mères , instruites de leur mort, accoururent

aussitôt pour relever leurs cadavres. Deux d'entre elles, qui

étaient idolâtres, ne voyant point de remède à ce malheur , firent

enterrer les enfants . La femme chrétienne prit le corps de son

petit Xavier , qui était sans mouvement et sans vie , et le porta å

l'église. Là, s'adressant au saint apôtre : « Grand saint , dit-elle .

n'êtes-vous pas le protecteur de ma famille ? N'ai-je pas assuré

cent fois mes parents que je n'avais rien à craindre après avoir
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mis ma confiance en vous ? Cependant je n'ai plus de fils . N'y

aura -t - il aucune différence entre ces mères idolâtres, qui ne

connaissent point le vrai Dieu, et moi qui fais profession de le

servir et de vous être particulièrement dévouée ? Consolez une

mère accablée de douleur. Vous avez ressuscité tant de morts , ne

pouvez -vous pas encore ressusciter mon fils ? » Elle parlait

encore, lorsque les femmes chrétiennes qui étaient présentes

crurent voir quelque mouvement dans le corps de Xavier ; un

moment après, il ouvrit les yeux, et sa mère, l'embrassant, le

trouva plein de vie (Lettres édifiantes) .

GUÉRISON MIRACULEUSE . Dans un pays voisin de Nôle,

vivait une femme mariée, grandement dévote à sainte Philomène.

Elle avait environ trente ans. Sa famille , chaque année , avait

coutume de se réunir pour faire célébrer une fête, avec beaucoup

d'appareil, en l'honneur de la sainte. En 1830, à la suite de ses

couches, cette personne fut réduite à la dernière extrémité par

ane dangereuse maladie. Sans connaissance , luttant depuis trois

jours contre la mort, elle semblait devoir mourir d'un instant à

l'autre ; et l'on s'occupait déjà des apprêts de son enterrement.

Le peuple , qui s'intéressait beaucoup à sa conservation , adressait

au ciel pour elle des prières ferventes, et se plaignait à sainte

Philomène du peu de zèle qu'elle montrait en cette occasion, où,

selon lui , il y allait de son bonheur et de sa gloire . Car, ajoutait

il, tandis que votre dévote se prépare à vous fêter, qu'elle dé

pense son argent pour vous faire un beau tableau, que tout le

monde, édifié de sa générosité, vous demande sa grâce , vous, la

plus intéressée à sa guérison , vous la laissez mourir. Mais ni les

prières ni les plaintes ne faisaient rétrograder le mal , et vers la

fin du troisième jour de l'agonie , on s'attendait à la voir expirer,

quand un grand bruit causé par des bêtes de somme, qui se trou

vaient à l'écurie , attire ailleurs l'attention des personnes qui la

veillaient. Craignant que ce vacarme ne hâtât le moment de sa

mort (car l'écurie était précisément au-dessous de la chambre) .

ils curent, pour apaiser ces animaux, et , revenant aussitôt

après : Nous allons peut-être, se disaient-ils , la trouver morte...

Ils la trouvèrent pleine de vie . Assise sur son lit , à peine les a

t - elle aperçus, que d'une voix forte et sonore elle s'écrie : Je re

viens de l'autre monde, et je dois mon salut à sainte Philomène ,

qui m'a obtenu ma guérison . La maladie cessa en effet dès ce

moment- là ; et une multitude de personnes venues pour s'assurer

du prodige par leurs propres yeux , en furent grandement édifiées

et en bénirent le Seigneur. Peu de temps après, on éleva dans ce

pays une grande et belle statue à sainte Philomène .

AUTRE GUÉRISON . Le fait suivant sert encore à nous prouver
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combien est puissante la médiation des saints. Marie -Clémenice

Bumau , âgée de vingt- sept ans , la plus jeune des sæurs du cou

vent de la Visitation à Fribourg en Suisse , avait joui pendant

longtemps d'une santé très -florissante, lorsqu'une saignée qu'on

lui fit en 1833 vint subitement déranger l'état de sa santé et la

jeter dans une situation maladive. Au mois de septembre 1836,

eile eut une fièvre qui l'obligea de garder le lit. Pendant trois

mois et demi , elle souffrit d'indicibles tourments, et tous les se

cours des médecins lui étaient devenus inutiles . Le soir de Noël,

le médecin perdit toute espérance et dit à la malade : Je vous

donne maintenant vacance. La supérieure du couvent, qui croyait

la perdre , n'en pouvait plus de douleur. Le jour de la fête de

saint Jean l'Évangéliste, qui était le jour de la mort du fondateur

de leur ordre, saint François de Sales , Marie dit à la supérieure :

« Ma mère, puisque les hommes ne sauraient plus nous aider,

nous voulons nous adresser aux saints ; nous allonscommencer

une neuvaine en l'honneur de notre père saint François de Sales

et de notre sainte mère Françoise de Chantal , et, si nous avons

une foi et une confiance assez vives, ils ne manqueront pas de

nous secourir . » Elle lui indiqua les prières qu'il fallait réciter, et

la supérieure et toutes les religieuses se mirent à les réciter. Tou

tefois, les douleurs ne faisaient qu'augmenter sans que la malade

cessât d'avoir confiance. La supérieure l'ayant visitée le huitième

jour, Marie lui dit : « Si demain je suis guérie, n'est- ce pas, ma

mère, que vous me permettrez d'entrer dans votre cellule ?

Oh ! oui, ma seur. - Et si je ne vous y trouve pas ? -- Vous me

trouverez où je serai . » Le neuvième jour, l'infirmière entra dans

sa chambre après la messe, et Marie lui demanda si la neuvaine
était achevée. « Oui , ma sœur. Eh bien! je veux me lever et

m'liabiller. - Prenez de de ne pas commettre quelque impru

dence, » lui dit l'infirmière. Mais la malade se sentant pleine de

force et dans les meilleures dispositions, se leva et s'habilla.

L'infirmière, qui n'en revenait pas d'étonnement, courut auprès

de la supérieure lui raconter le prodige quivenait de s'opérer. La

supérieure, qui devait se rendre au parloir pour parler au con

fesseur, lui ordonna de l'y amener. Elle s'y rendit d'un pied ferme

et léger, et à la voir, on eût dit qu'elle n'avait jamais été malade.

Le confesseur, qui ignorait qu'on avait fait une neuvaine, n'en

pouvait croire ses yeux, et lui demanda qui elle était . « C'est

moi, mon père, reprit la bonne seur. C'est bien la voix de

seur Marie , mais ce ne saurait être sa propre personne. » La

supérieura lui raconta alors ce qui s'était passé ; puis elle de

mapda à la seur si elle avait fait sa visite au Saint-Sacrement,

l'y envoya aussitot pour y rendre graces de sa miraculeuse guém
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rison, et lui ordonna en même temps de se rendre ensuite à table

et en récréation avec la communauté. Aucune des sœurs ne pen

sait plus la revoir dans la salle commune ; aussi il serait impos

siblede rendre la stupéfaction où elles furent en la voyant en

trer . Les unes pleuraient de joie, les autres ne pouvaient s'em

pêcher de la voir et de l'interroger. Le même jour arriva encore

le médecin de la maison, M. Lagger, qui déclara que non - seule

ment la malade était guérie , mais qu'elle l'avait été d'une

manière extraordinaire, et en fit une attestation détaillée le 21

janvier 1837. Le récit de ce fait se lit dans une circulaire impri

mée, que le couvent de Fribourg envoya à tous les couvents do

l'ordre, en date du 19 avril 1837.

PROTECTION DE MARIE . —Mgr l'évêque de Verdun rapporte que,

dans son premier voyage à Rome , il fut témoin d'un trait bien

touchant. Deux hommes du peuple se prirent de querelle dans

un cabaret; la querelle s'étant échauffée , l'un d'eux se saisit d'un

couteau qui était sur la table et s'apprêta à en frapper son com

pagnon qui se hâta de fuir. Poursuivi et prêt d'être atteint , il

aperçoit une madone (statue de Marie) et se place au -dessous, en

disant à son terrible adversaire : « Auras-tu le courage de me

frapper sous les yeux de notre Mère ! » Et le couteau tomba de

la main qui s'en était armée . Quelle foi ! quel confiance ! mais

aussi quel empire et quelle protection (Redue catholique, 15 juin

1842 ).

SAINTE GENEVIÈVE -DES -ARDENTS. Une cruelle maladie, ap

pelée des ardents, ravagea la capitale de la France en 1129, sous

le règne de Louis le Gros. Un feu intérieur consumait les en

trailles des victimes de ce terrible fléau ; l'art des médecins était

impuissant contre la violence du mal . En vain , Étienne, évêque

de Paris, prélat d'une éminente sainteté , ordonna des jeunes et

des prières : Dieu paraissait inflexible. Enfin, on fit une proces

sion solennelle , où l'on porta la chasse de Sainte-Geneviève à la

cathédrale. Au moment où elle franchit le seuil- de l'église , tous

les malades recouvrèrent à l'instant la santé à l'exception de

trois qui , peut-être , avaient manqué de foi, ou que Dieu, dans

sés desseins de miséricorde, voulut sanctifier par une plus rude

épreuve. Le pape Innocent II consacra le souvenir de cet événe

ment par une fête que l'Église célèbre le 26 novembre, sous le

nom de Sainte Geneviève- des - Ardents.

LES CHAÎNES DE SAINT PIERRE. Sous le rèfine de Théodose

le Jeune , l'impératrice Eudoxie , son épouse , s'étant rendue à

Jérusalem en acquit d'un væu, y reçut une foule de présents. On

Ini oftrit, entre autres choses , la fameuse chaine de fer, ornée

d'or et de pierreries , dont l'apôtre saint Pierre, à ce que l'on

37.
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assurait, avait até chargé par le roi Hérode . L'impératrice la

reçut avec de grands témoignages de piété, et l'envoya ensuite a

Rome à sa fille Eudoxie, qui la présenta au Souverain Pontife.

Celui-ci , à son tour, lui montra une autre chaîne qui avait servi

à lier le même apôtre sous l'empereur Néron .

Oz , pendant que le Pontife rapprochait la chaîne de Rome de

celle qu'on avait apportée de Jérusalem , elles s'entrelacèrent de

telle sorte qu'elles parurent n'être plus qu'une seule et même

chaine fabriquée par le même ouvrier.

Ce miracle fit rendre de grands honneurs à ces liens sacrés. On

bâtit une église sous le nom de Saint-Pierre - aux - Liens, et sous

le titre d'Eudoxie, sur le mont Esquilin et on institua une fête

en mémoire de sa dédicace , le jour des calendes du mois d'août.

A dater de cette époque, aux solennités profanes que les païens

célébraient en ce jour, succéda le culte religieux des liens de

saint Pierre. A leur contact, les malades étaient guéris et les dé

mons mis en fuite .

Pour en fournir un exemple, l'an 969 de notre salut, il arriva

qu'un seigneur de la cour de l'empereur Othon , étant possédé

de l'esprit immonde , se déchirait le corps de ses propres dents

Sur l'ordre de l'empereur , on conduisit cet infortuné devant le

pape Jean . Le Pontife posa la sainte chaîne sur le cou de ce
seigneur, mais à peine en fut-il touché que le malin esprit

s'échappa de son corps et le laissa désormais en liberté . Ce pro

dige ne contribua pas peu à accroître dans la ville sainte le culte
des liens de saint Pierre (Brev. Rom. 1er jour d'août) .

RELIQUES DE SAINT ÉTIENNE. La translation des reliques

du premier martyr, saint Étienne , fut signalée en divers lieux

par d'éclatants miracles. L'histoire ecclésiastique en a consacré le

souvenir comme d'un des événements les plus glorieux à la reli

gion . C'est en même temps une des pages qui réfutent le plus

victorieusement toutes les attaques de l'hérésie au sujet du culte

catholique des saintes reliques. Nous empruntons l'extrait sui

vant au livre de la Cité de Dieu , de saint Augustin (lib . XXII,

C. 8 ).

« Près des eaux Tibilitanes furent apportées quelques reliques

du glorieux martyr saint Étienne par les soinsde l'évêque Pro

jectus. Il y at à cette occasion un concours et une affluence

prodigieuse de monde . Là une femme qui était aveugle demanda

avec instance qu'on l'approchất de l'évêque chargé des précieuses

dépouilles. Elle lui présenta un bouquet de fleurs qu'elle tenait

à la main. L'évêque l'ayant fait toucher aux saintes reliques de

lui remit . Elle le plaça sur ses yeux et recouvra soudainement

La vue . Los assistants ne revenaient point de leur étonnement.
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L'aveugle guérie se remit à la tête du cortège , bondissant de

joie et suivant le chemin sans nul besoin d'un guide.

RELIQUES DE SAINTE COLOMBE. « L'an 1847 , la sœur N.,

religieuse de la congrégation de la Sainte-Enfance de JÉSUS ,

dont la maison-mère est établie sur les ruines de l'ancienne

abbaye de Sainte -Colombe -lez-Sens , était attaquée, depuis envi

ron deux ans , de palpitations de cæur. La maladie avait d'abord

été peu grave, mais', au bout de six mois , elle se déclara avec

plus de violence , et les palpitations plus fréquentes furent suivies

de douleurs lancinantes très -aiguës. Quelque temps après , le

mal prit un caracière encore plus alarmant , et les crises ame

nèrent des défaillances telles que la malade perdait presque

entièrement connaissance . Il y avait déjà près de deux ans que

la maladie allait toujours en empirant, lorsqu'un jeudi matin la

sæur fut atteinte d'une crise si forte qu'elle en demeura pres

qu'entièrement paralysée. On la transporta sur un lit de l'infir

merie, et on lui administra le sacrement de l'Extrême- Onction .

Ce ne fut que le samedi suivant que l'on put la débarrasser de

ses vêtements , tant la moindre secousse paraissait devoir amener

une mort presque certaine. Ce jour -là , le mal parut moins

intense, mais la malade ne put cependant rien prendre encore,

et il en fut de même les dix jours suivants. Au bout de ce temps,

on s'attendait si bien à la voir mourir que M. le Supérieur de la

congrégation lui avait donné la sainte communion comme pour

la dernière fois, et que quelques - unes des sæurs vinrent la sup

plier de ne point les quitter encore ce jour-là , à cause de la

grande fête qui se célébrait au monastère. C'était en effet un

bien beau jour pour les religieuses de la Sainte -Enfance, que le

mardi 24 juillet de l'année 1817 , car, non -seulement de nouvelles

seurs s'adjoignaient à elles pour le service des enfants pauvres,

non -seulement elles célébraient la fête de sainte Colombe, leur

patronne, mais de plus cette admirable vierge, première martyre

du pays sénonais, était venue , le matin même, reprendre posses

sion de cette terre près de laquelle elle avait versé son sang ,

qu'elle avait sanctifiée par la présence de ses restes précieux, et

d'où elle avait été chassée, en 1790 , par la tourmente révolution

naire. En effet, ce fut en ce jour qu'une relique insigne de notre

sainte , qui avait été autrefois donnée au chapitre de Sens , par

les moines de l'abbaye , était rapportée sur cette terre qu'elle

a tant aimée . Après qu'on eut rendu à ces précieux restes toutes

sortes d'honneurs, M. l'aumônier du monastère demanda à notre

malade si elle serait satisfaite de les vénérer aussi , et si elle

croyait pouvoir obtenir de Dieu, par l'intercession de sainte Co

lombe, la santé qu'elle avait perdue. - Elle répondit affirmati
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vement, mais , ajouta-t - elle depuis, je ne pouvais me le persuader,

je regardais cela comme un rêve. Les reliques lui furent donc

présentées, et la malade les baisa avec amour , mais sans avoir

pu faire auparavant le signe de la croix , comme on le lui avait

suggéré. Maintenant, laissons-la parler.

« Aussitôt après, je ressentis, dit - elle, comme une pesanteur

dans la tête, et je m'endormis d'un profond sommeil ; il y avait

plus de douze jours que je n'avais dormi . Au milieu de la nuit,

je m'éveillai , et , me sentant parfaitement guérie, je demandai à

la garde de me donner à manger. Elle fut singulièrement effrayée,

et s'efforça de me calmer , pensant que j'éprouvais un transport

de délire , car je m'étais levée à moitié. Cependant elle consentit

à me donner un peu de vin et un biscuit , et je m'endormis de

gouveau sans avoir pu lui persuader que mon mal avait disparu .

Le matin arrivé , je demandai à me lever, et les mêmes scènes

něcommencèrent; on me regardait en tremblant, sans vouloir

croire à mes paroles . »

« Enfin , elle obtint la permission de sortir de son lit, et ce

ne fut encore que quelque temps après que la joie succédant à la

peur, on se joignit enfin à elle pour remercier le Seigneur qui

faisait éclater ses merveilles , et bénir sainte Colombe , qui faisait

assez comprendre par cette insigne faveur, combien il lui était

agréable d'être honorée de nouveau là où elle l'avait été pendant

près de seize siècles , par les plus grands et les plus saints person

nages.

« L'allégresse fut à son comble dans le monastère, et toute la

journée se passa dans les transports de la reconnaissance. Le

malade, après avoir pris de la nourriture, car elle était pressée

par la faim , fit l'essai de ses forces ; elle alla travailler avec les

moissonneuses et porter des gerbes ; puis plaçant sur son cour

un vase contenant huit à dix litres d'eau, elle montait les degrés

de l'escalier jusqu'au premier et en descendait sans fatigue et

sans palpitations. Le lendemain, elle fit à pied, par une chaleur

brûlante , le chemin de Sainte-Colombe à la ville de Sens, et alla

visiter toutes les personnes qui l'avait vuel'avant-veille, et n'atten

daient que la nouvelle de sa mort . L'une d'elles faillit tomber à

la renverse en la voyant, l'autre ne pouvait retenir ses larmes, et

le médecin, atterré par la surprise, ne voulait point en croire ses

yeux. Il félicita la malade, l'interrogea, et dit : Là où est le doigs

de Dieu, la science n'a plus rien à voir . Cependant, ajouta - t- il,

dyez bien soin, ma soeur , de ne pas faire d'imprudence, prenez

des précautions, ce n'est peut-être qu'un mieux passager . Le mieux

a continué sans l'ombre d'une rechute. Dieu en soit loué , et

inte Colombe remerciée ! » (Archives du monastère.)

27
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-LES MARTYRS DE LA COMMUNE . On lit dans le Monde du 29

mai 1872 :

« Le jeune André D... , âgé de dix ans , était atteint depuis deux

mois d'une maladie nerveuse que la médecine appelle tétanie ou

contracture des extrémités, avec amaurose et surdité intermit

tentes. L'enfant ne porivait ni marcher ni même se tenir debout.

Il restait tout le jour sur son lit ou sur une chaise longue, et son

visage arnaigri portait la marque chaque jour plus profonde de

ses souffrances. Ses forces diminuaient sensiblement. Non-seu

lement ses jambes lui refusaient tout service : mais le mal qui ré

sidait en lui le privait tantôt de la vue , tantôt de l'ouïe , et l'isolait

ainsi du monde extérieur ; enfin les fonctions intérieures elles

mêmes ne s'accomplissaient plus , et les sources de la vie sem•

blaient se tarir.

Ses parents n'épargnaient rien pour le guérir. La médecine était

inefficace. Dieu se réservait d'autres moyens.

Le jeune André est très-pieux . Il appartient à une famille où

l'on considère que la science des vérités divines est la première

que l'on doive apprendre à l'enfance, et il recevait une éducation

profondément chrétienne . Voyant le chagrin de ses parents , il

conçut la pensée de faire une neuvaine aux PP . Jésuites massa

crés par la Commune, et obtint sans peine l'assentiment de ses

parents. La neuvaine commença le 23 avril . Le dimanche 28

avril, à huit heures du matin , on amena l'enfant en voiture ; on le

porta à la chapelle , et on l'étendit non sans peinu ni douleur pour

lui sur deux chaises avec des coussins . Son précepteur disait la

messe .

Son frère, âgé de douze ans , la servait , et toute la famille

rassemblée, prosternée avec un mélange de résignation et de foi,

suppliait Dieu de rendre la santé au pauvre enfant. Le prêtre

commença la messe ; puis , après avoir dit le confiteor, il monta à

l'autel et baisa la pierre sacrée en prononçant ces paroles de la

messe : Seigneur, nous vous prions, par les mérites des saints

dont les reliques reposent ici ... A ces mots il éprouva une sorte

de commotion et eut comme l'instinct d'un miracle. L'enfant, de

son côté , sentit qu'un phénomène que rien ne pouvait expliquer

s'accomplissait en lui , et il s'aperçut que ses jambes étaient ins

tantanément dégagées et guéries. N'osant en croire ses sens, il

attendit quelques instants encore , puis , à l'évangile, il rejeta la

couverture qui était sur ses pieds et se leva . Ses parents effrayés

voulurent étendre les mains pour le soutenir ; il les remercia

doucement en leur disant que ce soin était inutile et qu'il était

guéri .

Une émotion extraordinaire s'empara de la famille, du prêtre,
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de toute l'assistance. La messe s'acheva . André put se prosterner

pendant l'élévation , se relever et s'asseoir , s'agenouiller encore ;
il était radicalement guéri . Après la messe et l'action de grâces,

il marcha seul , et , craignant qu'on ne crût pas assez à sa gué

rison , il gagna la rue en courant et voulut revenir à pied à la

maison . Toute trace de mal avait disparu . Sa figure même n'en

portait plus les marques , et les brillantes couleurs de la santé lui

étaient revenues .

Il passe toute la journée à courir dans le jardin , à jouer ; le

soir il revient,toujours à pied , à la chapelle entendre le salut,

monta deux étages de la maison pour vénérer les objets laissés

par les Pères. Le mercredi suivant, dernier jour de la neuvaine,

il put revenir encore et servir la messe, et depuis lors il n'a plus

rien ressenti du mal qui l'avait si cruellement frappé.

SAINTS QUE L'ON PEUT INVOQUER EN PARTICULIER DANS CER

Nous avons dit qu'il est permis d'invoquer

en particulier tei saint contre telle maladie, avec la croyance que

l'on obtiendra plutôt la grâce demandée par l'entremise de ce

saint qu'en en invoquant un autre . Ainsi la tradition nous ap

prend que l'on invoque particulièrement.

Contre la fièvre continue : saint Antonin , évêque de Flo

rence ; saint Dominique , abbé bénédictin en Italie , saint

Médard , évêque de Noyon ; saint Philippe de Néri ; sainte

Geneviève deParis ; sainte Lidwine, vierge ; et saint Ignace de

Loyola.

Contre l'épilepsie ou mal caduc : saint Jean-Baptiste, et saint

Gilles , abbé .

Contre le flux de sang : saint Bernardin de Sienne , saint

Fiacre ; saint Gervais, et saint Guy.

Contre la paralysie : saint Grégoire, évêque d'Utrecht ; saint

Frédéric, et saint Maur, abbé .

Contre les hernies , les coliques et la goutte : le B. François

d'Estaing.

Contre les maladies pestilentielles : saint Roch ; saint Macaire,

patriarche d'Alexandrie ; saint Louis , roi de France ; saint

François de Paule ; saint Sébastien , martyr ; saint Adrien ,

martyr ; sainte Rose de Palerme ; saint Charles Borromée ; saint

Louis de Gonzague ; sainte Catherine de Sienne ; saint Martial ,

évêque de Limoges ; saint Grégoire, pape ; et saint Cyprien ,

évêque de Carthage.

Contre les violents maux de tête : saint Léonard ; saint Cé

saire ; saint Théodore, abbé ; saint François d'Assise ; saint

Hugues , évêque de Grenoble ; saint Séverin, prêtre, et sainte

Catherine de Sienne .
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Contre les maux d'yeux : saint Joseph , époux de la très-sainte

Vierge Marie ; saint Philippe de Néri et sainte Lucie , vierge et

martyre.

Contre les maux de gorge et l'esquinancie : saint Blaise,

évêque et martyr ; saint Ignace d'Antioche, évêque et martyr ;

sainte Marguerite de Hongrie.

Contre les douleurs rhumatismales : saint Servais, évêque de

Tongres; saint Perpétue, évêque de Tours; saint Léandre, évê

que de Séville (P. D'OUTREMER, le Pédagogue chrétien) .

NOTIFICATION DE SAINTETÉ SIMULÉE . L'Église, qui canonise

avec des transports de joie les saints, ne met pas moins de zèle à

dévoiler et à punir les fraudes et supercheries religieuses ca

pables de séduire criminellement les fidèles.

Un décret émané du Saint- Office, et publié dans Rome le 9 fé

vrier 1857, a vivement impressionné la société romaine, et un peu

plus tard , tout le monde catholique. C'est un jugement rendu

dans une cause religieuse pendante depuis plusieurs années, et à

laquelle des personnages du plus haut rang se sont trouvés mê

lés. Voici le fait :

Depuis six à sept ans, une jeune fille, du nom de Catherine

Fanelli, née à Calsaviere, diocèse de Sora , dans le royaume de

Naples, habitant depuis son enfance le village de Sezza , s'était

acquis une réputation de sainteté confirmée par une foule de faits

tellement extraordinaires , que beaucoup d'étrangers, en visitant

Rome, ne manquaient pas de visiter aussi l'inspirée de Sezza.

« Catarinella attirait auprès d'elle un grand concours de pèlerins

de toutes conditions . On allait la voir de Rome et de diverses

parties de l'Italie ; elle avait , disait -on , le don de pénétrer dans

l'avenir et de lire au fond des consciences . Pendant longtemps,

l'humilité et la sainteté apparente de la jeune fille permirent aux

esprits les plus sages de la croire l'objet des grâces les plus spé

ciales de Dieu ; mais le Saint -Siege veillait , avec sa prudence et

sa sollicitude habituelles , sur ces manifestations extraordinaires. »

Plusieurs fois ces faits avaient éveillé la vigilance de l'autorité

ecclésiastique, au pointque, la réputation de sainteté de la Fa

nelli se répandant de jour en jour, le Saint-Office ordonna une en .

quête régulière. Pendant toute une année ,lesinquisitions les plus

minutieuses furent faites par la Sacrée- Congrégation, qui acquit

enfin la certitude que les révélations, prophéties , extases et autres

signes extraordinaires , n'étaient que des fictions dues à une

fraude coupable . Malgré les protecteurs puissants qu'a longtemps

conservés Catarinella, son imposture a été publiquement signa

lée et punie , dès que les preuves de sa supercherie ont été con

vaincantes pour les gardiens de la foi . L'inculpée elle -même qui,
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pendant toute la durée du procès, avait été placée dans un cou

vent de religieuses capucines , a fait publiquement la confession

de ses fautes et la rétractation de ses erreurs . Elle a été condam .

née à douze ans de réclusion . Voici le décret ou la notification

de sainteté simulée, qui a été affiché à Rome, dans la soirée de

février 1857 :

« Nous, Hyacinthe de Ferrari , de l'Ordre des Frères Prêcheurs,

maître en sainte théologie, commissaire général de la Sainte In

quisition romaine et universelle, etc.

» Catherine Fanelli , jeune fille de vingt-trois ans, née à Ca

salviere, diocèse de Sora, ef demeurant pendant plusieurs années

à Sezza, s'est efforcée par d'habiles inventions, de se faire pas-

ser pour sainte, se vantant de révélations, prophéties, extases,

visions, apparitions de JÉSUS-CHRisT et de Marie très -sainte, avec

d'autres dons crus surnaturels et d'autres grâces particulières de

Dieu. Il est devenu évident par les actes et les preuves de ces dif

férentes choses, et par la confession même faite par elle juridi

quement devant le Saint-Office, après sa réclusion , qu'il n'y a eu

que tromperies , jactances, faussetés et trahisons dans les susdites

visions, apparitions, révélations, dans les stigmates et autres

choses réputées comme prodigieuses et comme des grâces parti

culières de Dieu.

» C'est pourquoi, en exécution du décret de la sainte congréga

tion du Saint-Office du 4 février 1837, afin que le public soit dé

trompé, et pour ôter de l'esprit de chacun toute fausse créance

en la sainteté de la susdite personne :

» Nous notifions et déclarons que la sainteté de la susdite

Catherine Fanelli est affectée et feinte, accompagnée de maximes

erronées et immorales ; que les choses prédites ont été reconnues

respectivement fausses et supposées ; et pour cela, la susdite a

été condamnée par le Saint-Office à douze ans de prison.

>> Que personne donc, à l'avenir, n'ait la hardiesse d'affirmer ou

de considérer la susdite Fanelli comme sainte, pour les choses

susdites , sous les peines à déterminer par les éminentissimés et

révérendissimes cardinaux , inquisiteurs généraux. Donné à la

chancellerie du Saint- Office du Vatican, le sixième jour de février

1857.

» FRÈRE HYACINTHE DE FERRARI,

» Des Frères Précheurs , commiss.gén . du Saint-Office. »

Nous pourrions citer plusieurs semblables décrets. Voilà com

ment l'Église arrache le masque de sainteté dont se couvre l'im

posture ! Voilà l'implacable rigueur avec laquelle l'Église frappe

de son glaive ces fourberies astucieuses qu'on fait passer pour

Jeg miracles, obtenus du Ciel par des prières hypocrites! Cotte
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juste sévérité , aprés de scrupuleuses informations, empêche

que, sous prétexte de choses extraordinaires , on ne vienne à in

Iroduire des superstitions et à séduire les simples, et elle ne peut

qu'augmenter et raffermir la croyance des fidèles à tout ce que

l'Église approuve , et les mettre en garde contre tout ce qui a ,

bous son contrôle , l'apparence du merveilleux.

SAINT JEAN DAMASCÈNE ET LES ICONOCLASTES. — A peine saint

Jean Damascène eut- il connaissance de la persécution suscitée

aux catholiques par l'empereur Léon l'Isaurien, qu'il prit la

plume en faveur de la vérité , et fit paraître d'éloquentes apolo

gies pour justifier le culte traditionnel des saintes images . Pleine

de force, de noblesse et de solidité, sa justification réduisait en

poussière tous les sophismes dont l'hérésie cherchait à se cou

vrir. L'empereur en fut d'autant plus outré que l'auteur , placé

hors de ses états, échappait à sa puissance. Mais à quelle bas

sesse l'esprit de vengeance ne recourt-il pas quand il a résolu de

se satisfaire ? A défaut de la force, l'indigne monarque ne rougit

pas d'employer l'artifice le plus infàme. Il envoya au calife de

Damas une lettre qui lui aurait été prétendument adressée à lui

même par saint Jean Damascène , et par laquelle celui -ci lui pro

posait de s'emparer de la ville , promettant de seconder le projet

de tout son pouvoir. L'Écriture du saint et sa signature étaient

contrefaites à s'y méprendre. A la réception du message de l'em

pereur, le calife surpris cria aussitôt à la trahison , et n'écoutant

que son indignation, il ordonna sur -le - champ de couper le poing

au prétendu traître. La sentence fut exécutée.

Il ne tarda pas cependant à regretter sa précipitation. Le saint

s'en étant douté le fit prier de lui restituer cette main qu'on lui

avait coupée, et le calife consentit à sa demande. Alors le con

fesseur de la foi, plein d'une vive confiance, alla se prosterner

devant une image de la sainte Vierge : « Mère de mon Dieu,

s'écria - t - il, refuge assuré et consolatrice de tous ceux qui vous

invoquent, vous savez que ce n'est que pour avoir défendu le

culte dû à vos images, à celles de votre divin Fils et des saints,

que j'ai perdu cette main. Confondez aujourd'hui l'erreur, en

confondant la calomnie . Faites que cette main se rejoigne à mon

bras. Je vous promets de ne plus l'employer qu'à combattre les

ennemis de votre Fils et les vôtres. Qu'elle devienne par votre

protection toute-puissante un témoignage vivant de la vérité.

A ces mots il rapprocha sa main de son bras . Le rétablisse

ment fut soudain et si parfait qu'on n'eût jamais pu croire

qu'elle eût été coupée , si , pour rendre le miracle visible , Dieu

n'eût laissé comme marque de l'amputation un filet, couleur de

sang, autour du poignet.
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lâtrie . Il le fit donc ramener à Constantinople et enfermer dans

la prison des Bains avec les fers aux mains et les entraves aux

pieds . Quelques jours après, il le fit comparaitre devant lui , et

se livrant à son emportement : Voyez, s'écria-t-il , quel est le

misérable qui ose m'outrager ! Dis -moi pour quelle raison tu as

l'audace de me traiter d'hérétique ? C'est , répondit le saint , parce

que vous avez condamné les saintes images , qui ont été de tout

temps approuvées et vénérées par les Pères ; elles élèvent notre

âme vers le ciel et servent à nous rappeler le souvenir de ce

qu'elles représentent . Mais confondant le sacré et le profane,

vous osez donner le nom d'idoles aux images de JÉSUS-CHRIST

et de sa sainte Mère ; vous n'avez pas horreur de les fouler aux

pieds et de les livrer aux flammes . Imbécile, répliqua l'empereur,

est- ce que nous blessons JÉSUS-Christ en foulant aux pieds ses

images ? Alors saint Étienne, tirant une pièce de monnaie qu'il

avait cachée sous ses habits, demanda s'il serait coupable pour

fouler aux pieds l'image des empereurs ; puis il jeta la pièce par

terre et marcha dessus. Les courtisans se précipitèrent sur lui

comme des bêtes féroces ; mais l'empereur les retint, et donna

l'ordre de conduire le saint à la prison du prétoire pour être jugé

dans les formes comme coupable de lèse-majesté.

Bientôt néanmoins on l'en tira , non pour le faire comparaitre

devant un tribunal, mais pour le livrer aux fureurs d'une popu

lace effrénée, qui, à l'instigation des hérétiques, lui firent subir

le martyre le plus cruel.

LA STATUE MUTILÉE . François ler ayant appris qu'un

huguenot avait eu l'impiété d'abattre la tête d'une statue de la

sainte Vierge, crut que son royaume ne serait pas en sûreté,

jusqu'à ce qu'on eût expié, par une satisfaction publique, l'ou

trage fait à la Reine du ciel , au milieu de la capitale . Il ordonna

pour cet effet une procession , où il se trouva lui-même, à pied,

la tête nue, un flambeau à la main, suivi de tous les princes du

sang , des seigneurs de la cour, des ambassadeurs et des par

lements. Étant arrivé au lieu où l'attentat avait été commis, il

posa lui-même une image de la sainte Vierge à la place de celle

qui avait été brisée .

L'IMAGE DE SAINTE PHILOMÈNE. – En 1831, à Naples, vivait une

blanchisseuse appelée Anne Moccia, qui avait épousé un artisan

nommé Joseph Cagiano . Elle était enceinte, et souffrait horri

blement de sa grossesse . Pour obtenir du soulagement à ses

douleurs, eile se proposa de faire brûler, jour et nuit, une petite

lampe devant l'image de la sainte ; ce qu'elle exécuta ponctuel

lement, aussi longtemps que ses épargnes le lui permirent. Mais

un soir qu'elle se vit sans huile, comme sans argent : Ma bonne

>
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sainte , dit-elle avec simplicité, je n'ai rien , ni pour vous ni pour

moi ; nous voilà toutes deux dans les ténèbres ; mais comme il

me faut travailler, adieu, permettez que je vous laisse ; elle s'en

va, dans la maison voisine, faire son travail à la lumière d'autrui,

après avoir fermé sa porte , dont elle prend la clef sur elle . Le

nuit etait déjà bien avancée , quand elle regagné son logis. Elle

ouvre ; et quel est son étonnement, en voyant la lampe allumée,

pleine d'huile , et sa pauvre demeure éclairée miraculeusement !

Elle court aussitôt à la fenêtre, appelle les voisins, leur raconte

comment la chose s'est passée, et les invite à remercier avec elle

sainte Philomène de cet acte touchant de bonté . Il n'était que le

prélude de bien d'autres. La bonne femme, malgré ses prières et

les sacrifices qu'elle s'imposait, n'allait pas mieux qu'aupa

ravant; et le terme de sa grossesse étant arrivé, elle eut à lutter

durant cinq jours contre des douleurs violentes, qui mirent sa

vie en grand péril . L'accoucheuse crut même reconnaître que

l'enfant était mort dans le sein de sa mère, depuis trois jours. Le

mal s'accroissant à chaque instant, la pauvre infirme se fait

apporter l'image de la sainte ; et l'ayant prise entre les mains :

Comment, lui dit-elle , c'est donc là ce que je vous ai demandé ?

c'est là tout ce que m'a valu l'huile dont j'ai fait la dépense ?

Pendant qu'elle s'exhalait ainsi en douces plaintes, elle met un

enfant au jour... mais il était mort. La sage-femme, qui s'y

attendait, eut assez d'adresse pour en dérober la connaissance à

la mère, et pendant qu'elle donnait à celle -ci tous ses soins, le

petit cadavre restait sur le pavé sans même qu'on l'enveloppåt,

jet par un temps assez froid ; c'était le 13 du mois de mars. Une

heure et demie s'était déjà écoulée . La pauvre mère enfin connut

son malheur . Dans l'amertume qu'elle éprouva, on lui entendit

proférer ces mots : « Belle grâce que vous m'avez faite ! Allez,

je ne veux plus de vous dans ma maison . Prenez cette image,

faites- là disparaître de chez moi. » De telles expressions nous

choquent peut- être ; néanmoins sa vive foi qui en était le prin

cipe attendrit le Ciel, et fut payée d'une bien grande faveur. Car

on vit à l'instant même l'enfant se mouvoir; il poussa quelques

vagissements ; et toutes les personnes de la maison accoururent

le recueillir, en criant : Miracle ! miracle ! On lui donna le saint

baptême ; et après trente-cinq jours, son âme innocente alla se

réunir dans le ciel à celle qui lui avait obtenu la double vie de

la nature et de la grâce . Ce miracle fit grand bruit à Naples , et

Contribua beaucoup à répandre partout le culte des images de

sainte Philomène.

LE JEUNE PÈLERIN. Dans le temps où les chrétiens les plus

distingués par leur naissance et leur fortune se faisaient un de
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voir de témoigner leur amour pour Notre-Seigneur, en traversant

les mers et en visitant les lieux où se sont opérés les mystères de

noire religion, un jeune gentilhomme entreprit cet heureux pèle

rinage. A peine arrivé sur la terre sanctifiée par les souffrances

de JÉSUS -CHRIST, il se rend avec empressement à Nazareth . A la

vue de cette petite bourgade où la sainte Vierge avait demeuró

si longtemps et où s'était opéré le mystère de l'Incarnation, le

souvenir de la tendre charité de la Mère et du Fils excite dans

un cæur aussi bien préparé les sentiments les plus vifs de recon

naissance et d'amour. A Bethléem , on lui montra la grotte où

son Dieu, son Sauveur, est né ; dars l'ardeur de sa foi, il lui

semble voir couché dans la crèche le divin Enfant; des larmes
d'attendrissement coulent en abondance de ses yeux ; il ne peut

se lasser de coller ses lèvres sur cette enceinte sacrée , qui avait

reçu les premières larmes de JÉSUS. Puis , pour contenter son

amour, il visite chacun des lieux qui avaient été marqués par

quelques circonstances de la vie de son bon Maître ; il n'oublie

ni le Jourdain où JÉSUS fut baptisé par saint Jean, ni le désert

où, après avoir passé quarante jours dans le jeûne et la prière, il

fut tenté par le démon . Mais c'est surtout aux endroits qui lui

rappellent les derniers mystères de la vie et de la passion de

Tríomme-Dieu qu'il aime à s'arrêter. Au jardin de Gethsémani ,

il sent sa ferveur redoubler ; toutes les douleurs du Fils de Dieu

se présentent à son esprit ; il croit entendre ses gémissements et

ses tendres plaintes ; il croit voir cette sueur de sang qui le mit

en agonie . Ne pouvant verser son sang pour son Dieu, il arrose

la terre de ses larmes . Ensuite il parcourt toutes les stations , il

suit en esprit son Maître dans les rues de Jérusalem, il l'accom

pagne chez Caïphe , chez Pilate et Hérode ; il voit dépouillé,

battu de verges, couronné d'épines . Il gravit la montagne du Cal

vaire , s'imaginant suivre pas à pas Notre-Seigneur portant sa

croix ; enfin il arrive au sommet de la montagne ; là il est près de

succomber à la douleur. C'est ici , se dit- il, que mon Dieu a été

crucifié, ici qu'on lui a percé les pieds et les mains d'énormes

clous, ici qu'on été consommés l'æuvre de mon salut et le sa

lut de tout le genre humain.

Après avoir employé plusieurs heures dans ces pieuses con

templations , il va au sépulcre , et du sépulcre il s'achemine vers

ce lieu vénérable par les vestiges sacrés que notre divin Maître y

a laissés en montant au ciel . A cette vue , il tombe à genoux, il

colle ses lèvres comme il l'avait fait tant de fois ailleurs, sur la

terre qui portait l'empreinte des pieds du Sauveur ; puis, élevant

les mains et les yeux vers le ciel : « () JÉSUS, Ô l'amour de mon

ceur, où voulez-vous que j'aille maintenant ? J'ai visité les lieux
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que vous avez daigné habiter durant votre vie mortelle, ceux où

vous avez souffert; je vous ai suivi sur le Calvaire, je vous ai

accompagné au sépulcre ; me voici, Seigneur, au lieu d'où vous

Btes parti pour monter au ciel. Ou puis-je aller, Seigneur, si je

ne vais après vous ? Faites-donc, ô ma vie, ô mon - tout, que je

vous suive au paradis ! » A ces mots il s'incline, son cour s'ouvre,

il expire, et son âme s'envole dans les cieux.
Oh ! qu'il est

doux de mourir victime du divin amour ! C'est bien ici que nous

pouvons répéter ce veu : Moriatur anima mea mortejustorum !

Puissé-je mourir comme est mort ce pieux gentilhomme ! Mais,

pour faire une mort si précieuse devantDieu, il faut, comme lui,
avoir un coeur détaché de tous ces biens de la vie et de tous ces

vains plaisirs du monde ; il faut aimer comme il a aimé.a

RELIQUES DE LA PASSION

FIGURES DIVERSES DE LA CROIX. Dans les premiers siècles

de l'Église, les fidèles représentaient la Croix du Sauveur de di
verses manières. - Tant que le supplice de la croix fut assez

fréquent chez les païens, ils avaient grand soin de ne pas expo

seren public l'image de l'Homme-Dieu attaché à ce bois réputé

infâme, mais ils ornaient la Croix de pierres précieuses, afin que

ce signe de malédiction devint peu à peu, aux yeux des nouveaux
à

convertis, un signe de gloire et de triomphe. Quelquefois ils pla

çaient au bout de la Croix une colombe, symbole du Saint-Es

prit, du bec de laquelle sortait de l'eau en abondance, symbole

de la grâce ; à droite et à gauche la sainte Vierge et le disciple

bien -aimé, saint Jean l'Évangéliste, et au pied de la Croix un

agneau , de la poitrine et des quatre pieds duquel coulait du

sang : c'était le symbole de JÉSUS crucifié. Et, pour qu'on ne pât

s'y méprendre, la tête de l'agneau était ordinairement surmonté

d'une croix . Le sang qui sortait de la poitrine était reçu dans un

calice. L'usage de représenter ainsi JÉSUS - CHRIST fut conservé

jusqu'en 680. A cette époque, le sixième concile de Constànii

nople , tenu par le pape Agathon , ordonna qu'à l'avenir on repré

sentât JÉSUS-CHRIST attaché à la Croix,sous la figure d'un

homme. Quelquefois aussi, on plaçait au pied de la Croix des

Cerfs et des agneaux qui buvaientavec avidité l'eau qui jaillissait

de toutes parts . Les cerfs représentaient les gentils qui , par la

vertu de la Croix, ont été délivrés des ténèbres de l'idolâtrie et

purifiés de leurs péchés; les agneaux représentaient les fidèles

qui viennent puiser au pied de la Croix les grâces dont ils ont

besoin pour se conserver dans la pureté et l'innocence. Il n'était

mas rare non plus que l'on peigntt sur la Croix douze colomber,
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symbole des douze apôtres à qui Jésus -CHRIST avait recom

mandé d'être prudents comme des serpents et simples comme des

folombes (Matth . x) , et qui, prêchant un Dieu crucifié, ont renou

velé la face de la terre . · Enfin il y avait des croix à chaque

extremité desquelles étaient suspendues des couromes , et qu'on

appelait pour cela croix couronnées. Ces couronnes signifiaient

que, pour être couronné un jour dans le ciel , il faut porter la

crois sur la terre à la suite du divin Maître. La couronne placés

au sommet de la Croix était soutenue par une main ; c'était le

symbole de la glorieuse victoire que JÉSUS-CHRIST a remportée

par la Croix et du triomphe de ce divin Sauveur, et une allusion

à ce qui se pratiquait chez les Romains : le triomphateur por

tait une couronne qu'une main étrangère soutenait au -dessus de

sa tête, ce qui était nécessaire à cause de sa pesanteur. Sur

la plupart des anciennes croix où se trouve l'image de JÉSUS.

CHRIST sous la forme d'un homme, et qui sont presque toutes

postérieures au viie siècle, cette image n'est pas en relief, mais en

peinture. Sur quelques-unes, JÉSUS-CHRIst est dans l'attitude ,

non pas d'un homme souffrant et mourant, mais d'un vainqueur

et d'un triomphateur '.

Nous avons raconté précédemment

l'histoire de l'invention de la Croix par sainte Hélène , de son en

lèvement par les Perses, et de la restitution qu'ils en firent à Hé

raclius. Déjà, cependant, des morceaux considérables du bois

sacré avaient été distraits du corps de la Croix ; Hélène en avait

envoyé à Constantinople et à Rome ; cette dernière ville en avait

reçu un fragment qui fut placé dans l'église Sainte-Croix de Jé

rusalem , où on le voit encore aujourd'hui : sa longueur est d'en

viron un mètre . La partie la plus considérable du bois de la croix

fut enfermée, par les soins de sainte Hélène, dans une châsse

d'argent qui demeura à Jérusalem , et c'est celle -là que les Perses

enlevèrent pour le restituer ensuite dans som intégrité . Mais

lorsque la ville fut tombée sous la domination des Arabes , ceux

ci, ayant manifesté l'intention de détruire cet objet de la vénérés

tion des chrétiens, on jugea à propos, pour la soustraire plug

sûrement aux tentatives des infidèles, de la diviser en plusieurs

DU BOIS DE LA CROIX .

1 Tous ces détails sont tirés de l'ouvrage ayant pour titre : J.B. Casati, ,

de profanis et sacris veteribus ritibus, 1vol . in-4º, Franco - furti et Han

noveræ , 1681.– On trouve dans cet ouvrage , devenu extrêmement rare ,

un grand nombre de gravures représentant les diverses espèces de croix

dont nous venons de parler ; plusieurs de cescroix que l'on conserve en

core sont en mosaïque.
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morceaux, qu'on envoya en plusieurs lieux didérents . C'est ainsi

qu'on possédait, dans diverses églises, des croix formées au

moyen du bois de celle de Jérusalem . Dans cette dernière ville,

on en avait gardé quatre. Enfin , parmi les personnes qui en pos

sédaient des fragments considérables, se trouvait un roi des

Géorgiens, du nom de David , à peu près contemporain de la pre

mière croisade.

En 1109 , dix ans ans après la prise de Jérusalem par les Latias,

la croix du roi de Géorgie vint en la possession d'Anseau, an

cien chanoine de Paris et grand chantre de l'église du Saint-Sé

pulcre ; il la tenait de la veuve du roi des Géorgiens, qui était

venue s'établir à Jérusalem après la mort de son époux. Anseau

envoya cette croix à Galon, évêque de Paris , pour être remise au

chapitre de la cathédrale, à qui il en faisait don. La croix d’An

seau fut conservée dans le trésor de Notre -Dame jusqu'en 1793.

A cette époque, ve trésor fut pillé , et la croix d'Anseau tomba

entre les mains de M. Guyot de Sainte-Hélène, commissaire de la

section de la Cité, lequel ayant obtenu du comité révolutionnaire,

sous un prétexte quelconque, la permission de la garder, la par

tagea avec le trésorier de Notre-Dame, et de la portion qu'il se ré

serva fit quatre croix, dont trois furent rendues par lui à la ca

thédrale en 1803. On possède donc aujourd'hui ces trois débris

de la croix d'Anseau .

Cent trente ans après l'envoi fait par Anseau à la cathédrale

de Paris , le roi saint Louis reçu de Baudoin II , empereur de

Constantinople, plusieurs portions considérables du bois sacré,

dont la principale fut déposée dans la grande châsse de la

Sainte -Chapelle. A l'époque de la révolution, relique fut trans

portée à Saint-Denis, d'où elle passa à la commission des arts, et

de là dans les mains d'un de ses membres , M. Bonvoisin, qui

s'empressa de la porter à sa mère, dame d'une haute piété.

Celle -ci se fit un devoir de rendre au chapitre, en 1804, l'objet

précieux dont elle s'était trouvée pendant six ans dépositaire.

Aujourd'hui on voit cette croix de la Sainte -Chapelle enchåssée

dans un tube de cristal ; elle a 22 centimètres de long sur 41mil

limètres de large, et 35 millimètres d'épaisseur . Elle est d'un bois

brun à nuances rougeâtres .

Enfin , la cathédrale possède une cinquième croix, dite la crois

palatine, qui offre des particularités remarquables . Son nom

vient de la princesse Anne de Clèves, princesse palatine, qui la

tenait de Jean Casimir, roi de Pologne, et qui, en mourant, la lé

gua à l'abbaye de Saint-Germain -des -Prés . Elle a la forme d'une

croix grecque à deux traverses, et est enchâssée dans une lame

а
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d'or sur laquelle se lit une inscription grecque qui fait connaître

qu'elle vient de l'empereur Manuel Comnène , ce qui en fait re

monter le travail vers l'an 1160 .

Suivant l'opinion la plus commune, la Croix de JÉSUS-CHRIST

était faite de quatre morceaux , savoir, la tige , la traverse , le titre

et la planchette qui servait à appuyer les pieds . D'après Bède et

plusieurs autres auteurs , quatre espèces de bois y avaient été em

ployées : le cyprès, le cèdre , le pin et le buis ; mais il parait plus

certain qu'elle était toute en chêne , parce que c'était le bois dont

on se servait le plus communément dans la Judée . Le titre était

placé immédiatement au-dessus de la tête du Sauveur, et , par
conséquent, le haut de la croix n'avait pas la dimension que les

sculpteurs et les peintres lui donnent ordinairement. Suivant un

grand nombre de monuments très -anciens, voici la forme exacte

de la croix :

I.N.R.I.

7
1 On peut voir dans Rocca , t. 1 , p . 152 et 157, plusieurs gravures re

présentant des croix trés -anciennes .
38
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DU TITRE DE LA CROIX. Cette inscription : Jésus de Nazareth ,

roi -des Juifs, tracée , suivant l'usage , en lettres rouges sur fond

blanc, était appliquée à une planchette qui fut trouvée par sainte

Hélène, avec le reste du bois de la croix, mais séparée de celle-ci .

Sainte Hélène l'envoya à Rome pour y être déposée , avec les

autres reliques, dans l'église de Sainte - Croix -de- Jérusalem , qui

fut construite à cet effet, comme le fut la Sainle-Chapelle. En

1492, lorsqu'on ouvrit la caisse de plomb qui contenait la titre de

la croix , on trouva que la planche sacrée , rongée par le temps,

avait perdu les deux premières lettres de Judæorum ; elle avait

alors une longueur correspondant à 35 centimètres. En 1564, on

visita de nouveau le précieux monument, qui avait perdu quelque

chose de plus du même côté ; en 1648, le mot JÉSUS avait disparu;

enfin , en 1828, les ravages du temps étaient encore plus sensibles.

Il ne reste plus de l'inscription hébraïque qui surmontait les

deux autres que quelques traces de lettres indéchiffrables . De

l'inscription grecque, située immédiatement au -dessous, il reste

le mot Nabupaois; la ligne inférieure montre le mot latin Nazare

nus, et les deux premières lettres du mot Rex . Une particularité

remarquable c'est que les deux inscriptions grecque et latine

sont écrites de droite à gauche , ou, comme on dit vulgairemenl,

à rebours ; mais l'explication de ce fait est facile . Cela vient de

ce qu'en hébreux telle est la manière d'écrire , et telle devait être

naturellement la première inscription . Or, on aura voulu faire

correspondre les inscriptions inférieures , mot pour mot,à celle

qui les surmontait.

DE LA SAINTE COURONNE D'ÉPINES. Il est certain que cette

couronne ne fut pas trouvée par sainte Hélène avec la croix et

les clous ; car aucun auteur ne fait mention d'une telle décou

verte, et le silence général sur un fait de cette importance serait

inexplicable. Ceci est d'ailleurs facile à concevoir. D'abord il

n'est pas certain que la couronne d'épines soit restée sur la tête

de JÉSUS-CHRIST pendant le crucifiement, ni pendant la marche

au Calvaire ; et , en supposant que cela ait eu lieu , il n'est pas

douteux que ceux qui descendirent de la croix le corps du Sau

veur pour le mettre au tombeau , n'eussent pris possession de

cet objet sacré, pour le conserver et le transmettre aux adorateurs

de JÉSUS-CHRIST. Cette transmission de main en main est dans

la nature des choses, et il est impossible que la sainte couronne

n'ait pas été conservée ainsi par une succession de dépositaires

importants, jusqu'à l'époque où le trésor impérial de Constanti

nople absorba toutes les saintes reliques. En 409 , saint Paulin

parle de la couronne d'épines comme d'un de ces précieux

objets que possédaient les chrétiens ; et, à partir de cette époque,
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tous les témoignages la supposent unanimement dans les trésors

des souverains de Byzance. Or, c'est de là qu'elle est venue dans

les mains de saint Louis , à qui elle fut donnée par l'empereur

latin Bauduin II . L'authenticité de la relique, depuis cette époque,

n'a été contestée par personne . On prétendra peut-être que

l'objet donné à saint Louis par l'empereur latin u'était pas

la vraie couronne d'épines : que celle-ci aura pu être sous

traite et cachée par les Grecs lors de la prise de Constan

tinople par les Croisés, et qu'ils auront substitué à la sainte

relique quelque fausse couronne dont se sont contentés les

Latins , qui ne connaissaient pas l'autre . Cette supposition

était soutenable dans l'origine de la conquête; mais, dans ce cas,

les empereurs grecs qui avaient établi leur séjour à Nicée , et

ceux surtout qui reconquirent Constantinople sur les Latins ,

n'auraient pas manqué de proclamer l'erreur des chrétiens occi

dentaux et de se prévaloir de la possession de la sainte couronne.

Or, rien de pareil n'a eu lieu ; aucun d'eux n'a contesté la pré

sence de la vénérable relique à Paris ; et postérieurement , aucune

réclamation n'a été faite par les Grecs , si jaloux des Latins , et

qui, grâce à l'intrigue et à la violence, ont fini par se rendre

maîtres de l'église du Saint-Sépulcre. Donc , l'authenticité de la

couronne de la Sainte -Chapelle ne saurait souffrir de doute.

En 1793, la sainte couronne fut tirée de son reliquaire. On la

rompit, par un motif quelconque, en trois parties à peu près

égales , qui furent portées, avec les autres reliques de la Sainte

Chapelle , à la commission des arts, puis à la bibliothèque natio

nale, où elle resta jusqu'en 1804. Alors, sur la demande du car

dinal de Belloy, archevêque de Paris, elle fut restituée à la cathé

drale, après que ses débris eurent été reconnus par plusieurs

ecclésiastiques qui l'avaient vue autrefois et en avaient conservé

des souvenirs très-précis. On ne remarque à la sainte couronne,

telle qu'elle existe aujourd'hui , aucune épine. Cette absence

d'épines s'explique par la distribution nombreuse qui en a été

faite à diverses époques; aussi en vénère- t -on dans plusieurs

églises. ?

DES SAINTS CLOUS . - On dit que sainte Hélène trouva les clous

avec le bois de la croix ; mais on ignore s'ils étaient au nombre

de trois ou de quatre . Les Romains , selon Pline , mettaient de

pièces de bois au bas de la croix , afin que les malfaiteurs y ap

puyassent leurs pieds . Les plus anciens monuments représentent

JÉSUS - CHRIST attaché à la croix avec quatre clous, entre autres

le crucifix en bois de cèdre que l'on conservait à Lucques, lequel

était, dit - on , l'ouvrage de Nicomède, et celui que l'on attribue à

saint Luc, évangéliste , et qui se voyait à Ancône (Rocca, t. I , pa
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152) . Sainte Brigitte dit qu'il lui a été révélé que Jésus-CHRIST

avait été attaché à la croix avec quatre clous . ( Révélations de

sainte Brigitte, liv. I. c . 10) . C'est aussi le sentiment de Grégoire

de Tours , de saint Cyprien , de saint Augustin et du pape Inno

cent III . Anne -Catherine Emmerich n'en mentionne que trois ,

(Voir sur ce sujet MAMACHI, MOLANUS et CASALUS, de veteribus

sacris christianorum ritibus, p. 3–15 .)

Quant à la distance d'un clou à l'autre, elle était telle , selon le

sentiment le plus généralement adopté, que les bras du Sauveur

se trouvaient dans une position presque horizontale ; ii semblait

ainsi embrasser de son amour le genre humain tout entier, pour

lequel il donnait sa vie. Les jansénistes, dont une des erreurs est

que JÉSUS-CHRIST n'est pas mort pour tous les hommes, donnent

une moindre distance aux deux clous de la traverse de la croix ,

de telle sorte que les bras de l'Homme-Dieu se trouvent dans

une position presque verticale. · La pieuse Hélène attacha un

de ces clous au casque de Constantin , d'un autre elle fit un frein

à son cheval ; enfin , selon saint Jérôme , un troisième aurait été

jeté par cette princesse dans la mer Adriatique, pour apaiserles

tempêtes fréquentes qui régnaient sur ce golfe. Or, il n'est pas

probable que l'impératrice ait consenti à se priver d'une relique

si précieuse, et il est permis de croire qu'elle se contenta de

faire plonger le clou dans la mer et l'en retira ensuite. Quant

aux deux ou trois autres, il est possible et assez probable qu'on

ne les employa qu'à l'état fragmentaire aux usages indiqués ci.

dessus, et rien n'empêche de retrouver plus tard le corps des

trois ou quatre clous de la passion à Constantinople ou à Rome.

Or, voici ce qu'on sait maintenant de l'état de ces reliques.

Il existe à Rome, dans l'église de Sainte - Croix, un clou tronqué

qu'on suppose donné par sainte Hélène . Il y manque la pointe,

qu'on a restituée conjecturalement ; et c'est ce morceau qu'on

croit avoir été attaché au casque ou diadème de Constantin ,

d'où serait venue la célèbre couronne de fer des rois d'Italie. On

appelle ainsi une couronne d'or doublée à l'intérieur d'une lame

de fer étroite et très-mince, forgée , au moins en partie , avec un

fragment de l'un des clous de la passion.

Un second clou existe dans le trésor de la cathédrale de Paris,

il vient de l'abbaye de Saint-Denis, à qui il fut donné parCharles

le-Chauve. Ce monarque l'avait tiré du trésor d'hix-la-Chapelle,

où l'avait déposé Charlemagne, qui l'avait reçu du patriarche de

Jérusalem . Il a une longueur de 88 millimètres ; sa tête ost

échancrée, et il manque quelque chose à la pointe ; il est d'ail

leurs fortement oxydé dans toute sa longueur. Une particularité

qui lui donne un intérêt spécial, c'est la présence d'une parcelle
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de bois qui s'est attachée à ce clou, sans doute lorsqu'on le retira

de la croix ; ce bois, examiné à la loupe, se rapporte à celui du

morceau de la Sainte-Chapelle.

La cathédrale de Paris possède encore la pointe d'un autre clou

qui provient de la princesse Palatine. Ce fragment n'a que 20

millimètres de longueur ; il est renfermé, comme le principal

clou , dans un reliquaire de cristal .

La cathédrale de Trèves se flatte de posséder un troisième clou ,

auquel il ne manque qu'un petit fragment à la pointe . Ce clou

est d'une longueur considérable , n'ayant pas moins de 176 mil

limètres. On croit que sa pointe est le petit fragment conservé

dans la cathédrale de Toulon.

Il existe, dans différentes villes, d'autres clous de la passion ;

mais ce ne sont que des reliques secondaires , c'est - à - dire des

clous ordinaires dans lesquels on a enchâssé quelques parcelles,

un peu de limaille d'un véritable clou, ou qui ont simplement

touché à l'un des clous du crucifiement.

DE L'ÉPONGE ET DE LA LANCE . L'éponge au nioyen de la

quelle on étancha la soif de JÉSUS-CHRIST est gardée à Rome, à

Saint-Jean -de- Latran, elle est teinte de rouge ou de sang. On con

serve aussi à Rome la lance dont Cassius, depuis baptisé sous le

nom de Longin , ouvrit le côté de JÉSUS-CHRIST. Elle n'a plus de

pointe. André de Crète assure qu'elle avait été enterrée avec la

croix . La crainte qu'on avait des Sarrasins détermina les chrétiens

à la porter à Antioche, où elle fut secrètement enterrée . Er 1098,

on la retrouva, et plusieurs miracles furent opérés en cette occa

sion . Elle fut reportée à Jérusalem , et de là, quelques temps après

à Constantinople. L'empereur Baudoin II en envoya la pointe à la

république de Venise, comme issement d'une somme d'ars

gent que les Vénitiens lui avaient prêtée. Saint Louis retira corte

relique, en payant aux Vénitiens la dette de Baudouin , et la Qt

porter à la Sainte-Chapelle de Paris. Le reste de la lance resta à

Constantinople, et, en 1492, le sultan Bajazet l'envoya par un am

bassadeur au pape Innocent VIII , dans un étui fort riche, en lui

faisant dire que la pointe de cette lance était en la possession du

roi de France .

DE LA COLONNE DE LA FLAGELLATION . - La colonne à laquelle

JÉSUS-CHRIST fut attaché pendant sa flagellation était gardée an

ciennement à Jérusalem , sur le mont Sion , ainsi que nous

l'apprend saint Grégoire de Tours . On voit aujourd'hui cette co

lonne dans l'église de Sainte-Proscède ; l'inscription qui est pla

cée au-dessus de la chapelle où elle est conservée porte qu'elle y

fut apportée en 1221 par le cardinal Jean Colonne, légat du Saint

Siège en Orient, sous le pape Honorius III . Elle est de marbre

-

38 .
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gris, longue de 50 centimètres , sa base a 33 centimètres de dia.

mètre , et son sommet environ 22 ; on y voit encorel'anneau de fer

auquel on attachait les criminels. Quelques-uns croient que ce

n'est que la partie supérieure de la colonne ; néanmoins on n'y

voit aucune marque de fracture. La sainte colonne a toujours été

en grande vénération de la part des fidèles ; de nombreux miracles

ont été la récompense de leur foi; et on assiire que plusieurs mal

heureux possédés du démon ont obtenu leur délivrance en priant

devant cette précieuse relique (Rocca , t . II ,p . 354).

DU SAINT SUAIRE . La ville de Turin se fait gloire de posséder

le Suaire ou linceul dont Joseph d'Arimathie enveloppa le corps

de Notre -Seigneur. Il fut, dit- on, apporté de Jérusalem en cette

ville, et on y célèbre, en son honneur, le 4 mai , une fête instituée

par le pape Jules II en 1506. La précieuse relique est conservée

dans une chapelle qui porte le nom du Saint - Suaire ; il y a même

une confrérie placée sous ce vocable . On croit posséder aussi et

on honore le saint Suaire à Besançon, à Lisbonne et ailleurs. On

peut supposer que ces églises possèdent chacune un fragment du

véritable Suaire, ou simplement des linges qui y ont touché. On

peut dire aussi qu'il peut y avoir plusieurs véritables Suaires,

puisque chez les Juifs et chez beaucoup d'autres peuples on en

veloppait les morts de plusieurs draps.

Quant au Suaire que l'on conserve à Rome, Benoît XIV, dans

son Traité des fêtes, dit que c'est le linge dont'une pieuse femme

essuya la figure de JÉSUS -CHRIST couvert de sueur sous le poids

de sa croix. Le nom de Véronique qu'on a donné à cette femme,

qui s'appelait Séraphia, dit Catherine Emmerich, n'est autre

chose que la réunion de deux mots vera eixov, vraie image , parce

qu'on rapporte que le portrait de Notre-Seigneur s'imprima sur ce

linge ou Suaire. Autrefois, à Paris et dans certains lieux de la

France, on célébrait une feis en l'honneur de la sainte Face de

Notre-Seigneur. Elle était fixée au mardi de la Quinquagésime.

Le 23 novembre 1611 , on fit à Rome la dédicace d'un autel du

Saint-Suaire, sous la coupole duquel se gardait le voile où la

sainte face était empreinte.

- Si l'on en croit plusieurs historiens, la

robe sans couture que portait Notre -Seigneur était l'ouvrage de

la sainte Vierge; elle l'avait tissue de ses propres mains, et elle

en avait revêtu son Fils lorsqu'il était encore enfant Nous lisons

dans l'Évangile : Les soldats ayant crucifié Jérus, prirent ses dé

tements et les dioisèrent en quatre parts, une pour chaque soldat.

Ils prirent aussi sa robe; et comme elle était sans couture, et d'un

seul tissu depuis le haut jusqu'en bas, ils dirent entre eux : No

la coupons point, mais jetons ily. sort à qui l'aura; afin que cette

1

DE LA SAINTE ROBE .
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paroles de l'Écriture fut accomplie : Ils ont partagé entre eux mes

vêtements et ils ont jeté ma robe au sort. Voilà ce que firent

ces soldats. La sainte tunique fut rachetée par les chrétiens, selon

l'opinion la plus probable. Sainte Hélène , après son voyage dans

ta terre sainte, en fit don à l'Église de Trèves, où elle se conserve

ncore aujourd'hui. – L'Église d'Argenteuil, près Paris, possède

al autre vêtement de Notre-Seigneur, sa tunique, et l'authenticité

de cette relique a été reconnue, en 1804, par Mgr l'évêque do

Versailles . Il est en effet démontré que Notre -Seigneur ayant eu

plusieurs habits, chacune des deux églises peut en revendiquer

un à juste titre . On croit plus généralement que celle de Trèves

possède la robe sans couture , et celle d'Argenteuil une autre tu

nique.

L'évêques de Trèves a institué, en 1814, un office en l'honneur

de la sainte robe qui, exposée cette même année dans sa cathé

drale, avait attiré un prodigieux concours de pèlerins; onen porte

le nombre à deux millions . On cite plusieurs exemples de grâces

particulières et extraordinaires obtenues dans cette circonstance.

D'un autre côté, la sainte tunique d'Argenteuil continue d'être ,

de la part des fidèles, l'objet d'une grande vénération et d'une

vive confiance, confiance bien justifiée par les faveurs singulières

Jue plusieurs d'entre eux ont obtenues . En voici un exemple, il

cet extrait d'une lettre du 2 janvier 1847 , adressée au digne et

pieux curé d'Argenteuil , par Mme la supérieure générale des

dames de Saint-Louis , à Juilly , diocèse de Meaux . « Il y a deux

ans, écrit cette religieuse, que j'eus le bonheur d'aller rendre

grâces, devant la tunique sacrée de notre divin Sauveur, de la

guérison d'une maladie bien grave... Eh bien ! jugez quelle est

ma joie et ma reconnaissance ! je viens encore aujourd'hui, M. le

curé , vous prier de vouloir bien joindre vos actions de grâces aux

miennes. Atteinte depuis deux mois d'une maladie au genou ,

contre laquelle les soins et les remèdes des meilleurs médecins

avaient échoué , et rendue ainsi, par de vives douleurs, incapable

de pouvoir remplir la vocation à laquelle Dieu a daigné m'appe

ler, j'ai eu recours à la dévotion en l'honneur de la sainte robe

d'Argenteuil . Le jour de Noël , j'ai commencé une neuvaine ; le

30 décembre, trois jours avant qu'elle fût terminée , après avoir

entendu la messe et avoir eu le bonheur de communier, ma

jambe s'est allongée , les douleurs ont disparu instantanément,

et j'ai pu reprendre mes occupations . Vous pensez, M. le curé,

combien il me tarde maintenant d'aller de nouveau déposer aux

pieds de mon Sauveur, dans votre chère église , mon tribut

d'amour et de reconnaissance . » Cette heureuse délivrée se ren

dit en effet à Argenteuil , en action de grâces . Elle s'approcha de



680 LEÇON DOUZIÈME .II . PARTIE . I. SECTION.

la table sainte et remercia son divin Sauveur, qui put lui dire au

fond de son âme ce qu'il dit autrefois à l'humble hémorroïsse

(Matlh. ix, 22) : Ma fille, votre foi vous a sauvée. (Le récit qu'on

vient de lire est extrait du Mémorial catholiqué, avril 1847.)

DU SANG DE JÉSUS -CHRIST. Selon quelques critiques, le sang

de JÉSUS-CHRIST, que plusieurs églises se glorifient de posséder,

n'est autre chose que celui qui a découlé miraculeusement de

quelque crucifix ou de quelque hostie consacrée, percée par des

juifs ou des païens. Quoi qu'il en soit, il paraît indubitable que

l'on conserve à Bruges , une portion du sang de l'Homme-Dieu .

Voici ce que la tradition nous apprend à ce sujet.

Au xire siècle vivait le pieux et valeureux comte de Flandres,

nommé Thierry d'Alsace, qui se rendit quatre fois en pèlerinage

à la terre sainte, et qui brilla parmi les plus nobles, les plus re

doutables et les plus dévoués défenseurs de la foi en Palestine.

Baudoin III , roi de Jérusalem , voulut lui donner un gage de sa

reconnaissance , et , d'accord avec le patriarche, il lui fit don

d'une portion du sang de JÉSUS -CHRIST, précieusement conservée

dans l'église de Jérusalem. Voici, au rapport des historiens, de

quelle manière le saint sang fut remis à Thierry . Baudoin et

Thierry, accompagnés d'une suite nombreuse de barons et do
nobles des deux États , se rendirent à l'église où lé dépôt sacré

était conservé. Le patriarche, revêtu de ses habits pontificaux , et

assisté d'un nombreux clergé, vint au -devant de ce brillant cor

tége et le conduisit dans l'église. Alors il retira la précieuse re

lique du tabernacle, et la montra aux deux cours assemblyes et

au peuple attendri : puis il sépara le liquide sacré en deux por

tions ; de l'une de ces portions, il remplit les deux tiers d'une fiole

octogone d'environ huit pouces et d'une circonférence de doux

pouces et demi. Cette fiole, dont l'orifice fut soigneusement ca

cheté et scellé, fut mise dans un tube de cristal, dont les deux

bouts furent fermés et recouverts de rosettes d'or ; les extrémités

de ces rosettes étaient garnies d'anneaux où l'on attacha une

chaine d'argent qui rendit le vénérable objet d'un transport facile .

Cette chaîne existe encore aujourd'hui. Le saint sang, d'après la

tradition, est le même qui fut recueilli par Joseph d'Arimathie,

au pied de la croix. Aussitôt après son arrivée à Bruges, en 1148 ,

Thierry s'empressa de faire construire une magnifique chapelle

sous l'invocation de saint Basile, pour y déposer lo saint trésor,

et institua une procession pour perpétuer le souvenir de co dé

pôt. Les guerres de religion d'abord, les révolutions ensuite, lui

firent courir bien des dangers. Dans la seconde moitié du

xvie siècle, les iconoclastes , conduits par le premier bailli de

Termonde, dévastèrent la chapelle et fondirenten lingots la ma
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gnifique châsse dans laquelle la sainte relique était renfermée.

Heureusement cette dernière avait été enlevée par un marguillier,

don Juan Perez de Malvenda, qui la scella dans une muraille de

sa maison, où elle resta pendant quatre années. A l'époque de la

révolution française , la chapelle du Saint-Sang fut de nouveau

dévastée ; mais la relique fut encore soustraite à la fureur des rée

volutionnaires par le dévouement de quelques pieux citoyens.

Cette fois, la relique resta cachée pendant près de trente ans, et

ce fut en 1819 seulement que Mme Gertrude de Pelichy , dernière

dépositaire, la remit aux autorités pour être solennellement re

placée dans la chapelle de Saint-Basile qui venait d'être restaurée.

Une indulgence plénière, en forme de jubilé , a été accordée par

le Saint-Siège à ceux qui honorent la précieuse relique .

Le septième jubilé séculaire du saint sang a été célébré à

Bruges, au mois de mai 1850, avec une pompe et une magnifi

cence extraordinaires . On parle d'un grand nombre de miracles

que le saint sang a opérés ; depuis la chapelle de Saint-Basile

de Bruges a l'insigne honneur de la posséder (Voir l'Univers,

10 mai 1850 ) .

FIN DU TOME CINQUIÈME.
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contre l'espérance : désespoir, présomption . -.. 26. Défini

tion du péché de désespoir et sa gravité.— 27. On pèche

par désespoir : 3° en désespérant du pardon de ses péchés;

28. 2 ° e ! rant de vaincre ses mauvaises habitudes ;

- 29. 30 en désespérant de pouvoir accomplir la loi de

Dieu. – 30. Remède . - 31. 4º en manquant de confiance

en la Providence . - 32. Définition et fréquence du péché

-

-

.

-

V. 39
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de présomption. 33. On pèche par présomption : 1 ° en

se flattant d'éviter le mal et de pratiquer le bien par ses

propres forces; 34. 20 en attendant de Dien les grâces

nécessaires , sans rien faire pour les obtenir ; 35. 30 en

commettant le péché par l'espérance même du pardon . -

36. Manière de combattre la présomption . 37. Acte

d'espérance. TRAITS HISTORIQUES. 187

LEÇON SIXIÈME

Premier commandement de Dieu (8° suitos

-

-

De la Charité envers Dieu

1. La charité vient après l'espérance. -- 2. Définition de la

charité. Ce que c'est qu'aimer. 3. Notions sur l'amour ,

et qu'il résume tous les mouvements de l'âme.-- 4. Dieu

est tout amour. -- 5. La charité est un don de Dieu. -- 6.

Triple objet de la charité . 7. Son excellence : la cha

rité l'emporte sur toutes les autres vertus : 1. Par son ese

sence etsa nature ; -- 8. 2 ° par sa fin et son motif; -- 9. 30

par son efficacité et sa force ; -- 10. 4. par son mérite et

sa valeur ; -- 11. 5 ° par sa durée. 12. Elle est la plus

facile à pratiquer . 13. Elle est la plus précieuse et la

plus nécessaire des vertus. 14. De quel amour nous

devons aimer Dieu : amour de reconnaissance et amour

d'amitié . 15. Motifs pour lesquels nous devons aimer

Dieu : lº Son commandement, 16. 2° ses perfections

divines , 17. 3 • ses bienfaits et son propre amour.

18. 4. les châtiments dont il menace ceux qui violent son

commandement. — 19. Résumé en forme d'exhortation à

l'amour de Dieu. 20. Nous devons aimer Dieu par-des

sus toutes choses. 21. Amour de préférence, sa na

ture , et qu'il ne consiste pas dans l'intimité et la sensi

bilité, -- 22. mais dans l'intime conviction du cour. 23 .

Que l'amour de préférence est d'obligation . -- 24. Degrés

supérieurs d'amour qui ne sont pas d'obligation . --25. Ce

qui est de nécessité et ce qui est de perfection dans le pré

cepte de l'amour. - 26. Degrés dans l'amour de préférence.

- 27. Marque pour reconnaître si l'on aime Dieu. - 28

Marques pour reconnaître à quel degré l'on aime Dieu.

-29. Comment l'on pèche contre la charité envers Dieu :

10 en le haïssant ; - 30.20 en l'oubliant;— 31. 30 en raillant

ceux qui le servent ; 32. 4° en s'aimant plus que lui; –

33. 5º en aimant quelque chose plus que lui ; 34. 60 en

-

C

.
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mwant quelque chose sans rapport à lui . – 35. Comment

on perd la charité . -- 36. Que la charité est nécessaire de

nécessité de moyen . -- 37. Circonstances où l'on est tenu

d'en faire des actes : lº Dès qu'on a atteint l'âge de rai

son ; --38.2° à l'article de la mort ; - 39. 3º Quand on est

tenté ; – 40. 4 • quand on s'approche des sacrements ;

41. 5 ° aux fêtes de précepte ; - 42. 6° souvent pendant

vie . — 43. Comment on peut aocomplir ce précepte .

44. Manière de témoigner à Dieu son amour par toutes ses

pensées et toutes ses actions. 45. Résumé pratique.

TRAITS HISTORIQUES. 259

-

-

LECON SEPTIÈME .

Premier commandement de Dieu (68 suite).

De la charité envers le Prochain.

1. Transition à l'amour du prochain . — 2. Ce qu'il faut en

tendre par le prochain . 3. Obligation d'aimer son pro

chain , fondée sur la loi naturelle- 4. et sur la loi divine.

- 5. Raisons qui relèvent l'importance du précepte de la

charité fraternelle . 6. Signification de ces paroles de

l'Écriture : haïr son père , haïr son âme. – 7. Double ordre

qu'il faut observer dans l'amour du prochain . - 8. De l'a

mour des ennemis. 9. Motifs naturels et surnaturels de

l'amour du prochain .–10. Règle de l'amour du prochain :

sicut teipsum . - 11. Qu'il y a un amour bon et un amour

mauvais de nous-mêmes . 12. Autre règle chrétienne

de l'amour du prochain : sicut dilexi vos.- 13. Conclu

sion . TRAITS HISTORIQUES

-

.

-

LEÇON HUITIÈME

Premier commandement de Dieu ( 7• suite).

Euvres de Charité envers le Prochain .

1. Nécessité de pratiquer envers notre prochain les œuvres

spirituelles et corporelles de miséricorde .

2. OEuvres spirituelles de miséricorde . — 3. 1 ° Instruction, et

qu'il y en a de trois sortes . 4. La charité nous fait

un devoir d'instruire les ignorants . - 5. 20 Correction fra

ternelle . Sa définition . 6. Son précepte . – 7. Raisons sur

lesquelles est fondé le devoir de la charité fraternelle .

– 8. Circonstances où ce précepte n'oblige pas : 1 ° lors

-
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Non

-

que la faute n'est pas certaine ; 9. 2 ° lorsqu'on est at

que la correction sera inutile ; - 10. 3. lorsqu'on est soi

qu'elle sera nuisible ; 21. 4• lorsqu'il y a pournous un

grave inconvénient à la faire , 2. Principaux carac

tères que doit avoir la correction fraternelle : 10 charité ;

13. 2 » prudence ; 14. 3° humilité. 15. Ses fruits :

1° le salut du prochain ; —16 . 2° le nôtre : - 17. Comment

il faut la recevoir : lº avec docilité ;- 18. 2 avec humi

lité ; - 19. 3. avec reconnaissance.

20. (Euvres corporelles de miséricorde . — 21. Aumône, sa

définition , sa nature. -22. Combien rigoureusementnous

oblige le précepte de l'aumône.— 23. Comment nos biens

nous appartiennent. – 24. Le précepte de l'aumône dans

l'Évangile.-25. Si l'aumône est insultante pour le pauvre.

-- 26. Le nécessaire et le superflu. — 27. Règle de l'au

mône. — 28. La sobriété chrétienne et le superflu . -- 29.

L'aumône sans argent, par les services rendus.- 30. Con.

ditions de l'aumône : il faut la faire lº avec notre propre

31. 2° en proportion de notre condition ; 32.

30 avec discernement ; — 33. 4º en temps opportun ; - 34.

5 ° avec une intention droite . - 35 .Que le précepte de l'au

mône regarde aussi les pauvres . –36. Avantages que l'au

inône assure à ceux qui la font, : 1• bénédictions tempo

relles ; 37. 2a obtention du pardon des péchés. — 38 .

díoyens de faire naître et d'accroître en nous l'amour des

pauvres . 39. De l'aumône spirituelle du bon exemple.

TRAITS HISTORIQUES.

-

bien ;

-

352

LEÇON NEUVIÈME

Premier commandement de Dieu (8 ° suite)

Péchés contre la Charité envers le Prochain

- 3. sa

-

1. Qu'on pèche contre la charité envers le prochain par

envie, haine et scandale . - 2. Envie, sa définition, sa

source, malignité, 4. ses effets. 5. Haine,

sa définition et sa nature, - 6. sa malice et ses effets .

e Châtiments dont Dieu la punira. – 8. Remèdes à lui

opposer. – 9. Scandale, péché spécialement upposé à la-

charité envers le prochain .,--- 10. Idée fausse qu'on en agé.

néralement. - 11. Sa définition et sa nature . 12. Que

c'est un péché très - commun . – 13. Combien on en dis

tingue de sortes : 1. Scandale direct ; – 14. 2° scandale ip

direct ; 15. 3. scandale donné ; - 16. 4 • scandale reçua
-
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-

- 17. Comment il faut se conduire quand les autres se

scandalisent de nous à tort : Scandale pharisaique.

18. Scandale des simples : Ce qu'il faut faire relativement

l• aux actes nécessaires, – 19. 2 ° aux actes de conseils, -

20. 36 aux actes indifférents. 21. Qu'il faut confesser

les fichés de scandale, et comment. 22. Malice du

scandale : c'est le péché l• le plus pernicieux au pro

chain . — 23. Épouvantable fécondité du scandale . – 24.

2. Le plus outrageant pour Dieu. - 25. La réparation

du scandale est un devoir de justice et de charité .

26. Ce qu'il faut faire quand le scandale subsiste encore

matériellement.-- 27. Quand il ne subsiste plus que dans

ses effets. – 28. Moyens pour se préserver de la contagion

du scandale : 1• fuir le monde ; 29. 2 ° interpréter en

bien les actions douteuses du prochain ; — 30. 3. méditer

les maximes éternelles. - 31. Paraphrase de l'acte de

charité. - 32. Indulgences que l'Église attache à la réci

tation des actes de foi, d'espérance et de charité.

TRAITS HISTORIQUES. 430

LEÇON DIXIÈME

Premier commandement de Dieu (98 suite)

De la Verta de Religion

-

1. Définition de la vertu de Religion. Son objet. — 2. Du

culte, sa nature, sa division : culte de lâtrie et culte

de dulie . 3. Nécessité de rendre à Dieu le culte su

prême de latrie, et qu'on ne peut le rendre qu'à lui seul.

- 4. Pourquoi et comment on rend et doit rendre ce même

culte de lâtrie à la très- sainte humanité de JÉSUS -CHRIST.

5. Qualités que doit avoir le culte pour être parfait.

Culte intérieur, 6. Culte extérieur. – 7. Réfutation de

deux erreurs opposées au vrai cuite : l• rejet de tout culte

2xtérieur ; 8. 2. réduction de tout le culte à des pra

tiques purement extérieures. - 9. Des trois principaux

actes du culte extérieur : sacrifice, 10. prière. -- 11.

cérémonies de l'Église . 12. En quels temps et yuelles

circonstances il faut pratiquer les actes de la vertu de

Religion : l• aux fêtes ; 13. 2° le matin et le soir ;

14. 3. généralement en tout temps. -- 15. Résumé pra

tique. -- TRAITS HISTORIQUES. 4
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LEÇON ONZIÈME

Premier commandement de Dieu ( 10° suite).

.

.

-

Péchés contre la Vertu de Beligion .

7. On pèche contre la vertu de Religion par défaut et par

excès . – 2. Par défaut : Omissions. 3. Distraclions vo

lontaires. 4. Irrévérences. - 5. Mépris. — 6. Sacriléges.

7. Trois sortes de sacriléges. - 8. Par excès : Idolâtrie ,

sa définition, son origine , sa culpabilité. 9. Idolatrie

spirituelle. 10. Superstition , sa définition . 11. Ses

causes . 12. Sa culpabilité. 13. Que le culte de l'É

glise n'est pas superstitieux. - 14. Principales pratiques

de la superstition : 1° Divination , 15. astrologie judi

ciaire , - 16. rabdomancie , – 17. onéiromancie,–18. chiro

mancie, 19. métoposcopie, - 20. physiognomonie et

phrénologie ,-21. cartomancie et astrogalomancie,-22.

2 Espoir et crainte superstitieux. — 23. 3. Cabale . Talis

mans. Amulettes . - 24. Légitimité et utilité du port des

reliques des saints et des objets pieux. 25. 4. Magie.

Magie naturelle et magie artificielle ou magie blanche . -

26. Magie diabolique ou magie noire. 27. Des sorciers.

- 28. Sorciers guérisseurs. — 29. 5 ° Pratiques et obser

vances vaines et superstitieuses. 30. Des tables tour

nantes. 31. Qu'elles sont une variété de la magie, et

condamnées. — 32. Du magnétisme. — 33. Le magnétisme

et la religion . — 34. Le magnétisme et la morale . – 35 .

Conduite pour le confesseur. 36. Conclusion . - TRAITS

HISTORIQUES.
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LEÇON DOUZIÈME

Premjer commandement de Dieu (140 et dernière suite)

Du Culte des Saints, des Reliques et des Images

1. Différents noms que l'Église donne aux saints . 2.

Double étymologie et définition du mot saint. 3. Ce

serait un crime d'adorer les saints. — 4. Que l'on peut et

que l'on doit les honorer . – 5. Que l'honneur rendu aux

saints ne porte pas préjudice au culte dû à Dieu. - 6 .

Utilité d'invoquer les saints . 7. Différence fondamen

tale qui existe entre prier Dieu et prier les saints. -- 8. Les

saints connaissent nos hesoins et entendent nos prières.



DU TOME CINQUIÈME. 691

10.9. Culte particulier dont il faut honorer Marie .

Imiter les saints est la meilleure manière de les ho

norer.

11. Reliques des saints et des trois classes en lesquelles on

les divise . 12. L'honneur qu'on leur rend est, 1 ° con

forme à la raison , 13. 20 autorisé par l'Église . – 14.

Détails historiques sur le culte rendu par les premiers

chrétiens, 10 aux corps et aux membres des saints ,

15. 2° aux objets qui ont été à leur usage, - 16. 30 aux lieux

qu'ils ont habités . 17. Dispositions pour bien faire les

pèlerinages.

18. Des saintes images. 19. Nature du culte qu'on leur

rend et qui est, 10 prescrit par l'Église . 20. Objection

tirée de l'Écriture et réponse . 21. Le culte rendu

aux saintes images est, 20 conforme à la raison , - 22 .

30 autorisé par l'Écriture sainte . 23. Tradition chré

tienne. 24. Iconoclastes et protestants . 25. Disposi

tions liturgiques relatives au culte rendu aux reliques et

aux saintes images. 26. Images qu'on ne peut placer

dans les églises . 27. Images miraculeuses . 28. Du

culte rendu à la Croix. TRAITS HISTORIQUES.
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